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Première partie 

Introduction 





1 Aperçu historique 

1 L'investiture de M. Nelson Mandela, le 10 mai 1994, témoigne 
d'une transformation historique de l'Afrique du Sud : en effet, l' Assem
blée nationale qui l'a choisi à l'unanimité comme Président de la Répu
blique est la première à avoir été élue au suffrage universel. Ce jour-là, 
un pays déshonoré par le régime inhumain de l'apartheid est devenu un 
Etat démocratique non racial, profondément attaché aux principes de la 
Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. L'Afrique du Sud avait reconquis sa place en Afrique, à l'Orga
nisation des Nations Unies et dans le concert des nations. 

2 Cette investiture symbolise non seulement la libération d'un 
pays qui s'affranchissait de la tyrannie du racisme, mais aussi l'émanci
pation totale à laquelle le continent africain aspirait et la solution d'un 
des problèmes les plus graves auxquels se soit attaquée l'Organisation des 
Nations Unies depuis sa création. 

3 Lorsque je me suis rendu pour la première fois en Afrique du 
Sud pour participer aux cérémonies et féliciter au nom de la communauté 
mondiale la nation qui venait de voir le jour, j'ai été ému, en tant qu' Afri
cain et en tant que Secrétaire général d'une organisation qui avait appuyé 
sans relâche la lutte contre l'apartheid, de l'esprit de réconciliation que 
les nouveaux dirigeants de l'Afrique du Sud avaient réussi à faire régner 
et de leur ferme volonté de voir leur pays jouer dignement son rôle en 
Afrique et dans le monde. j'ai promis que l'Organisation des Nations 
Unies continuerait d'aider l'Afrique du Sud à construire une société véri
tablement non raciste et à satisfaire les aspirations légitimes de la grande 
majorité de la population. 

4 Quand la délégation de la nouvelle Afrique du Sud, dirigée par 
le Ministre des affaires étrangères, a pris place dans la salle de l' Assem
blée générale le 23 juin 1994, j'ai rappelé que le combat contre l'apart
heid avait été une des principales luttes de notre siècle et que la destruc
tion de ce régime était à la fois une gloire pour le peuple sud-africain et 
un témoignage de ce qui est possible quand la communauté internatio
nale agit de concert pour faire triompher la justice1• 

5 Quand, le 3 octobre 1994, le Président Mandela a pris la pa-
role devant l'Assemblée générale des Nations Unies, il a fait observer que 
c'était la première fois, depuis 49 ans qu'existe cette assemblée, qu'elle 
entendait un chef d'Etat sud-africain sorti des rangs de la majorité afri
caine du pays. Se félicitant de la victoire remportée sur l'apartheid, le 
Président Mandela a dit que cette transformation historique était due en 
grande partie aux efforts considérables faits par l'Organisation des Na-
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tions Unies pour que disparaisse ce crime contre l'humanité qu'était 
l'apartheid2• L'apartheid, a-t-il poursuivi, était aux antipodes des nobles 
objectifs qui avaient présidé à la création de l'Organisation des Nations 
Unies et constituait « un défi flagrant » à son existence même. 

6 La lutte contre l'apartheid est loin d'avoir été circonscrite au 
territoire de l'Afrique du Sud; elle fut une des causes qui ont contribué à 
définir le rôle que pouvait jouer l'Organisation des Nations Unies pour 
résoudre des problèmes apparemment insolubles. Elle aida également à 
former la conscience de la communauté internationale tout entière. Ainsi, 
le succès de l'Afrique du Sud fut-il en même temps un succès pour l'Or
ganisation des Nations Unies. Je suis fier que celle-ci ait joué un rôle si 
central et si décisif dans la campagne internationale en faveur d'une Afri
que du Sud démocratique et non raciste. Il y a peu de causes pour lesquel
les elle se soit engagée aussi énergiquement. Est-il outrecuidant d'affirmer 
que si l'ONU ne s'était pas solidarisée avec le peuple sud-africain, la lutte 
contre l'apartheid aurait pu tourner au cataclysme ? 

7 Si important qu'ait été le rôle de l'ONU dans la victoire contre 
l'oppression raciste, ce n'en est pas moins la ferme volonté qu'avait le 
peuple sud-africain lui-même de combattre et renverser la tyrannie ra
ciste qui a fait triompher la démocratie et l'égalité. L'intensité des pres
sions internationales a été directement proportionnelle à celle des résis
tances intérieures et aucun appui extérieur n'aurait à lui seul suffi pour 
faire disparaître l'apartheid. Mais le peuple sud-africain, sachant qu'il 
avait besoin d'une assistance internationale, l'a demandée sans réticence. 
L'Organisation des Nations Unies a joué un rôle irremplaçable en mobi
lisant l'appui moral, politique et matériel de la communauté mondiale. 

8 Certes, ce ne fut pas là une tâche aisée pour l'ONU. L'apart-
heid avait beau susciter l'opprobre universel, ce n'est qu'au bout de nom
breuses années d'efforts patients et persistants que les Etats Membres dé
cidèrent qu'ils ne pouvaient plus se payer de mots et s'entendirent sur les 
moyens d'aider le peuple opprimé dans le combat légitime qu'il menait 
pour contraindre le Gouvernement sud-africain à abandonner sa politi
que désastreuse. 

9 Enfin, quand l'espoir d'une solution négociée a commencé à 
poindre à l'horizon, l'Organisation des Nations Unies a pu jouer un rôle 
décisif en facilitant les consultations en Afrique du Sud et en appuyant la 
transition vers un Etat démocratique non raciste. Ce rôle diplomatique 
n'est pas très connu car, pour des raisons évidentes, il a été discret. 

10 Dans les premiers temps de la lutte, la condamnation de 
l'apartheid par l'ONU fut une grande source d'encouragement pour les 
Sud-Africains qui combattaient la tyrannie raciste. C'est ainsi que, le 
7 novembre 1962, traîné devant le tribunal pour avoir dirigé une grève 
générale, Nelson Mandela put citer une résolution adoptée la veille par 
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l'Assemblée générale qui demandait des sanctions contre l'Afrique du 
Sud. « Je hais la discrimination raciale, dit-il, et ce sentiment est conforté 
par le fait qu'il est partagé par la grande majorité de l'humanité. » 

11 Au cours des années qui ont suivi, l'ONU a offert une tribune 
aux mouvements de libération et a lancé une campagne internationale 
contre l'apartheid. Les Nations Unies ont exclu les représentants du Gou
vernement sud-africain de leurs réunions et ont reconnu que les authen
tiques représentants du peuple sud-africain étaient les mouvements de li
bération. L'ONU n'a épargné ni ses efforts ni ses ressources pour inciter 
la communauté internationale à faire pression sur les autorités sud
africaines et pour appuyer le mouvement mondial contre l'apartheid en 
encourageant non seulement les gouvernements, mais les peuples du 
monde entier à s'associer à la campagne contre ce régime inique. 

12 Depuis que le Gouvernement sud-africain, foulant aux pieds 
les droits fondamentaux de la majorité des Sud-Africains, a institution
nalisé la domination d'une minorité raciale, la lutte de l'Organisation des 
Nations Unies contre l'apartheid a pris successivement trois formes. 

13 Pendant la première période, de 1948 à 1966, l'ONU a à main-
tes reprises exhorté l'Afrique du Sud à changer de politique et à assurer 
l'égalité de tous les Sud-Africains. Devant le refus du Gouvernement, et 
surtout après le massacre de Sharpeville de 1960, les principaux organes 
de l'ONU ont envisagé les mesures qui pouvaient être prises pour persua
der le Gouvernement sud-africain de chercher une solution pacifique, no
tamment les sanctions économiques. Le Conseil de sécurité a proclamé 
en 1963 un embargo sur les armes, mais ses cinq membres permanents 
ne se sont pas entendus sur la nécessité d'appliquer les sanctions écono
miques plus larges que l'Assemblée générale ne cessait de réclamer. Tou
tefois, en créant le Comité spécial contre l'apartheid, l'Assemblée géné
rale a ouvert la voie à une action internationale concertée. 

14 Pendant la deuxième période, de 1967 à 1989, face à l'intran-
sigeance et à l'agressivité persistantes des autorités sud-africaines, l'ONU 
a lancé une campagne internationale, qui s'est étendue à la terre entière 
et qui a fini par isoler l'Afrique du Sud et la priver de la plupart de ses 
relations internationales. Bien que les Etats Membres n'aient pas réussi à 
s'entendre pour rendre obligatoire l'application des sanctions, l'ONU a 
pris l'initiative de promouvoir l'embargo sur les armes et des sanctions 
économiques, notamment l'embargo pétrolier, ainsi que des boycotts 
sportif et culturel et d'autres manifestations. La campagne fit une vaste 
publicité au problème de l'apartheid et rallia l'opinion publique partout 
dans le monde, même dans les pays qui étaient les principaux partenaires 
commerciaux de l'Afrique du Sud et dont les gouvernements refusaient 
d'appliquer les sanctions. 
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15 Au cours de la troisième et dernière phase, de 1990 à 1994, 
quand les autorités sud-africaines eurent enfin légalisé les mouvements 
de libération et accepté l'idée d'une solution négociée, l'ONU les a en
couragées à persister dans cette voie. La Déclaration sur l'apartheid et ses 
conséquences destructrices en Afrique australe, adoptée par l'Assemblée 
générale en décembre 1989, donna le coup d'envoi au processus qui a 
débouché sur l'élection historique d'avril 1994. VONU a joué un rôle 
crucial en facilitant les négociations et en veillant, à la demande non 
seulement de tous les principaux partis, mais aussi du Gouvernement 
sud-africain minoritaire lui-même, à ce que les élections soient libres et 
régulières. Elle a fourni une assistance décisive au moment où le déchaî
nement des violences menaçait de faire avorter le processus de négocia
tion, et, en 1994, elle a coordonné la surveillance par les observateurs 
internationaux des élections démocratiques au suffrage universel. 

16 Le présent volume relate les initiatives qu'a prises l'ONU pour 
faire triompher les aspirations légitimes du peuple sud-africain jusqu'à 
ce que le régime officiel d'apartheid ait été éliminé et que le peuple sud
africain ait pu, dans un remarquable élan de réconciliation, enterrer le 
passé et établir un Etat démocratique non racial. La vision commune des 
dirigeants sud-africains a fini par avoir raison des remugles de peur et de 
rancune que l'apartheid avait laissés dans son sillage. 

17 Au cours de la longue campagne menée pour affranchir l' Afri-
que du Sud du racisme, les difficultés n'ont certes pas manqué, mais l'Or
ganisation en a tiré de précieux enseignements. Par exemple, elle a com
pris toute la portée des engagements qu'avaient pris les Etats Membres 
en adoptant la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. Comme l'a fait observer le Président Mandela dans 
l'allocution qu'il a prononcée le 3 octobre 1994 devant l'Assemblée gé
nérale, il a été ~ très important pour l'efficacité et le respect universel de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et de la Charte des Na
tions Unies que l'ONU ignore les arguments du régime d'apartheid selon 
lesquels les violations flagrantes des droits de l'homme en Afrique du Sud 
étaient une affaire interne qui ne concernait ni juridiquement ni légitime
ment l'Organisation mondiale » 3• 

18 Dans son rôle de chef moral de la campagne contre l'apart-
heid, l'ONU a aussi appris l'importance des efforts que menaient paral
lèlement les organisations régionales et sous-régionales, tant internatio
nales que non gouvernementales. Pendant toute cette période, c'est 
l'ONU qui a été le support de la campagne mondiale contre l'apartheid 
et c'est elle qui, en fin de compte, était le mieux placée pour fournir l'ap
pui et les encouragements nécessaires pendant la phase finale de réconci
liation, de négociation et d'élections. 
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19 Il n'est pas possible de donner dans le présent volume plus que 
des aperçus fragmentaires de plus de 40 ans de débat, d'évolution et d'ac
tion dynamique, marqués par des centaines de résolutions, des milliers de 
réunions et de documents, des douzaines de conférences et de séminaires, 
et toutes sortes d'activités des organes et institutions des Nations Unies 
à l'appui de la campagne internationale contre l'apartheid. Mais on 
espère qu'il s'en dégagera tout de même un tableau du rôle qu'a joué 
l'Organisation des Nations Unies dans la transformation historique de 
l'Afrique du Sud et qu'il aidera à mieux comprendre la façon dont l'Or
ganisation peut aider à résoudre les grands problèmes de l'humanité. 

20 La présente introduction esquisse l'évolution de la position de 
l'ONU au sujet de l'apartheid; elle décrit les mesures internationales qui 
en ont résulté et enfin le rôle qu'a joué l'Organisation pendant la période 
cruciale de transition vers un Etat démocratique non racial. La deuxième 
partie contient une chronologie détaillée et une bibliographie des docu
ments de l'ONU sur la question. Elle contient aussi des extraits des prin
cipaux documents concernant les décisions, résolutions et activités décri
tes dans l'introduction. 
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II Les Nations Unies 
et l'apartheid, 1948-1966 

21 Depuis sa création, l'ONU s'emploie activement à promouvoir 
l'élimination de toute forme de discrimination raciale comme le lui pres
crit la Charte. Dès la première session de l'Assemblée générale, en 1946, 
au cours de laquelle ont été prises les décisions qui aboutirent à l'adop
tion de la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'Inde porta 
plainte contre l'Afrique du Sud, qui appliquait des mesures de plus en 
plus discriminatoires contre les personnes d'origine indienne. C'était la 
première fois que le régime d'apartheid était officiellement mentionné à 
l'ONU, peu après avoir été adopté par le Parti national sud-africain, qui 
venait d'être élu en 1948. La première résolution de l'Assemblée générale 
visant explicitement l'apartheid a été adoptée en 1952. 

22 Dans les pages ci-après, il est question essentiellement de la 
période comprise entre 1948 et 1966, pendant laquelle l'Assemblée géné
rale n'a cessé d'exhorter le Gouvernement sud-africain à réviser sa poli
tique d'apartheid. Face à son refus persistant de donner suite aux résolu
tions de l'Assemblée générale, les principaux organes des Nations Unies 
ont commencé à étudier les mesures qui pourraient être prises pour le 
persuader de renoncer à l'apartheid, notamment les sanctions économi
ques. Dès 1955, ces pressions amenèrent le Gouvernement sud-africain à 
se retirer de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO); par la suite, en 1963 et en 1964, l'Afrique du 
Sud se retira également de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture (FAO) et de l'Organisation internationale du 
Travail (OIT). 

23 La période qui a suivi 1960 a été marquée par une détermina-
tion de plus en plus ferme de l'Assemblée générale- à mesure que les re
présentants des Etats nouvellement indépendants d'Afrique et d'ailleurs 
venaient grossir ses rangs- et par les premières initiatives du Conseil de 
sécurité. L'horreur qu'inspira à la communauté internationale le massa
cre de 68 manifestants pacifiques à Sharpeville en mars 1960 incita le 
Conseil de sécurité à adopter sa première résolution déplorant la politi
que et les actions du gouvernement de Pretoria4• En novembre 19 62, l'As
semblée générale recommanda pour la première fois que des mesures di
plomatiques et économiques spécifiques soient prises pour pousser le 
Gouvernement sud-africain à renoncer à l'apartheid et créa le Comité 
spécial contre l'apartheid. En août 1963, le Conseil de sécurité invita 
tous les Etats à s'abstenir de vendre des armes à l'Afrique du Sud; plu-
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sieurs des principaux fournisseurs d'armes de l'Afrique du Sud appliquè
rent cette recommandation. 

24 Comme l'Afrique du Sud, bafouant l'ONU et l'opinion publi-
que mondiale, intensifiait la répression contre tous les adversaires de 
l'apartheid, l'Organisation des Nations Unies a décidé presque à l'unani
mité qu'elle devait faire pression sur le Gouvernement sud-africain pour 
qu'il renonce à l'apartheid et mobiliser une assistance humanitaire aux 
victimes de ce régime. Toutefois, il demeurait d'importantes divergences 
d'opinions sur le choix des moyens, et notamment sur l'opportunité d'ap
pliquer des sanctions de vaste portée à l'Afrique du Sud, comme le sou
haitaient une majorité des Etats Membres. 

Création d,un consensus contre r apartheid 

25 Le principe fondateur de l'Organisation des Nations Unies est 
l'égalité de tous les êtres humains. A sa première session, en 1946, l'As
semblée générale a adopté à l'unanimité la résolution 103 (I) du 19 no
vembre 1946 proposée par l'Egypte, dans laquelle elle déclarait qu'il était 
« de l'intérêt supérieur de l'humanité de mettre un terme aux persécu
tions religieuses ou dites raciales » et invitait les gouvernements et les au
torités responsables à se conformer à la lettre et à l'esprit de la Charte des 
Nations Unies. Par la suite, elle a établi une commission, sous la prési
dence de Mme Eleanor Roosevelt, chargée de préparer une Charte des 
droits, dont le projet, présenté par la Commission, a été adopté par l'As
semblée générale le 10 décembre 1948 sous le titre de Déclaration uni
verselle des droits de l'homme [résolution 217 (III)]. Elle affirmait dans 
cette déclaration que : « Tous les êtres humains naissent libres et égaux 
en dignité et en droits ... Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de 
toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinc
tion aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de reli
gion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale 
ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. » 

26 L'Assemblée générale a été saisie de la question de la discrimi-
nation raciale en Afrique du Sud à sa première session, en 1946, lorsque 
le Gouvernement indien s'est plaint que les résidents d'Afrique du Sud 
d'origine indienne faisaient l'objet de traitements discriminatoires et 
étaient privés de leurs droits fondamentaux, en violation des accords de 
1927 et de 1932 entre les Gouvernements de l'Inde et de l'Union d'Afri
que du Sud. L'Inde considérait que les pratiques du Gouvernement sud
africain compromettaient les relations amicales entre les deux Etats 
Membres et que l'ONU devait s'en préoccuper. 
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27 Le différend avait été provoqué par l'adoption en 1946 d'une 
loi interdisant aux personnes d'origine indienne d'acquérir des terres. En 
juin de cette année, les organisations indiennes d'Afrique du Sud ont 
lancé un mouvement de résistance passive qui a abouti à l'incarcération 
de près de 2 000 personnes. Après une vaine tentative de négociation, le 
Gouvernement indien rappela son Haut Commissaire en Afrique du Sud 
et interdit le commerce avec ce pays. 

28 L'Assemblée générale des Nations Unies, refusant de considé-
rer que cette plainte était irrecevable parce que relevant de la juridiction 
nationale de l'Afrique du Sud, comme l'affirmait ce pays, examina la 
question sur le fond. Après des débats prolongés, elle adopta une résolu
tion indiquant qu'elle estimait que le traitement des Indiens établis dans 
l'Union devait être « conforme aux engagements internationaux résul
tant des accords conclus entre les deux Etats, compte tenu des disposi
tions de la Charte ,.s. 

29 Le problème ne semblait pas en voie d'être résolu. Malgré les 
appels répétés de l'Assemblée générale et la création d'une Commission 
de bons offices chargée de faciliter les négociations, le Gouvernement 
sud-africain persistait à affirmer que la question relevait de sa seule juri
diction. 

30 Les tensions raciales ne firent qu'augmenter quand le Parti na-
tional, venu au pouvoir en 1948, institutionnalisa l'apartheid. En appli
cation de ce régime, le nouveau gouvernement adopta une série de mesu
res discriminatoires créant une ségrégation raciale et privant la majorité 
non blanche de ses droits fondamentaux. En 1948, continuant à se plain
dre du traitement infligé aux personnes d'origine indienne, l'Inde a pour 
la première fois mentionné officiellement l'apartheid dans une lettre de
mandant que l'Organisation des Nations Unies se saisisse de la question6• 

31 La première mention de la politique raciale de l'Afrique du Sud 
dans l'enceinte des Nations Unies concernait spécifiquement la discrimi
nation dont étaient victimes les personnes originaires de l'Inde; toutefois, 
l'examen de la question par l'Assemblée générale a contribué à faire du 
racisme tel qu'il était pratiqué en Afrique du Sud une question brûlante 
sur la scène internationale. Le Gouvernement sud-africain n'a pas réussi 
à justifier l'apartheid ni à prouver qu'il n'était pas basé sur la discrimi
nation raciale. L'Assemblée générale a déclaré pour la première fois le 
2 décembre 19507 que toute politique de « ségrégation raciale ,. (apart
heid) reposait forcément sur les doctrines de discrimination raciale. 

Examen de la question de l'apartheid 
par l'Assemblée générale 

32 Le 26 juin 1952, l'African National Congress of South Africa 
(ANC) et le South African Indian Congress, auxquels s'étaient jointes des 
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associations de métis et d'adversaires blancs de l'apartheid, lancèrent une 
campagne non violente de désobéissance aux lois iniques au cours de 
laquelle 8 000 personnes ont délibérément enfreint des lois et règlements 
discriminatoires au risque d'être mises en prison. Cette campagne de ré
sistance passive a attiré l'attention mondiale sur la gravité de la situation 
en Afrique du Sud et sur les aspirations légitimes de la grande majorité 
du peuple de ce pays. A la demande des gouvernements de 13 Etats d'Asie 
et d'Afrique - Afghanistan, Arabie saoudite, Birmanie, Egypte, Inde, In
donésie, Iran, Iraq, Liban, Pakistan, Philippines, Syrie et Yémen - un 
point intitulé« La question du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué 
par la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud-africaine ,. 
a été inscrit à l'ordre du jour de la septième session de l'Assemblée géné
rale (septembre 1952). 

33 Dans un mémorandum explicatif, les gouvernements de ces 
13 Etats ont indiqué que la fondation de l'Organisation des Nations 
Unies et l'acceptation par les Etats Membres des obligations énoncées 
dans la Charte des Nations Unies avaient donné de nouveaux espoirs aux 
peuples de certaines parties du continent africain et les avaient encoura
gés à poursuivre leurs efforts pour jouir de leurs droits fondamentaux8• 

Mais, tournant résolument le dos à l'opinion publique mondiale, le Gou
vernement sud-africain a continué d'appliquer une politique conçue pour 
établir et perpétuer toutes les formes de discrimination raciale et qui de
vait inévitablement provoquer des conflits raciaux intenses et doulou
reux. 

34 Les Sud-Africains non blancs, selon ce mémorandum, s'étaient 
vus dans l'obligation de lancer un mouvement de résistance entièrement 
non violent contre la politique raciale injuste et inhumaine du Gouverne
ment. Pour écraser ce mouvement, le Gouvernement avait arrêté des mil
liers de personnes et leur avait fait subir des sévices tels que l'application 
du fouet. Les conflits raciaux provoqués en Afrique du Sud par le régime 
d'apartheid créaient une situation« dangereuse et explosive»; ils mena
çaient la paix internationale et constituaient une violation flagrante des 
principes fondamentaux des droits de l'homme ainsi que des libertés fon
damentales consacrés dans la Charte des Nations Unies. Les auteurs du 
mémorandum considéraient donc que l'Assemblée générale devait impé
rativement examiner d'urgence cette question pour éviter qu'une situa
tion déjà dangereuse ne se dégrade encore et pour rendre possible un rè
glement conforme aux buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies. 

35 L'Assemblée générale, refusant de se déclarer incompétente 
comme le réclamait l'Afrique du Sud, adopta le 5 décembre 19 52 une 
résolution créant une commission de trois membres chargée d'étudier la 
situation raciale dans l'Union sud-africaine à la lumière des buts et prin-
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cipes de la Charte et des résolutions des Nations Unies relatives aux per
sécutions et aux discriminations raciales. Dans une résolution distincte, 
l'Assemblée générale déclara en outre que « dans une société composée 
de plusieurs races, l'harmo~e, le respect des droits et des libertés de 
l'homme et le développement pacifique d'une communauté unifiée sont 
le mieux garantis lorsque le système des lois et l'ensemble des pratiques 
visent à assurer l'égalité de tous devant la loi, sans considération de race, 
de croyance ou de couleur». Toute politique des gouvernements qui, au 
lieu de tendre vers ces buts, vise à perpétuer ou à accentuer la discrimi
nation, est incompatible avec l'Article 56 de la Charte des Nations Unies, 
dans lequel les Etats Membres se sont engagés à respecter les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales de tous9• 

Commission des Nations Unies pour l'étude 
de la situation raciale dans l'Union sud-africaine 

36 Les membres de la Commission étaient M. H. Santa Cruz, an-
cien Représentant permanent du Chili auprès de l'Organisation des Na
tions Unies, Président; M. Dantès Bellegarde, ancien Représentant per
manent d'Haïti auprès de l'Organisation des Nations Unies; et M. Henri 
Laugier (France), ancien Sous-Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. La Commission a présenté des rapports annuels à l'As
semblée générale en 1953, 1954 et 1955. Dans les deux premiers rap
ports, elle affirmait que l'ONU était compétente pour connaître de la 
question et a présenté un tableau détaillé du raéisme en Afrique du Sud 
et de ses effets10• Concluant que la politique raciale du Gouvernement 
sud-africain était contraire à la Charte des Nations Unies et à la Décla
ration universelle des droits de l'homme, elle a déclaré que la «doctrine 
de la différenciation et de la supériorité raciale » sur laquelle reposait la 
politique d'apartheid était « scientifiquement fausse et extrêmement dan
gereuse » pour la paix intérieure et les relations internationales. Crai
gnant que la montée de la violence ne rende impossible tout règlement 
par voie de conciliation, la Commission a estimé que l'ONU avait l'obli
gation de donner son appui moral aux opprimés et, dans un esprit de 
solidarité internationale, d'aider l'Afrique du Sud à résoudre le problème. 

37 Dans son deuxième rapport, en 1954, la Commission, à la de-
mande de l'Assemblée générale, a suggéré des mesures qui, à son avis, 
pourraient améliorer la situation et faciliter un règlement pacifique11• 

Elle a notamment proposé des moyens d'améliorer le niveau de vie des 
non-Blancs et préconisé d'abolir graduellement le système des migrations 
de main-d'œuvre et l'obligation pour les Africains d'être munis de lais
sez-passer pour circuler en ville, d'éliminer la « barrière de couleur » 
dans l'industrie, de garantir un salaire égal pour un travail égal, de recon-
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naître les droits syndicaux et d'appliquer un plan d'éducation universelle. 
Elle a toutefois souligné que si l'égalité des droits économiques était es
sentielle, l'égalité politique entre groupes ethniques était fondamentale et 
qu'il était extrêmement dangereux d'atermoyer indéfiniment. Elle a sug
géré que les organismes des Nations Unies aident l'Afrique du Sud à exé
cuter un programme dans ce sens. 

38 Dans son troisième rapport, la Commission a spécifiquement 
mentionné la loi sur« l'éducation bantoue ,., qui instituait la ségrégation 
scolaire partout dans le pays. Elle a averti que « la ségrégation scolaire à 
outrance .. , que dénotait le terme même d'« éducation bantoue ,., ris
quait d'accentuer encore et de généraliser parmi la population autoch
tone un nationalisme bantou violemment anti-Blancs. De l'avis de la 
Commission, le Gouvernement nationaliste, s'il s'obstinait à pousser à 
l'extrême sa politique de ségrégation scolaire, risquait « de graves sur
prises » 12• 

39 Le Gouvernement sud-africain s'est vivement opposé à ce que 
la question de l'apartheid soit inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale. Il a refusé de coopérer avec la Commission des Nations Unies 
pour l'étude de la situation raciale dans l'Union sud-africaine et n'a pas 
tenu compte de l'invitation que lui avait adressée l'Assemblée générale 
[dans sa résolution 820 (IX) du 14 décembre 1954] de prendre en consi
dération les suggestions présentées par la Commission pour un règlement 
pacifique du problème racial. En 1955, l'Afrique du Sud rappela sa délé
gation à la dixième session de l'Assemblée générale pour protester contre 
l'inscription de la question de l'apartheid à l'ordre du jour. Elle se retira 
de nouveau de l'Assemblée générale en 19 56 quand la question fut ins
crite à l'ordre du jour et annonça qu'elle ne conserverait qu'une repré
sentation symbolique aux sessions de l'Assemblée et au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies. Elle s'était déjà retirée de l'UNESCO en 1955 
pour protester contre les activités menées par cette organisation contre la 
discrimination raciale et devait de même se retirer de la FAO en 1963 et 
de l'OIT en 1964. L'Assemblée générale n'en a pas moins adopté chaque 
année des résolutions invitant le Gouvernement sud-africain à réviser sa 
politique d'apartheid. 

40 Entre-temps, la situation en Afrique du Sud continuait à se dé-
grader. En 1953, le Gouvernement sud-africain édicta des lois sévères 
comportant la proclamation de l'état d'urgence et prévoyant de dures 
sanctions, notamment le fouet, pour ceux qui auraient violé la loi au 
cours de campagnes de protestation. En 1956, il arrêta 156 dirigeants du 
mouvement de libération et les inculpa de haute trahison, crime passible 
de la peine de mort. La même année, il étendit l'obligation de porter un 
laissez-passer aux femmes Africaines. De son côté, le mouvement natio
nal continuait à organiser la résistance à l'apartheid au moyen de boy-
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cotts, de grèves et de manifestations, malgré les mesures restrictives et la 
répression de plus en plus dure. Des événements particulièrement impor
tants ont été l'adoption de la Charte de la liberté par une conférence mul
tiraciale organisée en 195513 et une manifestation de femmes contre les 
laissez-passer le 9 août 1956. 

Le massacre de Sharpeville 

41 Le 21 mars 1969, à Sharpeville, la police tua 68 Africains et 
en blessa plus de 200 en tirant sur la foule au cours d'une manifestation 
pacifique contre le système des laissez-passer. Le massacre de Sharpeville 
suscita une indignation générale partout dans le monde et transforma 
l'attitude de la communauté internationale à l'égard de l'apartheid. 

42 Sur les instances de 29 Etats Membres d'Afrique et d'Asie14, le 
Conseil de sécurité examina la question et, le 1er avril 1960, il adopta, 
par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions (France et Royaume-Uni), la 
résolution 134 (1960) dans laquelle il reconnaissait que la situation en 
Afrique du Sud avait entraîné un désaccord entre les nations et qui ris
quait de menacer la paix et la sécurité internationales15• Déplorant la po
litique et les actes du Gouvernement sud-africain il invitait ce dernier « à 
prendre des mesures pour assurer entre les races une harmonie fondée sur 
l'égalité afin d'éviter que la situation ne se prolonge ou ne se reproduise 
et à abandonner sa politique d'apartheid et de discrimination raciale» et 
priait le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Gouverne
ment sud-africain, de prendre des mesures susceptibles de contribuer ef
ficacement à appuyer les buts et les principes de la Charte. Le repré
sentant de l'Afrique du Sud participa aux débats du Conseil de sécurité 
mais soutint que l'examen de la question constituait une violation du pa
ragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, aux termes duquel l'ONU n'est pas 
habilitée à intervenir dans les affaires qui relèvent essentiellement de la 
compétence nationale d'un Etat. 

43 Le 19 avril1960, Dag Hammarskjôld, alors Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, informa le Conseil de sécurité qu'il 
avait accepté, à la suggestion du Gouvernement sud-africain, de tenir 
avec ce dernier des consultations à Londres au mois de mai, à l'issue de 
la Conférence des premiers ministres du Commonwealth, et de se rendre 
en Afrique du Sud après qu'une commission judiciaire nommée pour en
quêter sur le massacre de Sharpeville aurait achevé son enquête. Il ren
contra le Ministre sud-africain des affaires étrangères à Londres en mai 
et, sur l'invitation du Gouvernement, il se rendit en Afrique du Sud du 
6 au 12 janvier 1961. Il indiqua au Conseil de sécurité que ses entretiens 
avec le Premier Ministre sud-africain n'avaient pas abouti à un accord 
acceptable pour les deux parties16. 
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44 Entre-temps, la résistance faisait boule de neige en Afrique du 
Sud après le massacre de Sharpeville. Le Gouvernement déclara l'état 
d'urgence le 30 mars 1960. Il mobilisa une milice pour appuyer la police 
et l'armée de terre et de l'air et fit arrêter des milliers de personnes. Pour 
juguler les grèves, il promulgua des lois d'exception en vertu desquelles 
le refus de travailler était passible de cinq ans de prison, d'une lourde 
amende, ou des deux. Le 8 avril, il interdit l'ANC et le Pan Africanist 
Congress of Azania (PAC) et fit arrêter leurs chefs. Plusieurs dirigeants 
du PAC furent jugés pour avoir organisé des protestations contre le sys
tème des laissez-passer et furent condamnés à de lourdes peines. Le Pré
sident du PAC, M. Robert Mangaliso Sobukwe, fut condamné à trois ans 
de prison. 

45 Le Goùvernement organisa le 5 octobre 1960 un référendum 
réservé aux seuls électeurs blancs sur sa proposition de proclamer la Ré
publique et s'employa à préparer cette proclamation pour mai 1961. De 
l'autre côté, une conférence générale des leaders africains à laquelle par
ticipèrent 1 400 délégués appartenant à 145 organismes religieux, cultu
rels, paysans, intellectuels et politiques, réunie à Pietermaritzburg les 25 
et 26 mars 1961, rejeta cette proposition, affirmant que ce n'était autre 
chose qu'un coup de force visant à perpétuer la tyrannie d'une minorité. 
Elle demanda qu'une convention composée de représentants élus de tout 
le peuple soit chargée d'étudier une nouvelle constitution, avertissant que 
si cette demande était rejetée, des démonstrations massives seraient orga
nisées la veille de la proclamation de la République17• Nelson Mandela 
fut désigné pour diriger les manifestations en sa qualité de secrétaire du 
comité d'action. 

46 En mai 1961, le Gouvernement tenta un coup de force pour 
contrer les manifestations et les grèves. Tous les congés furent supprimés 
dans la police et la loi militaire fut modifiée de façon à permettre au Gou
vernement de faire appel aux forces armées pour étouffer les troubles in
ternes. Une des modifications autorisait dans certains cas des interne
ments d'une durée de 12 jours et des procès sans jury, la preuve étant à 
la charge de l'accusé. Du fait de ces mesures de sécurité, la grève natio
nale n'eut qu'un succès mitigé. 

47 En juin 1960, la deuxième Conf~rence des Etats africains in-
dépendants, siégeant à Addis-Abeba, avait demandé que des sanctions 
soient prises contre l'Afrique du Sud18• Plusieurs gouvernements rompi
rent les relations avec l'Afrique du Sud et prirent à son encontre des sanc
tions économiques et autres. Le Gouvernement sud-africain fut obligé de 
quitter le Commonwealth lors de la proclamation de la République. Les 
consommateurs de plusieurs pays occidentaux boycottèrent les marchan
dises sud-africaines comme l'avait demandé en 1959 le Président de 
l'ANC, Albert Luthuli. Après ces débuts modestes, des mouvements anti-
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apartheid plus vastes, qui firent beaucoup pour sensibiliser l'opinion pu
blique internationale, commencèrent à appuyer la lutte du peuple sud
africain19. 

48 Plusieurs Etats africains ont accédé à l'indépendance en 1960. 
Le Groupe des Etats africains à l'Organisation des Nations Unies, dont 
les rangs ne cessaient de croître, a commencé à réclamer que l'Organisa
tion combatte plus énergiquement l'apartheid. Lors des quinzième et sei
zième sessions de l'Assemblée générale, en 1960 et 1961, des Etats d' Afri
que et d'autres régions proposèrent que des sanctions diplomatiques, 
économiques et autres soient appliquées à l'Afrique du Sud, mais ces pro
positions n'obtinrent pas la majorité des deux tiers nécessaire. I.:Assem
blée générale se contenta donc d'adopte..; à une majorité écrasante, des 
projets moins précis proposés par plusieurs Etats d'Asie invitant instam
ment tous les Etats à prendre individuellement et collectivement toutes 
les mesures possibles, en conformité de la Charte, pour amener le Gou
vernement sud-africain à renoncer à la politique d'apartheid. 

49 Dans ces résolutions, l'Assemblée générale déplorait que le 
Gouvernement de la République sud-africaine n'ait pas tenu compte des 
requêtes et demandes répétées des Nations Unies et de l'opinion publique 
mondiale et qu'il ait au contraire aggravé de façon délibérée les pro
blèmes raciaux en adoptant des lois et mesures toujours plus discrimina
toires et en les appliquant de façon impitoyable. Elle affirmait que cette 
politique constituait « une violation flagrante de la Charte des Nations 
Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme ,. et qu'elle 
était« totalement incompatible,. avec les obligations qui incombaient à 
ce pays en sa qualité d'Etat Membre. La résolution 1598 (XV) du 13 avril 
19612° a été adoptée par 95 voix contre une, et la résolution 1663 (XVI) 
du 28 novembre 1961 par 97 voix contre 2, avec une abstention. Alors 
que dans les résolutions précédentes, l'Assemblée générale s'était conten
tée d'exhorter l'Afrique du Sud à réviser sa politique d'apartheid, ces ré
sultats ont montré non seulement que l'indignation montait, mais aussi 
que les Membres des Nations Unies s'approchaient d'un consensus et re
connaissaient de plus en plus la nécessité d'exercer des pressions interna
tionales sur le Gouvernement sud-africain pour qu'il renonce à l'apart
heid. Par exemple, le Royaume-Uni, principal partenaire commercial de 
l'Afrique du Sud, qui avait jusqu'alors contesté la compétence de l'ONU, 
a radicalement changé d'attitude après Sharpeville, et les représentants 
de ce pays déclarèrent en 1961 que leur gouvernement considérait que 
l'apartheid était assez exceptionnel pour mériter un traitement spécifique 
et était désormais prêt à examiner des propositions sur la question21. 
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Premières initiatives contre f apartheid 

50 Malgré la condamnation presque universelle de l'apartheid 
par la communauté internationale, le Gouvernement sud-africain a con
tinué à rejeter les requêtes des principaux organes de l'ONU. Face à la 
vague de libération en Afrique, il ne sut que renforcer l'armée et l'appa
reil répressif et créer une industrie d'armement. La répression brutale qui 
suivit priva le mouvement de libération de tout moyen légal de continuer 
la lutte. I..:ANC et le PAC, contraints d'entrer dans la clandestinité, re
noncèrent à leur doctrine de non-violence et se dotèrent d'un bras armé. 

51 Le 16 décembre 1961,le bras armé de l'ANC, Umkhonto we 
Sizwe (Lance de la nation), commit une série d'attentats à l'explosif, qui 
endommagèrent un bureau de poste, plusieurs bureaux des affaires ban
toues et une centrale électrique22• Plus de 300 actes de sabotage furent 
enregistrés entre décembre 1961 et la fin de 1963. En 1964, M. Mandela 
justifia les sabotages en expliquant qu'ils ne tuaient personne et qu'ils 
étaient le meilleur moyen de faire évoluer les relations entre les races. 
Nous pensions, disait-il, que l'Afrique du Sud était très tributaire des in
vestissements étrangers et du commerce extérieur, et que la destruction 
systématique des centrales électriques et le sabotage des réseaux ferro
viaires et téléphoniques effraieraient les investisseurs étrangers, empêche
raient les produits industriels sud-africains d'être livrés ponctuellement 
aux ports et, à terme, affaibliraient l'économie nationale au point d'obli
ger les électeurs à réviser leur position. 

52 Le 26 juin 1962, le Gouvernement sud-africain promulgua une 
loi contre le sabotage, la General Law Amendment Act, aux termes de 
laquelle toute une série d'actes devenaient passibles de la peine de mort 
et le Gouvernement avait le pouvoir de décréter des assignations à domi
cile. Les autorités prononcèrent des arrêtés d'interdiction de séjout; com
portant de graves mesures restrictives de la liberté, contre beaucoup d'ad
versaires de l'apartheid et assignèrent à domicile plusieurs dirigeants. 
M. Mandela, entré dans la clandestinité en mai 1961 et arrêté le 
5 août 1962, fut inculpé d'incitation au crime et de sortie du territoire 
sans passeport. Le Ministre de la justice interdit toute réunion de protes
tation contre l'arrestation, le procès ou la condamnation de qui que ce 
soit. 

53 A la dix-septième session de l'Assemblée générale (1962), les 
deux points de l'ordre du jour concernant le conflit racial en Afrique du 
Sud et le traitement des personnes d'origine indienne et indo-pakistanaise 
dans ce pays furent regroupés sous un seul titre: «Politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine ». Le 6 novembre 
1962, l'Assemblée générale adopta la résolution 1761 (XVII), dans 
laquelle elle recommandait les mesures spécifiques qui n'avaient pas ral-
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lié la majorité des deux tiers au cours des sessions précédentes23• Elle dé
plorait que le Gouvernement sud-africain ne tienne pas compte des re
quêtes et demandes qu'elle-même et le Conseil de sécurité lui avaient 
adressées à maintes reprises et défie l'opinion mondiale en refusant de 
·renoncer à l'apartheid et réaffirmait que le maintien de ce régime mettait 
gravement en danger la paix et la sécurité internationales. 

54 L'Assemblée générale invitait par ailleurs les Etats Membres à 
prendre, individuellement ou collectivement, en conformité de la Charte, 
des mesures diplomatiques et économiques propres à amener l'Afrique 
du Sud à renoncer à cette politique : rupture des relations diplomatiques, 
.fermeture des ports à tous les navires battant pavillon sud-africain, adop
tion de lois interdisant aux navires nationaux d'entrer dans les ports sud
africains, boycott de tous les produits sud-africains et interdiction d'ex
porter des marchandises, y compris des armes et munitions de tous types, 
vers l'Afrique du Sud, refus du droit d'atterrissage et de passage à tous 
les aéronefs appartenant au Gouvernement sud-africain ou à des sociétés 
enregistrées conformément aux lois sud-africaines. 

55 Elle priait en outre le Conseil de sécurité de prendre des mesu-
res appropriées, y compris des sanctions, pour amener l'Afrique du Sud 
à se conformer à ses résolutions et à celles du Conseil de sécurité et, le 
cas échéant, d'envisager l'application de l'Article 6 de la Charte (exclu
sion par l'Assemblée générale d'un Membre ayant enfreint de manière 
persistante les principes énoncés dans la Charte). 

56 C'est aussi au cours de sa dix-septième session que l'Assemblée 
générale a créé le Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine, appelé à partir de 
1971 « Comité spécial de l'apartheid» et devenu en 1974 le « Comité 
spécial contre l'apartheid » (cette dernière appellation est utilisée partout 
dans la présente publication). La création de ce comité, qui a tenu sa pre
mière session le 2 avril 1963, garantissait que l'ONU ne cesserait pas 
d'examiner la question de l'apartheid. 

57 Beaucoup d'Etats Membres avaient rompu leurs relations di-
plomatiques, économiques et autres avec l'Afrique du Sud, ou s'étaient 
abstenus d'en établir en application de la résolution 1761 (XVII) ou 
même avant l'adoption de cette résolution. Les avions de South African 
Airways devaient faire des détours parce que les Etats africains ne les 
autorisaient pas à survoler leur territoire. Mais comme les principaux 
partenaires commerciaux traditionnels de l'Afrique du Sud avaient voté 
contre la résolution ou ne l'appliquaient pas, l'économie de l'Afrique du 
Sud n'a pas beaucoup souffert. 

58 Le lendemain de l'adoption de cette importante résolution, le 
7 novembre 1962, Nelson Mandela, qui venait d'être condamné à six ans 
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de prison, déclara devant le tribunal que.la résolution attestait l'indigna
tion que suscitait dans le monde entier la discrimination raciale. 

59 Moins de trois semaines plus tard, le 26 novembre 1962, des 
troubles éclatèrent à Paarl. Selon la presse, une centaine d'Africains 
avaient cerné le poste de police pour libérer sept prisonniers africains. La 
police ouvrit le feu, tuant cinq Africains. Deux Blancs furent tués et trois 
autres gravement blessés. Quelque 400 Africains furent arrêtés et le Gou
vernement chargea la Commission Snyman d'enquêter sur les troubles. 
Dans un rapport intérimaire, la Commission avertit que les activités ter
roristes de l'organisation clandestine Poqo, affiliée au PAC, prendraient 
des proportions inquiétantes en 1963 si des mesures draconiennes 
n'étaient pas prises immédiatement pour les juguler. Le Gouvernement a 
alors arrêté et mis en prison des milliers de personnes - dont certaines 
étaient simplement membres de l'ANC ou du PAC et n'étaient même pas 
soupçonnées d'appartenir à Poqo. 

60 En mai 1963, le Gouvernement a promulgué une loi autorisant 
à garder les suspects en prison sans jugement pendant 90 jours. Les Ren
seignements généraux passaient à tabac et torturaient les prisonniers, te
nus au secret, pour leur arracher des aveux et des renseignements sur les 
activités clandestines. Beaucoup de personnes jugées en application de 
diverses lois d'exception furent condamnées à de lourdes peines de réclu
sion. Une loi d'exception a été promulguée pour permettre au Gouverne
ment de maintenir en prison le Président du PAC, Robert Sobukwe, qui 
venait de purger la peine de trois ans que lui avait valu son rôle dans la 
campagne contre les laissez-passer en 1960. 

61 Ces graves événements incitèrent le nouveau Comité spécial 
contre l'apartheid à présenter le 6 mai 1963 à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité un rapport intérimaire recommandant à ce dernier 
d'examiner ia· situation en Afrique du Sud conformément au Chapitre VII 
de la Charte, qui prévoit la possibilité d'une action de tous les Etats Mem
bres en cas de menace contre la paix. La Conférence au sommet des Etats 
africains et malgache indépendants, tenue à Addis-Abeba en mai, sous
crivit au rapport du Comité spécial et désigna quatre ministres des affai
res étrangères (ceux du Libéria, de Madagascar, de la Sierra Leone et de 
la Tunisie) pour exprimer la position de l'ensemble des Etats africains 
devant le Conseil de sécurité24• La même année, l'Afrique du Sud fut ex
clue de la Commission économique pour l'Afrique de l'ONU (CEA). 

62 En juillet, le Comité spécial a présenté un deuxième rapport 
signalant que l'armée et la police sud-africaines avaient été renforcées de
puis 1960 et recommandant qu'un embargo sur les armes soit instauré de 
toute urgence. Il s'inquiétait des symptômes évidents de montée des ten
sions en Afrique du Sud : renforcement de tous les éléments des forces 
armées, création de commandos aériens, constitution d'une réserve de 
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police et d'une garde nationale, entraînement des civils au maniement des 
armes, développement des liaisons radio entre le millier de postes de po
lice de la République, importations massives d'armes modernes, énorme 
accroissement des budgets de l'armée et de la police. Le budget militaire 
avait atteint 157 millions de rand en 1963/64, contre 43,6 millions 
en 1960/61; les crédits ouverts pour la production de munitions attei
gnaient 23,6 millions de rand (contre 368 000). Aux yeux du Comité, cet 
effort d'armement, destiné à écraser la résistance contre l'apartheid, 
constituait en même temps une menace contre la sécurité d'autres Etats 
hostiles à ce régime. 

63 Le Comité spécial travaillait en collaboration étroite avec les 
mouvements anti-apartheid qui se créaient à l'étranger, en particulier au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis, pour aider à faire prendre conscience 
des événements d'Afrique du Sud et de la nécessité d'intervenir. En 1963, 
il a entendu les représentants du Comité américain pour l'Afrique et il a 
établi des relations avec le révérend Martin Luther King, Jr., qui, avec le 
Président de l' ANC, le chef Albert Luthuli, avait lancé un appel deman
dant à la communauté mondiale d'agir contre l'apartheid25• Il a engagé 
les Etats à alimenter le Fonds de défense et d'aide pour l'Afrique australe, 
créé pendant les années 50 au Royaume-Uni pour aider les victimes de 
l'apartheid car, après les arrestations massives, les besoins d'assistance 
internationale aux familles des prisonniers politiques avaient énormé
ment augmenté. Il a recommandé que les organisations internationales 
trouvent le moyen de secourir les adversaires de l'apartheid et leurs fa
milles26. En 1964, le Comité spécial a envoyé une délégation à la Confé
rence internationale pour les sanctions contre l'Afrique du Sud, organisée 
à Londres par le Mouvement britannique contre l'apartheid. 

64 Les initiatives populaires visant à isoler l'Afrique du Sud se 
sont aussi beaucoup développées, particulièrement dans le domaine des 
sports. L'exclusion de l'Afrique du Sud des Jeux olympiques de 1964 
montre bien l'efficacité de cette campagne. 

Embargo sur les armes 

65 Au milieu de 1963, les événements d'Afrique du Sud avaient 
suscité un consensus suffisant pour que le Conseil de sécurité puisse pren
dre des initiatives plus énergiques. A la demande de 32 Etats africains, il 
examina du 31 juillet au 7 août la « situation explosive » qui régnait en 
Afrique du Sud. Le 7 août, il adopta, par 9 voix contre zéro, avec 2 abs
tentions, la résolution 181 (1963); c'était la première fois qu'il demandait 
un embargo contre un Etat Membre27. Notant avec inquiétude que le 
Gouvernement sud-africain accumulait des armes « dont certaines ser
vent à appliquer la politique raciale de ce gouvernement »,il a solennel
lement demandé « à tous les Etats Membres de mettre fin immédiatement 

,_ 
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à la vente et à l'expédition d'armes, de munitions et de tous types de vé
hicules militaires à l'Afrique du Sud ». Cette résolution, n'ayant pas été 
adoptée en application du Chapitre VII de la Charte, n'était pas contrai
gnante. Une proposition tendant à ce que tous les Etats boycottent les 
marchandises provenant d'Afrique du Sud et s'abstiennent d'exporter 
vers ce pays du matériel stratégique d'intérêt militaire, qui avait fait l'ob
jet d'un scrutin séparé,.ne rallia que cinq suffrages. 

66 Une campagne internationale en faveur d'un embargo sur les 
armes avait été lancée au Royaume-Uni en mai 1963, après que le chef 
Albert Luthuli, Président de l' ANC, eut fait observer que du matériel mi
litaire importé du Royaume-Uni, en particulier des véhicules blindés Sa
racen, avait été utilisé contre des manifestants pacifiques. Les Etats-Unis 
proclamèrent un embargo sur les armes en août 1963, dès avant l'adop
tion de la résolution 181 (1963)28• Le Royaume-Uni, qui s'était abstenu 
lors du vote, a néanmoins proclamé l'embargo après un changement de 
gouvernement en novembre 1964. La France, qui s'était aussi abstenue, 
a affirmé pendant des années qu'elle interdisait l'exportation de matériel 
militaire destiné à la répression mais non celle des armes destinées à la 
défense nationale. 

67 La recrudescence de la répression et l'inculpàtion de M. Man-
dela et d'autres chefs en vertu de la loi sur le sabotage incitèrent l' Assem
blée générale à examiner la question des prisonniers politiques au début 
de sa session de 1963. Plusieurs membres éminents de l' ANC et de mou
vements affiliés, arrêtés à Rivonia en juillet, avaient été accusés, de même 
que M. Mandela, qui était déjà en prison, d'être responsables du mouve
ment Umkhonto we Sizwe. Le 11 octobre 1963, l'Assemblée générale de
manda au Gouvernement sud-africain de« renoncer au procès arbitraire 
en cours et de procéder à la libération immédiate et inconditionnelle de 
tous les prisonniers politiques et de toutes les personnes emprisonnées, 
internées ou soumises à d'autres restrictions pour s'être opposées à la po
litique d'apartheid » 29• La résolution fut adoptée par 106 voix con
tre une, la seule voix contre étant celle de l'Afrique du Sud. Deux mois 
plus tard, le 16 décembre 1963, l'Assemblée générale, préoccupée des sé
rieuses difficultés auxquelles devaient faire face les familles des personnes 
persécutées par le Gouvernement sud-africain pour leur opposition à la 
politique d'apartheid, demanda au Secrétaire général de« rechercher les 
voies et moyens de prêter secours et assistance, par l'intermédiaire des 
institutions internationales compétentes, aux familles de toutes les per
sonnes persécutées » et invita les Etats Membres et les organisations à 
contribuer généreusement à ces secours30. 

68 Dans la résolution 182 (1963), adoptée à l'unanimité le 4 dé-
cembre 1963, le Conseil de sécurité réprouvait le fait que le Gouverne
ment sud-africain ne donnait pas suite aux appels contenus dans ses ré-
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solutions et dans celles de l'Assemblée générale. Il engageait tous les Etats 
à se conformer aux dispositions de la résolution 181 (1963), dans 
laquelle il demandait un embargo sur les armes, priait le Secrétaire géné
ral .. d'établir sous sa direction, et pour lui faire rapport, un petit groupe 
d'experts éminents et de le charger d'étudier les méthodes qui permet
traient de régler la situation actuelle en Afrique du Sud par l'attribution 
intégrale, pacifique _et ordonnée des droits de l'homme et des libertés fon
damentales à tous les habitants sur l'ensemble du territoire, sans distinc
tion· de race, de couleur ou de croyance, et d'examiner le rôle que l'Or
ganisation des Nations Unies pourrait jouer dans la réalisation de cet 
objectif», et invitait le Gouvernement de la République sud-africaine à 
faire appel à l'assistance de ce groupe pour réaliser cette transformation 
pacifique et ordonnée31, 

69 Cette décision avait été inspirée par une intervention du Mi-
nistre danois des affaires étrangères, M. Per Haekkerup, qui, le 25 sep
tembre 1963, avait déclaré devant l'Assemblée générale que le Gouver
nement danois jugeait utile de faire pression pour que le Gouvernement 
sud-africain change de politique, mais que cette pression, même assortie 
de sanctions, ne suffirait pas pour susciter un règlement pacifique du pro
blème sud-africain32. Il fallait que l'ONU montre par quoi l'apartheid 
devait être remplacé : une société véritablement démocratique, dans 
laquelle chacun jouirait de droits égaux, quelle que soit sa race. Le peuple 
sud-africain risquait de ne pas pouvoir à lui seul accomplir cette trans
formation. Il avait besoin de l'aide de l'ONU pour jeter les bases d'une 
nouvelle société pendant la période de transition. M. Haekkerup a sug
géré que l'on entreprenne sans délai des études approfondies. 

Groupe d'experts 

70 Le Secrétaire général a désigné les cinq membres du Groupe 
d'experts créé en application de la résolution du Conseil de sécurité en 
date du 4 décembre 1963: Mme Alva Myrdal (Suède), Présidente; Sir Ed
ward Asafu-Adjaye (Ghana); M. Josip Djerdja (Yougoslavie); Sir Hugh 
Foot (Royaume-Uni), Rapporteur; M. Dey Ould Sidi Baba (Maroc). 
(M. Djerdja a démissionné en mars 1964.) Le 5 février 1964, le Gouver
nement sud-africain a répondu au Secrétaire général qu'il refusait d'ac
cueillir le Groupe et de coopérer avec lui de quelque façon que ce soit. 

71 Le Groupe d'experts a toutefois tenu des consultations appro-
fondies et a présenté un rapport le 20 avril1964. Ce jour-là, Nelson Man
dela, pendant le procès de Rivonia, prononça la célèbre déclaration qui 
allait faire le tour du monde : .. j'ai cultivé l'idéal d'une société démocra
tique et libre dans laquelle tous les hommes vivraient ensemble en har
monie et jouiraient de possibilités égales. J'espère qu'il me sera donné de 
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vivre pour cet idéal et de le réaliser. Pour cet idéal, cependant, je saurai 
mourir33. » 

72 Le Groupe a exprimé le même point de vue que M. Mandela, 
affirmant que l'avenir de l'Afrique du Sud devrait être réglé« par le peu
ple d'Afrique du Sud tout entier, par des discussions libres ... tout le peu
ple d'Afrique du Sud devrait être consulté et pouvoir ainsi décider de 
l'avenir de son pays au niveau national »34• Pour appliquer concrètement 
ce principe fondamental, le Groupe a recommandé de tout miser sur la 
convocation d'une convention nationale pleinement représentative de 
l'ensemble de la population. Une fois que celle-ci seràit réunie, elle 
« pourrait décider » de créer une assemblée constituante chargée de rédi
ger une constitution détaillée et d'ouvrir ainsi la voie à l'élection d'un 
nouveau parlement représentatif. Pour l'assemblée constituante, il pour
rait être nécessaire d'organiser des élections, peut-être avec l'assistance 
de l'ONU et sous son contrôle; le Groupe a souligné qu'une amnistie était 
essentielle pour que la convention nationale puisse être véritablement re
présentative. 

73 Le Groupe a indiqué que l'ONU pourrait offrir ses bons offices 
pour faciliter les consultations sur la composition de la convention natio
nale et sur son ordre du jour. Pendant la convention, elle pourrait, si on 
le lui demandait, fournir des services d'experts sur les problèmes consti
tutionnels, économiques et sociaux. Par la suite, elle pourrait appuyer la 
réorganisation administrative et, en particulier, aider à assurer l'organi
sation et la surveillance des élections. En cas de besoin, elle pourrait aider 
à maintenir l'ordre public et à protéger la sécurité et les droits civils, de 
façon à dissiper les craintes et assurer la confiance. 

74 Le rapport du Groupe indiquait que l'ONU et les institutions 
spécialisées pourraient fournir une aide dans le domaine vital de l'éduca
tion et de la formation, car il était urgent « de préparer un très grand 
nombre de non-Blancs à accéder aux cadres, à la fonction publique et à 
l'enseignement», Le Groupe a donc recommandé la création d'un Pro
gramme des Nations Unies pour l'éducation et la formation en Afrique 
du Sud. 

75 Le Groupe a proposé que le Gouvernement sud-africain soit 
invité à se faire représenter aux discussions tenues sous les auspices de 
l'ONU au sujet de la composition de la convention nationale. Si celui-ci 
ne répondait pas dans les délais fixés, il ne resterait au Conseil de sécurité 
d'autres moyens pacifiques d'aider à régler la situation que les sanctions 
économiques. Le Groupe d'experts a donc recommandé que l'on étudie 
d'urgence la logistique des sanctions. 

76 En conclusion, le Groupe a fait observer que la lutte en cours 
en Afrique du Sud n'opposait pas deux races qui se disputaient l'hégémo
nie; c'était une lutte « entre les champions de la domination raciale et les 
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défenseurs de l'égalité raciale »,La victoire de la cause de l'émancipation 
ne faisait aucun doute. Un système politique, économique et social fondé 
sur la domination d'une race imposée par la force ne pouvait pas survi
vre. Ce qui était en jeu, ce n'était pas la solution ultime, mais la question 
de savoir si, en s'acheminant vers elle, le peuple de l'Afrique du Sud de
vait connaître« la longue et pénible épreuve du sang et de la haine». 

77 En juin 1964, quand le Conseil de sécurité a de nouveau exa-
miné la question d'Afrique du Sud à la demande de 58 Etats Membres, il 
était saisi du rapport du Groupe d'experts ainsi que de deux rapports du 
Comité spécial contre l'apartheid. Dans son rapport du 25 mars, le Co
mité spécial àvait appelé l'attention du Conseil de sécurité sur les nou
veaux événements d'Afrique du Sud, et en particulier sur le fait que plu
sieurs personnes avaient été condamnées à mort et que d'autres étaient 
mènacées de l'être, notamment les accusés du procès de Rivonia (voir par. 
67). Convaincu de la nécessité d'adopter d'urgence des dispositions con
traignantes pour régler le grave problème de l'Afrique du Sud et éviter 
qu'il n'ait des conséquences irréversibles, le Comité a recommandé que 
le Conseil commence par inviter l'Afrique du Sud à s'abstenir d'exécuter 
ceux qui avaient été condamnés à mort pour s'être opposés à l'apartheid; 
à mettre fin aux procès en cours en vertu de lois arbitraires; à s'abstenir 
d'adopter de nouvelles mesures discriminatoires ainsi que de prendre 
toute autre mesure qui risquerait d'aggraver la situation. 

78 Dans son rapport du 25 mai, le Comité spécial examinait les 
faits nouveaux et recommandait que le Conseil déclare que la situation 
en Afrique du Sud constituait une grave menace contre le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales; prenne des mesures efficaces pour 
sauver la vie des dirigeants sud-africains condamnés pour des actions ins
pirées par leur opposition à l'apartheid; demande à tous les Etats qui 
n'avaient pas rompu toute relation avec l'Afrique du Sud, en particulier 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France, de prendre des mesures pour 
.aider à améliorer la situation; et décide d'appliquer des sanctions écono
miques en vertu du Chapitre VII de la Charte. 

79 Le Conseil de sécurité a examiné la question d'Afrique du Sud 
du 8 au 18 juin. Dans sa résolution 190 (1964) du 9 juin 1964, se réfé~ 
rant aux condamnations à mort et au procès de Rivonia, qui touchait à 
sa fin, il a demandé instamment au Gouvernement sud-africain de renon
cer à l'exécution des personnes condamnées à mort pour des actes résul
tant de leur opposition à la politique d'apartheid; de mettre fin immédia
tement au procès de Rivonia; et d'accorder l'amnistie à toutes les 
personnes déjà emprisonnées, internées ou soumises à d'autres restric
tions pour s'être opposées à la politique d'apartheid, et plus particulière
ment aux accusés du procès de Rivonia. 
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80 La résolution a été adopté par 7 voix contre zéro, avec 4 abs-
tentions (inspirées par le sentiment de certains membres que le Conseil 
de sécurité devrait s'abstenir d'initiatives qui pourraient être interprétées 
comme une ingérence dans le déroulement d'une procédure régulière 
dans un Etat Membre). 

81 Le Conseil de sécurité a continué à examiner la situation et a 
adopté la résolution 191 (1964) le 18 juin 196435. A cette date, M. Man
dela et ses compagnons avaient déjà été condamnés à la réclusion à per
pétuité36. Dans cette résolution, le Conseil adressait un appel pressant au 
Gouvernement de la République sud-africaine pour qu'il renonce à l'exé
cution de toute personne condamriée à mort pour son opposition à la 
politique d'apartheid, amnistie immédiatement toutes les personnes dé
tenues ou déférées aux tribunaux et gracie toutes les personnes condam
nées pour leur opposition à cette politique, et abolisse la pratique de l'em
prisonnement sans mise en accusation, sans possibilité de consulter un 
défenseur ou sans droit d'être jugé promptement. 

82 Prenant acte des recommandations et des conclusions du 
Groupe d'experts, le Conseil de sécurité a en particulier fait sienne et ap
prouvé la conclusion principale du Groupe d'experts selon laquelle des 
« consultations devraient réunir tout le peuple de l'Afrique du Sud, qui 
pourrait ainsi décider de l'avenir de son pays à l'échelon national ». Il a 
prié le Secrétaire général de rechercher quelle assistance l'Organisation 
des Nations Unies pourrait offrir pour faciliter ces consultations entre 
des représentants de tous les éléments de la population d'Afrique du Sud. 
Il a invité le Gouvernement de la République sud-africaine à accepter la 
conclusion principale du Groupe d'experts, à coopérer avec le Secrétaire 
général et à faire connaître à ce dernier ses vues touchant ces consulta
tions le 30 novembre 1964 au plus tard. 

83 Par la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de créer 
un comité d'experts, composé de représentants de chacun de ses mem
bres, pour entreprendre une étude technique et pratique et lui faire rap
port sur la possibilité, l'efficacité et les incidences de mesures qu'il pour
rait prendre aux termes de la Charte des Nations Unies. Il a aussi invité 
le Secrétaire général à établir, en consultation avec les institutions spécia
lisées compétentes des Nations Unies, un programme d'enseignement et 
de formation professionnelle en vue de permettre à des Sud-Africains de 
faire des études et de recevoir une formation à l'étranger. 

84 Dans une lettre du 13 juillet adressée au Secrétaire général, 
l'Afrique du Sud a indiqué qu'elle considérait que la résolution 
190 (1964) du Conseil de sécurité constituait une ingérence de l'ONU 
dans une procédure judiciaire d'un Etat Membre et qu'elle était donc 
contraire à la Charte. Dans une autre lettre, datée du 16 novembre, elle 
a refusé l'invitation d'accepter la principale conclusion du Groupe d'ex-
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perts, alléguant que le but visé était d'amener un Etat Membre à abdiquer 
sa souveraineté en faveur de l'Organisation des Nations Unies. 

Comité d'experts du Conseil de sécurité 

85 Le Comité d'experts a présenté le 2 mars 1965 au Conseil de 
sécurité un rapport37 faisant apparaître des divergences de vues entre ses 
11 membres. Des conclusions avaient été adoptées par 6 voix contre 4 (la 
France n'a pas siégé au Comité). Le Comité a également transmis d'autres 
projets qui n'avaient pas recueilli la majorité ainsi que l'opinion dissi
dente de la Tchécoslovaquie et de l'URSS. 

86 Dans les conclusions adoptées par 6 voix contre 4, le Comité 
indiquait que même si l'Afrique du Sud n'était pas très sensible aux sanc
tions économiques, elle en ressentirait les effets. Plusieurs secteurs de son 
économie étaient vulnérables. Le Comité préconisait un embargo com
mercial total ainsi qu'un embargo sur le pétrole et les produits pétroliers 
et sur les armes. Il proposait aussi qu'il soit mis fin à l'émigration de tech
niciens et de personnel qualifié vers l'Afrique du Sud, que toute commu
nication avec ce pays soit interdite et que les mesures diplomatiques pré
conisées dans les résolutions déjà adoptées par le Conseil de sécurité et 
par l'Assemblée générale soient appliquées. 

87 En conclusion, le Comité indiquait qu'un mécanisme interna-
tional sous l'égide de l'ONU était nécessaire pour éviter que les Etats et 
les particuliers ne tournent les diverses mesures adoptées. Il a demandé 
que la communauté internationale cherche à amortir les difficultés éco
nomiques que ces mesures pourraient entraîner pour certains Etats Mem
bres. Selon certains membres du Comité, le blocus, pour être efficace, 
devait être total, ce qui serait très coûteux. Ils ont en conséquence préco
nisé un partage équitable des coûts en pareil cas. 

88 Selon l'opinion dissidente de la Tchécoslovaquie et de l'URSS, 
le Comité aurait dû, sur la base des éléments dont il disposait, conclure 
qu'il était possible d'appliquer des sanctions économiques et politiques 
contre l'Afrique du Sud et que ces sanctions inciteraient le Gouvernement 
à abolir l'apartheid et à se conformer aux décisions des divers organes de 
l'ONU. 

89 Aucune des propositions contenues dans le rapport du Comité 
d'experts n'avait rallié une majorité suffisante pour pouvoir être adoptée 
par le Conseil de sécurité, de sorte que celui-ci n'en a pas été saisi. 

L~émergence d~un consensus 

90 Dès 1966, il existait à l'Organisation des Nations Unies une 
quasi-unanimité d'objectifs en ce qui concernait l'Afrique du Sud. L'ONU 
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avait condamné catégoriquement l'apartheid, reconnaissant qu'il consti
tuait une violation flagrante de la Charte des Nations Unies et de la Dé
claration universelle des droits de l'homme. Elle s'était fixé pour objectif 
de promouvoir l'égalité de tous devant la loi, sans distinction de race, de 
croyance ou de couleur, ainsi que la participation économique, sociale, 
culturelle et politique de tous sur une base d'égalité raciale. Elle estimait 
en conséquence que des consultations devaient réunir tout le peuple de 
l'Afrique du Sud, qui pourrait ainsi décider de l'avenir de son pays à 
l'échelon national. L'Organisation avait mis le Gouvernement sud
africain en demeure de mettre fin à la répression et d'amnistier toutes 
les personnes condamnées, détenues, mises en liberté surveillée ou exilées 
en raison de leur opposition à l'apartheid. 

91 De l'avis général, trois lignes d'action étaient possibles : 
1) exercer des pressions sur le Gouvernement sud-africain pour l'inciter 
à mettre fin à la répression, à renoncer à l'apartheid et à chercher une 
solution pacifique au moyen de consultations avec les véritables repré
sentants de la totalité du peuple sud-africain; 2) fournir une assistance 
appropriée aux victimes de l'apartheid et à ceux qui luttaient pour une 
société dans laquelle tous jouiraient de droits égaux et de chances égales; 
3) diffuser des informations pour sensibiliser l'opinion mondiale au ca
ractère inhumain de l'apartheid et l'inciter à appuyer l'action des Nations 
Unies en faveur d'une solution pacifique et juste. 

92 En 1966, l'Organisation avait aussi demandé un embargo sur 
les armes : c'était la première fois qu'une telle mesure était prise contre 
un Etat Membre38• Même les pays qui n'étaient pas favorables à un em
bargo total sur les armes ont déclaré qu'ils limitaient leurs ventes d'armes 
à l'Afrique du Sud. L'Organisation avait aussi créé des fonds pour fournir 
aux victimes et aux opposants de l'apartheid une aide humanitaire et des 
services d'éducation. De nouveaux types d'assistance, notamment juridi
que, sans précédent dans l'histoire de l'Organisation, ont été offerts aux 
victimes de la répression, y compris les membres de mouvements interdits 
et ceux qui avaient participé à des actes de sabotage. L'Assemblée géné
rale des Nations Unies avait déjà demandé que le Secrétaire général, en 
consultation avec le Comité spécial contre l'apartheid, prenne les mesu
res voulues pour faciliter la plus large diffusion de l'information concer
nant l'apartheid et les activités menées par les Nations Unies pour le com
battre, et avait invité tous les Etats Membres, les institutions spécialisées 
et les organisations non gouvernementales à coopérer à cet effort. 

93 Mais les Etats Membres n'étaient pas d'accord sur ce qu'il fal-
lait encore faire, et ces divergences d'opinion limitaient inévitablement la 
pression que pouvait exercer l'ONU sur le Gouvernement sud-africain 
pour obtenir des réformes. De l'avis de la majorité des Etats Membres, 
l'isolement total du Gouvernement sud-africain et de ses alliés au moyen 
de sanctions diplomatiques, économiques et autres, contraignantes en 
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vertu du Chapitre VII de la Charte, était essentiel pour qu'une solution 
pacifique conforme aux objectifs et aux principes de la Charte puisse voir 
le jour. L'URSS et le bloc communiste réclamaient des mesures plus éner
giques. Un grand nombre d'Etats, parmi lesquels beaucoup de pays en 
développement ayant récemment accédé à l'indépendance, renoncèrent à 
toute relation avec l'Afrique du Sud, souvent au prix de grands sacrifices 
économiques. 

94 Certains Etats s'opposaient toutefois aux sanctions, en parti-
culier les principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud; selon 
eux, l'isolement de l'Afrique du Sud et son exclusion de l'ONU et d'au
tres organismes internationaux produiraient des effets contraires à ceux 
qui étaient recherchés. Trois membres permanents du Conseil de sécurité, 
sans lesquels celui-ci ne pouvait prendre aucune décision contraignante 
(France, Royaume-Uni et Etats-Unis), étaient de ce nombre. Les échanges 
avec l'Afrique du Sud et les investissements étrangers dans ce pays ont 
donc continué d'augmenter, malgré les résolutions de l'Assemblée géné
rale. Les partisans africains et autres des sanctions accusèrent alors les 
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud d'encourager par leur col
laboration le régime sud-africain à maintenir sa politique d'apartheid, 
rendant ainsi vains les sacrifices d'autres Etats. 

95 Dans une résolution de 1966, l'Assemblée générale a « déploré 
l'attitude des principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud, 
dont trois membres permanents du Conseil de sécurité, qui, par leur refus 
de coopérer dans l'application des résolutions de l'Assemblée générale ... 
et par leur collaboration croissante avec le Gouvernement sud-africain, 
ont encouragé ce dernier à persister dans sa politique raciale ». L' Assem
blée générale, considérant que cette collaboration aggravait le risque de 
« conflits violents »,a invité ces Etats à mettre fin au plus vite à leur col
laboration avec l'Afrique du Sud39• Les désaccords entre les Etats Mem
bres sur les mesures à prendre pour faire efficacement pression sur le 
Gouvernement sud-africain ont permis au régime de défier les Nations 
Unies et de continuer à renforcer la domination des Blancs, au prix d'une 
répression toujours plus dure. 

96 Malgré ces désaccords, l'Assemblée générale, sur recomman-
dation du Comité spécial contre l'apartheid, se déclarait favorable à une 
« campagne internationale contre l'apartheid » qui aiderait à sortir de 
l'impasse au moyen d'un programme d'action de vaste portée auquel par
ticiperaient, aux côtés de l'ONU, des gouvernements, des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et des particuliers. Il 
s'agissait non seulement de redoubler d'efforts pour parvenir à un accord 
sur les sanctions, mais aussi d'appliquer les mesures partielles sur lesquel
les l'accord était plus ou moins général, telles que les boycotts, et de mo
biliser des appuis politiques et matériels beaucoup plus énergiques en fa
veur des adversaires de l'apartheid. 
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III Campagne internationale 
contre l'apartheid, 1967-1989 

97 La période allant de 1967 à 1989 a été caractérisée, d'une part, 
par la montée des tensions et des conflits que suscitaient en Afrique aus
trale les politiques et pratiques du Gouvernement sud-africain et, de l'au
tre, par des efforts résolus de l'Organisation des Nations Unies pour 
intensifier la campagne internationale contre l'apartheid afin que ce sys
tème de discrimination raciale soit remplacé par une société non raciste 
à la suite de consultations entre les véritables représentants de tout le peu
ple de l'Afrique du Sud. 

98 La situation politique et les violations des droits de l'homme 
en Afrique du Sud ont encore empiré après 1967 : persistant à imposer 
l'apartheid, le Gouvernement avait de plus en plus recours à la répression 
pour mater les mouvements qui représentaient la majorité du peuple. A 
mesure que les pays voisins accédaient à l'indépendance, le Gouverne
ment sud-africain s'employait à les affaiblir, les attaquant ouvertement 
ou secrètement, afin de limiter l'appui qu'ils pouvaient donner aux mou
vements de libération en Afrique du Sud et de renforcer leur dépendance 
économique à l'égard de ce pays. A la fin des années 80, cette politique 
de déstabilisation avait coûté beaucoup de vies humaines et gravement 
sapé l'économie des pays visés. 

99 Malgré toute sa puissance militaire, l'Etat sud-africain ne réus-
sit pas à museler la majorité du peuple sud-africain, qui ne cessa de ma
nifester énergiquement pendant les années 70 et 80 pour réclamer sa li
berté. Il ne réussit pas non plus à faire taire la campagne internationale 
contre l'apartheid, qui s'intensifiait sans cesse avec l'appui indéfectible 
de tout le système des Nations Unies. Elle avait pour objet d'appuyer les 
mouvements de libération, d'aider les prisonniers politiques et les victi
mes de l'apartheid et de promouvoir un embargo sur les armes et des 
sanctions économiques, notamment un embargo pétrolier ainsi que les 
boycotts sportif et culturel; c'était la première fois que l'Organisation des 
Nations Unies préconisait des mesures de ce genre. En faisant une vaste 
publicité au problème de l'apartheid, la campagne a permis de mobiliser 
l'opinion publique de tous les pays, y compris les principaux partenaires 
commerciaux de l'Afrique du Sud dont les gouvernements refusaient 
d'appliquer les sanctions. 

100 A partir de 1967, l'Organisation des Nations Unies a encou
ragé les gouvernements et les peuples à appliquer toute une gamme de 
mesures pour isoler le régime sud-africain et montrer leur solidarité avec 
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les opprimés. En 1973, l'Assemblée générale a déclaré que le régime sud
africain n'avait« aucun droit de représenter le peuple d'Afrique du Sud» 
et que les mouvements de libération reconnus par l'Organisation de l'uni
té africaine étaient «les représentants authentiques de la majorité écra
sante du peuple sud-africain » 40• L'Afrique du Sud fut exclue des sessions 
de l'Assemblée générale, ainsi que de la plupart des institutions spéciali
sées des Nations Unies et de nombreuses organisations et conférences 
gouvernementales et non gouvernementales. Les boycotts sportif et cul
turel eurent également beaucoup de succès, montrant clairement aux par
tisans du régime à quel point l'apartheid était méprisé partout dans le 
monde. Dès 1964, l'Afrique du Sud a été exclue des Jeux olympiques. Ses 
équipes n'étaient plus reçues nulle part. Les principales personnalités du 
monde du spectacle ont refusé de se produire en Afrique du Sud dans des 
salles où était appliquée la ségrégation, et les consommateurs de beau
coup de pays ont boycotté les produits sud-africains. Des Etats de plus 
en plus nombreux se sont ralliés à l'application des sanctions économi
ques. En 1975, le Gouvernement sud-africain, coupable de violer la 
Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, était exclu de tous les organes des Nations Unies. 

101 Les pages ci-après montrent comment l'Afrique du Sud a été 
de plus en plus isolée sur la scène mondiale et coupée de ses relations 
internationales. Quand, en 1977, le Conseil de sécurité a adopté la réso
lution 418 (1977) imposant un embargo sur les armes à l'encontre de 
l'Afrique du Sud41, le Secrétaire général, Kurt Waldheim, fit observer que 
c'était la première fois dans l'histoire de l'Organisation des Nations 
Unies que celle-ci prenait des mesures contre un Etat Membre en vertu 
du Chapitre VII de la Charte et que cet événement marquait le début 
d'une étape nouvelle et très différente des efforts que faisait depuis long
temps la communauté internationale pour redresser des torts si graves42• 

102 En 1985, le Gouvernement sud-africain, ayant proclamé l'état 
d'urgence et renforcé la répression, la communauté internationale a de 
nouveau réagi vivement et le Conseil de sécurité a, pour la première fois, 
invité les gouvernements à prendre des sanctions économiques importan
tes contre l'Afrique du Sud43• Cet appel a été très largement entendu: par 
le Congrès des Etats-Unis, par la Communauté européenne, par le Com
monwealth et ses Etats membres qui avaient conservé des relations éco
nomiques avec l'Afrique du Sud. Les banques internationales cessèrent 
d'accorder à ce pays de nouveaux prêts et des centaines de sociétés mul
tinationales commencèrent à liquider leurs avoirs en Afrique du Sud. Ces 
mesures finirent par compromettre les perspectives à long terme de l'éco
nomie sud-africaine et firent comprendre au Gouvernement et aux parti
sans du régime d'apartheid qu'ils devaient essayer de s'entendre avec la 
majorité des Sud-Africains et leurs représentants. En 1989, la fin de la 
guerre froide a donné à la communauté internationale les coudées fran-
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ches pour une action concertée. L'Organisation des Nations Unies est 
convenue avec l' ANC et les Etats africains que la conjoncture était enfin 
propice à un règlement négocié du problème sud-africain. 

La montée de la crise en Afrique du Sud 

103 Un des principaux objectifs de l'apartheid était de priver les 
Africains- qui constituaient plus des quatre cinquièmes de la popula
tion - de leur nationalité en les considérant comme ressortissants des 
« homelands » ethniques que le régime avait commencé, dès 1951, à dé
couper dans le territoire pauvre des réserves dispersées. Dans les an
nées 80, ces réserves ne représentaient encore que moins de 13 % de la 
superficie du pays. L'idéologie de l'apartheid voulait que les Africains 
dont le régime avait besoin comme ouvriers, mineurs ou domestiques 
soient considérés comme résidents temporaires en Afrique du Sud blan
che, tandis que ceux dont on n'avait pas besoin, en particulier les 
vieillards et les infirmes, considérés comme des bouches inutiles, devaient 
être déportés dans les « homelands ». 

104 Le régime espérait tromper l'opinion publique mondiale en 
prétendant que les élections frauduleuses qu'il organisait dans les home
lands en collaboration avec des chefs soumis et la prétendue indépen
dance qu'il accordait à ces territoires revenaient à accorder l'« autodéter
mination » aux Africains. Quatre homelands - Transkei, Ciskei, 
Bophuthatswana et Venda- furent déclarés «indépendants» pendant 
les années 70 :c'était une façon de priver de leur nationalité des millions 
d'Africains. Les autres territoires conservèrent leur statut de «home
land». Dans d'autres parties de l'Afrique du Sud, l'apartheid visait aussi 
les Métis et les personnes d'origine indienne; ces populations étaient gou
vernées par des « conseils » dotés de pouvoirs dérisoires. Grâce à cette 
ségrégation à outrance, la domination blanche devait être sans faille, 
mais au prix d'une répression brutale et du déplacement forcé de près de 
5 millions de personnes qui furent obligées d'abandonner leurs foyers. 

105 L'Assemblée générale a affirmé dans de nombreuses résolu
tions l'intégrité du territoire sud-africain et a refusé de reconnaître les 
« bantoustans » -c'est le nom que l'on donnait aux homelands déclarés 
« indépendants » - artificiellement créés par le régime d'apartheid44• 

L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité déclarèrent nulle la procla
mation de la prétendue« indépendance» des quatre bantoustans et invi
tèrent les gouvernements à s'abstenir de les reconnaître de quelque façon 
que ce soit. Cette recommandation a été entendue45• 

106 Les projets ambitieux de ségrégation à outrance étaient voués 
à l'échec face à la résistance du peuple sud-africain, énergiquement ap
puyé par des pays d'Afrique et par le reste du monde et encouragé par la 
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campagne internationale contre l'apartheid. Cette campagne a été lancée 
par les Nations Unies au moment où les mouvements de libération sud
africains étaient affaiblis par une succession de revers et où le régime 
d'apartheid, fort de sa puissance militaire, était devenu de plus en plus 
impitoyable et arrogant. En 1965, les autorités sud-africaines avaient 
réussi à écraser temporairement la résistance que menaient les structures 
clandestines de l' ANC et du PAC, appuyées par les bras armés dont ils 
s'étaient dotés pour exécuter des opérations de sabotage et autres. Des 
milliers de dirigeants et de militants avaient été jetés en prison ou mis en 
liberté surveillée, des dizaines exécutés ou torturés à mort, et beaucoup 
d'autres contraints à l'exil. Les effectifs de l'armée et de la police s'étaient 
démesurément gonflés et tout un arsenal de lois répressives avait été mis 
en place. La terreur faisait régner un ordre apparent. 

107 En 1966, l'Assemblée générale décida, à une écrasante majo
rité, de mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire du Sud
Ouest africain (Namibie). Défiant cette décision, le régime sud-africain 
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maintint son occupation. La même année, le Conseil de sécurité imposa 
des sanctions obligatoires contre le régime minoritaire illégal et raciste de 
Rhodésie du Sud, qui avait proclamé l'indépendance en novembre 1965; 
une fois de plus, l'Afrique du Sud défia les Nations Unies en appuyant ce 
régime. En 1967, quand les forces de libération de l'Union des Africains 
du Zimbabwe et de l' ANC d'Afrique du Sud eurent pénétré en Rhodésie 
du Sud, le Gouvernement sud-africain, bafouant les Nations Unies et la 
Puissance administrante -le Royaume-Uni- envoya à la rescousse ses 
forces de sécurité. 

108 Malgré l'agressivité avec laquelle le Gouvernement sud-afri
cain défendait son système d'apartheid, l'esprit de liberté était irrépressi
ble. Des vagues de résistance de plus en plus puissantes montaient en 
Afrique du Sud après chaque échec. La campagne internationale exerçait 
une pression croissante sur le régime d'apartheid et ses alliés, appuyait de 
plus en plus énergiquement le combat de libération et encourageait mo
ralement les adversaires de l'apartheid. A la fin des années 60, un nou
veau mouvement « de conscience noire» rallia beaucoup d'étudiants et 
de travailleurs sud-africains. Il préconisait la solidarité entre tous les op
primés - Africains, Métis et Indiens - et dénonçait ceux qui trahis
saient les aspirations populaires en collaborant avec le régime, notam
ment les chefs. Le début des années 70 a été marqué par une série de 
grèves des travailleurs africains, malgré les lois qui les interdisaient. Les 
structures clandestines des mouvements de libération nationale commen
çaient à reprendre des forces. La fin de la domination coloniale au Mo
zambique et en Angola, dont les Portugais se retirèrent respectivement en 
1974 et en 1975, fut un encouragement de plus pour les opprimés d' Afri
que du Sud. 

109 Dans le pays, la résistance continuait à s'affirmer. Le 16 juin 
1976, les étudiants de Soweto se révoltèrent contre le régime d'éducation 
bantoue et contre l'obligation d'utiliser l'afrikaans comme langue d'en
seignement. La police tira sur les manifestants, tuant un grand nombre 
d'écoliers, et le mouvement estudiantin se répandit dans tout le pays. Des 
centaines de milliers de travailleurs entamèrent alors une grève de solida
rité avec les étudiants; ceux-ci quittèrent le pays par milliers pour rejoin
dre les forces de libération46• 

110 Une fois de plus, le régime eut recours à la répression. Steve 
Biko, un des fondateurs et des chefs du mouvement de conscience noire, 
fut torturé à mort dans les locaux de la police le 12 septembre 1977. Un 
mois plus tard, les organisations affiliées à ce mouvement ainsi que d'au
tres groupes et deux journaux lus par les Noirs furent interdits. 

111 Le massacre de Soweto, le meurtre de Steve Biko et l'interdic
tion de mouvements de résistance pacifique renforcèrent les pressions en 
faveur d'une action internationale plus efficace et incitèrent le Conseil de 
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sécurité à décider à l'unanimité en 1977 de proclamer un embargo obli
gatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud47• 

112 L'assistance internationale aux réfugiés et exilés sud-africains 
avait beaucoup augmenté et certains gouvernements de pays occidentaux 
commencèrent même, à l'exemple de la Suède, à aider directement les 
mouvements de libération sud-africains. De petites puissances occidenta
les qui s'étaient abstenues jusqu'alors d'appliquer unilatéralement des 
sanctions économiques dans l'idée qu'en l'absence d'une décision du 
Conseil de sécurité elles n'auraient aucune efficacité, commencèrent à le 
faire, les pays nordiques les premiers : elles avaient compris qu'il était 
important de prendre des initiatives que d'autres pays pourraient imiter. 

113 Après 1980, face à la propagation de la résistance des étu
diants dans tout le pays et à la recrudescence de la lutte armée, le régime 
sud-africain a continué à intensifier la répression. Il a adopté ce qu'il ap
pelait une « stratégie totale » pour juguler l'opposition. L'armée avait 
une énorme influence politique; elle n'hésitait pas à faire des incursions 
dans les pays voisins pour s'attaquer aux réfugiés ni à faire assassiner les 
chefs des mouvements de libération nationale dans le pays et à l'étranger 
par ses escadrons de la mort. 

114 Les effets de la campagne internationale commençaient à se 
faire sentir dans le pays. Pour les contrer, le régime a beaucoup renforcé 
son réseau de propagande, appuyé par des opérations clandestines, afin 
de faire croire au monde que de sérieuses réformes étaient en cours en 
Afrique du Sud. Par exemple, il autorisa quelques compétitions sportives 
multiraciales, espérant que cela permettrait à l'Afrique du Sud de retrou
ver sa place dans les manifestations sportives internationales. Dans le 
même esprit, pour dissuader les syndicats internationaux d'agir, le régime 
autorisa les syndicats africains et multiraciaux, mais en les assujettissant 
à des disciplines rigoureuses qui les rendaient pratiquement impuissants. 

115 En 1983, le Gouvernement annonça son intention de mettre en 
place une nouvelle constitution prévoyant l'institution de chambres légis
latives séparées représentant les Métis et les Indiens mais non les Afri
cains. Ce projet fut approuvé par un référendum organisé exclusivement 
parmi la population blanche le 2 novembre 1983. C'était une façon de 
bafouer les revendications politiques fondamentales de la majorité des 
Sud-Africains. Face à cette insulte, des organisations anti-apartheid re
présentant des millions de personnes constituèrent un front démocrati
que -le United Democratie Front (UDF)- qui, avec l'appui de la com
munauté internationale, s'est opposé à cette manœuvre. 

116 Pendant toutes les années 70 et 80, le régime sud-africain cher
cha à s'imposer comme la première puissance régionale en Afrique aus
trale. Cependant, la liberté gagnait du terrain en Afrique. Le Mozambi
que s'est libéré en 1974, l'Angola en 1975 et le Zimbabwe en 1980. Le 
régime sud-africain n'hésita pas à menacer et agresser les Etats africains 
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indépendants et à chercher à les déstabiliser pour les dissuader d'ac
cueillir ou d'aider de quelque façon que ce soit les Africains qui combat
taient pour leur liberté et pour les empêcher de conquérir leur indépen
dance économique. Il a, en particulier, provoqué et appuyé des initiatives 
mercenaires visant à détruire les infrastructures économiques et sociales 
des Etats nouvellement indépendants, surtout l'Angola et le Mozambi
que, et il est aussi intervenu directement avec sa propre armée. Pendant 
plus de 20 ans, il a mené une guerre coloniale meurtrière en Namibie. 

117 La volonté du Gouvernement sud-africain de pérenniser la do
mination blanche et d'étendre son hégémonie dans la région a provoqué 
d'immenses souffrances. Dans le pays même, en dehors des déplacements 
forcés de population, qui ont touché des millions de personnes, des mil
liers d'autres ont été tuées, blessées, torturées ou incarcérées. 

118 Les agressions et les manœuvres de déstabilisation dont l' Afri
que du Sud s'est rendue coupable ont coûté très cher aux Etats voisins. 
La CEA a estimé en 1989 que la politique de l'Afrique du Sud avait coûté 
aux Etats membres de la Conférence de coordination du développement 
de l'Afrique australe plus de 60 milliards de dollars entre 1980 et 1988, 
et 10 milliards rien qu'en 1988. Selon le même rapport de la CEA (South 
African Destabilization: The Economie Cost of Frontline Resistance to 
Apartheid, Addis-Abeba, 1989), la production de ces pays aurait été de 
près de 40 %plus élevée s'ils n'avaient pas eu à souffrir des actes hostiles 
de l'Afrique du Sud. 

119 A plusieurs reprises, le régime d'apartheid a essayé, encouragé 
par certaines puissances occidentales qui préféraient une politique 
d'« engagement constructif » aux sanctions, de faire croire qu'il souhai
tait la paix dans la région. Il a pu persuader le Mozambique, dévasté par 
les déprédations qu'il avait lui-même provoquées, de signer en mars 1984 
l'Accord de non-agression et de bon voisinage de Nkomati. En préten
dant ainsi promouvoir la paix dans la région et appliquer des réformes 
sur son propre territoire, il espérait sortir de son isolement. 

120 Pendant cette période, qui a été marquée par une recrudes
cence des tensions internationales, les relations entre les grandes puissan
ces ont entravé la lutte de l'ONU contre l'apartheid, à telle enseigne 
qu'au début des années 80 les Etats-Unis, et parfois le Royaume-Uni 
aussi, s'opposaient aux mesures proposées pour sanctionner les actes 
d'agression commis par l'Afrique du Sud contre les Etats de première li
gne - Angola, Botswana, Mozambique, Tanzanie, Zambie et Zim
babwe- et les violences qu'elle faisait subir aux Africains sur son terri
toire, ainsi qu'aux résolutions proposées par les puissances occidentales 
en vue d'une action concertée contre l'apartheid, ou s'abstenaient lors du 
scrutin. C'était l'époque où la France, sous la présidence de François Mit
terrand, penchait pour une politique d'intervention efficace contre 
l'apartheid et où des Etats occidentaux de plus en plus nombreux s'enga-
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geaient à appliquer les sanctions. Mais même les résolutions adoptées à 
des majorités écrasantes n'ont pas réussi à ébranler le Gouvernement sud
africain, désormais très influencé par l'armée, dès lors qu'au moins une 
grande puissance s'y opposait. 

121 Toutefois, quand M. P. W. Botha, Premier Ministre sud-afri
cain, se rendit dans les capitales des pays d'Europe occidentale en 1984, 
il fut accueilli par des démonstrations populaires anti-apartheid. Il ne 
réussit pas à obtenir des gouvernements européens l'appui qu'il recher
chait pour sa politique de réforme limitée, encore marquée du sceau du 
ractsme. 

122 Peu après le retour de M. Botha en Afrique du Sud, la résis
tance populaire contre la constitution proposée en 1983 et les autres nie
sures d'apartheid devint si forte que le Gouvernement dut déclarer l'état 
d'urgence dans plusieurs parties du pays. En 1985, M. Botha, ayant ac
cédé à la présidence, déclara un état d'urgence qui a été étendu à tout le 
territoire en 1986 et reconduit année après année jusqu'en 1990. Au 
cours de cette période, des dizaines de milliers de personnes, parmi les
quelles des milliers d'enfants dont certains n'avaient pas plus de 8 ans, 
ont été détenues sans procès. 

123 La résistance est devenue tellement générale après 1984 qu'elle 
ne pouvait plus être réduite au silence par des démonstrations de force, 
par l'envoi de troupes dans les townships ou par la répression brutale des 
manifestations. Les syndicats réussirent à organiser des grèves générales 
qui furent suivies par des millions de travailleurs, malgré les lois d'excep
tion, et beaucoup de townships devinrent des bastions de la résistance. 
Le régime commença alors à chercher les moyens de sortir de la crise 
provoquée parsa propre politique. Face à la campagne pour la libération 
de Nelson Mandela et des autres chefs, il offrit en janvier 1985 de libérer 
conditionnellement M. Mandela; celui-ci refusa. Dans un message à la 
population transmis par sa famille le mois suivant, il disait qu'il ne pou
vait ni ne voulait prendre aucun engagement tant que ni lui-même ni le 
peuple sud-africain ne seraient pas libres. 

124 La résistance acharnée du peuple sud-africain, y compris les 
écoliers, et la répression brutale émurent les médias. Partout dans le 
monde, mais surtout dans les pays occidentaux, le public commença à 
réclamer que les gouvernements interviennent. Les Nations Unies encou
ragèrent activement ces sentiments anti-apartheid. Les diverses mesures 
prises entre 1967 et 1989 sont brièvement décrites ci-après. 

Action concertée des Nations Unies 

125 Les Nations Unies répondirent aux provocations de l'Afrique 
du Sud non seulement en affirmant leur indignation, mais aussi en impo
sant des sanctions et en affirmant sans relâche leur volonté de faire dis-
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paraître l'apartheid. Face aux refus répétés de l'Afrique du Sud de s'in
cliner devant l'opinion publique internationale, l'idée que la commu
nauté internationale devait appuyer la lutte pour la démocratie gagnait 
du terrain. 

126 Comme l'apartheid corrompait tous les aspects de la vie en 
Afrique du Sud, il est devenu un sujet de préoccupation pour de nom
breux organes et institutions spécialisées des Nations Unies. Tous avaient 
la même approche. Les efforts de coordination n'ont pas réussi à empê
cher totalement les chevauchements d'activités, mais du moins cette ac
tion concertée de nombreuses institutions a-t-elle réussi à faire mieux 
comprendre au monde les effets de l'apartheid dans divers domaines et a 
incité des secteurs très divers de l'opinion publique mondiale à agir. 

127 Dans toutes les activités de lutte contre l'apartheid, les Na
tions Unies travaillaient en collaboration étroite avec l'OUA ainsi 
qu'avec les mouvements de libération sud-africains reconnus par celle-ci 
-l'ANC et le PAC. Une concertation aussi vaste sur une question aussi 
controversée est unique dans les annales de l'Organisation des Nations 
Unies48• 

128 La lutte contre l'apartheid était principalement du ressort de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Pendant les années 60 et 
au début des années 70, alors que l'Assemblée générale demandait des 
sanctions contre l'Afrique du Sud et invitait le Conseil de sécurité à pren
dre des mesures, l'opposition de trois membres permanents empêchait ce 
dernier d'imposer des sanctions, si bien que les approches des deux prin
cipaux organes semblaient diverger: Toutefois, dans les années 80, il y eut 
un rapprochement qui facilita beaucoup, après 1989, les décisions paral
lèles visant à faciliter l'avènement d'un régime démocratique non raciste 
en Afrique du Sud. 

129 Les résolutions successives de l'ONU font apparaître une dé
termination de plus en plus ferme de mettre fin à l'apartheid et d'appuyer 
la libération du peuple sud-africain. En 1972, l'Assemblée générale se di
sait « fermement convaincue qu'il est de l'intérêt vital de l'Organisation 
des Nations Unies d'assurer l'élimination rapide de l'apartheid ». En 
1975, proclamant que l'Organisation des Nations Unies et la commu
nauté internationale avaient « une responsabilité particulière envers le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et les mouvements de libération, ainsi 
qu'envers les personnes emprisonnées, frappées d'interdiction ou exilées 
en raison de leur lutte contre l'apartheid », elle se réaffirmait résolue à 
consacrer de plus en plus d'attention et de ressources à une action menée 
en coopération étroite avec l'Organisation de l'unité africaine «en vue 
de l'élimination rapide de l'apartheid en Afrique du Sud et de la libéra
tion du peuple sud-africain »49• En 1983, elle réaffirmait que « l'élimina
tion de l'apartheid était un objectif majeur de l'Organisation des Nations 
Unies». 
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130 L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité n'ont cessé d'af
firmer que l'apartheid ne pouvait être ni réformé ni modifié. En 1984, le 
Conseil de sécurité déclara que « seules l'éradication totale de l'apartheid 
et l'instauration d'une société démocratique sans distinction de race et 
fondée sur le principe du gouvernement par la majorité, grâce au plein 
exercice du droit de vote par tous les adultes dans une Afrique du Sud 
unie et non fragmentée, [pouvaient] conduire à une solution juste et du
rable de la situation explosive qui [régnait] en Afrique du Sud ,.so. 

131 Il était unanimement reconnu que l'apartheid était un crime, 
mais tous les Etats n'acceptaient pas de le considérer comme un «crime 
contre l'humanité ,. . A partir de 1966, l'Assemblée générale l'a con
damné en tant que «crime contre l'humanité », En 1973, elle a adopté 
et ouvert à la signature la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid, dont l'article premier stipule que 
« les Etats parties déclarent que l'apartheid est un crime contre l'huma
nité », Les résolutions et la Convention furent adoptées à de vastes ma
jorités, mais un nombre non négligeable de délégations n'en continuaient 
pas moins à s'opposer à l'utilisation de l'expression « crime contre l'hu
manité ,.st. 

Rôle de l'Assemblée générale 

132 Depuis les années 60, l'Assemblée générale n'a cessé de décla
rer, à une large majorité, que la situation en Afrique du Sud menaçait la 
paix et la sécurité internationales et que l'application obligatoire, en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, de sanctions économiques et autres 
était essentielle pour régler le problème. Elle a demandé à maintes repri
ses que le Conseil de sécurité impose de telles sanctions et déploré l'op
position des principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud, 
dont trois membres permanents du Conseil de sécurité. Elle a condamné 
les actes des Etats et des sociétés transnationales qui maintenaient et 
même développaient leurs relations avec l'Afrique du Sud. Elle cherchait 
délibérément à mobiliser un appui plus large à la lutte contre l'apartheid, 
tant au moyen de consultations avec tous les groupes d'Etats que par 
l'adoption de résolutions déplorant ou condamnant les actes des gouver
nements qui s'opposaient à l'isolement du régime sud-africain et conser
vaient des relations avec lui. A des majorités confortables, elle déplorait 
la collaboration que maintenaient certains pays avec l'Afrique du Sud et 
les invitaient à y mettre fin. Les Etats le plus fréquemment mentionnés 
dans ces résolutions sont Israël, les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume
Uni, la France et la République fédérale d'Allemagne, mais le Japon, l'Ita
lie, le Portugal, la Belgique, le Chili et la Suisse ont chacun été cités au 
moins une fois. L'Assemblée générale a lancé de nombreux appels aux 
Etats Membres, aux organisations intergouvernementales et non gouver-
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nementales et aux particuliers pour qu'ils aident à faire disparaître 
l'apartheid en isolant le Gouvernement sud-africain sur le plan interna
tional. 

133 L'Assemblée générale s'occupait de tous les aspects de l'apart
heid et veillait à la cohérence de la campagne des Nations Unies contre 
l'apartheid. C'est sous sa responsabilité et avec son approbation que le 
Comité spécial contre l'apartheid, créé en 1962, a lancé la campagne in-
ternationale contre l'apartheid (voir par. 157 à 169). . 

134 A partir de 1970, le Groupe des Etats d'Afrique et le Mouve
ment des pays non alignés, sur l'avis du Comité spécial, ont commencé à 
proposer chaque année à l'Assemblée générale une série de résolutions 
sur divers aspects de la campagne contre l'apartheid plutôt qu'une réso
lution unique, à la fois pour appeler l'attention sur des aspects particu
liers du problème et pour rallier des appuis aussi larges que possible pour 
chaque ligne d'action envisagée. Grâce à cette pratique, des résolutions 
concernant par exemple l'aide humanitaire et l'aide aux victimes de 
l'apartheid en matière d'éducation, la. libération des prisonniers politi
ques ou la cessation des exécutions d'opposants, ou encore la diffusion 
d'informations sur l'apartheid, ont ptt être adoptées à la quasi-unani
mité52. 

135 Sur des questions telles que les sanctions économiques, les em
bargos sur les armes et sur le pétrole et les autres mesures visant à isoler 
l'Afrique du Sud, la taille et la composition des majorités ont varié, en 
fonction notamment du libellé des résolutions. Toutefois, d'année en an
née, ces résolutions ralliaient une majorité croissante, et de plus en plus 
d'Etats Membres adoptaient de nouvelles mesures53• Cette tendance a été 
favorisée par les débats de l'Assemblée générale, les consultations du Co
mité spécial contre l'apartheid et les activités de l'OUA et d'autres orga
nismes ainsi que par l'influence de l'opinion publique mondiale. 

136 La série de résolutions adoptées entre 1984 et 1988 sous le ti
tre« Action internationale en vue d'éliminer complètement l'apartheid et 
appui à l'instauration d'une Afrique du Sud unie, non raciale et démocra
tique », sur proposition d'Etats africains et d'Etats non alignés auxquels 
se joignaient plusieurs Etats occidentaux, montre que l'on se rapprochait 
du consensus : deux pays seulement votaient contre ces résolutions -le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis. La vaste gamme des recommandations 
contenues dans la résolution 43/50 K du 5 décembre 1988 témoigne de 
l'accord auquel on était parvenu à cette date. Cette résolution engageait 
les Etats à cesser d'investir en Afrique du Sud ou de lui accorder des prêts 
et de promouvoir et d'encourager tout commerce avec elle; de cesser 
toute coopération sur le plan militaire ou sur le plan de la police et du 
renseignement avec les autorités sud-africaines; de mettre fin à toute ex
portation et vente de pétrole à l'Afrique du Sud; et de mettre fin à toute 
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relation académique, culturelle, scientifique ou sportive qui appuierait le 
régime d'apartheid. 

Rôle du Conseil de sécurité 

137 Le Conseil de sécurité a examiné la situation en Afrique du Sud 
pour la première fois en 1960; il a par la suite adopté plusieurs résolu
tions importantes, particulièrement en 1963 et 1964. Il a refusé d'admet
tre, comme le lui demandait l'Assemblée générale, que la situation cons
tituait une menace contre la paix et la sécurité internationales et relevait 
donc du Chapitre VII de la Charte, et n'a pas imposé de sanctions écono
miques obligatoires; il a toutefois condamné de façon de plus en plus 
énergique le régime d'apartheid et ses actes d'agression contre des Etats 
voisins. Affirmant la légitimité de la lutte contre l'apartheid, il a mis le 
Gouvernement sud-africain en demeure de mettre fin à la répression et 
d'appliquer toute une série de réformes et prié les Etats Membres de pren
dre diverses mesures54. Enfin, en 1977, il a proclamé un embargo obliga
toire sur les armes : c'était la première fois qu'une mesure de ce genre 
était prise contre un Etat Membr&s. 

138 L'attitude du Conseil de sécurité à l'égard de l'apartheid s'est 
encore beaucoup durcie en 1977: dans la résolution 417 (1977), il a pour 
la première fois qualifié le régime sud-africain de « raciste » et affirmé le 
droit à l'autodétermination du peuple sud-africain56. 

139 Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a vigoureuse
ment condamné «le régime raciste sud-africain pour son recours à des 
actes de violence et de répression massives à l'encontre de la population 
noire ... ainsi qu'à l'encontre de tous les autres adversaires de l'apart
heid ». (Le terme de « population noire » a souvent été utilisé dans les 
résolutions des Nations Unies pour désigner tous les peuples opprimés 
d'Afrique du Sud, qu'il s'agisse des Africains, des Métis ou des Indiens.) 
Dans cette résolution, le Conseil exigeait que le régime d'Afrique du Sud 
libère toutes les personnes emprisonnées au titre de lois arbitraires sur la 
sûreté de l'Etat; cesse immédiatement de recourir aveuglément à la vio
lence contre les personnes qui manifestent pacifiquement contre l'apart
heid, au meurtre de détenus et à la torture de prisonniers politiques; 
abandonne la politique de création de bantoustans, renonce à la politique 
d'apartheid et assure un gouvernement par la majorité sur la base de la 
justice et de l'égalité. En 1980, de nouveaux actes de répression perpétrés 
par le régime sud-africain, principalement contre des travailleurs, des 
écoliers et des hommes d'église, incitèrent une fois de plus le Conseil de 
sécurité à prononcer une condamnation énergique dans la résolution 473 
(1980)57• 

140 Après 1984, l'imposition par le régime d'une nouvelle consti
tution et d'autres mesures ayant déclenché une résistance généralisée, le 
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Conseil de sécurité recommanda des mesures encore plus vigoureuses. 
Dans la résolution 554 (1984 ), adoptée à la veille de l'élection de cham
bres séparées selon des critères raciaux en application de la nouvelle 
constitution, il a affirmé sa conviction que celle-ci ~ maintiendrait le pro
cessus de dénationalisation de la majorité africaine autochtone, la pri
vant de tous les droits fondamentaux, et renforcerait encore l'apart
heid». Il considérait que l'inclusion dans la ~nouvelle constitution » des 
personnes dites~ métisses ,. et des personnes d'origine asiatique était des
tinée à briser l'unité du peuple opprimé d'Afrique du Sud et à fomenter 
des conflits intérieurs. Il a rejeté et déclaré nulles et non avenues la pré
tendue ~ nouvelle constitution » et les ~ élections » qui devaient être or
ganisée en vertu de cette constitution58• 

141 Face à l'aggravation de la situation en Afrique du Sud et à la 
proclamation en 1985 de l'état d'urgence dans 36 districts, le Conseil de 
sécurité a adopté la résolution 569 (1985), dans laquelle, pour la pre
mière fois, il demandait des sanctions économiques spécifiques contre 
l'Afrique du Sud, notamment la suspension de tout nouvel investisse
ment, celle des prêts garantis à l'exportation, des restrictions des rela
tions sportives et culturelles et l'interdiction de tout nouveau contrat 
dans le domaine nucléaire59• Cet appel du Conseil de sécurité n'avait pas 
de caractère contraignant mais il constituait un net durcissement des 
pressions exercées sur le régime d'apartheid et indiquait que l'utilité des 
sanctions pour combattre l'apartheid était désormais reconnue. Les gou
vernements de plusieurs grandes puissances, dont certains membres per
manents du Conseil de sécurité, s'opposaient encore à l'application de 
sanctions économiques obligatoires, mais la résolution du Conseil prou
vait que certains grands pays industrialisés se rendaient compte que la 
politique d'~ engagement constructif» avec Pretoria n'était pas efficace 
pour persuader le Gouvernement sud-africain de renoncer à l'apartheid. 

Autres organes de l'ONU 

142 Au cours des ans, beaucoup d'autres organes de l'ONU ont 
aussi pris des mesures contre l'apartheid. 

143 Le Conseil économique et social a examiné les rapports des 
Commissions des droits de l'homme, de la condition de la femme et des 
sociétés transnationales (voir ci-après) et, à la demande de l'OIT, il s'est 
inquiété des violations du droit du travail commises en Afrique du Sud. 

144 La Commission des droits de l'homme a consacré beaucoup de 
temps, à sa vingt-troisième session (février-mars 1967) à la question de 
l'apartheid, en partie parce que le Comité spécial contre l'apartheid lui 
avait demandé d'examiner d'urgence la question des tortures et des mau
vais traitements subis par les prisonniers politiques et les détenus en Afri
que du Sud. La Commission a constitué un groupe spécial d'experts 
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chargé d'examiner la question et a nommé un Rapporteur spécial sur 
l'apartheid60• 

145 A la suite de l'examen par la Commission du traitement des 
prisonniers politiques et de l'enquête du Groupe spécial d'experts, le 
Gouvernement sud-africain a invité le Comité international de la Croix
Rouge à visiter les prisons et le régime de la détention politique a été un 
peu amélioré. Le Gouvernement a toutefois continué d'interdire tout con
tact avec les détenus. 

146 Depuis lors, l'apartheid est resté inscrit à l'ordre du jour de la 
Commission, dont il constituait un point important. Les rapports annuels 
du Groupe spécial publiaient, preuves à l'appui, les violations des droits 
de l'homme commises en Afrique du Sud. La Commission a rédigé le pro
jet de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid, adoptée par l'Assemblée générale en 1973, et a suivi 
son application. En outre, une série de rapports établis par un rapporteur 
spécial sur les effets de la collaboration, notamment des sociétés transna
tionales, avec l'Afrique du Sud ont inspiré plusieurs résolutions adoptées 
par la Commission, le Conseil économique et social et l'Assemblée géné
rale. 

147 La Commission de la condition de la femme s'est essentielle
ment occupée du sort des femmes et des enfants dans le régime d'apart
heid et a recommandé que les projets en faveur des femmes et des enfants 
réfugiés bénéficient d'une assistance spécifique. 

148 La Commission des sociétés transnationales a prié le Secrétaire 
général d'établir des rapports sur les activités des sociétés transnationales 
en Afrique du Sud et sur leurs liens avec le régime d'apartheid, notam
ment dans le domaine militaire. Sur sa recommandation, le Centre sur les 
sociétés transnationales a organisé en 1985 et 1989 deux auditions pu
bliques, par des groupes de personnalités éminentes, sur les activités des 
sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Namibie. 

149 La Commission du désarmement s'est préoccupée des infor
mations selon lesquelles le Gouvernement sud-africain cherchait à se do
ter d'une capacité nucléaire. 

150 Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comité 
spécial chargé d'étudier la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux ont examiné les politiques et les actes de 
l'Afrique du Sud en Namibie et dans les autres territoires coloniaux. 

151 Les secrétaires généraux qui se sont succédé se sont engagés à 
fond dans tous les efforts visant à éliminer l'apartheid et à promouvoir 
une solution pacifique, de même que les services du Secrétariat tels que 
le Département de l'information et le Centre contre l'apartheid. 
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Institutions spécialisées et autres organismes 

152 L'Afrique du Sud s'est retirée de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) en 1955, de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) en 1963 et de l'Organisation internationale du Travail (OIT) en 
1964 parce que ces organisations avaient condamné l'apartheid. La plu
part des autres institutions des Nations Unies ont exclu l'Afrique du Sud 
ou ont suspendu ou limité sa participation à leurs activités et à leurs réu
nions. L'Afrique du Sud a été exclue des travaux de la Commission éco
nomique pour l'Afrique dès 1963, mais elle est restée membre de la Ban
que mondiale et du Fonds monétaire international (FMI). Toutefois, à 
partir de 1966, la Banque mondiale, à la suite de consultations avec 
l'ONU, s'est abstenue d'approuver de nouveaux prêts à l'Afrique du Sud. 
En 1974, l'Afrique du Sud a perdu son siège au Conseil d'administration 
de la Banque et du FMI. Elle a cessé d'avoir recours aux ressources du 
FMI en 1982 et il a fallu attendre la période de transition vers un régime 
de gouvernement par la majorité pour qu'elle obtienne de nouveau un 
prêt, en 1993. 

153 A mesure que le Gouvernement sud-africain était de plus en 
plus isolé, plusieurs institutions des Nations Unies se sont mises à inviter 
les représentants des mouvements de libération à leurs réunions et confé
rences. 

154 Le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) a commencé en 1974 à fournir une assistance aux mouvements 
de libération sud-africains, de même que la FAO, l'OIT, l'UNESCO, le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), l'Organisation mon
diale de la santé (OMS) et l'Organisation mondiale de la propriété intel
lectuelle (OMPI). La FAO, l'OIT, l'UNESCO, l'UNICEF et l'OMS ont 
publié des études sur l'apartheid et ont ainsi contribué à faire connaître 
la situation en Afrique du Sud. L'OIT et l'UNESCO, en particulier, ont 
mené de vastes programmes de lutte contre l'apartheid. 

155 En 1964, la Conférence générale de l'OIT a adopté à l'unani
mité une déclaration concernant l'action contre l'apartheid et a approuvé 
un programme pour l'élimination de l'apartheid dans le droit du travail. 
Ensuite, les directeurs généraux successifs ont présenté des rapports an
nuels sur l'application de cette déclaration. Dans les années qui ont suivi, 
l'OIT a arrêté des mesures plus énergiques et renforcé ses activités de 
lutte contre l'apartheid. Elle a beaucoup aidé les mouvements de libéra
tion sud-africains et les travailleurs et syndicats noirs d'Afrique du Sud. 
Les membres travailleurs du Conseil d'administration de l'OIT, en coo
pération avec le Comité spécial des Nations Unies contre l'apartheid, ont 
organisé trois conférences syndicales internationales contre l'apartheid 
en 1973, 1977 et 1983. 
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156 L'UNESCO a publié plusieurs études ainsi que du matériel 
éducatif sur divers aspects de l'apartheid; elle a organisé ou accueilli plu
sieurs conférences et séminaires pour stimuler la lutte contre l'apartheid 
et offert des bourses et des stages à des membres des mouvements de li
bération sud-africains. Elle a rompu les relations avec toutes les organi
sations internationales non gouvernementales qui coopéraient avec 
l'apartheid. 

Le Comité spécial contre l'apartheid 

157 Créé en 1962 pour suivre l'évolution de la politique raciale et 
faire rapport à l'Assemblée et au Conseil de sécurité, le Comité spécial 
contre l'apartheid n'a cessé d'être élargi au cours des années et l'ONU en 
est venue à s'appuyer de plus en plus sur lui pour suivre la situation et 
pour adresser des recommandations à ses principaux organes. Bientôt, il 
a consacré l'essentiel de ses activités à la promotion de la campagne in
ternationale contre l'apartheid sous les auspices de l'ONU61• En1966, il 
avait suggéré de lancer un programme d'action global pour sortir de l'im
passe qui résultait des divergences de vues entre les Etats Membres au 
sujet des sanctions et pour entretenir le dynamisme de la lutte contre 
l'apartheid62• Il s'agissait non seulement de continuer à faire pression 
pour l'application de sanctions, mais aussi de promouvoir des mesures à 
tous les niveaux dans tous les domaines pertinents et de faciliter la parti
cipation la plus large à la lutte contre l'apartheid. 

158 Depuis la première session du Comité spécial, en 1963, ses ini
tiatives ont amené l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité à prendre 
des décisions inédites63• A l'issue de consultations prolongées avec les 
gouvernement~ et les organisations compétentes, en particulier l'OUA, 
les mouvements de libération sud-africains et les mouvements anti-apart
heid, le programme de la campagne internationale a commencé à prendre 
forme. L'Assemblée générale l'évoquait dans ses résolutions annuelles et 
il a été repris dans les programmes d'action qu'elle a adoptés par la 
suité4, ainsi que dans ceux des multiples conférences et séminaires orga
nisés par les Nations Unies. 

159 En décembre 1966, l'Assemblée générale, se ralliant à la pro
position du Comité spécial tendant à lancer une campagne internationale 
contre l'apartheid, a autorisé celui-ci à consulter les institutions spéciali
sées, les organisations régionales, les Etats et les organisations non gou
vernementales sur les moyens d'y parvenir. La campagne devait avoir un 
double objectif. Premièrement, elle visait à inciter les principaux parte
naires commerciaux de l'Afrique du Sud à permettre au Conseil de sécu
rité d'adopter des sanctions obligatoires efficaces, tout en encourageant 
l'Assemblée générale et les autres organes et institutions des Nations 
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Unies à prendre toutes les mesures possibles en attendant l'imposition des 
sanctions. Deuxièmement, elle devait encourager les gouvernements, les 
organisations et les particuliers à isoler l'Afrique du Sud et à appuyer 
ceux qui se battaient pour y instaurer une société démocratique non ra
ciale. 

160 Le Comité spécial contre l'apartheid attachait beaucoup d'im
portance aux sanctions économiques et aux mesures connexes visant à 
provoquer au plus tôt l'élimination de l'apartheid. Il proposait en outre 
un embargo sur les armes et sur le pétrole ainsi que d'autres mesures par
tielles pour atteindre certains objectifs minimaux, mais vitaux. En outre, 
il préconisait de prendre des mesures pour éviter l'aggravation de la si
tuation et la montée des haines et rancunes raciales et pour soulager les 
victimes de l'apartheid. Sur le plan international, il cherchait à donner à 
un maximum de groupes l'occasion de montrer par des actions concrètes 
l'importance qu'ils attachaient à un règlement pacifique du problème 
sud-africain65• 

161 Le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats à 
l'Assemblée générale a refusé de faire partie du Comité spécial. On aurait 
pu craindre que l'autorité des recommandations du Comité ne souffre du 
fait qu'elles n'étaient pas fondées sur un dialogue entre les partisans et 
les adversaires des sanctions; cela ne l'a pas empêché de prendre l'initia
tive de toute une gamme de mesures contre l'apartheid. En fait, l'absence 
d'opposition lui a permis de prendre des décisions rapidement et à l'una
nimité. Il s'est fréquemment concerté avec les gouvernements des pays 
occidentaux, a envoyé des missions dans leurs capitales et a su se faire 
très généralement respecter. Il a tiré parti du fait que la longue lutte de 
libération des Sud-Africains avait déjà rallié la sympathie et l'appui non 
seulement des pays d'Afrique et d'Asie, mais aussi de beaucoup d'orga
nisations et d'une grande partie du public des pays occidentaux qui 
n'avaient pas rompu les intenses relations économiques, politiques et mi
litaires qu'ils entretenaient de longue date avec l'Afrique du Sud. Il a aussi 
été aidé par les encouragements réguliers de l'Assemblée générale, qui 
invitait chaque année toutes les institutions du système des Nations Unies 
et d'autres organisations à prendre des mesures contre l'apartheid dans 
les limites de leurs mandats respectifs. 

162 Le Comité spécial contre l'apartheid comptait beaucoup sur 
l'opinion publique et sur les initiatives populaires pour isoler le régime 
sud-africain et ses alliés grâce à des manifestations de solidarité avec la 
lutte de libération et à des pressions sur les gouvernements, en particulier 
sur ceux des grandes puissances, pour les inciter à participer à une lutte 
concertée contre l'apartheid. Il a donné la caution des Nations Unies au 
mouvement de solidarité avec le peuple sud-africain et appuyé son déve
loppement et sa coordination. 

Campagne internationale contre l'apartheid, 1967-1989 45 

65 Document 46 
Voir page 282 



66 Document 56 
Voir page 299 

67 Document 67 
Voir page 310; 

Document 81 
Voir page 329; 

Document 107 
Voir page 363 

68 Document 114 
Voir page 386 

163 En juin 1968, le Comité spécial a tenu des sessions extraordi
naires à Stockholm, Londres et Genève et il a invité de nombreuses orga
nisations, des politiciens et des personnalités influentes à participer à ses 
réunions et aux débats approfondis sur la situation en Afrique du Sud et 
sur la lutte contre l'apartheid. La même année, l'Assemblée générale a 
décidé qu'il fallait intensifier la campagne internationale et a invité le Co
mité spécial à la promouvoir66. 

164 Par la suite, au cours des ans, le Comité a continué à resserrer 
ses liens avec les organisations anti-apartheid et à appuyer les boycotts 
et autres initiatives auxquels ont fini par participer des millions de per
sonnes, surtout dans les pays occidentaux. Il a invité les mouvements 
anti-apartheid à ses réunions, conférences et séminaires pour leur per
mettre de participer avec les gouvernements, les institutions des Nations 
Unies, l'OUA et les organisations internationales non gouvernementales 
aux débats et à l'élaboration des propositions d'action. Il a ainsi aidé les 
mouvements nationaux anti-apartheid à se faire mieux connaître et à mo
biliser un vaste appui international. Il a tenu compte de leurs proposi
tions et revendications dans ses recommandations à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité67, 

165 L'appui de l'ONU a aidé les mouvements anti-apartheid à faire 
front contre les groupes de pression politique et économique qui s'oppo
saient dans leur pays à la lutte contre l'apartheid. Réciproquement, la 
consultation avec ces mouvements a aidé le Comité spécial à promouvoir 
l'action internationale. Une coopération aussi étroite entre l'ONU et des 
organisations non gouvernementales était sans précédent68. L'ONU en 
était ainsi venue à promouvoir des initiatives- qui souvent étaient con
traires à la politique nationale- sur le territoire des Etats Membres, sans 
que les gouvernements fassent grand-chose pour s'y opposer: y a-t-il une 
meilleure preuve de l'horreur qu'inspirait l'apartheid aux peuples accou
tumés aux traditions démocratiques des pays occidentaux ? 

166 Le Comité spécial, tout en affirmant sans relâche que la com
munauté internationale avait l'obligation morale de combattre l'apart
heid, a aussi souligné qu'elle pouvait seulement appuyer l'action des in
téressés eux-mêmes. Le Président du Comité spécial, M. Achkar Marof 
(Guinée), a déclaré en 1967 que la principale responsabilité de la libéra
tion de l'Afrique australe devait incomber aux peuples opprimés eux
mêmes. La communauté internationale pouvait les aider et contribuer à 
créer des conditions permettant à ces peuples de s'affranchir avec un mi
nimum de violence et le plus tôt possible, mais elle ne pouvait pas pré
tendre leur livrer la liberté sur un plateau. Ses efforts ne pouvaient que 
compléter ceux des opprimés. 

167 Le Comité spécial a toujours eu pour objectifs l'harmonie et la 
réconciliation entre les races. Cette attitude est clairement illustrée par 
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les déclarations faites à 11 ans de distance par deux présidents du Co
mité, MM. Diallo Telli (Guinée) et Edwin Ogebe Ogbu (Nigéria)69• En 
1963, M. Telli a dit que le Gouvernement qui était alors au pouvoir en 
République d'Afrique du Sud n'offrait d'autre perspective à la popula
tion non blanche qu'une subordination perpétuelle. Il avait beau préten
dre qu'il se battait pour la survie de la population blanche, son compor
tement mettait au contraire en danger cette population et ne lui offrait 
d'autre avenir qu'un combat voué à l'échec pour se maintenir au pouvoir. 
Certains ont comparé l'Afrique du Sud à un modèle réduit du monde en
tier. Les ethnies qui composent sa population sont étroitement apparen
tées aux populations de nombreux Etats Membres ou en descendent. 
L'Afrique du Sud pourrait donner l'exemple au monde entier si tous les 
groupes ethniques y vivaient en bonne intelligence sur un pied d'égalité. 

168 En 1974, M. Ogbu a déclaré que quand la minorité blanche de 
l'Afrique du Sud renoncerait à son rêve de domination perpétuelle sur les 
Africains et quand elle serait prête à cherchet; si possible au moyen d'une 
action concertée internationale, à négocier avec les véritables repré
sentants de la très grande majorité de sa population pour déterminer 
l'avenir de la nation tout entière, les Africains d'Afrique du Sud feraient 
sans aucun doute preuve de leur esprit traditionnel de tolérance et de ma
gnanimité. 

169 Le Comité spécial, tout en appuyant énergiquement la lutte 
contre l'apartheid et en combattant le régime sud-africain, n'a jamais 
perdu de vue son objectif ultime, à savoir un règlement pacifique négocié 
dans l'intérêt de toute la population de l'Afrique du Sud. Quand ce règle
ment est devenu possible, le Comité a puissamment contribué à créer un 
consensus en faveur de la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences 
destructrices en Afrique australe adoptée par l'Assemblée générale en 
198970• Par la suite, il a coopéré étroitement avec le Secrétaire général 
pour promouvoir l'établissement d'un régime démocratique non racial en 
Afrique du Sud. 

Les mouvements de libération 

170 A partir de 1966, la légitimité du Gouvernement sud-africain 
a été de plus en plus contestée et les diverses instances des Nations Unies 
en sont venues à considérer les mouvements de libération comme les vé
ritables représentants du peuple sud-africain. En novembre 1962, l'As
semblée générale a demandé au Conseil de sécurité d'envisager, le cas 
échéant, d'appliquer l'Article 6 de la Charte, ainsi conçu : « Si un Mem
bre de l'Organisation enfreint de manière persistante les principes énon
cés dans la présente Charte, il peut être exclu de l'Organisation par l'As-
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semblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité?1• » Le 
Conseil de sécurité s'est abstenu pendant plus de 10 ans d'adresser une 
telle recommandation à l'Assemblée générale. 

171 A partir de 1965, plusieurs Etats Membres ont commencé à 
récuser les pouvoirs de la délégation sud-africaine à l'Assemblée générale. 
Sur la proposition d'Etats africains, l'Assemblée a finalement décidé de 
ne pas se prononcer sur les pouvoirs qui lui étaient présentés par les re
présentants de l'Afrique du Sud. Mais cela n'empêchait pas la délégation 
sud-africaine d'occuper son siège. En 1970, lors du vingt.:Cinquième an
niversaire de l'ONU, l'Assemblée a décidé, sur la proposition d'Etats afri
cains, d'inviter la Commission de vérification des pouvoirs à examiner 
d'urgence les pouvoirs des représentants de l'Afrique du Sud. Les déléga
tions de 10 pays d'Afrique proposèrent que le rapport de la Commission 
soit approuvé« sauf en ce qui concerne les pouvoirs des représentants de 
l'Afrique du Sud» et cette proposition fut adoptée; le Président de l'As
semblée générale, M. Edvard Hambro (Norvège), avait déclaré avant le 
scrutin que cela serait pour le Gouvernement sud-africain un avertisse
ment solennel et un signe que sa politique était très généralement con
damnée, mais n'empêcherait pas la délégation sud-africaine de conserver 
son siège ainsi que les droits et privilèges attachés à la qualité de Membre 
de l'Organisation72• Cette déclaration n'a pas été contestée. 

172 En septembre 1974, l'Assemblée générale non seulement re
fusa de considérer comme valides les pouvoirs de la délégation sud-afri
caine, mais demanda au Conseil de sécurité d'examiner les rapports entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud73. Le Conseil de 
sécurité, les délégations des pays africains proposèrent un projet de réso
lution réaffirmant que le régime d'apartheid était contraire aux principes 
et aux buts de la Charte et incompatible avec les dispositions de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et recommandant à l' Assem
blée générale d'exclure l'Afrique du Sud de l'ONU en raison de ses vio
lations persistantes de la Charte. Dix membres du Conseil de sécurité 
votèrent pour cette résolution, mais celle-ci ne fut pas adoptée à cause du 
veto de trois membres permanents. 

173 Le Président de l'Assemblée générale, M. Abdelaziz Bouteflika 
(Algérie), fut ensuite invité à donner son interprétation de la décision du 
30 septembre d'invalider les pouvoirs des représentants de l'Afrique du 
Sud. M. Bouteflika estima que le refus persistant d'accepter les pouvoirs 
de la délégation sud-africaine revenait à exclure cette délégation des tra
vaux de l'Assemblée générale. Cela signifiait-il que l'Afrique du Sud ces
sait du même coup d'être Membre de l'ONU? La question resta en sus
pens dans l'attente d'une recommandation du Conseil de sécurité. La 
décision du Président fut approuvé par 91 voix contre 22, avec 19 abs
tentions74. 
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174 Dès 1973, après avoir examiné le rapport de la Conférence in
ternationale d'experts pour le soutien aux victimes du colonialisme et de 
l'apartheid en Afrique australe75, l'Assemblée générale avait déclaré que 
le régime sud-africain n'avait «aucun droit de représenter le peuple 
d'Afrique du Sud et que les mouvements de libération reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine [étaient] les représentants authentiques de 
la majorité écrasante du peuple sud-africain •. Elle a autorisé le Comité 
spécial contre l'apartheid à associer étroitement à ses activités les mou
vemetits de libération africains reconnus par l'OUA. Enfin, elle a prié 
toutes les institutions spécialisées et autres organisations intergouverne
mentales de refuser la qualité de membre et les privilèges qui s'y attachent 
au régime sud-africain et d'inviter, en consultation avec l'OUA, les repré
sentants des mouvements de libération du peuple sud-africain reconnus 
par cette dernière à participer à leurs réunions76. 

175 En mars 1974, le Comité spécial contre l'apartheid a décidé 
d'inviter les mouvements de libération reconnus par l'OUA - l' ANC et 
le PAC- à participer à ses réunions en qualité d'observateurs. Sur re
commandation du Comité spécial, la Commission politique spéciale de 
l'Assemblée générale a invité des observateurs des mouvements de libé
ration à assister à ses débats sur l'apartheid. En 1976, quand l'Assemblée 
générale a décidé d'examiner en séance plénière la question de l'apart
heid, elle a invité l'ANC et le PAC à participer en qualité d'observateurs 
aux réunions où elle traiterait de cette question; ces observateurs ont tou
jours été autorisés, sans objection, à faire des déclarations. 

176 L'Assemblée générale a continué à faire pression sur le régime 
sud-africain. Dans sa résolution 3324 E (XXIX) du 16 décembre 1974, 
elle a recommandé «que le régime sud-africain soit totalement exclu de 
toute participation aux organisations et conférences internationales pla
cées sous les auspices des Nations Unies tant qu'il [continuerait] à prati
quer l'apartheid •. En 1975, elle a déclaré que le régime raciste de l' Afri
que du Sud était « illégitime ,. 77• Dans beaucoup des résolutions adoptées 
depuis 1973 par les organes des Nations Unies, les termes «régime •, 
« régime raciste ,. ou «régime d'apartheid ,. sont employés au lieu de 
« Gouvernement » sud-africain. 

177 En 1975, l'Afrique du. Sud était exclue de tous les organes des 
Nations Unies. Le refus d'admettre la légitimité du régime sud-africain et 
la reconnaissance des mouvements de libération ont marqué le début 
d'une nouvelle étape de la lutte internationale contre l'apartheid. 

Embargo sur les armes 

178 Les premières résolutions par lesquelles le Conseil de sécurité 
avait, en 1963, demandé l'application d'un embargo sur les armes 
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n'avaient pas force obligatoire78• Elles n'avaient pas été adoptées à l'una
nimité et les Etats Membres ne les ont pas tous intégralement appliquées. 
Les deux fournisseurs traditionnels de l'Afrique du Sud- Etats-Unis et 
Royaume-Uni- ont cessé de vendre des armements à l'Afrique du Sud 
respectivement en 1963 et 1964. Certains pays n'ont interdit que la vente 
d'armes à des fins de ~répression ~,tout en continuant à exporter des 
armes perfectionnées pour la défense nationale, ou même des armes po
lyvalentes pouvant servir à des fins militaires ou à la répression; d'autres 
se sont abstenus de résilier des contrats d'armements conclus précédem
ment ou des licences de fabrication. 

179 L'A~semblée générale n'a cessé d'inviter tous les Etats Mem
bres à appliquer pleinement et scrupuleusement les résolutions du Con
seil de sécuiité. Les Etats Membres, quant à eux, insistaient pour que le 
Conseil de sécurité élargisse l'embargo, supprime les échappatoires, em
pêche les interprétations trop étroites et impose un embargo obligatoire 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Le Comité spé
cial contre l'apartheid publiait tous les renseignements qui lui étaient 
communiqués sur les contournements et violations de l'embargo et sur 
l'accroissement constant de l'arsenal de l'Afrique du Sud. Il encourageait 
les groupes anti-apartheid à exiger que leurs gouvernements interdisent 
totalement la vente d'armes à l'Afrique du Sud et mettent fin à toute coo
pération militaire avec ce pays. Il appuyait les campagnes menées par les 
mouvements anti-apartheid en faveur de l'embargo sur les armes. 

180 Au Royaume-Uni, l'embargo sur les armes est devenu un 
thème politique en 1963, quand Harold Wilson, qui était alors à la tête 
du Parti travailliste, a déclaré devant une manifestation anti-apartheid à 
Trafalgar Square que son parti était favorable à l'embargo; celui-ci a ef
fectivement été appliqué lorsque les travaillistes sont venus au pouvoir 
l'année suivante. La campagne a pourtant continué: le mouvement anti
apartheid voulait qu'il soit mis fin à toute coopération militaire avec 
l'Afrique du Sud et s'opposait à toute tentative de revenir sur l'interdic
tion de vendre des armes à ce pays. 

181 En 1970, le public du Royaume-Uni et du Commonwealth 
s'est vivement opposé à l'assouplissement de l'embargo envisagé par le 
nouveau Gouvernement. Le 23 juillet, le Conseil de sécurité, dans sa ré
solution 282 (1970), a réaffirmé ses résolutions antérieures, condamné 
les violations de l'embargo sur les armements et demandé à tous les Etats 
de le renforcer en l'appliquant intégralement, inconditionnellement et 
sans réserve d'aucune sorte, en refusant de fournir tout véhicule et tout 
matériel pouvant être utilisé par les forces armées et les organisations pa
ramilitaires, en révoquant toute licence et brevet militaires accordés au 
Gouvernement sud-africain ou à des sociétés sud-africaines pour la fabri
cation d'armes et de munitions, d'aéronefs, de navires de guerre ou autres 
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véhicules militaires, en cessant d'assurer la formation militaire de mem
bres des forces armées sud-africaines et en mettant fin à toute forme de 
coopération militaire avec l'Afrique du Sud. Toutefois, trois membres 
permanents du Conseil (France, Royaume-Uni et Etats-Unis) s'étant abs
tenus lors du vote sur cette résolution, celle-ci n'avait pas force obliga
toire. 

182 Comme la situation continuait à se dégrader en Afrique du Sud 
et dans toute l'Afrique australe, le Conseil de sécurité, cédant aux instan
ces répétées de l'Assemblée générale, des Etats Membres et du public, a 
finalement imposé, par la résolution 418 (1977), adoptée à l'unanimité 
le 4 novembre 1977, un embargo obligatoire sur les armes à l'encontre 
de l'Afrique du Sud79• Dans cette résolution, le Conseil condamnait vi
goureusement le Gouvernement sud-africain pour ses actes de répression, 
son maintien arrogant du système d'apartheid et ses attaques contre des 
Etats indépendants voisins, se déclarait préoccupé de ce que l'Afrique du 
Sud soit sur le point de produire des armes nucléaires et reconnaissait que 
l'embargo en vigueur sur les armes devait être« renforcé et appliqué uni
versellement, sans aucune réserve ou restriction que ce soit, afin de pré
venir une nouvelle aggravation de la situation déjà sérieuse en Afrique du 
Sud». Il déclarait en outre que« l'acquisition par l'Afrique du Sud d'ar
mes et de matériel connexe constituait une menace pour le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales » et décidait que tous les Etats 
devaient cesser « immédiatement toute livraison à l'Afrique du Sud d'ar
mes et de matériel connexe de tous types et «s'abstenir de toute coopé
ration avec l'Afrique du Sud concernant la fabrication et l'élaboration 
d'armes nucléaires». 

183 Soulignant l'importance de cette résolution, le Secrétaire géné
ral de l'ONU de l'époque, Kurt Waldheim, a signalé que c'était la pre
mière fois, dans les 32 années d'existence de l'Organisation, qu'une ac
tion au titre du Chapitre VII de la Charte était prise contre un Etat 
Membre80. Il a ajouté que la politique d'apartheid et les mesures prises 
par le Gouvernement sud-africain pour l'appliquer constituaient indubi
tablement « une violation si flagrante des droits de l'homme et un danger 
si grave pour la paix et la sécurité internationales qu'une réaction en pro
portion avec le sérieux de la situation s'imposait». Cette décision histo
rique, a-t-il fait observer, reposait sur l'accord unanime des membres du 
Conseil. Elle marquait le début d'une «étape nouvelle et très différente 
des efforts entrepris depuis si longtemps par la communauté internatio
nale pour redresser des torts si graves ». 

184 En décembre de la même année, le Conseil de sécurité créa un 
comité plénier chargé d'examiner l'application de la résolution 418 
(1977), d'étudier les moyens de rendre l'embargo plus efficace et de lui 
adresser des recommandations. Mais ce comité eut du mal à s'acquitter 
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de ses fonctions parce qu'il ne recevait pas des gouvernements les infor
mations nécessaires au sujet des violations de l'embargo. 

185 Le Comité spécial contre l'apartheid, qui s'était employé à 
promouvoir des campagnes efficaces en faveur de l'embargo sur les ar
mements, a exhorté les syndicats, les associations et les particuliers à l'in
former de toutes violations de l'embargo que des organismes, sociétés ou 
institutions gouvernementaux auraient commises ou projetteraient de 
commettre. Il a encouragé le Mouvement britannique contre l'apartheid 
à lancer en 1978 une Campagne mondiale contre la collaboration mili
taire et nucléaire avec l'Afrique du Sud. 

186 Les membres fondateurs de cette campagne étaient les chefs 
d'Etat de l'Angola, du Botswana, du Nigéria, de la Tanzanie et de la 
Zambie. Placée sous le parrainage de M. Olof Palme (Suède), de 
Mme Coretta Scott King (Etats-Unis) et de M. David Steel et Mme Joan 
Lestor (Royaume-Uni), elle avait pour mandat de promouvoir la cessa
tion de toute forme de collaboration militaire, nucléaire et dans le do
maine du renseignement avec le régime sud-africain, d'œuvrer en vue 
d'une application efficace de l'embargo sur les armes, d'adresser des re
présentations aux gouvernements qui auraient violé cet embargo et de 
coopérer avec l'ONU et avec l'OUA pour atteindre ses objectifs. 

187 La Campagne mondiale, étroitement coordonnée avec les 
mouvements anti-apartheid, notamment celui de Grande-Bretagne, est 
devenue pour le Comité du Conseil de sécurité et pour le Comité spécial 
contre l'apartheid la principale source de renseignements sur les viola
tions de l'embargo et les moyens de le renforcer. Le Directeur de la Cam
pagne, M. Abdul S. Minty, a été entendu à plusieurs reprises par les deux 
comités et par le Conseil de sécurité lui-même. Le Comité spécial, en coo
pération avec la Campagne mondiale, a tenu des auditions sur l'embargo 
et a organisé plusieurs conférences et séminaires pour étudier les moyens 
d'en assurer le respect. Les initiatives du Comité spécial et de la Campa
gne mondiale ont aidé le Comité du Conseil de sécurité à prendre contact 
avec les gouvernements accusés d'avoir violé l'embargo et à adresser au 
Conseil de sécurité des rapports et des recommandations concernant le 
renforcement de l'embargo. 

188 Pendant cette époque, l'Assemblée générale continuait à de
mander que l'embargo soit renforcé et pleinement appliqué. En 1979, elle 
a lancé un appel aux jeunes d'Afrique du Sud «pour qu'ils s'abstiennent 
de s'engager dans les forces armées sud-africaines, dont le rôle est de dé
fendre le système inhumain d'apartheid, de réprimer la lutte légitime du 
peuple opprimé ainsi que de menacer les Etats voisins et de commettre 
des actes d'agression à leur encontre » 81• Elle a invité tous les gouverne
ments et organisations à aider les personnes contraintes de quitter l' Afri
que du Sud parce qu'elles refusaient, par objection de conscience, de con-
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tribuer à l'application de l'apartheid en servant dans les forces militaires 
ou policières. 

189 Le 13 juin 1980, le Conseil de sécurité, préoccupé de la vio
lence présente partout en Afrique du Sud et des agressions militaires com
mises par ce pays contre des Etats africains indépendants, a adopté la 
résolution 4 73 (1980) invitant tous les Etats à respecter strictement et 
scrupuleusement sa résolution 418 (1977) qui imposait un embargo obli
gatoire sur les armes82• Il a prié son propre comité plénier de recomman
der «des mesures pour remédier à toutes les échappatoires à l'embargo 
sur les armes, le renforcer et le compléter ». 

190 Pendant les années 80, face à l'aggravation de la situation en 
Afrique du Sud, le Conseil de sécurité a élargi l'embargo sur les armes, 
mais ses décisions n'avaient pas force obligatoire. Le 13 décembre 1984, 
dans la résolution 558 (1984), il a prié« tous les Etats de s'abstenir d'im
porter des armes, des munitions de tous types et des véhicules militaires 
fabriqués en Afrique du Sud ». Dans la résolution 569 (1985) du 26 
juillet 1985, il a demandé instamment d'interdire tous nouveaux contrats 
dans le domaine nucléaire et toutes ventes de matériel informatique pou
vant être utilisé par l'armée et la police sud-africaines83• 

191 Dans la résolution 591 (1986) du 28 novembre 1986, le Con
seil a demandé à tous les Etats d'adopter une série de mesures pour ren
forcer l'embargo. Il leur a notamment demandé de prendre des mesures 
pour s'assurer que les éléments d'articles sous embargo ne parviennent 
pas aux forces armées ou à la police sud-africaines par l'intermédiaire de 
pays tiers et d'interdire l'exportation vers l'Afrique du Sud d'articles dont 
ils étaient fondés à croire qu'ils étaient destinés aux forces armées ou à 
la police sud-africaines, qu'ils pouvaient avoir un usage militaire et qu'ils 
étaient destinés à des fins militaires, à savoir aéronefs, moteurs et pièces 
détachées d'aéronef, matériel électronique et de télécommunications, or
dinateurs et véhicules à quatre roues motrices. Il a également prié tous les 
Etats de s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud dans le 
domaine nucléaire, qui puisse contribuer à la fabrication et à la mise au 
point par ce pays d'armes nucléaires ou d'engins explosifs, et a de nou
veau prié les Etats Membres de s'abstenir d'importer des armes, des mu
nitions de tous types et des véhicules militaires produits en Afrique du 
Sud. 

192 Malgré l'embargo obligatoire, le Gouvernement sud-africain a 
réussi à se doter d'un énorme arsenal. Comme l'application de l'embargo 
est resté plusieurs années volontaire, les gouvernements se sont abstenus 
de révoquer les contrats et licences antérieurs, et certains ont continué 
d'autoriser l'exportation de matériel polyvalent. L'Afrique du Sud a en 
outre réussi, malgré l'embargo, à se doter d'une industrie d'armement 
assez puissante grâce à la collaboration de l'industrie de plusieurs pays. 
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L'Assemblée générale, soulignant l'importance de l'embargo, a invité 
dans plusieurs résolutions les Etats occidentaux et autres Etats, en parti
culier la France, la République fédérale d'Allemagne, Israël, le Royaume
Uni et les Etats-Unis d'Amérique, à cesser toute coopération militaire et 
nucléaire avec l'Afrique du Sud. En 1989 encore, elle jugeait nécessaire 
de déplorer le comportement d'Israël, du Chili et de deux entreprises de 
la République fédérale d'Allemagne84• L'embargo a néanmoins eu des ef
fets notables : il a freiné le renforcement de l'arsenal sud-africain et l'a 
rendu beaucoup plus coûteux. Il a également empêché l'Afrique du Sud 
de se procurer de nombreux articles. 

Embargo pétrolier 

193 L'Afrique du Sud, dont l'industrie était très développée, était 
depuis longtemps fortement tributaire des importations de pétrole. Les 
Nations Unies ont donc estimé qu'un embargo sur le pétrole et les pro
duits dérivés serait un moyen efficace de faire pression sur ce pays et 
pourrait utilement appuyer l'embargo sur les armes. A partir de 1963, 
l'Assemblée générale a adopté plusieurs résolutions invitant les Etats à 
s'abstenir de fournir du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du 
Sud. En novembre 1973, le Sommet des Etats arabes tenu à Alger décida 
d'imposer un embargo pétrolier total. Le Comité spécial contre l'apart
heid, pensant que c'était là un premier pas important dans la voie d'un 
embargo pétrolier total, fit entreprendre des études sur les sanctions pé
trolières et invita d'autres gouvernements et organisations à imposer de 
telles sanctions. 

194 Le 21 septembre 1978, le Comité spécial présenta à l' Assem
blée générale et au Conseil de sécurité un rapport sur les sanctions pétro
lières contre l'Afrique du Sud. Il recommandait que le Conseil de sécurité 
examine d'urgence la question et décide d'imposer un embargo obliga
toire, en vertu du Chapitre VII de la Charte, sur les ventes de pétrole et 
de produits pétroliers à l'Afrique du Sud. Il recommandait également que 
tous les Etats soient invités à promulguer des lois interdisant de vendre 
directement ou par l'intermédiaire de tierces parties du pétrole et des pro
duits pétroliers à l'Afrique du Sud, et de lui en expédier dans des navires 
ou aéronefs immatriculés ou affrétés par leurs ressortissants, ainsi que de 
fournir aux compagnies pétrolières sud-africaines quelque service que ce 
soit (avis techniques, livraison de pièces détachées, capital, etc.). Le Con
seil de sécurité n'a pas pu envisager ces sanctions parce que trois de ses 
membres permanents s'y opposaient. 

195 L'Assemblée générale, à la session qui a suivi, a fait siennes les 
recommandations du Comité spécial dans une résolution distincte intitu
lée « Embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud » (résolu-
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tion 33/183 E du 24 janvier 1979), adoptée par 105 voix contre 6, avec 
16 abstentions. On pouvait dès lors espérer que les principaux pays pro
ducteurs de pétrole cesseraient d'en exporter vers l'Afrique du Sud, mais 
trop d'intérêts étaient en jeu, notamment ceux des compagnies mariti
mes, pour que ces initiatives ne risquent pas d'être contrecarrées. Bien 
que les gouvernements de plusieurs pays producteurs de pétrole, notam
ment le Nigéria, aient cherché à obtenir que les sociétés ayant des acti
vités sur leur territoire respectent l'embargo, du pétrole continuait d'être 
livré à l'Afrique du Sud à la suite de négociations secrètes. Pendant les 
années 70, l'Iran a été un des principaux fournisseurs, jusqu'à ce que le 
nouveau Gouvernement ait annoncé en 1979 qu'il cesserait de vendre du 
pétrole à l'Afrique du Sud. 

196 En 1979, le Comité spécial contre l'apartheid a suggéré à l'As
semblée générale et au Conseil de sécurité d'inviter tous les Etats à pren
dre des mesures efficaces contre les livraisons de pétrole à l'Afrique du 
Sud. Il a également invité l'Assemblée générale à encourager la création 
par les pays exportateurs de pétrole d'un mécanisme approprié pour sur
veiller les expéditions de pétrole et de produits pétroliers à destination de 
l'Afrique du Sud et appliquer des pénalités aux sociétés qui se rendraient 
coupables d'expéditions illégales. 

197 Dans la résolution 34/93 F du 12 décembre 1979, l'Assemblée 
générale a prié le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence de proclamer 
un embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole et de produits pétro
liers à l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies. Elle priait explicitement tous les Etats de promulguer des lois in
terdisant l'expédition, par des navires ou des aéronefs immatriculés chez 
eux ou affrétés par leurs ressortissants, de pétrole ou de produits pétro
liers à l'Afrique du Sud, l'utilisation des services installations de leurs 
ports ou aéroports par des navires ou des aéronefs transportant dupé
trole ou des produits pétroliers vers l'Afrique du Sud et tous investisse
ments dans l'industrie pétrolière de l'Afrique du Sud ou toute assistance 
technique ou autre dans ce domaine. 

198 L'Assemblée générale invitait également les Etats à indure 
dans tous les contrats de vente de pétrole et de produits pétroliers des 
dispositions interdisant la revente directe ou indirecte à l'Afrique du Sud, 
et à adopter des lois efficaces et d'autres mesures appropriées pour em
pêcher les compagnies pétrolières et les compagnies maritimes, ainsi que 
les banques et autres institutions financières, d'aider. le régime sud
africain de quelque manière que ce soit à tourner l'embargo pétrolier, 
notamment en saisissant les navires qui violeraient l'embargo et leurs car
gaisons. 

199 Comme le Conseil de sécurité était réduit à l'impuissance par 
le refus persistant de certains de ses membres permanents, le Comité spé-
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cial, après des consultations approfondies avec les gouvernements, a 
poussé à organiser des campagnes en faveur d'un embargo pétrolier. L'As
semblée générale a repris à son compte ses recommandations dans plu
sieurs résolutions. Le Comité spécial a également coparrainé avec deux 
organisations non gouvernementales néerlandaises -le Comité hollan
dais pour l'Afrique australe et le Groupe de travail Kairos (Chrétiens con
tre l'apartheid) - un Séminaire international sur l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud, tenu à Amsterdam en mars 1980, et il a donné 
une large publicité à la Déclaration à laquelle a abouti ce séminaire. Il a 
en outre organisé le 20 mai 1980 une Journée internationale pour l'em
bargo pétrolier contre l'Afrique du Sud. 

200 Le mois d'après, le Parlement néerlandais a voté un embargo 
pétrolier contre l'Afrique du Sud. Le Comité spécial a alors consulté des 
parlementaires et organisé en coopération avec eux une Conférence des 
parlementaires d'Europe occidentale sur l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, tenue à Bruxelles les 30 et 31 janvier 1981. Dès 1980, 
il avait fourni au Comité hollandais pour l'Afrique australe et au Groupe 
Kairos un appui moral et matériel pour aider à créer à Amsterdam un 
Bureau d'enquête sur les transports maritimes chargé d'enquêter sur les 
violations de l'embargo commises notamment par les compagnies mari
times ou autres. Le rapports de ce bureau ont aidé le Comité spécial (et 
par la suite le Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la four
niture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du 
Sud) à adresser des représentations aux gouvernements pour que ceux-ci 
prennent des mesures énergiques. 

201 En 1982, l'Assemblée générale a autorisé le Comité spécial à 
constituer un groupe d'experts chargé de procéder à une étude approfon
die des livraisons de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud 
et a prié le Secrétaire général d'organiser des réunions des pays produc
teurs et exportateurs de pétrole qui s'étaient engagés à appliquer l'em
bargo pétrolier pour qu'ils puissent s'entendre sur des arrangements na
tionaux et internationaux de nature à assurer son application effective. 

202 Au cours des consultations avec les gouvernements, le Comité 
spécial, aidé par le Bureau d'enquête, a appelé l'attention des gouverne
ments sur les violations probables par les compagnies maritimes et par 
d'autres des embargos institués par les pays exportateurs de pétrole. Il 
s'est fait le promoteur de campagnes en faveur de l'embargo et en parti
culier d'une campagne internationale contre la société Shell. Il a organisé 
à Londres en octobre 1985 une Conférence internationale des syndicats 
maritimes sur l'application de l'embargo, et en juin 1986, à Oslo, un Sé
minaire des Nations Unies sur l'embargo. 

203 En 1986, l'Assemblée générale a créé un Groupe intergouver
nemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de 

56 LES NATIONS UNIES ETL'APAR1HFlD,1948-1994 



produits pétroliers à l'Afrique du Sud. Ce groupe, ayant pris contact avec 
les gouvernements ainsi qu'avec de nombreuses organisations non gou
vernementales, a rassemblé des informations de toutes sources sur les es
cales en Afrique du Sud de navires capables de transporter du pétrole et 
des produits pétroliers et a communiqué avec les gouvernements des pays 
concernés. En 1989, en coopération avec le Comité spécial contre l'apart
heid, il a organisé des auditions sur l'embargo. 

204 Les enquêtes et rapports du Groupe ont inspiré plusieurs réso
lutions de l'Assemblée générale invitant le Conseil de sécurité à imposer 
un embargo obligatoire « sur la fourniture et la livraison de pétrole et de 
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, sur la fourniture de matériel et de 
technologie à son industrie pétrolière et à ses produits de liquéfaction du 
charbon ,. et priant tous les Etats concernés, dans l'attente d'une décision 
du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures ou des dispositions législa
tives efficaces « en vue d'élargir la portée de l'embargo pétrolier, afin 
d'assurer la cessation complète de la fourniture et de la livraison de pé
trole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud ,.ss. 

205 L'Afrique du Sud a certes réussi à acheter du pétrole et des pro
duits pétroliers malgré l'embargo que cherchait à imposer l'ONU, mais 
elle a dû payer très cher les livraisons illégales qu'elle recevait. Le Groupe 
intergouvernemental a indiqué dans son rapport de 1991 que l'embargo 
pétrolier, malgré toutes ses imperfections, avait coûté à 1 'Afrique du Sud 
entre 25 et 30 milliards de dollars en 12 ans. L'Assemblée générale, dans 
la résolution 47/116 D du 18 décembre 1992, a elle aussi reconnu que 
l'embargo avait compté pour beaucoup dans la pression exercée sur 
l'Afrique du Sud pour l'amener à éliminer l'apartheid. 

Autres sanctions économiques 

206 Les embargos sur le pétrole et sur les armes ont été particuliè
rement efficaces parce qu'ils ont accru le coût pour l'Afrique du Sud de 
la répression intérieure et de l'agression contre des Etats africains indé
pendants; néanmoins, une grande majorité des Etats Membres estimaient 
que des sanctions économiques globales étaient essentielles pour vaincre 
définitivement l'apartheid. Selon eux, le régime minoritaire en place ex
ploitait les richesses du pays pour assurer aux Blancs un niveau de vie 
élevé et mater la résistance de la majorité de la population. Or, l'écono
mie africaine avait besoin de crédits, d'investissements et de technologie 
importée pour alimenter sa croissance. Elle réussissait à attirer des inves
tissements de sociétés transnationales et d'investisseurs parce que l'apart
heid créait un gisement de main-d'œuvre bon marché et de bénéfices éle
vés. Des sanctions économiques efficaces et l'interruption de toute 
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coopération internationale obligeraient le Gouvernement à négocier une 
réforme politique avec les représentants de la majorité opprimée. 

207 Sur la proposition d'Etats africains et autres, l'Assemblée gé
nérale a demandé à partir de 1962 l'application de sanctions économi
ques obligatoires, qu'elle considérait comme un facteur essentiel pour ac
célérer l'élimination de l'apartheid. Elle déplorait que certains Etats aient 
renforcé leurs relations économiques avec l'Afrique du Sud et condam
nait les sociétés transnationales et les investisseurs qui continuaient à 
opérer dans ce pays. Tout en réaffirmant cette position, l'Assemblée à 
commencé à partir de 1969 à demander des mesures spécifiques qui aient 
des chances d'être appliquées et d'avoir des effets sensibles, encourageant 
les gouvernements qui refusaient de mettre fin à toutes les relations éco
nomiques avec l'Afrique du Sud à appliquer des mesures partielles et à 
faciliter les campagnes anti-apartheid. 

208 Pendant toutes les années qu'a duré la campagne internatio
nale contre l'apartheid, plusieurs pays ont continué d'avoir des relations 
économiques avec l'Afrique du Sud. Un certain nombre de pays occiden
taux avaient des échanges importants avec ce pays et avaient investi dans 
ses entreprises minières, industrielles et agricoles. L'Afrique du Sud était 
le principal fournisseur de plusieurs minéraux d'importance stratégique; 
c'est pourquoi beaucoup d'Etats Membres, y compris certaines grandes 
puissances, hésitaient à condamner ou mécontenter le Gouvernement 
sud-africain. Comme les échanges commerciaux étaient moins médiatisés 
que les échanges sportifs et culturels et moins exposés à l'opprobre inter
national, ces liens économiques passaient souvent inaperçus, malgré tous 
les efforts que faisaient l'ONU et les mouvements anti-apartheid pour les 
faire connaître. 

209 Dans le « Programme d'action contre l'apartheid » qu'elle a 
adopté le 9 novembre 1976, l'Assemblée générale a demandé à tous les 
gouvernements de mettre fin à toute collaboration économique avec 
l'Afrique du Sud, et en particulier de s'abstenir de fournir du pétrole, des 
produits pétroliers et d'autres matériaux stratégiques à ce pays, de s'abs
tenir d'accorder des prêts, des capitaux d'investissement ou une assis
tance technique au régime raciste sud-africain et aux sociétés enregistrées 
en Afrique du Sud; d'interdire l'octroi, par des banques ou d'autres éta
blissements financiers ayant leur siège sur leur territoire, de prêts au ré
gime raciste sud-africain ou aux sociétés sud-africaines; d'interdire aux 
intérêts économiques et financiers relevant de leur juridiction nationale 
de coopérer avec le régime raciste sud-africain et les sociétés enregistrées 
en Afrique du Sud; de refuser des préférences tarifaires et autres aux ex
portations sud-africaines et de s'abstenir d'encourager ou de garantir 
d'une manière quelconque les investissements en Afrique du Sud; de 
prendre des mesures appropriées dans le cadre d'institutions ou organi-
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sations internationales, telles que la Communauté économique euro
péenne, l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, le Fonds 
monétaire international et la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, pour qu'elles refusent toute assistance et toute 
facilité commerciale ou autre au régime sud-africain; de refuser les faci
lités d'atterrissage et de passage à tous les aéronefs sud-africains; de fer
mer leurs ports à tous les navires battant pavillon sud-africain; d'inter
dire aux compagnies aériennes et maritimes enregistrées chez eux 
d'assurer des services à destination de l'Afrique du Sud ou en provenance 
de ce pays; d'interdire ou de décourager le courant d'immigration, en 
particulier de personnel qualifié et technique, vers l'Afrique du Sud. 

210 Dans des résolutions ultérieures, l'Assemblée générale a en ou
tre demandé à tous les gouvernements de mettre fin à toute activité gou
vernementale visant à promouvoir le commerce avec l'Afrique du Sud ou 
les investissements dans ce pays; de mettre fin aux échanges de missions 
commerciales avec l'Afrique du Sud; d'interdire l'importation d'or, d'ura
nium, de charbon et d'autres produits miniers en provenance d'Afrique 
du Sud, ainsi que la vente de krugerrand et d'autres monnaies frappées 
dans ce pays; de refuser tous contrats ou facilités aux sociétés transnatio
nales collaborant avec l'Afrique du Sud; de prendre des sanctions contre 
les sociétés et compagnies de navigation participant à la livraison illicite 
de pétrole à l'Afrique du Sud; de dévoiler l'influence des sociétés trans
nationales ayant des activités en Afrique australe sur les organes d'infor
mation de leurs pays; et d'encourager les organisations non gouverne
mentales qui menaient des campagnes contre la collaboration des 
sociétés transnationales avec l'Afrique du Sud86• L'Assemblée générale in
vitait en outre le Comité spécial contre l'apartheid à promouvoir des 
campagnes dans ces divers domaines. Les gouvernements, notamment 
ceux des pays occidentaux, n'ont guère réagi à ces recommandations, du 
moins dans l'immédiat, mais l'opinion publique leur était de plus en plus 
favorable. 

211 L'attitude des gouvernements a commencé à changer en 1976, 
après le massacre de Soweto. La Norvège et la Suède ont été les premières 
à interdire les nouveaux investissements en Afrique du Sud. Elles ont été 
suivies par d'autres pays de plus en plus nombreux qui ont proposé cha
que année à l'Assemblée générale des résolutions exhortant le Conseil de 
sécurité à envisager une action en vue de mettre fin aux investissements 
étrangers en Afriqùe du Sud et à l'octroi de prêts à ce pays. Ces résolu
tions ont été adoptées avec des majorités de plus en plus importantes 
d'année en année : 140 voix contre une, avec 7 abstentions en 1983, 
alors qu'en 1976la résolution avait été adoptée par 124 voix seulement, 
avec 16 abstentions. 

212 En 1984, encouragés par le Comité spécial, les pays nordiques 
et d'autres Etats occidentaux proposèrent une résolution sur l'« action 

Campagne internationale contre l'apartheid, 1967-1989 59 

86 Document 111 
Voir page 373 



87 Document 116 
Voir page 387 

internationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid », dans 
laquelle l'Assemblée générale engageait tous les Etats à envisager, en at
tendant l'adoption de sanctions obligatoires par le Conseil de sécurité, de 
prendre diverses mesures à l'échelon national et, en particulier, de cesser 
d'investir en Afrique du Sud ou d'accorder des prêts à ce pays et de cesser 
toute promotion du commerce avec l'Afrique du Sud. Cette résolution fut 
adoptée par 146 voix contre 2, avec 6 abstentions. Les années suivantes, 
l'Assemblée générale a demandé aux pays de prendre d'autres mesures 
encore. 

213 La majorité de plus en plus large que recueillaient les résolu
tions tendant à appliquer des mesures nationales en attendant que le 
Conseil de sécurité prenne une décision a finalement incité celui-ci à 
adopter le 26 juillet 1985 la résolution 569 (1985)87, dans laquelle il de
mandait instamment aux Etats Membres de prendre des mesures telles 
que la suspension de tout nouvel investissement en Afrique du Sud; l'in
terdiction de la vente de krugerrand et de toutes les autres pièces frappées 
en Afrique du Sud; la suspension des prêts garantis à l'exportation; l'in
terdiction de tout nouveau contrat dans le domaine nucléaire; et l'inter
diction de toute vente de matériel informatique pouvant être utilisé par 
l'armée et la police sud-africaines. Le Conseil a aussi félicité les Etats qui 
avaient déjà adopté des mesures volontaires contre le gouvernement de 
Pretoria et les a instamment priés de prendre de nouvelles dispositions; il 
a invité ceux qui ne l'avaient pas encore fait à suivre leur exemple. 

214 Le Comité spécial contre l'apartheid continuait pendant cette 
période à encourager les campagnes en faveur de sanctions économiques 
et du boycott des sociétés transnationales et financières ayant des acti
vités en Afrique du Sud. D'autres organes de l'ONU, en particulier le 
Conseil économique et social, la Commission des sociétés transnationales 
et la Commission des droits de l'homme, ont fait exécuter des études et 
ont invité les sociétés transnationales à se désengager de ce pays. 

215 Les révélations publiées au début des années 70 au sujet des 
conditions de travail et de rémunération dans les sociétés étrangères en 
Afrique du Sud ont inspiré de nouvelles initiatives. Le Comité spécial a 
fait une grande place dans ses conférences et séminaires aux sanctions 
économiques et aux activités des sociétés transnationales en Afrique du 
Sud. Il a encouragé les syndicats, les organismes confessionnels, les mou
vements anti-apartheid et les associations d'étudiants et de jeunes à agir. 

216 A la fin des années 70, la pression populaire en faveur du dés
investissement et du désengagement était devenue très forte aux Etats
Unis, au Royaume-Uni et dans d'autres pays occidentaux. Beaucoup 
d'administrations nationales, régionales et municipales commencèrent à 
refuser d'accorder des contrats à des entreprises ayant des relations avec 
l'Afrique du Sud. Les syndicats retirèrent les fonds de leurs caisses de re-
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traite placés dans ces sociétés et beaucoup d'universités vendirent les ti
tres qu'elles détenaient. La question de l'apartheid était souvent exami
née lors des assemblées d'actionnaires. Les adversaires de l'apartheid 
exerçaient d'énormes pressions sur les banques et les sociétés, même dans 
les pays dont les gouvernements étaient réticents, et ils ont souvent réussi 
à obtenir de ces derniers, surtout après 1984 quand la crise s'est aggra
vée, qu'ils cessent d'accorder des prêts à l'Afrique du Sud et qu'ils mettent 
fin à leurs activités dans ce pays. 

217 A partir de 1985, la plupart des banques internationales ces
sèrent d'accorder des prêts à 1 'Afrique du Sud, et des centaines de sociétés 
transnationales commencèrent à liquider leurs avoirs dans ce pays. Le 
Congrès des Etats-Unis adopta en 1986 une loi générale contre l'apart
heid. La Communauté européenne imposa elle aussi des sanctions impor
tantes. Les membres du Commonwealth s'entendirent sur toute une série 
de mesures, malgré les réserves du Royaume-Uni. Les pays nordiques in
terdirent tout commerce avec l'Afrique du Sud. La pression devint de plus 
en plus intense et efficace88• 

Libération de prisonniers politiques 

218 L'Organisation a répété sans relâche que la libération des pri
sonniers politiques était un préalable essentiel à un règlement pacifique 
de la situation sud-africaine. Ce thème a pris une importance particulière 
en 1963, lors du procès de Rivonia contre Nelson Mandela et d'autres 
dirigeants. La résolution adoptée en 1963 par l'Assemblée générale a sus
cité partout dans le monde des appels en faveur d'une amnistie en Afrique 
du Sud89• 

219 Le Comité spécial contre l'apartheid a beaucoup insisté sur la 
question. En 1964, il a exhorté tous les gouvernements à intercéder au
près des autorités sud-africaines pour qu'elles mettent fin aux exécutions 
et libèrent les prisonniers politiques. Plusieurs chefs d'Etat et de gouver
nement ont rapidement répondu à cet appel. Le Mouvement britannique 
contre l'apartheid lança une campagne mondiale pour la libération des 
prisonniers politiques sud-africains parrainée par plusieurs parlementai
res et d'autres personnalités. En mars 1964, il remit au Secrétaire général 
une pétition demandant la libération de Nelson Mandela et des autres 
dirigeants emprisonnés, signée par 143 personnalités éminentes du 
monde entiet; dont des écrivains, des artistes, des universitaires, des hom
mes politiques, des syndicalistes, des chefs religieux et des juristes célè
bres. Il présenta ensuite des pétitions qui avaient rallié plus de 185 000 
signataires' et des organisations représentant 250 millions de personnes. 
En outre, beaucoup de groupes et de particuliers organisèrent un peu par
tout des manifestations, des délégations et d'autres initiatives. 
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220 Dans deux résolutions de juin 1964, le Conseil de sécurité ex
horta l'Afrique du Sud à renoncer à l'exécution de toute personne con
damnée à mort pour son opposition à la politique d'apartheid90• Plu
sieurs gouvernements, syndicats et autres organisations lancèrent des 
appels à la clémence. Par la suite, des mouvements anti-apartheid et au
tres organisèrent de nombreuses campagnes avec l'appui du Comité spé
cial. Ces pressions incitèrent le Gouvernement à commuer la peine de 
certains condamnés à mort. 

221 A partir de 1963, le Gouvernement a adopté diverses lois au
torisant la détention arbitraire sans limite de durée des personnes soup
çonnées de délits politiques ainsi que d'éventuels témoins. Les détenus 
étaient mis au secret pendant des périodes prolongées, sans être traduits 
devant un tribunal et sans avoir de contact avec leur famille ni avec un 
avocat. On n'a pas tardé à apprendre que les prisonniers politiques et 
d'autres détenus subissaient des mauvais traitements violant les normes 
minimales internationales - détention prolongée au secret et sans exer
cice, passages à tabac et torture, y compris la torture à l'électricité. Une 
proportion importante des détenus ainsi brutalisés n'ont jamais été tra
duits devant un tribunal. Les prisonniers politiques condamnés étaient 
automatiquement classés dans la catégorie « D »,celle des criminels en
durcis et dangereux. Ils n'avaient le droit de recevoir qu'une visite et une 
lettre tous les six mois. Ils étaient souvent frappés, humiliés et punis. De 
nombreux témoignages d'anciens détenus ont été publiés en 1964 et le 
Comité spécial ainsi que plusieurs mouvements anti-apartheid ont orga
nisé des protestations vigoureuses91. 

222 En février 1967, le Comité spécial contre l'apartheid entendit 
M. Dennis Brutus, poète et personnalité sportive, qui avait passé 22 mois 
dans la prison de Robben Isiand92• Il saisit Ia Commission des droits de 
l'homme de la question et lui présenta des témoignages et d'autres docu
ments. La Commission, alarmée, chargea un groupe de juristes d'entre
prendre une enquête internationale. L'indignation et les critiques expri
mées par la suite incitèrent le Gouvernement sud-africain à améliorer un 
peu le régime carcéral et à inviter un délégué du Comité international de 
la Croix-Rouge à visiter les prisons. Il a toutefois continué à interdire les 
visites aux prévenus et aux condamnés. La situation est restée très mau
vaise, surtout après l'adoption, en 1967, d'une loi contre le terrorisme 
particulièrement dure. Cependant, l'assistance juridique fournie ou en
couragée par les Nations Unies a aidé à contenir les abus de la police 
sud-africaine et à obtenir l'acquittement ou des remises de peine pour des 
milliers de personnes accusées de délits politiques. 

223 Un événement particulièrement scandaleux s'est produit dans 
les années qui ont suivi: la détention, à partir de 1985, de milliers d'en
fants dans le contexte de l'état d'urgence. Une Conférence internationale 
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sur l'enfance, la répression et la loi dans l'Afrique du Sud de l'apartheid, 
tenue à Harare en septembre 1987, a réuni de nombreux enfants, parents 
et avocats sud-africains. Elle a confirmé que les enfants en détention 
étaient constamment frappés et torturés. L'indignation que ces révéla
tions ont suscitée dans le monde entier a amené le régime d'apartheid à 
libérer beaucoup d'enfants. 

224 Les campagnes populaires et les autres manifestations étaient 
dirigées chacune sur un aspect particulier de l'apartheid. Quant à l'ONU, 
ses activités étaient inspirées par la conviction que l'amnistie des prison
niers politiques était un préalable indispensable à un règlement négocié 
et pacifique. Avec l'appui unanime de tous les Etats Membres, elle adop
tait chaque année des résolutions demandant la libération des prisonniers 
politiques sud-africains. Après 1968, elle a déclaré dans plusieurs résolu
tions que les personnes capturées pendant le combat légitime pour la li
berté devaient être traitées comme des prisonniers de guerre conformé
ment au droit international, et particulièrement à la Convention de 
Genève du 12 août 1949 relative au traitement des prisonniers de guerre. 

225 En 1975, à l'occasion du trentième anniversaire de l'Organisa
tion des Na ti ons Unies, 1 'Assemblée générale proclama que 1 'Organisa
tion et la communauté internationale avaient une responsabilité particu
lière envers les personnes emprisonnées, frappées d'interdiction ou 
exilées en raison de leur lutte contre l'apartheid. Se déclarant solidaire 
avec tous les Sud-Africains qui luttaient contre l'apartheid et pour les 
principes consacrés dans la Charte des Nat ions Unies, elle demanda au 
régime sud-africain « d'accorder une amnistie inconditionnelle à toutes 
les personnes emprisonnées ou soumises à des mesures restrictives pour 
leur opposition à l'apartheid ou pour des actes découlant de cette oppo
sition, ainsi qu'aux réfugiés politiques d'Afrique du Sud ,.93• 

226 Les résolutions de l'ONU ont été appuyées par des mouve
ments populaires : des pétitions demandant la libération de M. Mandela 
et des autres prisonniers politiques ont été rédigées et diffusées par divers 
groupes à la suite d'une recommandation de la Conférence mondiale 
pour la lutte contre l'apartheid, tenue à Lagos en août 1977. En mars 
1978, par exemple, le Mouvement britannique contre l'apartheid publia 
des pétitions signées par environ 45 000 personnes dans quatre pays; 
sept pays en publièrent directement d'autres contenant quelque 
40 000 signatures. 

La campagne pour la libération de Mandela 

227 La célébration mondiale du soixantième anniversaire de Nel
son Mandela, le 18 juillet 1978, organisée à l'initiative du Comité' spécial 
contre l'apartheid, a fait la preuve de la solidarité de la communauté in
ternationale avec ceux qui luttaient contre l'apartheid et a donné beau-
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coup de retentissement à la cause des prisonniers politiques. Les parle
ments de plusieurs pays ont évoqué cette célébration et des réunions ont 
eu lieu dans beaucoup de villes. Des gouvernements, des organisations et 
des particuliers ont envoyé plus de 10 000 lettres et télégrammes à 
M. Mandela dans sa prison ou à sa femme, Winnie Mandela, qui était 
alors reléguée à Brandfort. 

228 En 1980, le rédacteur en chef du Sunday Post de Johannes
burg, M. Percy Qoboza, lança une campagne pour la libération de Man
dela. Dans un éditorial du 9 mars, il demandait que tous fassent pression 
pour obtenir le plus tôt possible la libération de Mandela, afin de rendre 
possible l'avènement d'une paix véritable et la réconciliation de la nation 
sud-africaine déchirée. Une pétition lancée par le Sunday Post et appuyée 
par de nombreuses organisations et par des personnalités influentes reçut 
bientôt plus de 86 000 signatures en Afrique du Sud. Un comité pour la 
libération de Nelson Mandela fut constitué le même mois, sous le parrai
nage de Mme Nokukhanya Luthuli, veuve de l'ancien Président de 
l' ANC, le chef Albert Luthuli. Cette revendication est devenue un thème 
unificateur pour de vastes groupes de la population sud-africaine. 

229 En août 1981, la ville de Glasgow (Ecosse) a déclaré M. Man
dela citoyen honoraire; l'année d'après, le prévôt de Glasgow, M. Mi
chael Kelley, avec l'encouragement du Comité spécial contre l'apartheid, 
a lancé l'initiative d'une déclaration des maires réclamant la libération 
immédiate et inconditionnelle de M. Mandela et de tous les autres pri
sonniers politiques en Afrique du Sud. Cette déclaration a été signée par 
2 264 maires de 56 pays. 

230 Le 5 août 1982, jour du vingtième anniversaire de l'arrestation 
de Mandela, le Président du Comité spécial a demandé que la campagne 
soit renforcée. Les mouvements anti-apartheid et beaucoup d'autres or
ganisations se sont joints à lui. Le 11 octobre, l'évêque Trevor Huddles
ton, Président du Mouvement britannique contre l'apartheid, en coopé
ration avec le Comité spécial, a publié une déclaration internationale 
réclamant la libération de Mandela et des autres dirigeants emprisonnés 
qui a été signée par des dizaines de milliers de personnes de plus de 70 na
tionalités, y compris de nombreux parlementaires et autres personnalités 
éminentes. 

231 Pendant sa détention, M. Mandela a reçu de nombreuses dis
tinctions académiques et autres et a été déclaré citoyen honoraire de 
beaucoup de villes. Son nom a été donné à de nombreuses institutions, 
bâtiments et rues un peu partout dans le monde et il a été élu membre 
honoraire d'innombrables syndicats et autres organismes. Son anniver
saire a été marqué chaque année au Royaume-Uni par un rallye cycliste. 
Aux Pays-Bas, le Comité hollandais pour l'Afrique du Sud a frappé une 
médaille à son effigie dans le cadre de sa lutte contre le krugerrand et 
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pour rassembler des fonds à l'appui du mouvement de libération. Jamais 
un prisonnier politique n'avait été autant honoré. 

232 La résistance massive à la nouvelle constitution de 1984, la 
déclaration de l'état d'urgence en 1985, qui s'est traduite par l'incarcéra
tion de dizaines de milliers de personnes, et le meurtre d'innombrables 
manifestants pacifiques par les forces de sécurité ont donné un nouvel 
élan à la campagne pour la libération des prisonniers. Les revendications 
du Front démocratique uni, des syndicats et de nombreuses autres orga
nisations - libération des prisonniers politiques, révocation de l'inter
diction frappant des organisations populaires, abrogation de l'état d'ur
gence et démantèlement de l'apartheid- ont reçu un appui énergique de 
la communauté internationale. 

233 Divers groupes ont pris des initiatives originales. C'est ainsi 
qu'aux Etats-Unis, l' Africa Fund a lancé une campagne ayant pour mot 
d'ordre : « Ouvrons les prisons de l'apartheid ,. sous la présidence hono
raire d'une personnalité populaire de la télévision, Bill Cosby. Le public 
était invité à envoyer des clefs pour symboliser le refus des détentions 
politiques. Le 28 septembre 1987, au cours d'une cérémonie au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, les maires de six grandes villes des 
Etats-Unis ont offert les clefs de leur ville au Président du Comité spécial 
contre l'apartheid. 

Information et promotion des initiatives 
populaires 

234 Les Nations Unies savaient bien que l'information peut beau
coup contribuer à faciliter la lutte contre l'apartheid. Le Comité spécial 
a souligné à maintes reprises son importance, en particulier dans les pays 
qui avaient conservé des relations économiques et autres étroites avec 
l'Afrique du Sud, ne serait-ce que pour contrer la propagande du Gou
vernement et des milieux d'affaires sud-africains et de leurs alliés. 

235 Les fonds dont pouvait disposer l'Organisation des Nations 
Unies n'étaient certes pas comparables au budget de propagande du Gou
vernement sud-africain, et l'ONU ne pouvait agir clandestinement 
comme le faisait l'Afrique du Sud; elle pouvait toutefois compter sur 
l'hostilité générale que suscitait la discrimination raciale et sur l'appui 
des gouvernements et des organisations résolus à combattre l'apartheid. 
A partir de 1965, l'Assemblée générale a demandé dans plusieurs résolu
tions que le Secrétaire général assure la plus large diffusion aux informa
tions concernant l'apartheid et la lutte contre ce régime, ainsi qu'aux ef
forts des Nations Unies et d'autres groupes, y compris des organisations 
non gouvernementales, pour le faire disparaître. 

Campagne internationale contre l'apartheid, 1967-1989 65 



94 Document 48 
Voir page 284 

236 Dans la résolution 2307 (XXII) du 13 décembre 1967, l'As
semblée générale a invité « tous les Etats à encourager la mise sur pied 
d'organisations nationales en vue d'éclairer encore davantage l'opinion 
publique sur les méfaits de l'apartheid». A mesure que la campagne in
ternationale s'amplifiait, l'Assemblée demandait de nouvelles initiatives 
à l'appui d'actions sectorielles ou ciblées sur des publics particuliers. 

Groupe de l'apartheid 

237 Comme l'a demandé l'Assemblée générale en 1966, un Groupe 
de l'apartheid a été créé au Secrétariat, pour donner toute la publicité 
possible aux effets néfastes de ce régime inique94• Ce groupe, qui par la 
suite a été rattaché au Centre contre l'apartheid, créé en janvier 1976, a 
parrainé de nombreuses études, dont beaucoup ont été produites par des 
chefs de mouvements de libération ou de mouvements anti-apartheid ou 
des experts. Elles ont été diffusées par les centres d'information des Na
tions Unies ainsi que par les organisations anti-apartheid. 

238 En 1973, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 
créer un fonds de contributions volontaires pour développer les activités 
du Groupe de l'apartheid. Le Fonds d'affectation spéciale pour la publi
cité contre l'apartheid, créé l'année suivante, a permis au Groupe (puis 
au Centre contre l'apartheid) de publier des documents et brochures dans 
de nombreuses langues; de produire des affiches, des photographies, des 
messages télévisés, des films fixes, des disques de chants de libération et 
d'autre matériel audiovisuel; d'organiser la distribution de matériel pé
dagogique dans les écoles, ainsi que des expositions; et de distribuer des 
films sur l'apartheid. 

239 Le Fonds d'affectation spéciale a accordé des subventions mo
destes à des mouvements anti-apartheid et à d'autres organisations pour 
les aider à produire et distribuer du matériel approuvé par lui, à organiser 
des concours de rédaction et de peinture et à produire des affiches, des 
insignes et du matériel de propagande. 

Département de l'information 
240 A la demande de l'Assemblée générale, le Département de l'in

formation a fait une large place à la question de l'apartheid. Outre des 
reportages sur les réunions, conférences et autres activités des organes de 
l'ONU s'occupant de l'apartheid, il a publié beaucoup de brochures, pro
duit des films et des programmes de radio et organisé des expositions. Il 
a très largement diffusé les études de divers organes de l'ONU sur des 
questions telles que la violation des droits de l'homme en Afrique du Sud, 
le sort réservé aux femmes dans le régime d'apartheid et les activités des 
sociétés transnationales en Afrique du Sud. Les centres d'information des 
Nations Unies, en coopération avec les gouvernements, les organisations 
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non gouvernementales, les établissements d'enseignement et les médias 
ont pris de nombreuses initiatives à l'appui de la campagne internatio
nale. 

241 A mesure que la répression et la censure s'aggravaient en Afri
que du Sud - où de nombreuses publications des Nations Unies étaient 
interdites -l'Organisation s'est rendu compte qu'il fallait trouver un 
moyen d'informer le peuple d'Afrique du Sud de ce que faisait la commu
nauté internationale pour combattre l'apartheid. En 1977, l'Assemblée 
générale pria le Secrétaire général de diffuser, en coopération avec les 
Etats Membres ayant des émetteurs susceptibles d'être captés en Afrique 
australe, un programme régulier d'émissions radiophoniques à l'inten
tion de l'Afrique du Sud, commentant les efforts des Nations Unies con
tre l'apartheid et à l'appui du droit à l'autodétermination et traitant de 
toutes les questions intéressant les peuples de l'Afrique australe95• Le 
1er mars 1978, le Service radio du Département de l'information com
mença à produire des programmes quotidiens dans plusieurs langues 
d'Afrique australe. 

242 Ces programmes utilisaient beaucoup d'enregistrements de 
provenance très diverse : séances des organes de l'ONU s'occupant de 
l'apartheid; journées internationales; entretiens avec des chefs de mouve
ments de libération et des experts, dont beaucoup étaient interdits de sé
jour en Afrique du Sud; comptes rendus des activités des mouvements 
anti-apartheid et d'autres organisations non gouvernementales qui com
battaient ce régime tels que syndicats, églises ou associations d'étudiants. 
Beaucoup d'artistes et d'écrivains célèbres y participèrent. 

243 Les principaux thèmes des émissions étaient la condamnation 
mondiale de l'apartheid et l'intensification régulière de la campagne in
ternationale. I..;objectif était de faire comprendre aux partisans de l'apart
heid qu'ils se coupaient du reste du monde et d'encourager et rassurer les 
opprimés et tous ceux qui s'opposaient à l'apartheid en leur donnant 
un témoignage de solidarité internationale. Plus de 1 000 programmes 
étaient distribués chaque année aux divers pays qui pouvaient les émettre 
à l'intention de l'Afrique du Sud, où ils pouvaient être captés dans tout 
le pays. 

Institutions spécialisées 

244 Les institutions spécialisées ont beaucoup contribué à la diffu
sion de l'information sur l'apartheid. En particulier, l'UNESCO et l'OIT 
ont fait un gros effort, en coopération avec l'ONU. L'UNESCO a publié 
plusieurs études des effets de l'apartheid dans les secteurs de l'éducation, 
de la culture et de la science et a produit du matériel éducatif à distribuer 
aux écoles. Les rapports annuels du Directeur général de l'OIT sur 
l'apartheid contenaient des informations particulièrement intéressantes, 

Campagne internationale contre l'apartheid, 1967-1989 67 

95 Docurnent 91 
Voir page 342 



notamment pour les syndicats. A la demande du Comité spécial contre 
l'apartheid, la FAO et l'OMS ont publié des monographies. ~UNICEF a 
publié et largement diffusé une étude des effets destructifs de l'apartheid 
sur les enfants d'Afrique australe intitulée « Les enfants en première 
ligne ». 

Journées et années internationales 

245 Des journées et des années internationales ont été organisées 
pour faire connaître la situation en Afrique du Sud et mobiliser des forces 
à l'appui de la lutte contre l'apartheid. Les journées internationales pro
clamées par l'Assemblée générale sont la Journée internationale pour 
l'élimination de la discrimination raciale (21 mars, anniversaire du mas
sacre de Sharpeville de 1960), proclamée par la résolution 2142 (XXI) 
du 26 octobre 1966; la Journée internationale de solidarité avec la popu
lation en lutte d'Afrique du Sud (16 juin, anniversaire du soulèvement 
de 1976), proclamée par la résolution 31/6 I du 9 novembre 1976; la 
Journée de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Na
mibie (9 août, anniversaire de la manifestation des femmes contre les 
laissez-passer à Pretoria en 1956), proclamée par la résolution 36/172 K 
du 17 décembre 1981; la Journée internationale de solidarité avec les pri
sonniers politiques sud-africains [11 octobre, anniversaire de la résolu
tion 1881 (XVIII) de l'Assemblée générale demandant la libération des 
prisonniers politiques], proclamée par la résolution 31/6 C du 9 novem
bre 1976. Plusieurs années internationales ont aussi été proclamées par 
l'Assemblée générale : Année internationale pour la lutte contre l'apart
heid (année commençant le 21 mars 1978), proclamée par la résolution 
31/105 B du 14 décembre 1977; et enfin Année internationale de mobi
lisation pour des sanctions contre l'Afrique du Sud (1982), proclamée par 
la résolution 36/172 B du 17 décembre 1981. 

246 ~Assemblée générale a demandé que l'apartheid soit un des 
principaux thèmes de l'Année internationale (1971) et des deux Décen
nies de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale (1973-1983 
et 1983-1993). 

247 Le Comité spécial contre l'apartheid a en outre incité à com
mémorer certains autres événements tels que la fondation des mouve
ments de libération sud-africains (8 janvier et 4 avril), la Journée de la 
liberté en Afrique du Sud (26 juin), l'anniversaire de Nelson Mandela 
(18 juillet), celui de la mort de Steve Biko (12 septembre) et la Journée 
des héros (16 décembre). Les innombrables conférences, séminaires, mis
sions et autres activités organisés par le Comité spécial et d'autres orga
nes ont aussi permis de mettre la question de l'apartheid au premier plan 
de l'actualité. 
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Mobilisation de personnalités 

248 Dans le cadre de la campagne internationale, le Comité spécial 
encourageait des artistes, écrivains, musiciens et sportifs célèbres non 
seulement à boycotter l'Afrique du Sud, mais aussi à utiliser leurs talents 
pour mobiliser l'opinion publique mondiale contre ce régime. Leur action 
a permis de faire entendre les appels contre l'apartheid à des dizaines de 
millions de personnes. 

249 En 1981, un Comité d'artistes du monde entier contre l'apart
heid a été créé. Ce comité a notamment organisé l'exposition« Art con
tre/against Apartheid », à laquelle ont participé 80 artistes contempo
rains parmi les plus célèbres. Il a été décidé que les pièces exposées 
seraient données à l'Afrique du Sud libre après l'élimination de l'apart
heid. M. Mandela, alors incarcéré, a été désigné comme curateur hono
raire de la Fondation culturelle contre l'apartheid, à laquelle ont été 
transférées les pièces exposées. V exposition a été ouverte à Paris en 1983 
par le Ministre français de la culture et le Président du Comité spécial 
contre l'apartheid. Elle a ensuite circulé dans 60 musées et galeries du 
monde entier; elle a également été montée au Siège de l'ONU. Elle a par
tout attiré beaucoup d'attention. On s'emploie maintenant à transférer à 
l'Afrique du Sud cette précieuse collection, témoignage de la solidarité de 
grands artistes avec la lutte de libération du peuple sud-africain. 

Action populaire 

250 La stratégie de la campagne internationale contre l'apartheid 
consistait à se faire entendre des différents secteurs de l'opinion publique 
mondiale afin que tous les groupes se rendent compte des effets de 
l'apartheid dans les domaines qui les intéressaient et soient motivés pour 
agir. Tablant sur l'indignation que suscitait partout l'apartheid, l'ONU 
s'employait à stimuler l'action coordonnée des organisations et des par
ticuliers. Les résolutions de l'Assemblée générale et d'autres organes con
tenaient des appels spécifiques à l'intention des syndicats, des églises et 
des autres organismes confessionnels, des étudiants, des jeunes, des fem
mes et des organisations féminines, des athlètes et des organismes spor
tifs, des artistes, des écrivains, des gens du spectacle et d'autres person
nalités du monde de la culture, des établissements d'enseignement, des 
juristes, des milieux médicaux et d'autres groupes professionnels. 

251 ~!apartheid était ressenti comme une insulte par beaucoup de 
catégories sociales partout dans le monde : le refus de reconnaître les syn
dicats africains, la ségrégation professionnelle, le déni du droit de grève 
aux travailleurs africains, l'interdiction des syndicats multiraciaux, le ré
gime inhumain des travailleurs migrants qui condamnaient les Africains 
à un quasi-esclavage ont amené le mouvement syndical international à 
condamner l'apartheid et à réclamer régulièrement que des sanctions 

Campagne internationale contre l'apartheid, 1967-1989 69 



96 Document 63 
Voir page 307 

soient appliquées à l'Afrique du Sud, même avant que les Nations Unies 
aient commencé à le faire. 

252 Des organisations que séparaient par ailleurs d'importantes di
vergences idéologiques ou autres se sont unies pour combattre l'apart
heid. Le Comité spécial contre l'apartheid et d'autres organes et institu
tions des Nations Unies ainsi que les divers services du Secrétariat leur 
ont donné des informations et les ont encouragées à agir chacune dans 
son domaine. 

253 Le Comité. spécial est resté en contact avec les confédérations 
syndicales internationales et régionales, avec le Conseil œcuménique des 
Eglises, avec la Commission internationale de juristes et avec beaucoup 
d'autres organisations. Il a encouragé des initiatives telles que la Campa
gne mondiale contre la collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique 
du Sud, le Bureau d'enquête sur les transports maritimes, la cessation des 
prêts à l'Afrique du Sud, le Comité d'artistes du monde entier contre 
l'apartheid et l'Association des parlementaires d'Europe occidentale con
tre l'apartheid. Il a organisé beaucoup de conférences et de séminaires qui 
ont permis à des syndicalistes, à des intellectuels, à des athlètes, à des 
étudiants et à des jeunes, à des femmes et à d'autres encore de se concerter 
et d'organiser leur action en coopération avec l'ONU, l'OUA et les mou
vements de libération. Les initiatives prises par les Nations Unies pour 
stimuler les syndicats, les étudiants, les jeunes et les femmes qui sont dé
crites ci-après illustrent bien cet aspect de la campagne contre l'apart
heid. 

Syndicats 

254 Vu l'hostilité du mouvement syndical international contre 
l'apartheid et le rôle important que les syndicats pouvaient jouer dans la 
lutte contre ce régime, l'ONU, en coopération avec l'OIT, a encouragé les 
syndicats à prendre des initiatives. En 1970, l'Assemblée générale, dans 
la résolution 2671 D (XXV) du 8 décembre, a prié le Comité spécial con
tre l'apartheid d'étudier avec l'OUA et l'OIT la possibilité d'organiser 
une conférence internationale pour promouvoir une action concertée des 
syndicats contre l'apartheid. L'année suivante, elle a invité toutes les or
ganisations syndicales nationales et internationales à intensifier leur ac
tion contre l'apartheid96, notamment en décourageant l'émigration de 
travailleurs qualifiés en Afrique du Sud, en prenant des mesures appro
priées face aux atteintes aux droits syndicaux et à la persécution des syn
dicalistes en Afrique du Sud, en faisant pression sur les milieux économi
ques et fmanciers étrangers qui tiraient profit de la discrimination raciale 
contre les travailleurs non blancs en Afrique du Sud pour qu'ils cessent 
cette exploitation et en coopérant avec d'autres organisations engagées 
dans la campagne internationale contre l'apartheid. 
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255 Les membres travailleurs du Conseil d'administration de l'OIT 
ont organisé à Genève en juin 1973 une Conférence internationale de 
syndicats sur des sanctions contre l'Afrique du Sud en vue d'élaborer un 
programme d'action commun97• Elle a réuni 380 délégués de plus de 200 
organisations syndicales représentant 180 millions de travailleurs du 
monde entier. Le moment était particulièrement bien choisi car la Confé
rence a coïncidé avec une recrudescence des grèves de travailleurs sud
africains noirs, en dépit des lois répressives. La Conférence a exhorté tous 
les travailleurs à appuyer énergiquement les travailleurs noirs d'Afrique 
du Sud en faisant campagne pour la reconnaissance des syndicats afri
cains, en demandant qu'il soit mis un terme au régime des travailleurs 
contractuels et des migrations de main-d'œuvre et en fournissant un ap
pui financier, moral et matériel aux travailleurs et au peuple d'Afrique du 
Sud par l'intermédiaire de leurs syndicats et de leurs organisations poli
tiques. Dans la résolution 3151 A (XXVIII) du 14 décembre 1973, l'As
semblée générale a appelé l'attention des gouvernements, des institutions 
spécialisées et des organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales sur les résolutions de la Conférence. 

256 Une deuxième Conférence internationale pour la lutte contre 
l'apartheid a réuni à Genève en juin 1977 les représentants de 300 syn
dicats comptant quelque 200 millions d'adhérents pour examiner la suite 
donnée aux décisions de la Conférence de 1973 et étudier les meilleurs 
moyens de renforcer l'action mondiale afin de faire disparaître à tout ja
mais ce régime odieux. Ayant entendu les rapports des participants, la 
Conférence a noté avec satisfaction que la Conférence de 1973 avait ren
forcé les initiatives de solidarité des organisations syndicales du monde 
entier à l'appui des travailleurs et des peuples victimes de la discrimina
tion raciale et de l'apartheid en Afrique australe. Elle a adopté à l'unani
mité une résolution exhortant les gouvernements, le patronat et les syn
dicats à agir et demandant que des représentants des syndicats se 
réunissent régulièrement à Genève pour suivre l'application des décisions 
de la Conférence, examiner l'évolution de la situation en Afrique australe 
et indiquer les initiatives que pourraient encore prendre les organisations 
syndicales. Celles-ci étaient invitées à tenir chaque année une réunion 
avec le Comité spécial contre l'apartheid. 

257 Une troisième conférence, la Conférence internationale des 
syndicats sur des sanctions et autres mesures contre le régime d'apartheid 
en Afrique du Sud, a été organisée à Genève en juin 1983 par les membres 
travailleurs du Conseil d'administration de l'OIT et par le Comité spé
cial, en coopération avec l'OUA et l'Organisation de l'unité syndicale 
africaine. Elle a adopté une résolution demandant que des mesures plus 
énergiques soient prises pour combàttre l'apartheid98• A la suite de cette 
conférence, l'OIT a intensifié sa lutte contre l'apartheid et son assistance 
aux syndicats noirs indépendants d'Afrique du Sud. 
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258 Le Comité spécial contre l'apartheid a tenu de nombreuses 
consultations avec les confédérations syndicales internationales, avec 
l'Organisation de l'unité syndicale africaine, avec le Congrès des syndi
cats sud-africains et avec les organisations syndicales nationales de nom
breux pays. Il a encouragé la création d'un Comité des travailleurs new
yorkais contre l'apartheid et a appuyé ses activités. Il a en outre organisé 
à Londres, en octobre 1985, une Conférence internationale des syndicats 
maritimes sur l'application de l'embargo pétrolier imposé par l'ONU à 
l'encontre de l'Afrique du Sud. 

Etudiants et jeunes 

259 Les étudiants et la jeunesse en général ont souvent été en pre
mière ligne dans la lutte pour la libération en Afrique du Sud. Surtout 
après la révolte de Soweto de 1976, leur action a suscité la solidarité des 
étudiants du monde entier avec le peuple sud-africain. L'Assemblée géné
rale et d'autres organes de l'ONU ont appelé l'attention sur le sort des 
étudiants sud-africains et ont encouragé cette solidarité. Le Comité spé
cial contre l'apartheid a aussi pris beaucoup d'initiatives dans ce sens. 

260 Quand, en 1959, le chef Albert Luthuli eut pour la première 
fois demandé que les consommateurs boycottent l'Afrique du Sud99, et 
plus encore après que le massacre de Sharpeville eut scandalisé l'opinion 
publique mondiale, la solidarité estudiantine devint une force non négli
geable. A cette époque, la résistance des étudiants contre la ségrégation 
dans les universités sud-africaines avait stimulé les initiatives internatio
nales d'étudiants. Les étudiants et les jeunes jouèrent un rôle décisif dans 
le déclenchement du boycott (puis du mouvement anti-apartheid), sur
tout au Royaume-Uni, en Irlande et dans les pays nordiques, et ils con
tribuèrent beaucoup à la mobilisation populaire. 

261 Des groupes d'étudiants organisèrent des manifestations con
tre les tournées à l'étranger des équipes sportives sud-africaines compo
sées exclusivement d'athlètes blancs. A la fin des années 60, les masses 
populaires s'étaient ralliées à ces initiatives. Des foules manifestèrent au 
Royaume-Uni contre la tournée de l'équipe de rugby sud-africaine entre 
novembre 1969 et janvier 1970. A la même époque, le boycott sportif 
devint un thème mobilisateur en Australie et en Nouvelle-Zélande; les 
étudiants jouèrent un rôle important dans les deux pays. En Australie, ce 
sont eux qui ont lancé la campagne pour le boycott en 1970 et qui ont 
obtenu l'appui des églises, des syndicats et des personnalités connues. 

262 Au Royaume-Uni, la campagne des étudiants contre la Banque 
Barclays, à laquelle était affiliée la plus grande banque sud-africaine, a 
commencé pendant les années 60. Elle a été menée sans relâche, année 
après année, surtout au début de l'année universitaire, pour dissuader les 
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étudiants d'ouvrir des comptes chez Barclays. A la fin des années 80, la 
Banque Barclays fut finalement obligée de vendre sa filiale sud-africaine. 

263 Aux Etats-Unis, les étudiants ont activement appuyé la cam
pagne contre les prêts à l'Afrique du Sud, lancée en 1966 par un Comité 
de conscience contre l'apartheid qu'avait créé le Comité pour l'Afrique 
du Mouvement chrétien universitaire. Ces pressions obligèrent l'Afrique 
du Sud à renoncer à un prêt renouvelable auquel elle avait recours précé
demment, et plusieurs banques annoncèrent qu'elles ne consentiraient 
plus de prêts au Gouvernement ni aux organismes publics sud-africains. 

264 Les manifestations des étudiants américains poussèrent de 
nombreux établissements universitaires à liquider leurs investissements 
dans les sociétés qui collaboraient avec l'Afrique du Sud et déterminèrent 
les gouvernements des Etats et les municipalités à prendre des sanctions 
contre ces sociétés. Dans les années 80, beaucoup d'entreprises des Etats
Unis cessèrent toute activité en Afrique du Sud. 

265 Les étudiants ont participé à de nombreuses campagnes. C'est 
principalement grâce à la mobilisation des étudiants au début de 1985 
que le Mouvement pour la libération de l'Afrique du Sud, lancé en no
vembre 1984 par des associations afro-américaines et des groupements 
confessionnels, réussit à mobiliser les foules et à conserver très longtemps 
son dynamisme. Des milliers d'étudiants ont participé à des manifesta
tions, au risque de se faire arrêter. 

266 Les associations d'étudiants de plusieurs pays ont rassemblé 
des ressources pour aider les mouvements de libération en Afrique du Sud 
et en Namibie. Des volontaires se sont rendus dans les Etats de première 
ligne et d'autres ont travaillé pour les institutions établies par les mouve
ments de libération en exil. Les étudiants ont donné un retentissement 
maximal à la cause des prisonniers politiques et ont fait campagne pour 
leur libération. 

267 Pendant les années 60, le Comité spécial contre l'apartheid a 
entendu les chefs du Comité de coordination des étudiants non violents, 
de l'Association d'étudiants pour une société démocratique et du Mou
vement universitaire chrétien aux Etats-Unis pour faire connaître les ac
tivités qu'ils menaient contre l'apartheid et les remercier de leur action. 
Il a pris contact avec le syndicat national des étudiants du Royaume-Uni 
et beaucoup d'autres organisations nationales et internationales d'étu
diants et de jeunes. Par la suite, il a coparrainé des conférences d'étu
diants et de jeunes contre l'apartheid, organisé plusieurs consultations 
avec des groupes d'étudiants et de jeunes et invité ces organisations à 
beaucoup de ses conférences et sessions extraordinaires. 

Campagne internationale contre l'apartheid, 1967-1989 73 



100Document 101 
Voir page 348 

Les femmes et les enfants 

268 Après les événements de Soweto de 1976, le Comité spécial 
contre l'apartheid a décidé de se pencher sur le sort des enfants victimes 
de l'apartheid ou qui combattaient ce régime. Il a organisé un Séminaire 
international sur les entants vivant sous le régime d'apartheid, à la Mai
son de l'UNESCO, à Paris, du 18 au 20 juin 1979. Dans sa résolution 
34/93 K du 12 décembre 1993, intitulée« Femmes et enfants vivant sous 
le régime d'apartheid~, l'Assemblée générale s'est déclarée préoccupée 
par les besoins particuliers des femmes et des enfants forcés de fuir l' Afri
que du Sud et de mener la vie de réfugié, et a reconnu la nécessité urgente 
d'apporter une aide humanitaire et autre aux femmes et aux enfants op
primés par l'apartheid. Elle a exhorté tous les gouvernements et organi
sations à verser des contributions généreuses pour aider ces victimes100• 

269 En prévision de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, qui se tiendrait en juillet 1980 à Copenha
gue, le Comité spécial a coparrainé deux séminaires, tenus l'un à Mont
réal du 9 au 11 mai 1980 et l'autre à Helsinki du 19 au 21 mai, pour faire 
un maximum de publicité au rôle des femmes. Ces séminaires ont réuni 
des chefs d'organisations féminines et des mouvements de libération sud
africains et des représentantes de diverses associations féminines et insti
tutions des Nations Unies. Leurs délibérations et les déclarations qu'ils 
ont publiées ont sensibilisé l'opinion publique à la situation des femmes 
et des enfants d'Afrique du Sud et ont incité divers organes de l'ONU à 
se préoccuper de leur sort. 

270 Des rapports sur la situation des femmes pendant l'apartheid 
ont été établis à l'intention de la Conférence de Copenhague de 1980, et 
le Centre contre l'apartheid a publié plusieurs études sur la question. La 
Conférence de Copenhague a recommandé diverses mesures; l'Assemblée 
générale, faisant siennes ces recommandations, a invité les gouverne
ments et organisations à s'employer de toute urgence à mobiliser une as
sistance pour les Sud-Africaines et les Namibiennes. Elle a invité la Com
mission des droits de l'homme à enquêter sur les crimes commis contre 
les femmes et les enfants en Afrique du Sud, et les organisations féminines 
du monde entier à renforcer leur action de solidarité avec la lutte de libé
ration en Afrique du Sud et à la coordonner avec celle du Comité spécial. 

271 Dans sa résolution 36/172 K du 17 décembre 1981 sur la 
même question, l'Assemblée générale a invité tous les gouvernements et 
organisations à célébrer le 9 août de chaque année une Journée interna
tionale de solidarité avec la lutte des femmes en Afrique du Sud et en 
Namibie. 

272 La Commission des droits de l'homme, la Commission de la 
condition de la femme et le Conseil économique et social se sont penchés 
sur le sort des femmes et des enfants. Pour sa part, le Comité spécial a 
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constitué une équipe spéciale chargée de s'occuper du problème des fem
mes et des enfants vivant sous le régime d'apartheid. Il a encouragé et 
facilité la création, en 1981, d'un Comité international de solidarité avec 
la lutte des femmes en Afrique du Sud et en Namibie, présidé par Mme 
Jeanne Martin Cissé, de Guinée. 

273 En coopération avec ce comité international, le Comité spécial 
a organisé à Bruxelles en mai 1982 une Conférence internationale sur les 
femmes d'Afrique du Sud et de Namibie, précédée d'une mission en Afri
que australe chargée de consulter les mouvements de libération et les gou
vernements sur les besoins d'assistance. Cette Conférence, qui a réuni 
quelque 300 participants représentant des associations féminines et d'au
tres organisations, des organes et institutions des Nations Unies, des 
Etats membres des Communautés européennes et d'autres Etats ainsi que 
des mouvements de libération nationale, a adopté un vaste programme 
d'action et demandé que le Comité spécial et le Comité international re
doublent d'efforts pour appuyer les mouvements de libération nationale 
et les Etats de première lignetot. 

274 A partir de 1984, le nombre de réfugiés sud-africains a aug
menté, à la suite de la proclamation de l'état d'urgence dans certaines 
parties du pays. En avril1986, le Comité spécial a envoyé une mission en 
Angola, en Tanzanie et en Zambie pour évaluer les besoins des femmes 
et des enfants réfugiés. Cette mission a rencontré des représentants des 
mouvements de libération nationale et a visité divers projets organisés 
par ces mouvements. Elle a fait rapport à la Conférence internationale 
sur les femmes et les enfants vivant sous le régime d'apartheid, organisée 
par le Comité spécial à Arusha en mai 1986. La question des femmes et 
des enfants vivant sous le régime d'apartheid a été aussi un des princi
paux thèmes des débats de la Conférence mondiale chargée d'examiner 
et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme, 
qui a siégé la même année. 

275 Les organes des Nations Unies ont encouragé la communauté 
internationale à manifester son indignation quand des milliers d'enfants 
ont été détenus en Afrique du Sud en vertu des règlements d'exception. 
L'UNICEF a aidé les femmes et les enfants sud-africains réfugiés, en ac
cord avec l'OUA et avec les mouvements de libération nationale, et a 
donné un maximum de retentissement aux effets destructeurs de l'apart
heid sur les enfants en Afrique australe. 

276 En 1989, le Comité spécial contre l'apartheid a envoyé une au
tre délégation de femmes éminentes, dirigée par Mme Lisbet Palme, de 
Suède, visiter les zones où s'étaient regroupés les réfugiés en Afrique aus
trale et évaluer les besoins des femmes et des enfants d'Afrique du Sud et 
de Namibie réfugiés. Après s'être entretenue avec des représentants des 
mouvements de libération, notamment de leurs sections féminines, ainsi 
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que des gouvernements et institutions participant à des programmes d'as
sistance, cette délégation a formulé plusieurs recommandations. Ses con
clusions ont été transmises à l'Assemblée générale lors de sa session ex
traordinaire de décembre 1989. 

Boycotts sportif, culturel et autres 

277 En 1968, sur recommandation du Comité spécial contre 
l'apartheid, l'Assemblée générale, dans sa résolution 2396, a demandé à 
tous les Etats et organisations de suspendre les contacts culturels, éduca
tifs, sportifs et autres avec le régime raciste d'Afrique du Sud et avec les 
organisations ou institutions de l'Afrique du Sud qui pratiquaient l'a part
heid102. En 1973, elle a également demandé qu'il soit mis fin à tous les 
contacts et échanges civiques. 

278 Les mouvements anti-apartheid avaient déjà lancé des boy
cotts contre l'Afrique du Sud. Dès 1954, le père Trevor Huddleston avait 
lancé un appel en faveur d'un boycott culturel. A la demande de l' ANC, 
des mouvements du Royaume-Uni et d'autres pays ont commencé en 
1959 à boycotter les vins, les fruits et d'autres produits d'Afrique du Sud. 
Ces boycotts se sont amplifiés et sont devenus des mouvements anti
apartheid. 

279 Le boycott des équipes sportives ségrégationnistes a com
mencé sérieusement en 1963, quand on a cherché à exclure l'Afrique du 
Sud des Jeux olympiques. En 1964, beaucoup d'écrivains, d'artistes, de 
musiciens et d'autres personnalités du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
avaient signé des déclarations annonçant un boycott de l'Afrique du Sud. 
Plusieurs auteurs dramatiques ont interdit que leurs pièces soient repré
sentées dans ce pays. Des syndicats de musiciens, d'acteurs, etc., ont dis
suadé leurs membres de se produire en Afrique du Sud. 

280 Le Comité spécial s'est déclaré satisfait de ces actions. A partir 
de 1965, date à laquelle Je régime sud-africain a promulgué des règles 
sévères interdisant le mélange des races sur la scène ou dans le public ainsi 
que dans les équipes sportives (jusqu'alors, la ségrégation était plutôt une 
affaire d'habitude que de règlement), le Comité spécial a tenu des consul
tations avec des personnalités sportives et culturelles sud-africaines et in
ternationales ainsi qu'avec des représentants de mouvements anti-apart
heid et a acquis la conviction que les Etats-Unis devraient appuyer 
activement les boycotts. Après la résolution de 1968 de l'Assemblée gé
nérale, il a encouragé le boycott de l'Afrique du Sud, tout en continuant 
à inviter les gouvernements à appliquer des sanctions et d'autres mesures. 
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Boycott culturel 

281 La constatation que plusieurs pays n'avaient toujours pas dé
noncé leurs accords culturels avec l'Afrique du Sud et la révélation que 
des organismes gouvernementaux sud-africains manœuvraient secrète
ment pour promouvoir les contacts culturels et attirer des gens du spec
tacle, notamment des musiciens, en Afrique du Sud ont incité le Comité 
spécial à s'intéresser davantage au boycott culturel pendant les an
nées 70. En 1980, l'Assemblée générale a adopté une résolution priant 
tous les Etats de prendre des mesures pour empêcher tout échange cultu
rel, universitaire, sportif et autres avec l'Afrique du Sud, d'abroger tous 
les accords culturels et autres arrangements similaires conclus entre leurs 
gouvernements et le régime raciste d'Afrique du Sud, d'empêcher toute 
promotion du tourisme en Afrique du Sud, et de cesser d'admettre les 
ressortissants sud-africains sur leur territoire sans visa103• 

282 Le Comité spécial a établi des contacts intenses avec des écri-
vains, des artistes et des gens du spectacle adversaires de l'apartheid. En 
1983, il a commencé à publier un Registre des gens du spectacle qui 
s'étaient produits en Afrique du Sud en régime d'apartheid1°4• Le registre 
était très dissuasif. Le Comité a aussi encouragé des concours de peinture 
(aux Etats-Unis, en Inde, aux Pays-Bas et au Bangladesh), des expositions 
(en France, en République démocratique allemande, au Royaume-Uni et 
aux Etats-Unis), la production de calendriers (en République démocrati
que allemande et aux Etats-Unis), des enregistrements de chants de libé
ration anti-apartheid (Allemagne, Nigéria, Suède, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Royaume-Uni et Etats-Unis) et des concours 
de rédaction contre l'apartheid (Irlande). Des poèmes contre l'apartheid 
ont été publiés au Bangladesh et au Royaume-Uni avec son appui. 

283 A la suite des débats de la Conférence internationale sur les 
sanctions contre l'Afrique du Sud tenue à Paris en 1981, le Comité spécial 
a appuyé la création d'un Comité d'artistes du monde entier contre 
l'apartheid sous la présidence de M. Antonio Saura. Ce comité, avec le 
soutien du Comité spécial, a organisé l'exposition «Art contre/against 
Apartheid», à laquelle ont participé 80 artistes contemporains parmi les 
plus célèbres du monde. Le Comité spécial a également appuyé l'Associa
tion d'artistes et athlètes contre l'apartheid, parrainée par Transafrica 
aux Etats-Unis et animée par le chanteur américain Harry Belafonte et le 
champion de tennis Arthur Ashe. Il a également aidé un comité d'artistes 
new-yorkais à organiser plusieurs expositions et autres projets contre 
l'apartheid. Des groupes d'artistes anti-apartheid se sont constitués dans 
plusieurs autres pays. 

284 Le Comité d'artistes du monde entier contre l'apartheid a or
ganisé un Colloque contre l'apartheid à Athènes du 2 au 4 septembre 
1988, en coopération avec le Ministère grec de la culture et l'Association 
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hellénique pour les Nations Unies. Ce colloque a réuni 36 artistes- écri
vains, acteurs, musiciens, compositeurs, chefs d'orchestre, producteurs, 
etc., venus du monde entier, y compris d'Afrique du Sud- pour élaborer 
des propositions d'action concrète contre l'apartheid. Il a organisé à Los 
Angeles en mai 1981 un deuxième colloque au cours duquel les partici
pants ont décidé de mobiliser une assistance pour les organisations cul
turelles anti-apartheid en Afrique du Sud. 

BQycott sportif 

285 Le mouvement en faveur du boycott international de l'apart
heid dans les sports a été un puissant outil de sensibilisation de l'opinion 
publique mondiale contre l'apartheid et a aidé à mobiliser des millions 
de personnes pour manifester l'horreur que leur inspirait l'apartheid et 
leur appui aux mouvements de libération en Afrique du Sud. Il a prouvé 
au peuple d'Afrique du Sud, et en particulier aux Blancs, qui s'intéres
saient passionnément aux sports, que l'opinion publique mondiale était 
hostile à l'apartheid. Des centaines de milliers de personnes ont participé 
aux manifestations contre les équipes sportives sud-africaines composées 
exclusivement de Blancs. Des milliers de manifestants ont risqué la pri
son, surtout dans des pays occidentaux tels que le Royaume-Uni, la Nou
velle-Zélande, l'Australie et les Etats-Unis. Beaucoup d'athlètes et d'or
ganismes sportifs ont fait des sacrifices pour prouver leur solidarité avec 
les athlètes sud-africains noirs. 

286 La ségrégation raciale dans le sport qu'imposait le Gouverne
ment était en contradiction flagrante avec le principe olympique de la 
non-discrimination. La majorité de la population sud-africaine ne dispo
sait pas d'équipements sportifs suffisants et ne pouvait participer aux 
compétitions sportives nationales et internationales. Quand les sports 
modernes se sont organisés en Afrique du Sud, les Blancs ont créé des 
associations dont les Noirs étaient exclus. Ces associations de Blancs ont 
réussi à s'affilier aux fédérations sportives internationales. Quelques 
athlètes noirs ont réussi à se faire une réputation internationale à l'étran
ger, mais ils n'avaient aucun espoir de devenir des champions dans leur 
propre pays. 

287 La résistance à la discrimination dans le domaine sportif et la 
constitution d'organismes sportifs n'appliquant aucun critère racial ont 
commencé à se développer en même temps que le mouvement de libéra
tion, dans les années 50. Les athlètes noirs ont créé en 1955 un comité 
pour obtenir d'être reconnus par les instances sportives internationales; 
l'année suivante, la Fédération internationale de tennis de table a recon
nu le Conseil sud-africain non racial du tennis de table, qui a envoyé une 
équipe aux championnats mondiaux de Stockholm en 1957. Aussitôt 
après, le Gouvernement sud-africain a interdit aux Noirs de participer à 
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des compétitions internationales autrement que sous les auspices d'un or
ganisme sportif blanc et a commencé à refuser des passeports aux joueurs 
de tennis de table noirs. 

288 Les initiatives se sont multipliées : l'Association sportive sud
africaine (SASA) a été créée en 1958 et le Comité olympique sud-africain 
non racial (SAN-ROC) en 1963 pour combattre le racisme dans le sport 
et faire pression afin que les organismes sportifs d'Afrique du Sud qui 
n'appliquaient pas de critères raciaux soient reconnus par les instances 
sportives internationales. Le Conseil sud-africain des sports, regroupant 
toutes les fédérations sportives non raciales et anti-apartheid, a été créé 
en 1973. 

289 Les activités du SAN-ROC - exilé à Londres à partir de 
1966- ont incité les fédérations sportives de nombreux pays à réclamer 
que les organismes sportifs ségrégationnistes d'Afrique du Sud soient ex
dus des manifestations sportives internationales. Elles y ont réussi en me
naçant de boycotter les manifestations où des athlètes sud-africains se
raient invités. L'Afrique du Sud a ainsi été exclue des jeux olympiques de 
Tokyo en 1964 et radiée du Comité international olympique en 1970. 

290 C'est en 1968 que l'Assemblée générale a pour la première fois 
recommandé un boycott sportif de l'Afrique du Sud105• En 1971, elle a 
adopté une résolution distincte sur l'apartheid dans les sports106 dans 
laquelle elle a lancé un appel solennel à toutes les oFganisations sportives 
nationales et internationales pour qu'elles appuient le principe olympi
que de la non-discrimination, déploré que certaines organisations sporti
ves nationales et internationales continuent à organiser des rencontres 
avec des équipes sud-africaines sélectionnées selon des critères raciaux 
et félicité les organisations sportives nationales et internationales qui 
avaient appuyé la campagne internationale contre l'apartheid dans les 
sports. Le Comité spécial contre l'apartheid a dénoncé les échanges spor
tifs avec l'Afrique du Sud et leur a fait une large publicité, a encouragé 
les manifestations contre les équipes entièrement blanches et a invité les 
gouvernements et les organismes sportifs à prendre des mesures appro
priées. 

291 Le public a commencé à se préoccuper de plus en plus de 
l'apartheid dans tous les pays avec lesquels l'Afrique du Sud cherchait à 
avoir des échanges sportifs. En 1970, l'Mrique du Sud avait été exclue 
non seulement du mouvement olympique, mais aussi de la plupart des 
grands championnats mondiaux. Sa participation aux compétitions 
d'amateurs était limitée au tennis et au golf à l'échelle internationale, 
auxquels il faut ajouter les rencontres de cricket et de rugby avec des 
équipes du Royaume-Uni, d'Australie et de Nouvelle-Zélande. 

292 Au Royaume-Uni, un comité a été constitué sous la présidence 
de M. Peter Hain pour empêcher la tournée que devait faire en Angleterre 
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en 1970 une équipe de cricket blanche sud-africaine. Le Club de cricket 
de Marylebone (MCC) insistait pour inviter l'Afrique du Sud alors que 
celle-ci avait refusé en 1968 d'autoriser la tournée que devait effectuer 
sur son territoire l'équipe du MCC, qui comprenait un joueur métis, 
M. Basil d'Oliveira. Dès 1969, les équipes de rugby sud-africaines 
avaient été accueillies partout par des manifestations hostiles et les mat
ches se déroulaient derrière des barbelés. Il a fallu que le public manifeste 
son indignation au Royaume-Uni et que plusieurs pays du Common
wealth fassent savoir qu'ils boycotteraient les Jeux du Commonwealth 
de 1970 si l'équipe de cricket sud-africaine était autorisée à faire sa tour
née en Angleterre pour que le Gouvernement britannique invite officiel
lement le MCC à annuler l'invitation adressée à l'Afrique du Sud. 

293 L'année suivante, l'équipe de rugby sud-africaine a été ac
cueillie en Australie par des manifestations massives. Elle a dû voyager 
dans des avions de l'armée de l'air australienne parce que les syndicats 
refusaient de la laisser emprunter des avions ou des trains réguliers. Sept 
cents personnes ont été arrêtées et beaucoup blessées au cours des mani
festations. L'Etat du Queensland a déclaré l'état d'urgence pendant 15 
jours au cours de la tournée, ce qui a déclenché une grève générale. La 
tournée de l'équipe de cricket sud-africaine qui devait avoir lieu la même 
année a été annulée. Un nouveau gouvernement a annoncé en décembre 
1972 qu'il prendrait des mesures contre l'apartheid dans le domaine 
sportif et les gouvernements qui lui ont succédé ont fait de même. 

294 En Nouvelle-Zélande, l'apartheid dans le domaine des sports 
a été pendant de nombreuses années une préoccupation nationale. 
L'équipe nationale de rugby- dont le nom était All Blacks- s'est ren
due en Afrique du Sud en juin et juillet 1970, malgré les protestations de 
nombreux groupes néo-zélandais et les exhortations de l'ONU. Trois ans 
plus tard, les responsables néo-zélandais ont invité l'équipe de rugby sud
africaine à faire une tournée en Nouvelle-Zélande. De nombreuses orga
nisations s'y sont opposées et certaines ont menacé d'interrompre les 
matches par des manifestations non violentes. Les pays africains du Com
monwealth et l'Inde ont annoncé en avril 1972 qu'ils boycotteraient les 
Jeux du Commonwealth qui devaient avoir lieu à Christchurch en 1974 
si la tournée n'était pas annulée. Peu après, un nouveau gouvernement a 
décidé de l'annuler, pour des raisons d'intérêt national. 

295 La Fédération néo-zélandaise de rugby a décidé d'organiser 
une tournée en Afrique du Sud en 1976, malgré l'opposition du Gouver
nement et du public. Cette tournée a commencé à la fin de juin, peu après 
la révolte de Soweto. En signe de protestation, plusieurs gouvernements 
et organisations sportives décidèrent de boycotter les manifestations 
sportives auxquelles participerait la Nouvelle-Zélande. Les pays afri
cains, bientôt suivis par le Guyana et l'Iraq, se retirèrent des Jeux olym-
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piques de Montréal de 1976 pour protester contre la participation de la 
Nouvelle-Zélande. Ce boycott a beaucoup contribué à sensibiliser la 
communauté internationale au problème de l'apartheid dans les sports. 

296 La question revint au premier plan de l'actualité en 1981 à 
l'occasion d'une tournée de l'équipe de rugby de Springbok en Nouvelle
Zélande. Des manifestations massives eurent lieu dans tout le pays et les 
matches furent interrompus par des moyens non violents; quelque 
2 000 personnes furent arrêtées. Après la défaite du Parti conservateur 
aux élections de 1983, le nouveau Gouvernement travailliste prit des me
sures pour empêcher les contacts sportifs avec l'Afrique du Sud. 

297 Dès juin 1977, les chefs d'Etat et de gouvernement des pays du 
Commonwealth avaient adopté l'Accord de Gleneagles, dans lequel ils 
s'étaient engagés à prendre toutes les mesures possibles pour dissuader 
leurs ressortissants d'avoir des contacts ou de participer à des compéti
tions avec des organisations sportives, des équipes ou des athlètes sud
africains. Vannée suivante, les ministres des sports des Etats membres du 
Conseil de l'Europe ont adopté une déclaration dans le même sens. Ces 
prises de position ont beaucoup aidé à réduire les contacts sportifs avec 
l'Afrique du Sud. 

298 Le Gouvernement sud-africain a dépensé des millions de rand 
pour faire de la propagande, pour attirer des athlètes étrangers et pour 
appuyer des groupes de pression favorables à l'apartheid afin de rompre 
l'isolement dans lequel étaient tombés les organismes sportifs du régime 
d'apartheid. La campagne contre l'apartheid a combattu cette propa
gande en rappelant sans relâche le principe olympique de la non-discri
mination et en dénonçant tous ceux qui collaboraient avec l'apartheid 
dans le domaine sportif. Le Comité spécial contre l'apartheid a fait sienne 
la déclaration publiée par le Conseil sud-africain des sports en 197 6 selon 
laquelle il ne saurait y avoir de sport normal dans une société anormale. 

299 Pour éviter que les athlètes sud-africains ne participent subrep
ticement à des manifestations sportives à l'étranger, l'ONU a invité les 
gouvernements à refuser d'admettre sur leur territoire les ressortissants 
d'Afrique du Sud sans visa; plusieurs pays l'ont fait. Même les contacts 
avec les organismes sportifs sud-africains qui se prétendaient non raciaux 
étaient découragés, de peur qu'ils ne servent à couvrir un racisme de fait. 
Toutefois, un certain nombre d'organismes sportifs et d'athlètes, princi
palement de pays occidentaux, continuaient à jouer en Afrique du Sud. 
C'est ainsi que beaucoup de joueurs de cricket anglais passaient l'hiver 
en Afrique du Sud. Plusieurs organismes sportifs internationaux, tels que 
la Fédération internationale de tennis, non contents de s'opposer à l'ex
clusion de l'Afrique du Sud, cherchaient à pénaliser les pays qui appli
quaient le boycott. 
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300 Beaucoup de gouvernements et d'organismes sportifs ont donc 
pensé qu'il ne suffisait pas de boycotter les équipes sélectionnées selon 
des critères raciaux, mais qu'il fallait sanctionner ceux qui enfreignaient 
le boycott. L'ONU a proposé une convention internationale contre 
l'apartheid dans les sports et l'établissement d'une liste des contacts spor
tifs avec l'Afrique du Sud. Dans un cas comme dans l'autre, il était prévu 
d'imposer le boycott de parties tierces, c'est-à-dire le boycott non seule
ment de l'Afrique du Sud, mais aussi de tous ceux qui collaboraient avec 
l'apartheid dans les sports. En mai 197~, un séminaire des Nations Unies 
tenu à La Havane avait approuvé, sur la proposition du Premier Ministre 
jamaïquain, M. Michael Man1ey, le principe d'une convention internatio
nale contre l'apartheid, prévoyant des sanctions contre tous ceux qui 
conserveraient des relations sportives avec l'Afrique du Sud. Le cin
quième Sommet des non-alignés tenu à Colombo en août 1976 a fait 
sienne cette proposition. A l'initiative des pays non alignés, l'Assemblée 
générale a créé, par sa résolution 31/6 F du 9 novembre 1976, un comité 
chargé d'élaborer une convention internationale contre l'apartheid dans 
les sports ainsi qu'un projet de déclaration. 

301 L'Assemblée générale a adopté le 14 décembre 1977la Décla
ration contre l'apartheid dans les sports élaborée par le Comité. La ré
daction de la Convention a toutefois posé plus de problèmes parce que 
les Etats Membres s'inquiétaient des conséquences d'une disposition con
traignante prévoyant le boycott de parties tierces. Après plusieurs années 
de consultations, le Comité a achevé le projet de convention en 1985107• 

L'Assemblée générale l'a adopté et la Convention a été ouverte à la signa
ture le 16 mai 1986. Un an plus tard, la Convention avait été signée par 
71 Etats et ratifiée par 21. Elle stipulait que les Etats parties devaient 
interdire l'accès de leur territoire« aux membres d'équipes ou aux spor
tifs qui participent ou qui ont participé à des compétitions sportives en 
Afrique du Sud, ainsi qu'aux athlètes et administrateurs qui inviteraient 
des organismes sportifs ou des équipes représentant officiellement le ré
gime d'apartheid ,. . Les signataires s'engageaient également à obtenir que 
les fédérations sportives internationales prennent des sanctions contre 
ceux qui auraient ainsi violé le boycotttos. 

302 Le Comité spécial contre l'apartheid a ouvert en 1980 une 
Liste des contacts sportifs avec l'Afrique du Sud109• Les athlètes qui s'en
gageaient à ne plus jouer en Afrique du Sud pouvaient être rayés de la 
liste. Cette liste a été très utile pour dissuader les athlètes de collaborer 
avec l'Afrique du Sud. Beaucoup de pays d'Afrique et d'autres régions 
ont refusé d'autoriser les athlètes inscrits sur la liste à participer aux mat
ches organisés sur leur territoire. Des centaines de conseils municipaux 
et d'administrations locales du Royaume-Uni et d'autres pays occiden
taux ont interdit l'accès de leurs équipements sportifs aux athlètes ins
crits sur la liste. Beaucoup d'athlètes ont ainsi été dissuadés d'accepter les 
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invitations et les contrats lucratifs que leur offrait l'Afrique du Sud. Le 
Comité spécial a publiquement honoré un certain nombre d'athlètes et 
d'administrateurs qui ont appuyé le boycott et refusé des offres alléchan
tes de l'Afrique du Sud. 

Assistance aux adversaires de f apartheid 

303 C'est en 1963 que, pour la première fois, sur recommandation 
du Comité spécial contre l'apartheid, l'ONU a envisagé de mobiliser une 
assistance pour les Sud-Africains, à la suite de l'arrestation et du procès. 
de milliers de résistants. En décembre, l'Assemblée générale a invité les 
gouvernements à financer une assistance humanitaire aux prisonniers po
litiques et à leurs familles. En 1964, le Comité spécial a lancé un appel 
aux gouvernements par l'intermédiaire du Secrétaire général et, en no
vembre 1965, 12 gouvernements avaient annoncé des contributions au 
Fonds de défense et d'aide de Londres et au Conseil œcuménique des Egli
ses de Genève, dont le total approchait 300 000 dollars. En décembre 
1965, l'Assemblée générale a créé un Fonds d'affectation spéciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud afin d'intensifier l'assistance. La même 
année, à la demande du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a ins
titué un programme d'éducation et de formation à l'intention des Sud
Africains. 

304 A partir de 1966, l'Assemblée générale a commencé à lancer 
des appels aux gouvernements et aux organisations pour qu'ils fournis
sent une aide à ceux qui se battaient contre l'apartheid en Afrique du Sud. 
Dans la résolution 2202 A (XXI) du 16 décembre 1966, elle a fait appel 
à tous les Etats pour qu'ils envisagent «d'apporter un appui politique, 
moral et matériel à tous ceux qui combattent la politique d'apartheid ,. . 
Dans la résolution 2307 (XXII) du 13 décembre 1967, elle a invité les 
Etats et les organisations à fournir« au peuple sud-africain l'aide morale, 
politique et matérielle voulue dans son combat légitime pour l'acquisi
tion des droits reconnus dans la Charte ,. . Elle a renouvelé ces appels tous 
les ans, mentionnant explicitement pendant les années 70 les mouve
ments de libération reconnus par l'OUA, à savoir l' ANC et le PAC. Mais 
aucun fonds des Nations Unies n'a été créé pour aider spécifiquement les 
mouvements de libération reconnus par l'OUA. Comme il était difficile 
aux gouvernements de le faire directement, l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 2775 F (XXVI) du 29 novembre 1971, a lancé un appel pour 
mobiliser des contributions au Fonds d'assistance pour la lutte contre le 
colonialisme et l'apartheid créé en 1971 par l'Organisation de l'unité 
africaine pour appuyer les projets économiques et sociaux entrepris par 
les mouvements de libération nationale. 
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305 L'Assemblée générale a aussi invité les institutions spécialisées 
et autres organismes des Nations Unies à étudier la possibilité d'employer 
dans leurs secrétariats et leurs divers programmes des Sud-Africains vic
times de l'apartheid qui auraient les compétences voulues, puis d'entre
prendre ou de renforcer des programmes d'assistance aux Sud-Africains 
opprimés. Ainsi encouragés par l'Assemblée générale, le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) et plusieurs institutions 
spécialisées des Nations Unies ont entrepris, en accord avec l'OUA, des 
programmes d'aide économique et sociale aux mouvements de libéra
tion. Le PNUD a créé en 1974 le Fonds spécial d'assistance aux pays et 
aux peuples coloniaux pour financer des projets d'assistance humanitaire 
aux mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA. Ce fonds 
a subventionné divers projets de l' ANC et du PAC dans des domaines tels 
que l'éducation et la valorisation du capital humain, le développement 
agricole et la formation de personnel administratif et médical, pour un 
coût de près de 20 millions de doUars. Afin de stimuler et de coordonner 
l'assistance du système des Nations Unies, l'Assemblée générale a deman
dé en 1979 au Conseil économique et social« d'examiner tous les ans, en 
consultation avec le Comité spécial contre l'apartheid, l'assistance four
nie par les institutions et les organismes des Nations Unies '"· 

306 La résistance des syndicats et autres associations d'Afrique du 
Sud et de Namibie s'est intensifiée au début des années 70, d'où un besoin 
croissant d'assistance dans le pays même. Les organes de l'ONU encou
ragèrent à fournir cette assistance par l'intermédiaire des organisations 
bénévoles et en accord avec les mouvements de libération. 

307 Grâce aux efforts de l'ONU, des centaines de millions de dol
lars de fonds publics ont été mobilisés pour l'assistance aux victimes de 
l'apartheid et aux mouvements de libération. Quand l'Afrique du Sud a 
cherché à déstabiliser les Etats indépendants voisins par des actes d'agres
sion, l'ONU a considéré que l'assistance à ces Etats était un élément es
sentiel de la lutte internationale contre l'apartheid. Le Conseil de sécurité 
et l'Assemblée générale ont appelé à maintes reprises à fournir une telle 
assistance. L'Assemblée générale a par ailleurs appuyé la Conférence 
pour la coordination du développement de l'Afrique australe dès sa créa
tion, en 1980, ainsi que le Fonds pour l'Afrique créé en 1986 par le Mou
vement des pays non alignés. 

Fonds d'affectation spéciale pour l' Mrique du Sud 

308 L'Assemblée générale a créé en décembre 1965 un Fonds d'af
fectation spéciale pour l'Afrique du Sud afin de fournir une assistance 
judiciaire aux personnes inculpées en vertu de lois discriminatoires et ré
pressives en Afrique du Sud, de secourir les familles des personnes persé
cutées à cause de leur opposition à la politique d'apartheid, de subven-
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tionner l'éducation des prisonniers et des personnes à leur charge, et de 
secourir les réfugiés venus d'Afrique du Sud110. Le fonds, à vocation hu
manitaire, était alimenté par les contributions volontaires de gouverne
ments, d'organisations et de particuliers. Son conseil d'administration, 
composé des Représentants permanents du Chili, du Maroc, du Nigéria, 
du Pakistan et de la Suède auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
accordait des dons aux organisations fournissant une assistance humani
taire en Afrique du Sud111. 

309 Dans son rapport final de juin 1994, le Conseil d'administra
tion a indiqué que depuis sa création en 1965, le Fonds d'affectation spé
ciale avait dépensé 50 millions de dollars pour appuyer des programmes 
d'assistance humanitaire, juridique et en matière d'éducation; il avait 
permis de sauver la vie de milliers de victimes de l'apartheid et de leur 
rendre l'espoir112• 

310 Les dons du Fonds ont aidé à payer la défense de nombreuses 
personnes inculpées en application du régime d'apartheid, à secourir les 
familles des prisonniers politiques privées de ressources, à payer l'éduca
tion des prisonniers politiques et de leurs familles et à fournir une as
sistance modeste aux réfugiés d'Afrique du Sud, en particulier dans les 
autres pays d' Afrique113. Encouragés par l'ONU et le Conseil d'adminis
tration du Fonds, des gouvernements ont en outre versé directement des 
centaines de millions de dollars à des organismes bénévoles tels que le 
Fonds international de défense et d'aide pour l'Afrique australe. 

311 En décembre 1991, l'Assemblée générale a élargi le mandat du 
Fonds pour qu'il puisse fournir une aide à la réinsertion sociale des pri
sonniers politiques libérés et des exilés rapatriés ainsi qu'une assistance 
j uri di que en vue d'« éliminer les effets négatifs » persistants du régime 
d'apartheid114. 

312 Depuis 1991, compte tenu des progrès réalisés en Afrique du 
Sud et de l'élargissement du mandat du Fonds, le Conseil d'administra
tion a accordé une assistance directe aux organismes bénévoles sud
africains s'occupant de litiges d'ordre constitutionnel ou relatifs aux 
droits de l'homme, de problèmes agraires et fonciers, de la représentation 
juridique des communautés défavorisées, des droits de l'enfant, de la dis
crimination fondée sur le sexe, des besoins des jeunes marginalisés et des 
questions d'environnement115. 

313 Le 23 juin 1994, l'Assemblée générale a décidé que le Fonds 
n'avait plus lieu d'exister et en a transféré le solde au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe116• 

Comme le Gouvernement sud-africain avait interdit les activités du 
Fonds de défense et d'aide, le Conseil d'administration s'est abstenu de 
publier les noms des bénéficiaires de ses dons jusqu'à son rapport final. 
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Assistance à l'éducation et à la formation 

314 Pour donner suite à une recommandation d'un groupe d'ex
perts qui avait été approuvé en 1964 par le Conseil de sécurité, le Secré
taire général a créé en 1965 un Programme d'enseignement pour les Sud
Africains, qui, au début de 1968, a été fusionné avec des programmes 
analogues à l'intention d'autres territoires d'Afrique australe pour cons
tituer le Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe. Ce programme était financé par des contribu
tions volontaires de gouvernements, d'organisations et de particuliers. 
L'Assemblée générale a créé un comité chargé de donner au Secrétaire 
général des avis sur ce programme, sur les moyens de l'élargir et de le 
renforcer et, notamment, sur la façon de mobiliser davantage de contri
butions. 

315 Ce programme visait à remédier aux carences de l'enseigne
ment accessible aux Noirs d'Afrique du Sud et à fournir une éducation 
aux réfugiés provenant d'Afrique du Sud. Il devait aussi, selon le Groupe 
d'experts, financer la formation à l'étranger d'un grand nombre de juris
tes, d'ingénieurs, d'agronomes, d'administrateurs, d'enseignants et de 
personnel qualifié sud-africains, et des activités de formation dans des 
domaines tels que le droit du travail ou la gestion des entreprises et des 
industries. Il fallait en effet donner au plus tôt à un maximum de Sud
Africains les moyens de participer pleinement au progrès politique, éco
nomique et social de leur pays. A l'origine, les bénéficiaires étaient for
més à l'étranger, de préférence dans d'autres pays d'Afrique. Depuis 
1992, compte tenu de l'évolution en Afrique du Sud, de plus en plus d'ac
tivités ont lieu dans le pays. Un des objectifs importants du Programme 
était de renforcer les institutions et de former le personnel dont l'Afrique 
du Sud aurait besoin pendant la période de transition et après l'établisse
ment de la démocratie. Les disciplines prioritaires étaient l'agriculture, 
l'informatique, le développement économique et social, la pédagogie, 
l'ingénierie, la médecine et les disciplines paramédicales, l'administration 
et les finances, et les disciplines scientifiques. 

316 Entre la création du programme en 1965 et le 1er octobre 
1993, 7 216 bourses ont été accordées dans le cadre du programme à des 
Sud-Africains. Le PNUD et les institutions spécialisées ont fourni une as
sistance analogue. En décembre 1993, l'Assemblée générale a prié le Se
crétaire général «d'inscrire le Programme d'enseignement et de forma
tion des Nations Unies pour l'Afrique australe parmi les activités visées 
par la Conférence annuelle des Nations Unies pour les annonces de con
tributions aux activités de développement » 117• 

317 En 1976, quand des centaines d'étudiants sud-africains se sont 
réfugiés dans des pays voisins à la suite des événements de Soweto, l'As
semblée générale a prié le Secrétaire général de faire d'urgence le néces-
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saire pour secourir les étudiants réfugiés. Elle a invité les institutions des 
Nations Unies à coopérer et exhorté les Etats Membres à répondre géné
reusement aux appels que pourrait lancer le Secrétaire général. Ce dernier 
a envoyé une mission pour déterminer les besoins et chargé le Haut Com
missariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) de coordonner l'as
sistance des Nations Unies. 

318 Au cours des années suivantes, le nombre des étudiants exilés 
continuant d'augmenter, l'Assemblée générale et le Conseil économique 
et social ont de nouveau lancé des appels pour mobiliser des secours sup
plémentaires et le Secrétaire général leur a fait chaque année rapport sur 
l'aide apportée aux étudiants sud-africains réfugiés. Au 24 mai 1980, les 
fonds mobilisés spécifiquement pour les étudiants par le HCR, en plus de 
son budget général d'aide aux réfugiés, dépassaient les 5 millions de dol
lars. 

Subsides divers 

319 L'ONU et les institutions des Nations Unies ont subventionné 
la participation des représentants des mouvements de libération à leurs 
réunions, conférences, séminaires, etc. En 19n, l'Assemblée générale, 
dans la résolution 32/105 1 du 14 décembre, a autorisé le Comité spécial 
contre l'apartheid à faire participer des représentants des mouvements de 
libération sud-africains reconnus par l'OUA à ses missions. A partir de 
1979, l'Assemblée générale a inscrit au budget de l'ONU des crédits pour 
subventionner la représentation à New York des mouvements de libéra
tion sud-africains afin de leur faciliter leur participation aux travaux du 
Comité spécial et d'autres organes. Ces subsides, qui s'élevaient à plu
sieurs millions de dollars, ont permis aux mouvements de libération de 
collaborer efficacement avec l'ONU et les institutions spécialisées pour 
combattre l'apartheid et d'établir des contacts avec beaucoup de gouver
nements et d'organisations. 
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IV Vers un régime démocratique 
non racial, 1990-1994 

320 La transformation de l'Afrique du Sud entre 1990 et 1994 est 
le fruit d'un remarquable esprit de réconciliation et de la ferme volonté 
des principaux groupes politiques d'établir par des moyens pacifiques 
une société libre et unie fondée sur l'égalité universelle. C'est pendant 
cette période que les Nations Unies ont commencé à être présentes à l'in
térieur du pays, le Secrétaire général ayant reçu mandat de suivre la si
tuation en Afrique du Sud et d'en rendre compte à l'Assemblée générale. 
En août 1992, le Conseil de sécurité l'a prié de déployer des observateurs 
des Nations Unies pour aider à créer les conditions indispensables à la 
patx. 

321 Malgré ces progrès rapides, la paix n'était pas encore acquise: 
de longues années d'apartheid avaient créé une société profondément dé
chirée, dans laquelle la terreur et la violence étaient devenues endémi
ques. Les adversaires de la négociation ont exploité la situation pour pro
voquer des incidents sanglants afin de créer des obstacles à un règlement 
pacifique. Dans ce climat, les bons offices du Secrétaire général de l'ONU 
ont été un facteur vital pour entretenir l'élan du processus de paix en 
période de crise. 

322 En 1990, au vu des mesures de conciliation prises par le Prési
dent F. W. De Klerk -abrogation des interdictions frappant l' ANC, le 
PAC et d'autres organisations politiques, libération de Nelson Mandela 
et des autres dirigeants -l'ONU a encouragé les autorités sud-africaines 
à négocier. La Déclaration sur l'Afrique du Sud adoptée en décembre 
1989 par l'Assemblée générale a donné l'élan. Mon prédécesseur, M. Ja
vier Pérez de Cuéllar, a tenu des consultations qui ont facilité les premiè
res négociations de 1990 et 1991. C'est à ses bons offices qu'est due la 
première intervention d'une institution des Nations Unies sur le territoire 
de la République sud-africaine, celle du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, qui a joué un rôle central dans l'organisation du 
retour des réfugiés. 

323 Dans le contexte peu favorable de l'escalade de la violence et 
de la méfiance entre les principales parties, l'ONU a tout fait pour amé
liorer le climat et a fourni une aide décisive pour résoudre les graves dif
ficultés rencontrées pendant les négociations. Quand celles-ci ont été sus
pendues à cause de la recrudescence de la violence au milieu de 1992, j'ai 
envoyé sur place un représentant spécial, dont l'intervention a aidé les 
parties à s'entendre au sujet des problèmes de la violence et des détenus 
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politiques. En 1992, avec l'approbation du Conseil de sécurité, j'ai en
voyé une mission d'observation en Afrique du Sud (MONUAS) pour ai
der à renforcer les mécanismes mis en place en vertu de l'accord de paix. 
La MO NUAS a rapidement réussi à désamorcer les tensions et à amélio
rer l'atmosphère. Elle a facilité la reprise des pourparlers entre le Gou
vernement et les autres parties, notamment l' ANC. Les missions d'en
quête de l'ONU se sont entretenues avec des représentants de haut niveau 
du Gouvernement et des autres parties. 

324 Après cette période de médiation, un conseil de négociations 
multipartites a été réuni en 1993 pour préparer une constitution provi
soire et organiser des élections pour avri11994. Constatant que les négo
ciations progressaient, la communauté internationale a accepté de lever 
à compter d'octobre 1993 les sanctions économiques, comme le deman
dait M. Mandela. Le Conseil exécutif de transition, établi en décembre 
1993 pour la première étape de la transition vers un régime de gouverne
ment par la majorité, a demandé à l'ONU de contrôler le processus élec
toral et de coordonner les activités des autres observateurs étrangers. 
L'Organisation a aussitôt beaucoup étoffé la MONUAS et fourni une 
aide aux autorités électorales. La MONUAS a joué un rôle de premier 
plan dans le contrôle des élections d'avril 1994. Plus de 2 000 des 
6 000 observateurs étrangers avaient été envoyés par l'ONU; la conduite 
du scrutin a été un triomphe de la démocratie. 

325 La disparition de la politique officielle d'apartheid a enfin per
mis au peuple sud-africain d'enterrer le passé et de créet; faisant preuve 
d'un remarquable esprit de réconciliation, un véritable Etat démocrati
que dans lequel la politique raciale n'aura plus de place. L'Afrique du Sud 
a ainsi retrouvé son siège et le plein exercice de ses droits dans les orga
nismes des Nations Unies. L'ONU est aujourd'hui prête à aider à la re
construction du pays après les dévastations et les déchirements provo
qués par presqu'un demi-siècle d'apartheid. 

L,Afrique du Sud isolée 

326 A la fin de 1989, l'Afrique du Sud était plus que prête à la 
transformation. La résistance populaire à l'apartheid s'était généralisée 
après l'introduction en 1984 de la nouvelle constitution. Le durcissement 
de la répression n'avait eu qu'un succès éphémère et sa brutalité avait 
galvanisé l'hostilité de l'opinion publique internationale à l'égard de 
l'apartheid. 

327 Les appels incessants à l'opinion publique mondiale, dont 
l'ONU a été l'un des principaux promoteurs, avaient créé parmi les peu
ples du monde une nouvelle solidarité avec ceux qui se battaient pour 
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établir en Afrique du Sud une société démocratique non raciale. Les gou
vernements commencèrent à rompre les relations économiques avec 
l'Afrique du Sud, ou du moins à les réduire, certains unilatéralement et 
d'autres collectivement, dans le cadre d'organisations telles que le Com
monwealth ou la Communauté européenne. Le Conseil de sécurité a pour 
la première fois encouragé des initiatives volontaires de ce genre. 

328 L'Afrique du Sud a commencé à ressentir durement les effets 
de ces mesures internationales. En 1989, le Comité spécial contre l'apart
heid a observé que l'économie sud-africaine souffrait beaucoup des sanc
tions, en particulier de l'interruption des crédits et des investissements 
étrangers. Il est difficile de chiffrer ce que les sanctions ont coûté à l' Afri
que du Sud, mais, selon certains observateurs, l'Afrique du Sud aurait pu 
être de 20 à 35 % plus riche sans elles et l'embargo pétrolier, à lui seul, 
lui aurait coûté plus de 22 milliards de dollars entre 1979 et 1988. 

329 De plus, selon le Centre des Nations Unies sur les sociétés 
transnationales, 605 sociétés ont liquidé leurs investissements en Afrique 
du Sud entre août 1985 et août 1990. 

330 Une partie de la communauté blanche, notamment dans les 
milieux d'affaires, a commencé à se rendre compte que la politique du 
Gouvernement ne pouvait aboutir qu'à une guerre civile interminable et 
à la ruine de l'économie. Des hommes d'affaires et d'autres délégations 
ont commencé à aller s'entretenir avec les chefs de l' ANC exilés. Encou
ragée par cette évolution, l'ONU a demandé un renforcement des pres
sions exercées sur le Gouvernement sud-africain et de l'aide aux mouve
ments de libération, tout en soulignant la nécessité d'un règlement 
pacifique. En 1987 et 1988, l'Assemblée générale a mis le Gouvernement 
sud-africain en demeure de prendre une série de mesures propres à créer 
« les conditions voulues ... pour que le peuple d'Afrique du Sud tout en
tier puisse délibérer librement en vue de négocier une solution juste et 
durable au conflit qui déchire ce pays » 118• Les mesures à prendre étaient 
notamment la levée de l'état d'urgence, la libération des prisonniers po
litiques, l'abrogation des interdictions frappant les organisations et les 
individus résistant à l'apartheid et le retrait des troupes des townships 
nOirs. 

Le tournant 

331 C'est en 1989 qu'est enfin apparue la possibilité d'un progrès 
dans la voie d'une solution pacifique. Cette année-là, il y a eu une recru
descence de la résistance à l'intérieur du pays, malgré l'état d'urgence. 
Plus de 700 détenus commencèrent une grève de la faim au début de l'an
née. Diverses associations, bravant la loi, organisèrent des manifestations 
contre la ségrégation, la discrimination et la répression, dont le point cul-

90 LES NATIONS UNIES ET L'APAR1HEID, 1948-1994 



minant a été une campagne coordonnée dirigée par le Mouvement démo
cratique de masse à la veille des élections « générales » organisées selon 
des critères d'exclusion raciste qui devaient avoir lieu le 6 septembre. 

332 Le Gouvernement et les électeurs blancs commençaient à sen
tir plus durement les effets de l'ostracisme international. Le Parti national 
au pouvoir s'apercevait qu'il serait impossible de vaincre la résistance à 
l'apartheid par la force. Par ailleurs, la fin de la guerre froide permettait 
aux grandes puissances de coopérer plus efficacement pour résoudre les 
conflits en Afrique australe. 

333 Cette nouvelle situation a amené les autorités de Pretoria à ré
viser leurs positions. Le Parti national a adopté pour les élections de sep
tembre 1989 une plate-forme de réformes : il proposait l'établissement 
d'un nouvel ordre constitutionnel, avec une Charte des droits de l'indivi
du et la participation de la majorité noire au Gouvernement. A la suite 
de sa victoire, son chef, M. F. W. De Klerk, élu président, a esquissé un 
plan de réforme. Il n'allait pas jusqu'à établir une société démocratique 
non raciale, mais c'était tout de même un premier pas vers une transfor
mation pacifique du pays et l'abandon de l'apartheid. A la suggestion de 
l' ANC, le Comité ad hoc de l'OUA sur l'Afrique australe, composé de 
chefs d'Etat et de gouvernement, adopta à Harare le 21 août 1989 une 
Déclaration relative à la question de l'Afrique du Sud, dans laquelle il 
exprimait la conviction qu'« avec la lutte de libération, les pressions 
exercées par la communauté internationale contre l'apartheid et les ef
forts considérables déployés au niveau international pour mettre un 
terme aux conflits régionaux, des progrès pourraient être réalisés dans la 
recherche d'une solution aux problèmes que connaît l'Afrique du Sud». 

334 La Déclaration de Harare comprenait un énoncé de principes 
dont l'introduction était ainsi conçue : «Nous sommes convaincus que 
si Pretoria était disposé à engager des négociations véritables et sincères, 
l'apartheid pourrait être éliminé de façon pacifique. Cette situation serait 
conforme aux aspirations de la majorité de la population d'Afrique du 
Sud, qui souhaite voir le problème se régler par des négociations ... Nous 
soutenons la position de la majorité de la population d'Afrique du Sud 
que ces objectifs plutôt que la révision ou la réforme du système de 
l'apartheid devraient constituer la base des négociations. » 

335 Ce processus devait aboutir à un nouvel ordre constitutionnel, 
à savoir «un Etat uni, démocratique et non racial» dans lequel tous les 
citoyens « jouiraient des mêmes droits de citoyenneté et de nationalité, 
sans distinction de race, de couleur, de sexe ou de religion ,. et du droit 
« de participer à la gestion de leur pays suivant le principe du suffrage 
universel: une personne, une voix, dans le cadre d'élections à liste com
mune». 
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336 Partageant le point de vue du mouvement de libération de 
l'Afrique du Sud, les signataires de la Déclaration de Harare estimaient 
que la première étape des négociations devait être des discussions entre 
les mouvements de libération et le régime sud-africain pour aboutir à l'ar
rêt des hostilités. Les négociations devraient porter sur les principes de 
base d'une nouvelle constitution, le rôle que devrait jouer la communauté 
internationale pour assurer une transition sans heurt vers un ordre démo
cratique, la formation d'un gouvernement intérimaire et l'organisation 
d'élections. 

337 Le 9 décembre, une Conférence pour l'avenir démocratique de 
l'Afrique du Sud, à laquelle participèrent des représentants de plus de 
2 000 organisations sud-africaines, approuva la Déclaration de Harare 
et demanda la tenue d'une assemblée constituante non raciale. 

338 En décembre 1989, l'Assemblée générale consacra une session 
extraordinaire à la situation en Afrique du Sud. Le Comité spécial contre 
l'apartheid, à l'issue de consultations approfondies en vue de réaliser un 
consensus, réussit à produire un projet basé sur la Déclaration de Harare 
et tenant compte des points de vue de tous les Etats Membres de l'ONU. 
L'Assemblée générale adopta alors par consensus la Déclaration sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique australell9, dans 
laquelle elle exprimait la conviction que« grâce à la lutte légitime du peu
ple sud-africain pour l'élimination de l'apartheid, aux pressions exercées 
par la communauté internationale contre ce régime et aux efforts dé
ployés au niveau international pour régler les conflits régionaux, il [était] 
possible de progresser vers le règlement des problèmes que [connaissait] 
le peuple sud-africain ». 

339 Tout en apportant son soutien à ceux qui luttaient pour une 
société non raciale et démocratique en Afrique du Sud, « point sur lequel 
aucun compromis n'[ était] possible »,l'Assemblée générale a rappelé que 
l'ONU avait à maintes reprises affirmé que son objectif était d'arriver à 
une solution par des moyens pacifiques. Elle a noté que le peuple sud
africain ainsi que ses mouvements de libération avaient eux aussi, pen
dant des décennies, marqué leur préférence pour ce principe et conti
nuaient de le faire. Elle a encouragé les Sud-Africains « à joindre leurs 
efforts, dans le cadre de leur lutte légitime, pour négocier l'élimination 
de l'apartheid et à convenir de toutes les mesures nécessaires pour trans
former leur pays en une démocratie non raciale». 

340 Estimant que le résultat de ce processus devrait être un nouvel 
ordre constitutionnel que le peuple sud-africain déterminerait lui-même 
et qui serait fondé sur la Charte des Nations Unies et sur la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, l'Assemblée générale a affirmé l'im
portance des principes fondamentaux suivants : l'Afrique du Sud devait 
devenir un Etat non racial et démocratique; tous les Sud-Africains de-
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vaient jouir des mêmes droits de citoyenneté et de nationalité, sans dis
tinction de race, de couleur, de sexe ou de religion; les élections seraient 
organisées suivant le principe du suffrage universel et égal, sur la base de 
listes électorales non raciales, et au scrutin secret, dans une Afrique du 
Sud unie et non morcelée; enfin, tous les Sud-Africains devaient jouir des 
droits de l'homme, des libertés fondamentales et des droits civils univer
sellement reconnus, qui devaient être garantis par une déclaration des 
droits. 

341 L'Assemblée générale a en outre examiné les mesures à prendre 
pour créer un climat propice aux négociations et indiqué que (( les parties 
concernées devraient, dans le contexte du climat voulu, négocier de 
bonne foi l'avenir de leur pays et de son peuple dans une atmosphère qui, 
par accord mutuel entre les mouvements de libération et le régime sud
africain, soit exempte de violence ». Elle a proposé que les parties com
mencent par convenir d'un mécanisme d'élaboration d'une nouvelle 
constitution, du rôle que devait jouer la communauté internationale pour 
assurer une transition sans heurt vers un ordre démocratique et de dispo
sitions intérimaires, dont l'organisation d'élections. 

342 L'Assemblée générale a aussi arrêté un programme d'action, 
prévoyant une intensification du soutien à tous les adversaires de l'apart_
heid et l'application de mesures concertées et efficaces, en vue de faire 
pression pour assurer l'abolition rapide de l'apartheid. 

343 Enfin, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 
transmettre le texte de la Déclaration au Gouvernement sud-africain et 
aux représentants du peuple opprimé d'Afrique du Sud et de lui faire rap
port sur son application. Le Gouvernement sud-africain a rejeté la Décla
ration, mais a néanmoins commencé à prendre des mesures pour répon
dre aux exigences de la communauté internationale. 

Climat propice aux négociations 

344 Un préalable à tout règlement pacifique en Afrique du Sud 
était la libération des prisonniers politiques et d'autres mesures propres 
à créer un climat propice à une activité politique libre. A cet effet, l'As
semblée générale a indiqué, dans la Déclaration sur l'apartheid de 
1989120, que le régime sud-africain devait, à tout le moins, libérer sans 
condition tous les prisonniers et détenus politiques et s'abstenir de leur 
imposer des restrictions; lever toutes les interdictions et restrictions qui 
frappaient toutes les organisations et les personnes; retirer toutes les 
troupes des townships; mettre fin à l'état d'urgence et abroger toutes les 
lois qui, telle la loi sur la sécurité intérieure, avaient pour but d'entraver 
l'activité politique; et mettre fin à tous les procès et à toutes les exécutions 
politiques. 
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345 Le 2 février 1990, le Président De Klerk a déclaré que son ob
jectif ultime était de voir régner un ordre constitutionnel radicalement 
nouveau et juste dans lequel chaque habitant du pays jouirait de droits 
égaux, serait traité de la même façon et aurait autant de chances à tous 
les égards tant sur le plan statutaire que sur les plans social et économi
que. Il a annoncé la levée des interdictions frappant l'ANC, le PAC, le 
Parti communiste sud-africain et d'autres organisations politiques, ainsi 
que des restrictions auxquelles étaient soumises 33 organisations, la sus
pension des exécutions, l'abrogation de certaines lois d'exception, no
tamment celles qui limitaient la liberté de la presse et l'annulation des 
peines d'interdiction de séjour et il s'est engagé à libérer Nelson Mandela 
et les autres prisonniers politiques. Le 11 février, M. Mandela, après 27 
ans de prison, a été libéré sans condition. 

346 La communauté internationale s'est vivement félicitée de ces 
mesures et l' ANC a décidé de commencer à négocier avec le Gouverne
ment. Au début, les progrès ont été lents et difficiles parce que le Gou
vernement n'a pas immédiatement appliqué toutes les mesures deman
dées dans la Déclaration sur l'apartheid. Il y a eu de nouvelles violences, 
la plupart contre les partisans de l' ANC. 

347 Seuls ceux qui avaient été condamnés parce qu'ils étaient 
membres d'organisations interdites ou les avaient aidées ont été libérés. 
En juin 1990, leur nombre ne dépassait pas 104, tandis que la grande 
majorité des prisonniers politiques étaient encore derrière les barreaux. 
Les procès politiques ont continué. Les interdictions de séjour ont été an
nulées, mais quelque 300 personnes condamnées pour divers chefs d'in
culpation en vertu de la loi sur la sécurité intérieure restaient en liberté 
surveillée et il était interdit à la presse de les citer121. 

348 Le démantèlement des structures de répression créées au cours 
des années, qui opéraient clandestinement au moyen de caisses noires, 
s'est révélé difficile, de même que l'épuration des services de sécurité, do
minés par des éléments racistes. Les troupes ont été retirées des townships 
mais n'ont pas cessé d'y pénétrer. La police continuait à réprimer violem
ment les manifestations et des factions extrémistes blanches résolues à 
empêcher ou perturber les négociations multipliaient les violences et les 
attentats contre les militants anti-apartheid. Au Natal, en particulier, les 
affrontements violents entre les partisans de l'Inkatha Freedom Party et 
ceux du Front démocratique uni (UDF), du Congrès des syndicats sud
africains (COSATU) et de l' African National Congress (ANC), qui du
raient depuis des années, continuaient à assombrir le climat politique. 
Les services de sécurité ont été accusés de complicité avec l'Inkatha et de 
provocation. 

349 Selon deux organismes privés sud-africains, la Commission 
des droits de l'homme et le Conseil indépendant d'enquête sur la répres-
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sion inteneure, la répression policière a fait au moins 176 morts et 
1 563 blessés au cours de quelque 70 manifestations entre le 2 février et 
le 2 juin 1990. Les vigiles noirs avaient principalement opéré dans le con
texte du conflit au Natal et les vigiles blancs faisaient leur police au 
moyen d'escadrons de la mort clandestins; il a été révélé que ces derniers 
travaillaient en liaison avec les opérations secrètes du Bureau de coopé
ration civile, une unité militaire qui aurait participé aux attentats et aux 
activités des militants d'extrême droite. Le déchaînement des menaces et 
des violences des forces d'extrême droite aurait été favorisé par l'appui 
et l'encouragement tacites des services locaux de police et de sécurité. 

350 Le Gouvernement a été accusé de ne rien faire pour mettre fin 
à la violence au Natal, aux attaques des vigiles dans les autres régions et 
à la brutalité de la répression policière des manifestations pacifiques. 
L'opposition exigeait aussi que le Gouvernement démantèle immédiate
ment les éléments clandestins ou non de l'armée et de la police qui avaient 
participé à des attentats et à des violences contre les adversaires de 
l'apartheid ou à d'autres actes violents contre les Noirs. 

Début des pourparlers 

351 En mars 1990, après que M. Mandela se fut entretenu avec des 
chefs de l' ANC en exil à Lusaka, l' ANC décida de tenir des pourparlers 
avec le Gouvernement et ce dernier accorda provisoirement l'immunité à 
plusieurs représentants de l' ANC en exil pour qu'ils puissent rentrer en 
Afrique du Sud pour participer aux pourparlers. Ceux-ci durent toutefois 
être différés à cause de nouvelles violences; le 26 mars, la police tira con
tre les manifestants dans le township de Sebokeng au Transvaal : il y eut 
au moins 12 tués et près de 500 blessés. 

352 Le Président De Klerk et sa délégation s'entretinrent avec les 
dirigeants de l' ANC à Groote Schuur, au Cap, du 2 au 4 mai, pour pré
parer l'élimination des obstacles aux négociations. Les parties adoptèrent 
le compte rendu de Groote Schuur, portant création d'un groupe de tra
vail chargé de formuler des recommandations sur une définition, appli
cable aux personnes résidant dans le pays et à l'étranger, du terme« délit 
politique», sur la libération des prisonniers politiques et sur l'octroi de 
l'immunité pour les délits politiques. Le Gouvernement acceptait d'envi
sager d'urgence l'octroi d'une immunité provisoire aux membres du Co
mité exécutif national de l' ANC. Il s'engageait à réviser les lois de sécu
rité. Les deux parties s'engageaient à s'efforcer de mettre fin au climat de 
violence et de terreur, quels qu'en soient les responsables, et réaffirmaient 
leur volonté de promouvoir la stabilité et les négociations pacifiques. 

353 Le 8 juin, à l'expiration de l'état d'urgence proclamé dans tout 
le pays, le Gouvernement l'a reconduit uniquement dans la province du 
Natal (où il a été levé le 18 octobre 1990). En juin également, le Parle-
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ment du Cap a décidé d'abroger à compter d'octobre 1990 la loi impo
sant la ségrégation raciale dans les établissements publics. Le 6 août 
1990, le Gouvernement et l' ANC ont adopté le compte rendu de Pretoria, 
par lequel les deux parties déclaraient accepter le rapport du groupe de 
travail établi en application du compte rendu de Groote Schuur et adop
taient un calendrier pour la libération des diverses catégories de prison
niers dont la liste avait été établie par le groupe de travail, fixant le 
30 avril1991 comme date butoir. Le Gouvernement s'est engagé à réviser 
les lois d'exception et les mesures de sécurité. Pour accélérer le règlement 
négocié et compte tenu des accords auxquels étaient parvenues les deux 
parties, l' ANC a annoncé qu'il cessait immédiatement toute action ar
mée. Les deux parties ont déclaré : « Nous sommes certains que les ac
cords auxquels nous sommes parvenus aujourd'hui seront considérés 
comme une étape historique sur la voie d'une paix et d'une prospérité 
véritables dans notre pays. La voie est désormais ouverte à la négociation 
d'une nouvelle constitution. » 

354 De graves différends ont ensuite surgi entre le Gouvernement 
et l'ANC au sujet de la libération des prisonniers politiques, des procé
dures d'octroi de l'immunité aux exilés et des mesures à prendre pour 
mettre fin à la violence. Le processus de négociation s'est enrayé. L'ONU, 
qui suivait de près la situation, a exhorté le Gouvernement à tout faire 
pour trouver un climat propice aux négociations, a lancé un appel à tou
tes les parties pour qu'elles mettent fin à la violence et les a incitées à 
participer pleinement aux négociations en vue de l'établissement d'une 
Afrique du Sud unie, non raciale et démocratique. 

Premier rapport du Secrétaire général 

355 Une équipe des Nations Unies, sous la direction de M. Abdul
rahim A. Farah, Secrétaire général adjoint, s'est rendue en Afrique du Sud 
du 9 au 19 juin 1990 pour s'entretenir avec les membres du Gouverne
ment et des dirigeants de nombreuses organisations représentant un large 
échantillon de l'opinion publique sud-africaine. Le 1er juillet, le Secrétaire 
général de l'ONU, M. Javier Pérez de Cuéllar, sur la base du rapport de 
cette équipe et de ses entretiens avec le Président De Klerk et avec 
M. Mandela, a indiqué à l'Assemblée générale que le démantèlement du 
régime d'apartheid ne faisait que commencer122• Il s'est toutefois déclaré 
«vivement encouragé par l'évolution positive de la situation en Afrique 
du Sud», ajoutant que : «La politique audacieuse et courageuse dans 
laquelle le Président De Klerk s'est engagé au nom de son gouvernement 
offre des possibilités concrètes pour le démantèlement du régime d'apart
heid. Tout aussi encourageants ont été la vision, le sens politique et la 
tolérance des dirigeants noirs qui, malgré de longues années d'injustice et 
d'oppression, ont réitéré leur attachement à un processus pacifique de 
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démantèlement de l'apartheid et d'édification d'une société non raciale et 
démocratique. ~ 

356 Le Secrétaire général a indiqué que, parmi les mesures préco
nisées dans la Déclaration sur l'apartheid en vue d'instaurer un climat 
propice à la liberté de l'activité politique, celles qui avaient trait à la levée 
de toutes les interdictions frappant les partis et les mouvements politi
ques avaient été appliquées intégralement, tandis que d'autres n'avaient 
été appliquées qu'en partie. Le Secrétaire général a enfin exhorté toutes 
les parties à prendre les mesures qui s'imposaient pour mettre un terme 
à la violence et à œuvrer de concert à l'édification d'une Afrique du Sud 
pacifique. 

357 L'Assemblée générale a examiné le rapport du Secrétaire géné
ral en septembre. Elle a également pris note d'un rapport du Groupe de 
surveillance du Comité ad hoc de l'OUA sur l'Afrique australe ainsi que 
d'autres informations. Dans une résolution adoptée le 17 septem
bre 1990, elle a noté que, si le régime sud-africain avait déclaré sa volonté 
d'abolir le régime d'apartheid et avait pris des mesures importantes dans 
la bonne direction, il n'en fallait pas moins poursuivre les efforts pour 
établir un climat entièrement propice aux négociations et à une libre ac
tivité politique123. L'Assemblée s'est déclarée satisfaite de l'ouverture des 
négociations entre le Gouvernement et l' ANC et a félicité ce dernier de 
l'initiative qu'il avait prise en demandant des entretiens ainsi que de son 
importante décision de suspendre la lutte armée. Elle a demandé aux au
torités sud-africaines de mettre fin aux violences « en démantelant les 
structures de l'apartheid et en obtenant des forces de sécurité une action 
efficace et impartiale~. Elle a demandé à toutes les parties en cause de 
contribuer à l'instauration d'un climat exempt de violence. Enfin, elle a 
prié le Secrétaire général de fournir, par l'intermédiaire des institutions 
spécialisées compétentes des Nations Unies, toute l'aide nécessaire au re
tour volontaire, dans la sécurité et la dignité, des réfugiés et exilés politi
ques sud-africains. 

358 Le 19 décembre, après avoir pris connaissance du rapport du 
Comité spécial contre l'apartheid et d'autres communications, l' Assem
blée générale a adopté une résolution sur l'« Action internationale en vue 
d'éliminer l'apartheid ~ 124, dans laquelle elle demandait aux autorités 
sud-africaines « de continuer d'œuvrer pour l'instauration d'un climat 
entièrement propice aux négociations et à une libre activité politique, no
tamment en abrogeant toutes les lois répressives, en mettant fin aux dé
tentions sans jugement, en autorisant le retour sans condition de tous les 
exilés politiques et en appliquant pleinement tous les accords conclus 
jusqu'à présent avec l' African National Congress, y compris ceux qui 
[avaient] trait à la libération sans condition de tous les prisonniers poli
tiques encore en détention ~. Elle a également demandé aux autorités 
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sud-africaines de redoubler d'efforts pour mettre fin à la violence et;.,~ ité 
toutes les parties intéressées à contribuer à l'instauration d'un clir.~.at 
exempt de violence. 

359 L'Assemblée générale a en outre invité toutes les parties con
cernées à participer pleinement aux négociations futures, conformément 
aux lignes directrices, afin de garantir l'adoption d'une nouvelle consti
tution et l'établissement d'une Afrique du Sud unie, non raciale et démo
cratique. Elle a prié le Secrétaire général d'assurer la coordination des 
activités des organismes des Nations Unies liées à l'application de la Dé
claration et à prendre les initiatives voulues pour faciliter tous les efforts 
visant à l'élimination pacifique de l'apartheid. 

360 De graves difficultés ont entravé la suppression des obstacles 
et l'ouverture de négociations sur le fond. Les organisations anti-apart
heid sud-africaines accusaient le Gouvernement de ne pas honorer l'en
gagement qu'il avait pris de mettre fin à la répression, de libérer les pri
sonniers politiques et d'autoriser les exilés à rentrer au pays, et enfin de 
ne pas prendre de mesures assez fermes pour mettre fin à la violence. Les 
partis et mouvements politiques ainsi que les organisations intéressées 
organisèrent des campagnes populaires pour obtenir la libération de tous 
les prisonniers politiques et le retour des exilés. Ils réclamaient en outre 
la convocation d'une assemblée constituante élue chargée de rédiger une 
nouvelle constitution. Lorsqu'il a été révélé que le Gouvernement finan
çait secrètement des organisations politiques et commanditait des opéra
tions secrètes de sécurité, de plus en plus d'opposants demandèrent qu'il 
soit remplacé par un gouvernement provisoire, arguant qu'il ne pouvait 
être juge et partie dans le processus de démocratisation. 

361 Lors d'une conférence consultative tenue en décembre 1990, 
l'ANC a déclaré qu'il suspendrait les négociations si tous les obstacles, y 
compris la violence, n'étaient pas supprimés avant la fin d'avril 1991. Le 
5 avril 1991, il a adressé une lettre ouverte au Président De Klerk, dans 
laquelle il demandait au Gouvernement de satisfaire avant le 9 mai un 
certain nombre d'exigences concernant la violence politique, sous peine 
de retrait de l'ANC de toutes discussions ou contacts avec le Gouverne
ment. Le 18 mai, l' ANC a annoncé un plan d'action populaire pour ap
puyer les exigences contenues dans la lettre ouverte. 

Trois problèmes cruciaux 
362 Malgré ces difficultés, l'effet conjugué de l'opinion publique 

sud-africaine et des initiatives internationales a évité que les problèmes 
épineux des prisonniers politiques, du retour des réfugiés et de la violence 
n'aboutissent à une impasse. 

363 Les mouvements de libération se préoccupaient beaucoup des 
prisonniers politiques. Conformément à l'accord consigné dans le 
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compte rendu de Pretoria, le Ministère de la justice a ouvert le 7 novem
bre 1990 un processus de grâce et d'amnistie des prisonniers et exilés po
litiques, dont étaient cependant exclus les prisonniers de droit commun 
condamnés pour des crimes qui pourraient être considérés comme politi
ques. En avril1991, beaucoup de prisonniers politiques étaient encore en 
prison, et plus de 200 d'entre eux ont commencé une grève de la faim. 
Certains ont dû être hospitalisés. 

364 Les choses ont commencé à bouger en mai 1991 quand le Co
mité international de la Croix-Rouge, à l'invitation du Gouvernement, a 
fait connaître à chaque prisonnier le programme de libération. Des mil
liers de demandes ont été reçues et, à la fin du mois, plus de 1 000 pri
sonniers politiques avaient été libérés. Le 30 juin, le Gouvernement et 
l' ANC sont convenus de fixer le 15 juillet comme date butoir pour les 
nouvelles demandes. Le Gouvernement a fait savoir qu'il accorderait des 
remises de peine à certains prisonniers qui n'étaient pas libérables aux 
termes des catégories et directives établies. Un certain nombre de prison
niers en ont bénéficié. Toutefois, l' ANC, le PAC et d'autres organisations 
affirmaient que des prisonniers politiques étaient encore incarcérés, dont 
un grand nombre dans le « bantoustan indépendant ,. du Bophuthat
swana. Ce problème est resté une pierre d'achoppement pour les négo
ciations. 

365 Le problème des réfugiés était tout aussi épineux. Certains ré
fugiés et exilés politiques sont rentrés en Afrique du Sud après la levée, 
en février 1990, des interdictions frappant les organisations politiques et 
la publication, le 1er novembre, des directives pour le retour des exilés. 
Mais ces directives ont été très mal accueillies par les organisations et par 
les exilés eux-mêmes, car elles leur imposaient de demander la grâce ou 
l'amnistie en remplissant des questionnaires dans lesquels ils devaient 
donner tous les détails sur les« crimes» qu'ils auraient commis et pren
dre des engagements que le Gouvernement pourrait étudier à loisir. 

366 En mars 1991, à la suite d'initiatives de l'ONU, le Gouverne
ment sud-africain a demandé au HCR une assistance pour le retour des 
réfugiés et exilés politiques. Le Haut Commissariat avait déjà consulté 
l'ANC et le PAC à ce sujet. A l'issue de négociations prolongées, le Gou
vernement et le HCR ont signé le 4 septembre 1991 un Mémorandum 
d'accord définissant les modalités d'intervention du HCR dans l'opéra
tion de rapatriement librement consenti. 

367 Le HCR, chargé d'organiser le rapatriement, a été autorisé à 
ouvrir des bureaux temporaires en Afrique du Sud. Il devait avoir libre
ment accès aux rapatriés et ceux-ci devaient jouir de la pleine liberté de 
circulation. Le Gouvernement a accepté d'amnistier les personnes qui 
s'étaient exilées à la suite de délits politiques commis avant le 8 octobre 
1990 et amnistiables aux termes des directives annexées à l'accord. Les 

Vers un régime démocratique non racial, 1990-1994 99 



personnes ainsi amnistiées pouvaient rentrer sans risquer d'être arrêtées, 
incarcérées ou poursuivies. Le HCR pouvait faire des représentations en 
leur nom. 

368 Des procédures et formalités ont été établies conformément 
aux dispositions du Mémorandum pour le retour, l'accueil et la réinser
tion des exilés. Ces derniers pouvaient bénéficier d'une subvention en es
pèces, même ceux qui étaient rentrés avant l'intervention du HCR. Ce
lui-ci suivait de près la situation des rapatriés, dont beaucoup avaient été 
harcelés, incarcérés et brutalisés dans les townships, et prenait les mesu
res voulues. A la fin de mai 1993, 10 957 réfugiés et exilés sud-africains 
avaient demandé rapatriement de leur plein gré et 10 730 demandes 
avaient été acceptées par le Gouvernement; 6 604 personnes étaient ren
trées en Afrique du Sud sous les auspices du HCR. D'autres étaient ren
trées plus tôt ou sans passer par le HCR. Les donateurs ont fourni plus 
de 27 millions de dollars au HCR pour financer l'opération de rapatrie
ment et de réinsertion. L'assistance du HCR a ainsi permis de surmonter 
un des graves obstacles aux négociations. 

369 La montée de la violence était la plus grave menace compro
mettant le climat des négociations. L'ANC et l'Inkatha Freedom Party 
ont tenu à Durban le 29 janvier 1991 une réunion au sommet sur la ques
tion. Malgré l'accord auquel ils sont parvenus, les résultats ont été déce
vants. La police était souvent accusée de partialité ou même de provoca
tion ou d'incitation au meurtre. Après les révélations de la presse, 
plusieurs ministres ont dû reconnaître en 1991 que des fonds publics 
avaient été utilisés secrètement pour subventionner certaines organisa
tions politiques. Le Gouvernement a par la suite annoncé un train de me
sures visant à empêcher ces a bus. 

370 Le 22 juin 1991, une conférence de paix a été convoquée à 
l'initiative de personnalités religieuses et d'hommes d'affaires. Elle a dé
bouché sur la création d'un comité auquel participaient des représentants 
du Gouvernement, de l' ANC et de l'Inkatha chargé de préparer ce qui a 
été appelé par la suite l'Initiative nationale de paix. Celle-ci a publié le 
14 août 1991 un prqjet d'accord national contenant des codes de con
duite à l'intention des partis politiques, des organisations et des services 
de sécurité et l'établissement d'un mécanisme de surveillance. 

371 Le 14 septembre 1991, à Johannesburg, l'ANC, l'Inkatha, le 
Gouvernement et plusieurs partis politiques, syndicats et organisations 
religieuses et civiques ont signé l'Accord national de paix (le PAC, le Parti 
conservateur et les gouvernements des homelands du Transkei, du Venda 
et du Bophuthatswana ont refusé de le signer). Cet accord comprenait un 
code de conduite à l'intention des forces de sécurité et des partis et orga
nisations politiques ainsi que des mécanismes d'application de ces dispo
sitions et des mesures pour la reconstruction et le développement des 
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communautés. Un Comité national pour la paix a été constitué pour sui
vre l'application de l'Accord, et un Secrétariat national de la paix a été 
chargé d'établir des comités régionaux et locaux de règlement des diffé
rends et d'en coordonner l'action. 

372 Une commission a été créée pour enquêter sur les incidents vio
lents et faire des recommandations sur les moyens de prévenir la violence 
et les menaces exercées par les forces publiques. Le Gouvernement a 
nommé le juge Richard J. Goldstone président de cette commission, qui 
a pris le nom de Commission Goldstone. 

373 L'abrogation des lois discriminatoires a progressé de façon sa
tisfaisante. Un des principaux piliers de l'apartheid a été supprimé en oc
tobre 1990, quand la loi abrogeant la législation sur la ségrégation dans 
les établissements publics (Discriminatory Legislation Regarding Public 
Amenities Repeal Act) est entrée en vigueur. Quatre autres lois discrimi
natoires ont été abrogées le 5 juin 1991 : deux concernant les régimes 
fonciers, l'une de 1913 (Natives Land Act, No. 27) et l'autre de 1936 
(Development Trust and Land Act, No. 18); une loi de 1966 sur l'habi
tat séparé (Group Areas Act, No. 36); et une de 1984 sur le dévelop
pement des communautés noires (Black Communities Development Act, 
No. 4). La loi de 1950 sur les catégories de population (Population Re
gistration Act, No. JO) a été abrogée le 17 juin 1991, et la loi sur la sé
curité intérieure de 1982 (Interna/ Security Act, No. 74) a été modifiée 
le 21 juin; il a été mis fin à l'établissement de listes de personnes en vertu 
de cette loi. 

Sur la voie des négociations 

374 La libération des prisonniers, l'accord avec le HCR sur le re
tour des réfugiés et des exilés, l'Accord national de paix et l'abrogation 
des lois discriminatoires n'ont pas résolu tous les problèmes ni mis fin 
immédiatement à la violence, mais ils ont contribué à créer un nouveau 
climat. 

375 Le 27 octobre 1991, l' ANC et le PAC ont convoqué à Durban 
une conférence du Front patriotique-Front uni à laquelle ont participé 
quelque 90 organisations. Les participants ont adopté une déclaration 
demandant la convocation d'une assemblée constituante, la mise en place 
d'un gouvernement provisoire souverain ou d'une autorité de transition 
et la convocation, par une instance indépendante et neutre, d'un congrès 
réunissant tous les partis ou d'une assemblée préconstituante, pour une 
date aussi rapprochée que possible. 

376 Des consultations ont ensuite été organisées et, à l'issue d'une 
réunion préparatoire tenue les 29 et 30 novembre sous la présidence du 
juge Ismail Mohammed et du juge Petrus Schabort, 19 organisations po
litiques et autres ont décidé à l'unanimité ou par un « consensus suffi-
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sant » que la première Convention pour une Afrique du Sud démocrati
que (CODESA) se tiendrait près de Johannesburg les 20 et 21 décembre 
1991. Les délégations sont convenues d'un ordre du jour en neuf points 
et ont décidé de créer un comité directeur pour faciliter l'organisation de 
la Convention et d'y inviter plusieurs organisations internationales en 
qualité d'observateurs. 

377 Toutefois, le PAC s'est dissocié de la déclaration finale lue par 
les deux juges qui présidaient la réunion préparatoire, qui ne reflétait pas 
sa position. Les autres parties avaient en effet rejeté plusieurs proposi
tions du PAC- convocation par des instances internationales neutres, 
tenue de la CODESA à l'étranger et admission des journalistes à ses 
séances. 

378 Au vu de ces événements, l'Assemblée générale a adopté le 
31 décembre 1991 une résolution intitulée « Action internationale en vue 
d'éliminer complètement l'apartheid et appui à l'instauration d'une Afri
que du Sud unie, non raciale et démocratique » 125• Dans cette résolution, 
elle s'est félicitée de la conclusion de l'Accord national de paix et de la 
convocation de la réunion préparatoire de la CODESA et a demandé aux 
représentants du peuple sud-africain d'entamer d'urgence des négocia
tions de fond aussi larges que possible en vue d'un accord sur les grands 
principes d'une nouvelle constitution. Elle a en outre demandé à la com
munauté internationale, eu égard à ce qui avait déjà été fait pour surmon
ter les obstacles aux négociations, « de renouer les liens universitaires, 
scientifiques et culturels avec les éléments démocratiques - organisa
tions ou particuliers - opposés à l'apartheid dans ces domaines, de re
nouer les relations sportives avec les organismes de sport non raciaux et 
unitaires d'Afrique du Sud qui ont reçu l'aval, dans le pays, des autorités 
sportives non raciales compétentes et de venir en aide aux athlètes défa
vorisés du pays». 

Les négociations 

379 La CODESA a siégé à Johannesburg les 20 et 21 décembre 
1991; elle a réuni des représentants du Gouvernement et de 19 groupe
ments politiques. (l.?lnkatha n'y a pas participé car le Comité directeur 
n'avait pas spécifiquement invité le Roi zoulou, Goodwill Zwelithini, à 
diriger une délégation.) l.?ONU, l'OUA, le Mouvement des pays non ali
gnés, le Commonwealth et la Communauté européenne étaient repré
sentés par des observateurs. Le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, Mme Sadako Ogata, et le Représentant permanent du 
Nigéria auprès de l'Organisation des Nations Unies, Président du Comité 
spécial contre l'apartheid, M. Ibrahim Gombari, représentaient l'ONU. 
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380 A la première session de la CODESA, tenue le 20 décembre, 
17 des 19 groupements politiques ont signé une déclaration d'intention 
dont les premiers paragraphes sont ainsi conçus : 

« Nous, les représentants dûment mandatés des partis politi
ques, des organisations politiques, des administrations et du Gouverne
ment sud-africain, participant à cette première réunion de la Conférence 
pour une Afrique du Sud démocratique, conscients de la lourde respon
sabilité qui nous incombe en ce moment de l'histoire de notre pays, dé
clarons solennellement notre engagement : 

« 1. A édifier une Afrique du Sud indivisible, formée d'une 
seule nation, partageant une citoyenneté, une fidélité et un patriotisme 
communs, recherchant au milieu de notre diversité la liberté, l'égalité et 
la sécurité pour tous, sans distinction de race, de couleur, de sexe ou de 
croyance; un pays libéré de l'apartheid ou de toute autre forme de discri
mination ou de domination. 

« 2. A œuvrer pour enrayer les décisions du passé et promou
voir le développement de tous et à créer une société libre et ouverte, édi
fiée sur des valeurs démocratiques où la dignité, la valeur et les droits de 
tout Sud-Africain seront protégés par la loi ... ». 

381 Les signataires sont convenus que l'Afrique du Sud serait un 
Etat uni et démocratique, sans distinction de race ni de sexe, dans lequel 
des élections se feraient au suffrage universel et qui adhérerait à une 
charte des droits de l'homme; ce serait une démocratie multipartite dans 
laquelle le système électoral de base serait la représentation proportion
nelle. La Déclaration indiquait en outre que la diversité des langues, des 
cultures et des religions du peuple de l'Afrique du Sud serait reconnue et 
que les droits de l'homme seraient protégés par une charte. Les signatai
res s'engageaient solennellement à respecter l'accord de la CODESA et à 
entreprendre toutes les démarches voulues pour en assurer l'application. 
(Le PAC et le Parti conservateur n'ont pas signé la Déclaration.) 

382 Le lendemain, la Convention a décidé de créer cinq groupes de 
négociation qui devraient lui rendre compte à sa prochaine session plé
nière sur les sujets suivants : participation politique et rôle de la commu
nauté internationale; principes constitutionnels, organe constituant et 
établissement de la constitution; dispositifs de transition; avenir des « ho
melands indépendants » du Transkei, du Bophuthatswana, du Venda et 
du Ciskei; et calendrier de mise en œuvre des décisions. Les délégations 
d'observateurs de l'ONU et d'autres organisations internationales ont in
diqué dans une déclaration conjointe que les objectifs généraux énoncés 
dans la Déclaration d'intention étaient un début très prometteur pour la 
CODESA et donnaient lieu d'espérer qu'une véritable démocratie serait 
établie en Afrique du Sud. 
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La lutte pour le changement 

383 En janvier 1992, quand j'ai pris mes fonctions de Secrétaire 
général, l'espoir d'aboutir à un règlement négocié en Afrique du Sud ne 
semblait plus du tout utopique. Mais l'euphorie n'était pas de mise : la 
violence continuait à régner; les conditions propices à des négociations 
étaient loin d'être pleinement réalisées. 

384 Un gouffre séparait les positions des parties, mais la CODESA 
avait prouvé qu'il existait néanmoins un vif désir de parvenir à un accord, 
une volonté d'accepter des compromis pour assurer au pays un avenir 
meilleur et surtout, de part et d'autre, une grande sagesse politique. 

385 Depuis des années, je suivais avec grand intérêt la situation en 
Afrique du Sud, et c'est avec émotion que j'ai pris la parole devant le 
Comité spécial contre l'apartheid le 18 février 1992 : « Le système 
d'apartheid en Afrique du Sud, qui a fort justement été inscrit à l'ordre 
du jour de l'Organisation pendant de nombreuses années, est en train de 
s'écrouler sous la pression combinée des forces internes et externes, ai-je 
dit. Il est possible à présent d'envisager une nouvelle société en Afrique 
du Sud- une société qui respecte les droits de l'homme, une société qui 
ne connaisse pas la discrimination entre les êtres humains pour des motifs 
fondés sur la couleur, le sexe ou l'affiliation politico-religieuse, une société 
unie dans laquelle la prospérité économique et les chances soient parta
gées par tous126• ,. 

386 Toutefois, soulignant qu'il fallait rester vigilant, j'ai rappelé 
que le Comité spécial et moi-même, dans nos rôles respectifs et complé
mentaires, avions la tâche ardue de fournir des conseils et une assistance 
pendant et après la difficile période de transition. 

387 Le Gouvernement, inquiet de l'opposition des Blancs de 
droite, a décidé d'organiser le 17 mars 1992 un référendum à l'intention 
des seuls Blancs pour plébisciter la poursuite des négociations. Le taux 
de participation au scrutin a été proche de 86 % ; 68,7 % des votants se 
sont exprimés en faveur de la poursuite des négociations en vue d'un nou
vel ordre constitutionnel, et 31,3% contre. j'ai salué les résultats positifs 
du référendum sur la réforme démocratique, soulignant qu'ils consti
tuaient « un grand pas en avant dans la voie de l'élimination de l'apart
heid et de la création d'une nouvelle société non raciale en Afrique du 
Sud, basée sur le respect des droits de l'homme ,.127. 

388 Malheureusement, l'espoir de voir les progrès s'accélérer après 
le référendum a été déçu. Malgré les efforts féconds des groupes de travail 
de la CODESA, de graves différends se sont fait jour. Le consensus a été 
réalisé dans quatre groupes, avec certaines réserves, mais le deuxième 
groupe de travail, qui avait la tâche importante d'examiner les principes 
et procédures constitutionnels, n'a pu aboutir à un accord. Le consensus 
s'est fait sur certains principes : charte des droits, institutions politiques 
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à l'échelon national, régional et municipal, participation réelle des partis 
minoritaires, mais le désaccord semblait irréductible sur la majorité re
quise pour l'adoption ou l'amendement de la nouvelle constitution. Le 
Gouvernement proposa que la majorité requise soit de 66,7 % pour la 
constitution dans son ensemble et chacune de ses clauses et de 75% pour 
la charte des droits et les textes relatifs aux principes constitutionnels gé
néraux, tandis que la majorité requise pour les dispositions régissant la 
répartition des pouvoirs entre le gouvernement central, les administra
tions régionales et les municipalités devait encore être examinée. 

389 En mars et avril 1992, à la veille de la deuxième session plé
nière de la CODESA, dite CODESA II, les épisodes de violence se sont 
multipliés. Les 15 et 16 mai 1992, la CODESA II s'est réunie à Johannes
burg pour examiner les rapports des cinq groupes de travail établis par 
la CODESA 1. L'ONU était représentée par une délégation d'observateurs 
que dirigeait le Représentant permanent de l'Inde auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies, M. Chinmaya R. Gharekhan.· L'ANC a refusé 
de souscrire à un accord partiel, et comme les questions étudiées par 
les groupes de travail étaient interdépendantes, la Convention n'a exa
miné aucun de leurs rapports. Les participants ont chargé le Comité de 
gestion de résoudre les problèmes en suspens et de préparer le texte légis
latif pour donner une forme juridique aux décisions qui avaient été prises 
jusque-là, afin qu'il soit possible de convoquer une troisième session de 
la CODESA. 

390 Après l'échec de la deuxième CODESA, l'ANC et ses alliés ont 
lancé à partir du 16 juin un programme de mobilisation de masse en qua
tre points comprenant des marches, des occupations de locaux, une grève 
générale et des manifestations, pour obtenir la mise en place d'un gou
vernement provisoire et l'élection d'une assemblée constituante. Le len
demain du début de cette campagne, le 17 juin, des hommes armés ont 
attaqué le township de Boipatong. Il y a eu plus de 40 morts. Selon des 
témoins, les violences auraient été perpétrées par les habitants d'un foyer 
de travailleurs migrants du voisinage, avec la complicité de policiers. La 
Commission Goldstone a par la suite déclaré que la participation de la 
police aux meurtres n'était pas prouvée, mais a néanmoins déploré la 
mauvaise organisation de la police, les carences du commandement, l'in
suffisance des services de renseignements et la mauvaise préparation aux 
interventions rapides. 

391 L'ANC a décidé le 20 juin de suspendre ses pourparlers bi
latéraux avec le Gouvernement sud-africain et sa participation à la 
CODESA. Il a énoncé 14 conditions à la reprise des négociations : éta
blissement d'une assemblée constituante élue, mise en place d'un gouver
nement provisoire, cessation de toutes les opérations secrètes, démantè
lement des forces spéciales et des unités de mercenaires étrangers, 
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révocation et jugement de tous les membres des services de sécurité ayant 
participé aux violences, cessation de la répression dans les homelands, 
construction de clôtures autour des foyers de travailleurs migrants avant 
leur suppression graduelle, interdiction de toutes les armes dangereuses, 
ouverture d'une enquête internationale sur les violences, abrogation de 
toutes les lois répressives et libération de tous les prisonniers politiques. 

Causes et effets de la violence 

392 La violence, qui s'intensifiait malgré l'Accord national de 
paix, perturbait les négociations et créait une crise de confiance. Selon les 
observateurs, elle était inspirée par divers motifs. Ses auteurs pouvaient 
être aussi bien des adversaires du changement que des groupes qui, crai
gnant de ne pas rallier suffisamment de suffrages dans des élections dé
mocratiques, voulaient se faire entendre et obtenir des garanties en négo
ciant avant les élections. Les gouvernements impopulaires de certains 
homelands recouraient à la violence pour empêcher leurs adversaires, et 
en particulier l' ANC, de faire leur campagne électorale dans les zones 
qu'ils contrôlaient. Certains actes de violence étaient dus au chômage ou 
à d'autres problèmes socio-économiques. Dans son rapport intérimaire 
de mai 1992, la Commission Goldstone indiquait que les causes de la 
violence étaient nombreuses et complexes; certaines tenaient aux dis pa
rités économiques, sociales et politiques entre les Sud-Africains. La situa
tion s'expliquait par les séquelles de trois siècles de discrimination raciale 
et plus de 40 ans de désintégration raciale et économique extrême résul
tant de la politique d'apartheid. 

393 La coopération de tous les groupes politiques était indispensa
ble pour mettre fin à la violence et établir un climat pacifique, mais c'est 
principalement au Gouvernement qu'il incombait de faire régner l'ordre. 
Or, les groupements ami-apartheid avaient lieu de soupçonner que les 
services secrets et des unités des forces spéciales qui avaient été utilisés 
dans le passé pour combattre la résistance et s'étaient rendus coupables 
d'assassinats et d'autres crimes étaient parfois responsables ou complices 
des violences. 

394 Les groupements anti-apartheid accusaient le Gouvernement 
de laisser faire les forces spéciales. L'ANC et les autres groupes anti
apartheid se plaignaient en particulier des services secrets de l'armée, des 
bataillons 31 et 32, de la brigade de police Koevoet, qui avait été consti
tuée pour la guerre de Namibie, et des brigades de maintien de l'ordre 
(Internai Stability Units) de la police sud-africaine. L'ANC se plaignait 
aussi de violences qu'auraient commises la police du KwaZulu et l'Inka
tha, avec la complicité d'éléments de la police sud-africaine. 

395 La Commission Goldstone ayant recommandé que le ba
taillon 32, qui avait commis des actes de violence contre les Africains, ne 
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soit plus utilisé pour des fonctions de maintien de la paix en Afrique du 
Sud, le Président De Klerk a annoncé en juillet 1992 le démantèlement 
des bataillons 31 et 32 ainsi que de la brigade Koevoet. Mais ce déman
tèlement s'est fait attendre longtemps :c'est seulement en mars 1993 que 
les soldats du bataillon 31 ont été transférés à d'autres unités dans le 
nord de la province du Cap et en février 1994 que les brigades de main
tien de l'ordre, qui pourtant avaient entre-temps fait l'objet de nombreu
ses plaintes, ont été remplacées dans la zone de Johannesburg. Aussitôt 
après, la violence a beaucoup diminué dans cette zone. En avril 1994, 
alertées par des révélations de la Commission des droits de l'homme, les 
forces spéciales ont envahi un camp où des milliers de membres de l'In
katha recevaient une préparation militaire. Des armes ont été saisies et 
des éléments soupçonnés d'appartenir à des commandos ont été arrêtés. 

396 Dès novembre 1992, la Commission Goldstone avait fait une 
descente dans un bureau des services de renseignements militaires où elle 
avait saisi des dossiers dont il ressortait qu'une campagne avait été mon
tée pour discréditer l'ANC. Le 19 décembre, le Président De Klerk a an
noncé la suspension ou la mise à la retraite de 23 officiers de la force de 
défense sud-africaine (SADF), dont deux généraux d'armée et quatre gé
néraux de brigade, pour avoir commis des fautes graves et des activités 
illégales et non autorisées. 

397 Le Gouvernement est resté passif au KwaZulu jusqu'à la pu
blication, le 18 mars 1994, d'un rapport de la Commission Goldstone 
révélant que des officiers supérieurs de la police sud-africaine et de la 
police du KwaZulu ainsi que des responsables de l'Inkatha avaient par
ticipé à un complot visant à perturber les élections. De l'avis général, le 
rapport apportait des preuves de la participation de membres de la police 
sud-africaine aux activités d'une « troisième force » qui aurait orchestré 
et financé l'assassinat d'opposants politiques et organisé et entraîné des 
commandos128• Après la publication du rapport, le Président De Klerk a 
relevé de leurs fonctions les officiers mis en cause par la Commission. 
Celle-ci a en outre recommandé qu'il soit interdit de circuler armé et que 
des clôtures soient érigées autour des foyers de travailleurs migrants. 
L'Inkatha s'étant opposé à ces mesures, le Gouvernement ne les a appli
quées que partiellement. 

398 A cause de ses tergiversations, le Gouvernement a été accusé 
de tolérer la violence pour empêcher les organisations autrefois interdites 
de reconstituer leurs structures. Ces accusations semblaient confirmées 
par la politique de collaboration avec les gouvernements des homelands 
qu'appliquaient certains éléments du Parti national au pouvoir, dans 
laquelle on voyait une tentative de saboter l'établissement d'un Etat dé
mocratique, uni et non racial et d'un véritable régime de gouvernement 
par la majorité, ce qui était un moyen de préserver la domination de la 
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minorité blanche sous une forme larvée, en invoquant le principe des 
droits des divers groupes et du partage du pouvoir entre groupes raciaux. 

399 Au milieu de 1992, l' ANC et ses alliés ont conclu que leur seul 
espoir était de mobiliser les masses dans le pays et de faire appel aux 
pressions de la communauté internationale. I.:ANC et le PAC ont l'un et 
l'autre lancé des appels à l'OUA et à l'ONU. La Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'OUA, réunie à Dakar du 29 juin au 
1er juillet, a adopté une résolution condamnant l'escalade de la violence 
en Afrique du Sud, en particulier les violences perpétrées contre la popu
lation de Boipatong, et exigeant une enquête publique exhaustive sur cet 
incident ainsi que sur d'autres actes de violence. Elle a demandé que le 
Conseil de sécurité se réunisse d'urgence pour examiner la situation et 
proposé que l'ONU étudie les conditions nécessaires à la reprise des né
gociations et s'emploie à les promouvoir. 

400 Cette crise lançait un défi que l'ONU était prête à relever. En 
juin, lorsque je me suis rendu à Dakar pour la session de l'OUA, ainsi 
qu'au Nigéria, je me suis entretenu avec le Ministre sud-africain des af
faires étrangères et avec les Présidents de l' ANC, du PAC et de l'Inkatha 
sur la situation en Afrique du Sud et sur la façon dont l'ONU pourrait 
aider à mettre fin aux violences et à rouvrir les négociations. 

401 Face aux pressions intérieures et extérieures, le Gouvernement 
a pris des mesures concrètes. Le juge Bhagwati, ancien Garde des sceaux 
de l'Inde, a été associé à la Commission Goldstone en qualité de con
seiller. Le Directeur du département de la justice pénale de l'Université de 
Reading (Royaume-Uni), M. P. A.]. Waddington, a été chargé d'évaluer 
l'enquête de la police sur le massacre de Boipatong. Le 2 juillet, le Prési
dent De Klerk a offert de ramener de 75 à 70% la majorité requise pour 
modifier la constitution. 

402 La situation est néanmoins restée grave. A la demande des 
Etats africains, le Conseil de sécurité a siégé les 15 et 16 juillet 1992 pour 
examiner «la question d'Afrique du Sud ,., en particulier la violence et 
la rupture des négociations. Il a entendu des représentants du Gouverne
ment sud-africain, de l'ANC et du PAC ainsi que plusieurs autres parti
cipants à la CODESA, notamment plusieurs représentants des gouver
nements des « homelands ,. : MM. Mangosuthu G. Buthelezi, Lucas 
M. Mangope, j. N. Reddy, E. Jo osa b, Kenneth, Andrew et E. E. Ngobeni, 
ainsi que le général de brigade Oupa J. Gqozo, à la demande du repré
sentant de l'Afrique du Sud, et MM. Bantu Holomisa, Essop Pahad, Phi
lip Mahlangu et Manguezi Zitha, à la demande du représentant de l'Inde. 
Après deux jours de délibérations, au cours desquelles 48 Etats Membres 
ont pris la parole, le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité la résolu
tion 765 (1992)129, dans laquelle il soulignait qu'il incombait aux auto
rités sud-africaines de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 
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cesser immédiatement la violence et protéger la vie et les biens de tous les 
Sud-Africains et qu'il importait que toutes les parties s'entendent pour 
mettre fin à la violence et fassent preuve de retenue. Il insistait en outre 
pour que toutes les parties coopèrent en vue d'une reprise aussi rapide 
que possible du processus de négociation. 

403 Dans la même résolution, le Conseil de sécurité m'a invité à 
nommer d'urgence un Représentant spécial pour l'Afrique du Sud chargé 
de recommander, après avoir consulté les parties, «des mesures dont 
l'adoption aiderait à mettre fin effectivement à la violence, ainsi qu'à 
créer les conditions favorables à des négociations qui conduiraient à une 
transition pacifique vers une Afrique du Sud démocratique, non raciale 
et unie ».Enfin, le Conseil a décidé de rester saisi de la question « jusqu'à 
ce que soit établie une Afrique du Sud démocratique, non raciale et 
urne ». 

Mission de M. Cyrus Vance 

404 Immédiatement après l'adoption de la résolution, j'ai chargé 
M. Cyrus Vance, ancien Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, d'être mon Re
présentant spécial en Afrique du Sud. M. Vance s'est rendu sur place du 
21 au 31 juillet, accompagné de M. Virendra Dayal, qui avait été Secré
taire général adjoint de l'Organisation des Nations Unies. lls se sont en
tretenus avec des représentants du Gouvernement et des principaux par
tis, des personnalités politiques éminentes, des représentants des églises, 
des entreprises et des syndicats, ainsi que des dirigeants des structures 
établies en vertu de l'Accord national de paix. 

405 Au cours de ce séjour en Afrique du Sud, M. Vance a organisé 
un entretien entre le Ministre de la justice et des représentants de l'ANC 
au sujet du problème des prisonniers politiques. L'ANC, le Parti commu
niste d'Afrique du Sud et la COSATU se sont mis d'acéord avec la police 
sud-africaine sur les principes proposés par un groupe d'experts pour le 
maintien de l'ordre lors des manifestations populaires. Toutefois, plu
sieurs dirigeants religieux et autres personnalités craignaient que la grève 
générale proclamée par l'ANC et ses alliés pour les 3 et 4 août n'entraîne 
des violences. A la suggestion de M. Mandela, et après que M. Vance se 
fut entretenu avec des membres du Gouvernement, j'ai lancé un appel 
aux parties en cause pour les inciter à refréner la violence et, avec leur 
pleine approbation, j'ai envoyé sur place une équipe de 10 observa
teurs130, qui ont été déployés dans les provinces pendant la semaine de 
manifestations. De l'avis général, leur présence a eu un effet salutaire. 

406 Le 7 août, j'ai présenté au Conseil de sécurité un rapport sur 
la mission de M. Vance131. J'y disais que j'avais été frappé par l'esprit 
d'ouverture et l'attitude positive avec lesquels la délégation avait été re
çue par tous les secteurs de la société. C'était là, à mon sens, une nouvelle 
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preuve de la transformation qui se produisait dans le pays, dont les diri
geants et la population s'efforçaient de créer une Afrique du Sud démo
cratique, non raciale et unie. Je rappelais toutefois que les décennies 
d'apartheid avaient laissé un douloureux héritage de méfiance et d'an
goisse et qu'il restait nécessaire de maîtriser la violence et de créer les 
conditions voulues pour assurer le succès des négociations. Vadoption 
unanime de la résolution 765 (1992) permettait d'espérer que la pour
suite du rôle du Conseil de sécurité dans cette nouvelle phase de l'évolu
tion de l'Afrique du Sud serait marquée« par la compréhension et par la 
volonté de contribuer de manière constructive au processus de change
ment pacifique ~. 

407 Je poursuivais en formulant une série de recommandations 
tendant à appuyer la Commission Goldstone et à renforcer les méca
nismes créés en vertu de l'Accord national de paix pour mettre fin à la 
violence. Je recommandais notamment que l'ONU envoie en Afrique du 
Sud des observateurs qui travailleraient en liaison étroite avec le Secréta
riat national pour la paix, qui surveillait l'application de l'Accord. 

408 Au sujet des prisonniers politiques encore en détention, j'ai in
sisté sur la nécessité de résoudre au plus vite ce problème douloureux, 
soulignant que ce serait là un geste courageux et humain, qui pourrait 
« beaucoup contribuer à améliorer le climat politique, à créer la con
fiance et à enterrer le funeste passé ». 

409 Dans la résolution 772 (1992), adoptée à l'unanimité le 
17 août 1992, le Conseil de sécurité a demandé au Gouvernement sud
africain et à toutes les parties en Afrique du Sud d'appliquer d'urgence 
les recommandations figurant dans mon rapportl32• Il m'a autorisé « à 
mettre en place en Afrique du Sud, à titre d'urgence, des observateurs des 
Nations Unies en nombre voulu et de la manière que [je jugerais] néces
saire pour mener une action efficace face aux problèmes évoqués dans 
[mon] rapport, en coordination avec les mécanismes créés en vertu de 
l'Accord national de paix ~. Il m'a invité à aider à renforcer les méca
nismes créés en vertu de l'Accord national de paix, en consultation avec 
les parties intéressées, et à lui faire rapport tous les trimestres, ou plus 
fréquemment si nécessaire, sur l'application de sa résolution. Il a en outre 
invité les organisations internationales comme l'Organisation de l'unité 
africaine, le Commonwealth et la Communauté européenne à envisager 
de déployer leurs propres observateurs en Afrique du Sud en coordina
tion avec l'Organisation des Nations Unies et les mécanismes créés en 
vertu de 1 'Accord national de paix. 

410 C'est ainsi que trois des principaux organes de l'ONU- le 
Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et le Secrétariat - ont com
mencé à œuvrer de concert pour promouvoir la paix et la réconciliation 
en Afrique du Sud. Les résolutions du Conseil de sécurité et les grandes 
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résolutions de l'Assemblée générale sur l'application de la Déclaration de 
1989 contre l'apartheid étaient adoptées à l'unanimité, ce qui leur don
nait un grand poids. 

Mission d'observation des Nations Unies 
en Afrique du Sud 

411 Le 9 septembre 1992, en accord avec le Conseil de sécurité, j'ai 
annoncé le déploiement de 50 observateurs en Afrique du Sud et, le 21 
septembre, j'ai demandé au Ministre sud-africain des affaires étrangères 
d'accorder à ces observateurs tous les privilèges et immunités dont ils 
avaient besoin pour s'acquitter de leurs fonctions133• j'ai chargé la Direc
trice du Bureau des ressources humaines, Mme Angela King, de prendre 
la tête de la Mission d'observation des Nations Unies en Afrique du Sud 
(MONUAS); elle a pris ses fonctions le 23 septembre134• A la fin d'octo
bre, les observateurs de la MO NUAS étaient présents dans les 11 régions 
d'Afrique du Sud désignées dans l'Accord national de paix et l'effectif de 
50 observateurs était au complet à la fin de novembre. A la demande des 
parties sud-africaines, le nombre des observateurs a été porté à 60 en fé
vrier 1993 et à 100 en octobre de la même année. 

412 La MONUAS avait son siège à Johannesburg et une antenne 
régionale à Durban; les observateurs étaient concentrés dans les régions 
du Witwatersrand et du KwaZulu/Natal, où se produisaient près des 
trois quarts des violences politiques. La Mission avait pour objectif de 
renforcer les mécanismes mis en place par 1 'Accord national de paix en 
vue de mettre fin à la violence :elle devait coopérer avec le Comité na
tional de paix, composé de représentants de haut niveau de tous les si
gnataires de l'Accord de paix, ainsi qu'avec les comités régionaux et na
tionaux de paix, le Secrétariat national pour la paix et la Commission 
Goldstone. 

413 Les observateurs de la MONUAS surveillaient la préparation 
des manifestations, marches, rassemblements, cortèges funèbres et autres 
manifestations populaires et veillaient à ce que les directives de la Com
mission Goldstone soient respectées. Ils ont organisé des centaines de réu
nions officieuses et ont souvent servi de médiateurs entre des groupes de 
toutes les tendances politiques et de toutes les strates de la société. Ils ont 
assisté aux séances des comités locaux et régionaux de paix et d'autres 
mécanismes établis en vertu de l'Accord et appuyé leurs activités. Ils ont 
aussi assisté aux auditions de la Commission Goldstone, aux côtés d'un 
juriste de la MONUAS chargé de formuler des observations objectives. 
Plusieurs d'entre eux, qui possédaient la formation juridique voulue, ont 
participé aux travaux de la Commission. A la fin de 1993, les observa
teurs avaient participé à plus de 9 000 réunions et autres activités. 

414 Les observateurs de la MONUAS coopéraient avec ceux du 
Commonwealth, de l'Union européenne et de l'OUA et facilitaient la 
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communication et la coordination entre les diverses missions internatio
nales, qui mettaient en commun leurs informations et constituaient sou
vent des équipes conjointes pour des tâches déterminées. Les observa
teurs de la MONUAS ont été bien accueillis dans les instances créées en 
vertu de l'Accord national de paix ainsi que par le Gouvernement et les 
principaux partis politiques; ils ont, dans bien des cas, contribué à atté
nuer les tensions. 

415 Le Chef de mission s'est fondé sur les rapports des observa
teurs pour avertir le Gouvernement, les forces de sécurité, les organisa
tions politiques, etc., des risques d'explosion et les aider à désamorcer les 
crises. Les observateurs de la MONUAS étaient des civils, de sorte que 
leur sécurité dépendait principalement de leur bon sens et du bon vouloir 
des communautés sud-africaines auprès desquelles ils travaillaient. Au
cun membre d'une mission internationale d'observation n'a été victime 
d'une attaque délibérée. 

Reprise des pourparlers 

416 Les interventions de l'ONU ont rendu aux parties en présence 
l'espoir de pouvoir mettre fin à la violence et facilité la reprise des pour
parlers, notamment avec l'ANC. M. Roelf Meyer, Ministre du dévelop
pement constitutionnel, et M. Cyril Ramaphosa, Secrétaire général de 
l'ANC, se sont rencontrés à plusieurs reprises à partir du 21 août 1992 
pour supprimer les obstacles à la reprise des négociations et préparer une 
rencontre au sommet entre le Président De Klerk et M. Mandela. Ils se 
sont entendus sur la nécessité d'organiser une assemblée constituante dé
mocratiquement élue et dont les décisions ne seraient limitées que par les 
principes constitutionnels convenus. 

417 Le Gouvernement et l' ANC sont aussi convenus que pendant 
la période de transition cette assemblée constituante ferait provisoire
ment fonction de parlement et qu'il faudrait aussi prévoir un gouverne
ment provisoire d'unité nationale, dans le cadre d'une constitution pro
visoire définissant les fonctions respectives des instances nationales et 
régionales et comportant une garantie juridique des droits et libertés fon
damentaux. 

418 Les deux parties sont convenues que toutes les personnes in
carcérées pour des chefs d'inculpation liés au conflit politique passé et 
dont la libération pourrait faciliter la réconciliation seraient remises en 
liberté le 15 novembre au plus tard. Elles ont arrêté les mesures à prendre 
pour combattre la violence, en s'inspirant des rapports de la Commission 
Goldstone. Toutes deux se sont donc engagées à renforcer le processus 
amorcé par l'Accord de paix et à tout faire pour calmer les tensions et 
promouvoir la réconciliation. 
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419 Cependant, l' ANC, tout en se félicitant que le Gouvernement 
commence à accepter l'idée d'une assemblée constituante démocratique, 
s'inquiétait de la répression qui continuait de faire rage dans les home
lands, en particulier au Ciskei et au Bophuthatswana, et y préparait une 
mobilisation de masse. Le 7 septembre 1992, les forces de sécurité du 
Ciskei tirèrent sur les manifestants de l' ANC et des organisations alliées 
qui marchaient sur la capitale, Bisho, et ont fait au moins 28 morts et 
200 blessés. Le 10 septembre, le Président du Conseil de sécurité publia 
une déclaration déplorant ces violences et priant toutes les parties de faire 
preuve de la plus grande retenue afin d'aider à enrayer l'escalade135• 

420 A la suite de cette répression meurtrière, j'ai écrit au juge 
Goldstone pour le féliciter du bon travail de la Commission qu'il prési
dait et lui offrir l'aide de l'ONU afin d'atténuer les tensions136• Après 
avoir enquêté sur les événements du Ciskei, la Commission a publié le 
29 septembre un rapport concluant que le tir aveugle sur les manifestants 
était moralement et juridiquement indéfendable. Elle invitait les autorités 
du Ciskei à ouvrir une procédure pénale contre les responsables du mas
sacre et demandait aux chefs de l'ANC et des mouvements alliés de blâ
mer leurs membres qui avaient incité les manifestants à prendre des 
risques. L'ANC a décidé de suspendre son projet de marche sur le Bophu
thatswana. 

421 j'ai en outre adressé des messages au Président De Klerk et à 
M. Mandela pour les encourager à surmonter tous les obstacles et à se 
rencontrer137• Une telle rencontre, me semblait-il, apporterait un grand 
soulagement à tous les Sud-Africains. Le 26 septembre 1992, trois jours 
avant la publication du rapport de la Commission Goldstone, les deux 
hommes se sont rencontrés à Johannesburg. Ils ont approuvé un compte 
rendu de l'accord auquel les représentants du Gouvernement et ceux de 
l' ANC étaient parvenus et ont reconnu que cette rencontre avait préparé 
le terrain à la reprise des négociations. Ils ont décidé d'avoir d'autres en
tretiens pour résoudre les questions encore en suspens: il fallait créer un 
climat permettant une activité politique libre, abroger les lois d'exception 
et autres mesures répressives, mettre fin aux opérations clandestines des 
forces spéciales et arrêter les violences. 

422 Le même jour, le Gouvernement a annoncé la libération immé
diate de 150 prisonniers politiques, promettant que les autres seraient li
bérés pour le 15 novembre au plus tard; à cette date, 42 autres prison
niers ont été libérés. Le Conseil national d'amnistie avait besoin d'en 
savoir plus sur 22 prisonniers encore en détention pour déterminer s'ils 
pouvaient être libérés en tant que «prisonniers dont la détention [était] 
liée à des conflits politiques passés, ou dont la remise en liberté [pouvait] 
aider la réconciliation ~ 138. 

423 Dès le mois d'août, le Gouvernement avait eu des entretiens 
préliminaires avec le PAC. Le 24 octobre, à l'issue de la rencontre au som-
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met de Gaborone, ils publièrent une déclaration conjointe énonçant les 
accords conclus sur divers points : règlement pacifique des conflits poli
tiques; effort maximal pour mettre fin aux violences; élaboration d'une 
nouvelle constitution non raciale par une assemblée élue au suffrage uni
versel avec des listes électorales unifiées; et création d'instances de négo
ciation plus représentatives. Une nouvelle réunion prévue pour le 9 dé
cembre a dû être différée tant que le PAC n'aurait pas clarifié sa position 
au sujet des violences exercées par ses éléments militaires contre les 
Blancs. 

424 Ces accords entre le Gouvernement et le PAC étaient une per
cée importante, mais certaines autres parties ne les ont pas acceptés. En 
particulie.t; le chef Mangosuthu Gatsha Buthelezi, Président de l'Inkatha, 
les récusa le 2 7 septembre, rejetant une fois de plus le principe d'une as
semblée constituante. Au cours des mois qui ont suivi, les représentants 
de l'Inkatha, du Parti conservateur, de l'Afrikaner Volksunie et des ho
melands du KwaZulu, du Bophuthatswana et du Ciskei constituèrent un 
groupe de pression, le Concerned South Africans Group (COSAG), qui 
s'opposait aux accords conclus entre le Gouvernement et l' ANC et à ceux 
qui pourraient voir le jour ultérieurement. 

425 j'ai alors lancé un appel invitant tous les dirigeants à redoubler 
d'efforts pour mettre fin aux violences, pour faire avancer le processus 
de paix et pour créer un climat de réconciliation nationale. Dans des let
tres que j'ai adressées en septembre au chef Buthelezi et à M. Mandela, 
je leur ai suggéré de se rencontrer de façon à donner le la à un processus 
de réconciliation nationale139• Je leur ai de nouveau écrit en novembre140• 

De son côté, le Président De Klerk, après divers pourparlers bilatéraux, 
a rencontré le 10 décembre les dirigeants du KwaZulu, du Bophuthat
swana et du Ciskei, mais sans parvenir à un accord. 

Missions d'enquête des Nations Unies 

426 L'ONU suivait de près la situation. Après la rrusston de 
M. Vance, j'ai nommé deux envoyés spéciaux : M. Virendra Dayal, qui 
avait participé à la mission Vance en juillet, s'est rendu en Afrique du Sud 
du 16 au 2 7 septembre 1992, et S. E. M. Tom Vraalsen, Secrétaire géné
ral adjoint du Ministère norvégien des affaires étrangères et ancien Re
présentant permanent de la Norvège auprès de l'Organisation des Na
tions Unies, du 22 novembre au 9 décembre 1992 

427 Au cours de ces missions, mes envoyés spéciaux se sont entre
tenus avec de hauts responsables du Gouvernement et des partis politi
ques. Ils ont également rencontré des membres du Comité national de 
paix et du Secrétariat national pour la paix, ainsi que des représentants 
d'organisations non gouvernementales et de groupes civils, confession
nels, professionnels, ainsi que de mouvements de défense des droits de 
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l'homme, et les membres d'autres missions internationales d'observation. 
j'ai rendu compte de leur conclusion au Conseil de sécurité dans mon 
rapport du 22 décembre 1992, indiquant que toutes les parties parais
saient s'accorder sur la nécessité d'organiser au plus vite des négociations 
multipartites141• j'ai dit que cette tendance devait être encouragée par la 
communauté internationale et j'ai renouvelé mon appel aux dirigeants 
politiques sud-africains, les invitant à agir d'urgence pour mettre fin à la 
violence et à coopérer pleinement avec la Commission Goldstone. 

428 Dans la résolution 47/116 A du 18 décembre 1992, l'Assem
blée générale a exhorté les représentants du peuple sud-africain « à re
prendre, sans nouveau retard, des négociations aussi larges que possible 
sur les arrangements intérimaires et sur les principes généraux de la re
cherche d'un accord sur une nouvelle constitution démocratique et non 
raciale, en vue de sa rapide entrée en vigueur ,.142. 

Péripéties des négociations 

429 La question de la reprise des négociations était très discutée en 
Afrique du Sud. En mars 1993, le Comité spécial a envoyé sur place une 
délégation conduite par son président, M. Ibrahim Gambari, qui s'est en
tretenue pendant 10 jours avec les états-majors des principales parties en 
cause. A l'issue d'une conférence multipartite tenue les 5 et 6 mai, les 
représentants de 26 partis et organisations se sont entendus pour rouvrir 
des négociations multipartites, sortant ainsi de l'impasse où le processus 
s'était enlisé depuis 10 mois. Ils ont également accepté un mécanisme 
dont la CODESA était dépourvue pour éviter de nouvelles impasses, en 
vertu duquel à défaut de consensus, les décisions seraient prises sur la 
base d'un « consensus suffisant ,. . Le Parti conservateur s'est abstenu lors 
du vote sur la résolution comprenant cet accord. J;Azanian People's Or
ganization (AZAPO) et l'Afrikaner Weerstandsbeweging (AWB) ont 
refusé de participer aux pourparlers multipartites. 

430 j'ai écrit le 9 mars au Président De Klerk et à M. Mandela pour 
les féliciter au nom de l'ONU du succès de la conférence multipartite, 
exprimant le vœu que les rencontres suivantes seraient également fécon
des143. Je leur ai donné l'assurance que l'ONU continuerait d'aider l' Afri
que du Sud à devenir une démocratie non raciale. 

431 Le 1er avril 1993, les délégations des 26 mêmes partis politi
ques et organisations ont commencé à négocier. Le 22 juin, ce Conseil de 
négociations multipartites a adopté une déclaration sur la cessation des 
hostilités, de la lutte armée et de la violence ainsi qu'une résolution sur 
les conditions nécessaires pour éliminer la violence. 

432 Le 2 juillet 1993, le Conseil de négociations a adopté par con
sensus en séance plénière 27 principes constitutionnels, de même qu'une 
charte des droits, destinés à être incorporés d'abord dans la Constitution 
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provisoire, puis dans la constitution définitive qui serait adoptée par une 
assemblée constituante élue. Il a également décidé, par consensus suffi
sant, qu'un scrutin démocratique non racial aurait lieu le 27 avril 1994 
pour élire l'assemblée constituante. Les représentants du Bophuthat
swana, du Ciskei, du KwaZulu, de l'Inkatha et du Parti conservateur ont 
refusé cette date et se sont retirés des négociations. Celles-ci se sont tou
tefois poursuivies tandis que le Gouvernement et l'ANC cherchaient à les 
persuader de participer à des pourparlers bilatéraux. Le 6 août, j'ai écrit 
au chef Buthelezi pour lui demander de reprendre les négociations afin 
que l'absence de l'Inkatha n'entrave pas le processus de paix, mais en 
vain 144 : en octobre, l'Inkatha, le Parti conservateur et leurs alliés ont 
constitué la « Freedom Alliance ,., qui s'est tenue à l'écart des négocia
tions. 

433 Le 23 septembre, le Parlement sud-africain a voté une loi por-
tant création d'un Conseil exécutif de transition chargé de suivre les ac
tivités du Gouvernement et les préparatifs électoraux. Le même jour, 
j'ai rencontré à New York le Président De Klerk, que j'ai félicité de cette 
décision historique145. Je l'ai informé de mon intention d'étoffer la 
MONUAS. Le lendemain, M. Mandela, également présent à New York, 
a déclaré devant le Comité spécial contre l'apartheid que le compte à re
bours avait commencé; que« le jour où prendrait fin le régime de la mi
norité blanche avait été convenu, arrêté et définitivement inscrit au ca
lendrier». Il a lancé un appel à la communauté internationale pour qu'elle 
reconnaisse l'importance de ces progrès décisifs en levant les sanctions 
économiques. L'OUA s'est associée à cette demande146. 

434 Me trouvant à Maputo du 18 au 20 octobre, j'en ai profité 
pour rencontrer des dirigeants politiques sud-africains, notamment 
M. Roelof Botha, Ministre des affaires étrangères, et le chef Buthelezi, 
Président de l'Inkatha. Je leur ai rappelé l'importance que l'ONU atta
chait au processus de paix et j'ai insisté auprès du chef Buthelezi pour que 
la Freedom Alliance participe aux élections147• 

435 Le 18 novembre 1993, après des négociations prolongées, le 
Conseil de négociations multipartites a décidé en séance plénière de créer 
plusieurs organismes électoraux et d'adopter une Constitution provi
soire. Les institutions ainsi créées, outre le Conseil exécutif de transition, 
étaient la Commission électorale indépendante, la Commission indépen
dante des médias et l'Office indépendant de radiotélédiffusion. Les cinq 
parties de la Freedom Alliance, qui s'étaient retirées du Conseil de négo
ciations en juillet, n'ont pas assisté à cette réunion plénière. 

436 Le Conseil exécutif de transition, qui devait conserver ses 
fonctions jusqu'à l'entrée en vigueur de la Constitution provisoire, le 
27 avril 1994, devait faciliter, de concert avec tous les organismes légis
latifs et exécutifs nationaux, régionaux et locaux, la préparation et l'éta-
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Aux termes de la constitution provisoire, adoptée en novembre 1993, 
le pays est divisé en neuf J?rovinces ayant chacune son corps législatif, 
ses structures administratives et son conseil exécutif. 

3Q• 

blissement d'un régime démocratique en organisant des élections libres 
et régulières. La Constitution provisoire contient Wle charte des droits 
garantissant les droits de l'homme fondamentaux tels que l'égalité sans 
considération de race ou de sexe, la liberté de parole, de rém1ion et de 
circulation, le droit de vote, le droit à un juste procès et le droit de ne 
subir ni torture ni pWlition inhumaine. Elle stipule que la nouvelle Afri
que du Sud est divisée en neuf régions, dont chacm1e a son organe légis
latif, ses structures administratives et son conseil exécutif. 

437 La Constitution provisoire prévoit l'établissement d'Wl parle
ment bicaméral comprenant une assemblée nationale de 400 députés élus 
au scrutin proportionnel et un sénat composé de 90 sénateurs élus par les 
neuf corps législatifs régionaux. L'Assemblée et le Sénat siégeant ensem
ble forment l'Assemblée constituante, qui a pour principale tâche de ré
diger, pendant les deux premières années d'Wle période de transition de 
cinq ans, la constitution définitive de l'Afrique du Sud. Le chef de l'Etat 
est W1 président élu par l'Assemblée nationale. Le gouvernement d'Wlité 
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nationale, composé, sur la base de la représentation proportionnelle, de 
candidats proposés par les partis politiques ayant obtenu au moins 5 % 
des voix aux élections, restera en fonctions jusqu'en 1999. Ses décisions 
sont prises par consensus, dans le respect de l'esprit d'unité nationale et 
compte tenu de la nécessité de gérer les affaires du pays. Une cour cons
titutionnelle tranche sans appel sur les questions d'interprétation, de dé
fense et d'application de la Constitution provisoire. 

438 Le Çonseil exécutif de transition a commencé ses travaux 
le 6 décembre 1993. Neuf jours plus tard, le Parlement sud-africain a 
voté la réintégration en tant que citoyens d'Afrique du Sud des quelque 
10 millions d'habitants des« homelands indépendants» du Transkei, du 
Bophuthatswana, du Venda et du Ciskei. Le même mois, il a adopté la 
Constitution provisoire ainsi que les lois d'application des accords réali
sés par le Conseil de négociations multipartites. 

439 M. Roelof Botha, Ministre sud-africain des affaires étrangères, 
m'avait écrit dès le 2 décembre pour suggérer que l'ONU se prépare 
d'ores et déjà à lancer une opération efficace dès que la Commission élec
torale indépendante et le Conseil exécutif de transition auraient com
mencé leurs travaux. Je lui ai répondu le 3 décembre qu'après avoir con
sulté l'OUA, l'Union européenne et le Commonwealth, j'avais décidé 
d'envoyer pour 10 jours une mission d'enquête chargée de préparer le 
rôle des Nations Unies dans le processus électoraP48• 

Levée des embargos 

440 Au cours des derniers mois de 1993, l'ONU, satisfaite des ac
cords intervenus en Afrique du Sud, a entrepris de mettre fin à l'isolement 
de ce pays. La première étape a consisté à mettre fin aux embargos éco
nomiques imposés avec tant de peine au cours des décennies précédentes. 
Le Comité spécial contre l'apartheid avait déjà, en février 1993, fermé les 
listes utilisées pour boycotter l'Afrique du Sud dans les domaines sportif 
et culturel. Le 8 octobre, l'Assemblée générale a prié tous les Etats de 
lever immédiatement toutes les restrictions et interdictions frappant les 
relations économiques avec l'Afrique du Sud et de mettre fin à l'embargo 
pétrolier à compter de la date d'entrée en activité du Conseil exécutif de 
transition149. Le 23 novembre, le Président du Conseil de sécurité a publié 
une déclaration au nom du Conseil de sécurité, qui se félicitait de l'heu
reux aboutissement du processus de négociations multipartites et des ac
cords conclus dans ce contexte. Il m'invitait en outre à « hâter la prépa
ration d'un plan qui pourrait être utilisé au cas où l'Organisation des 
Nations Unies serait appelée à jouer un rôle dans le processus électo
ral »150. Le 9 décembre 1993, l'Assemblée générale a levé l'embargo pé
trolier151. Le 20 décembre, elle a mis fin au mandat du Groupe intergou
vernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et 
de produits pétroliers à l'Afrique du Sud152. 
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441 A la même date, elle a adopté une résolution intitulée « Efforts 
internationaux en vue de l'élimination totale de l'apartheid et appui à 
l'instauration d'une Afrique du Sud unie, non raciale et démocrati
que » 153, dans laquelle elle invitait énergiquement les autorités sud
africaines à mettre fin aux violences, à protéger la vie, la sécurité et les 
biens de tous les Sud-Africains, à promouvoir et protéger leur droit de 
participer au processus démocratique, notamment le droit de manifester 
pacifiquement en public, d'organiser des réunions politiques sur tout le 
territoire sud-africain et d'y participer, de se présenter à des élections et 
d'y participer sans faire l'objet d'actes d'intimidation. 

442 L'Assemblée générale priait instamment toutes les parties en 
Afrique du Sud, y compris celles qui n'avaient pas pleinement participé 
aux négociations multipartites, « de respecter les accords qui y [avaient] 
été conclus, de réaffirmer leur attachement aux principes démocratiques, 
de prendre part aux élections et de ne résoudre les problèmes en suspens 
que par des moyens pacifiques». 

443 Le processus électoral a commencé en décembre 1993 avec 
l'entrée en fonctions de la Commission électorale indépendante. Le Gou
vernement et l'ANC, avec l'appui de l'ONU, ont travaillé non seulement 
à préparer un scrutin libre et régulier, mais aussi à convaincre toutes les 
autres parties de collaboree La Freedom Alliance réclamait des pouvoirs 
plus étendus pour les gouvernements provinciaux, la création d'un 
« volkstaat »,ou d'une région distincte, afrikaner et des scrutins séparés 
pour l'élection des corps législatifs national et provinciaux, déclarant 
qu'elle ne participerait pas au Conseil exécutif de transition et qu'elle 
boycotterait les élections si ces exigences n'étaient pas satisfaites. Le 
20 janvier 1994, le Ciskei s'est retiré de la Freedom Alliance, est entré au 
Conseil exécutif de transition et a déclaré qu'il participerait au scrutin. 
Le PAC a continué de refuser de participer au Conseil exécutif de transi
tion parce que le Gouvernement gardait sa mainmise sur les forces de 
sécurité; il a toutefois annoncé l'arrêt de la lutte armée le 16 janvier 1994 
et il a participé au processus électoral. 

Elections nationales 

444 Dès sa 1re séance, le 7 décembre 199 3, le Conseil exécutif de 
transition a fait sienne une résolution adoptée la veille par le Conseil de 
négociations multipartites qui priait l'ONU de fournir un nombre suffi
sant d'observateurs internationaux pour surveiller le processus électoral. 
Il a demandé à l'ONU de coordonner, en collaboration étroite avec la 
Commission électorale indépendante, le déploiement des observateurs in
ternationaux fournis par l'OUA, par l'Union européenne, par le Corn-
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monwealth, ainsi que par plusieurs gouvernements et organisations non 
gouvernementales. 

445 Le 9 décembre, j'ai envoyé en Afrique du Sud une équipe d'en
quête chargée de déterminer ce qui serait nécessaire pour que l'ONU 
puisse accomplir ces tâches. Après avoir consulté le Conseil de sécurité, 
j'ai chargé l'ancien Ministre algérien des affaires étrangères, M. Lakhdar 
Brahimi, de m'aider; en sa qualité de Représentant spécial pour l'Afrique 
du Sud, à donner suite aux résolutions et décisions du Conseil et de co
ordonner les activités des autres observateurs internationaux comme 
l'avait demandé le Conseil exécutif de transition. M. Brahimi s'est rendu 
en Afrique du Sud du 16 au 23 décembre 1993; après avoir été mis au 
courant par l'équipe d'enquête, il s'est entretenu avec des représentants 
du Gouvernement, du Conseil exécutif de transition et des partis politi
ques, avec une délégation de la Commission électorale indépendante, 
conduite par le juge Johann C. Kriegler, Président de la Commission, avec 
des membres de missions d'observation intergouvernementales, des diri
geants des mécanismes mis en place en vertu de l'Accord de paix, des 
diplomates en Afrique du Sud et des personnalités éminentes. 

446 Le 10 janvier 1994, ayant pris connaissance des conclusions 
de M. Brahimi, j'ai présenté au Conseil de sécurité un rapport détaillé154 

contenant des recommandations relatives à l'assistance que devrait four
nir l'ONU pendant le processus électoral. Je faisais observer que la mise 
en place des mécanismes électoraux avait pris tellement de temps que les 
élections devaient être organisées à la hâte. Je proposais d'élargir le man
dat de la MONUAS pour qu'elle surveille le scrutin: elle aurait pour rôle 
non seulement de déterminer à posteriori si les élections avaient été libres 
et régulières, mais aussi de suivre le déroulement de toutes les étapes du 
processus électoral. 

447 La MONUAS devait établir des liens directs avec la Commis
sion électorale indépendante et lui adresser des suggestions constructives. 
Elle devait signaler toute irrégularité constatée aux autorités électorales 
et, le cas échéant, les inviter à prendre des mesures correctives. Elle devait 
continuer à coopérer avec les mécanismes établis en vertu de l'Accord 
national de paix, mais elle devait aussi observer les activités de la Com
mission électorale indépendante et contrôler l'efficacité de l'effort d'édu
cation des électeurs; vérifier que les documents nécessaires pour voter 
étaient mis à la disposition de tous les électeurs et assumer de nouvelles 
fonctions de coordination. J'ai suggéré de créer un comité de coordina
tion composé des chefs des quatre missions intergouvernementales d'ob
servation. 

448 On attendait l'arrivée de nombreux observateurs d'organisa
tions non gouvernementales étrangères, surtout dans les derniers jours 
avant les élections; il fallait établir avec ces organisations des rapports de 
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coopération efficace. J'ai dit que j'établirais un fonds d'affectation spé
ciale alimenté par des contributions volontaires pour financer la partici
pation d'observateurs des pays d'Afrique et d'autres pays en dévelop
pement afin d'assurer une répartition géographique équilibrée. Comme 
il devait y avoir un très grand nombre de bureaux de vote, j'ai proposé 
des dispositifs qui permettraient de tenir compte des grandes distances à 
couvrir dans les zones rurales et du fait que les violences étaient concen
trées dans certaines zones: des équipes mobiles d'observateurs se dépla
ceraient entre plusieurs bureaux de vote dans les zones calmes, mais un 
observateur serait affecté en permanence à chaque bureau de vote dans 
les districts réputés violents. 

449 Le 14 janvier 1994, le Conseil de sécurité a adopté la résolu
tion 894 (1994 ), dans laquelle il se déclarait satisfait de mon rapport du 
10 janvier 1994 et approuvait mes propositions155• Le 21 janvier 1994, 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 48/233156, par laquelle elle 
me félicitait d'avoir rapidement donné suite à sa résolution 48/159 A, 
prenait note avec satisfaction de la résolution 894 (1994) du Conseil de 
sécurité et encourageait les Etats Membres à répondre favorablement à 
ma demande concernant les observateurs électoraux. Une fois de plus, 
elle priait instamment toutes les parties en Afrique du Sud, y compris cel
les qui n'avaient pas pleinement participé aux négociations multipartites, 
de respecter les accords conclus, d'adhérer aux principes démocratiques 
et de prendre part aux élections. Elle leur demandait de favoriser la pleine 
participation de tous les Sud-Africains au processus démocratique en fai
sant preuve de retenue et en s'abstenant de commettre des actes de vio
lence et d'intimidation, et les invitait à s'abstenir de porter atteinte à la 
sécurité des observateurs internationaux. Elle demandait aux autorités 
sud-africaines de protéger le droit de tous les Sud-Africains d'organiser 
des manifestations et des réunions politiques publiques et pacifiques et 
d'y participer, de se présenter à des élections et de voter sans subir d'in
timidation. L'Assemblée générale a approuvé un crédit de 38,9 millions 
de dollars, à financer sur le budget ordinaire de l'ONU, pour les opéra
tions de la MONUAS. 

Rôle de la MONUAS dans le processus électoral 
450 Le mandat de la MONUAS a été élargi à la surveillance des 

élections, sous la direction de mon Représentant spécial, M. Lakhdar 
Brahimi. Mme Angela King, qui l'avait dirigée depuis sa création, a été 
nommée Représentante spéciale adjointe. 

451 Aux termes de son mandat élargi, la MO NUAS était chargée : 
a) d'observer les actions de la Commission électorale indépendante et de 
ses organes, pour s'assurer qu'elles étaient compatibles avec la tenue 
d'élections libres et régulières; b) de vérifier si la liberté d'association, de 
circulation, de réunion et de parole était assurée pendant la campagne 
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électorale; c) de vérifier si les forces de sécurité respectaient les lois et les 
décisions du Conseil exécutif de transition; d) de vérifier si les textes re
latifs à la Commission indépendante des médias et à l'Office indépendant 
de radiotélédiffusion étaient appliqués de manière satisfaisante; e) de vé
rifier si les efforts d'éducation des électeurs faits par les autorités électo
rales et d'autres parties intéressées étaient suffisants; f) de s'assurer que 
les cartes d'identité ou cartes d'électeur temporaires nécessaires pour vo
ter étaient effectivement mises à la disposition de toutes les personnes 
ayant le droit de vote; g) de s'assurer que le scrutin se déroule sans inti
midation et dans des conditions assurant le libre accès aux bureaux de 
vote et le secret du scrutin, et s'assurer que des mesures adéquates avaient 
été prises pour le transport et la garde des bulletins de vote, la sécurité 
du dépouillement et l'annonce rapide des résultats; eth) de coordonner 
les activités des observateurs. 

452 La MONUAS avait donc un rôle important à jouer non seule
ment à posteriori, pour déterminer si les élections avaient été libres et 
régulières, mais aussi tout au long du processus électoral. 

453 Le déploiement des observateurs progressait rapidement. A la 
fin mars, 500 observateurs étaient répartis dans une soixantaine d'anten
nes de la Commission électorale indépendante, parmi lesquels 200 Vo
lontaires des Nations Unies originaires de 44 pays arrivés le 18 mars, 
dont 110 ressortissants de pays africains. L'ONU a conclu des accords 
bilatéraux avec les Gouvernements finlandais, néerlandais, suédois et 
suisse, qui ont détaché des observateurs électoraux à la MONUAS. 
Pendant la dernière phase, après le 17 avril, plus de 1 600 observateurs 
internationaux étaient venus étoffer la MONUAS, qui pouvait ainsi 
compter sur un effectif de 2 120 personnes. D'autres organisations inter
gouvernementales ont fourni 596 observateurs électoraux (l'OUA, 150, 
le Commonwealth, 120, et l'Union européenne, 326). Divers gouverne
ments ont envoyé 600 observateurs et 97 organisations non gouverne
mentales étrangères quelque 3 000 autres. Au nombre des observateurs, 
on comptait près de 400 parlementaires envoyés par l'Association des 
parlementaires d'Europe occidentale contre l'apartheid. La MONUAS 
mettait en commun avec tous ces observateurs les renseignements et les 
informations logistiques. 

454 La MONUAS avait deux divisions opérationnelles, l'une char
gée de promouvoir la paix, l'autre spécialisée dans le processus électoral. 
Sous les auspices de cette dernière, trois organes ont été créés pour coor
donner les activités des missions d'observation intergouvernementales : 
un comité de coordination, composé des chefs des quatre missions inter
nationales d'observation; une cellule technique, responsable de tous les 
aspects techniques du scrutin; et enfin un groupe des opérations conjoin
tes, chargé de coordonner les appuis logistiques et la formation des ob
servateurs internationaux. 
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MONUAS : dé loiement des observateurs au 24 mars 1994 
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En mars 1994, quelq__ue 500 observateurs des Nations Unies en poste dans une quarantaine 
de localités aidatent a mettre en œuvre l'Accord national de paix de 1991. En avril, plus de 
1 600 observateurs électoraux internationaux se sont joints a eux. 

455 M. Brahimi et ses collaborateurs se sont régulièrement entre
tenus avec des représentants de pratiquement toutes les organisations po
litiques sud-africaines pour bien leur faire comprendre l'importance que 
la communauté internationale attachait à l'établissement de la démocra
tie par des moyens pacifiques. Les responsables de la MO NUAS restaient 
en contact avec les partis politiques, assistaient aux rassemblements et 
autres manifestations publiques, enquêtaient sur les cas signalés de me
naces ou autres actes du même genre et collaboraient étroitement avec la 
Commission électorale indépendante et avec les mécanismes nationaux, 
régionaux et locaux établis en vertu de l'Accord de paix. Les informa
tions fournies par les observateurs de la MONUAS aux observateurs et 
inspecteurs de la Commission électorale indépendante avant et pendant 
les élections ont aidé cette dernière à résoudre de nombreux problèmes. 
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456 A mesure que le scrutin approchait, il est apparu que le pre
mier scrutin démocratique non racial organisé en Afrique du Sud serait 
suivi comme jamais aucune élection n'avait été suivie dans l'histoire. 
Toutes les étapes devaient être contrôlées de la façon la plus scrupuleuse. 

457 Le 12 février 1994, 19 partis politiques avaient accompli les 
formalités d'inscription; aucun membre de la Freedom Alliance n'était de 
ce nombre. Comme certains partis politiques continuaient à s'opposer au 
scrutin, les violences meurtrières continuaient. Le Gouvernement, l'ANC 
et des personnalités éminentes, encouragés par l'ONU, se sont concertés 
pour chercher à convaincre toutes les parties de participer au processus 
démocratique, afin de conjurer le risque de violence et d'assurer le succès 
des élections. 

458 Le 16 février 1994, M. Mandela a annoncé que pour éviter 
qu'il ne soit nécessaire de renvoyer les élections, pour assurer l'intégrité 
et la souveraineté de l'Afrique du Sud et pour rassurer les parties qui se 
sentaient tenues à l'écart, l'ANC avait accepté certaines modifications de 
la Constitution provisoire, à savoir : inclusion de l'autodétermination 
au nombre des principes constitutionnels; établissement de procédures 
d'examen de la question d'un volkstaat afrikaner; modification de la loi 
électorale permettant aux électeurs de déposer deux bulletins séparés 
pour élire leurs représentants aux instances nationales et aux instances 
provinciales; finances des provinces négociées avec la Freedom Alliance; 
possibilité pour les provinces de déterminer elles-mêmes dans leurs cons
titutions leurs institutions législatives et exécutives; garantie que les pou
voirs reconnus par la Constitution provisoire ne seraient pas substantiel
lement réduits dans la constitution définitive rédigée par l'Assemblée 
constituante; possibilité pour les corps législatifs provinciaux élus démo
cratiquement de choisir le nom des provinces; et changement du nom de 
la province du Natal en« KwaZulu/Natal». 

459 Le 21 février, le Conseil de négociations multipartites a ap
prouvé ces modifications de la Constitution provisoire et de la loi électo
rale, qui ont été promulguées le 2 mars par le Parlement, reconvoqué à 
cet effet. La date limite pour l'enregistrement des formations politiques 
a été reportée au 4 mars pour inciter davantage de partis à participer. Le 
1er mars, M. Mandela a rencontré le chef Buthelezi. Ils ont indiqué qu'ils 
auraient recours à une médiation internationale pour régler leurs diffé
rends, et l'Inkatha a accepté provisoirement de s'inscrire pour les élec
tions157. Le 2 mars, je les ai félicités des initiatives qu'ils avaient prises à 
l'appui de la réconciliation et de la paix158• Au 4 mars à minuit, 10 nou
veaux partis s'étaient inscrits, dont l'Inkatha. Le nombre total des partis 
inscrits atteignait donc 29. Le Comité spécial contre l'apartheid avait en
voyé du 26 février au 6 mars une mission dirigée par son président, 
M. Ibrahim Gambari, pour appuyer les efforts visant à faire participer 
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tous les partis aux élections et à assurer un climat exempt de violence et 
de menace. 

460 La Freedom Alliance, tout en reconnaissant que les modifica
tions de la Constitution provisoire et de la loi électorale étaient un pro
grès, n'en a pas moins continué de refuser le compromis, considérant que 
le Gouvernement central conservait un pouvoir excessif et que les modi
fications ne garantissaient pas la création d'un volkstaat afrikaner après 
les élections. Toutefois, elle commença peu après à se désintégrer. Le gé
néral Constand Viljoen, un des chefs de l'Afrikaner Volksfront, démis
sionna de son poste de président de l'Alliance et créa un nouveau parti, 
le Freedom Front, inscrit sous ce nom pour les élections et dont la liste 
de candidats comprenait certains membres du Parti conservateur. Le 23 
avril, il signa un accord avec le Gouvernement sud-africain et l' ANC 
pour le compte du Freedom Front. Les signataires convenaient d'étudier 
la question de l'autodétermination afrikaner et de l'établissement d'un 
volkstaat dans le cadre de négociations, et le Freedom Front acceptait le 
principe d'un volkstaat non racial, basé sur des principes démocratiques 
et sur le respect des droits de l'homme. Le Gouvernement sud-africain et 
l'ANC convinrent de considérer que les voix recueillies par le Freedom 
Front seraient réputées exprimer la revendication du droit à l'autodéter
mination pour les Afrikaners. 

461 En coopération avec le Gouvernement sud-africain, le Conseil 
exécutif de transition avait déjà commencé à prendre des mesures pour 
réintégrer les homelands dans l'Afrique du Sud, pour y créer des condi
tions permettant à tous les partis de faire leur campagne électorale sans 
y subir d'intimidation et pour permettre à la Commission électorale in
dépendante d'établir les infrastructures nécessaires au scrutin. Au Bophu
thatswana, le Premier Ministre, M. Lucas Mangope, membre de la Pree
dom Alliance, avait annoncé le boycottage des élections. Malgré les 
avertissements du Conseil exécutif de transition, il a empêché l' ANC de 
faire sa campagne électorale et refusé d'autoriser le déroulement de la 
campagne et du scrutin comme l'y invitait la Commission électorale in
dépendante. 

462 L'attitude de M. Mangope provoqua des protestations généra
les au Bophuthatswana. Au début de mars, à la suite d'une grève des 
fonctionnaires, d'énormes manifestations se déroulèrent pour exiger la 
réintégration immédiate du territoire dans l'Afrique du Sud; il y eut beau
coup de morts et de blessés. Quelque 3 000 Blancs d'extrême droite venus 
à la rescousse s'emparèrent de la base de l'armée de l'air avec l'approba
tion de M. Mangope. Toutefois, des différends surgirent entre les chefs 
de deux factions; l'une d'elles tua ou blessa un certain nombre de civils 
avant de quitter le homeland dans la débandade. M. Mangope s'enfuit 
de la capitale. La Force de défense sud-africaine intervint alors et recon-
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duisit hors du territoire 2 000 Blancs de droite qui étaient restés bloqués 
dans la base. M. Mangope fut démis de ses fonctions le 13 mars. Le len
demain, le Conseil exécutif de transition nomma un administrateur 
chargé des affaires courantes du territoire jusqu'aux élections. Une se
maine plus tard, l'Afrique du Sud décida d'administrer directement le 
Ciskei à la suite d'une mutinerie de policiers et de soldats et de la démis
sion du général de brigade Oupa Gqozo, qui était jusque-là à la tête du 
Ciskei. 

463 L'ANC et le Gouvernement ont tout fait pour persuader l'In
katha et le Roi zoulou Goodwill Zwelethini de prendre part au processus 
électoral pour que le scrutin puisse avoir lieu au KwaZulu/Natal dans 
une atmosphère exempte de terreur; de menace et de violence. Mais le Roi 
a refusé la Constitution provisoire et exigé la souveraineté sur toute la 
province du KwaZulu/Natal. L'Inkatha s'était inscrit provisoirement 
avant la date limite du 4 mars, mais au 16 mars, nouvelle date établie 
pour permettre la participation des partis qui s'étaient inscrits tard, il 
n'avait toujours pas présenté de liste de candidats. 

464 La violence montait au KwaZulu/Natal pour entraver l'éduca
tion des électeurs et le bon déroulement de la campagne. Il y eut 311 
morts en mars, contre 180 en février. Le personnel électoral n'a pas été 
épargné par les attentats. Le 18 mars, la Commission Goldstone publia 
un rapport dénonçant la complicité d'officiers supérieurs de la police sud
africaine et kwazouloue ainsi que de responsables de l'Inkatha dans les 
violences visant à saboter les élections. Des violences eurent lieu aussi à 
Johannesburg le 28 mars quand des milliers de partisans de l'Inkatha et 
du Roi zoulou en armes y défilèrent en cortège. Plusieurs centaines de 
personnes auraient été blessées et 53 tuées au cours d'affrontements avec 
les partisans de l' ANC et les forces de l'ordre. 

465 L'Inkatha exigeait le report des élections jusqu'après un règle
ment négocié de la question de la souveraineté zouloue, faute de quoi, 
disait-il, l'Afrique du Sud serait ingouvernable et livrée à une violence 
déchaînée. 

466 Le 29 mars, le Président du Conseil de sécurité publia au nom 
des membres du Conseil une déclaration déplorant la violence, dont le 
but était manifestement de saboter le processus de transition, invitant le 
peuple d'Afrique du Sud à y renoncer et réaffirmait l'importance que le 
Conseil attachait à la tenue des premières élections générales, libres et 
démocratiques en Afrique du Sud. Ce même jour; mon Représentant spé
cial et les chefs des missions de l'OUA, du Commonwealth et de l'Union 
européenne tinrent à Johannesburg une conférence de presse et publiè
rent un communiqué dans lequel ils déploraient la violence aveugle et 
meurtrière et se déclaraient très préoccupés par les« propos belliqueux,., 
les menaces et les provocations calculés pour déchaîner les passions po
pulaires. 
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467 Le 31 mars, face à la montée des tensions, le Président De 
Klerk, en accord avec le Conseil exécutif de transition, déclara l'état d'ur
gence au KwaZulu/Natal et déploya 3 000 soldats dans la région. Le 
8 avril, au cours d'un sommet pour la paix auquel participèrent M. Man
dela, le Président De Klerk, le chef Buthelezi et le Roi Goodwill Zwelithi
ni, M. Mandela formula plusieurs propositions pour donner satisfaction 
au Roi. Ces propositions furent rejetées par le Roi et le chef Buthelezi. 
Une tentative de médiation internationale a aussi avorté quand l'ANC et 
le Gouvernement sud-africain ont refusé de faire de la date de l'élection 
un sujet négociable, comme l'exigeait le chef Buthelezi. 

468 Le 19 avril, l' ANC, l'lnkatha et le Gouvernement conclurent 
un accord reconnaissant et protégeant l'existence, le statut et la Consti
tution de la monarchie zouloue, qui serait intégrée dans la Constitution 
provisoire du KwaZulu/Natal. Cette concession incita l'Inkatha à ac
cepter de participer aux élections nationales et provinciales. Le Roi sous
crivit à l'accord et invita les Zoulous à participer au scrutin. Je me suis 
félicité de cette percée décisive, qui, je l'espérais, permettrait un déroule
ment pacifique du scrutin159. 

469 Le 25 avril, le Parlement sud-africain a tenu une session extra-
ordinaire pour promulguer la deuxième loi d'amendement de la Consti
tution de la République sud-africaine, qui incorporait l'accord. La vio
lence qui régnait dans la région de Johannesburg s'était déjà atténuée 
quand les brigades de maintien de l'ordre de la police sud-africaine quit
tèrent les townships. Toutefois, des tentatives de sabotage du scrutin par 
des Blancs d'extrême droite provoquèrent plusieurs incidents tragiques. 
Dans les fiefs ruraux de droite du Transvaal-Occidental et de l'Etat libre 
d'Orange, on eut à déplorer 40 attentats à la bombe contre des bureaux 
de l' ANC, des voies ferrées, des lignes électriques et des orphelinats. En
tre le 25 et le 29 avril, 21 personnes perdirent la vie au cours d'attentats 
à la bombe qui auraient été commis par des groupements d'extrême 
droite pour répandre la terreur parmi les électeurs. Parmi ces attentats, 
on citera celui du 25 avril, au cours duquel 25 personnes furent tuées et 
plus d'une centaine blessées par l'explosion d'une voiture piégée en plein 
Johannesburg, à deux pas du siège de l' ANC; un autre attentat contre une 
station de taxi de Germiston tua 10 personnes et en blessa 41. Une ex
plosion·tua plusieurs personnes dans le principal aéroport d'Afrique du 
Sud le 26 avril. Les forces de sécurité réagirent rapidement et arrêtèrent 
34 suspects, parmi lesquels des dirigeants de l'Afrikaner Weerstandsbe
wegmg. 

Le scrutin 

470 Avec la participation in extremis de l'lnkatha, 19 partis politi
ques étaient en présence pour le scrutin national et 28 pour les scrutins 
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provinciaux dans les prermeres élections démocratiques non raciales 
d'Afrique du Sud. I.:Azanian People's Organization, le Black Conscious
ness Movement, le Parti conservateur et l'Afrikaner Volksfront n'ont pas 
pris part au vote. On comptait quelque 22,7 millions d'électeurs sur une 
population totale de 40,3 millions d'habitants; plus de 70 % des élec
teurs n'avaient jamais voté de leur vie, et beaucoup étaient illettrés. 

471 La Commission électorale indépendante avait recruté, formé 
et déployé environ 200 000 inspecteurs, scrutateurs et agents électoraux 
pour assurer le fonctionnement des 9 000 et quelques bureaux de vote. 
Elle avait mené une campagne massive d'éducation des électeurs avec 
l'aide de nombreuses organisations non gouvernementales sud-africaines 
et internationales. Outre les 9 000 inspecteurs sud-africains qu'elle avait 
formés, 6 000 observateurs internationaux surveillèrent les élections. 

472 La consultation devait avoir lieu du 26 au 28 avril, mais de 
graves problèmes pratiques ont surgi parce que la Commission électorale 
avait eu très peu de temps pour la préparer et parce que l'Inkatha s'était 
joint très tardivement au processus. Les heures d'ouverture des bureaux 
de vote ont été allongées et le scrutin a été prolongé d'un jour dans trois 
des neuf régions électorales du pays, à savoir le Transvaal-Septentrional 
(GazanKulu, Lebowa et Venda), la province du Cap-Oriental (Ciskei et 
Transkei) et le KwaZulu/Natal. Le premier jour du scrutin était réservé 
aux personnes âgées et aux infirmes, ainsi qu'aux Sud-Africains résidant 
à l'étranger. 

473 Cent quatre-vingt-dix bureaux de vote ont été ouverts à 
l'étranger; environ 300 000 Sud-Africains résidant à l'étranger y ont 
voté. Le Groupe de l'assistance électorale de l'ONU a envoyé des obser
vateurs dans 120 bureaux de vote ouverts dans 57 pays. Un bureau de 
vote a été établi au Siège de l'ONU à New York avec un personnel com
posé de Sud-Africains et de fonctionnaires de l'ONU. 

474 La grande majorité des Sud-Africains ont voté avec beaucoup 
d'enthousiasme. Malgré quelques graves problèmes d'organisation et les 
longues queues, le scrutin a été caractérisé par une atmosphère de fête et 
l'absence presque totale de violence. Le taux de participation a été de près 
de 86%. 

475 Le jour du scrutin, les observateurs des Nations Unies se sont 
rendus dans des milliers de bureaux de vote et ont fait rapport sur leurs 
visites. Le 26 avril, jour réservé au vote des personnes âgées et des infir
mes, ils ont visité 2 960 bureaux de vote. Le lendemain et le surlende
main, jours du vote général, ils ont visité 7 430 des 8 4 78 bureaux de 
vote. Des observateurs de la MONUAS ont assisté à une partie du dé
pouillement. 

476 Le lendemain du scrutin, M. Brahimi et les chefs des autres 
missions internationales d'observation ont publié une déclaration con-
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jointe félicitant le peuple d'Afrique du Sud en ces termes : « Un peuple 
qui, dans le passé, avait systématiquement été divisé a retrouvé son unité 
dans l'expression historique de sa volonté nationale de créer une Afrique 
du Sud pacifique, non raciale et démocratique. » 

477 Dans un communiqué final daté du 5 mai, les missions inter
nationales d'observation se sont associées à l'opinion collective selon 
laquelle les résultats des élections traduisaient la volonté du peuple sud
africain. Elles ont ajouté que la tolérance et la patience dont les Sud
Africains avaient fait preuve en cette occasion, l'accalmie spectaculaire 
de la violence et la volonté de réconciliation nationale affirmée par les partis 
politiques étaient de bon augure pour la nouvelle Afrique du Sud160. 

478 Les résultats officiels des élections ont été les suivants : l' ANC 
a recueilli 62,6 % des suffrages, le Parti national 20,4 % et l'lnkatha 
10,5 %. Aucun des autres partis n'a atteint le seuil de 5 %requis pour 
être représenté au Gouvernement. L'ANC a obtenu la majorité des sièges 
dans sept des neuf législatures provinciales; le Parti national a remporté 
la province du Cap-Occidental et l'Inkatha le KwaZulu/Natal. 

479 Le 6 mai, le juge Johann Kriegler, Président de la Commission 
électorale, proclamant les résultats des élections, a déclaré que malgré 
certaines failles du processus électoral, les élections avaient été « suffi
samment libres et justes » et que leur résultat exprimait la volonté du 
peuple. Le même jour, j'ai publié un communiqué félicitant chaleureuse
ment le peuple d'Afrique du Sud et ses dirigeants16t. 

480 A sa première session, tenue au Cap le 9 mai, la nouvelle As
semblée nationale sud-africaine a, à l'unanimité, proclamé Nelson Man
dela Président de la République. M. Thabo Mbeki a été élu premier vice
président et M. F. W. De Klerk deuxième vice-président. Le lendemain, 
M. Nelson Rolihlahla Mandela a prêté serment en qualité de premier Pré
sident démocratiquement élu de la République d'Afrique du Sud au cours 
d'une cérémonie tenue dans les Union Buildings de Pretoria. Dans son 
discours, le Président Mandela a invité le peuple d'Afrique du Sud à œu
vrer de concert en vue d'assurer la réconciliation nationale et l'édification 
de la nation. Il a remercié la communauté internationale et demandé 
qu'elle continue de prêter son aide à l'Afrique du Sud, où il restait encore 
beaucoup à faire pour consolider la paix, assurer la prospérité et faire 
régner une démocratie exempte de sexisme et de racisme. Un gouverne
ment d'unité nationale a été constitué le lendemain et M. Mandela a reçu 
l'investiture au cours d'une cérémonie à laquelle j'ai eu l'honneur d'assis
ter162. 

481 Le 25 mai, le Conseil de sécurité a levé l'embargo sur les ar
mes, dernière sanction qui restait en vigueur163. Le Comité spécial contre 
l'apartheid a envoyé en Afrique du Sud, sous la direction de son prési
dent, une mission d'enquête chargée de rassembler entre les 6 et 10 juin 
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Résultats des élections d'avril 1994 à l'Assemblée nationale 
Pourcentage Nombre 

Partis Suffrages exprimés des voix de si~ges 

African National Congress (ANC) ...... 12 237 655 62,65 252 
National Party (NP) ................. 3 983 690 20,39 82 
Inkatha Freedom Party (IFP) .......... 2 058 294 10,54 43 
Freedom Front (FF) ................. 424 555 2,17 9 
Democratie Party (DP) ............... 338 426 1,73 7 
Pan Africanist Congress (PAC) ........ 243 478 1,25 5 
Afriean Christian Democratie Party 
(ACDP) ........................... 88 104 0,45 2 
Afriea Muslim Party (AMP) ........... 34 466 0,18 0 
Afriean Moderates Congress Party (AMCP) 27 690 0,14 0 
Dikwankwetla Party (DP) ............ 19 451 0,10 0 
Federal Party (FP) .................. 17 663 0,09 0 
Minority Front (MF) ................ 13 433 0,07 0 
SOCCER Party ..................... 10 575 0,05 0 
Afriean Democratie Movement (ADM) .. 9 886 0,05 0 
Women's Rights Peace Party (WRPP) ... 6 434 0,03 0 
Ximoko Progressive Party (XPP) ....... 6 320 0,03 0 
Keep It Straight and Simple (KISS) ..... 5 916 0,03 0 
Workers List Party (WLP) ............ 4169 0,02 0 
Luso South Afriean Party ............. 3 293 0,02 0 

Total . ............................ 19 533 498 100,00 400 

Partis ayant obtenu la majorité aux assemblées provinciales 

Cap-Occidental Pretoria/WitwatersrandNereeniging 
Suffrages Pourcentage Suffrages Pourcentage 

Parti exprimés des voix Parti exprimés des voix 

NP 1138 242 53,2 ANC 2418257 57,6 

Cap-Septentrional Nord-Ouest 
Suffrages Pourcentage Suffrages Pourcentage 

Parti exprimés des voix Parti exprimés des voix 

ANC 200 839 49,7 ANC 1 310 080 83,3 
Cap-Oriental Transvaal-Oriental 

Suffrages Pourcentage des Suffrages Pourcentage 
Parti exprimés voix Parti exprimés des voix 

ANC 2 453 790 84,4 ANC 1070 052 80,7 
KwaZulu-Natal Transvaal-Septentrional 

Suffrages Pourcentage Suffrages Pourcentage 
Parti exprimés des voix Parti exprimés des voix 

IFP 1844 070 50,3 ANC 1 759 597 91,6 
Etat libre d'Orange 

Suffrages Pourcentage 
Parti exprimés des voix 

ANC 1037 998 76,6 
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des éléments à incorporer dans son rapport final à l'Assemblée générale 
sur la situation en Afrique du Sud. Ayant pris connaissance des constata
tions de la mission, le Comité spécial a indiqué à l'Assemblée générale et 
au Conseil de sécurité que l'apartheid avait pris fin et que son mandat 
était accomplï164• 

482 Le 23 juin, l'Assemblée générale a accepté les pouvoirs de la 
délégation sud-africaine dirigée par le nouveau Ministre des affaires 
étrangères, M. Alfred Nzo. Dans la résolution 48/258 A, adoptée sans 
vote, elle a salué« le retour de l'Afrique du Sud dans la communauté des 
nations par sa représentation à l'Assemblée générale des Nations Unies » 

et invité les institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que les or
ganismes apparentés, à prendre toutes les mesures voulues pour rétablir 
l'Afrique du Sud en tant que Membre à part entière. Elle a décidé de sup
primer de l'ordre du jour provisoire de sa quarante-neuvième session la 
question intitulée « Elimination de l'apartheid et instauration d'une Afri
que du Sud unie, démocratique et non raciale » 165• Le 27 juin, le Conseil 
de sécurité a adopté à l'unanimité la résolution 930 (1994)166, dans 
laquelle, notant avec une vive satisfaction la mise en place d'un gouver
nement uni, non racial et démocratique en Afrique du Sud, il a décidé de 
retirer la question de l'Afrique du Sud de la liste de celles dont il était 
saisi. L'Afrique du Sud avait retrouvé sa place dans les organes directeurs 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique en septembre 1991, 
après avoir signé l'Accord sur les sauvegardes. Elle avait été réintégrée à 
la FAO en décembre 1993, à l'OMS le 2 mai 1994 et à l'OIT le 7 juin 
1994. 

L,ONU et la nouvelle Afrique du Sud 

483 L'apartheid et la discrimination raciale avaient disparu de la 
Constitution et des lois sud-africaines, et la volonté du nouveau Gouver
nement démocratique non racial d'assurer à tous des droits et des chances 
égaux ne faisait aucun doute; toutefois, il fallait encore liquider les sé
quelles de nombreuses décennies de discrimination et de ségrégation ra
ciales et vaincre le paupérisme et l'exclusion. 

484 L'apartheid avait non seulement divisé le pays, il s'était aussi 
traduit par des inégalités socio-économiques flagrantes, comme l'a fait 
observer le Comité spécial contre l'apartheid. «Même avec l'adoption 
d'une nouvelle Constitution, l'abolition d'un système si profondément 
ancré dans les structures et la vie quotidienne du pays ne se fera pas sans 
difficultés ni douleur. Il sera délicat de venir à bout de cet héritage et cela 
prendra de nombreuses années167. » 

485 Le Comité spécial a rappelé que sous le régime d'apartheid, 
2,5 millions de Sud-Africains n'avaient pas les moyens de se nourrir. 
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Seuls 8 % des Noirs des régions rurales pouvaient subvenir à leurs be
soins, les autres ayant besoin pour vivre de l'argent envoyé par leurs pa
rents qui travaillaient en ville. Près de la moitié de la population active 
africaine était au chômage. Il y avait près d'un million et demi de sans
abri. Quatre enfants sur dix mouraient avant l'âge de 5 ans. Le taux de 
succès des Noirs à l'examen de fin d'études secondaires ne dépassait pas 
40 %, contre 95 % p~mr les Blancs; le taux d'admission à l'université 
était de 10 %. Plus des trois quarts des terres appartenaient à la minorité 
blanche. 

486 A partir de 1990, le Gouvernement sud-africain a accru les cré
dits affectés à l'éducation, à la santé et au logement des Africains, mais 
le retard était tel que ces mesures étaient très insuffisantes. L'ONU s'était 
déjà préoccupée, dès le début de l'application de la Déclaration de 1989 
sur l'apartheid, de la situation socio-économique et des effets qu'elle ris
quait d'avoir sur le processus de transition et sur la stabilité future de la 
démocratie168• 

487 Mon prédécesseur, M. Pérez de Cuéllar, avait indiqué dans son 
premier rapport sur l'application de la Déclaration sur l'apartheid, daté 
de juillet 1990, que «le Secrétaire général approuverait énergiquement 
toutes mesures visant à redresser les déséquilibres sociaux et économi
ques, en particulier dans les domaines du logement, de l'éducation, de 
l'emploi et de la santé. Des mesures dans ce sens seraient particulièrement 
utiles pour remédier aux inégalités flagrantes et créer dans la population 
un sentiment de confiance à l'égard du processus démocratique et des 
institutions nationales. » 

488 Dans son deuxième rapport, daté du 4 septembre 1991, il an
nonçait que les organismes des Nations Unies préparaient une réponse 
concertée aux demandes d'assistance, notamment à celles qui venaient 
des secteurs défavorisés de la société. «Par ailleurs», ajoutait-il, « le Se
crétaire général est prêt à aider, lorsque les Sud-Africains eux-mêmes et 
la communauté internationale le lui demanderont, ... à apporter une as
sistance au cours de la période de transition et au-delà. » 

489 Dans ses résolutions de décembre 1990 et 1991, l'Assemblée 
générale avait lancé un appel pour mobiliser une aide économique, hu
manitaire, juridique, éducative et autre aux victimes de l'apartheid et à 
tous ceux qui s'opposaient à ce régime et militaient pour une société sud
africaine unie, non raciale et démocratique169, et avait instamment prié 
la communauté internationale de fournir une assistance pour faciliter la 
réintégration des organisations politiques précédemment interdites ainsi 
que la réinsertion des prisonniers politiques libérés et des réfugiés et exi
lés sud-africains de retour dans le pays. En 1992, elle a en outre demandé 
à la communauté internationale d'appuyer les efforts que faisaient les 
Sud-Africains pour remédier aux graves difficultés socio-économiques 
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que connaissaient les éléments défavorisés de la population, en particu
lier dans les domaines de l'éducation, de l'emploi, de la santé et du loge
ment170. 

490 Un des principaux objectifs de l'ONU était d'appeler l'atten
tion du monde sur les besoins immédiats des groupes défavorisés et de 
préparer un renforcement de l'assistance après l'établissement d'un ré
gime démocratique non racial. 

491 En juin 1991, le Comité spécial contre l'apartheid et le Comité 
consultatif du Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe (UNETPSA) organisèrent, en collaboration 
avec l'UNESCO, une Conférence internationale sur les besoins des victi
mes de l'apartheid en Afrique du Sud dans le domaine de l'éducation à la 
Maison de l'UNESCO, à Paris. Cette conférence a invité les autorités sud
africaines à prendre d'urgence les mesures politiques, juridiques et finan
cières indispensables pour résoudre la grave crise de l'éducation. Elle a 
suggéré le type d'assistance que pourrait fournir la communauté interna
tionale pour aider à atténuer cette crise et à élaborer et mettre en œuvre 
une stratégie de valorisation du capital humain. 

492 Une Conférence de suivi sur l'assistance internationale en ma
tière d'enseignement aux Sud-Africains défavorisés, organisée au Siège de 
l'ONU à New York les 8 et 9 septembre 1992 par l'UNETPSA et son 
comité consultatif, a réuni plus de 300 participants, dont des repré
sentants des principaux pays donateurs, des institutions des Nations 
Unies, des organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
fournissant aux Sud-Africains défavorisés une assistance dans le domaine 
de l'éducation, ainsi que plusieurs experts sud-africains. 

493 En mai 1992, le Comité spécial contre l'apartheid et le Centre 
contre l'apartheid ont organisé à Windhoek un séminaire sur les pro
blèmes socio-économiques de l'Afrique du Sud et sur la manière dont le 
système des Nations Unies peut contribuer à les résoudre dans l'avenir. 
Une vingtaine de représentants de diverses organisations sud-africaines 
et quelque 35 représentants d'organes, institutions spécialisées et autres 
entités des Nations Unies ont participé à ce séminaire, qui s'est employé 
à déterminer les besoins socio-économiques de la nouvelle Afrique du 
Sud, à étudier les domaines prioritaires pour le développement et à for
muler des lignes directrices pour l'assistance future des organes et insti
tutions des Nations Unies. 

494 Le Comité spécial a coparrainé, avec le Centre pour l'étude de 
l'économie sud-africaine et la finance internationale de la London School 
of Economies and Political Science, un « Séminaire sur la croissance éco
nomique et le développement dura ble en Afrique du Sud : priorités pour 
les premières années d'un gouvernement démocratique,., tenu à Londres 
du 22 au 24 janvier 1994, pour étudier les moyens de mobiliser des res-

Vers un régime démocratique non racial, 1990-1994 133 

170Document 175 
Voir page 455 



sources intérieures par des mesures financières et fiscales, d'attirer des 
ressources extérieures, de gérer sainement les comptes avec l'étranger et 
la politique de change et de restructurer l'économie intérieure par des 
politiques appropriées en matière d'emploi, de commerce et d'industrie. 

495 Le Secrétaire général avait déjà commencé, à la demande de 
l'Assemblée générale, à orchestrer une réponse concertée des organismes 
des Nations Unies aux demandes d'assistance de l'Afrique du Sud; les 
rapports annuels qu'il présentait à l'Assemblée générale à ce sujet révé
laient que beaucoup d'institutions avaient établi des contacts avec les 
mouvements de libération, les organismes de lutte contre l'apartheid et 
d'autres entités qui portaient secours aux Sud-Africains défavorisés afin 
d'évaluer les besoins et d'établir des plans. D'autres ont fait savoir 
qu'elles étaient disposées à fournir une assistance dès qu'un régime dé
mocratique serait établi. 

496 Le PNUD, en consultation avec d'autres institutions, a com
mencé à élaborer des politiques d'assistance technique à l'Afrique du Sud. 
L'OIT a tenu plusieurs consultations avec des représentants des syndicats 
et du patronat ainsi que des mouvements de libération pour programmer 
sa coopération et son assistance techniques. L'UNESCO a organisé trois 
ateliers pour étudier la question de l'Afrique du Sud affranchie de l'apart
heid. L'OMS, le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) et 
le Fonds des Nations Unies pour la promotion de la femme (UNIFEM) 
ont envoyé des missions en Afrique du Sud. 

497 L'UNETPSA a entrepris plusieurs programmes d'éducation et 
de formation des Sud-Africains défavorisés. L'Université des Nations 
Unies (UNU) a entrepris d'étudier la politique technologique à adopter 
dans le contexte de l'industrialisation de la nouvelle Afrique du Sud ainsi 
que le rôle qu'elle pourrait jouer dans le développement des universités. 
L'UNICEF a appuyé la formation d'un Comité national des droits de l'en
fant et entrepris une étude des problèmes des enfants et des femmes 
d'Afrique du Sud pour servir de base à un programme d'action. 

498 La Banque mondiale a entrepris des études sectorielles de 
l'économie sud-africaine et lancé un programme de formation de base en 
politique économique et en gestion des projets d'urbanisme. Elle a ap
puyé la création d'un institut indépendant de recherche économique au 
Cap et a commencé à aider des établissements sud-africains à former des 
Sud-Africains en vue du développement. Elle s'est déclarée prête à com
mencer à accorder des prêts à l'Afrique du Sud désormais démocratique. 
En 1993, l'Afrique du Sud, pour la première fois depuis 1982, a reçu un 
prêt du Fonds monétaire international. 

499 Toutes les institutions ont suivi de près la situation pour ap
puyer le développement de l'Afrique du Sud après l'établissement du ré
gime démocratique et surtout pour aider à corriger les graves disparités 
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économiques et sociales créées par l'apartheid. Après la levée des sanc
tions économiques, l'Assemblée générale, dans la résolution 48/159 A du 
20 décembre 1993, a instamment engagé la communauté internationale 
« à répondre à l'appel de la population sud-africaine en lui fournissant 
une aide à la reconstruction économique du pays, et à veiller à ce que la 
nouvelle Afrique du Sud démarre sur une base économique solide »171• 

Elle a demandé au Secrétaire général « de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer, dans le cadre des Nations Unies, la planification détaillée 
de programmes coordonnés d'assistance socio-économique, notamment 
dans les domaines de la mise en valeur des ressources humaines, de l'em
ploi, de la santé et du logement, en veillant également à ce que ces pro
grammes soient coordonnés avec ceux des autres organismes internatio
naux ainsi que des institutions légitimes non raciales d'Afrique du Sud ». 

500 L' ANC, dans le programme quinquennal de reconstruction et 
de développement qu'il a publié en avril 1994, promettait de construire 
un million de logements, d'assurer l'approvisionnement en eau salubre, 
l'assainissement et les soins de santé à toute la population; de redistribuer 
30 % des terres agricoles; de mettre en place un régime d'enseignement 
et de formation qui donnerait des chances à tous, avec un cycle d'ensei
gnement obligatoire de 10 ans; et de lancer un programme de travaux 
publics pour créer des emplois. 

501 Rien ne s'oppose plus à ce que les institutions des Nations 
Unies et la communauté internationale fournissent une aide pour la réa
lisation de ces objectifs et aident ainsi le peuple sud-africain à consolider 
la démocratie. 

502 L'Assemblée générale, dans la résolution 48/258 A du 23 juin 
1994, a vivement exhorté les Etats Membres et la communauté interna
tionale « à fournir une assistance généreuse au Gouvernement et au peu
ple sud-africains, afin qu'ils puissent mettre en œuvre les programmes de 
reconstruction et de développement de leur pays » et a prié le Secrétaire 
général « d'envisager la nomination, en consultation avec le Gouverne
ment sud-africain, d'un coordonnateur de haut niveau des activités de 
développement des Nations Unies dans ce pays». L'Organisation des Na
tions Unies, en coopération avec le PNUD et le Secrétariat du Common
wealth, avait déjà, à la demande du Conseil exécutif de transition, coor
donné la préparation de la Conférence internationale des donateurs sur 
la mise en valeur des ressources humaines dans l'Afrique du Sud d'après 
l'apartheid, tenue en octobre, pour appeler l'attention sur les besoins du 
pays et inciter les pays et organismes donateurs à fournir une assistance 
concrète. 

503 Comme je l'avais promis le 10 mai 1994, lors de l'investiture 
du Président Mandela, l'ONU, les institutions spécialisées et les program
mes des Nations Unies sont résolus à maintenir leur soutien «en faveur 
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171Documcnt194 
Voir page 479 



172Document 210 
Voir page 504 

du succès de la dignité, de l'égalité des droits et du progrès social pour le 
peuple de ce grand pays dans son ensemble » 172• La sympathie de la com
munauté internationale que l'Afrique du Sud a déjà gagnée et les prépa
ratifs entrepris par les institutions des Nations Unies sont garants d'un 
avenir de coopération constructive à l'appui du développement économi
que et social de la nouvelle Afrique du Sud. 

BouT&os BouTRos-GHALI 
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I Chronologie des événements 

Les Nations Unies et l'apartheid, 1946-1966 

31 octobre 1946 
I.:Assemblée générale des Nations Unies décide, à la de
mande du Gouvernement indien, d'inscrire à son ordre 
du jour la question intitulée «Traitement des Hindous 
établis dans l'Union sud-africaine»; l'Assemblée rejette 
les arguments de l'Afrique du Sud, qui prétend que cette 
question relève de sa juridiction intérieure et que l'Or
ganisation des Nations Unies n'est pas compétente pour 
l'examiner. 

19 novembre 1946 
I.:Assemblée générale adopte à l'unanimité la résolution 
103 (I)- proposée par I'Egypte- où elle déclare qu'il 
faut mettre un terme aux discriminations religieuses et 
raciales. 

8 décembre 1946 
I.:Assemblée estime que le traitement des Indiens établis 
en Afrique du Sud doit être conforme aux engagements 
internationaux résultant des accords conclus entre les 
deux Etats, compte tenu des dispositions de la Charte 
des Nations Unies. 
Voir document 1, p. 211 

26 mai 1948 
Des élections générales ont lieu en Afrique du Sud; le 
Parti national accède au pouvoir et fait de l'apartheid 
une politique d'Etat; le Gouvernement adopte rapide
ment une série de lois discriminatoires et répressives 
pour imposer la ségrégation raciale et perpétuer la do
mination raciale, comme la loi de 1949 sur l'interdic
tion des mariages mixtes (Prohibition of Mixed 
Marriages Act) et la loi sur l'habitat séparé (Group 
Areas Act), la loi sur les catégories de population (Po
pulation Registration Act) et la loi sur l'élimination du 
communisme (Suppression of Communism Act) de 
1950. 

12 juillet 1948 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, mar
quant la première mention formelle à l'Organisation 
des Nations Unies de la politique d'apartheid, le repré
sentant de l'Inde appelle son attention sur la persistance 
de mesures de discrimination raciale à l'encontre des 
ressortissants sud-africains d'origine hindoue. 
Voir document 2, p. 211 

2 décembre 1950 
I.:Assemblée générale considère que toute politique de 
ségrégation raciale (apartheid) repose forcément sur les 
doctrines de discrimination raciale. 
Voir document 3, p. 213 

26 juin 1952 
Une «Campagne non violente de désobéissance aux lois 
iniques» est lancée par I'African National Congress of 
South Africa (ANC) et le South African Indian Con
gress; en contrevenant à certaines lois et réglemen
tations discriminatoires, plus de 8 000 personnes de 
toutes origines raciales s'exposent à des peines d'empri
sonnement. 

12 septembre 1952 
Treize Etats membres d'Afrique et d'Asie demandent 
que l'Assemblée générale examine «La question du con
flit racial en Afrique du Sud, provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud-afri
caine». 
Voir document 4, p. 213 

5 décembre 1952 
I.:Assemblée générale adopte ses premières résolutions 
sur l'apartheid et crée une Commission de trois mem
bres pour étudier la situation raciale en Afrique du Sud. 
Voir document 7, p. 218; document 8, p. 218; docu
ment 9, p. 219; document 10, p. 222; et document 
11,p.224 

1953 
Le Gouvernement sud-africain adopte la loi d'amen
dement de la législation pénale (Criminal Law 
Amendment Act) et la loi sur la sécurité publique (Pu
blic Safety Act) pour mettre fin aux manifestations 
pacifiques contre l'apartheid. La Criminal Law 
Amendment Act prévoit des peines sévères (amendes, 
emprisonnement et châtiment du fouet) pour les infrac
tions à la loi sous la forme de protestations ou d'incita
tions à la protestation. Cette législation réussit à 
stopper la campagne de défi et un grand nombre de ses 
dirigeants font l'objet d'arrêtés d'interdiction, y com
pris le chef Albert J. lA!thuli, Président de l' ANC. Le 
Gouvernement adopte aussi la loi sur l'éducation ban
toue (Ban tu Education Act), qui impose la ségrégation 
raciale dans le système scolaire. 

1955 
Le Gouvernement sud-africain se retire de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
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culture (UNESCO) pour protester contre les activités de 
l'UNESCO en faveur de l'élimination de la discrimina
tion raciale. 

26 juin 1955 
Un «Congrès du peuple» multiracial, organisé à Klip
town par l'ANC et d'autres organisations, rassemble 
3 000 délégués et adopte la «Charte de la liberté». 
Voir document 12, p. 232 

28 février 1956 
Le Parlement sud-africain adopte la loi sur la repré
sentation séparée des Métis (Separate Representation 
of Coloured Voters Act), qui retire le droit de vote à la 
communauté métisse de la province du Cap. 

Mars 1956 
Les lois relatives aux laissez-passer, utilisées jusqu'ici 
pour contrôler les déplacements des Africains de sexe 
masculin, s'appliquent désormais aux femmes afri
caines. 

7 mai 1956 
Aux termes de la loi sur le travail (lndustrial Concilia
tion Act), le Ministre du travail est habilité à interdire 
tout emploi sur la base de critères raciaux et à ordonner 
la dissolution des syndicats mixtes. 

9 août 1956 
Vingt mille femmes africaines manifestent leur opposi
tion aux lois relatives aux laissez-passer devant le Cabi
net du Premier Ministre à Pretoria; depuis 1981, on 
célèbre à la date anniversaire de ces manifestations la 
Journée internationale de solidarité avec la lutte des 
femmes en Afrique du Sud et en Namibie. 

27 novembre 1956 
Le Ministre sud-africain des affaires extérieures an
nonce que le Gouvernement ne maintiendra à l'avenir 
qu'une représentation symbolique aux réunions de l'As
semblée générale et autres réunions se tenant au Siège 
de l'ONU. 

Décembre 1956 
Cent cinquante-six dirigeants de l'ANC et des organi
sations apparentées sont arrêtés dans tout le pays et ac
cusés de haute trahison. (Après un procès de plus de 
quatre années, ils sont reconnus non coupables et libé
rés en mars 1961.) 

1958 
I.:Afrique du Sud, ayant observé qu'à sa douzième ses
sion l'Assemblée générale avait adopté une attitude plus 
conciliante, participe de nouveau à part entière aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies. 

30 octobre 195 8 
I.:Assemblée générale adopte la résolution 1248 (XIII) 
sur l'apartheid, exprimant «son regret et son inquié
tude» devant le fait que le Gouvernement de l'Union 
sud-africaine n'a pas encore répondu à ses appels l'invi
tant à réviser sa politique. 

9 avril1959 
Le Pan Africanist Congress of Azania (PAC) est établi. 

20 juin 1959 
I.:application de la loi sur l'autonomie bantoue (Bantu 
Self-Governement Act) supprime la représentation li
mitée des Africains au Parlement de l'Union et divise les 
Africains en huit unités nationales, l'objectif final étant 
une auto-administration par les autorités tribales. 

3 février 1960 
S'adressant au Parlement du Cap, le Premier Ministre 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, M. Harold MacMillan, déclare que «le vent du 
changement» souffle sur le continent africain. 

21 mars 1960 
A Sharpeville, la police tire sur les participants à une 
manifestation pacifique contre les lois relatives aux lais
sez-passer; 68 hommes, femmes et enfants sont tués et 
200 autres environ sont blessés. 

24 mars 1960 
Le Gouvernement interdit toutes les réunions publiques 
de plus de 12 personnes jusqu'au 30 juin. 

25 mars 1960 
Les représe~t,ants de 29 Etats Membres d'Afrique et 
d'Asie demandçnt une réunion d'urgence du Conseil de 
sécurité pour e~àminer la situation en Afrique du Sud. 
Voir document 14,,p. 235 

27mars 1960 
Le Ministère de l'intérieur annonce que les lois relatives 
aux laissez-passer sont suspendues jusqu'au retour à 
une situation normale car les prisons ne peuvent plus 
accueillir les nombreux Africains qui se constituent pri
sonniers pour avoir ouvertement violé ces lois; le même 
jour, le chef Albert J. Luthuli, Président de l' ANC, brûle 
publiquement son laissez-passer. 

28 mars 1960 
I.:ANC appelle l'ensemble des Sud-Mricains à rester 
chez eux en signe de protestation contre le massacre de 
Sharpeville; les laissez-passer sont brûlés sur d'innom
brables bûchers. 
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30 mars 1960 
Le Conseil de sécurité commence d'examiner la situa
tion en Afrique du Sud. Le Gouvernement déclare l'état 
d'urgence et des milliers de personnes sont arrêtées. 

31 mars 1960 
Quatre régiments de la Milice sont mobilisés; les auto
rités judiciaires de Johannesburg déclarent que les règle
ments sur l'état d'urgence créent une situation de quasi
loi martiale. 

1er avril 1960 
Le Conseil de sécurité, se prononçant pour la première 
fois sur la question de l'Afrique du Sud, déplore la po
litique et les actes du Gouvernement sud-africain et in
vite celui-ci à abandonner sa politique d'apartheid et de 
discrimination raciale. 
Voir document 15, p. 235 

6 avril1960 
Après une brève suspension de 10 jours, le système de 
laissez-passer est rétabli. 

8 avril1960 
La loi sur les organisations illégales (Unlawful Organi
zations Act) est adoptée par le Parlement et le Gouver
nement interdit l' ANC et le PAC. 

4 mai 1960 
Le Président du PAC, M. Robert Sobukwe, est condam
né à trois ans d'emprisonnement pour avoir incité les 
Africains à demander la suppression des lois relatives 
aux laissez-passer. 

15-24 juin 1960 
La deuxième Conférence des Etats africains indépen
dants, tenue à Addis-Abeba, demande l'adoption de 
sanctions contre l'Afrique du Sud. 
Voir document 16, p. 236 

31 août 1960 
I.:état d'urgence est levé. 

5 octobre 1960 
Dans un référendum réservé aux électeurs blancs, 52 % 
des votants se déclarent en faveur de l'établissement 
d'une république. 

6-12 janvier 1961 
Le Secrétaire général, M. Dag Hammarskjold, se rend 
en Afrique du Sud; dans son rapport du 23 janvier au 
Conseil de sécurité, il déclare qu'au cours de ses discus
sions avec le Premier Ministre sud-africain «aucun ar
rangement acceptable de part et d'autre n'a été trouvé» 

pour le moment en ce qui concerne la politique raciale 
de l'Afrique du Sud. 
Voir document 18, p. 23 7 

15 mars 1961 
Après la forte opposition manifestée à son encontre par 
la Conférence des premiers ministres du Common
wealth, le Premier Ministre sud-africain, M. H. F. 
Verwoerd, annonce que l'Afrique du Sud se retire du 
Commonwealth «pour préserver son honneur et sa di
gnité». 

25-26 mars 1961 
La Conférence panafricaine, qui a lieu à Pietermaritz
burg (Afrique du Sud), rassemble 1400 délégués repré
sentant 145 organismes religieux, culturels et politiques 
en provenance de toute l'Afrique du Sud; la Conférence 
demande au Gouvernement d'organiser une convention 
nationale de représentants élus sans considération de 
race, de couleur ou de croyance- faute de quoi la po
pulation est invitée à organiser des manifestations de 
masse la veille de la proclamation de la République. 
M. Nelson Mandela est nommé secrétaire du Comité 
national d'action. 
Voir document 19, p. 238 

13 avril 1961 
I.:Assemblée générale réprouve la politique de discrimi
nation raciale en Afrique du Sud, qu'ellequalifie de «ré
préhensible et attentatoire à la dignité de l'homme». 
Voir document 21, p. 240 

Mai1961 
Les forces de sécurité sud-africaines reçoivent l'ordre 
d'empêcher une grève nationale organisée pour protes
ter contre l'établissement de la République. 

31 mai 1961 
I.:Afrique du Sud se proclame République et se retire du 
Commonwealth. 

11 octobre 1961 
I.:Assemblée générale censure le Ministre sud-africain 
des affaires étrangères qui prononce devant l'Assemblée 
un discours suscitant une réprobation générale. 

10 décembre 1961 
Le prix Nobel de la paix est décerné au chef Albert J. 
Luthuli, Président de l' ANC. 

16 décembre 1961 
I.:Umkhonto We Sizwe, organisation clandestine asso
ciée à l' ANC, fait son apparition et distribue son ma
nifeste; une série d'explosions ont lieu près de 
Johannesburg et de Port Elizabeth, endommageant une 
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poste, plusieurs bureaux du Département de l'adminis
tration et du développement bantous et une centrale 
électrique. 
Voir document 22, p. 241 

5 août 1962 
M. Mandela, dans la clandestinité depuis 1961, est ar
rêté près de Durban. 

6 novembre 1962 
~Assemblée générale demande aux Etats Membres de 
prendre certaines mesures pour amener l'abandon de la 
politique d'apartheid, y compris la rupture des relations 
diplomatiques, commerciales et de transport avec 
l'Afrique du Sud; elle crée aussi un Comité spécial 
chargé de suivre l'évolution de la situation et de rendre 
compte à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité. 
Voir document 23, p. 242 

7 novembre 1962 
M. Mandela est condamné à cinq ans de prison; l'année 
suivante, il est de nouveau traduit en justice dans le 
«procès de Rivonia» (ainsi appelé parce que plusieurs 
des accusés ont été arrêtés dans une ferme à Rivonia). 

2 avril1963 
Le Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apart
heid du Gouvernement de la République sud-africaine 
(rebaptisé par la suite Comité spécial contre l'apart
heid), créé par l'Assemblée générale le 6 novembre 
1962, tient sa première réunion. 
Voir document 25, p. 244 

7 août 1963 
Le Conseil de sécurité demande à tous les Etats Mem
bres de mettre fin à la vente et à l'expédition d'armes, 
de munitions et de véhicules militaires à l'Afrique du 
Sud. 
Voir document 2 7, p. 245, et document 28, p. 248 

11 octobre 1963 
~Assemblée générale demande au Gouvernement sud
africain d'abandonner le procès de Rivonia intenté con
tre M. Mandela et d'autres dirigeants; cette date est 
proclamée par la suite Journée de solidarité avec les pri
sonniers politiques sud-africains. 
Voir document 32, p. 258, et document 33, p. 259 

4 décembre 1963 
Le Conseil de sécurité demande à tous les Etats <<de met
tre fin immédiatement à la vente et à l'expédition 
d'équipements et de matériels destinés à la fabrication 
ou à l'entretien d'armes et de munitions en Afrique du 
Sud» et prie le Secrétaire général d'établir un petit 

groupe d'experts pour étudier les méthodes qui permet
traient de régler la situation actuelle en Afrique du Sud. 
Voir document 34, p. 261 

16 décembre 1963 
~Assemblée générale lance un appel pour qu'une aide 
soit fournie aux familles des personnes persécutées par 
le Gouvernement sud-africain pour leur opposition à la 
politique d'apartheid. 
Voir document 35, p. 261 

14 mars 1964 
~Afrique du Sud annonce son retrait de l'Organisation 
internationale du Travail. 

20 avril 1964 
Le Groupe d'experts sur l'Afrique du Sud présente son 
rapport au Secrétaire général; sa principale conclusion 
est que «les consultations devraient réunir tout le peu
ple d'Afrique du Sud, qui pourrait ainsi décider de l'ave
nir de son pays à l'échelon national». 
Voir document 37, p. 263 

Après sa condamnation à l'emprisonnement à vie lors 
du procès de Rivonia, tenu à Pretoria, M. Mandela fait 
une déclaration réaffirmant son idéal d' «une société 
démocratique et libre dans laquelle tous les hommes vi
vraient ensemble en harmonie et jouiraient de possibili
tés égales». 
Voir document 39, p. 271 

9 juin 1964 
Le Conseil de sécurité demande instamment au Gou ver
nement sud-africain de mettre fin immédiatement au 
procès de Rivonia et d'accorder l'amnistie à toutes les 
personnes déjà emprisonnées, internées ou soumises à 
d'autres restrictions pour s'être opposées à la politique 
d'apartheid, et plus particulièrement aux accusés du 
procès de Rivonia [AIRES/189 (1964 )]. 

16 juin 1964 
Le très révérend Joost de Blank présente une pétition au 
Secrétaire général au nom de la Campagne mondiale 
pour la libération des prisonniers politiques sud-afri
cains (parrainée par le Mouvement britannique contre 
l'apartheid). 

18 juin 1964 
Le Conseil de sécurité invite l'Afrique du Sud à accepter 
la proposition de consultations nationales formulée 
dans le rapport du Groupe d'experts. 
Voirdocument41, p. 275 
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9 novembre 1965 
Le Secrétaire général établit un programme d'enseigne
ment et de formation professionnelle en vue de permet
tre à des Sud-Africains de faire des études à l'étranger, 
ainsi que l'avait demandé le Conseil de sécurité le 
18 juin 1964. 

15 décembre 1965 
eAssemblée générale prie le Secrétaire général d'établir 
un Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud afin de fournir une aide humanitaire 
aux personnes persécutées en vertu de lois discrimina
toires et répressives en Afrique du Sud, ainsi qu'à leurs 
familles. 
Voir document 45, p. 282 

18 mars 1966 
Le Fonds de défense et d'aide est déclaré illégal en Afri
que du Sud. 

23 août-4 septembre 1966 
Le Séminaire international sur l'apartheid, organisé par 
le Comité spécial des Nations Unies contre l'apartheid, 
la Commission des droits de l'homme et le Gouverne
ment brésilien, a lieu à Brasilia- il inaugure une longue 
série de séminaires et conférences sur l'apartheid orga
nisés ou co-parrainés par l'Organisation des Nations 
Unies. 
Pour une chronologie des conférences et séminaires des 
Nations Unies, voir p. 158 

26 octobre 1966 
eAssemblée générale proclame le 21 mars, jour anni
versaire du massacre de Sharpeville, Journée internatio
nale pour l'élimination de la discrimination raciale. 
Voir document 47, p. 284, et document 48, p. 284 

Campagne internationale contre l'apartheid, 
1967-1989 

6 mars 1967 
La Commission des droits de l'homme de l'Organisa
tion des Nations Unies déplore les actes du Gouver
nement sud-africain qui sont «contraires au droit 
international et à la morale internationale». 
Voir document 52, p. 290 

29 septembre 1967 
Le Président du Comité spécial contre l'apartheid, 
M. Achkar Marof (Guinée), demande une réévaluation 
des mesures prises au niveau international pour lutter 
contre l'apartheid. 
Voir document 53, p. 291 

2 juillet 1968 
Le Président par intérim de I'ANC, M. Oliver Tambo, 
demande instamment à la communauté internationale 
de soumettre le régime sud-africain à un isolement en
core plus total. 
Voir document 55, p. 296 

2 décembre 1968 
eAssemblée·générale demande à tous les Etats et orga
nisations «de suspendre les échanges culturels, éduca
tifs, sportifs et autres avec le régime raciste et avec les 
organisations ou institutions de l'Afrique du Sud qui 
pratiquent l'apartheid». 
Voir document 56, p. 299 

16 avril 1969 
Le Manifeste de Lusaka sur l'Afrique australe, qui réaf
firme l'attachement aux principes d'égalité et de dignité 
humaines, est adopté à la cinquième Conférence au 
sommet des Etats d'Afrique orientale et centrale à Lu
saka. 
Voir document 57, p. 300 

20 novembre 1969 
eAssemblée générale recommande le Manifeste de Lu
saka à l'attention de tous les Etats et de tous les peuples 
[A/RES/2505 (XXIV)]. 

Mai1970 
Le Comité olympique international expulse l'Afrique 
du Sud coupable de pratiquer la discrimination raciale 
dans les sports. 

24 octobre 1970 
Dans une déclaration publiée à l'occasion du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations 
Unies, l'Assemblée générale décrit l'apartheid comme 
«un crime contre la conscience et la dignité de 
l'homme» (A/RES/2627 (XXV)]. 

29 novembre 1971 
eAssemblé générale appelle à un boycott des équipes 
sportives sélectionnées en violation du principe olympi
que de non-discrimination. eAssemblée condamne 
aussi la création par le Gouvernement sud-africain de 
bantoustans et les déplacements forcés de la population 
africaine. 
Voir document 61, p. 306, et document 62, p. 306 

15 novembre 1972 
~Assemblée générale déclare qu'«il est de l'intérêt vital 
de l'Organisation des Nations Unies d'assurer l'élimina
tion rapide de l'apartheid». 
Voir document 65, p. 308 
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30 novembre 1973 
I.:Assemblée générale adopte et ouvre à la signature la 
Convention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid. 
Voir doa~ment 70, p. 317 

14 décembre 1973 
I.:Assemblée générale déclare que le régime sud-africain 
«n'a aucun droit de représenter le peuple d'Afrique du 
Sud" et que les mouvements de libération reconnus par 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) sont •les re
présentants ·authentiques de la majorité écrasante du 
peuple sud-africain». 
Voir doa~ment 71, p. 320 

30 septembre 19.74 
I.:Assemblée générale décide de ne pas accepter les pou
voirs des représentants de l' Mrique du Sud. 
Voir doa~ment 73, p. 324, et doa~ment 74, p. 324 

18-30 octobre 1974 
Le Conseil de sécurité est saisi d'une proposition visant 
à recommander à l'Assemblée générale l'expulsion im
médiate de l' Mrique du Sud de l'Organisation des Na
tions Unies conformément à l'Article 6 de la Charte; la 
proposition fait l'objet de 10 votes favorables mais n'est 
pas adoptée en raison des votes négatifs de trois mem
bres permanents - la France, le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis d'Amérique. 

12 novembre 1974 
Le Président de l'Assemblée générale, M. Abdelaziz 
Bouteflika (Algérie), décide que la délégation sud-afri
caine ne peut participer aux travaux de l'Assemblée; la 
décision du Président est contestée mais maintenue. 
Voir doa~ment 7 5, p. 324 

28 novembre 1975 
I.:Assemblée générale proclame que l'Organisation des 
Nations Unies et la communauté internationale ont 
«une responsabilité particulière envers le peuple oppri
mé d'Afrique du Sud et ses mouvements de libération"· 
Voir doa~ment 79, p. 328 

1 cr janvier 1976 
Le Centre contre l'apartheid est établi au Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 

16 juin 1976 
A Soweto, près de Johannesburg, la police tire sur des 
étudiants en train de manifester contre «l'éducation 
bantoue» et l'imposition de l'afrikaans comme langue 
d'enseignem~t; durant cette manifestation et la pé
riode ultérieure de résistance des étudiants dans l'en-

semble du pays, plus de 1 000 personnes sont tuées et 
un bien plus grand nombre blessées. 
Voir doatment 82, p. 331, et doa~ment 83, p. 332 

18 juillet 1976 
La Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid entre en vigueur. 

26 octobre 1976 
I.:Afrique du Sud proclame «l'indépendance» de l'un 
des bantoustans, le Transkei; le même jour, l'Assemblée 
générale rejette la proclamation et la déclare nuJie et 
non avenue. 
Voir doa~ment 85, p. 336 

9 novembre 1976 
I.:Assemblée générale adopte un Programme d'action 
complet contre l'apartheid à l'intention des gouverne
ments, des institutions spécialisées et des autres organi
sations intergouvernementales ainsi que des syndicats, 
des églises, des mouvements anti-apartheid et de solida
rité et d'autres organisations non gouvernementales 
(A/RES/31/6 J). 

12 septembre 1977 
Le dirigeant du Mouvement de conscience noire, Steve 
Biko, meurt en prison. 

20 septembre 1977 
Les ministres des affaires étrangères de la Communauté 
européenne (CE), réunis à BruxeUes, adoptent un code 
de conduite pour les sociétés opérant en Afrique du Sud. 

Octobre 1977 
Dans une nouveJie vague de répression, le Gouverne
ment sud-africain interdit 17 organisations; les jour
naux World et Weekend World sont aussi interdits. 

4 novembre 1977 
Le Conseil de sécurité impose un embargo obligatoire 
sur les armes à destination de l' Mriq ue du Sud. 
Voir doa~ment 89, p. 340, et doa~ment 90, p. 341 

6 décembre 1977 
I.:Assemblée générale dénonce la proclamation de la 
prétendue «indépendance» du Bophuthatswana, ainsi 
que ceJie du Transkei intervenue précédemment, et les 
déclare nulles et non avenues. 

14 décembre 1977 
I.:Assemblée générale adopte la Déclaration internatio
nale contre l'apartheid dans les sports et proclame la 
période comprise entre le 21 mars 1978 et le 20 mars 
1979 Année internationale pour la lutte contre l'apart
heid (A/RES/32/105 B et A/RES/32/105 M). 
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11 octobre 1978 
Lors d'une réunion extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, l'Organisation des Nations Unies attribue des prix 
à des personnalités, pour certaines à titre posthume, en 
reconnaissance de leur contribution à la campagne in
ternationale contre l'apartheid; les prix sont décernés 
au révérend Canon L John Collins (Royaume-Uni), au 
Premier Ministre Michael Manley (Jamaïque), au géné
ral Murtala Mohamed (Nigéria), au Président Garnat 
Abdel Nasser (Egypte), au Président Jawaharlal Nehru 
(Inde), à M. Olof Palme (Suède) et à M. Paul Robeson 
(Etats-Unis). 

28 mars 1979 
La Campagne mondiale contre la collaboration mili
taire et nucléaire avec l'Afrique du Sud est lancée à 
Londres, avec le soutien du Comité spécial contre 
l'apartheid. 

5 avril1979 
Le Conseil de sécurité lance un appel au Gouvernement 
sud-africain pour qu'il épargne les vies de M. Salomon 
Mahlangu et d'autres prisonniers politiques sud-afri
cains condamnés à mort. (M. Mahlangu est exécuté le 
6 avril.) 

21 septembre 1979 
Le Conseil de sécurité condamne et déclare nulle et non 
avenue la proclamation de la prétendue «indépen
dance» du bantoustan de Venda. 

26 octobre 1979 
!:Assemblée générale demande au Secrétaire général de 
mener une enquête pour vérifier le bien-fondé des rap
ports faisant état d'une explosion nucléaire par l' Afri
que du Sud dans la région de l'océan Indien et de 
l'Atlantique Sud, le 22 septembre 1979. 

5 décembre 1979 
!:Afrique du Sud est expulsée de la Conférence géné
rale de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
(AlEA), lors de sa réunion annuelle tenue à New Delhi. 

Mars 1980 
Après les élections qui ont lieu en Rhodésie du Sud et 
qui débouchent sur l'indépendance du pays sous le nom 
de Zimbabwe, le Sunday Post de Johannesburg lance 
une campagne pour la libération de M. Mandela; cette 
campagne est largement soutenue dans le pays. 

1 ... avril 1980 
Lors d'une réunion au sommet réunie à Lusaka, neuf 
pays d'Afrique australe décident de constituer la Con
férence pour la coordination du développement de 
l'Afrique australe afin d'encourager le développement 

régional et de diminuer la dépendance à l'égard de 
l'Afrique du Sud. 

13 juin 1980 
Après les actes de violence commis par la police lors de 
plusieurs manifestations d'étudiants et d'autres grou
pes, le Conseil de sécurité condamne énergiquement le 
régime raciste d'Afrique du Sud pour avoir encore ag
gravé la situation et lui demande instamment de libérer 
M. Mandela et tous les autres dirigeants noirs •avec les
quels il devra traiter lors de toute discussion valable 
concernant l'avenir du pays». 
Voir document 97, p. 345 

15 mai 1981 
La première Liste des contacts sportifs avec l'Afrique du 
Sud est publiée par le Comité spécial contre l'apartheid. 
Voir document 102, p. 3 49 

18 juin 1981 
La Conférence générale de l'OIT, réunie à Genève, con
damne l'apartheid qualifié de dégradant, criminel et in
humain et décide que l'OIT doit fournir une assistance 
aux mouvements de libération de l'Afrique du Sud; la 
Conférence établit un Comité permanent pour suivre 
les politiques raciales de l'Afrique du Sud et approuve 
l'assistance technique de l'OIT aux mouvements de li
bération par le biais d'un fonds volontaire. 

9 août 1981 
La Journée internationale de solidarité avec la lutte des 
femmes en Afrique du Sud et en Namibie est célébrée 
pour la première fois, le jour du vingt-cinquième anni
versaire de la manifestation des femmes sud-africaines 
contre les lois relatives aux laissez-passe& 

4 décembre 1981 
Le bantoustan du Ciskei est proclamé •indépendant»; 
le Conseil de sécurité condamne cette proclamation et 
la déclare nulle et non avenue. 
Voir document 104, p. 361 

10 décembre 1981 
Le Comité d'artistes du monde entier contre l'apartheid 
est établi à Paris avec l'appui du Comité spécial contre 
l'apartheid. 

1982 
Année internationale de mobilisation pour l'adoption 
de sanctions contre l'Afrique du Sud, proclamée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 36/172 B du 17 
décembre 1981. 
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~1 mars 1982 
Le Comité spécial contre l'apartheid publie une décla
ration émanant de quelque 1 500 maires et demandant 
la libération de M. Mandela et de tous les prisonniers 
politiques sud-africains •. 

5 novembre 1982 
I.:Organisation des Nations Unies attribue des prix à 
sept personnalités en reconnaissance de leur contribu
tion majeure au mouvement international pour l'adop
tion de sanctions contre l' Mrique du Sud: feu le 
Président Houari Boumediene (Algérie), M. Romesh 
Chandra (Inde), Mme Jeanne Martin-Cissé (Guinée), le 
très révérend Trevor Huddelston (Royaume-Uni), feu le 
révérend Martin Luther King, Jr. (Etats-Unis), le Pre
mier Ministre Olof Palme (Suède) et M. Jan Nico Schol
ten (Pays-Bas). 

21 mars 1983 
La Déclaration pour la libération de Nelson Mandela et 
de tous les autres prisonniers politiques sud-africains, 
comportant plus de 4 000 signatures, est publiée; il 
s'agit d'une initiative de l'archevêque Trevor Huddles
ton, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 

9 septembre 1983 
Le Parlement sud-africain approuve une nouvelle cons
titution qui envisage un Parlement à trois chambres, 
une pour les Blancs, une autre pour les Métis et une au
tre pour les Indiens, tout en déniant toute repré
sentation aux Mricains; la constitution prévoit aussi 
une présidence exécutive. 

26 octobre 1983 
Le Comité spécial contre l'apartheid publie le premier 
Registre des gens du spectacle, acteurs et autres qui se 
sont produits dans l'Mrique du Sud de l'apartheid. 
Voir document 109, p. 3 69 

2 novembre 1983 
Un référendum auprès de l'électorat blanc approuve les 
propositions constitutionnelles relatives à un parlement 
à trois chambres; l'Assemblée générale déclare ultérieu
rement que la nouvelle constitution est contraire aux 
principes de la Charte des Nations Unies. 
Voir document 110, p. 3 72 

22 novembre 1983 
I.:exposition Art contre/against Apartheid ouvre à la 
Fondation nationale des arts graphiques et plastiques 
(Paris), sous le parrainage du Comité d'artistes du 
monde entier contre l'apartheid, en coopération avec le 
Comité spécial contre l'apartheid. 

5 décembre 1983 
I.:Assemblée générale adopte un nouveau Programme 
d'action contre l'apartheid. 
Voir document 111, p. 3 73 

16 mars 1984 
Les Gouvernements de l'Afrique du Sud et du Mozam
bique, lors d'une réunion à Nkomati (Mozambique), si
gnent un accord de non-agression et de bon voisinage. 

29 mai 1984 
Le Premier Ministre sud-africain, M. P. W. Botha, se 
rend en Europe pour tenter de faire admettre la nouvelle 
constitution et d'autres plans de réforme, mais n'ob
tient aucun soutien des gouvernements. 

17 août 1984 
Le Conseil de sécurité rejette la nouvelle constitution de 
1983 et la validité des élections sur le point de se tenir. 
Voir document 113, p. 385 

11 septembre 1984 
Après deux semaines d'émeutes dans les townships 
noirs, le Gouvernement sud-africain promulgue un 
nouvel arrêté interdisant les manifestations. 

10 décembre 1984 
I.:évêque sud-africain, M. Desmond Tutu, reçoit le prix 
Nobel de la paix. 

31 janvier 1985 
M. P. W. Botha, désormais Président en vertu de la nou
velle constitution, offre de libérer M. Mandela, à con
dition que celui-ci renonce au recours à la violence; 
M. Mandela rejette l'offre mais indique qu'il est prêt à 
négocier avec le Gouvernement si l'interdiction frap
pant l' ANC et d'autres groupes est levée. 

7 février 1985 
I.:une des plus grandes banques des Etats-Unis, Citi
bank, fait savoir qu'elle ne consentira plus de prêts au 
Gouvernement sud-africain dans le proche avenir. Cette 
décision intervient au moment où l'administration de la 
ville de New York s'apprête à rompre ses relations d'af
faire-s avec les banques ou les sociétés maintenant des 
liens avec l'Mrique du Sud; PepsiCo est la première de 
nombre de grandes sociétés des Etats-Unis à annoncer 
son intention de retirer ses avoirs d' Mrique du Sud. 

8 mars 1985 
Un projet de loi visant à empêcher de nouveaux inves
tissements des Etats-Unis en Mrique du Sud est présenté 
au Sénat par M. Edward Kennedy et d'autres sénateurs. 
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22 mars 1985 
Le Conseil de sécurité se déclare gravement préoccupé 
par les actes de violence commis par la police sud-afri
caine, qui a tué et blessé des personnes innocentes dans 
la ville d'Uitenhage le jour précédant, 19 personnes 
trouvant la mort dans ces affrontements. 
Voir document 115, p. 3 86 

5 juin 1985 
La Chambre des représentants des Etats-Unis vote à une 
écrasante majorité en faveur de sanctions économiques 
contre l'Afrique du Sud; ces sanctions couvrent les nou
veaux crédits bancaires, les nouveaux investissements 
commerciaux, les importations de krugerrand en or, les 
ventes d'ordinateurs au Gouvernement et les ventes de 
combustibles, matériels et technologies nucléaires. 

11 juillet 198 5 
Le Sénat des Etats-Unis vote pour l'imposition de sanc
tions limitées, couvrant les crédits bancaires, les ordina
teurs et la collaboration nucléaire; il demande aussi 
instamment a~ sociétés des Etats-Unis de suivre les 
<<principes de Sullivan», en vertu desquels elles doivent 
consentir aux Noirs le même traitement qu'aux Blancs 
en matière de logement et d'emploi. 

21 juillet 1985 
Le Gouvernement sud-africain déclare l'état d'urgence 
dans certaines parties des régions les plus densément 
peuplées du pays. 

24 juillet 1985 
La France rappelle son Ambassadeur en Afrique du Sud 
et annonce une interdiction de tous nouveaux investis
sements en Afrique du Sud pour protester contre les po
litiques du Gouvernement. 

26 juillet 1985 
Le Conseil de sécurité demande aux Etats membres 
d'adopter un large éventail de sanctions économiques 
contre l'Afrique du Sud. 
Voir document 116, p. 387 

15 août 1985 
Le Président Botha fait une déclaration de politique gé
nérale dans laquelle· il indique que son gouvernement 
n'acceptera aucun conseil de l'extérieur sur la façon de 
mener sa politique. 

9 septembre 1985 
Le Président des Etats-Unis, M. Ronald Reagan, or
donne une série de sanctions économiques limitées con
tre l'Afrique du Sud. 

10 septembre 1985 
Les ministres de la CE demandent la libération immé
diate et inconditionnelle de M. Mandela et un engage
ment ferme de la part du Gouvernement sud-africain de 
mettre un terme à l'apartheid. 

25 septembre 1985 
Les 12 gouvernements des pays membres de la CE con
viennent de plusieurs sanctions contre l'Afrique du Sud, 
encore que certains d'entre eux répugnent à imposer des 
sanctions obligatoires. 

9 octobre 1985 
Le Gouvernement japonais, deuxième partenaire com
mercial de l'Afrique du Sud, annonce une série de sanc
tions économiques contre ce pays. 

22 octobre 198 5 
Une réunion au sommet du Commonwealth, tenue à 
Nassau (Bahamas), adopte l!I1 accord concernant des 
sanctions contre l'Afrique du Sud; elle établit aussi un 
Groupe composé de sept personnalités afin d'encoura
ger un dialogue sur la réforme constitutionnelle en Afri
que du Sud. 

25 octobre 1985 
l:état d'urgence est étendu; il couvre maintenant une 
zone habitée par plus de 9 millions de personnes. 

10 décembre 1985 
l:Assemblée générale adopte et ouvre à la signature la 
Convention internationale contre l'apartheid dans les 
sports. 
Voir document 118, p. 388 

4 février 1986 
Les ministres des affaires étrangères de la CE rencon
trent leurs homologues des six Etats de première ligne 
(Angola, Botswana, Mozambique, République-Unie de 
Tanzanie, Zambie et Zimbabwe) et publient un com
muniqué commun invitant l'Afrique du Sud à démante
ler le régime d'apartheid; le Ministère des affaires 
étrangères du Royaume-Uni a des discussions avec les 
dirigeants de l' ANC à Lusaka. 

6 mars 1986 
La Barclays Bank du Royaume-Uni déclare qu'elle ne 
prêtera plus rien à l'Afrique du Sud tant que le Gouver
nement n'aura pas démontré qu'il peut réduire ses det
tes et mettre un terme à l'apartheid. 

23 avril1986 
Le Gouvernement sud-africain publie un Livre blanc 
contenant des propositions en vue de l'abolition des lois 
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relatives aux laissez-passer et des mesures de contrôle 
des déplacements. 

Mai 1986 
Les forces armées sud-africaines effectuent des raids au 
Botswana, en Zambie et au Zimbabwe. 

12 juin 1986 
Le Gouvernement sud-africain déclare l'état d'urgence 
au niveau national et ordonne l'arrestation de centaines 
d'opposants à l'apartheid, y compris les dirigeants du 
United Democratie Front (UDF) et de l' Azanian Peo
ple's Organization (AZAPO), des évêques anglicans et 
catholiques et des travailleurs communautaires. 

16-20 juin 1986 
La Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions 
contre l'Afrique du Sud raciste se tient à Paris; elle est 
organisée par l'Organisation des Nations Unies en coo
pération avec l'OUA et le Mouvement des pays non ali
gnés. 
Voir document 119, p. 392 

18 août 1986 
Le Gouvernement sud-africain reconnaît au Parlement 
que 8 501 personnes sont en détention en vertu des ré
glementations d'exception. 

29 septembre 1986 et 2 octobre 1986 
La Chambre des représentants et le Sénat des Etats-Unis 
repoussent le veto mis par le Président à la loi générale 
contre l'apartheid (Comprehensive Anti-Apartheid 
Act). Celle-ci, qui prévoit plusieurs sanctions contre 
l'Afrique du Sud, a désormais force de loi. Un grand 
nombre de grandes sociétés des Etats-Unis annoncent 
leur retrait de l'Afrique du Sud. 

16 avril1987 
Le Conseil de sécurité demande aux autorités sud-afri
caines d'annuler leur décret du 10 avril 1987, aux ter
mes duquel sont interdites les manifestations contre les 
détentions sans procès ou en faveur des détenus. 
Voir document 120, p. 401 

20 novembre 1987 
~Assemblée générale renouvelle son plein appui au 
peuple d'Afrique du Sud dans la lutte qu'il mène, sous 
la conduite de ses mouvements de libération nationale, 
pour éliminer totalement l'apartheid. 
Voir document 121, p. 402 

3 avril1988 
La Convention internationale contre l'apartheid dans 
les sports entre en vigueur. 

26 octobre 1988 
Des élections municipales ségrégées ont lieu en Afrique 
du Sud; l'Assemblée générale rejette à une forte majorité 
ces élections, qui constituent à son avis une manœuvre 
pour fortifier encore le pouvoir de la minorité blanche 
et l'apartheid. 

9 décembre 1988 
Le Comité olympique international demande aux fédé
rations sportives mondiales d'interdire la participation 
aux Jeux olympiques de tout athlète ayant participé à 
une compétition en Afrique du Sud. 

22 décembre 1988 
~Angola, Cuba et l'Afrique du Sud signent un traité au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, 
qui comporte un accord des parties sur la mise en œuvre 
du plan des Nations Unies pour l'indépendance de la 
Namibie contenu dans la résolution 435 (1978) du 
Conseil de sécurité. 

29 juin 1989 
Le Parti national d'Afrique du Sud adopte un pro
gramme quinquennal d'objectifs, y compris un plan de 
•réforme» politique. 

5 juillet 1989 
Nelson Mandela est sorti de sa prison pour une rencon
tre avec le Président sud-africain, M. Botha, au Cabinet 
de ce dernier au Cap. 

2 août 1989 
Le Mouvement démocratique de masse lance une cam
pagne de résistance aux lois d'apartheid, en prévision 
des élections générales de caractère racial devant se te
nir le 6 septembre. 

14 août 1989 
Le Président sud-africain, M. Botha, démissionne; M.F. 
W. De Klerk devient le chef du Parti national en prévi
sion des élections devant se tenir en septembre. 

21 août 1989 
Réunis à Harare, les chefs d'Etat de l'OUA adoptent 
une résolution sur l'Afrique du Sud reconnaissant que 
des possibilités existent de résoudre les problèmes de ce 
pays; lors d'une réunion au sommet à Belgrade, les pays 
non alignés souscrivent ultérieurement à cette déclara
tion. 

20 septembre 1989 
M.F. W. De Klerk est élu Président de l'Afrique du Sud, 
à la suite des élections générales tenues le 6 septembre. 
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14 décembre 1989 
!;Assemblée générale, s'inspirant de la Déclaration 
d'Harare du 21 août 1989, adopte à sa seizième session 
extraordinaire la Déclaration sur l'apartheid et ses con
séquences destructrices en Afrique australe, qui appelle 
à des négociations pour mettre fin à l'apartheid et 
énonce les mesures nécessaires pour créer un climat pro
pice à cette fin. 
Voir document 135, p. 414 

Vers un gouvernement démocratique 
et non racial, 1990-1994 

2 février 1990 
Le Président De Klerk annonce, entre autres mesures, la 
levée de l'interdiction de trente années frappant l' ANC, 
le PAC et d'autres organisations an ti-apartheid, la libé
ralisation <Je certains prisonniers politiques et la levée 
des restrictions pesant sur les médias au titre de la légis
lation d'exception. 

11 février 1990 
M. Mandela est libéré sans condition. 

20 mars 1990 
La Namibie accède à l'indépendance. 

2-4 mai 1990 
Le Gouvernement sud-africain et l' ANC ont des entre
tiens préliminaires, les deux parties souhaitant la paix 
et la fin de l'apartheid. 

7 mai 1990 
Le projet de loi d'amnistie (lndemnity Bill), aux termes 
duquel les personnes en exil peuvent bénéficier d'une 
immunité temporaire ou d'une garantie permanente 
contre toute arrestation ou poursuite, est adopté par le 
Parlement sud-africain lors d'une réunion conjointe. 

16 mai 1990 
Le Gouvernement sud-africain annonce des plans visant 
à abolir la ségrégation raciale dans les hôpitaux publics. 

8 juin 1990 
Cétat d'urgence national, en vigueur depuis 1986, est 
levé à minuit, sauf dans le Natal et le «homeland» du 
KwaZulu. 

9-19 juin 1990 
Une équipe des Nations Unies, dirigée par le Secrétaire 
général adjoint, M. Abdulrahim A. Farah (Somalie), se 
rend en Afrique du Sud dans le cadre d'une mission 
d'évaluation et rencontre des représentants du Gouver
nement, des partis politiques et des organisations. 

22 juin 1990 
M. Mandela, prenant la parole devant le Comité spécial 
des Nations Unies contre l'apartheid à New York, de
mande instamment à l'Organisation des Nations Unies 
de faire tout son possible pour maintenir son consensus 
sur la nécessité de mettre fin à l'apaàheid. 
Voir document 136, p. 416 

1 tr juillet 1990 
Dans son premier rapport intérimaire sur l'application 
de la Déclaration sur l'apartheid de 1989, le Secrétaire 
général, M. Javier Pérez de Cuéllar, se déclare vivement 
encouragé par l'évolution positive de la situation en 
Afrique du Sud. 
Voir document 136, p. 416 

14 juillet 1990 
Le chef Mangosuthu Gastha Buthelezi, dirigeant de 
I'Inkatha Movement, annonce la transformation du 
mouvement en un parti politique multiracial, I'Inkatha 
Freedom Party (IFP). 

22 juillet 1990 
Après un rassemblement de I'IFP à Sebokeng, dans la 
région d'East Rand, les membres du parti s'affrontent 
avec des partisans de I'ANC, 27 personnes au moins 
trouvant la mort au cours de ces affrontements. 

6 août 1990 
CANC et le Gouvernement sud-africain ont d'autres 
entretiens et publient une ,déclaration conjointe, le 
compte rendu de Pretoria; il est convenu d'un calendrier 
pour la libération des prisonniers politiques et l' ANC 
annonce qu'elle suspendra immédiatement toute action 
armée, alors que le Gouvernement s'engage à envisager 
la levée de l'état d'urgence dans le Natal «aussitôt que 
possible» et à continuer d'étudier la législation sur la 
sécurité ainsi que son application «afin d'assurer une 
activité politique libre». 

14 août 1990 
Cent quarante-trois personnes environ meurent à l'oc
casion de troubles mettant en cause des partisans de 
I'IFP et de I'ANC dans les townships de Thokoza, 
Vosloorus et Katlehong. 

22 août 1990 
Après la découverte de 42 corps brûlés ou mutilés à 
Vosloorus, le bilan de quatre semaines de violence dé
passe 500 morts. 

1«-14 septembre 1990 
D'autres incidents violents font plus de 225 morts, y 
compris les voyageurs d'un grand nombre de trains et 
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d'autobus de banlieue qui sont tués au hasard par des 
hommes armés non identifiés. 

15 octobre 1990 
La loi abrogeant la législation sur la ségrégation dans 
les établissements publics (Discriminatory Legislation 
Regarding Public Amenities Repeal Act) entre en vi
gueUL 

19 octobre 1990 
Le Parti national décide de s'ouvrir à tous les Sud-Mri
cains. 

28 octobre 1990 
Au moins 16 personnes sont tuées et 33 autres blessées 
dans trois attaques distinctes menées à Soweto par un 
groupe d'hommes armés. 

1.,. novembre 1990 
Le Ministre .de la justice, M. Kobie Coetsee, annonce 
des directives limitant la libération prévue des prison
niers politiques et le retour des personnes en exil. 

18 novembre 1990 
Des combats dans un camp de squatters près de Katie
hong coûte la vie à 20 personnes au moins. 

16 décembre 1990 
La conférence consultative nationale de I'ANC charge 
le Comité exécutif national de faire savoir au régime 
que, si les obstacles particuliers aux négociations ne 
sont pas levés d'ici au 30 avril1991, l' ANC envisagera 
la suspension de l'ensemble du processus de négocia
tion. 

12 janvier 1991 
Des hommes armés non identifiés tuent 35 personnes et 
en blessent une cinquantaine lors des obsèques d'un or
ganisateur de l' ANC à Sebokeng. 

29 janvier 1991 
Le chef Buthelezi et M. Mandela, dirigeants respective
ment de I'IFP et de l' ANC, se rencontrent à Durban et 
publient une déclaration commune exprimant leur vo
lonté de tolérance politique et demandant aux forces de 
sécurité de jouer un rôle efficace dans le maintien de la 
paix. 

1.,. février 1991 
Dans un discours prononcé à l'ouverture de la session 
parlementaire au Cap, le Président De Klerk annonce 
qu'une législation sera soumise sous peu en vue de la 
suppression des lois foncières (Land Acts) de 1913 et 
1936, du Population Registration Act de 1950, du 

Group Areas Act de 1966 et du Development of Black 
Communities Act de 1984. 

12 février 1991 
Le Président De Klerk et M. Mandela annoncent, après 
une réunion au Cap, qu'ils ont résolu leur différend sur 
l'interprétation du compte rendu de Pretoria du 7 août 
1990; aux termes du nouvel accord, les autorités s'en
gagent à accélérer le retour des exilés et la libération des 
prisonniers politiques, alors que l' ANC consent à met
tre fin au recrutement et à la formation de cadres pour 
son aile armée, I'Umkhonto We Sizwe. 

21 mars 1991 
I.:Afrique du Sud et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) conviennent que ce der
nier facilitera les opérations de retour en Afrique du Sud 
des réfugiés et des exilés politiques. 

8 mai 1991 
Le Président De Klerk annonce une interdiction immé
diate des «armes culturelles» «non compris à ce stade 
les lances» dans les townships déclarés «Zones de trou
bles»; il fait savoir aussi que le Gouvernement amélio
rera les foyers des travailleurs et transformera certains 
d'entre eux de façon qu'ils puissent accueillir les fa
milles. 

12 mai 1991 
Au moins 27 personnes sont tuées durant une attaque 
de membres de I'IFP contre un camp de squatters à Swa
nieville. 

5-21 juin 1991 
Le Gouvernement sud-africain annule plusieurs lois 
fondamentales de l'apartheid, comme les Land Acts, le 
Group Areas Act et le Population Registration Act et 
modifie l'Internai Security Act. 

22 juin 1991 
Des représentants du Gouvernement, de I'ANC, de 
I'IFP, du PAC, de l' AZAPO, du Parti communiste sud
africain (SACP) et des autres partis et syndicats parti
cipent à un sommet de la paix parrainé par des 
organisations religieuses; parmi les thèmes de discus
sion figurent les mécanismes de mise en œuvre d'un ac
cord de paix et la reconstruction des zones touchées par 
la violence. 

2-6 juillet 1991 
I.:ANC tient sa quarante-huitième conférence nationale 
à Durban - c'est la première fois depuis 32 ans que 
cette réunion a lieu en Afrique du Sud; la conférence élit 
M. Mandela comme Président du parti et M. Oliver 
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Tambo comme Président national; elle élit aussi un nou
veau Conseil exécutif national. 

9 juillet 1991 
Le Comité olympique international reconnaît le Comité 
olympique national d'Afrique du Sud, préparant la voie 
à la participation de ce pays aux prochains Jeux olym
piques. 

10 juillet 1991 
~Afrique du Sud accède au Traité sur la non-proliféra
tion des armes nucléaires et signe cet accord. 

Le Président des Etats-Unis, George Bush, annonce que 
l'Afrique du Sud répond désormais aux conditions re
quises pour la levée des sanctions commerciales et éco
nomiques imposées par les Etats-Unis en vertu du 
Comprehensive Anti-Apartheid Act de 1986. 

15 août 1991 
Le Gouvernement sud-africain, l' ANC et I'IFP convien
nent d'un projet d'Accord national de paix, y compris 
un code de conduite pour la police et les forces de sécu
rité, des dispositions pour le développement sode-éco
nomique et un ensemble complexe de mécanismes de 
mise en œuvre. 

16 août 1991 
Le HCR et le Gouvernement sud-africain paraphent un 
Mémorandum d'accord sur le rapatriement librement 
consenti et la réintégration des réfugiés et exilés sud
africains. 

4 septembre 1991 
Dans son deuxième rapport intérimaire sur l'applica
tion de la Déclaration sur l'apartheid, le Secrétaire gé
néral constate «qu'au cours des douze derniers mois le 
processus d'élimination de l'apartheid en Afrique du 
Sud s'est poursuivi malgré certaines hésitations». 
Voir document 146, p. 430 

Le HCR et le Gouvernement sud-africain signent leur 
Mémorandum d'accord. 

8 septembre 1991 
Au moins 42 personnes sont tuées et 50 autres blessées 
dans des violences politiques à Thokoza, Katlehong et 
Tembisa. 

14 septembre 1991 
~Accord national de paix est signé à Johannesburg par 
23 partis politiques, syndicats, organisations religieuses 
et civiques ainsi que par le Gouvernement; il comprend 
un code de conduite pour les forces de sécurité et les 
paitis politiques et établit un Comité national de paix 
et une Commission d'enquête sur la prévention des ac-

---·-------------------------------------------

tes de violence et d'intimidation, présidée par le juge 
R. J. Goldstone, pour surveiller l'application de l'Ac
cord. 

16 septembre 1991 
~Afrique du Sud signe un Accord de garanties avec 
l'AlEA, autorisant l'inspection de ses installations nu
cléaires par l'Agence. 

27 octobre 1991 
A l'issue d'une Conférence du Front uni/patriotique qui 
a lieu à Durban avec la participation de quelque 90 or
ganisations, les participants adoptent une Déclaration 
dans laquelle ils demandent la formation d'une assem
blée constituante pour rédiger et adopter une consti
tution i:lémocratique; un gouvernement intérimaire 
souverain/une autorité transitoire; et un congrès de tous 
les partis/une réunion préalable de l'assemblée consti
tuante, préparée par des organisateurs indépendants et 
neutres, qui devrait se tenir le plus tôt possible. 

30 novembre 1991 
A la fin d'une réunion préparatoire de deux jours pré
sidée par les juges Ismail Mohammed et Petrus Scha
bort, 19 organisations politiques et autres décident à 
l'unanimité ou par un «consensus suffisant» que la pre
mière réunion d'une Convention pour une Afrique du 
Sud démocratique (CODESA) aura lieu en décembre. 

13 décembre 1991 
~Assemblée générale demande à la communauté inter
nationale de renouer les liens universitaires, scientifi
ques et culturels avec les organisations démocratiques 
opposées à l'apartheid ainsi que ses relations sportives 
avec les organismes de sport non raciaux et unitaires de 
l'Afrique du Sud. 
Voir document 147, p. 431 

17 décembre 1991 
Le Secrétaire général annonce que Mme Sadako Ogata, 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, 
et M. Ibrahim Gambari (Nigéria), Président du Comité 
spécial contre l'apartheid, conduiront la délégation 
d'observation des Nations Unies à la CODESA. 

18 décembre 1991 
Le Comité directeur de la CODESA parvient à un ac
cord par lequel toutes les parties s'engagent «politique
ment et moralement» à mettre en œuvre les décisions de 
la CODESA. Le chef Buthelezi annonce qu'il ne parti
cipera pas à la première session de la CODESA, compte 
tenu de la décision prise par son Comité directeur de ne 
pas inviter le Roi zoulou Goodwill Zwelithini à prendre 
la tête d'une délégation distincte de celle de I'IFP. 
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20 décembre 1991 
La première session plénière de la CODESA se réunit à 
Johannesburg; 19 organisations, ainsi que le Gouver
nement, sont représentés; l'Organisation des Nations 
Unies, l'OUA, le Mouvement des pays non alignés, le 
Commonwealth et la Communauté européenne sont re
présentés par des délégations d'observateurs; 17 parti
cipants (parmi lesquels ne figurent ni le PAC hi le Parti 
conservateur) signent une Déclaration d'intention, aux 
termes de laquelle ils s'engagent «à édifier. une Afrique 
du Sud unie et libérée de l'apartheid» et à respecter cer
tains principes constitutionnels. 

21 décembre 1991 
Les participants à la CODESA décident d'établir cinq 
groupes de travail qui devront faire rapport à une 
deuxième session plénière de la Convention. L'Organi
sation des Nations Unies et les autres délégations d'ob
servateurs déclarent, dans un communiqué commun, 
que «les grands objectifs formulés dans la Déclaration 
d'intention constituent un point de départ constructif et 
heureux pour la CODESA et permettent d'espérer l'éta
blissement d'une véritable démocratie en Afrique du 
Sud». 

18 février 1992 
M. Boutros Boutros-Ghali, le nouveau Secrétaire géné
ral élu de l'Organisation des Nations Unies, s'adressant 
au Comité spéci;d contre l'apartheid, dit qu'il est possi
ble à présent d'envisager une nouvelle société en Afri
que du Sud, «une société unie dans laquelle la pros
périté économique et les chances sont partagées par 
tOUS». 

Voir document 152, p. 437 

20 février 1992 
Le Président De Klerk annonce qu'un référendum réser
vé aux Blancs aura lieu le 17 mars 1992 de façon à dé
terminer le soutien qu'ils apportent à la poursuite du 
processus de réforme visant l'élaboration d'une nou
velle constitution par la voie de négociation. 

17 mars 1992 
Quatre-vingt-six pour cent de l'électorat blanc participe 
au référendum: les «oui» l'emportent par 68,7% con
tre 31,3 %de «non». 
Voir document 153, p. 438 

3 avril1992 
Au cours d'une attaque perpétrée par une bande venant 
d'un fief de I'IFP à Katlehong, 23 personnes sont tuées, 
y compris des femmes et des enfants. 

15-16 mai 1992 
La deuxième session plénière de la CODESA (CODESA 
Il) se tient à Johannesburg; l'impuissance à trouver un 
accord au sein du groupe de travail 2, en particulier à 
propos du pourcentage de voix requises pour adopter 
ou modifier la constitution, conduit à une impasse et 
empêche l'examen des autres rapports; l' ANC décide 
d'engager une action de masse pour réclamer l'établis
sement d'un gouvernement intérimaire et l'élection 
d'une assemblée constituante. 

16 juin 1992 
I:ANC entame une campagne illimitée de protestations 
publiques avec une journée de rassemblements et d'ar
rêts de travail. 

17 juin 1992 
Des hommes armés attaquent et massacrent des habi
tants du township de Boipatong, faisant plus de 40 
morts et des dizaines de blessés, y compris des femmes 
et des enfants. 

23 juin 1992 
Le Comi.té exécutif national de l' ANC décide, lors 
d'une réunion d'urgence, de suspendre les pourparlers 
bilatéraux avec le Gouvernement ainsi que sa participa
tion aux négociations de la CODESA. 

27 juin 1992 
Lors d'une visite au Nigéria, le Secrétaire général, 
M. Boutros-Ghali, rencontre le Ministre des affaires ex
térieures sud-africain, M. Roelof Botha, afin d'exami
ner la dégradation de la situation en Afrique du Sud et 
le rôle constructif que l'Organisation des Nations Unies 
pourrait jouer; le Secrétaire général rencontre aussi le 
Président de I'IFP, qui lui remet un message du chef Bu
thelezi. 

29 juin-la- juillet 1992 
Répondant aux demandes de I'ANC et du PAC, les 
chefs d'Etat de l'OUA, lors d'une réunion au sommet à 
Dakar (Sénégal), adoptent une résolution demandant 
une réunion urgente du Conseil de sécurité afin d'exa
miner la question de la violence en Afrique du Sud et de 
prendre des mesures pour y mettre fin. Durant le som
met, le Secrétaire général, M. Boutros-Ghali, rencontre 
le Président de I'ANC, M. Nelson Mandela, et le Prési
dent du PAC, M. Clarence Makwetu, et examine la si
tuation de l'Afrique du Sud et l'assistance possible de la 
communauté internationale. 

1 a- juillet 1992 
Le juge P. N. Bhagwati, ancien Chief Justice de l'Inde, 
est nommé au sein de la Commission d'enquête sur la 
prévention des actes publics de violence et d'intimida-
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tion (Commission GOidstone) à titre d'assesseur dans 
l'enquête sur le massacre récent de Boipatong; M. P. A. 
J. Waddington, Directeur des études de justice pénale à 
l'Université de Reading au Royaume-Uni, est nommé 
pour évaluer l'enquête menée par la police sud-africaine 
sur ce massacre. 

2 juillet 1992 
Le Président De Klerk offre de ramener de 75% à 70% 
le pourcentage de voix favorables nécessaires pour mo
difier la Constitution de l'Afrique du Sud. 

10 juillet 1992 
Un groupe international, dirigé par M. Philip Hey
mann, Directeur du Harvard Law School Center for 
Criminal Justice, propose des changements dans la fa
çon dont la police sud-africaine traite les manifestants, 
y compris l'interdiction générale du port d'armes, un 
préavis raisonnable des manifestations par les organisa
teurs et l'interdiction du recours à des armes meurtriè
res pour disperser une foule. 

15-16 juillet 1992 
Le Conseil de sécurité se réunit pour examiner laques
tion de la violence en Afrique du Sud et prendre les me
sures qui s'imposent; les représentants de presque 50 
Etats Membres, ainsi que les Présidents de l' ANC et du 
PAC, font des déClarations; le Conseil entend aussi neuf 
représentants des autres partis politiques à la CODESA 
qui prennent la parole à titre personnel; le Conseil 
adopte ensuite à l'unanimité la résolution 765 (1992), 
en application de laquelle le Secrétaire général nomme 
un Représentant spécial, M. Cyrus Vance, qui doit se 
rendre en Afrique du Sud. 
Voir document 156, p. 439 

21-31 juillet 1992 
M. Vance se rend en Afrique du Sud et a des entretiens 
avec le Gouvernement ainsi qu'avec un large éventail de 
partis politiques, de chefs religieux, d'hommes d'affai
res et d'autres personnalités. 

23 juillet 1992 
Un accord est conclu entre la police sud-africaine, 
l' ANC, le SACP et le Congress of South African Trade 
Unions (COSATU) sur les principes définis par un 
groupe d'experts concernant la façon dont les manifes
tations de masse doivent être contrôlées; I'IFP signale 
qu'il n'est pas en mesure de souscrire aux conditions 
limitant le port d' «armes culturelles». 

31 juillet 1992 
A la demande de M. Mandela, et après consultation 
avec le Gouvernement- sud-africain et d'autres, le Secré
taire général, M. Boutros-Ghali, nomme 10 observa-

teurs des Nations Unies pour surveiller les manifesta
tions durant la semaine d'action de masse organisée par 
l' ANC et les organisations apparentées à partir du 
3 août; ces observateurs sont immédiatement déployés 
dans les diverses provinces du pays. 

3-4 août 1992 
Des millions de travailleurs participent à une grève na
tionale de deux jours à l'appel de l' ANC. 

7 août 1992 
Le Secrétaire général soumet au Conseil de sécurité un 
rapport fondé sur les conclusions de son Représentant 
spécial et formule plusieurs recommandations, y com
pris un renforcement des mécanismes créés en vertu de 
l'Accord national de paix. 
Voir document 158, p. 440 

17 août 1992 
Le Conseil de sécurité approuve le rapport du Secrétaire 
général et autorise la mise en place de la Mission d'ob
servation. des Nations Unies en Afrique du Sud 
(MONUAS), qui travaillera en étroite collaboration 
avec le secrétariat de l'Accord national de paix pour 
mener une action face aux problèmes évoqués dans le 
rapport; le Conseil invite aussi à envisager le déploie
ment d'observateurs de l'OUA, du Commonwealth et 
delaCEE. 
Voir document 160, p. 443 

21 août 1992 
Le Secrétaire général de l' ANC, M. Cyril Ramaphosa, 
et le Ministre des affaires constitutionnelles, M. Roelf 
Meyer, commencent des échanges de vues sur plusieurs 
questions relatives aux négociations. 

7 septembre 1992 
Les forces de sécurité du Ciskei tirent sur des manifes
tants de l' ANC participant à une marche vers la capitale 
du homeland, tuant 29 d'entre eux et en blessant plus 
de 200 autres. 
Voir document 161, p. 444 

10 septembre 1992 
Le Conseil de sécurité déplore le massacre des manifes
tants au Ciskei le 7 septembre et insiste sur la nécessité 
de mettre fin à la violence et de créer des conditions de 
négociations conduisant à l'instauration d'une Afrique 
du Sud unie, démocratique et non raciale. 
Voir document 162, p. 445 

16 septembre 1992 
Le Secrétaire général écrit au juge Go Id stone pour le fé
liciter des travaux de sa Commission. 
Voir document 163, p. 445 
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16-26 septembre 1992 
M. Virendra Dayal se rend en Afrique du Sud à titre 
d'envoyé spécial du Secrétaire général. 
Voir document 165, p. 447 et document 167, p. 448 

23 septembre 1992 
Mme Angela King, qui dirige la MONUAS, arrive à jo
hannesburg avec six observateurs, portant à 20 le nom
bre total d'observateurs des Nations Unies dans le pays. 
Voir document 166, p. 447 

26 septembre 1992 
Une réunion bilatérale entre des délégations de l' ANC 
et du Gouvernement sud-africain, conduites respective
ment par M. Mandela et par le Président De Klerk, se 
tient à johannesburg; un accord est conclu sur plusieurs 
points. 

27 septembre 1992 
Le chef Buthelezi, dirigeant de I'IFP, dénonce les accords 
entre le Gouvernement et l' ANC. 

30 septembre 1992 
Le Comité exécutif national de l' ANC ratifie les accords 
du parti avec le Gouvernement et convient qu'ils témoi
gnent d'une avancée suffisante pour permettre à l' ANC 
de reprendre les négociations. 

24 octobre 1992 
Dans une déclaration commune, le Gouvernement et le 
PAC conviennent de l'urgente nécessité d'établir un fo
rum plus représentatif qui pourrait décider des disposi
tions transitoires préalables à une nouvelle constitution. 

6 novembre 1992 
Dans le troisième rapport intérimaire sur l'application 
de la Déclaration sur l'apartheid de 1989, le Secrétaire 
général signale que la MONUAS progresse sur la voie 
de la réalisation de son mandat. 
Voir document 171, p. 450 

15 novembre 1992 
Quarante-deux prisonniers politiques sont libérés con
formément aux accords entre le Gouvernement sud
africain et l' ANC. 

22 novembre-9 décembre 1992 
M. Tom Vraalsen se rend en Afrique du Sud en tant 
qu'envoyé spécial du Secrétaire général. 

26 novembre 1992 
Le Président De Klerk annonce un calendrier provisoire 
pour le processus de transition en Afrique du Sud qui 
prévoit qu'un gouvernement totalement représentatif 

d'unité nationale sera en place au plus tard durant la 
première moitié de 1994. 

22 décembre 1992 
Le Secrétaire général soumet un rapport d'ensemble au 
Conseil de sécurité sur les efforts accomplis pour établir 
la paix et pour encourager les négociations multiparti
tes en Afrique du Sud. Il note que l'objectif d'une Afri
que du Sud unie, démocratique et non raciale doit rester 
au premier rang des priorités de l'Organisation des Na
tions Unies. 
Voir document 176, p. 457 

1«-10 mars 1993 
Une délégation du Comité spécial contre l'apartheid, di
rigée par son président, M. Ibrahim Gambari, se rend 
en Afrique du Sud; elle tient des consultations avec des 
représentants de haut niveau de tous les grands partis. 

5 mars 1993 
Après un ·blocage de 10 mois depuis l'échec de la 
deuxième session de la CODESA, les délégations de 26 
partis et organisations tiennent une conférence de pla
nification multipartite de deux jours; dans une résolu
tion adoptée par tous les partis (à l'exception du Parti 
conservateur, qui s'abstient), il est convenu de commen
cer de nouvelles négociations multipartites. 

24 mars 1993 
Dans un discours au Parlement, le Président De Klerk 
révèle que le Gouvernement sud-africain réalisait de
puis 15 ans un programme clandestin d'armement nu
cléaire ayant permis la construction de six bombes 
atomiques et qu'il travaillait sur une septième lorsqu'il 
a décidé de démanteler son arsenal nucléaire en 1989; 
l'AlEA se félicite de cette information et déclare qu'elle 
se propose d'inspecter les installations en cause et d'étu
dier les rapports. 

1 «avril 1993 
Les représentants de 26 partis politiques et organisa
tions sud-africains commencent les négociations mu! ti
partites. 

10 avril 1993 
Le secrétaire général du Parti communiste sud-africain, 
M. Chris Hani, est assassiné à son domicile à Boksburg. 

24 avril 1993 
M. Olivier Tambo, Président national de l' ANC, meurt. 
Voir document 181, p. 469 

2 juillet 1993 
I.:assemblée plénière du processus de négociations mut
ti partites adopte par consensus 27 principes constitu-
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tionnels qui, conjointement avec une Charte des droits, 
figureront à la fois dans la constitution intérimaire et 
dans la constitution finale qui sera adoptée par une as
semblée constituante élue. 

6 août 1993 
Le Secrétaire général, M. Boutros-Ghali, contacte le 
chef Buthelezi pour inviter I'IFP à participer au proces
sus de négociation. 

24 août 1993 
Après une poussée de violence en Afrique du Sud, et sur
tout dans l'East Rand, le Conseil de sécurité exprime sa 
préoccupation et demande aux partis politiques de ré
affirmer leur attachement au processus de négociations 
multipartites. 
Voir doc:Mment 184, p. 471 

23 septembre 1993 
Le Parlement sud-africain adopte un projet de loi éta
blissant le Conseil exécutif de transition. 

24 septembre 1993 
M. Nelson Mandela, dans une allocution prononcée de
vant le Comité spécial contre l'apartheid, exprime sa 
gratitude pour le soutien continu apporté par l'Organi
sation des Nations Unies et demande qu'il soit mis fin 
aux sanctions économiques. 
Voir doc:Mment 186, p. 4 72 

7 octobre 1993 
Les partis opposés à la date d'élection envisagée, soit le 
27 avril 1994, ainsi qu'aux dispositions constitution
nelles en cours d'examen constituent la «Freedom 
Alliance» et restent en dehors du processus de négocia
tion; il s'agit de I'IFP, du Parti conservateur, de l' Afrika
ner Volskfront et des dirigeants du Bouphuthatswana et 
du Ciskei. 

8 octobre 1993 
I.:Assemblée générale demande aux Etats de prendre les 
mesures voulues pour lever immédiatement les interdic
tions ou restrictions imposées sur leurs relations écono
miques avec l'Afrique du Sud et de mettre fin à 
l'embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud lorsque le 
Conseil exécutif de transition deviendra opérationnel. 
Voir doc:Mment 187, p. 475 

15 octobre 1993 
M. Nelson Mandela et le Président De Klerk reçoivent 
le prix Nobel de la paix. 
Voir doc:Mment 188, p. 4 7 5 

18-20 octobre 1993 
Durant une visite à Maputo, le Secrétaire général, 
M. Boutros-Ghali, rencontre les dirigeants politiques 
africains, y compris le chef Buthelezi et le Ministre des 
affaires étrangères, M. Roelof Botha, et souligne l'im
portance que l'Organisation des Nations Unies attache 
au processus de paix. 
Voir doc:Mment 192, p. 477 

18 novembre 1993 
Les dirigeants de 20 partis politiques participant au 
processus de négociations multipartites approuvent une 
constitution intérimaire et un projet de loi électorale; ils 
élaborent aussi un ensemble d'accords en vue de latran
sition; le Secrétaire général applaudit à l' •accord histo
rique». 
Voir doc:Mment 189, p. 475, etdoc:Mment 190, p. 476 

6 décembre 1993 
Dans le quatrième rapport intérimaire sur l'application 
de la Déclaration de 1989 sur l'apartheid, le Secrétaire 
général demande instamment à toutes les parties en 
Afrique du Sud de coopérer à la mise en œuvre des ac
cords de transition. 
Voir doc:Mment 192, p. 477 

7 décembre 1993 
A sa première réunion, le Conseil exécutif de transition 
adopte une résolution du Conseil de négociations mul
tipartites demandant à l'Organisation des Nations 
Unies, au Commonwealth, à l'Union européenne, à 
l'OUA et aux différents gouvernements de fournir un 
nombre suffisant d'observateurs internationaux pour 
surveiller le processus électoral; le Conseil exécutif de 
transition lance un appel à l'Organisation des Nations 
Unies pour qu'elle coordonne tous les observateurs in
ternationaux et assure une étroite collaboration avec la 
Commission électorale indépendante. 

9 décembre 1993 
Le Groupe de l'assistance électorale de l'Organisation 
des Nations Unies envoie une «mission d'évaluation des 
besoins» en Afrique du Sud. Le Président de l' Assem
blée générale annonce la levée de l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud, le Conseil exécutif de transi
tion étant entré en activité. 
Voir doc:Mment 193, p. 479 

15 décembre 1993 
Le Parlement sud-africain vote pour rétablir dans leur 
citoyenneté les résidents des Etats «indépendants» du 
Bophuthatswana, du Ciskei, du Transkei et du Venda. 
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16 décembre 1993 
Le Secrétaire général nomme M. Lakhdar Brahimi (Al
gérie) comme son Représentant spécial pour l'Afrique 
du Sud. M. Brahimi se rend en Mrique du Sud du 16 au 
23 décembre et procède à d'intenses consultations. 

20 décembre 1993 
I.:Assemblée générale met fin au mandat du Groupe in
tergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et 
la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l' Mri
que du Sud. 
Voir document 196, p. 482 

22 décembre 1993 
Le Parlement sud-africain adopte la Constitution pour 
la période de transition, qui entrera en vigueur le 27 
avril1994. 

10 janvier 1994 
Le Secrétaire général soumet au Conseil de sécurité et à 
l'Assemblée générale un rapport fondé sur les résultats 
de la mission d'enquête et de la mission de M. Brahimi, 
avec des recommandations détaillées pour l'observa
tion des élections en Mrique du Sud, y compris un élar
gissement du mandat de la MO NUAS. 
Voir document 199, p. 485 

14 janvier 1994 
Le Conseil de sécurité approuve à l'unanimité les re
commandations du Secrétaire général. 
Voir document 200, p. 498 

16 janvier 1994 
Le PAC annonce la suspension de la lutte armée. 

2 février 1994 
Le Président De Klerk annonce que les premières élec
tions démocratiques et non raciales en Afrique du Sud 
se tiendront du 26 au 28 avril. 

12 février 1994 
Dix-neuf partis politiques s'inscrivent pour participer 
aux premières élections démocratiques en Afrique du 
Sud. 

14. février 1994 
Lors d'une réunion tenue à la mairie de Durban, le Roi 
zoulou Goodwill Zwelithini informe le Président De 
Klerk qu'il est prêt à établir un royaume zoulou; dans 
un mémorandum qu'il présente au Président De Klerk, 
le Roi rejette la constitution intérimaire de l' Mrique du 
Sud. 

16 février 1994 
M. Nelson Mandela annonce des concessions constitu
tionnelles qui renforceront le pouvoir des provinces 
dans le cadre de la constitution postapartheid du pays, 

y compris le pouvoir de lever les impôts et un principe 
constitutionnel d' «autodétermination». 
Voir document 202, p. 500 

21 février 1994 
I.:ANC et le Gouvernement sud-africain font des con
cessions afin d'essayer de faire accepter par toutes les 
parties un accord constitutionnel global; le Conseil de 
négociations multipartites convient que les organes lé
gislatifs provinciaux pourront dans certaines circons
tances élaborer des lois pour les provinces. 

7 mars 1994 
Le général Con stand Viljoen, codirigeant de l'Afrikaner 
Volskfront, constitue un nouveau parti, le Front de la 
liberté, pour les élections; le Cabinet du Bophuthat
swana, pour sa part, continue de s'opposer à l'inscrip
tion. 

14 mars 1994 
Après une révolte généralisée contre le gouvernement 
du Bophutshatswana, le Comité de gestion du Conseil 
exécutif de transition met en place une nouvelle admi
nistration pour le territoire. 

22 mars 1994 
Le Conseil exécutif de transition met en place une nou
velle administration pour le Ciskei, à la suite d'une mu
tinerie de la police et des forces de défense et de la 
démission du chef du territoire, le général de brigade 
Oupa Gqozo. 

28 mars 1994 
Une marche organisée par des partisans de I'IFP dans le 
centre de Johannesburg entraîne des heurts avec des 
partisans de l' ANC; plus de 50 personnes sont tuées et 
250 blessées; le Secrétaire général déplore vivement ces 
affrontements. 

31 mars 1994 
Le Président De Klerk déclare un état d'urgence au 
KwaZulu/Natal à la suite d'une flambée de violence 
dans la province. 

19 avril 1994 
I.:IFP convient- après des pourparlers avec le Prési
dent De Klerk, M. Mandela et le chef Buthelezi - de 
participer aux élections; le Roi Goodwill Zwelithini ap
pelle ses sujets à participer aux élections; la violence po
litique connaît un recul spectaculaire dans le pays. 
Voir document 207, p. 503, et document 208, p. 503 

23 avril1994 
Le Gouvernement, I'ANC et le Front de la liberté si
gnent un accord établissant un cadre pour l'examen 
d'un Etat séparé pour les Blancs. 
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26-29 avril1994 
Les élections générales ont lieu en Afrique du Sud; elles 
sont prolongées d'un jour dans certaines régions où des 
difficultés pratiques sont rencontrée s. 

27 avril1994 
La Constitution intérimaire de l'Afrique du Sud entre 
en vigueur; le nouveau drapeau à six couleurs de l' Afri
que du Sud est déployé pour la première fois au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies. 

6 mai 1994 
Annonçant les résultats finals de l'élection, le juge Jo
hann Kriegler, Président de la Commission électorale in
dépendante, dit que les élections ont été pour l'essentiel 
libres et justes et «Ont permis d'établir la volonté du 
peuple avec une précision raisonnable»; l' ANC obtient 
62,6 o/o des voix, le Parti national 20,4 o/o et I'IFP 
10,5 o/o; I'ANC l'emporte dans sept des neuf provinœs, 
le Parti national l'emporte dans la provinœ du Cap-Oc
cidental et I'IFP l'emporte dans le KwaZulu/Natal. 

Le Secrétaire général se félicite du proœssus électoral 
qui a permis au peuple d'Afrique du Sud d'exprimer 
pacifiquement son aspiration collective à un avenir 
meilleur et dédare que les Nations Unies maintiendront 
leur engagement en faveur de l'Afrique du Sud. 
Voir document 209, p. 504 

10 mai 1994 
Un gouvernement démocratique et non racial entre en 
fonction en Afrique du Sud, avec M. Mandela comme 
Président. Le jour de l'inauguration, le Secrétaire géné
ral, M. Boutros-Ghali, dédare: «Aujourd'hui l'Afrique 
du Sud regagne sa plaœ légitime en Afrique, au sein des 
Nations Unies et dans le concert des Nations.» 
Voir document 210, p. 504 

23 inai 1994 
~Afrique du Sud est formellement acceptée comme cin
quante-troisième membre de l'OUA. 

24 mai 1994 
Le Président Mandela, dans son discours au Parlement, 
annonœ que l'Afrique du Sud souscrira à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et accédera aux autres 
conventions sur les droits de l'homme de l'Organisation 
des Nations Unies. 

25 mai 1994 
Le Conseil de sécurité met fin à l'embargo contre les 
armes à destination de l'Afrique du Sud. 
Voir document 212, p. 505, et document 213, p. 507 

31 mai 1994 
~Afrique du Sud rejoint le Mouvement des pays non 
alignés en tant que membre à part entière. 

ter juin 1994 
~Afrique du Sud redevient membre du Common
wealth. 

14 juin 1994 
Le Comité spécial contre l'apartheid adopte son rap
port final à l'Assemblée générale et au Conseil de sécu
rité, dédarant qu'il a été mis fin au régime d'apartheid 
et que le Comité a rempli son mandat. 
Voir document 215, p. 508 

16 juin 194 
Le Secrétaire général, M. Boutros-Ghali, publie son 
rapport final sur la question de l'Afrique du Sud et sur 
l'organisation couronnée de succès des premières élec
tions démocratiques dans ce pays, félicitant la Commis
sion électorale indépendante de son travail. 
Voir document 216, p. 512 

23 juin 1994 
~Assemblée générale approuve les pouvoirs de la délé
gation sud-africaine, met fin au mandat du Comité spé
cial contre l'apartheid, dissout le Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et sup
prime de son ordre du jour la question intitulée «Elimi
nation de l'apartheid et instauration d'une Afrique du 
Sud unie, démocratique et non raciale». 
Voir document 217, p. 535; document 218, p. 536; et 
document 219, p. 537 

27 juin 1994 
Le Conseil de sécurité note «avec une vive satisfaction>> 
la mise en place d'un gouvernement uni, non racial et 
démocratique en Afrique du Sud et retire la question 
intitulée «La question de l'Afrique du Sud» de la liste 
des questions dont il est saisi. 
Voir document 220, p. 538 

3 octobre 1994 
Dans son premier discours à l'Assemblée générale en 
tant que Président de l'Afrique du Sud, M. Nelson Man
dela dédare : «Nous revenons donc devant l'Organisa
tion des Nations Unies pour prendre l'engagement que, 
de même que nous n'avons jamais envisagé de relâcher 
nos efforts tant que le système de l'apartheid n'était pas 
vaincu, de même nous ne relâcherons pas nos efforts 
aussi longtemps que des millions d'entre nous souffri
ront de l'indignité de la pauvreté sous toutes ses for
mes.» 
Voir document 221, p. 53 8 
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II Chronologie des conférences 
et séminaires des Nations Unies 
La chronologie ci-après des conférences et séminaires organisés par l'Organisa
tion des Nations Unies ou les organismes qui lui sont rattachés rappelle aussi la 
cote des documents des Nations Unies contenant les résolutions, rapports ou au
tres éléments d'information se rapportant aux débats. Ces documents se trou
vent à la Bibliothèque Dag HammarskjOld au Siège de l'ONU à New York, 
dans les autres bibliothèques du système des Nations Unies ou dans les biblio
thèques désignées comme dépositaires des documents des Nations Unies. Cer
tains d'entre eux sont reproduits dans le présent ouvrage; dans ce cas, le 
numéro donné au document ainsi que la page à laquelle on peut le trouver sont 
indiqués à la rubrique correspondante. 

23 août-4 septembre 1966 
Séminaire international sur l'apartheid, Brasilia. 
Organisé par le Secrétaire général de !·'Organisation des 
Nations Unies, en consultation avec le Comité spécial 
contre l'apartheid et la Commission des droits de 
l'homme et avec la coopération du Gouvernement bré
silien. 
A/6412; ST!TAO/HR/27 

25 juillet-4 août 1967 
Cycle d'études international sur l'apartheid, la discrimi
nation raciale et le colonialisme dans le sud de l' Afri
que, Kitwe (Zambie). 
Organisé par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, en consultation avec le Comité spécial 
contre l'apartheid et le Comité spécial des Nations 
Unies sur la décolonisation. 
Voir document 53, p. 291 

9-14 avril1973 
Conférence internationale d'experts pour le soutien aux 
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique 
australe, Oslo. 
Organisée par l'Organisation des Nations Unies, en 
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA). 
Voir document 68, p. 311 

15-16 juin 1973 
Conférence internationale des syndicats contre l'apart
heid, Genève. 
Organisée par le Groupe des travailleurs du Conseil 
d'administration de l'Organisation internationale du 
Travail, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
Voir document 66, p. 309; document 69, p. 314 
A/AC.115/L.238 
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28 avcil-2 mai 1975 
Séminaire sur l'Afrique du Sud, Paris 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/10103-S/11708; AIAC.115/L.402 

24-28 mai 1976 
Séminaire international sur l'élimination de l'apartheid 
et le soutien de la lutte pour la libération de l'Afrique 
du Sud, La Havane. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement cubain et l'OUA. 
A/311104-S/12092 

10-11 juin 1977 
Deuxième Conférence syndicale internationale contre 
l'apartheid, Genève. 
Organisée par le Groupe des travailleurs du Conseil 
d'administration de l'OIT, en coopération avec le Co
mité spécial contre l'apartheid. 
A/RES/31/6 G; A/32122/Add.1-S/12363/Add.1 

22-26 août 1977 
Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, 
Lagos. 
Organisée par l'Organisation des Nations Unies, en 
coopération avec l'OUA et la République fédérale du 
Nigéria et en consultation avec les mouvements de libé
ration sud-africains reconnus par l'OUA et le Sous-Co
mité des ONG sur le racisme, la discrimination raciale, 
l'apartheid et la décolonisation. 
Voir document 87, p. 336; AICONE91/9 et Corr.l 

4-8 avril1978 
Conférence sur la main-d'œuvre migrante en Afrique 
australe, Lusaka. 



Organisée par la Commission économique pour l' Afri
que et l'Organisation internationale du Travail, en 
coopération avec le Gouvernement zambien et les mou
vements de libération de l'Afrique australe reconnus 
par l'Organisation de l'unité africaine. 
A/RES/331162 

17-22 juillet 1978 
Colloque sur l'exploitation des Noirs en Afrique du Sud 
et en Namibie et sur les conditions dans les prisons sud
africaines, Maseru (Lesotho). 
Organisé par la Commission des droits de l'homme. 
ST/HR/SER.A/1 

28-31 août 1978 
Conférence internationale des ONG pour l'action con
tre l'apartheid, Genève. 
Organisée par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
AIAC.115/L.501 

19-22 février 1979 
Conférence mondiale des jeunes et des étudiants sur la 
lutte des peuples, des jeunes et des étudiants d'Afrique 
australe, Paris. 
Organisée par des organisations de jeunes et d'étu
diants, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO). 
Communiqué de presse des Nations Unies GA/AP/885 

24~25 février 1979 
Séminaire des Nations Unies sur la collaboration avec 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, Londres. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Sous-Comité des ONG sur le ra
cisme, la discrimination raciale, l'apartheid et la dé
colonisation et le Mouvement britannique contre 
l'apartheid. 
S/13157 

18-20 juin 1979 
Séminaire international sur les enfants opprimés par 
l'apartheid. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Sous-Comité des ONG sur le ra
cisme, la discrimination raciale, l'apartheid et la déco
lonisation. 
A/341512 

2-4 novembre 1979 
Séminaire international sur le rôle des sociétés transna
tionales en Afrique du Sud, Londres. 

Organisé par le Mouvement britannique contre l'apart
heid, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
A/34/655; A/AC.1151L.521 

14-16 mars 1990 
Séminaire international relatif à un embargo sur le pé
trole à l'encontre de l'Afrique du Sud, Amsterdam. 
Organisé par le Comité néerlandais de l'Afrique aus
trale et le Groupe de travail Kairos, en coopération avec 
le Comité spécial contre l'apartheid. 
AIAC.115/L.521; A/351160-S/13869 

9-11 mai 1980 
Séminaire de l'Amérique du Nord sur les femmes vivant 
sous le régime d'apartheid, Montréal.· 
Organisé par la Ligue des femmes du Québec et d'autres 
organisations canadiennes, en coopération avec le Co
mité spécial contre l'apartheid et le secrétariat de la 
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme. 
AIAC.1151L.525; AICONE94/BPI17 

19-21 mai 1980 
Séminaire international sur les femmes vivant sous le 
régime d'apartheid, Helsinki. 
Organisé par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid, l'UNESCO et le secrétariat de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme. 
A/351286; A/A C.115/L.528; AICONF.94/BPI17 

23-26 mai 1980 
Colloque international sur la solidarité des jeunes avec 
les peuples en lutte d'Afrique australe et réunion con
sultative avec des organisations internationales de jeu
nes et d'étudiants, Sigtuna (Suède). 
Organisés par le Comité spécial contre l'apartheid avec 
l'aide du M~uvement international de la jeunesse et des 
étudiants pour les Nations Unies (ISMUN). 
A/AC.115/L.526; AIAC.115/L.529 

30 juin-3 juiUet 1980 
Conférence internationale des ONG pour des sanctions 
contre l'Afrique du Sud, Genève. 
Organisée par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
A/351439-S/14160 

20-24 octobre 1980 
Colloque de l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche (UNITAR) sur l'interdiction de 
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l'apartheid, du racisme et de la discrimination raciale et 
sur la réalisation de l'autodétermination dans le droit 
international, Genève. 
Organisé par l'UNIT AR 
A/35/677-S/14281 

6-7 novembre 1980 
Séminaire sûr le rôle des scx:iétés transnationales en 
Afrique du Sud et en Namibie, Londres. 
Organisé par le Département de l'information de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

30-31 janvier 1981 
Conférence de parlementaires d'Europe occidentale re
lative à un embargo sur le pétrole à l'encontre de l' Afri
que du Sud, Bruxelles. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec un comité constitué de neuf parlemen
taires d'Europe occidentale. 
Communiqué de presse des Nations Unies GA/APl 
1167 

1 ... -3 avril 1981 
Séminaire international sur la mise en œuvre et leren
forcement de l'embargo sur les armes contre l'Afrique 
du Sud, Londres. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec la Campagne mondiale contre la col
laboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud 
et avec l'assistance du Mouvement britannique contre 
l'apartheid. 
AIRES/35/206 B; A/361170-S/14442; A/A C.115/L.547 

5-7 avril1981 
Séminaire international sur les prêts bancaires à l' Afri
que du Sud, Zurich. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Conseil œcuménique des Eglises, le 
Sous-Comité des ONG sur le racisme, la discrimination 
raciale, l'apartheid et la décolonisation, le Mouvement 
anti-apartheid suisse et le Groupe de la Déclaration de 
Berne. 
AIAC.115/L.548; A/36/201-S/14443 

20-27 mai 1981 
Première Conférence internationale sur des sanctions 
contre l'Afrique du Sud, Paris. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine. 
Voir document 103,p.355;AIRES/34!93 C; A/36/319-
S/14531 

11-12 juin 1981 
Colloque sur le rôle des sociétés transnationales en Afri
que du Sud et en Namibie, Détroit (Etats-Unis). 

Organisé par le Département de l'information des Na
tions Unies, en coopération avec le Conseil municipal 
de la ville de Détroit. 
A/AC.115/SR.478 

29 juin-3 juillet 1981 
Séminaire sur des mesures efficaces visant à empêcher 
les sociétés transnationales et autres groupes d'intérêts 
notoires de collaborer avec le régime raciste d'Afrique 
du Sud, Genève. 
Organisé par la Commission des droits de l'homme, en 
coopération avec le Comité spécial contre l'apartheid. 
ST/HR/SER.A/9 

31 août-2 septembre 1981 
Séminaire international sur la publicité et le rôle des mé
dias dans la 'mobilisation internationale contre l'apart
heid, Berlin (République démocratique allemande). 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement de la République 
démocratique allemande et le Comité de solidarité de la 
RDA. 
A/361496-S/14686; A/AC.115/L.555 

13-15 novembre 1981 
Conférence mondiale de solidarité des jeunes et des étu
diants avec les peuples, les jeunes et les étudiants d' Afri
que australe, Luanda. 
Organisée par des organisations internationales africai
nes et angolaises de jeunes et d'étudiants, en coopéra
tion avec le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/AC.115/L.564 

11-13 mars 1982 
Conférence sur l'Afrique australe - <<Il est temps de 
choisir>>, Londres. 
Organisée par le Mouvement britannique contre 
l'apartheid, en coopération avec le Comité spécial con
tre l'apartheid. 
A/AC.115/L.568 

29 mars-2 avril1982 
Séminaire international sur la résistance contre l'occu
pation, l'oppression et l'apartheid en Afrique du Sud, 
Paris. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec l'UNESCO. 
A/AC.115/L.576 

17-19 mai 1982 
Conférence internationale sur les femmes et l'apartheid, 
Bruxelles. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Comité international de solidarité 
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avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Nami
bie. 
Voir document 105, p. 361; A/371261-S/15150 

24-26 mai 1982 
Conférence régionale pour une action contre l'apart
heid en Asie, Manille. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid en 
coopération avec le Gouvernement des Philippines. 
A/371265-S/15157; AIAC.1151L.573 

26-27 novembre 1982 
Conférence des parlementaires d'Europe occidentale 
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, La Haye. 
Organisée par cinq parlementaires néerlandais, en coo
pération avec le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/371691-S/15508; AIAC.115/L.587 

10-11 juin 1983 
Conférence internationale des syndicats sur les sanc
tions et autres mesures contre le régime d'apartheid en 
Afrique du Sud, Genève. 
Organisée par le Groupe des travailleurs du Conseil 
d'administration de l'OIT et le Comité spécial contre 
l'apartheid, en coopération avec le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, l'OUA et l'Organisation de 
l'unité syndicale africaine. 
Voir document 108, p. 366; communiqué de presse des 
Nations Unies GA/AP/1455 

27-29 juin 1983 
Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'apartheid dans les sports, Londres. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le South African Non-Racial Olympie 
Committee (SAN-ROC). 
A/38/310-S/15882; AIAC.1151L.594 

5-8 juillet 1983 
Conférence internationale d'action des organisations 
non gouvernementales contre l'apartheid et le racisme, 
Genève 
Organisée par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
A/38/309-S/15881; A/AC.1151L.596 

11-13 juillet 1983 
Conférence internationale sur l'alliance entre l'Afrique 
du Sud et Israël, Vienne. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
collaboration avec l'Organisation de la solidarité des 
peuples afro-asiatiques, l'Organisation de l'unité syndi
cale africaine et le Conseil mondial de la paix. 
A/381311-S/15883; AIAC.115/L.595 

16-18 septembre 1983 
Conférence régionale pour une action contre l'apart
heid en Amérique latine, Caracas. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement vénézuélien. 
A/381451-S/16009; A/A C.115/L.603 

5-7 mars 1984 
Colloque interconfessionel sùr l'apartheid, Londres. 
Organisé par le très révérend Trevor Huddelston, en 
coopération avec le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/AC.115/L.605 

18-21 juin 1984 
Conférence régionale de l'Amérique du Nord pour la 
lutte contre l'apartheid, New York. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid 
A/39/370-S/16686; AIAC.115/L.614 

25-26 juin 1984 
Réunion consultative des mouvements an ti-apartheid et 
de solidarité, Londres. 
Organisée par le Mouvement britannique contre 
l'apartheid avec le soutien du Comité spécial contre 
l'apartheid. 
AIAC.115/L.613 

2-5 juillet 1984 
Conférence internationale des ONG en faveur de l'in
dépendance de la Namibie et de l'élimination de l'apart
heid, Genève. 
Organisée par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid et le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie. 
A/AC.115/SR.550 

7-9 août 1984 
Conférence de solidarité arabe avec la lutte de libéra
tion en Afrique australe, Tunis. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec la Ligue des Etats arabes. 
A/391450-S/16726; AIAC.1151L.615 

13-16 août 1984 
Séminaire sur le statut juridique du régime d'apartheid 
en Afrique du Sud et les autres aspects juridiques de la 
lutte contre l'apartheid, Lagos. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement nigérian. 
A/391423-S/16709 et Corr.1; AIAC.1151L.616 

17-19 octobre 1984 
Séminaire international des ONG sur les femmes et les 
enfants vivant sous le régime d'apartheid, Genève 

Chronologie des conférences et séminaires des Nations Unies 161 



Organisé par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 

7-10 mai 1985 
Conférence internationale sur les femmes et les enfants 
sous le régime d'apartheid, Arusha (Tanzanie). 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec l'OUA et le Gouvernement de la Ré
publique-Unie de Tanzanie. 
A/401319-S/17197; A/AC.115/L.623 

16-18 mai 1985 
Deuxième Conférence internationale sur le boycottage 
sportif de l'Afrique du Sud, Paris. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Conseil supérieur pour le sport en 
Afrique et SAN-ROC. 
A/401343-S/17224; A/AC.115/L.624 et Corr.1 

20-22 mai 1985 
Journées d'étude destinées aux médias sur les moyens 
de contrecarrer la propagande relative à l'apartheid, 
Londres. 
Organisées par le secrétariat du Commonwealth, en 
coopération avec le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/40/6 96-S/17 511 

9-11 septembre 1985 
Séminaire international sur les idéologies, les attitudes 
et les organisations racistes qui entravent les efforts faits 
pour éliminer l'apartheid et sur les moyens de les com
battre, Siofok (Hongrie). 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Comité hongrois de solidarité. 
A/4016 60-S/17 4 77; Al A C.115/L.634 

30-31 octobre 1985 
Conférence internationale des syndicats maritimes sur 
l'application de l'embargo pétrolier imposé par l'Orga
nisation des Nations Unies à l'encontre de l'Afrique du 
Sud, Londres. 
Organisée par les syndicats maritimes contre l'apart
heid, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
A/4018 92-S/17 632; communiqué de presse des Nations 
Unies GA/AP/1684 

28 avril-9 mai 1986 
Séminaire sur l'assistance et l'aide internationales aux 
peuples et aux mouvements qui luttent contre le colo
nialisme, le racisme, la discrimination raciale et l'apart
heid, Yaoundé (Cameroun). 

Organisé par le Centre des Nations Unies pour les 
droits de l'homme et le Gouvernement camerounais. 
A/411571; ST/HR/SER.A/19 

28-30 mai 1986 
Séminaire international sur l'embargo décrété par 
l'ONU sur les armes à destination de l'Afrique du Sud, 
Londres. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec la Campagne mondiale contre la col
laboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud. 
S/RES/421 (1977); S/18288; A/411388-S/18121 

4-6 juin 1986 
Séminaire sur l'embargo pétrolier contre l'Afrique du 
Sud, Oslo. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement norvégien. 
A/411404-S/18141; AIAC.115/L.636 

16-20 juin 1986 
Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre 
l'Afrique du sud raciste, Paris. 
Organisée par l'Organisation des Nations Unies, en 
coopération avec l'OUA et le Mouvement des pays non 
alignés. 
Voir document 119,p.392;AIRES/40/64 C;A/411434-
S/18185 et Corr.1 

31 juillet-3 août 1987 
Conférence internationale des étudiants solidaires des 
étudiants d'Afrique australe en lutte, Londres. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Mouvement britannique contre 
l'apartheid, la National Union of Students (Royaume
Uni), la Ali African Students Union, I'Indian Youth 
Congress et l'Union internationale des étudiants. 
A/421655-S/19218; A/AC.115/L.649 

5-7 novembre 1987 
Conférence internationale contre l'apartheid dans les 
sports, Harare. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement zimbabwéen, le 
Conseil suprême pour le sport en Afrique, l'Association 
des comités olympiques nationaux africains, l'Union 
des confédérations sportives africaines, SAN-ROC et le 
Comité national olympique du Zimbabwe. 
A/421762-S/19266 

7-9 mars 1988 
Séminaire sur le rôle des médias d'Amérique latine et 
des Caraïbes dans la Campagne internationale contre 
l'apartheid, Lima. 
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Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement péruvien. 
A/A C.115/L.651/Rev.1 

2-4 septembre 1988 
Colloque sur la culture contre l'apartheid, Athènes. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Gouvernement grec et l'Association 
hellénique pour les Nations Unies. 
A/43/606-S/20184; A!AC.115/L.656; AIAC.115/ 
INF/8 

7-9 novembre 1988 
Conférence internationale sur l'apartheid, Lagos. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec le Comité national nigérian contre 
l'apartheid. 
A/4318 54-S/20288 

16-18 janvier 1989 
Séminaire sur les besoins particuliers des femmes et des 
enfants réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie, Ha
rare. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec l'Association of Women's Clubs du 
Zimbabwe. 
A/AC.115/L.659 

4-6 septembre 1989 
Séminaire international des organisations non gouver
nementales sur l'éducation contre l'apartheid, Genève. 
Organisé par le Sous-Comité des ONG sur le racisme, 
la discrimination raciale, l'apartheid et la décolonisa
tion, en coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 
A/441522-S/20884; A/A C.115/L.663 

23-25 janvier 1990 
Séminaire régional sur les mesures prises en Asie de l'Est 
contre l'apartheid, Tokyo. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/A C.115/L.666; A/A C.115/INF/12/Rev.1; Centre des 
Nations Unies contre l'apartheid, Notes et documents, 
n° 2/90 

4-6 septembre 1990 
Quatrième Conférence internationale contre l'apart
heid dans les sports, Stockholm. 
Organisée par SAN-ROC, le Conseil suprême pour le 
sport en Afrique, la Campagne internationale contre 
l'apartheid dans le sport et le Comité national olympi
que suédois, en coopération avec le Comité spécial con
tre l'apartheid. 
AIAC.115/L.670; Centre des Nations Unies contre 
l'apartheid, Notes et documents, n° 14190 

10-14 décembre 1990 
Séminaire international sur les facteurs politiques, his
toriques, économiques, sociaux et culturels contribuant 
au racisme, à la discrimination raciale et à l'apartheid, 
Genève. 
Organisé par le Centre des Nations Unies pour les 
droits de l'homme. 
FJCN.4/1991!63 et Add.1; ST/HRIPUB/91/3 

11-12 mai 1991 
Colloque sur les relations culturelles et universitaires 
avec l'Afrique du Sud, Los Angeles (Etats-Unis). 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, en 
coopération avec la ville de Los Angeles, la Screen Ac
tors Guild et la Directors Guild of America. 
A/461177; A/A C.115/L.677; Centre des Nations Unies 
contre l'apartheid, Note d'information n° SCA/GFJ 
91/3. 

18-21 juin 1991 
Atelier sur les questions de droits de l'homme pour une 
Afrique du Sud postapartheid, Banjul (Gambie}. 
Organisé par la Division des droits de l'homme et de la 
paix de l'UNESCO et la Commission africaine des 
droits de l'homme et des peuples. 

25-27 juin 1991 
Conférence internationale sur les besoins des victimes 
de l'apartheid en Afrique du Sud dans le domaine de 
l'enseignement, Paris. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Comité consultatif du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe. 
A/AC.115/L.678; AIAC.115/INF/17 

22-24 mai 1992 
Séminaire sur les problèmes socw-economiques de 
l'Afrique du Sud et sur la manière dont le système des 
Nations Unies peut contribuer à les résoudre dans l'ave
nir, Windhoek (Namibie). 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid 
AIAC.115/L.685 

14-15 juillet 1992 
Audition internationale sur la violence politique en 
Afrique du Sud et sur l'application de l'Accord national 
de paix, Londres. 
Organisée par Mgr Trevor Huddleston, Président du 
Mouvement britannique contre l'apartheid, en collabo
ration avecle Comité spécial contre l'apartheid. 
A/AC.117/L.687 

8-9 septembre 1992 
Conférence sur l'assistance éducative aux Sud-Africains 
défavorisés, New York. 
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Organisée par le Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe. 
AIRES/46/80 

14-15 juin 1993 
Conférence internationale sur l'Afrique australe: trans
former l'espoir en réalité, Londres. 
Organisée par le Mouvement britannique contre 
l'apartheid et le Comité spécial contre l'apartheid. 
A/481255 -S/26048 

30 juillet-1er août 1993 
Colloque sur la tolérance politique en Afrique du Sud : 
le rôle des guides de l'opinion et des médias, Le Cap. 
Coparrainé par le Comité spécial contre l'apartheid, 
l'Institut pour une solution démocratique en Afrique du 
Sud (ID ASA) et l'Institut pour la démocratie multipar
tite (MPD). 
AIAC.115/L.694 

22-24 janvier 1994 
Séminaire sur la croissance économique et le dévelop
pement durables en Afrique du Sud : Priorités pour les 

premières années d'un gouvernement démocratique, 
Londres. 
Organisé par le Comité spécial contre l'apartheid, le 
Centre pour l'étude de l'économie sud-africaine et la 
London School of Economies and Political Science. 
AIAC.115/L.696 

8-10 février 1994 
Séminaire sur l'image des Nations Unies en Afrique du 
Sud, Le Cap. 
Organisé par le Département de l'information de 
l'ONU, en coopération avec l'Université du Cap-Occi
dental, Le Cap. 
Communiqués de presse des Nations Unies Pl/831-
SAF/167 et SAF/169 

28 février-1er mars 1994 
Réunion internationale d'information sur les premières 
élections démocratiques et non raciales en Afrique du 
Sud, Bruxelles. 
Organisée par le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Groupe de 'liaison des mouvements anti-apartheid dans 
les pays membres de l'Union européenne. 
A/481895-S/1994/261 
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III Bibliographie des documents 

Dans la bibliographie ci-après, sont répertoriés certains des 
résolutions, rapports et autres documents des Nations Unies ayant 
trait à l'action engagée au niveau international pour lutter contre 
l'apartheid en Afrique du Sud. Le signe (•) indique que le texte du 
document est reproduit dans le présent ouvrage; une liste des 
documents reproduits, renvoyant aux pages co"espondantes, est 
présentée aux pages 194 à 21 O. Les documents non reproduits ici 
peuvent être consultés à la Bibliothèque Dag Hammarskjold au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies à New York, dans les autres 
bibliothèques du système des Nations Unies ou dans les bibliothèques 
qui, partout dans le monde, ont été désignées comme dépositaires des 
documents des Nations Unies. Cette bibliographie n'est qu'une 
introduction à la masse des documents disponibles; il faudrait 
plusieurs volumes pour établir une liste complète de tous les 
documents de l'Organisation concernant l'apartheid. 

1. Assemblée générale 
1.1 Résolutions 
1.2 Rapports 
1.3 Autres documents 

2. Conseil de sécurité 
2.1 Résolutions 
2.2 Déclarations prononcées par le Président du Conseil de sécurité, au nom 

du Conseil 
2.3 Rapports 
2.4 Autres documents 

3. Conseil économique et social 
3.1 Résolutions 
3.2 Rapports 

4. Autres documents 
4.1 Rapports de conférences et séminaires 
4.2 Correspondance des Secrétaires généraux 
4.3 Autres documents et éléments d'information 

Pour les résolutions de l'Assemblée générale qui comportent plusieurs parties (par exemple, AJRES/48/258 A 
et AJRES/48/258 B), seule la cote principale est indiquée (AJRES/48/258). 
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1. Assemblée générale 

1.1 Résolutions 

Traitement des personnes d'origine 
indienne établies dans l'Union 
sud-africaine 

• AIRES/44 (1) ............................. 8 décembre 1946 
•AIRES/395 (V).......................... 2 décembre 1950 

Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain 

•AIRES/616 (VII)....................... 5 décembre 1952 
A/RES/721 (VIll) •••••••••••••••••••.•• 8 décembre 1953 
A/RES/820 (IX) •••••••••.•••.•••..•.... 14 décembre 1954 
A/RES/917 (X).......................... 6 décembre 1955 
A/RES/1016 (Xl)...................... 30 janvier 1957 
A/RES/1178 (Xll) ..................... 26 novembre 19 57 
A/RES/1248 (Xlll) .................... 30 octobre 1958 
A/RES/1375 (XIV) ......••............ 17 novembre 1959 

•AIRES/1598 (XV)..................... 13 avril1961 
A/RES/1663 (XVI) ......•............• 28 novembre 1961 

• AIRES/1761 (XVII) .................. 6 novembre 1962 
•AIRES/1881 (XVIII)................. 11 octobre 1963 
•AIRES/1978 (XVIII) ................. 16 décembre 1963 
•AIRES/2054 (XX) ..................... 15 décembre 1965 
•AIRES/2202 (XXI) .................•. 16 décembre 1966 

A/RES/2307 (XXIT) •••.•..••••••••••• 13 décembre 1967 
• AIRES/2396 (XXITI) ....•••••••••••.• 2 décembre 1968 

A/RES/2506 (XXIV) ......•...••••••• 21 novembre 1969 
A/RES/2624 (XXV).................. 13 octobre 1970 

• AIRES/2671 (XXV).................. 8 décembre 1970 

A/RES/2764 (XXVI)................. 9 novembre 1971 
•AIRES/2775 (XXVI) ......•.••••.••.. 29 novembre 1971 
•AIRES/2923 (XXVII) ................ 15 novembre 1972 

et 13 décembre 1972 
•AIRES/3151 (XXVIII) .............. 14 décembre 1973 

A/RES/3324 (XXIX) ................. 16 décembre 1974 
•AIRES/3411 (XXX) .................. 28 novembre 1975 

et 10 décembre 1975 
•AIRES/31/6............................... 26 octobre 1976 

et 9 novembre 1976 
•AIRES/32/105 ........................... 14 décembre 1977 

et 16 décembre 1977 
[contient la Déclaration internationale 
contre l'apartheid dans les sports) 

• AIRES/331183 ........................... 24 janvier 1979 
•AIRES/34/93 .................... 12 et 17 décembre 1979 

[contient la Déclaration sur l'Afrique du Sud] 

• AIRES/35/206 ........................... 16 décembre 1980 

A/RES/361172 ........................... 17 décembre 1981 
• AIRES/37/69 ............................. 9 décembre 1982 

A/RES/38/39 ............................. 5 décembre 1983 

AIRES/39172 ..••.........•.•............• 13 décembre 1984 

• AIRES/40/64 ............•................ 10 décembre 1985 
[contient la Convention internationale 
contre l'apartheid dans les sports) 

A/RES/41/35 ............................. 10 novembre 1986 

•AIRES/42/23 ............................. 20 novembre 1987 
•AIRES/43/50 ............................. 5 décembre 1988 
• AIRES/44/27 ............................. 22 novembre 1989 
• AIRES/44/244 ........................... 17 septembre 1990 
• AIRES/451176 ........................... 19 décembre 1990 

• AIRES/46/79 ............................. 13 décembre 1991 
•AIRES/471116 ........................... 18 décembre 1992 

Elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

•AIRES/2142 (XXI).................... 26 octobre 1966 
A/RES/2438 (XXITI) •••••••••••.•.... 19 décembre 1968 
A/RES/2646 (XXV) .................. 30 novembre 1970 
A/RES/264 7 (XXV) .................. 30 novembre 1970 
A/RES/2784 (XXVI)................. 6 décembre 1971 

[contient un message du Président 
de l'Assemblée générale sur l'Afrique du Sud] 

A/RES/3057 (XXVIII)............... 2 novembre 1973 

A/RES/3223 (XXIX)................. 6 novembre 1974 

A/RES/3377 (XXX) .•••...•.••....•.. 10 novembre 1975 

A/RES/31/77 ............................. 13 décembre 1976 
A/RES/32110 ............................. 7 novembre 1977 
A/RES/33/98 ............................. 16 décembre 1978 
A/RES/33/99 ............................. 16 décembre 1978 
A/RES/34/24 ............................. 15 novembre 1979 

A/RES/35/33 ............................. 14 novembre 1980 

A/RES/36/8 ............................... 28 octobre 1981 
A/RES/36112 ............................. 28 octobre 1981 

A/RES/37/40 ............................. 3 décembre 1982 
A/RES/37/41............................. 3 décembre 1982 

A/RES/38114 ............................. 22 novembre 1983 
A/RES/39116 ............................. 23 novembre 1984 

A/RES/39/21 ............................. 23 novembre 1984 

• Texte reproduit dans le présent ouvrage; voir la liste des documents reproduits aux pages 194 à 210. 
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A/RES/40/22 .............................. 29 novembre 1985 AIRES/471117 ........................... 18 décembre 1992 
A/RES/40/28 .............................. 29 novembre 1985 •AIRES/48/160 ........................... 20 décembre 1993 
AIRES/41194.............................. 4 décembre 1986 
A/RES/42/47 .............................. 30 novembre 1987 
AIRES/43191.............................. 8 décembre 1988 
A/RES/44/52.............................. 8 décembre 1989 
AJRES/451105 .....................•...... 14 décembre 1990 
AIRES/46185 .............................. 16 décembre 1991 
AIRES/47177 .............................. 16 décembre 1992 
AIRES/48191 .............................. 20 décembre 1993 

Question de la violation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
y compris la politique de discrimination 
raciale et de ségrégation ainsi que la 
politique d'apartheid 

•AIRES/2144 (XXI).................... 26 octobre 1966 
A/RES/2714 (XXV) ................... 15 décembre 1970 

Programme d'enseignement 
et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe 

AIRES/2235 (XXI) ...............•.... 20 décembre 1966 
AIRES/2349 (XXIT) ................... 19 décembre 1967 
AIRES/2431 (XXITI) .................. 18 décembre 1968 
AIRES/2557 (XXIV) .................. 12 décembre 1969 
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Rapport du Secrétaire général sur la 
coordination de l'action des organismes 
des Nations Unies touchant les questions 
qui ont trait à l'Afrique du Sud 

A/46/648 ................................•.. 25 novembre 1991 
A/47/559 ................................... 6 novembre 1992 
A/48/467 ................................... 22 octobre 1993 

Rapport du Secrétaire général sur 
la question de l'Afrique du Sud 

•A/48/845-S/1994/16 .................. 10 janvier 1994 
A/48/845/Add.1-

S/1994/16/Add.1.................... 17janvier 1994 

1.3 Autres documents 

Lettre de l'Inde demandant l'inscription 
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale 
de la question du traitement des Hindous 
établis en Afrique du Sud 

• A/577 ........................................ 16 juillet 1948 

Lettres des Etats Membres demandant 
l'inscription de la question de l'apartheid 
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale 

•A/2183 ...................................... 12 septembre 1952 
A/3190 ...................................... 13 septembre 1956 
A/3190/Add.1........................... 1er octobre 1956 
A/3190/Add.2........................... 15 octobre 1956 
A/3628...................................... 8 août 1957 
A/3628/Add.l. .......................... 10 septembre 1957 
A/3872 ..................................... . 
A/4147 .................................... .. 
A/4147/Add.1 ......................... .. 
A/4419 ..................................... . 
A/4419/Add.1 .......................... . 
A/4419/Add.2 ......................... .. 
A/4804 ..................................... . 
A/4804/ Add.1 .......................... . 
A/4804/Add.2 .......................... . 
A/4804/ Add.3 .......................... . 
A/4804/AddA .......................... . 
A/4804/Add.5 ......................... .. 
A/5167 ..................................... . 
A/5167/Add.1 ......................... .. 
A/5167/Add.2 .......................... . 
A/5167/Add.3 .......................... . 
A/5167/AddA .......................... . 

14 août 1958 
15 juillet 1959 
22 juillet 1959 
21 juillet 1960 
21 juillet 1960 
25 juillet 1960 
20 juillet 1961 
22 juillet 1961 
24 juillet 1961 
26 juillet 1961 
29 juillet 1961 

2 août 1961 
17 août 1962 
22 août 1962 
23 août 1962 
27 août 1962 
29 août 1962 

A/5167/Add.5 ........................... 30 août 1962 
A/5167/Add.6 ........................... 12 septembre 1962 

Déclaration de Mme Vijaya Lakshmi 
Pandit, Présidente de la délégation 
indienne, présentant la question sur 
l'apartheid à la Commission politique 
spéciale de l'Assemblée générale 

•AIAC.61/SR.13 ......................... 12 novembre 1952 

Lettre adressée au Président de la 
Commission politique spéciale par 
M. Z. K. Matthews, représentant de 
l'African National Congress 

•AIAC.61/L.14 ........................... 19 novembre 1952 

Déclaration prononcée par M. Peter 
Smithers, représentant du Royaume-Uni, 
à la Commission politique spéciale de 
l'Assemblée générale 

• A/SPOSR.242 .......................... . 5 avril1961 
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Déclaration prononcée par le Secrétaire 
général, U Thant, à la première réunion 
de la Commission politique spéciale sur 
la politique d,apartheid du 
Gouvernement de la République 
sud-africaine 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies SG/1453 ............. . 2 avril1963 

Déclaration prononcée par M. Per 
Haekkerup, Ministre des affaires 
étrangères du Danemark, à l'Assemblée 
générale 

•AIPV.1215 ................................ 25 septembre 1963 

Déclaration prononcée par M. Hermod 
Lannung, représentant du Danemark, 
à la Commission politique spéciale 

•AISP082.................................. 9 octobre 1963 

Déclaration prononcée par M. Diallo 
Telli (Guinée), Président du Comité 
spécial chargé d,étudier la politique 
d,apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine, en séance 
plénière de l'Assemblée générale à 
propos d,une résolution concernant le 
procès de M. Nelson Mandela et d,autres 

•AIPV.1238................................ 11 octobre 1963 

Déclaration prononcée par M. Thabo 
Mbeki, fils de M. Govan Mbeki, 
dirigeant africain jugé à Pretoria, devant 
une délégation du Comité spécial chargé 
d,étudier la politique d,apartheid du 
Gouvernement de la République 
sud-africaine, à Londres, le 13 avril1964 

• A/AC.115/L.65 ......................... 23 avril1964 

Appel lancé par le Comité spécial chargé 
d,étudier la politique d,apartheid du 
Gouvernement de la République 
sud-africaine pour que les Etats 
Membres versent des contributions afin 
d,aider les familles persécutées par le 
Gouvernement sud-africain pour leur 
opposition à l'apartheid 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies GA/AP/42 ............ 26 octobre 1964 

Déclaration faite par M. Dennis Brutus, 
Directeur de la Campagne de libération 
des prisonniers politiques d,Afrique du 
Sud, devant le Comité spécial chargé 
d,étudier la politique d,apartheid du 
Gouvernement de la République 
sud-africaine 

• A/AC.115/L.194 ....................... 27 février 1967 

Déclaration prononcée à la Commission 
politique spéciale par M. Sverker C. 
Astrom (Suède), Président du Conseil 
d,administration du Fonds d,affectation 
spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud 

•AISPOPV.563 ........................... 9 novembre 1967 

« Etat actuel de la lutte contre 
l'apartheid en Afrique du Sud», 
document rédigé par M. Oliver Tambo, 
Président par intérim de l'African 
National Congress, à la demande du 
Comité spécial chargé d,étudier la 
politique d,apartheid du Gouvernement 
de la République sud-africaine 

•AIAC.1151L.222 ....................... 2 juillet 1968 

Déclaration prononcée par 
M. Abdulrahim A. Farah (Somalie), 
Président du Comité spécial chargé 
d,étudier la politique d,apartheid 
du Gouvernement de la République 
sud-africaine, à la 138" séance, 
tenue le 24 juin 1970 

•AIAC.115fL.277 ....................... 25 juin 1970 

Déclaration du Président de l'Assemblée 
générale, M. Edvard Hambro (Norvège), 
Président de l'Assemblée générale, 
concernant les pouvoirs de la délégation 
sud-africaine 

•AIPV.1901 ................................ 11 novembre 1970 

Déclaration prononcée par le Secrétaire 
général, M. Kurt Waldheim, lors d,une 
réunion tenue à l'occasion du dixième 
anniversaire du Comité spécial de 
l'apartheid 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies SG/SM/1837-
GA/AP/317 ................................ . 2 avril1973 
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Déclaration de Mme Jeanne Martin 
Cissé (Guinée), Présidente du Comité 
spécial contre l'apartheid 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies GA/AP/523........... 21 janvier 1976 

Déclaration de M. Leslie O. Harriman 
(Nigéria), Président du Comité spécial 
contre r apartheid, concernant le projet 
de déclaration de r « indépendance )) du 
Transkei 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies GA/AP/596 .......... 2.1 septembre 1976 

Déclaration sur l'apartheid, adoptée par 
le Comité spécial contre l'apartheid lors 
de sa session extraordinaire, tenue à 
Kingston (Jamaïque), du 22 au 
25 mai 1979 

A/34/313-S/13391 .................... . 13 juin 1979 

Lettre datée du 29 juillet 1980 adressée 
au Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, M.B.A.Clark (Nigéria), par 
M. O. R. Tambo, Président de l'African 
National Congress, à propos de 
l'anniversaire de la Charte de la liberté 

•AIAC.115/L.531 ........................ 15 septembre 1980 

Déclaration commémorant la Journée de 
solidarité avec les prisonniers politiques 
sud-africains adoptée par le Comité 
spécial contre l'apartheid (New York), 
le 12 octobre 1981 

A/36/592-S/14724 ..................... 14 octobre 1981 

Déclaration de M. Alhaji Yusuf{ 
Maitama-Sule (Nigéria), Président 
du Comité spécial contre l'apartheid, 
lors de la réunion du Comité du 
13 janvier 1983 

• Publiée par le Centre des Nations Unies contre 
l'apartheid 

Programme d'action contre l'apartheid, 
adopté par l'Assemblée générale 
le 5 décembre 1983 dans la résolution 
A/RES/3 813 9 B 

• A/38/539-S/16102 ..................... 8 novembre 1983 

Appel lancé par le Comité spécial contre 
r apartheid aux villes du monde entier, le 
21 mars 1984 

•AIAC.115/L.606 ....................... 4 avril1984 

Déclaration adoptée par le Comité 
spécial contre l'apartheid à l'issue de sa 
session extraordinaire tenue à l'occasion 
du vingt-cinquième anniversaire du 
massacre de Sharpeville, New York, 
28 mars 1985 

A/40/213 et Corr.l ................... 29 mars 1985 

Déclaration prononcée par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali, à la 
première réunion de 1992 du Comité 
spécial contre l'apartheid 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies SG/SM/4 700-
GA/AP 2064 ............................... 18 février 1992 

Déclaration prononcée par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali, 
à la réunion du Comité spécial 
contre l'apartheid consacrée 
à la commémoration de la Journée 
internationale de solidarité avec les 
prisonniers politiques sud-africains 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies SG/SM/4832-
GA/AP/2095 ............................... 12 octobre 1992 

Déclaration du Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali, à la réunion 
solennelle du Comité spécial 
contre l'apartheid consacrée 
à la commémoration de la Journée 
internationale pour l'élimination 
de la discrimination raciale 

• Communiqué de presse des 
Nations Unies SG/SM/4948-
GA/AP/2118 ............................. .. 22 mars 1993 

Déclaration de M. Nelson Mandela, 
Président de l'African National 
Congress, au Comité spécial contre 
l'apartheid, le 24 septembre 1993 

• A/AC.115/SR.668 et Centre des Nations Unies 
contre l'apartheid, Notes et documents, n° 8/93, 
septembre 1993 

Bibliographie des documents 175 



Déclaration du Président de l'Assemblée 
générale, M. S. R. Insanally (Guyana), 
concernant la levée de l'embargo 
pétrolier contre l'Afrique du Sud 

•A/48/PV.72............................... 9 décembre 1993 

Déclaration du Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali, à la réunion 
plénière de l'Assemblée générale sur la 
reprise de la participation de l'Afrique 
du Sud aux travaux de l'Assemblée 

•A/48/PV.95............................... 23 juin 1994 

Discours de M. Nelson Mandela, 
Président de l'Afrique du Sud, 
à la quarante-neuvième session 
de l'Assemblée générale 

•A/49/PV.14............................... 3 octobre 1994 

2. Conseil de sécurité 

2.1 Résolutions 

•SIRES/134 (1960) .................... . 1er avril 1960 
Concerne la situation en Union sud-africaine 

• S/RES/181 (1963) .................... . 7 août 1963 
Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud et demande aux Etats de mettre fin à la vente 
d'armes à l'Mrique du Sud 

• S/RES/182 (1963) ..................... 4 décembre 1963 
Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud 

S/RES/190 (1964) .................... . 9 juin 1964 
Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud 

•SIRES/191 (1964)..................... 18 juin 1964 
Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud 

S/RES/282 (1970) ..................... 23 juillet 1970 
Concerne l'embargo sur les armes à destination de 
l'Mrique du Sud 

• S/RES/311 (1972) ..................... 4 février 1972 
Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud 

•SIRES/392 (1976) .................... . 19 juin 1976 
Concerne les menaces et actes de violence commis 
par le régime à Soweto 

•SIRES/417 (1977) ..................... 31 octobre 1977 

Concerne la politique d'apartheid de l' Mrique du 
Sud 

•SIRES/418 (1977) ..................... 4 novembre 1977 

Impose un embargo obligatoire sur les armes à 
destination de l'Mrique du Sud 

S/RES/421 (1977) ..................... 9 décembre 1977 

Crée le Comité du Conseil de sécurité concernant 
la question de l' Mrique du Sud pour surveiller 
l'embargo sur les armes 

•SIRES/473 (1980) .•................... 13 juin 1980 

Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud 

S/RES/503 (1982) .................... . 9 avril1982 

Concerne les peines de mort prononcées contre des 
membres de l' ANC 

S/RES/525 (1982) ..................... 7 décembre 1982 

Concerne les peines de mort prononcées contre des 
membres de l' ANC 

S/RES/533 (1983) .................... . 7 juin 1983 

Concerne les peines de mort prononcées contre 
trois membres de l' ANC 

S/RES/547 (1984) ..................... 13 janvier 1984 

Concerne la peine de mort prononcée contre un 
membre de l' ANC 

•SIRES/554 (1984) .................... . 17 août 1984 

Rejette la prétendue nouvelle constitution et les 
élections prévues pour août 1984 en Mrique du 
Sud 

S/RES/556 (1984) ..................... 23 octobre 1984 
Concerne la politique d'apartheid de l'Mrique du 
Sud 

S/RES/558 (1984) ..................... 13 décembre 1984 

Concerne l'application de l'embargo sur les armes 
à destination de l'Mrique du Sud imposé par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 418 (1977) 
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S/RES/560 (1985) .................... .. 12 mars 1985 
Concerne la politique d'apartheid de l' Mrique du 
Sud 

• S/RES/569 (1985) ..................... . 26 juillet 1985 
Concerne les sanctions contre l' Mrique du Sud 

S/RES/581 (1986) ..................... . 13 février 1986 
Concerne les menaces de l' Mrique du Sud contre 
les Etats de l' Mrique australe et l'élimination de 
l'apartheid 

S/RES/591 (1986) ...................... 28 novembre 1986 
Concerne l'embargo sur les armes à destination de 
l' Mrique du Sud 

S/RES/610 (1988) ...•.................. 16 mars 1988 
Concerne les peines de mort prononcées contre les 
six de Sharpeville 

S/RES/615 (1988) ..................... . 17 juin 1988 
Concerne les peines de mort prononcées contre les 
six de Sharpeville 

S/RES/623 (1988) ...................... 23 novembre 1988 
Concerne la peine de mort prononcée contre un 
militant anti-apartheid en Mrique du Sud 

• S/RES/765 (1992) ..................... . 16 juillet 1992 
Concerne la situation en Mrique du Sud 

• S/RES/772 (1992) ..................... . 17 août 1992 
Concerne la situation en Mrique du Sud 

S/RES/894 (1994) ...................... 14 janvier 1994 
Concerne la participation des Nations Unies et 
d'observateurs internationaux au processus 
électoral en Mrique du Sud 

•SIRES/919 (1994) ..................... . 25 mai 1994 
Met fin à l'embargo sur les armes et aux autres 
restrictions décidées à l'encontre de l' Mrique du 
Sud par la résolution 418 (1977) et dissout le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 421 (1977) 

• S/RES/930 (1994) ..................... . 27juin 1994 
Met un terme aux activités de la Mission 
d'observation des Nations Unies en Mrique 
du Sud et retire la question intitulée « La question 
de 1 'Mrique du Sud » de la liste des questions 
dont le Conseil de sécurité est saisi. 

2.2 Déclarations prononcées par 
le Président du Conseil de 
sécurité, au nom du Conseil 

S/13226 

Déclaration prononcée à la 214oe séance, le 5 avril 
1979, contenant un appel à la clémence en faveur 
de Solomon Mahlangu 

S/13549 

Déclaration prononcée à la 2168e séance, le 
21 septembre 1979, condamnant la proclamation 
par l' Mrique du Sud de l'indépendance du 
bantoustan Venda 

S/14361 

Déclaration faite à la 2264e séance, le 5 février 
1981, exprimant la préoccupation du Conseil face 
aux peines de mort prononcées contre trois 
membres de l' ANC 

•S/14794 
Déclaration prononcée à la 2315" séance, le 
15 décembre 1981, concernant la proclamation 
par l' Mrique du Sud de l'indépendance du Ciskei 

S/15444 

Déclaration faite le 4 octobre 1982, concernant les 
peines de mort prononcées contre trois membres 
del'ANC 

•S/17050 

Déclaration prononcée le 22 mars 1985, faisant 
état des graves préoccupations suscitées par 
les actes de violence commis par la police 
sud-africaine, qui a massacré et blessé des 
personnes innocentes dans la ville d'Uitenhage, 
le 21 mars 

S/17408 

Déclaration prononcée le 20 août 1985, 
demandant instamment aux autorités 
sud-africaines de commuer la peine de mort 
prononcée contre Malesela Benjamin Mol oise 

•S/17413 
Déclaration prononcée à la 2603e séance, le 
21 août 1985, concernant la situation en Mrique 
du Sud depuis l'imposition de l'état d'urgence le 
21 juillet 1985 
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S/17575 
Déclaration prononcée à la 2623" séance, le 
17 octobre 1985, concernant la peine de mort 
rendue contre Benjamin Moloise 

S/18157 

Déclaration prononcée à la 2690" séance, le 
13 juin 1986, concernant la célébration du 
10• anniversaire des événements de Soweto 

•S/18808 
Déclaration prononcée le 16 avril1987, 
demandant aux autorités sud-africaines de 
révoquer le décret du 10 avril1987 aux termes 
duquel les manifestations contre les détentions 
sans procès ou en faveur des détenus sont interdites 

S/24456 

Déclaration prononcée à la 31 07" séance, le 
17 août 1992, concernant le nombre 
d'observateurs à déployer en Mrique du Sud 

•S/24541 
Déclaration prononcée le 10 septembre 1992, 
concernant la situation en Mrique du Sud 

S/25578 

Déclaration prononcée à la 3197" séance, le 
12 avril1993, concernant l'assassinat de Chris 
Hani, membre du Comité exécutif national de 
l' ANC et Secrétaire général du Parti communiste 
sud-africain 

•S/26347 
Déclaration prononcée à la 3267" séance, le 
24 août 1993, concernant la flambée de violence 
en Mrique du Sud, en particulier dans l'East Rand 

•S/26785 
Déclaration prononcée à la 3318" séance, le 
23 novembre 1993, se félicitant de l'aboutissement 
du processus de négociations multipartites, 
attendant avec intérêt les élections devant avoir 
lieu en Mrique du Sud en avril1994 et demandant 
instamment que le Conseil exécutif de transition et 
la Commission électorale indépendante soient 
créés promptement 

• S/PRST/1994/20 
Déclaration prononcée à la 3365• séance, le 
19 avril1994, se félicitant de l'accord conclu le 
19 avril entre l'Inkatha Freedom Party, l'ANC et 
le Gouvernement sud-africain, à l'issue duquel 

l'lnkatha Freedom Party a décidé de participer aux 
prochaines élections 

2.3 Rapports 

Comité d'experts établi par la résolution 
191 (1964) 

•S/6210 ...................................... . 2 mars 1965 
(DOCS., vingtième année, Supplément spécial 
n° 2) 

S/6210/Add.l............................ 24 mars 1965 
(DOCS, vingtième année, Supplément spécial n° 2) 

Rapports du Secrétaire général 

•S/4635....................................... 23 janvier 1961 
[en application de SIRES/134 (1960)] 

S/5438....................................... 11 octobre 1963 
[en application de S/RES/181 (1963)] 

S/5438/Add.1............................ 22 octobre 1963 
S/5438/Add.2............................ 30 octobre 1963 
S/5438/Add.3 ............................ 8 novembre 1963 
S/5438/AddA ............................ 20 novembre 1963 
S/5438/Add.5 ............................ 26 novembre 1963 
S/5438/Add.6 ............................ 23 décembre 1963 

• S/5658....................................... 20 avri11964 
[en application de S/RES/182 (1963)] 
[contient le rapport du Groupe d'experts] 

S/5658/Add.1............................ 21 avri11964 
S/5658/Add.2 ............................ 6 mai 1964 
S/5658/Add.3 ............................ 8 juin 1964 
S/5913....................................... 25 août 1964 
[en application de SIRES/190 (1964)] 

S/5913/Add.1 ............................ 28 septembre 1964 
S/5913/Add.2 ............................ 25 novembre 1964 
S/6891....................................... 9 novembre 1965 
[en application de S/RES/191 (1964)] 

S/10092..................................... 3 février 1971 
[en application de SIRES/282 (1970)] 

S/12673..................................... 28 avri11978 
[en application de S/RES/418 (1977)] 

S/14167 ..................................... 12 septembre 1980 
[en application de S/RES/473 (1980)] 

S/14167/Add.l.. ........................ 18 décembre 1980 
S/18961..................................... 30 juin 1987 
[en application de S/RES/591 (1986)] 

•Documents officiels du Conseil de sécurité 
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S/18961/Add.1 .......................... 17 juillet 1987 
S/18961/Add.2 .......................... 5 août 1987 
S/18961/Add.J .......................... 26 août 1987 
S/18961/Add.4 .......................... 22 septembre 1987 
S/18961/Add.5 .......................... 2 février 1988 

•S/24389 .................................... . 7 août 1992 
[en application de S/RES/765 (1992)] 

• S/25004 ..................................... 22 décembre 1992 
[en application de S/RES/772 (1992)] 

•S/1994/16-A/48/845 .................. 10 janvier 1994 
S/1994/16/Add.1-

A/48/845/Add.1 .................... . 
S/1994/435 ............................... . 

17 janvier 1994 
14 avri11994 

[en application de S/RES/772 (1992) 
et de S/RES/894(1994)] 

•S/1994/717................................ 16 juin 1994 
[en application de S/RES/772 (1992) 
et de S/RES/894(1994)] 

Comité du Conseil de sécurité établi par 
la résolution 421 (1977) concernant la 
question de l'Afrique du Sud 

S/13708 ..................................... 26 décembre 1979 
S/13721 ..................................... 31 décembre 1979 
S/14179 ..................................... 19 décembre 1980 
S/21015 ..................................... 11 décembre 1989 

Commission sur les auditions relatives 
à l'embargo pétrolier contre l'Afrique 
du Sud 

A/44/279-S/20634 ..................... 16 mai 1989 

2.4 Autres documents 

Lettre adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les Etats Membres, 
demandant l'examen de la situation 
en Afrique du Sud 

• S/4279 et Add.1......................... 25 mars 1960 

Déclaration de M. Ad/ai Stevenson, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
au Conseil de sécurité, annonçant la 
décision des Etats-Unis de cesser leurs 
ventes d'armes à l'Afrique du Sud 

•S/PV.1052 ................................. 2 août 1963 

Déclaration du chef Albert]. Luthuli, 
Président de l' African National 
Congress, au Conseil de sécurité, 
concernant la condamnation à la prison 
à vie de M. Nelson Mandela et d'autres 

•S/PV.1130 ................................ . 12 juin 1964 

Déclaration du Secrétaire général, 
M. Kurt Waldheim, au Conseil 
de sécurité après l'adoption de la 
résolution 418 (1977) concernant 
un embargo obligatoire sur les armes 
à destination de l'Afrique du Sud 

•S/PV.2046 ................................. 4 novembre 1977 

• Lettre datée du 10 juillet 1992, 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Premier Ministre du 
Bophuthatswana, M. L. M. Mangope 
[Cette lettre n'est pas un document 
officiel des Nations Unies] 

Lettre datée du 18 mai 1994, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par 
le Président de l'Afrique du Sud, 
M. Nelson Mandela 

• S/1994/606 ............................... 23 mai 1994 

Déclaration de M. Thabo Mbeki, 
Premier Vice-Président de l'Afrique 
du Sud, au Conseil de sécurité 

• S/PV.3379 ................................ . 25 mai 1994 

3. Conseil économique 
et social 

3.1 Résolutions 

Question de la violation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
y compris la politique de discrimination 
raciale et de ségrégation et la politique 
d'apartheid 

EJRES/1102 (XL) .................... .. 4 mars 1966 
EJRES/1164 (XLI) .................... . 
EJRES/1235 (XLll) .................. .. 
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FJRES/1236 (XLII) .................. . 6 juin 1967 FJRES/1980/33 ........................ . 2 mai 1980 
8 mai 1981 

7 mai 1982 

FJRES/1424 (XL VI) ................. . 6 juin 1969 FJRES/1981/41 ........................ . 
FJRES/1501 (XLVIII) ............... . 27 mai 1970 FJRES/1982/40 ....................... .. 

Question de l'esclavage et de la traite 
des esclaves dans toutes leurs pratiques 
et manifestations, y compris 
les pratiques esclavagistes de l'apartheid 
et du colonialisme 

FJRES/1126 (XLI) .................... . 
FJRES/1232 (XLII) .................. . 
FJRES/1330 (XLIV) ................. . 
FJRES/1331 (XLIV) ................. . 
FJRES/1419 (XLVI) ................. . 
FJRES/1593 (L) ........................ . 
FJRES/1695 (LII) ..................... . 

26 juillet 1966 
6 juin 1967 

31 mai 1968 
31 mai 1968 
6 juin 1969 

21 mai 1971 
2 juin 1972 

Racisme et discrimination raciale 

FJRES/1146 (XLI) •••••••••••••••...... 
FJRES/1244 (XLII) .................. . 
FJRES/1588 (L) .................•••••.•• 
FJRES/1863 (LVI) .................... . 
FJRES/1938 (LVIII) ................. . 
FJRES/1989 (LX) ..................... . 
FJRES/2056 (LXII) .................. . 
FJRES/1978/7 .......................... . 
FJRES/1979/3 .......................... . 
FJRES/1980/7 .......................... . 
FJRES/1981/30 ........................ . 
FJRES/19 82/31 ........................ . 
FJRES/1985/19 ........................ . 
FJRES/1988/6 .......................... . 
FJRES/1990/49 ........................ . 
FJRES/1991/2 ......................... .. 
FJRES/1992/13 ........................ . 
FJRES/1993/8 .......................... . 

2 août 1966 
6 juin 1967 

21 mai 1971 
17 mai 1974 
6 mai 1975 

11 mai 1976 
12 mai 1977 
4 mai 1978 
9 mai 1979 

24 avril1980 
6 mai 1981 
5 mai 1982 

29 mai 1985 
24 mai 1988 
25 mai 1990 
29 mai 1991 

30 juillet 1992 
27 juillet 1993 

Atteinte à l'exercice des droits syndicaux 
en Afrique du Sud 

FJRES/1216 (XLII) .................. . 
FJRES/1302 (XLIV) ................. . 
FJRES/1412 (XLVI) ................. . 
FJRES/1509 (XL VIII) ............... . 
FJRES/1599 (L) ........................ . 
FJRES/1997 (LX) ..................... . 
FJRES/2086 (LXII) .................. . 
FJRES/1978/21 ........................ . 
FJRES/1979/39 ........................ . 

1er juin 1967 
28 mai 1968 
6 juin 1969 

28 mai 1970 
21 mai 1971 
12 mai 1976 
13 mai 1977 
5 mai 1978 

10 mai 1979 

FJRES/1984/42 ........................ . 

FJRES/1985/43 ........................ . 
FJRES/1987/63 ........................ . 
FJRES/1988/41 ........................ . 
FJRES/1989/82 ........................ . 

FJRES/1990/44 ........................ . 

FJRES/1991/37 ........................ . 

FJRES/1992/12 ........................ . 

24 mai 1984 

30 mai 1985 

29 mai 1987 
27 mai 1988 

24 mai 1989 

25 mai 1990 

31 mai 1991 

20 juillet 1992 

Mesures visant à combattre avec 
efficacité la discrimination raciale et la 
politique d'apartheid et de ségrégation 
en Afrique australe 

FJRES/1332 (XLIV) ................. . 

FJRES/1415 (XLVI) ................. . 

31 mai 1968 

6 juin 1969 

Groupe spécial d'experts sur l'Afrique 
australe 

• FJCN.4/RES/2 (XXIII) ............. . 

FJRES/1333 (XLIV) ................. . 

FJRES/1868 (LVI) .................... . 

FJRES/1869 (LVI) .................... . 
FJRES/1939 (LVIII) ................. .. 

FJRES/1991 (LX) ..................... . 

FJRES/2082 (LXII) ................... . 

6 mars 1967 

31 mai 1968 

17 mai 1974 

17 mai 1974 
6 mai 1975 

12 mai 1976 

13 mai 1977 

Coordination des activités des 
Nations Unies à l'égard de la politique 
d'apartheid et de discrimination raciale 
en Afrique australe 

FJRES/1414 (XL VI) ................. . 

Politiques d'apartheid et de 
discrimination raciale 

FJRES/1591 (L) ........................ . 

6 juin 1969 

21 mai 1971 

Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid 

FJRES/1696 (LII) ..................... . 
FJRES/1784 (LIV) .................... . 

2 juin 1972 

18 mai 1973 
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Conséquences néfastes, pour la 
jouissance des droits de l'homme, de 
l'assistance politique, militaire, 
économique et autres accordée au régime 
raciste d'Afrique du Sud 

E/RES/1864 (LVI)...................... 17 mai 1974 
EJRES/1989/73 .......................... 24 mai 1989 
EJRES/1990/34 .......................... 25 mai 1990 
EJRES/1991126 ..•••••.......••.•........ 
EJRES/199213 ••••••••...................• 

31 mai 1991 
20 juillet 1992 

Conférence mondiale pour l'action 
contre l'apartheid 

EJRES/2087 (LXll) .................... 13 mai 1977 

Effets de l'apartheid sur la condition de 
la femme 

EJRES/1978/33 .......................... 5 mai 1978 

Assistance en faveur des étudiants 
réfugiés en Afrique australe 

EJRES/1978/55 .......................... 2 août 1978 

Activités des sociétés transnationales en 
Afrique australe 

EJRES/1978/73 .......................... 4 août 1978 
EJRES/1979/75 ...................•...... 
EJRES/1980/59 ........................ .. 
EJRES/1981/86 ......................... . 
EJRES/1982/69 ......................... . 
EJRES/1982/70 .....••.•................. 
EJRES/1983/74 ........................ .. 
EJRES/1983/75 ......................... . 
EJRES/1984152 .••••••••................. 
EJRES/1984/53 ......................... . 
EJRES/1985/72 ..••••••.................. 
E/RES/1986/1 ........................... . 

E/RES/1987/56 ·························· 
EJRES/1988/56 ......................... . 
EJRES/1989127 ....•••••••.......••...... 
EJRES/1990/70 ......................... . 
EJRES/1991/54 ........................ .. 
EJRES/1992134 ........................ .. 

3 août 1979 
24 juillet 1980 

2 novembre 1981 
27 octobre 1982 
27 octobre 1982 

29 juillet 1983 
29 juillet 1983 
25 juillet 1984 
25 juillet 1984 
26 juillet 1985 

19 mai 1986 
28 mai 1987 

27 juillet 1988 
24 mai 1989 

27 juillet 1990 
26 juillet 1991 
30 juillet 1992 

Les femmes et les enfants vivant sous 
le régime d'apartheid 

EJRES/1982/24 ......................... . 
EJRES/1984/17 ........................ .. 

4 mai 1982 
24 mai 1984 

EJRES/1986122 •.........•.••••••••••••• 
EJRES/1988/23 ........................ . 
EJRES/1989/33 ........................ . 
EJRES/1990/13 ........................ . 

E/RES/1991/20 ························· 
EJRES/1992115 •••••••••••••......••.... 
EJRES/1993/13 ........................ . 

23 mai 1986 
26 mai 1988 
24 mai 1989 
24 mai 1990 
30 mai 1991 

30 juillet 1992 
27 juillet 1993 

Assistance fournie aux femmes d'Afrique 
du Sud et de Namibie et aux réfugiées 

EJRES/1986/25 ......................... 23 mai 1986 

Surveillance du passage à la démocratie 
en Afrique du Sud 

EJRES/1993/45 ................•........ 28 juillet 1993 

3.2 Rapports 

Groupe spécial d'experts sur l'Afrique 
australe 

FJCNA/950 .............................. 27 octobre 1967 
F14459 ..................................... . 
FJCN.4/984 ............................. . 
FJCNA/984/Add.l ................... . 
F14646 ..........•........................... 
FJCN.4/984/ Add.2/Rev .1 ......... . 
FJCN.4/984/ Add.3/Rev .1 ......... . 
FJCN.4/984/ Add.4 ................... . 
FJCN.4/984/ Add.5 .............•...... 

15 février 1968 
19 février 1969 
19 février 1969 

22 avril1969 
29 juillet 1969 
29 avril 1969 

20 février 1969 
26 février 1969 

E/CN.4/984/Add.6/Rev.1.. ........ ter décembre 1969 
FJCN.4/984/Add.7/Rev.1.......... 20 juin 1969 
FJCN.4/984/Add.8.................... 25 février 1969 
FJCN.4/984/Add.9.................... 27 février 1969 
FJCN.4/984/Add.10/Rev.1.. ...... 1er décembre 1969 
FJCN.4/984/Add.11/Rev.1........ 20 juin 1969 
FJCN.4/984/Add.12.................. 27 février 1969 
FJCN.4/984/Add.13.................. 28 février 1969 
FJCN.4/984/Add.14.................. 28 février 1969 
FJCN.4/984/Add.15/Rev.1........ 29 juillet 1969 
FJCN.4/984/Add.16/Rev.1........ 20 juin 1969 
FJCN.4/984/Add.17.................. 28 février 1969 
FJCN.4/984/Add.18.................. 28 février 1969 
FJCN.4/984/Add.19.................. 4 mars 1969 
FJCNA/1020 .......................... .. 
FJCN.4110201Add.1 ................. . 
FJCN.4110201Add.2 ................ .. 
FJCN.411020/Add.3 ................ .. 

27 janvier 1970 
30 janvier 1970 
12 février 1970 
16 février 1970 

Bibliographie des documents 181 



E/4791 ..................................... . 
E/CN.4/1050 ........................... . 
E/CN.4/1050/Corr.1 ................ . 
E/4953 ..................................... . 
E/CN.4/1076 .......................... . 
E/CNA/1111 .......................... .. 
E/CN.4/1135 .......................... .. 
E/CN.4/1159 .......................... .. 
E/CN.4/1187 .......................... .. 
E/5767 ..................................... . 
E/CN.4/1222 ........................... . 
E/CN.4/1222/Corr .1 ................ . 
E/CN.4/12 70 .......................... .. 
E/1978/21 ................................ . 

26 février 1970 
2 février 1971 

2 mars 1971 
19 février 1971 
15 février 1972 
1er février 1973 

4 février 1974 
27 janvier 1975 
30 janvier 1976 
18 février 1976 
31 janvier 1977 
22 février 1977 
31 janvier 1978 
28 février 1978 

E/CN.4/1311 ............................ 26 janvier 1979 
E/CN.4/1365 ............................ 31 janvier 1980 
E/CN.4/1366 ............................ 31 janvier 1980 
E/CN.4/1429 ............................ 28 janvier 1981 
E/CN.4/1429/Corr.1................. 26 mars 1981 
E/CN.4/1430 ............................ 28 janvier 1981 
E/CN.4/1485 ............................ 8 janvier 1982 
E/CN.4/1486 ............................ 8 janvier 1982 
E/CN.4/1497 ............................ 8 janvier 1982 
E/CN.4/1983/10 ....................... 21 janvier 1983 
E/CN.4/1983/37 ....................... 20 janvier 1983 
E/CN.4/1983/38 ....................... 20 janvier 1983 
E/CN.4/1984/8 ......................... 24 janvier 1984 
E/CN.4/1985/8 ......................... 23 janvier 1985 
E/CN.4/1986/9 ......................... 28 janvier 1986 
E/CN.4/AC.22/1987/1.............. 29 janvier 1987 
E/CN.4/1988/8 ......................... 22 janvier 1988 
E/CN.4/1989/8 ......................... 31 janvier 1989 
E/CN.4/1990/7 ......................... 18 décembre 1989 
E/CN.4/1990/7/Add.1................ 20 février 1990 
E/CN.4/1991/10 ....................... 2 janvier 1991 
E/CN.4/1992/8 ......................... 26 décembre 1991 
E/CN.4/1993/14 ....................... 8 janvier 1993 
E/CN.4/1994/15 ....................... 11 janvier 1994 

Groupe des Trois [sur la mise en œuvre 
de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid] 

E/CN.4/1286 ............................ 3 février 1978 
E/CN.4/1328 ............................ 2 février 1979 
E/CN.4/1358 ........................... . 
E/CN.4/1417 .......................... .. 
E/CN.4/1507 ........................... . 

1er février 1980 
30 janvier 1981 
29 janvier 1982 

E/CN.4/1983/25 ....................... 28 janvier 1983 
E/CN.4/1984/48 ....................... 3 février 1984 
E/CN.4/1985/27 ....................... 4 février 1985 
E/CN.4/1986/30 ....................... 31 janvier 1986 
E/CN.4/1987/28 ....................... 2 février 1987 
E/CN.4/1988/32 ....................... 2 février 1988 
E/CNA/1989/33 ....................... 2 février 1989 
E/CN.4/1990/35 ....................... 30 janvier 1990 
E/CN.4/1991/42 ....................... 25 janvier 1991 
E/CN.4/1993/54 ....................... 5 février 1993 
E/CN.4/1993/54/Corr.1............ 15 février 1993 

Note du Secrétaire général sur la mise en 
œuvre de la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid 

E/CNA/1327 ............................. 20 décembre 1978 
E/CN.4/1327/Add.1.................. 25 janvier 1979 
E/CN.4/1327/Add.2.................. 27 février 1979 

[contient des informations sur des cas d'assassinat, 
de torture et de privation de liberté en Mrique du 
Sud] 

Rapporteurs spéciaux 

Etude spéciale sur la discrimination 
raciale dans les domaines politique, 
économique social et culturel : rapports 
rédigés par Hermin Santa Cruz 

E/CN.4/Sub.2/267 ..................... 17 novembre 1966 
E/CN.4/Sub.2/276..................... 24 juillet 1967 
E/CN.4/Sub.2/288..................... 25 juillet 1968 
E/CN.4/Sub.2/301..................... 24 juin 1969 
E/CN.4/Sub.2/307/Rev .1........... 1971 
E/CN.4/Sub.2/370/Rev.1 .......... . 1976 

Question de l'esclavage et de la traite des 
esclaves dans toutes leurs pratiques et 
manifestations, y compris les pratiques 
esclavagistes de l'apartheid et du 
colonialisme : rapports rédigés par 
Mohamad Awad 

E/CN.4/Sub.2/304 .................... . 
E/CN.4/Sub.2/312 .................... . 
E/CN.4/Sub.2/322 .................... . 

18 août 1969 
1er juillet 1970 
16 juillet 1971 
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Etude de l'apartheid et de la 
discrimination raciale en Afrique 
australe : rapports rédigés par 
Manouchehr Ganji 
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FJCN.4/949/Add.1 .................... 30 novembre 1967 
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FJCN.4/949/Add.3 .................... 21 décembre 1967 
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Conséquences néfastes pour la jouissance 
des droits de l'homme, de l'assistance 
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Les effets de l'apartheid sur la condition 
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FJCN.6/619 ............................. . 5 janvier 1978 

Assistance fournie aux femmes en 
Afrique du Sud et en Namibie ainsi 
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dont la pratique de l'apartheid a fait des 
réfugiés 

EJCN.6/1989/3 ......................... 30 janvier 1989 

Suivi de l'application des Stratégies 
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Commission économique pour l'Afrique 
(CEA) 

La déstabilisation des Etats de l'Afrique 
australe (de première ligne) : effet 
cumulatif sur la crise économique et 
sociale actuelle : note préliminaire du 
secrétariat de la Commission 

EJECA/CM.11/66 ..................... . 16 avril1985 

Vers le développement socio-économique 
de l'Afrique du Sud démocratique : rôle 
de la CEA 

EJECAICM.20/33 ..................... . 24 avril 1994 

4. Autres documents 
et éléments d'information* 

4.1 Conférences et séminaires 

• Résolution adoptée par la deuxième Conférence 
des Etats africains indépendants, Addis-Abeba, 
24 juin 1960 

• Résolutions de la Conférence panafricaine, tenue à 
Pietermaritzburg (Afrique du Sud), les 25 et 
26 mars 1961 

•Résolution sur l'apartheid et la discrimination 
raciale, adoptée par la Conférence des chefs d'Etat 
et de gouvernement africains, Addis-Abeba, 
22-25 mai 1963 
A/AC.115/L.11 

Déclaration concernant la politique d'apartheid de 
la République sud-africaine, adoptée par 
la Conférence internationale du Travail à sa 
quarante-huitième session, Genève, 8 juillet 1964 

Conférence internationale du Travail, compte 
rendu des débats, quarante-huitième session, 
appendice xvm 

Séminaire sur l'apartheid, Brasilia, 
23 août-4 septembre 1966 

A/6412; ST/TAOIHR/27 

•Document de M. Achkar Marof (Guinée), 
Président du Comité spécial chargé d'étudier la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la 

République sud-africaine, intitulé « La crise en 
Afrique Australe, eu égard en particulier à 
l'Afrique du Sud et aux mesures à prendre par la 
communauté internationale "• présenté au Cycle 
d'études international sur l'apartheid, la 
discrimination raciale et le colonialisme dans le 
sud de l'Afrique, tenu à Kitwe (Zambie), du 
25 juillet au 4 août 1967 
A/6818 

Conférence internationale des syndicats contre 
l'apartheid, Genève, 15-16 juin 1973 

• AIRES/2923 F; •A/9169; A/AC.115/L.238 

• Déclaration prononcée par le Président du Comité 
spécial contre l'apartheid, M. Edwin Ogebe Ogbu 
(Nigéria), lors d'une réunion du Comité 
anti-apartheid de la nouvelle-Zélande, tenue à 
l'Université Victoria de Wellington, le 
13 septembre 1974 
Communiqué de presse des Nations Unies 
GA/AP/413 

Séminaire sur l'Afrique du Sud, Paris, 
28 avril-2 mai 1975 

A/10103-S/11708; A/AC.115/L.402 

Déclaration et Programme d'action adoptés par le 
Séminaire international sur l'élimination de 
l'apartheid et le soutien à la lutte pour la 
libération en Afrique du Sud, La Havane, 
24-28 mai 1976 

A/31/104-S/12092 

Deuxième Conférence syndicale internationale 
pour la lutte contre l'apartheid, Genève, 
10-11 juin 1977 

A/RES/31/6 G; A/32/22/Add.1-S/12363/Add.1 

Conférence mondiale sur l'action contre 
l'apartheid, Lagos, 22-26 août 1977 

• S/12426; A/CONF.91/9 et Corr.1 

Charte des droits des travailleurs migrants en 
Afrique australe, adoptée par la Conférence sur les 
travailleurs migrants en Afrique australe, Lusaka 
(Zambie), 4-8 avril1978 

A/RES/33/162 

• De nombreux éléments d'information de cette section ne 
sont pas des documents officiels des Nations Unies. Tous ces 
éléments d'information sont reproduits dans cet ouvrage. 
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Rapport du Colloque sur l'exploitation des noirs 
en Mrique du Sud et en Namibie et la situation 
dans les prisons sud-africaines, Maseru (Lesotho), 
17-22 juillet 1978 

STIHR/SER.A/1 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale des ONG sur l'action contre 
l'apartheid, Genève 28-31 août 1978 

A/AC.115/L.501 

Conférence mondiale des jeunes et des étudiants 
sur la lutte des peuples, des jeunes et des étudiants 
de l' Mrique australe, Paris, 19-22 février 1979 

Communiqué de presse des Nations Unies 
GA/AP/885 

Déclaration adoptée par le Séminaire des Nations 
Unies sur la collaboration avec l' Mrique du Sud 
dans le domaine nucléaire, Londres, 24-25 février 
1979 

S/13157 

Déclaration adoptée par le Séminaire international 
sur les enfants opprimés par l'apartheid, Paris, 
18-20 juin 1979 

A/34/512 

Séminaire international sur le rôle des sociétés 
transnationales en Mrique du Sud, Londres, 
2-4 novembre 1979 

A/34/655; A/AC.115/L.521 

Séminaire international sur l'embargo pétrolier 
contre l'Mrique du Sud, Amsterdam, 14-16 mars 
1980 

A/35/160-S/13869; A/AC.115/L.521 

Séminaire nord-américain sur les femmes vivant 
sous le régime d'apartheid, Montréal, 9-11 mai 
1980 

A/AC.115/L.525; A/CONF.94/BP/17 

Séminaire international sur les femmes et 
l'apartheid, Helsinki, 19-21 mai 1980 

A/35/286; A/AC.115/L.528; A/CONF. 94/BP.17 

Déclaration et Communiqué adoptés par le 
Colloque international sur la solidarité des jeunes 
avec les peuples en lutte d' Mrique australe et la 
Réunion consultative avec les organisations 
internationales de jeunes et d'étudiants, Sigtuna 
(Suède), 23-26 mai 1980 

A/AC.115/L.526; A/AC.115/L.529 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale des ONG pour des sanctions contre 
l' Mrique du Sud, Genève, 30 juin-3 juillet 1980 
A/35/439-S/14160 

Colloque de l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche sur l'interdiction de 
l'apartheid, du racisme et de la discrimination 
raciale et sur la réalisation de l'autodétermination 
dans le droit international, Genève, 20-24 octobre 
1980 
A/35/677-S/14281 

Déclaration adoptée par la Conférence de 
parlementaires d'Europe occidentale relative à un 
l'embargo sur le pétrole de l'Mrique du Sud, 
Bruxelles, 30-31 janvier 1981 
Communiqué de presse des Nations Unies 
GA/AP/1167 

Séminaire international sur l'application et le 
renforcement de l'embargo sur les armes à 
destination de l'Mrique du Sud, Londres, 
1er-3 avril1981 
A/RES/35/206 B; A/36/190-S/14442; 
A/AC.115/L.547 

Séminaire international sur les prêts à l' Mrique du 
Sud, Zurich, 5-7 avril1981 
A/36/201-S/14443; A/AC.115/L.548 

Première Conférence internationale sur l'adoption 
de sanctions contre l' Mrique du Sud, Paris, 
20-27 mai 1981 
A/RES/34/93 C; A/36/319-S/14531; 

• A/CONF.107/8 

Rapport sur la mission du Comité spécial contre 
l'apartheid au Colloque sur les sociétés 
transnationales, Détroit (Etats-Unis), 
11-12 juin 1981 
A/AC.115/SR.478 

• Déclaration concernant la politique d'apartheid en 
Mrique du Sud, adoptée par la Conférence 
internationale du Travail, soixante-septième 
session, 23• séance, Genève, 18 juin 1981 
Conférence internationale du Travail, compte 
rendu des débats, soixante-septième session, 
p. LXXVIII à LXXXN 

Séminaire sur les mesures effectives propres à 
empêcher les sociétés transnationales et autres 
intérêts établis de collaborer avec le régime raciste 
d'Mrique du Sud, Genève, 29 juin-3 juillet 1981 
STIHR/SER.A/9 
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Séminaire international sur la publicité et le rôle 
que les organes d'information peuvent jouer pour 
mobiliser l'opinion internationale contre 
l'apartheid, Berlin (République démocratique 
allemande), 31 août-2 septembre 1981 
A/36/496-S/14686; Al AC.1151L.555 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale des jeunes et des étudiants solidaires 
des peuples, des jeunes et des étudiants d'Afrique 
australe, Luanda (Angola), 13-15 novembre 1981 

A/AC.115/L.564 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale sur l'Afrique australe- « n est 
temps de choisir "• Londres, 11-13 mars 1982 
A/AC.115/L.568 

Déclaration adoptée par le Colloque international 
sur l'histoire de la résistance contre l'occupation, 
l'oppression et l'apartheid en Afrique du Sud, Paris 
29 mars-2 avril1982 
A/AC.115/L.576 

Conférence internationale sur les femmes et 
l'apartheid, Bruxelles, 17-19 mai 1982 
A/371261-S/15150; •AIAC.1151L.571 

Conférence régionale asiatique sur l'action contre 
l'apartheid, Manille, 24-26 mai 1982 
A/371265-S/15157; A/AC.115/L.573 

Conférence des parlementaires d'Europe 
occidentale sur des sanctions contre l'Afrique du 
Sud, la Haye, 26-27 novembre 1982 
A/37/691-S/15508; A/AC.115/L.587 

Conférence internationale de syndicats sur les 
sanctions et autres mesures contre le régime 
d'apartheid en Afrique du Sud, Genève, 
10-11 juin 1983 

A/381272-S/15832; Communiqué de presse des 
Nations Unies GA/AP/1455 

Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'apartheid dans les sports, Londres, 27-29 juin 
1983 
A/38/310-S/15882; A/AC.115/L.594 

Conférence internationale des ONG sur l'action 
contre l'apartheid et le racisme, Genève, 5-8 juillet 
1983 

A/38/309-S/15881; A/AC.115/L.596 

Conférence internationale sur l'alliance de 
l'Afrique du Sud et d'Israël, Vienne, 11-13 juillet 
1983 

A/38/311-S/15883; A/AC.115/L.595 

Conférence régionale latino-américaine pour la 
lutte contre l'apartheid, Caracas, 16-18 septembre 
1983 

A/38/451-S/16009; A/AC.115/L.603 

Déclaration adoptée par le Colloque 
interconfessionnel sur l'apartheid, Londres, 
5-7 mars 1984 

A/AC.115/L.605 

Conférence régionale de l'Amérique du nord pour 
la lutte contre l'apartheid, New York, 18-21 juin 
1984 

A/39/370-S/16686; A/AC.115/L.614 

Déclaration adoptée à l'issue de consultations avec 
les mouvements anti-apartheid et de solidarité, 
Londres, 25-26 juin 1984 

A/AC.115/L.613 

Rapport sur la mission du Comité spécial contre 
l'apartheid à la Conférence internationale des 
ONG en faveur de l'indépendance de la Namibie 
et l'élimination de l'apartheid, Genève, 2-5 juillet 
1984 

A/AC.115/SR.550 

Conférence de solidarité arabe avec la lutte de 
libération en Afrique australe, Tunis, 7-9 août 
1984 

A/39/450-S/16726; A/AC.115/L.615 

Séminaire sur le statut juridique du régime 
d'apartheid et les autres aspects juridiques de la 
lutte contre l'apartheid, Lagos, 13-16 août 1984 

A/39/423-S/16709 et Corr.1; A/AC.115/L.616 

Conférence internationale sur les femmes et les 
enfants sous le régime d'apartheid, Arusha 
(Tanzanie), 7-10 mai 1985 

A/40/319-S/17197; A/AC.115/L.623 

Deuxième Conférence internationale sur le 
boycottage de l'Afrique du Sud dans le domaine 
des sports, Paris, 16-18 mai 1985 
A/40/343-S/17224; A/AC.115/L.624 et Corr.1 
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Rapport des Journées d'étude destinées aux 
médias sur les moyens de contrecarrer la 
propagande relative à l'apartheid, Londres, 
20-22 mai 1985 

A/40/696-S/17 511 

Séminaire international sur les idéologies, les 
attitudes et les organisations racistes qui entravent 
les efforts faits pour éliminer l'apartheid et sur les 
moyens de les combattre, Siofok (Hongrie), 
9-11 septembre 1985 

A/40/660-S/17477; A/AC.115/L.634 

Conférence internationale des syndicats maritimes 
sur l'application de l'embargo pétrolier imposé par 
l'Organisation des Nations Unies à l'encontre de 
l'Afrique du Sud, Londres, 30-31 octobre 1985 

A/40/892-S/17632; Communiqué de presse des 
Nations Unies GA/AP/1684 

Séminaire sur l'assistance et l'aide internationales 
aux peuples et aux mouvements qui luttent contre 
le colonialisme, le racisme, la discrimination 
raciale et l'apartheid, Yaoundé (Cameroun) 
28 avril-9 mai 1986 

A/41/571; ST/HR/SER.A/19 

Séminaire international sur l'embargo sur les 
livraisons d'armes d'Afrique du Sud décrété par les 
Nations Unies, Londres, 28-30 mai 1986 

S/RES/421 (1977); S/18288; A/41/388-S/18121 

Séminaire sur l'embargo pétrolier contre l'Afrique 
du Sud, Oslo, 4-6 juin 1986 

A/41/404-S/18141; A/AC.115/L.636 

Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions 
contre l'Afrique du Sud raciste, Paris, 16-20 juin 
1986 

A/RES/40/64 C; A/41/434-S/18185 et Corr.1; 

• A/CONF.137/5 

Conférence internationale des étudiants solidaires 
des étudiants d'Afrique australe en lutte, Londres, 
31 juillet-3 août 1987 

A/42/665-S/19218; A/AC.115/L.649 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale contre l'apartheid dans les sports, 
Harare (Zimbabwe), 5-7 novembre 1987 

A/42/762-S/19266 

Rapport du Séminaire sur le rôle des médias 
d'Amérique latine et des Caraïbes dans la 
campagne internationale contre l'apartheid, Lima, 
7-9 mars 1988 

A/AC.115/L.651/Rev.1 

Colloque sur la culture contre l'apartheid, 
Athènes, 2-4 septembre 1988 

A/43/606-S/20184; Al AC.115/L.656; 
Al AC.115/INF/8 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale sur l'apartheid, Lagos, 
7-9 novembre 1988 

.A/43/854-S/2028 8 

Rapport du Séminaire sur les besoins particuliers 
des femmes et enfants réfugiés d'Afrique du Sud et 
de Namibie, Harare (Zimbabwe), 
16-18 janvier 1989 

Al AC.115/L.659 

Séminaire international des organisations non 
gouvernementales sur les activités éducatives 
contre l'apartheid, Genève, 4-6 septembre 1989 

A/44/522-S/20844; Al AC.115/L.663 

Séminaire régional sur la lutte menée en Asie 
orientale contre l'apartheid, Tokyo, 
23-25 janvier 1990 
A/AC.115/L.666; A/AC.115/INF/12/Rev.1; Centre 
des Nations Unies contre l'apartheid, Notes et 
documents, n ° 2/90 

Quatrième Conférence internationale contre 
l'apartheid dans les sports, Stockholm, 
4-6 septembre 1990 

A/AC.115/L.670; Centre des Nations Unies contre 
l'apartheid, Notes et documents, n° 14/90 

Séminaire international sur les facteurs politiques, 
historiques, économiques, sociaux et culturels 
contribuant au racisme, à la discrimination raciale 
et à l'apartheid, Genève, 10-14 décembre 1990 

EICNA/1991163 et Add.1; ST/HR/PUB/91/3 

Colloque sur les relations culturelles et 
universitaires avec l'Afrique du Sud, Los Angeles, 
12 mai 1991 

A/46/177; A/AC.115/L.677; Centre des Nations 
Unies contre l'apartheid, Note d'information 
n° SCA/GE/91/3 
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Conférence internationale sur les besoins des 
victimes de l'apartheid en Afrique du Sud dans le 
domaine de l'éducation, Paris, 25-27 juin 1991 
A/AC.115/L.678; A/AC.115/INF/17 

Rapport du Séminaire sur le rôle des organismes 
des Nations Unies dans le règlement des problèmes 
socio-économiques de l'Afrique du Sud, Windhoek 
(Namibie), 22-24 mai 1992 

Al AC.1151L.685 

Déclaration adoptée par la Conférence de suivi 
sur l'assistance internationale en matière 
d'enseignement aux Sud-Africains défavorisés, 
New York, 8-9 septembre 1992 

A/R.ES/46/80 

Déclaration adoptée par la Conférence 
internationale sur l'Afrique australe: faire de 
l'espoir une réalité, Londres, 14-15 juin 1993 

A/481255-S/26048 

Rapport du Colloque sur la tolérance politique en 
Afrique du Sud: rôle des guides de l'opinion 
publique et des médias, Le Cap (Afrique du Sud), 
30 juillet-1er août 1993 

A/AC.l151L.694 

Rapport du Séminaire sur la croissance 
économique et le développement durables en 
Afrique du Sud : priorités pour les premières 
années d'un gouvernement démocratique, 
Londres, 22-24 janvier 1994 

A/AC.115/L.696 

Séminaire sur l'image des Nations Unies en 
Afrique du Sud, Le Cap (Mrique du Sud), 
8-10 février 1994 

Communiqués de presse des Nations Unies 
Pl/831-SAF/167 et SAF/169 

Déclaration adoptée par la Réunion internationale 
d'information sur les premières élections 
démocratiques et non raciales en Mrique du Sud, 
Bruxelles, 28 février-1er mars 1994 

A/48/895-S/19941261 

4.2 Correspondance 
des Secrétaires généraux 

• Télégramme adressé au Secrétaire général, M. Dag 
Hammarskjold, par M. W. B. Ngakane, au nom 

du Comité consultatif des dirigeants africains 
ijohannesburg, 16-17 décembre 1960) 

•Lettre datée du 9 mars 1964, adressée au 
Secrétaire général, U Thant, par le chef Albert 
J. Luthuli, Président général de l' Mrican National 
Congress 

•Lettre datée du 3 février 1967, adressée au 
Secrétaire général, U Thant, à propos du 
traitement des prisonniers politiques en Mrique du 
Sud par le Président du Comité spécial chargé 
d'étudier la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine, 
M.Achkar Marof (Guinée) 
Communiqué de presse des Nations Unies 
GA/AP/88 

Télégramme daté du 3 novembre 1975, adressé au 
Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, par 
M. Oliver Tambo, Président de l' Mrican National 
Congress 
A/AC.115/SR.973 

•Lettre datée du 27 juillet 1992, adressée à 
M. Nelson Mandela, Président de l' Mrican 
National Congress, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

•Lettre datée du 13 août 1992, adressée à 
M. Abdou Diouf, Président par intérim de 
l'Organisation de l'unité africaine, par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali 

•Lettre datée du 16 septembre 1992, adressée à 
M. R. J. Goldstone, Président de la Commission 
d'enquête sur la prévention des actes de violence 
et d'intimidation, par le Secrétaire généra~ 
M. Boutros Boutros-Ghali 

•Lettre datée du 21 septembre 1992, adressée à 
M. Roelof F. Botha, Ministre des affaires 
étrangères de la République sud-africaine par le 
Secrétaire général, M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 23 septembre 1992, adressée à 
M. Frederik Willem De Klerk, Président de 
l'Mrique du Sud, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 29 septembre 1992, adressée au 
chef Mangosuthu Buthelezi, Président de l'lnkatha 
Freedom Party d' Mrique du Sud, par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali 
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•Lettre datée du 29 septembre 1992, adressée à 
M. Nelson Mandela, Président de l' Mrican 
National Congress, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 20 novembre 1992, adressée à 
M. Nelson Mandela, Président de l' Mrican 
National Congress, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

•Lettre datée du 20 novembre 1992, adressée au 
chef Mangosuthu Buthelezi, Président de l'lnkatha 
Freedom Party d' Mrique du Sud, par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali 

•Lettre datée du 18 janvier 1993, adressée au 
Secrétaire général, M. Boutros Boutros-Ghali, 
par M. Thabo Mbeki, Secrétaire aux affaires 
internationales de l' Mrican National Congress 

• Lettre datée du 9 mars 1993, adressée au Président 
De Klerk, d' Mrique du Sud, par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 24 avril1993, adressée à 
M. Nelson Mandela, Président de l' Mrican 
National Congress, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 6 août 1993, adressée au chef 
Mangosuthu Buthelezi, Président de l'Inkatha 
Freedom Party d' Mrique du Sud, par le Secrétaire 
général, M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 3 décembre 1993, adressée à 
M. Roelof Frederik Botha, Ministre sud-africain 
des affaires étrangères, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 2 mars 1994, adressée à 
M. Nelson Mandela, Président de l' Mrican 
National Congress, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

• Lettre datée du 11 mars 1994, adressée à 
M. André Ouellet, Ministre canadien des affaires 
étrangères et du commerce international, par le 
Secrétaire général, M. Boutros Boutros-Ghali 

•Lettre datée du 19 avril1994, adressée à 
M. Nelson Mandela, Président de l' Mrican 
National Congress, par le Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali 

4.3 Autres documents et éléments 
d'information 

• Charte de la liberté, adoptée par le Congrès du 
peuple à Kliptown (Mrique du Sud), le 26 juin 
1955 
S/12425 

• Appel lancé par les dirigeants de l' Mrican 
National Congress, du South Mrican Indian 
Congress et du Liberal Party of South Mrica pour 
un boycott des produits sud-africains par le peuple 
britannique, décembre 1959 

• Manifeste d'Umkhonto We Sizwe, organisation 
clandestine associée à l' Mrican National Congress, 
16 décembre 1961 

• « Appel à la lutte contre l'apartheid,., lancé 
conjointement par le chef Albert J. Luthuli et le 
révérend Martin Luther King, Jr, le 10 décembre 
1962 
Publié par l'Organisation des Nations Unies à la 
demande du Comité spécial chargé d'étudier la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine dans une plaquette en 
hommage à M. King 

• Déclaration signée par 143 personnalités 
internationales à propos des procès en Mrique du 
Sud de M. Nelson Mandela et d'autres, mars 1964 

A/AC.115/L.60 

• Déclaration faite par M. Nelson Mandela lors de 
son procès à Pretoria, 20 avril1964 

A/AC.1151L.67 

• Déclaration du Secrétaire général, U Thant, devant 
l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'Organisation de l'unité africaine, 17 juillet 
1964 
Communiqué de presse des Nations Unies 
SG/SM/112 

L'apartheid et le traitement des prisonniers en 
Mrique du Sud : déclarations et requêtes 

OPI/279 

La législation répressive de la République 
sud-africaine 
ST/PSCA/SER.A/7 
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• Manifeste sur l'Afrique australe, adopté par les 
dirigeants des Etats d'Afrique orientale et centrale, 
Lusaka, 16 avril1969 
A/7754 

• Document présenté par le Président du Comité 
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Document 1 

Résolution de l'Assemblée générale: Traitement des Hindous établis 
dans l'Union sud-africaine 

A/RES/44 (1), 8 décembre 1946 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte de la demande formulée par le Gouver
nement de l'Inde et relative au traitement des Hindous 
établis dans l'Union sud-africaine, et après examen de la 
question, 

1. Constate qu'en raison de ce traitement les rela
tions de bonne amitié entre les deux Etats Membres des 
Nations Unies se trouvent altérées et risquent de s'altérer 

Document 2 

encore davantage à l'avenir, si un accord satisfaisant n'est 
pas réalisé; 

2. Estime que le traitement des Hindous établis 
dans l'Union doit être conforme aux engagements inter
nationaux résultant des accords conclus entre les deux 
Etats, compte tenu des dispositions de la Charte; 

3. Invite, en conséquence, les deux gouvernements 
à faire rapport, à la prochaine session de l'Assemblée gé
nérale, sur les mesures prises à cet effet. 

Lettre datée du 12 juillet 1948, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Inde à propos du traitement des Hindous 
établis dans l'Union sud-africaine 

A/577, 16 juillet 1948 

Vous vous rappellerez qu'en juin 1946, le Gouvernement 
de l'Inde a signalé à votre attention les mesures discrimi
natoires auxquelles sont soumis, en raison de leur race, 
par le Gouvernement de l'Union sud-africaine les ressor
tissants sud-africains d'origine hindoue; le Gouverne
ment de l'Inde a également demandé que cette question 
soit examinée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies. Après un examen approfondi de la question et des 
débats prolongés, l'Assemblée générale a adopté la réso
lution suivante le 8 décembre 1946 : 

« L'Assemblée générale, 

«Prenant acte de la demande formulée par le Gou
vernement de l'Inde et relative au traitement des 
Hindous établis dans l'Union sud-africaine et après 
examen de la question : 

« 1. Constate qu'en raison de ce traitement, les re
lations de bonne amitié entre les deux Etats Mem
bres des Nations Unies se trouvent altérées et ris
quent de s'altérer encore davantage à l'avenir, si un 
accord satisfaisant n'est pas réalisé; 
« 2. Estime que le traitement des mêmes Hindous 
établis dans l'Union doit être conforme aux engage
ments internationaux résultant des accords conclus 
entre les deux Etats, compte tenu des dispositions de 
la Charte; 
« 3. l11vite, en conséquence, les deux gouverne
ments à faire rapport, à la prochaine session de l'As
semblée générale, sur les mesures prises à cet effet. » 

2. Conformément au paragraphe 3 de cette réso-
lution, le Gouvernement de l'Union sud-africaine et le 
Gouvernement de l'Inde ont présenté des rapports à la 
deuxième session de l'Assemblée générale. Ces rapports 
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ont été d'abord renvoyés à la Commission des questions 
politiques et de sécurité de l'Assemblée générale; le 17 no
vembre 1947, cette commission, après un examen appro
fondi des rapports, a adopté par vingt-neuf voix contre 
quinze et cinq abstentions la résolution suivante: 

« I. Considérant que l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 44 (I) du 8 décembre 1946, prenant acte 
d'une demande présentée par le Gouvernement de 
l'Inde et relative au traitement des Hindous établis 
dans l'Union sud-africaine, a constaté qu'en raison 
de ce traitement, les relations de bonne amitié entre 
les deux Etats Membres des Nations Unies se trou
vaient altérées et risquaient de s'altérer encore da
vantage à l'avenir, si un accord satisfaisant n'était 
pas réalisé; 

« II. Considérant que, après une étude approfondie 
de la question, l'Assemblée générale a estimé que le 
traitement des Hindous établis dans l'Union sud
africaine devait être conforme aux engagements in
ternationaux résultant des accords conclus entre les 
deux Etats, compte tenu des dispositions de la 
Charte; et 

« III. Considérant que l'Assemblée générale a invi
té les deux gouvernements à faire rapport, à la pro
chaine session de l'Assemblée générale, sur les mesu
res prises à cet effet; 

<< IV. I.:Assemblée générale, 
« Ayant examiné les rapports présentés par le Gou
vernement de l'Inde et le Gouvernement de l'Union 
sud-africaine, conformément à la résolution en ques
tion, 
« Confirme sa résolution du 8 décembre 1946; 

<< V. Prie les deux gouvernements d'entrer, sans 
nouveau délai, en pourparlers, sur un pied d'entière 
égalité, en prenant pour base cette résolution, et 
d'inviter le Gouvernement du Pakistan à prendre 
part à ces pourparlers; 

« VI. Prie le Gouvernement de l'Union sud-afri
caine et celui de l'Inde de faire rapport, sur le résultat 
de ces pourparlers, au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, qui s'informera auprès 
d'eux au fur et à mesure des besoins et présentera à 
l'Assemblée générale, à sa prochaine session, un rap
port sur les suites données à cette résolution par les 
deux gouvernements. » 

La résolution de la Commission, lorsqu'elle fut sou
mise à l'Assemblée générale, en novembre 1947, a re
cueilli un appui considérable; trente et un Membres ont 
voté en sa faveur, dix-neuf ont voté contre et six Membres 
se sont abstenus. Toutefois, comme il avait été décidé que 
cette résolution devait recueillir une majorité des deux 
tiers des voix, elle n'a pas pu être adoptée officiellement 
par l'Assemblée générale. Le résultat net des débats de la 
deuxième session de l'Assemblée générale relatif à cette 

question importante a donc été que l'Assemblée générale 
n'a pu faire d'autres recommandations à son sujet. 

3. Le traitement des Hindous établis dans l'Union 
sud-africaine constitue toujours une violation grave des 
buts et principes de la Charte sur laquelle repose l'Orga
nisation des Nations Unies. En ce qui concerne les distinc
tions fondées exclusivement sur la race, qu'il pratique à 
l'égard de ses ressortissants d'origine hindoue, le Gouver
nement de l'Union sud-africaine n'a apporté aucune mo
dification ni à ses lois ni à ses usages. Par exemple, l'Asia
lie Land Tenure and Indian Representation Act, 1946, 
(loi relative à la possession de biens fonciers par les 
Asiens et à la représentation des Hindous, 1946) décrétée 
par le Gouvernement de l'Union sud-africaine, qui in
troduisait des mesures extrêmement sévères touchant la 
ségrégation des Asiens en matière de logement et dans le 
domaine économique, n'a toujours pas été abrogée. Si le 
Gouvernement de l'Union sud-africaine continue d'exer
cer ces mesures discriminatoires contre les Asiens et au
tres personnes n'appartenant pas à la race blanche, cela 
est dû manifestement au fait qu'il a conclu que l'Assem
blée générale des Nations Unies n'ayant pas réussi à 
adopter une résolution efficace sur cette question l'an 
dernier, les Nations Unies approuvaient tacitement la po
litique du Gouvernement de l'Union sud-africaine. Le 
gouvernement actuel de l'Union sud-africaine s'est enga
gé dans une politique visant à l'apartheid (séparation), 
c'est-à-dire à la ségrégation raciale et à la domination 
exercée par les Européens sur tous les peuples de couleur; 
ce gouvernement a proclamé son intention d'abroger les 
quelques droits politiques si restreints soient-ils, dont 
jouissent actuellement les Hindous et autres Asiens et 
d'étendre les mesures de ségrégation en matière de rési
dence et de commerce à la province du Cap, seule partie 
de l'Union sud-africaine où la ségrégation raciale et poli
tique est relativement peu répandue. 

4. Le Gouvernement de l'Inde estime que la situa
tion des Hindous établis en Afrique du Sud est telle 
qu'elle exige d'être examinée de nouveau d'urgence par 
les Nations Unies, si l'Organisation veut maintenir les 
principes moraux qui sont à la base de sa Charte et si l'on 
veut éviter d'aggraver encore les relations déjà si tendues 
qui existent entre l'Inde et l'Union sud-africaine. Le Gou
vernement de l'Inde ne croit pas que les Nations Unies 
aient l'intention de continuer d'acquiescer au refus de 
l'Union sud-africaine de mettre en œuvre la résolution de 
l'Assemblée générale du 8 décembre 1946. Par cet ac
quiescement, elles dénieraient les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales à une partie importante de la po
pulation de l'Union sud-africaine, uniquement en raison 
de considérations d'ordre racial; le prestige de l'Organi
sation des Nations Unies se trouverait ainsi gravement at
teint car il dépend, en dernière analyse, de l'efficacité avec 
laquelle ses Membres remplissent les obligations qu'ils 
ont assumées aux termes de la Charte. Si la conviction 
qu'il existe une mesure pour le traitement des races blan
ches et une autre pour celui des races de couleur continue 
de s'imposer parmi ces dernières, l'avenir de la solidarité 
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des Membres des Nations Unies et, en conséquence, de la 
paix mondiale sera certes sombre. En conséquence, le 
Gouvernement de l'Inde souhaite sincèrement que l'Or
ganisation des Nations Unies examine à nouveau laques
tion du traitement des Hindous établis dans l'Union sud
africaine et qu'elle prenne des mesures appropriées 
conformément aux Articles 10 et 14 de la Charte; et il 
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vous prie de bien vouloir porter cette question à l'ordre 
du jour provisoire de la prochaine session de l'Assemblée 
générale. 

Le Représentant de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) P. P. PILLAI 

Résolution de l'Assemblée générale : Traitement des personnes 
d'origine indienne établies dans l'Union sud-africaine 

A/RES/395 (V), 2 décembre 1950 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 44 (I) et 265 (III), relatives 
au traitement des personnes d'origine indienne établies 
dans l'Union sud-africaine, 

Ayant examiné la communication adressée au Secré
taire général, le 10 juillet 1950, par le représentant per
manent de l'Inde, 
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Considérant sa résolution 103 (I) du 19 novembre 
1946 visant les persécutions et les discriminations racia
les, et sa résolution 217 (III) du 10 décembre 1948 rela
tive à la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

Considérant que tou te politique de « ségrégation ra
ciale " (apartheid) repose forcément sur les doctrines de 
discrimination raciale, 

Lettre datée du 12 septembre 1952, adressée au Secrétaire général 
par les Représentants permanents de l'Afghanistan, de l'Arabie 
saoudite, de la Birmanie, de l'Egypte, de l'Inde, de l'Indonésie, 
de l'Irak, de l'Iran, du Liban, du Pakistan, des Philippines, 
de la Syrie et du Yémen 

A/2183, 12 septembre 1952 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'honneur de demander que la question suivante soit ins
crite à l'ordre du jour de la septième session ordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies : 

« La question du conflit racial en Afrique du Sud, 
provoqué par la politique d'apartheid du Gouvernement 
de l'Union sud-africaine>>, 

Conformément à l'article 20 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale, nous joignons à la présente com
munication un mémoire explicatif. 

(Signé) 

Pour le Représentant permanent de l'Afghanistan, 
Sultan AHMED 

Le Représentant permanent par intérim de I'Egypte, 
Fouad EL-PHARAONY 

Le Représentant permanent de l'Indonésie, 
L. N. PALAR 

Le Représentant permanent de l'Irak, 
A. KHALIDY 

Le Représentant permanent du Pakistan, 
Ahmed S. BoKHARI 

Le Représentant permanent de l'Arabie saoudite, 
Asad AL-FAQIH 

Le Représentant permanent de la Syrie, 
Farid ZEINEDDINE 

!:Agent de liaison de la Birmanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
BAMAUNG 

Le Représentant permanent de l'Inde, 
Rajeshwar DAYAL 
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Le Représentant permanent de l'Iran, 
A. G. ARDALAN 

Le Représentant permanent par intérim du Liban, 
Karim AZKOUL 

Le Représentant permanent des Philippines, 
Carlos P. ROMULO 

Le Représentant permanent du Yémen, 
A. ABOliTALEB 

Mémoire explicatif 

Le conflit racial provoqué en Union sud-africaine 
par la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union 
crée une situation dangereuse et menaçante, qui constitue 
à la fois une menace contre la paix internationale et une 
violation flagrante des grands principes des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales que consacre la 
Charte des Nations Unies. 

Bien que l'importance de l'Afrique du Sud dans le 
monde augmente rapidement, de nombreuses régions de 
ce continent restent soumises à la discrimination et à l'ex
ploitation raciales. La création de l'Organisation des Na
tions Unies et le fait que les Etats Membres ont accepté 
les obligations inscrites dans la Charte ont donné aux po
pulations de ces régions un nouvel espoir et les ont encou
ragées dans les efforts qu'elles déploient pour s'assurer les 
droits essentiels de l'homme. Mais la politique du Gou
vernement de l'Union sud-africaine, en opposition directe 
avec la tendance de l'opinion mondiale, vise à instaurer 
et à perpétuer toutes les formes de la discrimination ra
ciale, ce qui a inévitablement pour conséquence des con
flits raciaux violents et acharnés. ~apartheid, qui est le 
but avoué du Gouvernement de l'Union sud-africaine, 
suppose une supériorité permanente des blancs sur les au
tres habitants, qui constituent la majorité de la popula
tion de l'Union. Pour réaliser l'apartheid, le Gouverne
ment prend les mesures suivantes : 

a) En application du Group Areas Act, tristement 
célèbre, les habitants qui n'appartiennent pas à la race 
blanche sont forcés de quitter leurs terres et leurs demeu
res pour se rendre dans des zones réservées, nouvelles 
pour eux et d'un séjour généralement moins agréable, 
sans indemnisation ni possibilité de s'installer provisoire
ment ailleurs; 

b) Il y a ségrégation totale dans les services publics: 
chemins de fer, autobus, bureaux de postes; 

c) Le Gouvernement invoque le Suppression of 
Communism Act pour réprimer les mouvements démo
cratiques, notamment ceux qui groupent les éléments de 
la population qui n'appartiennent pas à la race blanche; 
parmi ces mouvements, on peut citer ceux qui préconi
sent l'égalité raciale ou invitent à l'opposition à l'apart
heid; 

d) Les habitants qui ne sont pas de race blanche 
sont exclus du service armé; 

e) Les habitants qui ne sont pas de race blanche ne 
jouissent ni du droit de vote ni d'aucun autre droit poli-

tique, sauf dans la province du Cap, où les Africains et 
les métis ont, dans certaines limites, le droit de vote; 

f) Les Africains sont confinés dans des réserves et, 
en vertu de certaines lois restrictives, leur liberté de mou
vement est limitée à certains endroits après certaines heu
res; la population qui n'appartient pas à la race blanche 
ne peut pas se déplacer librement d'une province à l'au-
tre; 

g) En vertu du Mines Works Amendment Act de 
1926, les habitants qui ne sont pas de race blanche sont 
exclus de certaine catégories de travaux spécialisés et l'on 
mène actuellement une campagne systématique pour les 
remplacer par des blancs, même aux postes subalternes 
des services publics; 

b) ~éducation de la population qui n'est pas de 
race blanche et ses conditions de logement et d'existence 
sont déplorables. Les écoles et les logements mis à la dis
position de cette partie de la population sont considéra
blement inférieurs à ceux dont dispose la population 
blanche. 

Par ces mesures, on est en train d'ériger un système 
social dans lequel les habitants qui n'appartiennent pas à 
la race blanche (ils constituent 80 % de la population de 
l'Union sud-africaine) seront maintenus dans un état 
d'infériorité permanente par rapport à la minorité blan
che. Cette politique est un défi à tous les principes des 
Nations Unies et constitue une violation flagrante des ob
jectifs essentiels de la Charte des Nations Unies. 

Le Préambule, le paragraphe 3 de l'Article 1 et l'ali
néa c de l'Article 55 de la Charte proclament le respect 
universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, sans distinction de race, de sexe, de lan
gue ou de religion. Aux termes de l'Article 56, tous les 
Membres se sont engagés à agir, tant conjointement que 
séparément, en coopération avec l'Organisation des Na
tions Unies en vue d'atteindre ces buts. 

Par la résolution 103 (l) que l'Assemblée générale a 
adoptée à l'unanimité en 1946, les Nations Unies ont in
vité les gouvernements à mettre un terme aux persécu
tions et aux discriminations raciales. La résolution 217 
(Ill) a proclamé la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; l'article 2 de cette Déclaration affirme que tous 
peuvent se prévaloir de ces droits sans distinction de cou
leur, de race ou de religion. Par la résolution 395 (V), les 
Nations Unies ont déclaré que la politique d'apartheid 
reposait forcément sur des doctrines de discrimination ra
ciale et ont invité en conséquence le Gouvernement de 
l'Union sud-africaine à ne pas mettre en vigueur ou en 
application les dispositions du Group Areas Act. Ces 
constatations et cette recommandations ont été reprises 
dans la résolution 511 (VI), adoptée par l'Assemblée gé
nérale lors de sa sixième session. 

Il est reconnu dans tous les pays, aussi bien que par 
les Européens d'Afrique du Sud à tendances libérales, que 
la solution du problème racial de l'Union sud-africaine ne 
réside pas dans la domination d'une race par une autre 
mais dans une collaboration des races dans l'égalité et la 
liberté. 
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Ainsi, la politique d'apartheid du Gouvernement de 
l'Union sud-africaine est contraire non seulement aux 
principes fondamentaux des Nations Unies et à ses re
commandations expresses et réitérées, mais aussi au cou
rant de l'opinion mondiale. 

Les habitants de l'Union sud-africaine qui n'appar
tiennent pas à la race blanche ont été forcés de déclencher 
un mouvement de résistance, exempt de toute violence, 
contre l'injuste et inhumaine politique raciale du Gouver
nement, parce qu'il n'avait pas pu obtenir satisfaction par 
des méthodes constitutionnelles et que le Gouvernement 
de l'Union sud-africaine n'avait pas entendu les appels 
répétés que les Nations Unies lui avaient adressés pour lui 
demander de ne pas se livrer à une politique de discrimi
nation raciale. Le Gouvernement s'efforce de détruire ce 
mouvement et à arrêter jusqu'ici plus de 4 000 personnes. 
Malgré le caractère de non-violence de la campagne, il a 
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recours à la violence pour y mettre fin, et notamment 
au châtiment du fouet. La réaction du Gouvernement 
de l'Union sud-africaine devant un mouvement de résis
tance pacifique dirigé contre une législation que l'opi
nion mondiale et les Nations Unies ont condamnée ex
pressément et à plusieurs reprises a des répercussions 
importantes. Nous sommes persuadés que, si cette répres
sion se poursuit, elle ne fera qu'aggraver le conflit racial 
dans toute l'Afrique et soulever l'indignation ailleurs. 
On crée ainsi un nouvel état de tension, qui n'est pas 
moins grave que les autres problèmes qui menacent la 
paix mondiale. 

Il est donc indispensable que l'Assemblée générale 
prête d'urgence son attention à cette question, pour éviter 
qu'une situation déjà dangereuse ne s'aggrave encore et 
pour assurer un règlement conforme aux buts et principes 
de la Charte des Nations Unies. 

Déclaration de Mme Vijaya Lakshmi Pandit, Présidente 
de la délégation indienne, présentant la question relative à l'apartheid 
à la Commission politique spéciale de l'Assemblée générale 

NAC.61/SR.13, 12 novembre 1952 

16. Les 13 pays qui se sont associés pour demander 
l'inscription de la question à l'ordre du jour ont une po
pulation d'environ 600 millions d'âmes. Ils ont estimé 
que le Gouvernement de l'Union sud-africaine cherchait 
délibérément à consacrer la discrimination raciale par sa 
politique d'apartheid, que cette politique aurait pour 
conséquence de soumettre de façon définitive la popula
tion de couleur, c'est-à-dire 80 % des habitants du pays, 
à une sujétion exercée par la population blanche, et 
qu'elle avait créé en Union sud-africaine une tension dan
gereuse qui pourrait avoir des conséquences graves pour 
l'harmonie entre les nations et la paix mondiale. Ces pays 
ont estimé que l'Union sud-africaine cherchait à réduire 
sa population d'origine non européenne à un asservisse
ment économique et social perpétuel par la discrimina
tion raciale et la ségrégation et violait ainsi les droits de 
l'homme et ses libertés fondamentales ainsi que les prin
cipes de la Charte, que tous les Etats, y compris l'Union 
sud-africaine, se sont engagés à observer. 

17. Mme Pandit passe en revue les principales 
mesures législatives adoptées par le Gouvernement 
de l'Union sud-africaine pour appliquer sa politique 
d'apartheid. Le Group A reas Act, fondé sur une ségréga
tion complète des groupes raciaux, entraînerait, s'il était 
mis en application, le déracinement de milliers d'habi
tants de couleur qui perdraient leurs foyers, leurs biens et 
leurs installations commerciales sans recevoir ni indem
nité ni installations provisoires de remplacement. Cette 
loi divise la population tout entière en groupe blanc, 

groupe autochtone et groupe de couleur, et définit les ca
ractéristiques de chacun. Elle empêcherait toutes rela
tions d'affaires directes entre les trois groupes et oblige
rait les éléments qui n'appartiennent pas au groupe blanc 
à exercer des occupations serviles. Aux termes du Popu
lation Registration Act, des cartes d'identité indiquant 
l'appartenance à un groupe racial ou ethnique seraient 
délivrées à toute personne de plus de 16 ans et devraient 
être présentées pour inspection sur la demande de tout 
membre de la police, celle-ci étant composée uniquement 
de blancs. Le Mixed Marriages Act interdit les mariages 
entre les blancs et les membres des autres groupes, pro
nonce la nullité de ces mariages et inflige des sanctions 
aux personnes qui les auront célébrés. Cette loi, qui a été 
justifiée au nom de théories pseudo-scientifiques, consti
tue une insulte pour la population non blanche. Le Sepa
rate Representation of Voters Act prévoit que les élec
teurs non blancs de la province du Cap seront rayés de la 
liste commune des électeurs et inscrits sur une liste dis
tincte. Ces électeurs seront représentés au Parlement par 
quatre représentants d'origine européenne. Cette loi a été 
adoptée à une faible majorité, composée surtout de mem
bres du Parti nationaliste, en dépit de l'opposition éner
gique d'Européens et de non-Européens. Elle constitue 
une violation nette de l'une des clauses dites de « retran
chement » de la Constitution qui stipulent qu'il ne peut 
être apporté de changement au droit de vote de la popu
lation de couleur que par une majorité des deux tiers des 
deux chambres votant ensemble. La Cour suprême a dé
claré qu'en adoptant cette loi, le Parlement avait abusé de 
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ses pouvoirs, mais le Gouvernement a passé outre à la 
décision de la Cour et a promulgué la loi. Ainsi, pour 
poursuivre sa politique raciale, il n'a pas hésité à violer la 
Constitution. Le Suppression of Communism Act est 
également devenu un moyen virtuel de persécution de la 
population non blanche du fait qu'il définit comme com
muniste toute doctrine encourageant l'hostilité entre les 
Européens et les non-Européens. Enfin, le Bantu Autho
rities Act replace les Mricains dans l'ancien système tribal 
à seule fin de les empêcher de constituer une nation mo
derne en fusionnant. ~apartheid a été mis en vigueur 
même dans l'utilisation des services publics communs, 
dans les syndicats et dans les forces armées du pays. Il 
n'est pas permis aux personnes de couleur de lutter pour 
défendre leur pays, elles n'ont aucune possibilité de trou
ver des emplois de travailleurs qualifiés ou de fonction
naires et, en conséquence, ne peuvent pas espérer amélio
rer leur situation sociale et économique. Le Premier 
Ministre, M. Malan, a récemment réaffirmé son inten
tion de n'apporter aucun changement aux lois qui divi
sent la population en groupes raciaux et de continuer à 
interdire aux Bantous et aux autres éléments non euro
péens l'accès aux fonctions administratives, exécutives et 
législatives. 

18. La population de couleur de l'Union sud-afri
caine, privée de tous moyens constitutionnels et légaux 
lui permettant de demander réparation des torts qui lui 
sont faits par des lois raciales injustes, a entrepris une 
campagne de résistance passive, selon la technique uti
lisée pour la première fois en 1915 par le jeune Gandhi. 
A cette époque, le Vice-Roi britannique de l'Inde avait 
exprimé sa sympathie la plus vive pour le mouvement 
commencé en Union sud-africaine. La théorie de la résis
tance passive, ou satyagraha de Gandhi, reposait sur 
l'idée que la dignité de l'homme exige l'obéissance aux 
lois de l'esprit et que la résistance passive, loin d'être 
l'expression d'un esprit de soumission ou de lâcheté, 
découlait de la détermination de lutter jusqu'au bout 
contre le mal. Elle constituait une protestation morale 
contre une injustice permanente, ainsi que l'a déclaré le 
professeur Julius Lieuwen, professeur européen d'une 
université de l'Union sud-africaine, et n'impliquait au
cune intention de nuire à la population blanche. Le pro
fesseur Lieuwen a interprété le sentiment d'un nombre 
croissant d'Européens lorsqu'il a invité le Gouverne
ment de l'Union sud-africaine à renoncer aux mesures 
de répression et la population européenne à faire un geste 
moral d'égale importance en exprimant sa sympathie et 
sa solidarité pour le mouvement de résistance. Dans 
une déclaration commune, l'évêque de Johannesburg et 
d'autres personnes ont reconnu l'ampleur du mouve
ment, ont souligné le courage et les sacrifices qu'il exi
geait et ont dit qu'il constituait un appel à la conscience 
de toute la communauté blanche et de tous ceux qui 
participaient à l'exercice du pouvoir politique en Union 
sud-africaine. 

19. La décision de recourir à une campagne natio
nale de résistance passive a été une mesure de désespoir. 
Le Gouvernement avait été averti au préalable, et un der-

nier appel lui avait été adressé pour qu'il atténue les me
sures de répression et de discrimination. Le Gouverne
ment Malan avait répondu à cet appel en menaçant d'uti
liser tous les pouvoirs à sa disposition contre les 
prétendus incitateurs à la subversion. Le mouvement de 
résistance n'avait donc plus le choix. Des manifestations 
ont eu lieu. Des volontaires choisis ont, après avoir pré
venu les autorités de police, organisé des manifesta
tions de désobéissance aux lois et règlements inspirés 
par la politique d'apartheid. A ce jour, plus de 7 000 
personnes se sont fait arrêter et ont été condamnées à 
des peines de prison. Le fait que les résistants aient réus
si, en dépit de multiples provocations de la part de la 
police et de certains éléments blancs fanatiques, à con
server au mouvement son caractère pacifique est tout à 
leur honneur et montre leur discipline. De plus, malgré 
les mauvais traitements subis par les résistants dans les 
prisons, la résistance n'a pas été brisée. Elle jouit d'ap
puis multiples dans tous les secteurs de la population non 
blanche et parmi les blancs libéraux. C'est ainsi que 
l'Eglise presbytérienne d'Afrique du Sud a condamné les 
mesures discriminatoires du Gouvernement, a fait appel 
à la tolérance à l'égard des groupes raciaux non blancs et 
a exhorté ses membres à poursuivre la lutte contre les me
sures de répression. Le chancelier de la cathédrale Saint
Paul à Londres a de même invité tous les chrétiens à sou
tenir les forces libérales qui combattent l'apartheid. 
~archevêque d'York à invité les chrétiens à repousser la 
théorie de la race des seigneurs. Le Congrès des Trade 
Unions britanniques, qui représente environ 8 millions de 
travailleurs, a assuré de son appui complet tous ceux qui 
luttent contre la politique raciale du Gouvernement de 
l'Union sud-africaine. 

20. Les incidences internationales de la politique 
raciale de l'Union sud-africaine apparaissent nettement à 
tous les Etats Membres qui se sont engagés à défendre les 
principes fondamentaux de la Charte, notamment ceux 
qui se rapportent au respect des droits de l'homme. Cet 
engagement a été complété par l'adoption à l'unanimité 
de la résolution 103 (1) de l'Assemblée générale, qui incite 
à mettre un terme aux persécutions et aux discrimina
tions religieuses et raciales, et de la résolution 377 (V) 
intitulée: « L'union pour le maintien de la paix »,qui in
vite instamment les Etats Membres à intensifier leur ac
tion conjuguée pour développer et encourager le respect 
de droits de l'homme afin que l'on parvienne à une paix 
durable. Le préambule de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme a rendu cet engagement plus ferme en
core. 

21. La situation qui règne dans l'Union sud-afri
caine met en danger le continent africain tout entier. A 
moins que les Nations Unies ne lancent sans retard un 
appel à la conscience des hommes de bonne volonté dans 
le monde entier et ne les amènent à réprouver les actes du 
Gouvernement de l'Union sud-africaine, le monde sera 
menacé d'un nouveau conflit. Dans son appel, l'évêque 
de Johannesburg a invité la population à faire revivre les 
traditions libérales du pays, qui reposent sur le principe 
de l'égalité des droits de toutes les populations civilisées 
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et de l'égalité des possibilités d'accès à la civilisation. Il a 
recommandé l'adoption d'un statut raisonnable pour les 
habitants non européens et d'une politique gouverne
mentale reposant sur des principes moraux en vertu des
quels la valeur des personnes serait jugée d'après leur de
gré de civilisation et d'instruction plutôt que d'après leur 
race et leur couleur. 

22. La déclaration de l'évêque signifie que l'on de
vrait essayer d'élaborer un système nouveau, qui, en of
frant à tous les groupes d'égales possibilités, permettrait 
d'opérer une synthèse des diverses cultures pour le plus 
grand bien de la population tout entière. L'Inde ne pour-
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rait que se féliciter si l'on entreprenait une étude de la 
situation qui règne dans l'Union sud-africaine afin d'ai
der le Gouvernement à résoudre le problème d'une ma
nière humanitaire et rationnelle et en créant entre tous les 
groupes raciaux des relations de tolérance et de compré
hension mutuelle. En demandant, aux côtés d'autres 
pays, que la question soit inscrite à l'ordre du jour, l'Inde 
ne cherchait pas une occasion de condamner l'Union sud
africaine, car elle n'éprouve aucune haine. Son seul désir 
était de mettre fin à une situation qui est aussi infamante 
pour les exécutants des mesures de discrimination que 
pour ceux qui en sont les victimes. 

Lettre datée du 17 novembre 19 52, adressée au Président 
de la Commission politique spéciale par M. Z. K. Matthews, 
représentant de l'African National Congress 

A/AC.61/L.14, 19 novembre 1952 

Lors d'un récent débat que la Commission politique spé
ciale a consacré à la question du conflit racial qu'a pro
voqué en Afrique du Sud la politique d'apartheid du 
Gouvernement de l'Union sud-africaine, on a proposé de 
m'inviter à faire, devant la Commission, une déclaration 
au nom des Africains; car, bien que les événements qui se 
déroulent actuellement dans l'Union sud-africaine les 
touchent de très près, ils n'avaient pas d'autre moyen de 
lui faire connaître leurs vues. 

Je tiens à attirer respectueusement votre attention 
sur le fait que cette demande d'audience de l'Assemblée 
des Nations Unies émane de l' African National Congress. 
En juillet 1952, avant que la question actuellement à 
l'étude ne fût inscrite à l'ordre du jour de la septième ses
sion de l'Assemblée générale, l' African National Con
gress avait adressé à M. Trygve Lie, Secrétaire général des 
Nations Unies, une communication où il sollicitait l'au
torisation d'exposer ses doléances devant l'Assemblée gé
nérale (voir la dépêche parue dans le New York Times du 
26 juillet 1952). Je ne sais si cette demande a été portée à 
la connaissance de la Commission, mais c'est la seule qui, 
à ma connaissance, ait été adressée officiellement aux 
Nations Unies au nom du peuple africain. 

Le Secrétaire général de I'African National Con
gress, M. W. M. Sisilu, m'a adressé, en ma qualité de 
membre du Comité exécutif national de cette organisa
tion, un télégramme par lequel il m'autorise à prendre la 
parole au nom du Congress devant l'Assemblée des Na
tions Unies, si l'occasion m'en est donnée. Il m'a égale
ment adressé un mémoire où sont exposées les vues du 

Congress touchant la politique d'apartheid du Gouverne
ment de l'Union sud-africaine, ainsi que les doléances des 
populations qui subissent cette politique. Je vous trans
mets ci-joint ce mémoire. 

j'ai le devoir de signaler que, dès l'instant où l'on a 
su en Afrique du Sud que j'avais peut-être une chance, si 
minime soit-elle, d'être invité à faire une déclaration à ce 
sujet devant les Nations Unies, les milieux officiels n'ont 
cessé de faire pression sur moi pour me décider à refuser 
cette invitation, en arguant des mesures que le Gouverne
ment de l'Union se verrait obligé de prendre à mon égard. 
Le Gouvernement a également avisé les autorités de 
l' University College de Fort Hare (Union sud-africaine), 
où j'enseigne, qu'il se verrait « contraint, à son grand re
gret, de considérer cette démarche avec la dernière sévé
rité, étant donné qu'il (c'est-à-dire moi-même) est em
ployé par votre établissement, qui reçoit de l'Etat une 
subvention importante "· A la suite de cette menace di
recte, les autorités du College m'ont prescrit de refuser 
toute invitation. C'est en raison de ces menaces de repré
sailles que je soumets à votre examen le document ci
joint. La demande d'audience de l' African National 
Congress n'ayant pas encore été examinée, j'estime qu'il 
ne m'appartient pas, dans les circonstances actuelles, 
de décider si je dois me présenter en personne. 

Le représentant de l' African National Congress 
(Le Cap), 
(Signé) Z. K. MATIHEWS 
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Document 7 

Résolution de l'Assemblée générale : La question du conflit racial 
en Afrique du Sud, provoqué par la politique d'apartheid 
du Gouvernement de l'Union sud-africaine 

A/RES/616 A (VII), 5 décembre 19 52 

L'Assemblée générale, 

Considérant que l'un des buts des Nations Unies est 
de réaliser la coopération internationale en développant 
et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, 

Rappelant que l'Assemblée générale, dans sa résolu
tion 103 (1) en date du 19 novembre 1946, a déclaré qu'il 
est de l'intérêt supérieur de l'humanité de mettre un terme 
aux persécutions religieuses ou dites raciales, et invité 
tous les gouvernements à se conformer à la Charte, dans 
sa lettre et dans son esprit, et à prendre, à cette fin, les 
mesures les plus promptes et les plus énergiques, 
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Considérant que l'Assemblée générale a déclaré, 
dans ses résolutions 395 (V) en date du 2 décembre 1950 
et 511 (VI) en date du 12 janvier 1952, que toute politi
que de « ségrégation raciale " (apartheid) repose néces
sairement sur des doctrines de discrimination raciale, 

1. Crée une commission, composée de trois mem
bres, qui sera chargée d'étudier la situation raciale dans 
l'Union sud-africaine à la lumière des buts et principes de 
la Charte, compte dûment tenu des dispositions du para
graphe 7 de l'Article 2, ainsi que des dispositions des pa
ragraphes 2 et 3 de l'Article premier, de l'alinéa b du pa
ragraphe 1 de l'Article 13, de l'alinéa c de l'Article 55 et 
de l'Article 56 de la Charte, et des résolutions des Nations 
Unies relatives aux persécutions et aux discriminations 
raciales, et de présenter ses conclusions à l'Assemblée gé
nérale, pour sa huitième session; 

Résolution de l'Assemblée générale: La question du conflit racial 
en Afrique du Sud, provoqué par la politique d'apartheid 
du Gouvernement de l'Union sud-africaine 

A/RES/616 B (Vll), 5 décembre 1952 

L'Assemblée générale, 

1. Déclare que, dans une société composée de plu
sieurs races, le respect des droits et des libertés de 
l'homme et le développement pacifique d'une commu
nauté unifiée sont le mieux garantis lorsque le système 
des lois et l'ensemble des pratiques visant à assurer l'éga
lité de tous devant la loi, sans considération de race, de 

croyance ou de couleur, et lorsque tous les groupes ra
ciaux participent sur un pied d'égalité à la vie économi
que, sociale, culturelle et politique; 

2. Affirme que toute politique des gouvernements 
des Etats Membres qui, au lieu de tendre vers ces buts, 
vise à perpétuer ou à accentuer la discrimination est in
compatible avec les engagements souscrits par les Etats 
Membres aux termes de l'Article 56 de la Charte; 
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Document 9 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour l'étude 
de la situation raciale dans l'Union sud-africaine 
A/2505 et Add.1, 1953 

Sur le mandat de la Commission à la lumière de certaines 
dispositions de la Charte et résolutions de l'Assemblée gé
nérale (448) 

893. i) CAssemblée, en établissant la Commission 
et en lui assignant son mandat, avait tranché affirmative
ment la question de principe de sa compétence vis-à-vis 
d'études et d'actions éventuelles en matière de problèmes 
de discrimination raciale. Cependant, en invitant la Com
mission à remplir son mandat à la lumière de divers arti
cles, y compris le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, 
l'Assemblée a sans nul doute souhaité que la Commission 
étudie dans quelle mesure ces articles pouvaient détermi
ner, conditionner ou limiter la compétence des Nations 
Unies. 

C'est pourquoi la Commission a estimé que, par le 
texte même du mandat qu'elle lui avait confié, l' Assem
blée l'invitait à étudier ce problème. La Commission a 
effectué cette étude avec le plus grand soin, dans son cha
pitre Il. La conclusion de la Commission est formelle. 
CAssemblée, assistée par les commissions qu'elle établit 
et mandate, est habilitée par la Charte à procéder à toutes 
études et à formuler pour les Etats Membres toutes re
commandations qu'elle juge souhaitables concernant 
l'application, la mise en vigueur des principes auxquels 
les Etats Membres ont souscrit, en signant ladite Charte; 
ce droit universel d'études et de recommandations est 
hors de toute contestation possible, en ce qui concerne les 
problèmes des droits de l'homme en général, et en parti
culier ceux relatifs à la non-discrimination pour des rai
sons de race, de sexe, de langue ou de religion. 

Cexercice des fonctions et pouvoirs que l'Assemblée 
et ses organes subsidiaires tiennent de la Charte ne cons
titue pas une de ces interventions qui tombent sous le 
coup de l'interdiction prévue au paragraphe 7 de l'Article 2 
de la Charte. 

894. ii) La Commission est convaincue que cette 
interprétation, qui à son avis est juridiquement correcte, 
et qui a été confirmée par la jurisprudence invariable de 
l'Assemblée générale, sert aussi la cause de la paix et les 
légitimes aspirations des êtres humains. L'étude qu'elle a 
effectuée lui a permis d'apprécier les très graves périls que 
comportent les problèmes de la nature de celui qui lui a 
été soumis, non seulement pour l'équilibre social des pays 
intéressés, mais aussi pour l'amitié et les relations pacifi
ques entre les nations. La Commission estime, par consé
quent, que dans de tels cas, en exerçant les fonctions et 
pouvoirs qu'elle possède en vertu de la Charte, I'Assem-

blée ne fait pas simplement usage d'un droit, mais qu'elle 
remplit un devoir. 

Sur le fond de la question 

897. v) Depuis son avènement au Gouvernement, 
le parti nationaliste s'est appliqué systématiquement à 
mettre à exécution sa doctrine d'apartheid. A cet effet, il 
a fait adopter et projette de continuer à faire adopter une 
série de lois, règlements et mesures administratives. Au 
chapitre VI, cette législation est examinée sous ses aspects 
les plus significatifs; on s'est efforcé au chapitre VII d'en 
décrire les effets sur les différents groupes de la popula
tion et au chapitre VIII d'en confronter les dispositions 
avec les stipulations de la Charte des Nations Unies et de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

Compte tenu des différences constatées concernant 
certains groupes ou certaines zones géographiques déter
minés, ces mesures législatives et administratives affec
tent à un degré plus ou moins grand presque tous les as
pects de la vie domestique et familiale, sociale, politique 
et économique de la population non blanche, c'est-à-dire 
de 79 % de l'entière population du pays; elles affectent 
ses droits et libertés les plus essentiels :droits politiques, 
liberté de mouvement et exercice des professions, liberté 
de mariage et autres droits de la famille. Ces mesures con
sacrent une visible inégalité devant la loi, par rapport aux 
droits, libertés et possibilités d'existence dont jouissent 
les 20 % de la population composés des « Blancs » ou « Eu
ropéens " ou de ceux qui sont considérés comme tels. 

Par exemple, environ 3 millions de Bantous résident 
dans les « réserves " indigènes; ces territoires ne repré
sentent que les 9,7 pour 100 de la superficie de l'Union; 
les non-Européens ne peuvent pas se marier avec des 
membres du groupe ethnique blanc; un Indien du Natal 
ne peut pas franchir la frontière de sa province pour se 
rendre dans une autre province de l'Union sans en obtenir 
au préalable l'autorisation par écrit; aucun Bantou ne 
peut acheter une bouteille de vin; aucun non-Européen ne 
peut se faire servir un repas dans un restaurant ou passer 
une nuit dans un hôtel autres que ceux - très rares -
qui leur sont réservés; aucun Bantou ne peut circuler li
brement la nuit dans la zone urbaine classée comme sou
mise à une mesure de couvre-feu; aucun Bantou habitant 
une réserve ne peut en sortir pour chercher du travail en 
ville sans en obtenir au préalable l'autorisation écrite; au
cun non-Européen ne peut se faire inscrire comme étu
diant aux Universités de Pretoria ou de Potchefsroom; 
aucun non-Européen ne peut être membre d'une équipe 
de football-rugby composée d'Européens; aucun non-
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Européen ne peut actionner un ascenseur dans les mines 
d'or du Rand ou piloter une locomotive; aucun non-Eu
ropéen ne peut être élu au Parlement et son droit de vote 
est restreint et soumis à des conditions différentes de cel
les des blancs. Dans les zones urbaines, où ils travaillent, 
les Bantous, comme résultat de toutes sortes de restric
tions, sont obligés de vivre dans la proportion de presque 
deux hommes pour une femme; dans les zones aurifères, 
cette disproportion est encore plus forte. 

898. vi) Les faits et les situations dont il est fait 
mention constituent une évidente discrimination pour 
des raisons de race qui rabaisse les quatre cinquièmes 
de la population à un niveau d'infériorité injurieuse 
qui porte atteinte à la dignité humaine et rend impos
sible ou très difficile le plein développement de saper
sonnalité ... 

899. vii) La politique d'apartheid a produit de sé
rieux conflits internes décrits au chapitre VIl et elle entre
tient dans le pays un état de tension latente qui va en aug
mentant ... 

900. viii) On compte, parmi la population sou
mise à la discrimination en Union sud-africaine, un en
semble de 365 000 personnes d'origine indienne, compo
sé d'anciens immigrants arrivés dans le pays sous contrat 
en vertu d'un traité signé entre les autorités qui adminis
traient l'Inde et celles des territoires appartenant au
jourd'hui à l'Union sud-africaine, et de leurs descendants. 
Ces milliers de personnes, qui font partie des groupes plus 
« évolués ,., entretiennent des liens et des relations avec 
des citoyens appartenant à leur pays d'origine, au
jourd'hui l'Inde et le Pakistan. Ces pays observent avec 
une préoccupation croissante le développement de la po
litiq ue; les requêtes qu'ils ont adressées avec persistance 
à l'Assemblée générale sollicitant qu'elle se saisisse de la 
question et prête assistance à la recherche d'une solution 
témoignent de la gravité de leurs soucis croissants. 

De même, la Commission signale la profonde alarme 
qui s'est propagée en Afrique, dans le Moyen-Orient et, 
en général, partout où l'esprit de solidarité entre les hom
mes de couleur en a ressenti l'atteinte; des publications, 
des déclarations et des résolutions en portent témoignage. 
La Commission est convaincue que la poursuite de cette 
politique ne peut que produire des effets immédiats et 
graves sur le développement des sentiments hostiles con
tre les blancs qui croissent en Afrique sous l'impulsion 
des mouvements nationalistes dont il ne faut pas mécon
naître la puissance. Par conséquent, une telle politique se 
dresse contre les efforts de cette partie de l'humanité qui 
croit en la solidarité des destins des peuples et en la né
cessité de conserver la paix, et qui aspire à utiliser ces sen
timents par les voies pacifiques de la collaboration inter
nationale, pour réaliser les buts inscrits dans la Charte 
des Nations Unies, parmi lesquels celui du « droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes>>. 

Dès lors, il est hors de doute que la situation dans 
l'Union sud-africaine est pour le moins << de nature à 
nuire au bien général ou à compromettre les relations 

amicales entre nations .. , pour employer les termes de 
l'Article 14 de la Charte. 

901. ix) La Commission estime que la doctrine de 
différenciation et de supériorité raciale sur laquelle re
pose la politique d'apartheid est scientifiquement fausse 
et qu'elle est extrêmement dangereuse du point de vue de 
la paix interne et des relations internationales, comme le 
prouve la dure expérience du monde pendant les vingt 
dernières années. Elle est aussi contraire à la << la dignité 
et la valeur de la personne humaine >>, 

902. x) l:ensemble des mesures législatives et ad
ministratives discriminatoires décrites antérieurement, 
notamment celles édictées dans la poursuite de la poli
tique d'apartheid, est en contradiction avec la déclara
tion solennelle du Préambule de la Charte des Nations 
Unies dans laquelle les signataires se déclarèrent résolus 
à «proclamer à nouveau (leur) foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et 
des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites >>. 
Elle est en contradiction aussi avec le «but »de la même 
Charte de << réaliser la coopération internationale en ... 
encourageant le respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion ••· 

903. xi) Les mêmes mesures sont aussi en contra
diction avec les « buts >> de la « coopération économique 
et sociale internationale » énoncée à l'Article 55 de la 
Charte qui ordonne à l'Organisation des Nations Unies, 
«en vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être 
nécessaires pour assurer entre les nations des relations pa
cifiques et amicales .. , de favoriser «le respect universel 
et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de lan
gue ou de religion "· Par conséquent, les mesures prises 
en exécution de la politique d'apartheid signifient un 
manquement de la part du Gouvernement de l'Union 
sud-africaine à l'engagement contracté par lui en vertu de 
l'Article 56 de la Charte << à agir, tant conjointement que 
séparément, en coopération avec l'Organisation >> en vue 
<<d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55 », Ce man
quement est clair pour la Commission, parce que ce gou
vernement, à partir du moment où il a souscrit à la 
Charte, au lieu de poursuivre une politique tendant à 
l'élimination progressive des mesures discriminatoires 
contraires à la Charte, au lieu de poursuivre une politique 
tendant à l'élimination progressive des mesures discrimi
natoires contraires à la Charte, a édicté de nouvelles me
sures tendant à aggraver la situation de discrimination ra
ciale. 

904. xii) l:examen des résolutions précédentes de 
l'Assemblée générale relatives aux persécutions et aux 
discriminations raciales, auquel la Commission s'est li
vrée, fait ressortir que la politique raciale suivie par le 
Gouvernement de l'Union sud-africaine est de même en 
contradiction soutenue avec constance par les Nations 
Unies en plusieurs occasions ... 
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905. Les membres de la Commission savent qu'il 
n'est ni dans la lettre de leur mandat- ni sans doute dans 
leur capacité - d'annoncer l'avenir. Cependant, ils 
croient accomplir un devoir d'hommes libres et respon
sables en faisant part à l'Assemblée d'une conviction qui 
s'est imposée à leur esprit au cours de leur long travail et 
qui s'y est renforcée chaque jour. Ils souhaiteraient pou
voir faire partager leur anxiété à l'Assemblée. Ils sont ar
rivés à cette conclusion : 

a) Qu'il est hautement invraisemblable et improba
ble que la politique d'apartheid soit jamais acceptée de 
bon gré par les masses humaines soumises à des discrimi
nations; 

b) Que les efforts de persuasion, si puissants qu'ils 
soient ou qu'ils deviennent de la part du Gouvernement 
et des Européens, ne réussiront jamais à convaincre les 
non-Européens que cette politique est fondée sur la jus
tice et inspirée par le souci de leurs intérêts matériels et 
moraux, et non sur un orgueil de race et une volonté de 
domination; 

c) Qu'ainsi s'est créée et s'aggrave de façon conti
nue, en fonction du développement de la politique 
d'apartheid, une situation tous les jours plus rebelle au 
traitement par la conciliation, la persuasion, l'informa
tion ou l'éducation, une situation tous les jours plus ex
plosive et plus menaçante pour la paix intérieure comme 
pour les relations extérieures de l'Union sud-africaine, 
une situation qui risque de ne trouver dans un proche 
avenir d'issue sinon de solution que dans des épreuves de 
force, avec tous les périls absurdes qu'elles comportent 
inévitablement .•• 

906. Devant une situation aussi grave et qui leur 
apparaît chargée de si lourdes menaces pour un avenir 
prochain, les membres de la Commission croient qu'ils ne 
peuvent se soustraire au devoir de communiquer à l'As
semblée, <<à toutes fins utiles ''• un certain nombre de 
suggestions dont le contenu s'est précisé dans leur esprit, 
au sujet de l'assistance que la collectivité des peuples ras
semblés à l'Organisation des Nations Unies pourrait et 
donc devrait apporter à un de ses Membres, l'Union sud
africaine, pour l'aider à résoudre ces problèmes à un mo
ment difficile de son histoire. Les membres de la Commis
sion savent que celle-ci est une commission d'étude et non 
une commission de bons offices; mais ils acceptent le ris
que que le reproche leur soit fait d'avoir interprété large
ment les termes de leur mandat dans les suggestions 
suivantes: ... 

908. ii) Mais, aussi bien, la coopération interna
tionale a un autre devoir, aussi impérieux, sinon plus, que 
le précédent: faire face aux réalités et rechercher -à tra
vers tous les moyens pacifiques, sans en négliger aucun -
la façon d'aider à résoudre les problèmes. Tout Etat 
Membre traversant une situation grave et difficile a droit 
à recevoir aide et assistance. Cette aide comprend tous les 
conseils amicaux que la grande famille des Nations Unies 
est en mesure de donner à un de ses membres dans un 
esprit fraternel. Dans le cas de l'Union sud-africaine, une 
grande occasion se présente d'apporter une aide et une 
assistance de caractère tant moral que matériel affirmant 

ainsi dans les faits la solidarité et la coopération interna
tionales. 

En se fondant sur les graves préoccupations que lui 
inspirent le développement des tensions ethniques en 
Afrique du Sud et l'émotion que ces tensions ont soulevée 
dans d'autres Etats et d'autres peuples, les Nations Unies 
pourraient exprimer le vœu que le Gouvernement de 
l'Union sud-africaine estime possible de reconsidérer les 
éléments de sa politique vis-à-vis des divers groupes eth
niques. Les Nations Unies pourraient lui suggérer des 
voies et moyens pour tenter de formuler une nouvelle 
politique, comme, par exemple, une conférence du genre 
« table ronde » composée de représentants des différents 
groupes ethniques de l'Union, chargée, dans un effort de 
conciliation, de lui faire des propositions en vue de faci
liter l'évolution pacifique de la situation raciale dans 
l'Union sud-africaine. Les Nations Unies pourraient of
frir l'assistance à cette conférence d'un certain nombre de 
représentants des Nations Unies, ce qui donnerait à tous 
l'assurance que les principes de la Charte seraient pré
sents aux débats. 

909. iii) Cependant, le problème racial sud-afri
cain ne peut être résolu par la seule volonté d'un gouver
nement décidé à changer de politique. La Commission a 
souligné au cours de son étude les multiples et complexes 
facteurs qui sont à son origine, et que la politique d'apart
heid est venue systématiser et coordonner. Ces facteurs, 
historiques, religieux, sociaux et économiques, jouent et 
continueront à jouer pendant longtemps un rôle actif 
dans la réalité sud-africaine, et leurs effets, dans l'hypo
thèse la plus favorable, ne pourraient disparaître que gra
duellement. Parmi ces facteurs, il est évident que ceux qui 
sont de nature économique et sociale revêtent une impor
tance particulière. 

Les groupes non européens, spécialement les Indigè
nes, constituent la base principale du prolétariat de 
l'Union sud-africaine, lequel, en dehors des mesures dis
criminatoires, souffre des effets inhérents à sa condition 
de prolétariat dans un pays à économie peu avancée. Le 
développement économique de tout le pays, l'atténuation 
effective des inégalités sociales, aujourd'hui si profondes, 
et l'ouverture d'authentiques possibilités et occasions de 
progrès individuel et collectif, joints à la sincère volonté 
du Gouvernement et de la population européenne d'éli
miner progressivement les discriminations, doivent être 
conjugués pour arriver au moins à une amélioration sen
sible de la situation. 

Pour cette raison, il semble à la Commission qu'une 
voie ouverte à la coopération internationale serait d'offrir 
au moment opportun au Gouvernement de l'Union sud
africaine toute l'aide matérielle et intellectuelle qu'il est 
du devoir et qu'il est au pouvoir des organisations inter
nationales d'apporter à un de ses Membres, à un moment 
difficile de son existence. Cette aide, si elle était deman
dée et acceptée, pourrait se manifester soit en faisant exé
cuter des études, soit en constituant des mécanismes de 
conciliation, soit en apportant, par les voies de l'assis
tance technique, financière, économique et sociale, son 
appui efficace à une politique et à des projets visant, dans 
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les domaines de l'éducation, de la santé, de l'habitation, 
de l'agriculture, de l'industrie et de travaux publics, à fa
ciliter le main tien de relations pacifiques entre les groupes 
ethniques de l'Union sud-africaine, ainsi que l'évolution 
progressive de leur collaboration à la vie de la commu
nauté. 

91 O. La Commission se doit d'évoquer ici en termi
nant les déclarations d'un homme qui est venu témoigner 
devant elle et qui, après avoir décrit et condamné la poli
tique d'apartheid, a tenu à affirmer que la campagne de 
résistance en Afrique du Sud est une campagne dirigée 
contre l'injustice, mais une campagne qui n'a pas encore 
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développé de haine entre les hommes. La Commission a 
accueilli ce témoignage comme une lueur d'espoir. Elle 
souhaite que l'avenir en confirme l'optimisme. En tout 
cas, elle est convaincue qu'une simple indication, de la 
part du Gouvernement, d'une volonté de remettre à 
l'étude sa politique raciale, d'une volonté d'accepter 
spontanément, dans toute la souveraineté de son indé
pendance, la collaboration fraternelle que peut lui offrir 
la communauté pour résoudre ce problème, un simple 
geste de ce genre pourrait encore éclaircir l'atmosphère et 
ouvrir une voie nouvelle, une voie de justice et de paix, à 
l'évolution de l'Union sud-africaine dans le cadre des Na
tions Unies. 

Deuxième rapport de la Commission des Nations Unies pour l'étude 
de la situation raciale dans l'Union sud-africaine 

N2719, 1954 

Suggestion 1. Con tacts interraciaux; 
conférence interraciale 

370. La Commission, estimant que rien ne saurait 
favoriser autant la bonne harmonie et l'entente entre les 
divers groupes que des contacts fréquents et suivis entre 
les individus qui les composent, suggère que des efforts 
sérieux et soutenus soient déployés dans ce sens par tous 
les intéressés. En particulier, la Commission rappelle que, 
dans son premier rapport, elle avait dit que « les Nations 
Unies pourraient exprimer le vœu que le Gouvernement 
de l'Union sud-africaine estime possible de reconsidérer 
les éléments de sa politique vis-à-vis des divers groupes 
ethniques. Les Nations Unies pourraient lui suggérer des 
voies et moyens pour tenter de formuler une nouvelle 
politique, comme, par exemple, une conférence du genre 
« table ronde» composée de représentants des différents 
groupes ethniques de l'Union, chargée, dans un effort de 
conciliation, de lui faire des propositions en vue de faci
liter l'évolution pacifique de la situation raciale dans 
l'Union sud-africaine. Les Nations Unies pourraient of
frir l'assistance à cette conférence d'un certain nombre de 
représentants des Nations Unies, ce qui donnerait à tous 
l'assurance que les principes de la Charte seraient pré
sents aux débats. » 

Suggestion II. Idées fondamentales 
en vue d'une solution pacifique 

372. La Commission a dit antérieurement que c'est 
au peuple sud-africain lui-même qu'il appartient de ré
soudre son problème. Elle tient cependant à énumérer un 
certain nombre d'idées fondamentales extraites de pro-

grammes ou des projets nés en Union sud-africaine 
qu'elle estime être en accord avec la Charte des Nations 
Unies et la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
idées qui devraient être prises en considération lors de 
toute discussion relative à la solution du problème racial. 
En les énumérant, la Commission est parfaitement con
sciente du fait que leur réalisation ne peut être que pro
gressive dans le temps. Ces idées sont les suivantes : 

373. A) Etant donné les conditions de misère éco
nomique et sociale dans lesquelles se développe la vie des 
populations non blanches, toute mesure qui tendra à éle
ver leur niveau de vie contribuera à diminuer les tensions 
internes dans l'Union. La Commission n'hésite pas à for
muler ici cette vérité évidente ••. Ajoutons que la Com
mission hésiterait à exhorter les milieux dirigeants d'un 
Etat Membre à des sacrifices douloureux si elle n'avait 
déjà formulé, dans son précédent rapport, l'opinion que 
pour une œuvre de cette portée humaine, cet Etat pour
rait faire appel à la solidarité internationale •.. 

374. B) Etant donné le rôle assurément dominant 
que jouent les éléments de la situation économique et 
technique dans les tensions intergroupes en Union sud
africaine, la Commission estime qu'il sera difficile au 
Gouvernement d'ajourner sans péril des mesures orien
tées vers une intégration « économique » destinées à pa
rer aux graves souffrances qu'imposent à la population 
bantoue la dispersion et l'insuffisance des réserves, le sur
peuplement de celles-ci par rapport à leurs ressources na
turelles, à la qualité de leur sol et au développement éco
nomique et technique qu'elles révèlent, et les mesures 
discriminatoires vis-à-vis de la main-d'œuvre bantoue 
appelée à une activité industrielle dans les zones euro
péennes. Réaffirmant ici l'impossibilité où les conditions 
de son travail l'ont placée pour présenter un plan coor-
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donné par priorité, la Commission ne peut que signaler, 
entre beaucoup d'autres, un certain nombre de domaines 
où une orientation nouvelle pourrait contribuer efficace
ment à une détente dans les esprits. 

375. a) Annonce d'une politique tendant à réduire 
progressivement, en vue de l'abolir finalement, le sys
tème de la main-d'œuvre migrante. 

On trouve dans le rapport antérieur de la Commis
sion des références aux effets nocifs du système de la 
main-d'œuvre migrante. On trouve en annexe au présent 
rapport la description des limitations graves que ce sys
tème a imposées à la productivité du travail humain, 
comme au développement économique, industriel et agri
cole. Il semble incontestable à la Commission que ce 
système qui constitue une atteinte à la dignité humaine, 
inflige une somme énorme de souffrances humaines, in
dividuelles ou collectives, provoque des troubles dans la 
vie familiale, et ces conditions de travail ne seront jamais 
acceptés par ceux qui leur sont assujettis, et ne seront ja
mais considérés comme une nécessité inévitable par la 
conscience universelle alertée. Mais il est clair que toute 
politique tendant à éliminer progressivement cette cause 
grave de tension implique la levée progressive des restric
tions apportées par la législation à l'installation des non
Blancs en milieu urbain; la reconnaissance du droit des 
Bantous de devenir citadins permanents; l'acceptation 
sincère par les Européens d'une population non blanche 
fixée dans les villes, et ayant le droit d'y devenir proprié
taire. 

376. b) Entreprise d'un effort permanent d'édu
cation de base pour adultes, avec l'aide éventuelle de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'UNESCO, pour 
créer dans les réserves des communautés agricoles rece
vant, autant et aussi rapidement que les possibilités le 
permettent, les données pratiques, l'information et J'équi
pement techniques pour assurer la conservation d'abord, 
le développement ensuite, des ressources connues, et la 
recherche et la découverte des ressources inconnues ou 
possibles de ces réserves. 

377. c) Mise en place d'un plan à longue échéance 
(mais à aussi courte échéance que possible)en vue de la 
« scolarisation »ou tout au moins du développement ac
céléré, aussi rapide que possible, d'un enseignement uni
versel dans les milieux non européens, en vue de donner 
à tous les enfants le maximum de possibilités de dévelop
pement de leurs aptitudes et des services qu'ils sont sus
ceptibles de rendre à la communauté; en vue aussi 
d'entraîner et de qualifier, pour un véritable plein em
ploi, les non-Européens dans l'économie du pays. Pour 
ce plan de longue haleine, la Commission pense que 
l'Union sud-africaine devrait pouvoir compter sur l'appui 
moral- et matériel- de toutes les Nations Unies et de 
leurs mécanismes d'assistance technique et financière. 

378. d) Elimination de la ba"ièrede couleur et re
connaissance du principe «à travail égal salaire égal"· 
De nombreuses voix se sont élevées, dans l'Union sud
africaine même, non seulement contre les mesures d'or
dre législatif qui établissent une barrière de couleur et re-

jettent les non-Blancs vers les emplois inférieurs et mal 
rétribués, mais aussi contre les mesures d'ordre adminis
tratif tendant vers le même but : politique dite de « tra
vail civilisé "• politique dans l'octroi de licences pour 
l'exploitation d'entreprises commerciales, industrielles 
ou artisanales, clauses imposées aux soumissionnaires 
pour les contrats de travaux publics ou de fournitures, 
etc. Contrairement à ce que l'on a prétendu, l'« égalisa
tion des chances» ne conduira pas à un effondrement du 
niveau de vie de la population blanche, parce que l'Union 
souffre d'une pénurie de main-d'œuvre, aiguë dans cer
tains domaines, et parce que les Européens possèdent une 
avance considérable, grâce à leur niveau d'instruction, 
sur les autres groupes, notamment les Bantous. Mais la 
proclamation du principe que tous les hommes, quelle 
que soit la couleur de leur peau, ont un accès égal à tous 
les emplois, et que la rémunération est égale lorsque la 
tâche est égale, aura par elle-même un effet d'apaisement 
des esprits. 

379. e) En étroite liaison avec ce qui précède, réor
ganisation de l'apprentissage, voie normale qui conduit 
le travailleur vers des emplois spécialisés et mieux rétri
bués, afin que tous les enfants qui possèdent les aptitudes 
nécessaires puissent en bénéficier. 

380. f) Etablissement progressif de nouvelles lé
gislations reconnaissant le droit des Africains, hommes 
de couleur et non-Européens en général à faire partie des 
syndicats et à participer de plein droit, et en parfaite éga
lité, à toutes les instances de conciliation et de règlement 
pacifique des conflits du travail. 

381. g) Abolition, par étapes aussi rapprochées 
que possible, de la législation sur les laissez-passer, dont 
il est clair qu'elle est en contradiction avec la plupart des 
mesures et des tentatives suggérées précédemment et 
qu'elle impose à la vie quotidienne des populations non 
européennes des gênes et des servitudes incompatibles 
avec la conception que se font les Nations Unies de la 
liberté et de la dignité de la personne humaine. 

383. La Commission, tout en reconnaissant l'im
portance qu'il convient d'accorder à l'égalisation des con
ditions économiques de vie entre les hommes, indépen
damment de toutes les différences de race, de couleur ou 
de croyance, estime de son devoir d'exprimer sa convic
tion que les mesures tendant à réaliser l'égalité politique 
entre les divers groupes ethniques lui paraissent avoir 
une importance primordiale et qu'elles ne sauraient sans 
danger grave être systématiquement ajournées . .. 

Suggestion Ill. Assistance possible 
de l'Organisation des Nations Unies 

384. S'il convenait à l'Assemblée générale de con
sidérer tout ou partie du programme esquissé ci-dessus 
comme pouvant former les éléments d'un cadre provi
soire à une coopération éventuelle avec le Gouvernement 
de l'Union sud-africaine, la Commission lui suggérerait 
d'offrir au Gouvernement de l'Union d'établir à sa de
mande un comité d'experts techniques spécialisés dans la 
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planification du développement économique et social, 
particulièrement dans les sociétés multiraciales, et de 
demander à ces experts de rassembler en un faisceau 
ordonné toutes les possibilités d'aide et d'assistance dont 
peuvent disposer les Nations Unies et les institutions spé
cialisées. Sans doute, une telle initiative pourrait apparaî
tre à bien des esprits comme assez incompatible avec les 
timidités ou les prudences qui accompagnent générale
ment les actions internationales. Mais si les prudences 
peuvent être légitimes, les timidités ne le sont pas. On 
voudra bien considérer que des initiatives de ce genre et 
d'une très grande ampleur ont été prises par les Nations 
Unies pour restaurer et reconstruire des pays, après qu'ils 
avaient été victimes de conflits; pourquoi hésiterait-on 
devant des initiatives analogues alors qu'il s'agit de pré
venir des conflits menaçants ? C'est devant une situation 
de ce genre que la solidarité internationale se trouve pla
cée en Afrique du Sud. 

C'est assurément une longue route, et ardue, et en
combrée d'obstacles qui s'ouvre devant l'Union sud-afri
caine pour atteindre un jour l'apaisement des esprits et la 
collaboration ardente des groupes ethniques. L'impor
tant est de s'engager sur la bonne route. La Commission 
croit sincèrement que la voie de l'apartheid conduit à des 
impasses inévitables et à des conflits menaçants. Malgré 
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toutes les difficultés héritées du passé, et toujours aiguës 
dans le présent, hommes blancs, hommes noirs, hommes 
de couleur sont contraints de cheminer ensemble; nous 
dirions volontiers qu'ils sont «condamnés » à vivre en
semble, et à construire ensemble une communauté orga
nique. La voie de l'intégration progressive est la seule voie 
qui paraît ouverte et qui paraît déboucher sur un avenir 
pacifique, acceptable aux uns et aux autres. Pour parcou
rir cette route, une volonté continue, persévérante, te
nace, de collaboration, de négociation, de compromis, 
chaque jour remise sur le chantier, sera nécessaire; une 
volonté de tolérance, une volonté de sacrifices aussi. Ce 
tête-à-tête sera difficile; les uns devront abandonner des 
théories de supériorité raciale légitimant une suprématie 
politique et fondées sur des conceptions périmées que ne 
confirme aucune donnée de la science moderne; les autres 
devront se rendre compte qu'un coup de baguette magi
que ne peut faire passer dans les faits, sans de nombreuses 
étapes, les idéaux d'égalité et de solidarité fraternelles qui 
sont dans la Charte des Nations Unies et dans le cœur des 
peuples. Les uns et les autres devront souvent incliner 
temporairement l'âpreté des revendications de leur droit 
ou de leurs aspirations devant l'accomplissement de leur 
devoir vis-à-vis de la communauté qu'il s'agit de cons
truire dans la paix. Répétons-le, l'important est de s'en
gager sur la bonne route •.. 

Troisième rapport de la Commission des Nations Unies pour l'étude 
de la situation raciale dans l'Union sud-africaine 

A/2953, 1955 

Quelques considérations finales en manière 
de conclusion 

306. Le caractère spécial de ce rapport ne permet 
guère à la Commission de considérer qu'il soit pour elle 
opportun de présenter de nouvelles conclusions propre
ment dites. 

Celles que nous avons soumises à l'Assemblée géné
rale dans notre premier rapport sur la situation raciale 
(N2505 et Add.l), sur les implications que comporte la 
politique d'apartheid vis-à-vis de la vie économique et so
ciale, et des tensions internes entre groupes humains sur 
les territoires de l'Union, ainsi que vis-à-vis des menaces 
d'isolement ou de conflit qu'elles font peser sur les rela
tions extérieures de l'Union, sur les incompatibilités qui 
existent entre les principes de l'apartheid d'une part, les 
prescriptions de la Charte des Nations Unies et les prin
cipes de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
d'autre part, toutes ces conclusions nous paraissent tou
jours valables. 

Quant aux suggestions, générales ou détaillées, que, 
dans notre dernier rapport (N2719), nous avons été ame
nés à formuler sur les mesures à prendre pour orienter 
vers des formes pacifiques, non violentes, les solutions 
des difficultés raciales en Union sud-africaine, elles nous 
paraissent toujours aussi fondées, et le recul du temps 
n'incline pas notre conscience à y apporter quelques mo
difications que ce soit. 

Ainsi les considérations que nous inscrivons ici, en 
manière de conclusion, apportent essentiellement des 
compléments d'information; elles apportent des préci
sions plus approfondies, et des nuances réfléchies, sur des 
points qui nous paraissent devoir mériter la considération 
de l'Assemblée générale. Complétant ainsi, dans certains 
domaines, notre précédent rapport, elles nous semblent 
devoir faciliter à tous une représentation plus complète et 
plus précise de la situation raciale telle qu'elle apparaît en 
Union sud-africaine à la fin de cette année d'observation. 

Pour permettre de mieux comprendre ces considéra
tions, nous donnons ci-dessous une brève récapitulation 
des caractéristiques principales des premier et deuxième 
rapports de la Commission, et une description également 
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sommaire des caractéristiques du présent rapport. En
suite, nous passerons à l'interprétation des faits de l'an
née, et conclurons par une section que nous avons intitu
lée « Quelques considérations actuelles relatives aux 
suggestions antérieures de la Commission "· 

1. Caractéristiques principales des premier 
et deuxième rapports de la Commission 

307. Dans son premier rapport (A/2505 et Add.1 ), 
la Commission avait : 

a) Fourni à l'Assemblée générale, sur l'Union sud
africaine, les quelques données géographiques, his
toriques, démographiques, ethniques, administratives, 
qu'elle jugeait indispensables pour permettre d'apprécier 
équitablement une situation raciale extraordinairement 
complexe; 

b) Défini la doctrine et le programme d'apartheid; 
c) Analysé et décrit la situation raciale en Afrique 

du Sud, telle surtout qu'elle résultait de la législation éta
blie et promulguée par un parlement représentant pres
que exclusivement la minorité de souche européenne; 

d) Confronté cette législation avec les principes de 
la Charte, avec les dispositions de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, et avec certaines résolutions 
capitales des organes principaux des Nations Unies, et 
constaté que cette législation est en désaccord flagrant 
avec ces principes; 

e) Formulé quelques premières et timides sugges
tions d'avenir. 

Dans son deuxième rapport (A/2719), la Commis
sion a: 

a) Complété son rapport antérieur au moyen de 
données plus amples sur la structure et l'évolution écono
mique du pays, car les faits économiques sont sans doute 
le facteur qui exerce sur une situation raciale donnée l'in
fluence la plus directe, la plus chargée d'émotions ou res
sentiments individuels et grégaires, et donc souvent la 
plus décisive; 

b) Poursuivi la tâche de confrontation mentionnée 
ci-dessus; 

c) Tenté de décrire une année de vie sud-africaine 
(1953-54) sous le régime de l'apartheid; 

d) Etudié les diverses solutions du problème racial 
proposées dans l'Union sud-africaine elle-même par des 
institutions, des partis politiques ou des personnalités di
rectement intéressés et particulièrement qualifiés; 

e) Formulé, en exécution de son mandat explicite, 
des suggestions soigneusement étudiées et pesées qu'elle 
croyait pouvoir « contribuer à détendre la situation et à 
favoriser un règlement pacifique». 

2. Caractéristiques du présent rapport 

308. Dans le présent rapport, la Commission a : 
a) Poursuivi sa tâche habituelle d'analyse et d'ap

préciation des textes législatifs et réglementaires nou
veaux; 

b) Donné un exposé systématique et raisonné des 
faits, présentant une certaine importance, qui sont surve-

nus entre août 1954 et juillet 1955 et qui ont affecté la 
situation raciale en Afrique du Sud ou jeté sur elle une 
nouvelle clarté. 

Ce n'est pas sans quelque hésitation que la Commis
sion a intitulé cette partie de son rapport « Evolution de 
la situation »car ce n'est pas en douze mois qu'une situa
tion raciale résultant de 300 années d'histoire locale, 
d'attitudes et comportements traditionnels, d'inévitables 
émotions collectives dictées en quelque sorte par des cir
constances spéciales, mais durables, peut évoluer percep
tiblement Mais derrière l'imperceptible ou le peu percep
tible, c'est précisément la tâche de la Commission, dans 
ses conclusions, de détecter quelques signes ou indices 
minimes, avant-coureurs peut-être d'une évolution des 
faits ou des esprits prêts à se dessiner dans une direction 
ou une autre. 

La Commission a affronté cette tâche non pas avec 
moins d'humilité, mais avec un peu plus de confiance 
qu'elle n'eût pu faire précédemment. Car, observatrice 
objective de l'Union sud-africaine depuis presque trois 
ans, elle a pu graduellement s'entourer d'une documen
tation plus largement sélectionnée, recourir à des sources 
d'information plus variées, approfondir sa connaissance 
des mobiles qui animent la population afrikaner, descen
dante des Voortrekkers et des Boers d'un passé non moins 
dur qu'héroïque. 

Si elle s'enhardit à tenter, dans ses conclusions, une 
interprétation des faits relatés ci-dessus, et également de 
quelques autres faits, de quelques impondérables dont il 
sera question plus loin, c'est parce qu'elle y a été encou
ragée, si paradoxal que cela paraisse prima facie, par son 
éloignement même du champ de son observation. Elle ne 
prétend certes pas que rien puisse remplacer le contact 
personnel qu'elle eût aimé avoir, qu'elle déplore de 
n'avoir pu avoir, avec les réalités, les complexités, les pri
mitivités déroutantes et les ultra-modernités inattendues 
de l'Afrique du Sud. Mais d'autre part, mettant à profit 
sa connaissance de crises et déroulements historiques plus 
ou moins récents qui ne laissent pas de présenter, sur cer
tains points, quelque analogie avec la situation multira
ciale d'Afrique du Sud, la Commission croit pouvoir tirer 
capital de son recul même, recul impossible à Pretoria ou 
même au Cap. Or dans un monde où il n'y a plus de pro
blèmes strictement locaux, ni à fortiori de solutions uni
quement conditionnées par des facteurs locaux, ce recul, 
cet éloignement permettant une objectivité difficile par
fois à atteindre dans un domaine où les facteurs affectifs 
jouent un rôle considérable. Et c'est à cette objectivité que 
la Commission espère avoir atteint dans les pages qui sui
vent 

3. Interprétation des faits de l'année 

309. Premièrement, la Commission estime que les 
grands desseins de la politique d'apartheid n'ont pas va
rié au cours de l'année écoulée depuis la rédaction de son 
deuxième rapport. Au contraire, le nouveau gouverne
ment présidé par M. Strijdom a déclaré sa volonté de réa
liser cette politique d'apartheid dans toute son étendue. 

Document 11 225 



Deuxièmement, ainsi qu'il ressort de l'exposé du 
chapitre premier de la deuxième partie de ce rapport, du
rant cette même année, une série de mesures législatives 
ont été adoptées qui, de même que celles mentionnées 
dans les rapports précédents de la Commission, ne sont 
conformes ni aux obligations assumées par l'Union sud
africaine, en vertu des dispositions de la Charte, ni à cer
taines dispositions de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 

Troisièmement, certaines lois discriminatoires, 
adoptées au cours des années précédentes et que la Com
mission avait analysées en leur temps, ont commencé ou 
continué d'être appliquées pendant cette année. Parmi ces 
lois, la Commission désire détacher particulièrement la 
loi sur l'éducation des Bantous, dont elle étudie l'applica
tion dans ce rapport. Outre le fait que cette loi implique 
une négation des principes de la Charte et des droits de 
l'homme- aspect examiné par la Commission dans son 
deuxième rapport (N2719, par. 103 à 107)- son appli
cation exposera, selon l'avis de la Commission, à des dan
gers d'un autre ordre sur lesquels elle désire attirer l'at
tention de l'Assemblée. 

a) I.:apartheid scolaire symbolisée dans ces deux 
mots « Bantu education » - mots honnis de tous les 
non-Européens, qui revendiquent, selon leuc slogan, au 
lieu d'une éducation « sur mesure » une << éducation uni
verselle "-cette apartheid risque d'accentuer encore et 
de développer dans l'ensemble de la population indigène 
un nationalisme bantou comportant une pointe antiblan
che. Le sentiment de la Commission est qu'en appliquant 
sa politique de ségrégation scolaire à outrance, le Gou
vernement nationaliste risque d'avoir de graves surprises 
dans ce domaine, y compris celle de voir ainsi renforcée 
une attitude antieuropéenne dans la population bantoue. 
S'il en était ainsi, l'apartheid, dans ce secteur comme sans 
doute dans d'autres, obtiendrait un effet fort éloigné de 
l'apaisement et de la réduction des points de friction que 
ses adeptes disent rechercher. 

b) Comme on l'a vu dans la section relative à l'édu
cation bantoue, l'afrikaans fait désormais l'objet d'une 
introduction précoce et massive dans les programmes à 
côté de l'anglais. Cela revient à dire que des enfants de 
moins de 10 ans devront étudier trois langues différentes 
(tout enfant bantou parle une des sept langues indigènes), 
ce qui certainement surchargera leur cerveau et leur mé
moire au détriment d'autres matières peut-être plus utiles 
et plus nécessaires. 

D'autre part, la Commission estime que cette mesure 
aura comme conséquence de diminuer chez les Indigènes 
l'influence et l'extension de la langue anglaise, langue 
qui, par son universalité, est un facteur capital de culture 
et qui constitue pour eux un lien plus étroit avec leurs 
frères de race d'Afrique et d'Amérique, dont ils suivent 
avec orgueil les progrès sociaux, économiques et cultu
rels. 

Quatrièmement, la Commission réitère l'affirmation 
faite par elle dans ses précédents rapports que la conti
nuation de la politique d'apartheid constitue une grave 

menace pour la vie intérieure de l'Union sud-africaine. 
Les réactions des différents groupes sociaux en présence 
des lois votées ou des mesures adoptées -réactions rele
vées dans le corps du présent rapport - ne font que con
firmer ce jugement de la Commission. 

Cinquièmement, les éléments réunis par la Commis
sion, particulièrement ceux mentionnés dans la section 
sur les «Echos du problème racial sur le plan internatio
nal » confirment aussi la Commission dans une autre opi
nion, d'ailleurs déjà exprimée, à savoir que la politique 
d'apartheid constitue un facteur important de perturba
tion entre nations, dont le moins que l'on puisse dire est 
qu'il est << de nature à nuire au bien général et à compro
mettre les relations amicales entre les nations »;ainsi se 
trouve créée une de ces situations qui, conformément aux 
dispositions de l'Article 14 de la Charte, sont matière à 
recommandations de la part de l'Assemblée générale. 

De ces mêmes éléments, il ressort que l'attention du 
monde, particulièrement du monde de couleur, est obsti
nément fixée sur l'Afrique du Sud. Attention désappro
batrice, attention souvent empreinte de ressentiment qui, 
quelquefois, déforme la vision des choses, qui peut même 
aboutir à des jugements exagérés et qui peut finir par être 
un facteur potentiel de conflits internationaux. 

Sixièmement, malgré l'appréciation exprimée sous 
les premier, deuxième et troisième points ci-dessus, mal
gré les déclarations des hommes responsables du Gouver
nement- où l'on constate toujours la même fermeté 
dans l'adhésion explicite et proclamée aux principes de 
l'apartheid et dans la volonté de réaliser celle-ci- gra
dualisme et souplesse semblent toutefois être demeurés 
les caractéristiques principales de la politique d'apart
heid, telle qu'on a pu, durant l'année examinée, en obser
ver l'application, tant dans la législation que dans la pra
tique. Au surplus, telle avait été la constatation faite par 
la Commission dès son premier rapport (N2505 et 
Add.1, par. 423). Ce gradualisme paraît même s'être ré
cemment accusé, c'est-à-dire que le rythme d'exécution 
du programme d'apartheid s'est encore ralenti. 

En juillet 19 55, à la fin de la session parlementaire, 
le but à atteindre paraissait à peu près aussi éloigné qu'un 
an auparavant. 

On constate aussi ceci: le Gouvernement semble re
connaître de façon plus ou moins explicite et discrète que 
la séparation territoriale complète pourrait bien être un 
objectif théorique, pratiquement inaccessible. 

I.:année passée la Commission a donné à un chapitre 
de son rapport le titre : « Une année sous le régime de 
l'apartheid "· La Commission hésiterait à donner au
jourd'hui ce titre à son rapport. Ce titre devrait plutôt être 
<< Une année dans un pays en marche vers l'apartheid "· 
Mais en marche lente, extrêmement lente, pleine de pré
cautions et de prudence. A la vitesse où se propage l'ac
tion du Gouvernement en faveur d'une apartheid tous les 
jours plus complète, il n'est pas impossible qu'il faille des 
lustres pour que les théories de la nouvelle apartheid 
aient, même à une approximation modeste, passé dans les 
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faits. D'ici là, le flot des générations, blanches et noires, 
aura changé le cours des choses. 

Septièmement, cette souplesse dans l'apartheid que 
la Commission a déjà mentionnée- souplesse un peu in
attendue de la part de chefs politiques dont les déclara
tions de principe demeurent fermes- on la constate en 
mainte occurrence. Elle s'observe surtout sous la forme 
de dérogations à la ségrégation traditionnelle ou à la dis
crimination réglementaire, chaque fois qu'un intérêt su
périeur les rend désirables au Gouvernement. 

Huitièmement, la Commission a aussi noté, dans 
l'application de la politique d'apartheid, des hésitations 
importantes, par exemple le retard notable dans la « pro
clamation » des zones cruciales de regroupement, alors 
que le Ministère des affaires indigènes avait, le 23 mars 
1955, annoncé que ces proclamations allaient se suivre à 
une cadence rapide; le retard dans la décision à prendre 
quant au rapport de la Commission Holloway sur la pos
sibilité d'introduire en pratique une apartheid totale dans 
l'enseignement supérieur, et le retard apporté par le Gou
vernement à la publication du volumineux rapport, capi
tal du point de vue de la politique de l'apartheid, terminé 
il y a près d'un an par la Commission que préside le pro
fesseur Tomlinson et qui a trait au développement socio
économique des réserves indigènes. 

Neuvièmement, la Commission ne saurait éviter de 
rendre publiques des questions qu'elle n'a pu manquer de 
se poseL Cette lenteur dans l'action est-elle le signe d'une 
simple prudence, la manifestation d'une sagesse gouver
nementale devant les réactions nationales et internationa
les possibles ? Est-elle le signe d'une hésitation intel
lectuelle devant les moyens à utiliser pour acheminer 
la nation sud-africaine vers des structures d'avenir que 
l'on croit toujours réalisables ? N'est-elle pas, peut-être 
au contraire, la manifestation de certain commencement 
de doute qui se serait glissé dans les esprits sur la légiti
mité des buts visés, ou sur la possibilité même de les 
atteindre? 

La Commission ne saurait trancher entre ces points 
d'interrogation. Elle souhaiterait profondément que cette 
année, où l'action en faveur de l'apartheid fut sinon pres
que étale, du moins en progrès très lent, marque le début 
du cheminement dans les esprits des principes auxquels 
l'Organisation des Nations Unies est attachée. 

310. Cependant, la Commission se doit de men
tionner quelques facteurs qui, à son avis, ont pu influen
cer la tendance qu'elle a cru discerner, et qui ont peut-être 
affecté de la manière indiquée le rythme et l'intensité de 
la politique d'apartheid dans son application. 

La Commission estime que cette souplesse, ces ralen
tissements, ces hésitations - sans parler des obstacles 
sans cesse nouveaux qui surgissent inopinément sur la 
route à suivre, si clairement dessinée que soit celle-ci sur 
la carte théorique de l'apartheid- peuvent avoir été in
fluencés par les faits suivants. 

a) Sur la foi des informations qui ont été classées et 
analysées dans le corps de ce rapport, la Commission 

continue à penser, ainsi qu'elle l'avait déjà souligné dans 
son deuxième rapport (N2719, paL 177), que dans le do
maine économique, malgré tous les coups de frein desti
nés à ralentir l'embauche de travailleurs indigènes dans 
l'industrie, malgré toutes les invitations à une mécanisa
tion accrue des usines européennes, destinée à remplacer 
par la machine une partie de la main-d'œuvre bantoue 
jusqu'ici indispensable, malgré la limitation théorique du 
nombre de Bantous autorisés à loger «près du ciel , dans 
les immeubles de rapport de Johannesburg, l'intégration 
des travailleurs indigènes dans l'industrie, le commerce, 
l'agriculture, le service domestique «européens» se 
poursuit à une cadence inchangée. 

Autrement dit, le gradualisme de l'acheminement 
vers une apartheid accrue que recherche le présent Gou
vernement a pour contrepartie un gradualisme en sens 
exactement contraire, un processus insidieux, lent, mais 
continuel et apparemment irréversible d'intégration. 

b) Les mêmes besoins croissants de main-d'œuvre, 
l'appel insistant d'ouvriers non qualifiés, ou semi-quali
fiés, vers des mines ou usines sans cesse plus nombreuses 
et l'urbanisation des non-Européens comme des Euro
péens ont produit une tendance accrue à la détribalisa
tion, c'est-à-dire un mouvement en sens inverse des ef
forts gouvernementaux de consolidation du tribalisme ou 
même de retribalisation, tant dans les réserves indigènes 
que dans les hostels, les compounds ou les «quartiers ré
servés » des villes et des campagnes. 

c) Les réactions internes de groupes << sociaux , 
importants que la Commission a étudiées en détail dans 
le corps de son rapport. 

Ces groupes n'ont cessé de combattre la politique 
d'apartheid avec une énergie raisonnée, soit en mettant 
en évidence la contradiction de cette politique avec les 
principes de la morale et du respect de la dignité humaine 
que le monde civilisé a acceptés comme normes des rela
tions nationales et internationales, soit en soulignant le 
caractère illusoire de toute possibilité de mettre cette po
litique en pratique. 

La Commission désire rappeler à cet égard les décla
rations de certains membres du Parlement et la position 
prise par les Eglises et par certaines institutions scienti
fiques. 

d) La force morale de l'opinion publique interna
tionale. La Commission ne doute pas que le Gouverne
ment de l'Union doit avoir sérieusement et mûrement ré
fléchi sur le fait remarquable qu'année après année- et 
au cours de la dernière session avec plus de vigueur que 
précédemment -l'Assemblée générale, par une majorité 
de plus des deux tiers, a proclamé que cette politique ra
ciale est contraire aux principes de la Charte et elle lui a 
suggéré de réviser cette politique. 

Le Gouvernement de l'Union sud-africaine doit 
avoir été également sensible à la force morale des autres 
grandes manifestations de l'opinion mondiale que la 
Commission relève dans son rapport, ainsi que de celles 
que la Commission n'a pas reproduites, mais qui doivent 
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certainement être parvenues à la connaissance du Gou
vernement sud-africain: à savoir l'opinion de la plupart 
des grands périodiques du monde entier qui se sont occu
pés des tensions raciales dans l'Union, unanimes dans 
leurs jugements sur la politique d'apartheid. 

e) Un autre facteur, étroitement lié au précédent et 
que la Commission a mentionné dans son premier rap
port, est l'impossibilité d'éviter, en ce siècle de communi
cations multipliées et accélérées, que l'élément humain 
soumis à la discrimination dans l'Union sud-africaine 
continue de subir la <<contagion " des aspirations à une 
vie meilleure, plus humaine, plus égalitaire, avec pleine 
jouissance des droits politiques, sociaux, économiques et 
culturels assurés à des millions d'êtres humains d'autres 
pays. Parmi eux, on compte notamment des millions de 
descendants d'Africains, et ainsi se confirme la conviction 
que la différence de couleur ne saurait priver les non
Européens d'Afrique du Sud de la jouissance d'aucun 
des droits garantis par la loi ou la coutume aux autres 
citoyens de leur pays. 

Chaque jour un plus grand nombre de non-Euro
péens sont mis en contact avec quelques faits fondamen
taux de la réalité internationale. Par exemple, ils ont ac
quis maintenant la conscience qu'il n'est pas un autre 
pays des cinq continents qui ait érigé la ségrégation ra
ciale en un principe absolu, éternel, on pourrait même 
dire en un principe de droit divin. Il n'est pas un autre 
pays au monde où une minorité ethnique s'efforce, 
moyennant un prodigieux effort, de désenchevêtrer à son 
profit un enchevêtrement racial qu'elle a elle-même pro
voqué. Le Gouvernement sud-africain est le seul gouver
nement au monde qui croie pouvoir réussir une aussi 
fabuleuse expérience, qui croie pouvoir, selon une méta
phore familière qui revient souvent dans la bouche de 
prédicateurs bantous ou sous la plume de journalistes 
bantous,<< débrouiller un plat d'œufs brouillés>>. L'Afri
que du Sud est, au sein du Commonwealth britannique, 
le seul pays qui n'accepte pas le suffrage universel, fût-ce 
comme un but à atteindre par étapes dans un avenir éloi
gné. L'Afrique du Sud est le seul pays d'Afrique où les 
Indigènes ne soient représentés par l'un des leurs dans au
cune assemblée législative ou consultative. L'Afrique du 
Sud est le seul pays au monde où certaines catégories de 
travail soient rigoureusement interdites aux Indigènes 
par la législation de la minorité désireuse de se les réserver. 

Et simultanément, par un phénomène inverse, et en 
quelque sorte compensatoire, les Sud-Africains, tous les 
Sud-Africains, qu'ils soient ou non Européens, sont qua
siment fascinés par les conquêtes pacifiques et les progrès 
des Noirs au nord du Limpopo, soit qu'ils déplorent ces 
progrès, soit qu'ils s'en réjouissent. 

On pourrait multiplier les citations. Chaque numéro 
du Bantu World Uohannesburg) contient une rubrique 
spéciale, intitulée << Ceux qui sont prêts de nous, mais 
bien, bien loin »,et qui recueille uniquement des nouvel
les de ce genre. 

Il convient de noter également la sorte de fascination 
qu'exerce sur les non-Européens de l'Union sud-africaine 

l'Amérique en général. Cela vaut surtout pour les Etats
Unis, dont l'expérience présente de déségrégation raciale 
accélérée est suivie avec une attention passionnée. Il n'est, 
pour s'en rendre compte, que de lire la presse bantoue. 
Les Sud-Africains noirs sont fiers des progrès stupéfiants 
réalisés par leurs frères d'au-delà des mers, descendants 
d'Africains; ils sont fiers de leurs progrès économiques, 
fiers de leur conquête de situations sociales sans cesse 
plus reluisantes, fiers de leur accès aux sommets de la cul
ture. Ils aspirent à des liens plus étroits avec eux. Et la 
langue anglaise est le premier et le plus indispensable de 
ces liens. 

Voici ce que dit à ce propos un indigène sud-africain 
cultivé, Selby Bangani Ngcobo, M.A., B.Econ. : << Le pa
trimoine bantou suit avec intérêt les progrès des nègres 
aux Etats-Unis, car il y voit la preuve qu'il est possible à 
un peuple d'origine africaine de parvenir en relativement 
peu de temps aux échelons les plus élevés de la civilisa
tion. " (La Nation sud-africaine, Collection Profil des 
Nations, Editions du Rocher, Monaco, p. 69). 

La Commission, pour sa part, croit que cette situa
tion à savoir la perméabilité des frontières les plus her
métiques aux émotions du siècle, aux grands courants 
d'idées mondiaux, la conscience qu'ont les non-Euro
péens d'Afrique du Sud d'être privés de portes ouvertes, 
de progrès, de droits, qui sont reconnus, au moins en 
principe, à tous les êtres humains des autres territoires 
africains et des autres continents- cette situation, di
sons-nous, est inquiétante pour l'avenir. Elle a pour effet 
d'attiser les mécontentements latents, de provoquer les 
comparaisons douloureuses et irritantes, bref d'aggraver 
la tension interraciale. 

4. Quelques considérations actuelles relatives 
aux suggestions antérieures de la Commission 

a) Les contacts interraciaux et l'Organisation des Na
tions Unies 

311. La solution des problèmes posés par les rela
tions entre la minorité blanche et la majorité bantoue pa
raît toujours à la Commission devoir être recherchée dans 
des contacts interraciaux, dans des conférences, dans des 
tables rondes, tous les jours plus fréquents, entre hommes 
de bonne volonté blancs et noirs. 

Mais la Commission pense de plus en plus ferme
ment qu'un grand intérêt s'attache à ce que ces contacts, 
soit intergouvernementaux, soit intergroupes, soient réa
lisés en présence d'authentiques représentants de l'Or
ganisation des Nations Unies, de niveau très élevé 
(Président ou Vice-Président de l'Assemblée générale, 
Présidents du Conseil de sécurité, du Conseil économique 
et social, du Conseil de tutelle, Secrétaire général des Na
tions Unies, ou leurs représentants qualifiés), de façon 
que les principes de la Charte, comme aussi ceux de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, soient ef
fectivement présents à la discussion et à l'élaboration de 
solutions. 
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Nous devons rappeler qu'aujourd'hui même la pré
sence de l'Organisation des Nations Unies assure, diffi
cilement peut-être, péniblement, mais cependant effica
cement, des suspensions d'armes, un apaisement des 
esprits, entre des nations en conflit. Cette présence sera 
un jour, prochain espérons-le, appréciée comme néces
saire pour faciliter la solution des « conflits raciaux 
menaçants et de tête-à-tête coloniaux en voie d'aggrava
tion>> (AI2719,par. 355). 

b) L'assistance technique de l'Organisation des Nations 
Unies 

312. D'autre part, la Commission croit devoir de 
nouveau attirer l'attention de l'Assemblée générale sur 
une suggestion qu'elle a formulée dans son deuxième rap
port (A/2719, par. 384) sous le titre «Suggestion III. 
Assistance possible de l'Organisation des Nations Unies ,., 
celle de voir l'Organisation des Nations Unies offrir à 
l'Union sud-africaine une coopération mettant en jeu, au 
titre d'une assistance technique particulière, les forces 
spirituelles et matérielles disponibles à l'Organisation et 
dans les institutions spécialisées pour la promotion d'étu
des et de contacts internationaux et la mise en vigueur de 
mesures économiques ou sociales ayant pour objet 
d'acheminer dans des voies pacifiques- et dans l'esprit 
de la Charte comme de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme - les tensions raciales qui existent 
dans l'Union. 

La Commission a, dans son précédent rapport, pré
senté cette suggestion avec clarté certes, mais avec beau
coup de discrétion et de prudence. Elle attacherait le plus 
grand prix à ce qu'une discussion puisse s'ouvrir à l'As
semblée générale sur cette proposition. 

La Commission n'ignore point que cette proposition 
peut surprendre. En effet, les règles formulées par le Con
seil économique et social et l'Assemblée générale pour 
l'assistance technique veulent que tout projet d'aide soit 
établi en fonction d'une demande explicite adressée par 
l'Etat Membre considéré. Ces règles, sans doute judicieu
ses dans la majorité des cas, ont été établies par l'Organi
sation des Nations Unies elle-même; l'Organisation peut 
donc assurément, si elle le souhaite, y apporter les chan
gements, les nuances, ou les dérogations que les circons
tances ou des cas particuliers lui paraissent rendre néces
saires. 

I:on n'aperçoit aucune raison qui pourrait empê
cher l'Organisation des Nations Unies de décider qu'elle 
est prête à offrir elle-même une aide à un des Etats Mem
bres, qui rencontre des difficultés menaçantes à la fois 
pour la stabilité de sa vie nationale et pour la continuité 
de ses relations pacifiques avec des communautés exté
neures. 

Assurément, l'Union sud-africaine ne saurait à au
cun égard être assimilée à un pays sous-développé tels que 
ceux auxquels s'adresse une assistance technique définie 
selon les concepts restreints actuellement en vigueur à 
l'Organisation des Nations Unies. I:Union sud-africaine 
est un pays à qui ses ressources naturelles, et l'esprit d'en-

treprise de sa minorité dirigeante, assurent une prospérité 
économique croissante, mais les autorités de l'Union ren
contrent devant elles dans leurs relations avec une majo
rité indigène indispensable à la vie même de l'Union, in
séparable de ses structures, des problèmes sociaux d'une 
telle ampleur et d'une telle portée que l'aide désintéressée 
de la communauté internationale trouve ici une justifica
tion incontestable dans les principes de solidarité que les 
peuples rassemblés ont inscrits dans la Charte. 

La Commission n'ignore pas que, si de tels projets 
d'assistance étaient décidés, ils auraient peu de chances 
d'être immédiatement accueillis par le Gouvernement de 
l'Union sud-africaine. Mais le fait que cette aide aurait 
été définie dans ses grandes lignes par des experts de l'Or
ganisation des Nations Unies; la certitude que cette aide 
offerte serait toujours disponible pour tout gouverne
ment de l'Union disposé à l'accueillir; la seule présence de 
ces projets élaborés exerceraient sans nul doute, à dis
tance, une action bienfaisante sur l'évolution de la situa
tion en Afrique du Sud. 

Certes, bien des arguments pourraient être avancés 
en faveur d'une telle offre d'assistance et de bons offices 
de l'Organisation des Nations Unies. D'abord, la convic
tion tous les jours plus profonde et toujours plus répan
due dans des milieux toujours plus divers qu'il n'est guère 
de problème national qui n'ait obligatoirement des inci
dences et des répercussions internationales, intéressant 
par conséquent les institutions créées par la collectivité 
humaine au service de la paix et du progrès social; puis il 
y a cette autre conviction que les problèmes de l'Afrique 
du Sud sont de ceux dont les implications internationales 
sont les plus évidentes. 

D'autre part, une atmosphère de détente et de coo
pération universelles, particulièrement sensible à Genève 
au moment où la Commission délibère, a envahi le 
monde à la suite de la Conférence des Quatre et impose 
à tous les gouvernements comme à toutes les institutions 
internationales le devoir d'utiliser toute leur puissance et 
toute leur imagination au service de l'apaisement de tous 
les conflits. 

Il nous paraît impossible que le Gouvernement de 
l'Union sud-africaine puisse rester indéfiniment sourd à 
l'appel et aux offres généreuses et désintéressées des bons 
offices qui lui adresse la solidarité humaine anxieuse de 
promouvoir la mise en vigueur des principes de la Charte 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

c) I:assistance technique et les droits de l'homme 

313. Enfin, un fait nouveau s'est produit cette an
née qui justifierait, s'il en était besoin, cette offre d'assis
tance de l'Organisation des Nations Unies à l'Union sud
africaine. Notre commission a éprouvé une profonde 
satisfaction en voyant une autre commission de l'Organi
sation- commission intergouvernementale celle-là, la 
Commission des droits de l'homme- adopter une réso
lution d'une portée considérable et qui généralise à tout 
l'univers, avec une grande audace de pensée et une égale 
vigueur d'expression, le principe d'une assistance techni-
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que de l'Organisation pour la promotion des droits de 
l'homme. Or, ce principe nous l'avons formulé l'an passé, 
dans notre rapport, pour le domaine limité qui est le nô
tre. En votant cette résolution, la Commission des droits 
de l'homme a ouvert à l'Organisation une voie nouvelle 
d'action dans la promotion des droits de l'homme, voie 
nouvelle dont les possibilités sont immenses, mais dont la 
fécondité dépendra de la volonté de mise en œuvre qui se 
manifestera à l'Organisation. 

Les suggestions que nous avons formulées l'an passé 
dans notre rapport s'inscrivent d'une façon si évidente 
dans le cadre de la résolution de la Commission des droits 
de l'homme, que nous croyons devoir reproduire l'essen
tiel de cette résolution, telle que le Conseil économique et 
social l'a adoptée à sa vingtième session [résolution 586 
(XX)], à côté du paragraphe du rapport précédent qui 
contient nos propositions, toujours valables pour ce qui 
concerne l'Union sud-africaine (A/2719, par. 384). 

<< Service$ consultatifs dans le domaine des droits de 
l'homme 

« Le Conseil économique et social 
« Recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 
projet de résolution suivant: 
<<L'Assemblée générale, 
« Considérant qu'en vertu des Articles 55 et 56 de la 
Charte des Nations Unies, les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies se sont engagés à 
favoriser le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de re
ligion, 
« Reconnaissant que l'assistance technique, fournie 
sous la forme d'un échange international de connais
sances techniques par voie de coopération inter
nationale, constitue l'un des moyens d'atteindre les 
objectifs fixés, en ce qui concerne les droits de 
l'homme, par la Charte des Nations Unies et la Dé
claration universelle des droits de l'homme, 
(( ... 
« Prenant acte de la résolution 73 0 (VIII) par 
laquelle l'Assemblée générale autorise le Secrétaire 
général à fournir, sur la demande de tout Etat Mem
bre, des avis techniques et d'autres services qui n'en
trent pas dans le cadre des programmes actuels d'as
sistance technique, afin d'aider le gouvernement de 
cet Etat, sur son territoire, à faire disparaître les me
sures discriminatoires ou à protéger les minorités, ou 
à atteindre l'un et l'autre de ces deux objectifs, 
(( ... 
<< 1. Décide d'intégrer les programmes d'assistance 
technique déjà approuvés par l'Assemblée générale 
(programmes tendant à favoriser et à sauvegarder les 
droits des femmes, à éliminer les mesures discrimi
natoires et à protéger les minorités, ainsi qu'à favo
riser la liberté de l'information) à l'ample pro
gramme d'assistance dans le domaine des droits de 
l'homme qui est proposé dans la présente résolution, 
l'ensemble de ce programme devant être désigné par 

le nom de " Services consultatifs dans le domaine des 
droits de l'homme»; 
« 2. Autorise le Secrétaire général : 
«a) A prendre, sous réserve des directives du Con
seil économique et social, des dispositions appro
priées pour fournir aux gouvernements qui le de
manderont et en collaboration, le cas échéant, avec 
les institutions spécialisées, sans qu'il y ait double 
emploi avec les activités ordinaires de ces institu
tions, les formes d'assistance suivantes en ce qui con
cerne le domaine des droits de l'homme: 

i) Services consultatifs d'experts; 
ii) Bourses d'études et de perfectionnement; 

iii) Cycles d'études; 
« b) A tenir compte, lors de l'établissement des pré
visions budgétaires de l'Organisation des Nations 
Unies, du programme autorisé par la présente réso
lution.» 
« Suggestion III. Assistance possible de l'Organisa
tion des Nations Unies 
« 384. S'il convenait à l'Assemblée générale de 
considérer tout ou partie du programme esquissé ci
dessus comme pouvant former les éléments d'un ca
dre provisoire à une coopération éventuelle avec le 
Gouvernement de l'Union sud-africaine, la Commis
sion lui suggérerait d'offrir au Gouvernement de 
l'Union d'établir à sa demande un comité d'experts 
techniques spécialisés dans la planification du déve
loppement économique et social, particulièrement 
dans les sociétés multiraciales, et de demander à ces 
experts de rassembler en un faisceau ordonné toutes 
les possibilités d'aide et d'assistance dont peuvent 
disposer les Nations Unies et les institutions spécia
lisées. Sans doute, une telle initiative pourrait appa
raître à bien des esprits comme assez incompatible 
avec les timidités ou les prudences qui accompa
gnent généralement les actions internationales. Mais 
si les prudences peuvent être légitimes, les timidités 
ne le sont pas. On voudra bien considérer que des 
initiatives de ce genre et d'une très grande ampleur 
ont été prises par les Nations Unies pour restaurer et 
reconstruire des pays après qu'ils avaient été victi
mes de conflits; pourquoi hésiterait-on devant des 
initiatives analogues alors qu'il s'agit de prévenir des 
conflits menaçants? C'est devant une situation de ce 
genre que la solidarité internationale se trouve pla
cée en Afrique du Sud.» 
Il faut souhaiter que cette résolution de la Commis

sion des droits de l'homme, approuvée déjà par le Conseil 
économique et social, soit acceptée par l'Assemblée géné
rale et qu'elle ne demeure pas un vœu pieux, témoin gé
néreux d'une noble intention, mais qui n'est point suivi 
d'effet. 

!:Union sud-africaine nous paraît être un champ 
possible pour son application. Et c'est pourquoi nous 
croyons devoir réaffirmer ici que cette possibilité d'action 
de l'Organisation des Nations Unies pourrait, et à notre 
avis devrait, être utilisée. La seule différence qui sépare de 
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nos suggestions la résolution adoptée par la Commission 
des droits de l'homme est la suivante :dans nos sugges
tions, l'aide technique est offerte par l'Organisation; dans 
la résolution, cette aide doit être demandée par le gouver
nement intéressé. Mais nous avons déjà dit pourquoi et 
comment cette difficulté mineure, créée par les procé
dures établies par l'Organisation des Nations Unies, peut 
être levée par l'Organisation elle-même. 

Quoi qu'il en soit, nous pensons profondément que 
si, adoptant le principe de nos suggestions, et se plaçant 
délibérément dans la ligne d'action recommandée par la 
Commission des droits de l'homme et le Conseil écono
mique et social, l'Organisation des Nations Unies déci
dait, avec toute la sage prudence indispensable et après 
toutes les études nécessaires, de s'engager dans la voie de 
cette assistance technique d'un nouveau genre, elle ouvri
rait au niveau le plus élevé de ses responsabilités, des 
voies non encore explorées à l'action de l'Organisation, 
et elle déciderait de faire face à l'une des plus nobles tâ
ches qui lui aient été confiées par la Charte des peuples, 
celle de traiter les tensions raciales et de leur trouver des 
solutions pacifiques conformes à la volonté de sauvegar
der la dignité humaine, qui inspire la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. 

5. L'Union sud-africaine 
et les solidarités internationales 

314. Plus l'on se penche sur les problèmes humains 
de l'Afrique du Sud, plus se confirme la conviction que la 
situation de ce pays est historiquement et sociologique
ment unique. 

En gros, la situation y est celle d'une colonie sans 
métropole, donc très différente de celle qui existe dans la 
plupart des pays coloniaux. Dans ces pays, l'élément 
blanc minoritaire reprend conscience qu'il est majoritaire 
et puissant lorsqu'il occupe sa place dans le cadre de la 
métropole et qu'il s'identifie avec elle. Et cet encadrement 
dans la structure et la solidarité de la patrie d'origine lui 
apporte des éléments de sécurité devant les événements, 
et écarte de lui les anxiétés d'une minorité devant les me
naces de l'avenir. 

Telle était encore la situation des descendants de co
lons anglais ou écossais en Afrique du Sud sous les gou
vernements Botha, Hertzog et Smuts. Telle elle est demeu
rée, à un degré moindre sans doute, depuis l'avènement 
au pouvoir, en 1948, du gouvernement nationaliste. L'ap
partenance de l'Union sud-africaine au Commonwealth 
britannique est pour eux un appui et une source de sécu
rité. Si les choses se gâtaient irrémédiablement en Afrique 
du Sud, ils ont le sentiment réconfortant qu'ils trouve
raient une position de repli dans l'ancienne métropole 
avec laquelle ils ont conservé des liens sentimentaux très 
forts. 

Rien de cela n'existe pour les Afrikaners, qui consti
tuent dans la minorité blanche la majorité actuellement 
au pouvoir; celle-ci se sent isolée, sans solidarité loin
taine, face à une majorité croissante d'hommes noirs ou 
de couleur. Et c'est sans doute ce qui explique, en partie 
tout au moins, certaines réactions des dirigeants de 
l'Union sud-africaine. 

La Commission pense que cet isolement même 
(qu'elle connaît et dont elle sait que le poids risque sou
vent d'accabler la minorité blanche, et de l'entraîner à des 
gestes contestables) devrait orienter celle-ci vers la recher
che des solidarités que la communauté des Nations Unies 
s'efforce de réaliser entre ses membres. Certes il ne s'agit 
point de solidarités raciales, mais de solidarités humai
nes, transcendant les liens que l'histoire et la géographie, 
ou la tradition, ou des apparences biologiques ont créés 
entre les hommes; il s'agit de solidarités fondées sur un 
effort commun vers la justice et le progrès social, selon 
des principes communs, acceptés par tous; solidarités qui 
doivent se faire tous les jours plus étroits, plus pressantes 
et plus efficaces. Ces solidarités, dont il dépend de 
l'Union sud-africaine de devenir un partenaire actif et lar
gement bénéficiaire, seront tous les jours davantage, par 
leur puissance matérielle et par leur autorité morale, les 
garants les plus efficaces de cette sécurité que recherchent 
anxieusement les minorités, telles que la minorité blanche 
d'Afrique du Sud, face aux menaces futures qu'elles envi
sagent à tort ou à raison. 

C'est là assurément le principe des solutions de l'ave
nir. Ce ne sont point des solutions donnant des satisfac
tions de vanité aux revendications vaines et dangereuses 
de prestiges nationaux menacés et pointilleux; mais ce 
sont, selon le sentiment de la Commission, les seules so
lutions qui ont une vertu d'efficacité pacifique dans le 
traitement des conflits raciaux comme des tête-à-tête co
loniaux. 

Pour toutes ces raisons, nous exprimons le profond 
espoir, et le vœu chaleureux, que l'Uni on sud-africaine re
considère sa politique envers l'Organisation des Nations 
Unies, qu'elle engage avec elle une collaboration étroite 
et étendue dans les nombreux domaines où cette collabo
ration est possible; en particulier qu'elle accepte dans un 
esprit de solidarité les nombreuses et diverses formes 
d'aide et d'assistance que l'Organisation peut lui appor
ter dans le traitement de ses problèmes. 

Cet espoir est renforcé par la lecture de récents nu
méros du Transvaler, jusqu'ici considéré comme la cita
delle de l'isolationnisme sud-africain. Et la Commission 
ne saurait mieux clore ses conclusions que sur la citation 
d'un de ses éditoriaux : 

«Le facteur qui dans le passé a tant contribué à la 
formation du peuple afrikaner peut dans l'avenir lui 
devenir fatal: ce facteur est l'isolement. » 

C'est une opinion à laquelle la Commission souscrit 
entièrement. 
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Document 12 

Charte de la liberté, adoptée par le Congrès du peuple, 
à Kliptown (Afrique du Sud), le 26 juin 1955 
S/12425, 25 octobre 1977 

Nous, peuples de l'Afrique du Sud, proclamons afin que 
nul n'en ignore dans notre pays comme cums le monde 
entier: 

V Afrique du Sud appartient à tous ceux qui y vivent, 
aux Blancs comme aux Noirs, et aucun gouvernement 
n'est justifié à prétendre exercer l'autorité s'il ne la tient 
de la volonté de tous; 

Notre peuple a été privé, par une forme de gouver
nement fondée sur l'injustice et l'inégalité, de son droit 
naturel à la terre, à la liberté et la paix; 

Notre pays ne sera jamais ni prospère ni libre tant 
que tous nos peuples ne vivront pas dans la fraternité, ne 
jouiront pas de droits égaux, et que les mêmes possibilités 
ne leur seront pas données; 

Seul un Etat démocratique fondé sur la volonté de 
tous peut assurer à tous, sans distinction de race, de cou
leur, de sexe ou de croyance, les droits qui leur reviennent 
de par leur naissance; 

C'est pourquoi nous, peuples de l'Afrique du Sud, 
Blancs aussi bien que Noirs, réunis comme des égaux, des 
compatriotes et des frères, adoptons cette Charte de la 
liberté. Et nous nous engageons à lutter ensemble, en ne 
ménageant ni notre énergie ni notre courage, jusqu'à ce 
que nous ayons obtenu l'évolution démocratique dont 
nous avons indiqué ici les aspects. 

LE GOUVERNEMENT DOIT APPARTENIR AU 
PEUPLE 

Toute personne doit avoir le droit de voter et d'être 
éligible à tout organe législatif; 

Toute personne doit avoir le droit de prendre part à 
la direction des affaires publiques de son pays; 

Les droits doivent être égaux pour tous, sans distinc
tion de race, de couleur ou de sexe; 

Tous les conseils consultatifs, conseils et autres orga
nes au pouvoir de la minorité, doivent être remplacés par 
des organismes démocratiques d'administration auto
nome. 

TOUS LES GROUPES NATIONAUX DOIVENT 
JOUIR DE DROITS ÉGAUX 

Tous les groupes nationaux comme toutes les races 
doivent être sur un pied d'égalité, aussi bien dans les 
administrations de l'Etat que dans les tribunaux ou les 
écoles; 

Le droit de parler leur langue maternelle et de déve
lopper leur culture et leurs coutumes traditionnelles doit 
être le même pour tous; 

La loi doit protéger tous les groupes nationaux con
tre les insultes à leur race et à leur fierté nationale; 

Prêcher et pratiquer la discrimination ou le mépris 
en raison de la nationalité, de la race ou de la couleur doit 
être puni comme un crime; 

Toutes lois et mesures d'apartheid doivent être abro
gées. 

LE PEUPLE DOIT AVOIR SA PART DU PATRIMOINE 
NATIONAL 

La richesse nationale de notre pays, patrimoine de 
tous les Sud-Africains, doit être rendue au peuple; 

La propriété des richesses minérales que recèle le sol, 
ainsi que celle des banques et des industries à caractère de 
monopole, doivent être transférées à la communauté; 

Pour contribuer au bien-être public, il convient 
d'exercer un contrôle sur toutes les autres indus tries et 
sur le commerce; 

Tous doivent jouir du même droit d'exercer un com
merce là où ils le désirent, de se livrer à l'industrie ou 
d'adopter tout métier, manuel ou non, comme toute pro
fession. 

LA TERRE DOIT f.TRE PARTAGÉE ENTRE CEUX 
QUI LA TRAVAILLENT 

Il convient d'abolir les restrictions à la propriété fon
cière imposées pour des raisons d'ordre racial, et la tota
lité des terres doit faire l'objet d'une redistribution entre 
ceux qui la travaillent, afin que disparaissent la famine et 
la pénurie de terre; 

L'Etat doit venir en aide aux paysans en leur fournis
sant des instruments aratoires, des semences et des trac
teurs et en construisant des barrages pour assurer la con
servation du sol et venir en aide aux cultivateurs; 

Le droit de circuler librement doit être garanti à tous 
ceux qui travaillent la terre; 

Tous doivent jouir du même droit de s'installer sur 
la terre là où ils le désirent; 

Nul ne doit être dépouillé de son bétail, et le travail 
forcé, comme les fermes-prisons, doivent être abolis. 

TOUS DOIVENT f.TRE ÉGAUX DEVANT LA LOI 
Nul ne doit être emprisonné, déporté ou voir sa li

berté restreinte sans que sa cause ait été équitablement 
entendue; 

Nul ne doit être condamné sur l'ordre d'un fonction
naire du Gouvernement; 

Les tribunaux doivent être composés d'éléments re
présentatifs de toutes les factions de la population; 
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Nul ne doit être emprisonné si ce n'est pour un crime 
sérieux contre le peuple; l'emprisonnement doit viser au 
redressement de l'individu, ce ne doit pas être une mesure 
de vengeance; 

Toute personne doit pouvoir entrer dans des condi
tions d'égalité dans la police et dans l'armée, qui doivent 
être les serviteurs et les protecteurs du peuple; 

Toute loi qui prévoit une distinction fondée sur la 
race, la couleur ou les convictions doit être abrogée. 

LES DROITS DE ~HOMME DONENT :J!.TRE LES 
MÎ.MES POUR TOUS 

La loi doit garantir à tous le droit à la liberté d'ex
pression, le droit de s'organiser, le droit à la liberté de 
réunion, le droit de publier, de prêcher, de pratiquer le 
culte et aussi de donner à leurs enfants l'éducation de leur 
choix; 

La loi doit protéger le domicile privé contre les des
centes de police; 

Toute personne doit pouvoir se déplacer librement 
de la campagne vers la ville, d'une province à l'autre, et 
pouvoir quitter l'Afrique du Sud pour l'étranger; 

Les lois relatives aux laissez-passer et autorisations 
et toutes autres lois limitant la liberté de déplacement 
doivent être abrogées. 

LE TRAVAIL ET LA SÉCURITÉ DOIVENT :J!.TRE AS
SURÉS 

Quiconque travaille doit être libre de fonder avec 
d'autres des syndicats, d'élire les membres du bureau de 
ces syndicats et de conclure des accords sur les salaires 
avec les employeurs; 

~Etat doit reconnaître, parallèlement au devoir qu'a 
toute personne de travailler, son droit au travail et à tou
tes indemnités en cas de chômage; 

Hommes et femmes de toutes races doivent recevoir 
un salaire égal à travail égal; 

La semaine de travail sera de quarante heures; tous 
les travailleurs bénéficieront d'un salaire minimum natio
nal garanti, de congés annuels payés et de congés de ma
ladie et toutes les mères qui travaillent auront droit à des 
congés de maternité à plein salaire; 

Les mineurs, les domestiques, les ouvriers de ferme 
et les fonctionnaires jouiront des mêmes droits que tous 
les autres travailleurs; 

Le travail des enfants, le travail dans les compounds, 
le système du tot et l'emploi de main-d'œuvre sans con
trat doivent être abolis. 

~INSTRUCTION ET LA CULTURE DOIVENT :J!.TRE 
ACCESSIBLES À TOUS 

Le Gouvernement doit découvrir, développer et en
courager les talents nationaux en vue d'embellir notre vie 
culturelle; 

Toute personne doit avoir accès aux richesses cultu
relles de l'humanité par l'échange de livres, d'idées et par 
de libres contacts avec d'autres pays; 

~éducation doit viser à enseigner à la jeunesse 
l'amour de sa patrie et de sa culture nationale, ainsi que 
le respect de la fraternité humaine, de la liberté et de la 
paix; 

~instruction doit être gratuite, obligatoire, univer
selle et égale pour tous les enfants; 

Les études supérieures et la formation technique doi
vent être accessibles à tous grâce à des allocations de 
l'Etat et à des bourses attribuées au mérite; 

Il doit être mis fin à l'analphabétisme chez les adultes 
par la mise en œuvre d'un plan national d'éducation des 
masses; 

Les maîtres doivent jouir de tous les droits des autres 
citoyens; 

Dans la vie culturelle, dans les sports et dans l'édu
cation, toute distinction fondée sur la couleur doit être 
abolie. 

ON DOIT CRÉER DES LOGEMENTS, ASSURER LE 
CO~ORTETLASÉCUruTÉ 

Toute personne doit avoir le droit d'habiter là où il 
lui plaît, d'être décemment logée et d'élever sa famille 
dans le confort et la sécurité; 

Les logements inhabités doivent être mis à la dispo
sition du peuple; 

On doit faire baisser les loyers et les prix; il doit y 
avoir abondance de nourriture et nul ne doit plus connaî
tre la faim; 

~Etat doit organiser un service de santé préventif; 

Toute personne doit pouvoir bénéficier de soins mé
dicaux et hospitaliers gratuits; les mères et les jeunes en
fants doivent avoir droit à des soins particuliers; 

On fera disparaître les taudis et l'on édifiera de nou
velles constructions dans les banlieues, où les transports, 
les routes, l'éclairage, les terrains de jeux, les crèches et 
les centres sociaux seront à la disposition de tous; 

~Etat prendra soin des vieillards, des orphelins, des 
invalides et des malades; 

Toute personne a droit au repos, aux loisirs et aux 
distractions; 

Les quartiers indigènes clos et les ghettos doivent 
être supprimés et toutes les lois qui dispersent les familles 
doivent être abrogées. 

LA PAIX ET ~AMITIÉ DOIVENT RÉGNER 
~Union sud-africaine doit être un Etat pleinement 

indépendant qui respecte les droits et la souveraineté de 
toutes les nations; 

Tous les efforts de l'Union sud-africaine doivent ten
dre au maintien de la paix dans le monde et au règlement 
de tous les différends internationaux par voie de négocia
tion - et non par la guerre; 

La paix et l'amitié parmi nous doivent être assurées 
par l'égalité des droits, des possibilités et du statut de 
tous; 
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Les habitants des protectorats du Bassoutoland, du 
Betchouanaland et du Souaziland doivent être libres de 
décider eux-mêmes de leur sort; 

Le droit de tous les peuples de l'Afrique à l'indépen
dance et à l'autonomie doit être reconnu et doit être à la 
base d'une collaboration étroite; 

Document 13 

Et maintenant, que tous ceux qui aiment leur 
peuple et leur patrie disent, avec nous:« CES DROITS, 
NOUS ALLONS, DURANT TOUTE NOTRE VIE, 
LUTTER C6TE A C6TE POUR LES OBTENIR, 
JUSQU'A CE QUE NOUS AYONS CONQUIS 
NOTRE LIBERTÉ. ,. 

Appel lancé par les dirigeants de l'African National Congress, 
du South African Indian Congress et du Liberal Party of South Africa 
pour un boycott des produits sud-africains par le peuple britannique, 
décembre 1959 
Cet appel n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

En mai 1960, l'Union sud-africaine aura 50 ans. Le Gou
vernement se prépare à célébrer ce jubilé dans l'enthou
siasme, mais la plupart des Sud-Africains n'ont guère de 
raison de se réjouir. Durant ces 50 années, les Sud-Afri
cains non blancs ont perdu presque totalement leurs 
droits à être représentés au Parlement, leur droit à obtenir 
les emplois pour lesquels ils sont qualifiés, leur droit à 
posséder une terre en pleine propriété; leur éducation sco
laire revêtira désormais une forme particulière, les uni
versités ouvertes du Cap et de Witwatersrand leur seront 
fermées et ils ne peuvent se déplacer librement dans le 
pays où ils sont nés. Les Sud-Africains blancs qui croient 
en ces droits et libertés ont assisté eux aussi à leur anéan
tissement progressif. 

Quelle a été la réaction des Sud-Africains non blancs 
face à ces attaques dirigées contre eux ? Ils ont dépêché 
des délégations auprès des autorités et leur ont soumis des 
pétitions et ils ont essayé d'influer sur le cours des événe
ments par la voie de leur maigre représentation parlemen
taire. Lorsque ces démarches n'ont pas abouti, ils ont 
opté pour la résistance passive et le boycott. Ils ont tou
jours évité le recours à la violence et pris l'engagement de 
la non-violence. Cependant, avec des syndicats en dis
grâce, les grèves déclarées illégales et un pouvoir d'achat 
limité, les Sud-Africains non blancs ont beaucoup de mal 
à susciter au niveau intérieur des pressions suffisamment 
fortes pour infléchir l'attitude du Gouvernement sud
africain. Ils cherchent de l'aide à l'étranger et plus parti
culièrement auprès du peuple britannique, dont le Parle
ment a approuvé l'Acte initial de l'Union. 

On envisage d'organiser l'année prochaine un boy
cott limité des produits sud-africains en Grande-Bretagne 
pour une période d'un mois. Il s'agit ainsi de protester 
contre l'apartheid, la suppression des droits politiques, 
l'impossibilité pour les travailleurs non blancs d'accéder 
à des emplois spécialisés dans l'industrie, l'application 
des lois relatives aux laissez-passer aux femmes africaines 
et les faibles salaires versés aux travailleurs non blancs. 

Dans les agglomérations urbaines d'Afrique du Sud, plus 
de la moitié des familles africaines vivent à un niveau in
férieur ou tout juste égal au minimum vital. 

D'aucuns ont avancé que la population non blanche 
sera la première à souffrir des boycotts extérieurs. C'est 
peut-être vrai, mais toutes les organisations qui re
cueillent un large appui parmi les non-Blancs d'Afrique 
du Sud y sont favorables. Si l'on n'utilise pas ce type d'ar
mes, il faudra alors se résoudre au maintien du statu quo 
et à la triste perspective d'une discrimination persistante. 
Le boycott économique est l'un des moyens dont dispose 
le monde dans son ensemble pour faire comprendre aux 
autorités sud-africaines qu'elles doivent changer de con
duite ou subir les conséquences de leur entêtement. 

Cet appel s'adresse donc au peuple britannique. Il lui 
est demandé de frapper un grand coup au nom de la li
berté et de la justice en Afrique du Sud, et de ceux que 
l'Etat veut maintenir en permanence dans la sujétion au 
sein de l'Union. Si ce boycott amène les autorités sud-afri
caines à se rendre compte que le monde extérieur s'op
pose activement à l'apartheid, des points auront déjà été 
marqués en faveur de la liberté et de la justice dans notre 
pays. 

Cette déclaration est signée par : 

Le Président général, African National Congress 
Groutville Mission 
P. O. Grou tv ille 
Natal (Afrique du Sud) 
Albert J. Lurnuu 

Le Président, South African Indian Congress 
G. M. NAICKER 

Le Président national, Liberal Party of South Africa 
Peter BROWN 
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Lettre datée du 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, 
de la Birmanie, du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, 
de la Fédération de Malaisie, du Ghana, de la Guinée, de l'Inde, 
de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Laos, 
du Liban, du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Népal, du Pakistan, 
des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, 
de la Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen, 
demandant l'examen de la situation en Afrique du Sud 

S/4279 et Add.1, 25 mars 1960 

D'ordre de nos gouvernements, et çonformément au pa
ragraphe 1 de l' Artide 35 de la Charte des Nations Unies, 
nous avons l'honneur de vous prier de çonvoquer le Con
seil de séçurité aussitôt que possible pour qu'il examine 
la situation résultant du massaçre de manifestants sans 
armes qui protestaient padfiquement çontre la discrimi
nation et la ségrégation radales en Union sud-afriœine. 
Nous estimons que ç'est là une situation grave qui pourrait 
entraîner un désaççord entre nations et qui menaçe le main
tien de la paix et de la sérurité internationales. 

Les représentants des Etats Membres suivants de 
l'Organisation des Nations Unies : 

(Signé) 
A. R. PAZHWAK (Afghanistan) 
Jamil M. BAROODY (Arabie saoudite) 
U THANT (Birmanie) 
Caimerom MEASIŒ"Il-1 (Cambodge) 
Alfred EDWARD (Ceylan) 
Tesfaye GEBR&EGZY (Ethiopie) 
Dato' Nik Ahmed KAMIL (Fédération de Malaisie) 
Alex QUAISON-SAClŒY(Ghana) 
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CABASory (Guinée) 
C. S. ]HA (Inde) 
E. J. LAPIAN(lndonésie) 
Adnan PACHAŒII (Irak) 
M. V AKIL (Iran) 
Koto MATSUDAIRA(japon) 
A. M. RIFA" !(Jordanie) 
Thephathay VILAll-IONGS (Laos) 
Georges HAKIM(Liban) 
john Cox(Libéria) 
Mohieddine FFKINI(Libye) 
El Mehdi Ben ABOUD (Maroç) 
Rishikesh SHAHA(Népal) 
AlyS. KHAN(Pakistan) 
L. 0. CAYCO (Philippines) 
Rafik AsHA (République arabe unie) 
Omar ADEEL(Soudan) 
Jotisi DEVAKUL(Thai1ande) 
Mongi SuM (Tunisie) 
Seyfullah ESIN (Turquie) 
Kamil A. RAH!M (Yémen) 

Résolution du Conseil de sécurité : Question relative à la situation 
en Union sud-africaine 

S/RES/134 (1960), 1er avril1960 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné la plainte formulée par vingt-neuf 

Etats Membres dans le document S/4279 et Add.l à pro
pos de « la situation résultant du massacre de manifes
tants sans armes qui protestaient padfiquement çontre la 
discrimination et la ségrégation raciales en Union sud
afriœine "• 

Reconnaissant qu'une telle situation résulte de la po
litique raciale du Gouvernement de l'Union sud-afrkaine 
et de l'inobservation persistante, par çe gouvernement, 

des résolutions de l'Assemblée générale l'invitant à révi
ser sa politique et à la rendre çonforme aux obligations 
et aux responsabilités que lui impose la Charte des Na
tions Unies, 

Tenant compte de l'émotion profonde et de la vive 
inquiétude que les événements survenus en Union sud
afriœine ont suscitées parmi les gouvernements et les 
peuples du monde, 

1. Reconnaît que la situation en Union sud-afri
çaine a entraîné un désaççord entre nations et que sa pro-
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longa ti on risquerait de menacer la paix et la sécurité in
ternationales; 

2. Déplore que les troubles récemment survenus en 
Union sud-africaine aient entraîné la mort de tant d' Afri
cains et exprime aux familles des victimes sa plus pro
fonde sympathie; 

3. Déplore la politique et les actes du Gouverne
ment de l'Union sud-africaine qui ont provoqué la pré
sente situation; 
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4. Invite le Gouvernement de l'Union sud-africaine 
à prendre des mesures pour assurer entre les races une 
harmonie fondée sur l'égalité, de façon que la situation 
actuelle ne se prolonge ni se reproduise, et à abandonner 
sa politique d'apartheid et de discrimination raciale; 

S. Demande au Secrétaire général, en consultation 
avec le Gouvernement de l'Union sud-africaine, de pren
dre les dispositions qui contribueraient efficacement au 
respect des buts et principes de la Charte et de faire rap
port au Conseil de sécurité chaque fois que cela sera né
cessaire et approprié. 

Résolution adoptée par la deuxième Conférence des Etats africains 
indépendants, Addis-Abeba, 24 juin 1960 

Cette résolution n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

La Conférence des Etats africains indépendants, réunie 
à Addis-Abeba, 

Ayant appris avec indignation la mort d'un grand 
nombre de dirigeants politiques africains dans les prisons 
de l'Union sud-africaine, qui viennent s'ajouter à la liste 
déjà longue des victimes de l'honteuse politique de discri
mination raciale; 

Rappelant la résolution 13 7S (XIV) de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, condamnant la politique 
d'apartheid et de discrimination raciale appliquée par le 
Gouvernement de l'Union sud-africaine; 

Rappelant en outre la résolution du Conseil de sécu
rité du 1er avril 1960, reconnaissant l'existence en Afri
que du Sud d'une situation dont la prolongation risque
rait de menacer la paix et la sécurité internationales; 

Réaffirmant la Déclaration de Bandung et les réso
lutions adoptées par les Nations Unies, au mépris des
quelles le Gouvernement de l'Union sud-africaine persiste 
dans l'application de sa politique malfaisante d'apartheid 
et de discrimination raciale; 

1. Désire rendre hommage à toutes les victimes de 
l'honteuse politique d'apartheid et de discrimination ra
ciale; 

2. Décide d'aider les victimes de la discrimination 
raciale et de leur fournir tous les moyens nécessaires pour 
réaliser leurs objectifs de liberté et de démocratie; 

3. Demande aux Etats Membres de rompre leurs 
relations diplomatiques ou, le cas échéant, de s'abstenir 
d'en établir, de fermer les ports africains à tous les navires 
battant pavillon sud-africain, d'adopter des lois interdi-

sant à leurs navires d'entrer dans les ports sud-africains, 
de boycotter tous les produits sud-africains, de refuser le 
droit d'atterrissage et les facilités de passage à tous les 
aéronefs appartenant au Gouvernement ou à des sociétés 
enregistrées conformément aux lois sud-africaines et 
d'interdire à tous les aéronefs sud-africains de traverser 
l'espace aérien des Etats africains indépendants; 

4. Invite les Etats arabes à contacter les sociétés pé
trolières de façon à empêcher que du pétrole arabe soit 
vendu à l'Union sud-africaine et recommande que les 
Etats africains refusent toute concession aux sociétés pé
trolières qui continuent de vendre du pétrole à l'Union 
sud -africaine; 

S. Invite les Etats africains indépendants qui sont 
membres du Commonwealth britannique à prendre tou
tes les mesures possibles pour assurer l'exclusion de 
l'Union sud-africaine du Commonwealth; 

6. Recommande que les mesures voulues soient 
prises par l'Organisation des Nations Unies en vertu de 
l'Article 41 de la Charte; 

7. Lance un appel à l'opinion publique mondiale 
pour qu'elle persévère dans l'action entreprise pour met
tre fin à la terrible situation provoquée par l'apartheid et 
la discrimination raciale; 

8. Décide de demander au Mécanisme permanent 
informel de prendre toutes les mesures requises pour faire 
en sorte que les recommandations ci-dessus soient suivies 
d'effet et de fournir toutes les informations disponibles 
sur les cas de discrimination raciale en Union sud-afri
caine, de façon que le monde extérieur soit adéquatement 
informé de ces pratiques. 
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Télégramme adressé au Secrétaire général par M. W. B. Ngakane, 
au nom du Comité consultatif des dirigeants africains (Johannesburg, 
16-17 décembre 1960) 

Ce télégramme n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Conférence des dirigeants africains se félicite de la réso
lution du Conseil de sécurité sur l'Afrique du Sud et du 
projet de séjour du Secrétaire général. Demande instam
ment que celui-ci se fasse une idée juste de la situation en 
Afrique du Sud en rencontrant des dirigeants africains. 

Situation alarmante dans le Podoland. Opérations 
militaires contre des Africains non armés. Recommande 
l'envoi d'une mission d'observateurs par l'ONU. 
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Soutient les aspirations à l'indépendance de la popu
lation du Sud-Ouest africain. Gouvernement nationaliste 
n'a ni moralement ni légalement le droit de gouverner. 

W. B. NGAKANE 

Johannesburg 

Rapport présenté par le Secrétaire général, M. Dag Hammarskjold, 
en exécution de la résolution 134 (1960) du Conseil de sécurité, 
concernant notamment son séjour en Afrique du Sud 

S/4635, 23 janvier 1961 

1. Dans la résolution qu'il a adoptée le 1er avril 
1960, le Conseil de sécurité demande au Secrétaire géné
ral, en consultation avec le Gouvernement de l'Union 
sud-africaine « de prendre les dispositions qui contribue
raient efficacement au respect des buts et principes de la 
Charte et de faire rapport au Conseil de sécurité chaque 
fois que cela sera nécessaire et approprié "· 

2. Dans son rapport intérimaire du 19 avril1960, 
le Secrétaire général a informé le Conseil de sécurité qu'à 
la suite d'un échange de communications entre le Minis
tre des affaires extérieures de l'Union sud-africaine et lui
même, par l'intermédiaire du représentant permanent du 
Gouverneur de l'Union, il avait accepté une proposition 
de ce gouvernement tendant à ce que des consultations 
préliminaires entre le Premier Ministre et Ministre des af
faires extérieures et lui-même aient lieu à Londres à l'is
sue de la Conférence des premiers ministres du Common
wealth, probablement au début du mois de mai. 

3. Il est rappelé que le paragraphe 5 de ce rapport 
intérimaire est rédigé comme suit : 

«Les consultations qu'exigent les dispositions du 
paragraphe 5 de la résolution adoptée par le Conseil 
de sécurité le 1er avril1960 seront engagées en vertu 
des pouvoirs que la Charte confère au Secrétaire gé
néral. Il est convenu entre le Gouvernement de 
l'Union sud-africaine et moi-même que l'assenti
ment du Gouvernement de l'Union à une discussion, 
avec le Secrétaire général, de la résolu rion du Conseil 
de sécurité n'exigerait pas la reconnaissance préala-

ble par ce gouvernement de la compétence de l'Or
ganisation des Nations Unies. " 

4. Dans son second rapport intérimaire, en date du 
11 octobre 1960, le Secrétaire général a informé le Con
seil de sécurité que pendant les entretiens préliminaires de 
Londres, qui ont eu lieu les 13 et 14 mai 1960, il a été 
convenu entre le Secrétaire général et le Ministre des af
faires extérieures de l'Union sud-africaine que la base des 
futures consultations serait définie par le paragraphe 5 du 
premier rapport intérimaire et l'a aussi informé que l'ac
cord s'était fait sur le caractère et la nature des futures 
consultations qui auraient lieu à Pretoria. Il a en outre 
déclaré que «pendant le séjour que le Secrétaire général 
ferait dans l'Union sud-africaine, toutes les consultations 
auraient lieu avec le Gouvernement de l'Union, mais 
qu'aucune règle restrictive ne serait imposée au Secrétaire 
général"· 

S. Aux paragraphes 15 et 16 de son second rapport 
intérimaire, le Secrétaire général a déclaré ce qui suit: 

« En raison des circonstances découlant du mandat 
que le Conseil de sécurité m'a donné par ses résolu
tions S/4387, S/4405 et S/4426, en dates des 14 et 22 
juillet et 9 août 1960, touchant l'opération des Na
tions Unies dans la République du Congo (Léo
poldville), je n'ai pu me rendre dans l'Union sud
africaine ainsi qu'il était envisagé dans le rapport 
intérimaire. A quatre reprises, des plans précis ont 
été faits pour cette visite, mais, chaque fois, il a fallu 
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d'abord les différer, puis les annuler à cause de l'évo
lution de la situation dans la République au Congo. 
« Au cours d'une réunion au Siège avec le Ministre 
des affaires extérieures de l'Union sud-africaine, le 
28 septembre 1960, une nouvelle invitation m'a été 
adressée par le Premier Ministre du Gouvernement 
de l'Union, tendant à ce que je me rende dans 
l'Union au début de janvier 1961. » 

6. On se souviendra que dans ce même rapport j'ai 
exprimé l'espoir de pouvoir faire ce déplacement à ce mo
ment-là, pour procéder avec le Premier Ministre de 
l'Union sud-africaine aux consultations demandées et fait 
connaître mon intention d'étudier avec le Premier Minis
tre la possibilité d'arrangements qui prévoiraient des ga
ranties appropriées des droits de l'homme, en liaison avec 
les Nations Unies ainsi qu'il conviendra. 

7. En conséquence, j'ai visité l'Union sud-africaine 
entre le 6 et le 12 janvier 1961. J'avais l'intention de res
ter deux jours de plus, mais, en raison de la convocation 
du Conseil de sécurité pour l'examen d'une question con
cernant le mandat qui m'était donné par le Conseil, j'ai 
jugé indispensable de me tenir à la disposition des mem
bres du Conseil pendant que l'opération des Nations 
Unies dans la République du Congo était à l'examen. 

8. Pendant mon séjour en Union sud-africaine, j'ai 
eu des consultations avec le Premier Ministre de l'Union 
au cours de six réunions qui se sont tenues les 6, 7, 10 et 
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11 janvier 1961. Au Cap, à Umtata (Transkei), à Johan
nesburg et à Pretoria, j'ai eu la possibilité de prendre of
ficieusement contact avec des membres de divers groupes 
de la collectivité sud-africaine. 

9. Se référant au paragraphe 5 de la résolution 
S/4300 du Conseil de sécurité, le Secrétaire général tient 
à déclarer qu'au cours des consultations qui ont eu lieu 
jusqu'ici entre le Secrétaire général et le Premier Ministre 
de l'Union sud-africaine, aucun arrangement acceptable 
de part et d'autre n'a été trouvé. De l'avis du Secrétaire 
général, cette absence d'accord n'est pas définitive et il 
désire continuer à examiner la question. 

10. ~échange de vues a dans l'ensemble été très 
utile. Le Secrétaire général ne juge pas que les consulta
tions soient terminées et il espère pouvoir les reprendre à 
un moment propice à de nouveaux efforts de sa part dans 
la recherche d'une solution satisfaisante au problème 
mentionné plus haut. 

11. Le Premier Ministre de l'Union sud-africaine a 
indiqué que les questions soulevées au cours des entre
tiens seraient examinées plus en détail et il a déclaré que 
« le Gouvernement de l'Union ayant jugé utiles et cons
tructifs les entretiens qui ont eu lieu avec le Secrétaire gé
néral, a décidé de l'inviter à une date appropriée ou à des 
dates appropriées, à venir de nouveau en Union sud-afri
caine pour que les contacts qui se sont établis puissent se 
maintenir "· 

Résolutions de la Conférence panafricaine, tenue à Pietermaritzburg 
(Afrique du Sud), les 25 et 26 mars 1961 

Ces résolutions ne sont pas des documents officiels des Nations Unies. 

La population sud-africaine se trouve dans une grave si
tuation. Le gouvernement nationaliste, après un référen
dum frauduleux s'adressant à un cinquième seulement de 
la population, a décidé de proclamer une République 
blanche le 31 mai et le Parlement composé uniquement 
de représentants de race blanche examine actuellement 
une constitution. Il est évident que pour le grand malheur 
de la majorité de la population cette République conti
nuera d'appliquer, voire renforcera, la politique d'op
pression raciale, de persécution politique, d'exploita
tion et d'intimidation de la population non blanche, qui 
a déjà valu à juste titre à l'Afrique du Sud la réprobation 
de l'ensemble du monde. 

Dans ce contexte, il est impératif que tous les Afri
cains du pays, quelles que soient leurs convictions reli
gieuses, politiques ou autres, s'unissent pour s'exprimer 
et agir de concert. 

C'est pour cette raison que nous nous sommes ras
semblés ici, dans le cadre de cette Conférence générale 
solennelle et qu'au nom de la nation africaine tout en-

tière et conscient de la responsabilité historique qui 
est la nôtre ... 

1. Nous déclarons que toute constitution et toute 
forme de gouvernement décidée sans la participation des 
Africains qui représentent une majorité absolue de la po
pulation ne saurait être moralement admissible et ne peut 
être appuyée ni à l'intérieur de l'Afrique du Sud ni au-delà 
de ses frontières. 

2. Nous exigeons qu'une Convention nationale de 
représentants de tous les hommes et les femmes adultes, 
élus sur un pied d'égalité, sans distinction de race, de cou
leur, de croyance et sans autre restriction, soit convoquée 
par le Gouvernement de l'Union au plus tard le 31 mai 
1961; que la Convention ait le pouvoir souverain d'arrê
ter, de la manière que choisira la majorité des repré
sentants, une nouvelle Constitution non raciale et démo
cratique pour l'Afrique du Sud. 

3. Nous décidons, pour le cas où le gouvernement 
minoritaire ignorerait cette requête des représentants de 
la volonté commune du peuple africain: 
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a) D'organiser des manifestations nationales la 
veille de la proclamation de la République pour protester 
contre cet acte non démocratique. 

b) De demander à tous les Africains de ne pas coo
pérer ou collaborer de quelque manière que ce soit avec 
la République sud-africaine envisagée ou toute autre 
forme de gouvernement s'appuyant sur le recours à la 
force pour perpétuer la tyrannie d'une minorité, et de 
s'unir et de s'organiser dans les villes et les campagnes 
pour mener en permanence des actions contre l'oppres
sion et pour la liberté. 

c) De demander à toutes les communautés indien
nes et métisses et à tous les Européens démocrates de se 
joindre à nous pour combattre un régime qui conduit 
l'Afrique du Sud au désastre et pour instaurer une so-
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ciété dans laquelle tous pourront vivre libres et dans la 
sécurité. 

d) D'appeler les démocrates du monde entier à 
s'abstenir de coopérer ou de traiter avec le Gouvernement 
sud-africain, à imposer des sanctions économiques et au
tres contre ce pays et à isoler par tous les moyens possi
bles le gouvernement minoritaire dont le mépris persis
tant des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
menace la paix mondiale. 

4. Nous décidons en outre que pour assurer la mise 
en œuvre des décisions ci-dessus, la Conférence doit : 

a) Elire un Conseil national d'action; 

b) Inviter tous les délégués à rentrer dans leurs ré
gions respectives et à y constituer des comités d'action 
locale. 

Déclaration prononcée par M. Peter Smithers, représentant 
du Royaume-Uni, à la Commission politique spéciale 
de l'Assemblée générale 
A/SPC/SR.242, 5 avril1961 

M. Smithers (Royaume-Uni) dit que sa délégation n'est 
pas intervenue dans la discussion générale parce que 
son opinion sur la question d'ordre général est bien 
connue. La politique suivie par le Gouvernement du 
Royaume-Uni, tant dans ses anciens territoires d' Afri
que aujourd'hui indépendants que dans ceux qui pro
gressent rapidement vers l'indépendance, montre mieux 
que des paroles quel est le gouffre qui sépare cette poli
tique de la politique d'apartheid pratiquée en Union sud
africaine. 

La délégation du Royaume-Uni a toujours attaché 
la plus grande importance au respect du paragraphe 7 
de l'Article 2 de la Charte, qui garantit aux Etats Mem
bres, surtout ceux qui se trouvent dans la minorité, 
d'être raisonnablement à l'abri d'une intervention dans 
leurs affaires intérieures. Certains représentants soutien
nent que l'Assemblée générale aurait établi que le para
graphe 7 de l'Article 2 ne serait pas applicable à laques
tion de l'apartheid, mais cela voudrait dire que 
l'Assemblée générale aurait le droit de modifier la 
Charte. Ce paragraphe fait partie intégrante de la 
Charte et il est dans l'intérêt de tous les Etats Membres 
de le respecter. Cependant, la question de l'apartheid 
présente un caractère unique en ce que le pays qui 
pratique ce système adopte, maintient et renforce dé
libérément une politique entière fondée sur la discri
mination raciale. En outre, cette politique est dirigée 
contre les habitants permanents du territoire intéressé. 
Ce problème a de graves répercussions sur le plan inter
national, en Afrique surtout, mais aussi dans d'autres 

continents, comme les événements de la récente Confé
rence du Commonwealth l'ont montré. Tout en conti
nuant à attacher la même importance au paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte, le Royaume-Uni considère que 
l'apartheid est maintenant si exceptionnel qu'il constitue 
un cas tout à fait particulier et sa délégation considère 
qu'elle peut aborder en ce sens l'examen du projet de ré
solution des trois puissances (A/SPCIL.59/Rev.1). 

Il y a de sérieuses réserves à faire sur le paragraphe 5 
du dispositif. Il est exact que la politique suivie par le 
Gouvernement de l'Union a provoqué des frictions inter
nationales, mais la délégation du Royaume-Uni ne peut 
reconnaître que cette politique puisse, au moins pour le 
moment, mettre en danger la paix et la sécurité interna
tionales. Si l'on n'y prend garde, ce genre d'expression 
deviendra presque rituel dans les résolutions de l'As
semblée générale. Il n'est donc pas souhaitable que le 
membre de phrase « et que sa continuation met en dan
ger la paix et la sécurité internationales » figure dans la 
résolution et la délégation du Royaume-Uni s'abstien
dra dans un vote sur ce membre de phrase mis aux voix 
séparément. 

Capartheid est un défi au bon sens. Il est plus facile 
cependant de reconnaître la déraison que de découvrir la 
raison et de la prescrire aux autres. Comme l'a fait remar
quer le Ministre de la défense de l'Inde (241° séance), 
un Etat n'a pas le droit de prescrire aux autres ce qu'ils 
doivent faire. Le mot <<collectives >> qui figure au para
graphe 3 du dispositif pourrait soulever des difficultés 
considérables et la délégation du Royaume-Uni s'abstien-

Document 20 239 



dra donc sur ce paragraphe. Sous les deux réserves indi
quées, elle votera pour le projet de résolution des trois 
puissances. 

Le projet de résolution A/SPC/L60/Corr.1 prétend 
conseiller les Etats sur la ligne d'action à suivre. M. Smi
thers partage les doutes exprimés par le Ministre de la 
défense de l'Inde au sujet du paragraphe 5 du dispositif. 
On peut soutenir que l'emploi du terme « envisager "• à 
la première ligne de ce paragraphe, laisse aux Etats leur 
liberté d'action, mais le verbe principal de la phrase est 
«Recommande "• Il est inconcevable qu'un pays qui vo
terait pour cette recommandation ne fût pas prêt à l'ap
pliquer lui-même; en votant ainsi, sa délégation engage
rait en fait son gouvernement à rompre les relations 
diplomatiques avec le Gouvernement de l'Union et à lui 
imposer des sanctions économiques. 

La rupture des relations diplomatiques est une mé
thode parfaitement légale et normale, mais la question se 
pose de savoir si elle aurait l'effet cherché. Cétablisse
ment de relations diplomatiques n'est pas une sorte de 
prix que l'on accorde aux gouvernements dont on ap
prouve ou tolère la politique. Ce n'est pas une politesse 
que l'on rend à un gouvernement, mais un service qu'on 
se rend à soi-même. La première tâche d'une mission di
plomatique est de donner à son propre gouvernement des 
renseignements exacts et des conseils avisés en ce qui con
cerne le pays et le gouvernement auprès desquels elle est 
accréditée; sans ces renseignements et conseils, il serait 
difficile à un gouvernement d'orienter sa politique. La 
deuxième tâche d'une mission diplomatique est d'exécu
ter les instructions de son propre gouvernement et de 
chercher à influencer le gouvernement auprès duquel elle 
est accréditée. Il serait absurde de sacrifier l'un des der
niers moyens dont on dispose encore pour influencer le 
Gouvernement de l'Union, alors que l'intention des au
teurs du projet de résolution est, déclarent-ils, d'influen
cer le Gouvernement de l'Union. 

En ce qui concerne l'imposition de sanctions écono
miques, on a fait remarquer que des mesures punitives de 
ce genre sont sans précédent dans l'histoire de l'ONU. Il 
est vrai aussi que la Commission traite d'un problème 
sans précédent, mais les Etats Membres pourront peut-
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être un jour, en d'autres circonstances, être saisis de pro
positions analogues. Ces mesures nuiraient certainement 
le plus à ceux que la Commission désire aider; bien des 
gens, en Union sud-africaine et dans d'autres pays, per
draient leur emploi. Il est facile de dénigrer la puissance 
des intérêts commerciaux, mais, dans le monde libre, les 
hommes du commerce dépendent de ces intérêts pour 
leur emploi. Ajouter ainsi à la misère humaine dans bien 
des pays ne pourrait se justifier que si les mesures envisa
gées avaient des chances de produire le résultat cherché, 
mais ces mesures risquent plutôt de rendre plus improba
ble une modification de la politique suivie par le Gouver
nement de l'Union. !;expérience a montré que des mesu
res de ce genre renforcent beaucoup la position d'un 
gouvernement; dans ce cas précis, elles pousseraient bien 
des patriotes sud-africains qui s'opposent à la politique 
d'apartheid à soutenir le Gouvernement. Il existe en 
Union sud-africaine bien des blancs modérés et libéraux; 
des sanctions économiques feraient encore diminuer leurs 
chances, qui semblent devenir de plus en plus favorables, 
de faire modifier la politique de leur gouvernement. Ja
mais un boycottage n'a rendu le résultat qu'on en atten
dait et aucune délégation ne pense sans doute vraiment 
que ce projet de résolution ferait ce que rien n'a pu faire 
jusqu'à présent; au contraire, il attirerait le ridicule et le 
mépris sur l'Organisation des Nations Unies. 

A la 241• séance, le représentant de la RSS d'Ukraine 
s'est beaucoup occupé des intérêts économiques du 
Royaume-Uni en Union sud-africaine. Le Royaume-Uni 
estime bon de faire des investissements et de développer 
les industries dans d'autres pays et il est heureux que 
d'autres pays fassent de même au Royaume-Uni. !;ex
pansion du commerce international améliore les relations 
entre les pays; M. Smithers a l'impression que le Gouver
nement de l'Union soviétique est du même avis et il re
grette que la RSS d'Ukraine ait une attitude si réaction
naire. 

M. Smith ers demande aux auteurs du projet de réso
lution NSPC/L.60/Corr.1 de renoncer à suivre la voie 
dangereuse sur laquelle ils se sont engagés et à retirer leur 
texte; s'ils ne le font pas, la délégation du Royaume-Uni 
sera dans l'obligation de voter contre ce projet. 

Résolution de l'Assemblée générale: Question du conflit racial 
en Afrique du Sud, provoqué par la politique d'apartheid 
du Gouvernement de l'Union sud-africaine 

A/RES/1598 (XV), 13 avril1961 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions précédentes sur la ques

tion du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la 

politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud
africaine, 
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Rappelant aussi que le Gouvernement de l'Union 
sud-africaine n'a pas tenu compte des requêtes et deman
des répétées des Nations Unies et de l'opinion publique 
mondiale et n'a pas reconsidéré ou révisé sa politique ra
ciale ni respecté les obligations que lui impose la Charte, 

1. Déplore que le Gouvernement de l'Union sud
africaine continue ainsi à ne tenir aucun compte de ces 
demandes et qu'il aggrave en outre délibérément laques
tion raciale par des lois et des mesures plus discriminatoi
res et par leur mise à exécution accompagnée de violences 
et d'effusions de sang; 

2. Réprouve toute politique fondée sur la discrimi
nation raciale comme répréhensible et attentatoire à la 
dignité de l'homme; 

3. Prie tous les Etats d'envisager de prendre les me
sures individuelles et collectives qui leur sont possibles, 
en conformité de la Charte des Nations Unies, pour ame
ner l'abandon de cette politique; 
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4. Affirme que la politique raciale su1v1e par le 
Gouvernement de l'Union sud-africaine constitue une 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies et de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et est in
compatible avec les obligations d'un Etat Membre; 

5. Note avec une vive inquiétude que cette politi
que a provoqué des frictions internationales et que sa 
continuation met en danger la paix et la sécurité interna
tionales; 

6. Rappelle au Gouvernement de l'Union sud-afri
caine qu'en vertu du paragraphe 2 de l'Article 2 de la 
Charte tous les Membres sont tenus de remplir de bonne 
foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes de la 
Charte; 

7. Fait appel une fois de plus au Gouvernement de 
l'Union sud-africaine pour qu'il conforme sa politique et 
sa conduite aux obligations que lui impose la Charte. 

Manifeste d'Umkhonto We Sizwe, organisation clandestine associée 
à l'African National Congress, 16 décembre 1961 

Ce manifeste n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Des unités de I'Umkhonto We Sizwe ont lancé au
jourd'hui les attaques prévues contre des installations du 
Gouvernement, en particulier celles impliquées dans la 
mise en œuvre de la politique d'apartheid et de discrimi
nation raciale. 

I.;Umkhonto We Sizwe est une nouvelle organisa
tion indépendante, constituée par des Africains. Elle 
compte dans ses rangs des Sud-Africains de toutes les races. 

I.;Umkhonto We Sizwe poursuivra le combat pour 
la liberté et la démocratie par de nouvelles méthodes, qui 
se révèlent nécessaires pour compléter les actions des or
ganisations de libération nationale établies. I.;Umkhonto 
We Sizwe soutient totalement le mouvement de libéra
tion, et ses membres, conjointement et individuellement, 
se placent sous la tutelle politique générale de ce mouve
ment. 

Nul n'ignore toutefois que les principales organisa
tions de libération nationale de ce pays n'ont cessé de pri
vilégier une politique de non-violence. Elles ont agi de fa
çon pacifique en toutes circonstances, quelles que soient 
les attaques et les persécutions dont elles ont fait l'objet 
de la part du Gouvernement et en dépit de toutes les ten
tatives inspirées par le Gouvernement pour les amener à 
utiliser la violence. Elles se sont comportées ainsi parce 
que le peuple préfère les méthodes pacifiques pour réali
ser ses aspirations, sans les souffrances et les rancœurs de 
la guerre civile. Mais la patience du peuple a ses limites. 

Il arrive un moment dans la vie de toute nation où il 
ne reste qu'une alternative : se soumettre ou lutter. Ce 
moment est arrivé en Afrique du Sud. Nous ne nous sou
mettrons pas et nous n'avons pas d'autre choix que de 
riposter par tous les moyens en notre pou voir pour défen
dre notre peuple, notre avenir et notre liberté. 

Le pacifisme de notre mouvement a été pris pour de 
la faiblesse : les politiques non violentes du peuple ont 
donné le feu vert à des actes de violence de la part du 
Gouvernement. Le refus de recourir à la force a été inter
prété par le Gouvernement comme une invitation à l'uti
lisation de la force armée contre notre peuple sans crainte 
de représailles. Les méthodes de I'Umkhonto We Sizwe 
marquent une rupture avec le passé. 

Nous empruntons un nouveau chemin pour la libé
ration du peuple de ce pays. A la politique gouvernemen
tale de recours à la force, à la répression et à la violence 
ne fera plus seulement écho une résistance non violente ! 
Ce n'est pas notre choix; c'est le choix du Gouvernement 
nationaliste qui a rejeté toutes les revendications pacifi
ques présentées par un peuple aspirant au rétablissement 
de ses droits et à la liberté et qui a répondu à chacune de 
ces revendications par la force et encore par la force ! 
Deux fois au cours des dix-huit derniers mois, une quasi
loi martiale a été instituée afin de réprimer un mouve
ment de grève non violent et pacifique lancé par le peuple 
pour défendre ses droits. Le Gouvernement nationaliste 
fourbit aujourd'hui ses armes- il accroît et réarme ses 
forces armées et regroupe la population civile blanche au 
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sein de commandos et de clubs de tir- en vue d'actions 
militaires de grande envergure contre le peuple. Il a choisi 
la voie de la violence et du massacre, aujourd'hui, délibé
rément, comme on a pu le voir à Sharpeville. 

~Umkhonto We Sizwe sera en première ligne pour 
défendre le peuple. Elle sera le bras armé du peuple contre 
le Gouvernement et sa politique d'oppression raciale. Elle 
sera la force de frappe du peuple pour la liberté, le réta
blissement des droits et la libération finale 1 Que le Gou
vernement, ses partisans qui l'ont installé au pouvoir et 
ceux dont la tolérance passive le maintient au pouvoir se 
rendent compte des risques que le Gouvernement natio
naliste fait courir au pays. 

Nous, à l'Umkhonto We Si:i:we, nous avons toujours 
voulu- tout comme le mouvement de libération- ob
tenir la libération sans effusion de sang et sans affronte
ments civils. Nous le voulons toujours. Nous espérons
même encore maintenant- que nos premières actions 
feront prendre conscience à tous de la situation désas
treuse vers laquelle nous conduit la politique nationaliste. 
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Nous espérons que nous ferons entendre raison au Gou
vernement et à ses partisans avant qu'il ne soit trop tard, 
afin qu'à la fois le Gouvernement et ses politiques puis
sent être changés sans arriver au stade désespéré de la 
guerre civile. Nous sommes convaincus que nos actions 
porteront un rude coup aux préparatifs du Gouverne
ment nationaliste pour la guerre civile et la domination 
militaire. 

Ce faisant, nous chercherons toujours à servir au 
mieux les intérêts de l'ensemble de la population du pays 
-Noirs, Métis et Blancs- dont le bonheur et le bien
être futurs dépendent du renversement du Gouvernement 
nationaliste, de l'abolition de la suprématie blanche, de 
l'accession à la liberté et à la démocratie, du rétablisse
ment de la totalité des droits nationaux et de l'égalité de 
tous dans ce pays. 

Nous lançons un appel à tous les Sud-Africains qui 
aspirent au bonheur et la liberté du peuple de ce pays 
pour qu'ils nous soutiennent et nous encouragent. 

A(rika Mayibuye ! 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 

AIRES/1761 (XVll), 6 novembre 1962 

L'Assemblée générale, 

1. Déplore que le Gouvernement de la République 
sud-africaine ne tienne pas compte des requêtes et de
mandes répétées de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, et défie l'opinion mondiale en refusant d'aban
donner sa politique raciale; 

2. Réprouve énergiquement l'attitude du Gouver
nement de l'Afrique du Sud, qui continue de ne tenir au
cun compte des obligations que lui impose la Charte des 
Nations Unies et qui aggrave aussi de façon délibérée les 
questions raciales en exécutant des mesures toujours plus 
brutales, qu'accompagnent des violences et des effusions 
de sang; 

3. Réaffirme que la prolongation de cette politique 
met gravement en danger la paix et la sécurité internatio
nales; 

4. Prie les Etats Membres de prendre individuelle
ment ou collectivement, en conformité de la Charte, les 
mesures suivantes pour amener l'abandon de cette politi
que: 

a) Rompre les relations diplomatiques avec le Gou
vernement de l'Afrique du Sud, ou s'abstenir d'établir de 
telles relations; 

b) Fermer leurs ports à tous les navires battant pa
villon sud-africain; 

c) Adopter des lois interdisant à leurs navires d'en
trer dans les ports sud-africains; 

d) Boycotter tous les produits sud-africains et 
s'abstenir d'exporter des produits, y compris des armes et 
munitions de tous types, vers l'Afrique du Sud; 

e) Refuser le droit d'atterrissage et les facilités de 
passage à tous les aéronefs appartenant au Gouverne
ment de l'Afrique du Sud ou à des sociétés enregistrées 
conformément aux lois sud-africaines; 

5. Décide de créer un Comité spécial, composé des 
représentants d'Etats Membres désignés par le Président 
de l'Assemblée générale et ayant pour mandat : 

a) De suivre, entre les sessions de l'Assemblée géné
rale, l'évolution de la politique raciale du Gouvernement 
de l'Afrique du Sud; 

b) De faire périodiquement rapport, soit à l' Assem
blée générale, soit au Conseil de sécurité, soit à l'un et à 
l'autre, selon ce qui conviendra; 

8. Prie le Conseil de sécurité de prendre des mesu
res appropriées, y compris des sanctions, pour amener 
l'Afrique du Sud à se conformer aux résolutions de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité sur ce sujet et, 
le cas échéant, d'envisager l'application de l'Article 6 de 
la Charte. 
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«Appel à la lutte contre l'apartheid», lancé conjointement 
par le chef Albert]. Luthuli et le révérend Martin Luther King, ]r., 
le 1 0 décembre 1962 

Publié par l'Organisation des Nations Unies à la demande du Comité spécial chargé d'étudier la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine, dans une plaquette en 
hommage à Martin Luther King 

[Note: Cette déclaration conjointe, publiée à l'ini
tiative du chef l.AJthuli et du révérend Martin l.AJther 
King, jr., a été signée par un grand nombre de personna
lités américaines et a fait progresser la campagne publi
que pour l'adoption de sanctions contre l'Afrique du 
Sud.] 

En 1957, dans une Proclamation sans précédent, plus de 
100 dirigeants de chaque continent ont invité l'Afrique 
du Sud à respecter dans ses politiques la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies. 

La Proclamation en question a efficacement marqué 
le début de la mobilisation de l'opinion publique mon
diale en faveur de ceux qui, en Afrique du Sud, luttent 
pour l'égalité. Les non-Blancs ont été confortés de savoir 
qu'ils n'étaient pas seuls. En outre, un grand nombre de 
partisans de la suprématie blanche ont pris pour la pre
mière fois conscience de leur isolement. 

Mesures de désespoir 

Après la Proclamation, le Gouvernement sud-afri
cain a pris les mesures suivantes : 

• INTERDICTION de l' African National Congress 
et du Pan Africanist Congress, les principales organisa
tions d'opposition, et emprisonnement de leurs diri
geants; 

• CENSURE de la presse contrainte à l'expression 
d'opinions strictement progouvernementales et disposi
tions tendant à rendre quasi impossible toute nouvelle 
publication anti-apartheid; 

• ÉTABLISSEMENT d'une industrie de l'armement, 
triplement du budget militaire, distribution d'armes lé
gères à la population blanche, augmentation des effec
tifs de l'armée et création d'une importante milice civile 
blanche; 

• ACTNATION de la séparation physique totale 
des races par l'établissement du premier bantoustan au 
Transkei- avec l'aide de réglementations d'exception; 

• DÉFINITION légale des manifestations contre 
l'apartheid comme un acte de<< sabotage »,délit passible 
de la peine de mort; 

• MAINTIEN de sa mainmise par le terrorisme et la 
violence: 

• Journée des droits de l'homme (10 décembre), 
1959-12 Africains du Sud-Ouest tués à Windhoek 

et 40 autres blessés au moment où ils s'enfuyaient 
pour échapper à la police. 
• 21 mars 1960 - 72 Africains tués et 186 blessés 
à Sharpeville par la police. 
• Avant et durant les deux années d'état d'urgence 
au Transkei - 15 Africains tués par la police, des 
milliers arrêtés et emprisonnés sans procès. 

Le choix 

!1aggravation des tensions ne peut avoir que deux 
ISSUeS: 

Premier scénario 
11intensification des persécutions conduit à la vio
lence et à la rébellion armée une fois qu'il sera évi
dent qu'aucun ajustement pacifique n'est possible. 
Les persécutions ayant été infligées par un groupe 
racial à tous les autres groupes raciaux, les déborde
ments de violence dégénéreront en une guerre ra
ciale. 
Ce scénario est envisageable. Cependant, une exter

mination raciale en masse anéantira les chances d'une 
unité interraciale en Afrique du Sud et ailleurs. 

Dans ces conditions, nous souhaitons que votre ac-
tion rende ce qui suit possible. 

Deuxième scénario 
« Aucune des souffrances que nous avons endurées 
ne nous a détournés de notre objectif de résistance 
disciplinée», a dit le chef Albert J. Luthuli à Oslo. 
Donc, il y a bien une autre solution -la seule qui 
soit raisonnable- à savoir le passage à une société 
fondée sur l'égalité pour tous sans distinction de 
couleur. 
Toute solution fondée sur la justice n'est pas envisa

geable tant que le Gouvernement sud-africain ne sera pas 
contraint, par des pressions internes et externes, à répon
dre aux demandes de la majorité non blanche. 

Si la république de l'apartheid est une réalité au
jourd'hui, c'est seulement parce que les peuples et les gou
vernements du reste du monde n'ont pas voulu la placer 
en quarantaine. 

Il faut transformer l'opinion publique en action publique 

Nous demandons donc à tous les hommes de bonne 
volonté de montrer leur opposition à l'apartheid de la 
manière suivante : 
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Tenez des réunions et organisez des manifestations le 
10 décembre, Journée des droits de l'homme: 

Invitez votre église, votre syndicat, votre loge, vo
tre club à observer cette journée en signe de protes
tation; 

Demandez à votre gouvernement de souscrire aux 
sanctions économiques; 

Ecrivez à votre mission auprès de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'appeler à adopter une résolution 
demandant l'isolement international de l'Afrique du Sud; 
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N'achetez pas de produits sud-africains; 

Ne faites pas de commerce avec l'Afrique du Sud et 
n'investissez pas dans ce pays; 

Transformez l'opinion publique en action publique 
en expliquant les faits à l'ensemble de la population, 
aux groupes auxquels vous appartenez et aux pays 
dont vous êtes ressortissants, et cela jusqu'à ce que 
LE RÉGIME D'APARTHEID SOIT EFFECTIVE
MENT MIS EN QUARANTAINE AU NIVEAU IN
TERNATIONAL. 

Déclaration liminaire du Secrétaire général, U Thant, à la première 
réunion du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/1453, 2 avril1963 

Je vous souhaite la bienvenue à la première réunion du 
Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine, établi 
par la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale. 

!.:Assemblée générale a demandé au Comité de sui
vre, entre ses sessions, l'évolution de la politique raciale 
du Gouvernement de l'Afrique du Sud et de faire pério
diquement rapport, soit à l'Assemblée générale, soit au 
Conseil de sécurité, soit à l'un et à l'autre, selon ce qui 
conviendra. 

On se souviendra que les Nations Unies sont saisies 
sous une forme ou l'autre de la question de la politique 
raciale du Gouvernement sud-africain depuis 1946. 
!.:Assemblée générale a adopté en tout 28 résolutions sur le 
sujet. Le Conseil de sécurité a aussi adopté une résolution 
le 1er avril 1960 après le grave incident de Sharpeville. 

Ainsi, l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité 
se sont montrés gravement préoccupés par la politique 
raciale du Gouvernement sud-africain, qui non seulement 
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est contraire aux obligations et aux responsabilités con
sacrées par la Charte des Nations Unies, mais constitue 
en outre une source de frictions au niveau international 
et un danger pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 

!.:absence de réaction de la part du Gouvernement 
sud-africain aux recommandations et décisions répétées 
des organes des Nations Unies suscite une inquiétude de 
plus en plus vive chez les Etats Membres, inquiétude que 
je partage. 

Je voudrais ajouter, à cette occasion, que les attitudes 
du Gouvernement sud-africain et de ses dirigeants, évo
quées dans les déclarations récentes concernant le rôle des 
Nations Unies, constituent aussi un sujet de grave préoc
cupation. 

Enfin, je voudrais exprimer l'espoir que vos délibé
rations seront constructives et fructueuses. Le Secrétariat 
fournira toute l'aide qu'il pourra pour vous aider à vous 
acquitter de vos responsabilités. 

Résolution sur l'apartheid et la discrimination raciale adoptée 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement africains, 
tenue à Addis-Abeba du 22 au 25 mai 1963 

A/AC.115/L.ll, 27 juin 1963 

La Conférence au sommet des Etats africains indé
pendants, réunie à Addis-Abeba, Ethiopie, du 22 au 
25 mai 1963, 

Ayant examiné tous les aspects des questions de 
l'apartheid et de la discrimination raciale, 

Unanimement convaincue de la nécessité impé
rieuse et urgente de coordonner et d'intensifier leurs ef
forts pour mettre fin à la politique criminelle d'apart
heid du Gouvernement sud-africain et éliminer la 
discrimination raciale sous toutes ses formes, 
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Est convenue à l'unanimité de concerter et de coor
donner les efforts et l'action dans ce domaine et a décidé, 
à cette fin, d'adopter les mesures suivantes : 

1. Offrir des bourses d'études, des moyens de for
mation et des possibilités d'emploi dans les services pu
blics africains aux réfugiés d'Afrique du Sud; 

2. Appuyer les recommandations présentées au 
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale par le Comi
té spécial des Nations Unies chargé d'étudier la politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain; 

3. Envoyer une délégation de ministres des affaires 
étrangères pour mettre le Conseil de sécurité au courant 
de la situation explosive qui règne en Afrique du Sud. (La 
Conférence a décidé que les membres de cette délégation 
seraient le Libéria, la Tunisie, Madagascar et le Sierra 
Leone.); 

4. Prendre des mesures concertées de sanction con
tre le Gouvernement sud-africain; 

Fait appel à tous les gouvernements qui entretien
nent encore des relations diplomatiques, consulaires et 
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économiques avec le Gouvernement sud-africain pour 
qu'ils rompent ces relations et cessent d'encourager de 
toute autre manière la politique d'apartheid; 

Souligne la grande responsabilité qu'encourent les 
autorités coloniales administrant les territoires voisins de 
l'Afrique du Sud dans la poursuite de la politique d' apart
heid; 

Condamne la discrimination raciale sous toutes ses 
formes en Afrique et dans le monde entier; 

Exprime l'inquiétude profonde que suscitent chez 
tous les peuples et les gouvernements africains les mesu
res de discrimination raciale prises con tee les collectivités 
d'origine africaine qui vivent en dehors du continent et 
particulièrement aux Etats-Unis d'Amérique; exprime sa 
satisfaction des efforts qu'accomplit le Gouvernement fé
déral des Etats-Unis d'Amérique pour mettre fin à ces 
pratiques intolérables qui risquent de porter gravement 
atteinte aux relations entre les peuples et les gouverne
ments africains, d'une part, et le peuple et le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique, d'autre part. 

Déclaration prononcée par M. Adlai Stevenson, représentant 
des Etats-Unis, au Conseil de sécurité, annonçant la décision 
des Etats-Unis de cesser les ventes d'armes à l'Afrique du Sud 

S/PV.1052, 2 août 1963 

48. Nous souffrons tous, sous une forme ou sous 
une autre, de cette maladie qu'est la discrimination, mais 
du moins, la plupart d'entre nous reconnaissent la mala
die pour ce qu'elle est- un fléau qui défigure. Or, il se 
trouve qu'alors que, dans beaucoup de pays, les gouver
nements s'attachent à éliminer cet affreux syndrome de 
préjugés et de discrimination, nous voyons en Afrique du 
Sud un spectacle anachronique, le Gouvernement d'un 
grand peuple s'entête à voir le remède dans la maladie et 
croit remédier au mal du racisme par l'amer poison qu'est 
1 'apartheid. 

49. De même que mon pays est résolu à faire dis
paraître la discrimination chez lui, de même il appuiera 
tous les efforts qui seront faits pour amener un change
ment dans la politique de l'Afrique du Sud. Il est de notre 
intérêt de le faire, de l'intérêt de l'Afrique du Sud, de l'in
térêt du monde entier, qui a trop souffert des préjugés, 
du sectarisme et de la haine. 

50. Les deux dernières décennies ont été le témoin 
d'un avènement de nations nouvelles comme il n'y en 
avait jamais eu dans l'histoire. Le rythme de la décoloni
sation en Afrique n'a été rien de moins que phénoménal, 
et les progrès ainsi accomplis ont dépassé même les pré
visions les plus optimistes que l'on pouvait faire en 1945. 
Les nouveaux Etats africains prennent de la force, s'ap-

pliquent résolument à créer des sociétés prospères et dy
namiques, et à le faire en coopération avec d'autres Etats 
africains. 

51. Cependant, comme le met en évidence cette 
réunion du Conseil de sécurité, les possibilités offertes 
par cette ère nouvelle ne peuvent pleinement se réaliser, 
en raison de l'isolement que l'Afrique du Sud s'est impo
sé. Tout le progrès de l'Afrique est assombri par l'animo
sité raciale et l'amertume que provoque la politique du 
Gouvernement sud-africain, et le devoir du Conseil est de 
faire tout ce qu'il peut pour que cette situation ne s'ag
grave pas davantage et pour qu'il soit mis fin à l'injustice 
qu'est l'apartheid, non dans le sang et par une nouvelle 
servitude, mais dans la paix et la liberté. 

52. Ce que nous voyons et entendons nous offre, 
actuellement, peu d'espoir. En fait, la situation est pire 
qu'elle ne l'était il y a trois ans, lorsque le Conseil s'est 
réuni pour la première fois pour examiner la question 
de l'apartheid. Les orateurs qui m'ont précédé ont rap
pelé les discussions qui ont eu lieu devant le Conseil et 
à l'Assemblée générale sur la question de l'apartheid. 
Comme ils l'ont souligné, nous avons adressé des appels 
répétés au Gouvernement sud-africain pour lui deman
der d'écouter la voix de l'opinion mondiale, de coopérer 
avec les Nations Unies et de commencer à prendre quel
ques utiles mesures pour mettre fin à la discrimination et 
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abandonner une politique et des pratiques qui sont une 
insulte pour le monde entier, où qu'elles soient appli
quées. 

53. En dehors de l'Organisation, plusieurs Etats 
Membres, et notamment mon propre pays, ont essayé à 
plusieurs reprises de persuader le Gouvernement sud
africain de commencer à agir dans le sens des résolutions 
des Nations Unies. Je me suis personnellement exprimé 
de façon vigoureuse à ce sujet, en deux occasions, dans la 
République d'Afrique du Sud, pour dire des choses que je 
regrettais d'avoir à dire après avoir été reçu avec tant 
d'hospitalité et de courtoisie par la population aimable et 
accueillante de ce beau pays. Je ne ferai que constater un 
fait en disant que le résultat visible de toutes les discus
sions et résolutions des Nations Unies et de toute l'activi
té diplomatique menée par ailleurs s'est réduit jusqu'ici à 
zéro. C'est exprimer l'évidence même que de déclarer 
que, jusqu'à présent, nos efforts n'ont donné aucun résul
tat tangible. C'est appeler les choses par leur nom que 
de dire que nous nous trouvons en ce moment devant un 
désaccord absolu entre l'immense majorité de l'huma
nité et la République d'Afrique du Sud. Aucun progrès 
n'a été fait; au contraire, il s'est même produit une ré
gression- une régression voulue. 

54. Ai-je besoin de récapituler les faits? Depuis 15 
ans, le Gouvernement sud-africain a élevé un mur entre 
les races, en ajoutant de nouvelle restrictions aux ancien
nes : tous les Sud-africains doivent porter des cartes 
d'identité indiquant leur race; la ségrégation est, de fait, 
absolue en matière de culte, d'enseignement et de trans
ports publics; la liberté d'emploi est limitée; les taux de 
salaires sont différents, pour un même travail et de mê
mes fonctions, selon la couleur de la peau; la liberté de 
déplacement est entravée; il est illégal pour les Africains 
d'Afrique du Sud de se mettre en grève; il leur est interdit 
de résider, d'avoir une activité commerciale ou d'acquérir 
des biens immobiliers dans la plupart des villes et dans de 
grandes zones des campagnes; les électeurs sont inscrits 
sur des listes électorales différentes selon leur race. Ce 
n'est pas tout, d'ailleurs, et il est à noter que ces mesures 
et d'autres mesures encore de discrimination, qui visent à 
diviser les races de façon absolue en deux groupes so
ciaux, l'un privilégié, l'autre défavorisé, ne sont pas des 
maux hérités du passé et auxquels on chercherait à remé
dier, mais des injustices que l'on a imposées délibérément 
et systématiquement dans un passé récent. 

55. Nous sommes tous d'accord sur certaines idées 
fondamentales touchant la question que nous avons pro
clamées à plusieurs reprises ici-même, à l'Assemblée gé
nérale et dans plusieurs autres organes des Nations Unies. 
Mais nous devons les réexprimer, pour rappeler ce que 
nous voulons et pour pouvoir délibérer avec clarté et 
franchise sur les moyens de réaliser des progrès. 

56. Tout d'abord, nous avons affirmé et réaffirmé 
que l'apartheid est un système odieux. La Charte exprime 
notre foi dans les vérités évidentes concernant l'égalité 
des hommes. I.:apartheid et le racisme, malgré tous les 
sophismes que peuvent concevoir leurs apologistes, sont 

incompatibles avec les bases morales, sociales et consti
tutionnelles de nos sociétés. 

57. Un second principe fondamental sur lequel 
nous sommes tous d'accord, c'est que tous les Membres 
de l'Organisation se sont engagés à agir, en coopération 
avec l'Organisation, pour favoriser le respect des droits 
de l'homme, sans distinction de race. 

58. En troisième lieu, nous continuons à estimer 
que la question relève légitimement du domaine de com
pétence de l'Organisation des Nations Unies. Nous avons 
souvent exprimé, devant l'Assemblée générale, notre con
viction que l'Assemblée est en droit d'examiner les affai
res de discrimination raciale et autres violations des 
droits de l'homme lorsqu'elles constituent la politique of
ficielle d'un Etat Membre et sont contraires aux obliga
tions qu'il a, en vertu des Articles 55 et 56 de la Charte, 
de favoriser le respect des droits de l'homme, sans distinc
tion de race. 

59. De plus, la politique d'apartheid de l'Afrique 
du Sud a manifestement créé une situation dont la pro
longation est susceptible de mettre en danger la paix et la 
sécurité internationales. Nous estimons également que 
tous les Etats Membres, selon les termes de la résolution 
adoptée presque à l'unanimité par l'Assemblée générale à 
sa seizième session, ont le devoir de prendre les mesures 
individuelles et collectives qui leur sont possibles, en con
formité de la Charte, pour amener l'abandon de la poli
tique d'apartheid. Les Etats-Unis ont voté pour cette ré
solution et s'y sont conformés. 

60. je voudrais saisir cette occasion pour faire le 
point des mesures que les Etats-Unis ont prises à cette fin. 
Tout d'abord, nous avons continué et même multiplié nos 
représentations officielles au Gouvernement de l'Afrique 
du Sud sur tous les aspects de l'apartheid dans ce pays. 
Nous l'avons fait par des déclarations publiques et par 
des démarches diplomatiques, en exprimant notre fervent 
espoir que le Gouvernement sud-africain prendrait des 
mesures pour reconsidérer et réviser sa politique raciale 
et accorder aux non-Blancs le bénéfice de tous les droits 
civiques et d'une pleine participation à la vie de leur pays. 
Nous avons fait savoir au Gouvernement sud-africain 
qu'en l'absence d'une indication de changement de sa 
part, les Etats-Unis ne coopéreraient avec lui d'aucune fa
çon qui pourrait être considérée comme apportant un ap
pui à l'Afrique du Sud dans sa politique raciale actuelle. 

61. Nous avons utilisé nos représentants diploma
tiques et consulaires en Afrique du Sud pour démontrer, 
par des paroles et par des actes officiels, notre désappro
bation de l'apartheid et, comme le représentant des Etats
Unis en a informé la Commission politique spéciale de 
l'Assemblée générale le 19 octobre dernier, les Etats-Unis 
ont adopté et appliquent une politique consistant à inter
dire la vente au Gouvernement sud-africain d'armes et de 
matériel militaire, de source gouvernementale ou com
merciale, qui pourraient être utilisés par ce gouvernement 
pour imposer l'apartheid en Afrique du Sud ou au Sud
Ouest africain. Nous avons vérifié avec soin les expédi
tions de matériel militaire faites par le Gouvernement ou 
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des sociétés commerciales pour nous assurer que cette po
litique est rigoureusement appliquée. 

62. Je suis maintenant autorisé à informer le Con
seil de sécurité d'une autre mesure importante que mon 
gouvernement est prêt à prendre. Nous comptons mettre 
un terme à la vente de tout matériel militaire au Gouver
nement de l' Mrique du Sud avant la fin de l'année en 
cours, afin de concourir davantage à une solution pacifi
que du problème et d'éviter tout acte qui, à ce stade, 
pourrait contribuer directement à la friction internatio
nale dans la région. Il existe des contrats en cours pré
voyant des livraisons de quantités limitées de matériel 
stratégique de défense contre des menaces extérieures, tel 
que des fusées air-air et des torpilles pour sous-marins. 
Nous devons honorer ces contrats. Le Conseil doit savoir 
qu'en faisant connaître cette politique les Etats-Unis, qui 
ont de nombreuses responsabilités dans plusieurs parties 
du monde, se réservent naturellement le droit de l'inter
préter dans l'avenir en tenant compte des exigences du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

63. Si l'intérêt de la communauté mondiale exigeait 
que nous fournissions du matériel dans le cadre d'un ef
fort de défense commune, nous considérerions naturelle
ment que nous pourrions le faire sans violer l'esprit et le 
but de cette décision. Nous prenons cette nouvelle mesure 
pour souligner combien le Gouvernement des Etats-Unis 
est préoccupé de voir que la République sud-africaine 
n'abandonne pas sa politique d'apartheid. En poursui
vant cette politique, l' Mrique du Sud, comme nous 
l'avons dit bien souvent, manque aux obligations qui lui 
incombent en vertu des Articles 55 et 56 de la Charte, par 
lesquels les Membres se sont engagés à agir, tant conjoin
tement que séparément, en coopération avec l'Organisa
tion pour favoriser notamment << le respect universel et 
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamenta
les pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion ». 

64. En arrêtant la vente d'armes à l' Mrique du Sud, 
nous soulignons l'espoir que nous avons de voir la Répu
blique sud-africaine reconsidérer maintenant son attitude 
à l'égard de l'apartheid, devant l'inquiétude grandissante 
que crée, dans le monde, son refus de tenir compte des 
nombreux appels qui lui ont été adressés par divers orga
nes des Nations Unies, aussi bien que par des Etats Mem
bres, parmi lesquels mon gouvernement. 

65. Pour ce qui est des mesures que doit prendre le 
Conseil de sécurité au sujet de cette question, nous som
mes disposés à entrer en consultation avec les autres 
membres et avec les ministres des affaires étrangères afri
cains ici présents et nous aurons certaines suggestions à 
présenter. Il apparaît à ma délégation que l'application de 
sanctions en vertu du Chapitre VII de la Charte serait, 
dans l'état actuel des choses, une mesure regrettable du 
point de vue juridique comme du point de vue politique. 
Elle serait regrettable du point de vue juridique parce que 
les mesures extrêmes prévues au Chapitre VII n'ont ja
mais été destinées, et ne peuvent raisonnablement être in
terprétées comme destinées, à s'appliquer à des situations 

de ce genre. Les fondateurs des Nations Unies ont soi
gneusement réservé le droit de l'Organisation de recourir 
à des mesures de coercition obligatoires pour les situa
tions où il existe une réalité de violence internationale ou 
une menace contre la paix suffisamment claire et immi
nente pour ne laisser d'autre choix que le recours à la 
coercition. 

66. Or, telle n'est pas la situation devant laquelle 
nous nous trouvons. Heureusement pour nous tous, il 
reste encore du temps pour trouver une solution par des 
mesures de règlement pacifique, et toute solution adoptée 
par le Conseil doit raisonnablement viser à favoriser un 
règlement de ce genre. Il serait regrettable aussi, du point 
de vue politique, d'appliquer des sanctions, car une telle 
mesure, dans la situation actuelle, a peu de chances de 
conduire au résultat pratique que nous désirons, c'est-à
dire à l'abandon de l'apartheid. Loin d'encourager l'ou
verture d'un dialogue entre le Gouvernement de l'Afrique 
du Sud et sa population africaine, des mesures punitives 
ne feraient que provoquer de l'intransigeance et un dur
cissement de la situation. En outre, l'adoption de ces me
sures, surtout si elles n'étaient pas scrupuleusement res
pectées par un grand nombre de pays, ferait naître des 
doutes sur la validité des actes des Nations Unies et por
terait atteinte à leur autorité et à l'efficacité des sanctions 
prévues dans la Charte. 

67. De plus, il y a sur ce point des divergences de 
vues si considérables que nous ne pouvons espérer obte
nir l'accord général nécessaire pour rendre une telle ac
tion efficace, même si elle était légitime et appropriée. 
Quant aux suggestions concernant un isolement diplo
matique, je dirai qu'on ne peut exercer la persuasion dans 
le vide. On ne peut résoudre un conflit d'opinions par 
défaut. Nous croyons, au contraire, qu'il convient de 
faire de nouveaux efforts pour établir un pont de com
préhension par des discussions et par la persuasion. Si 
nous voulons que le genre humain survive sur cette terre, 
il faut que la sagesse, la raison et le droit l'emportent. 
N'oublions pas que, dans ce grand pays, il y a beaucoup 
de personnes sages et influentes qui partagent nos idées. 
Il est regrettable que les réalisations qui ont été obtenues 
dans tant de domaines de l'activité humaine en Afrique 
du Sud soient éclipsées par une politique raciale qui fait 
horreur à l'Afrique et au monde. Notre but final à nous 
tous est certainement d'aider l'Afrique du Sud à retrouver 
sa place auprès des autres pays d'Afrique et à concourir 
au développement de tous les peuples d'Mrique. C'est 
pourquoi mon gouvernement est si favorable à l'idée de 
nommer des représentants spéciaux du Conseil de sécuri
té qui travailleraient avec énergie et persistance, et en 
usant librement de leur ingéniosité, à rechercher toute 
possibilité ou perspective de négociation utile. 

68. Nous ne pouvons pas croire qu'il n'y a pas 
d'autre alternative à l'apartheid qu'une effusion de sang. 
Nous ne pouvons pas croire qu'il n'y a pas d'autre issue, 
pas d'autre possibilité, que celle d'un tragique dénoue
ment en Mrique du Sud. Il y a certainement d'autres pos-
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sibilités, et il faut les découvrir et les étudier avant qu'il 
ne soit trop tard. 

69. Ma délégation regrette vivement que le Gouver
nement sud-africain ait décidé de ne pas se faire repré
senter à ces délibérations. Mais tous regrets mis à part, il 
est singulièrement difficile, dans notre monde qui s'est ra
petissé et où les nations sont devenues interdépendantes, 
de se retrancher de la société internationale. En un âge de 
communications instantanées, il devient de plus en plus ris
qué de faire fi de l'opinion mondiale. I.:obligation de discu
ter de tout différend dangereux est assurément beaucoup 
trop grave, aujourd'hui, pour pouvoir être méconnue, 
même par les dirigeants les plus obstinés. 

70. Il n'y a rien de nécessairement immuable dans 
une impasse relative à des choses humaines. Dans l'his
toire du monde, bien des causes qui semblaient désespé
rées ont finalement triomphé. j'ai eu l'occasion, la se
maine dernière, de rappeler ici que les négociations sur les 
essais d'armes nucléaires ont semblé sans espoir pendant 
cinq longues années de déceptions, jusqu'au jour où l'on 
est tout à coup sorti de l'impasse, au grand soulagement 
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d'un monde inquiet. Et, comme je l'ai dit, si l'on a pu 
sortir de l'impasse, c'est parce que les hommes n'ont pas 
voulu cesser d'espérer, parce qu'ils ont refusé de se laisser 
aller au désespoir, parce qu'ils ont travaillé avec opiniâ
treté à surmonter les obstacles. Sans doute, le traité ne 
résout-il pas tous les problèmes concernant les arme
ments nucléaires. Mais tout long voyage suppose un pre
mier pas, et c'est un commencement. 

71. Je me permets donc de recommander que nous 
considérions le problème de l'apartheid en Afrique du 
Sud comme un autre défi à l'ingéniosité du genre hu
main et à sa volonté de survivre. Comme l'a dit le prési
dent Kennedy à propos du traité sur les essais nucléaires, 
" nous ne devons pas craindre de mettre nos espérances 
à l'épreuve ». C'est dans la même conviction que ce triste 
épisode de l'apartheid prendra fin dans la raison, et non 
par le fer et le feu, qu'au nom de mon gouvernement 
j'adresse un appel pressant et solennel au Gouvernement 
de l'Afrique du Sud pour qu'il change de politique et s'en
gage dans la voie de la réconciliation nationale et de 
l'émancipation. 

Résolution du Conseil de sécurité : Question relative à la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine 

S/RES/181 (1963), 7 août 1963 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné la question du conflit racial en Afri

que du Sud provoqué par la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine, dont l'ont 
saisi les trente-deux Etats Membres d'Afrique, 

Tenant compte du fait que l'opinion publique mon
diale a trouvé son expression dans la résolution 1761 
(XVII) de l'Assemblée générale, en date du 6 novembre 
1962, en particulier aux paragraphes 4 et 8, 

Notant avec inquiétude que le Gouvernement sud
africain accumule depuis quelque temps des armes, dont 
certaines servent à appliquer la politique raciale de ce 
gouvernement, 

Regrettant que certains Etats encouragent indirecte
ment, de diverses manières, le Gouvernement sud-afri
cain à perpétuer par la force sa politique d'apartheid, 

Convaincu que la situation en Afrique du Sud trou
ble gravement la paix et la sécurité internationales, 

1. Réprouve énergiquement la politique de l' Afri
que du Sud qui perpétue la discrimination raciale, politi
que incompatible avec les principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies et contraire aux obligations de 
ce pays en tant qu'Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies; 

2. Demande au Gouvernement sud-africain 
d'abandonner sa politique d'apartheid et de discrimina
tion, comme le Conseil de sécurité l'y a invité par sa ré
solution 134 (1960), et de libérer toutes les personnes em
prisonnées, internées ou soumises à d'autres restrictions 
pour s'être opposées à la politique d'apartheid; 

3. Demande solennellement à tous les Etats de 
mettre fin immédiatement à la vente et à l'expédition 
d'armes, de munitions de tous types et de véhicules mili
taires à l'Afrique du Sud; 
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Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 

A/5497, 16 septembre 1963 

Conclusions et recommandations 

1. Politique raciale de la République sud-africaine et ses 
répercussions 

434. Dans l'accomplissement du mandat que l'As
semblée générale lui a assigné par le paragraphe 5 du dis
positif de sa résolution 1761 (XVII), le Comité spécial a 
suivi attentivement l'évolution de la politique raciale du 
Gouvernement de la République sud-africaine; il a pris 
note de nombreuses communications reçues de gouverne
~en~s, d'organisations non gouvernementales et de par
ticuhers.ll a entendu un certain nombre de pétitionnaires 
et examiné les déclarations officielles et les documents du 
Gouvernement sud-africain, ainsi que des informations 
de presse. 

435. Les résultats de l'étude à laquelle le Comité a 
procédé montrent clairement que le Gouvernement de la 
République sud-africaine non seulement ne s'est pas con
formé aux dispositions de la résolution de l'Assemblée 
générale, mais encore a pris d'autres mesures pour aggra
ver la situation, comme l'indiquent les deux rapports in
térimaires et le présent rapport. Le Gouvernement sud
africain ne s'est pas non plus conformé aux dispositions 
des résolutions du Conseil de sécurité en date des 1 cr avril 
1960 et 7 août 1963. 

436. Le Comité spécial note que le Gouvernement 
de la République sud-africaine continue d'appliquer un 
grand nombre de lois de discrimination et de répression, 
auxquelles il a ajouté de nouvelles dispositions graves 
telles que le Transkei Constitution Act, le Bantu Laws 
Amendment Act et le General Law Amendment Act. 

437. Depuis le 6 novembre 1962, le Gouvernement 
a arraché des milliers de familles de leurs foyers dans les 
zones urbaines et a expulsé de ces zones plusieurs milliers 
de personnes. Des centaines de milliers de personnes ont 
été arrêtées en vertu des lois sur les laissez-passer et d'au
tres mesures de discrimination raciale. Les non-Blancs 
ont été exclus de nouvelles catégories d'emplois. La ter
re~r a été !n.stituée contre ceux qui s'opposent à l'apart
heid : les dmgeants des non-Blancs ont été arrêtés ou sou
mis à des mesures restrictives, et des milliers de personnes 
de toutes races ont été jetées en prison pour s'être oppo
sé_;s, à l'apartheid, sans aucune certitude d'être jamais li
berees. Les membres des principales organisations non 
blanches ont été frappés de peines rigoureuses. En même 
temps, le Gouvernement s'efforce de créer des enclaves 
coloniales dans les réserves africaines en vue de consoli
der la suprématie blanche. 

43 8. Le Gouvernement compte sur sa puissance 
politique, militaire et économique pour braver la volonté 
de la grande majorité des habitants de l'Afrique du Sud 
et la volonté de l'Organisation des Nations Unies. Par des 
mesures impitoyables de répression, il a écarté toutes les 
possibilités d'un changement pacifique et accru considé
rablement la tension à l'intérieur du pays, suscitant le 
danger grave d'un violent conflit qui ne peut qu'avoir de 
sérieuses répercussions internationales. 

439. Le Comité spécial note que, loin de penser un 
moment à rechercher comment se conformer aux dispo
sitions des résolutions de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité, le Gouvernement de la République sud
africaine a répondu à ces résolutions en prenant contre 
ses opposants de nouvelles mesures de répression encore 
plus sévères, en accélérant les mesures d'apartheid et en 
essayant de rallier ses partisans en vue d'une résistance 
plus opiniâtre aux demandes légitimes et urgentes de la 
communauté internationale. Le Gouvernement de la Ré
publique sud-africaine persiste ainsi dans une attitude et 
dans une politique de plus en plus isolationnistes, arra
chant la grande majorité des habitants, contre leur gré, 
aux courants de la vie et de la coopération internationa
les, et les privant des avantages qui en résultent. 

440. Le Comité spécial note que l'attitude du Gou
vernement de la République sud-africaine à l'égard de la 
résolution du Conseil de sécurité en date du 7 août 1963 
attitude qui est exposée dans le chapitre précédent, mérit~ 
d'être tout particulièrement condamnée eu égard à l'Ar
ticle 25 de la Charte des Nations Unies. En demandant 
au Secrétaire général de lui faire rapport le 30 octobre 
1963 au plus tard, le Conseil de sécurité a donné au Gou
vernement sud-africain assez de temps pour reconsidérer 
sa position et agir de façon positive en vue de se confor
mer aux résolutions, de sorte que de nouvelles mesures 
puissent être évitées. Le Comité spécial est d'avis qu'en 
raison de la réaction entièrement négative du Gouverne
ment sud-africain, il est indispensable d'envisager sans 
plus tarder de nouvelles mesures possibles conformément 
à la Charte, qui prévoit des sanctions politiques, diplo
matiques et économiques plus rigoureuses, la suspension 
des droits et privilèges de la République sud-africaine qui 
découlent de sa qualité d'Etat Membre et l'expulsion de 
la République sud-africaine de l'ONU et des institutions 
spécialisées. 

Certains aspects de la situation dans la République sud
africaine 

441. Avant d'examiner ces mesures, le Comité spé
cial tient à faire quelques observations sur les aspects les 
plus frappants du problème. 
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442. Premièrement, le Comité spécial tient à sou
ligner que le problème, en Afrique du Sud, ne tient pas 
seulement à la perpétuation d'inégalités découlant de 
l'évolution historique ou à la persistance d'iniquités 
telles que le refus du droit de vote à la majorité de la po
pulation, la ségrégation selon la race ou la discrimination 
quant au partage des fruits du travail. Des mots tels que 
« ségrégation " et « discrimination » ne peuvent guère 
rendre compte de l'humiliation et de l'oppression à 
laquelle des millions de personnes, qui constituent la 
grande majorité de la population de la République sud
africaine, se trouvent soumises par la politique du gou
vernement de ce pays. 

443. Deuxièmement, le Comité spécial considère 
que le problème ne concerne pas l'existence d'un régime 
politique ou social que l'humanité démocrate juge répré
hensible, mais bien celle d'une politique officielle des 
pouvoirs publics, d'une politique tyrannique imposée à 
des fins qui sont incompatibles avec les principes fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies. La doctrine ra
ciste sur laquelle repose la politique d'apartheid n'est pas 
seulement injuste; elle est l'antithèse même de la notion 
de coopération internationale qui est à la base de l'exis
tence de l'Organisation des Nations Unies. 

444. Troisièmement, le Comité spécial rejette les 
assertions du Gouvernement de la République sud-afri
caine, qui soutient que, par sa politique, il défend la civi
lisation occidentale ou chrétienne sur son territoire, ou 
qu'il est victime d'attaques déclenchées par l'un des pro
tagonistes de la guerre froide. Le Comité spécial note que 
la politique du Gouvernement de la République sud-afri
caine est un sujet d'inquiétude pour tous les Etats et pour 
tous les peuples. Elle a été dénoncée presque unanime
ment par les Etats Membres, quelles que soient leurs di
vergences de vues à d'autres égards, de collaborer à une 
entreprise dont l'objet est de mettre fin au dangereux état 
de choses qui existe dans la République sud-africaine, et 
ce uniquement dans l'intérêt de la population sud-afri
caine et du maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. 

445. Quatrièmement, le Comité spécial réaffirme, 
comme il l'a dit dans son premier rapport intérimaire, 
que le problème qui se pose dans la République sud-afri
caine n'est pas un problème de couleur ou de race, mais 
qu'il tient aux << conséquences d'une idéologie raciste éle
vée au rang de politique d'Etat et appliquée par la force 
au détriment de la majorité des habitants du pays, malgré 
les obligations que le Gouvernement de la République 
sud-africaine a assumées en vertu de la Charte des Na
tions Unies >> (annexe Ill, par. 22). 

446. I.: audition des pétitionnaires et l'examen de 
l'évolution de la situation ont confirmé le Comité dans sa 
manière de voir : la politique d'apartheid nuit aux inté
rêts de tous les groupes de la population sud-africaine. 
Cette politique ne peut être appliquée sans saper la liberté 
et les droits fondamentaux de tous, Blancs et non-Blancs. 
En effet, comme le Comité l'a signalé dans la déclaration 

que son Président et son Rapporteur ont faite à l'occasion 
de la publication de son deuxième rapport intérimaire : 

«Le Gouvernement actuel de la République sud
africaine n'offre pour tout avenir à sa population 
non blanche aucune autre perspective que la subor
dination perpétuelle. Quoiqu'il se décrive lui-même 
comme engagé dans une lutte pour la survivance de 
la population blanche, il met délibérément en danger 
la sécurité même de cette population et ne lui offre 
comme tout destin qu'une lutte sans espoir pour la 
domination. ,. 
44 7. Le Comité spécial rejette comme dénuée de 

tout fondement l'assertion du Gouvernement sud-afri
cain selon laquelle, en Afrique du Sud, il faut choisir entre 
la domination blanche et la fin de la collectivité blanche 
dans le pays. Il estime que la collectivité blanche ne sau
rait assurer sa survivance en cherchant à perpétuer sa do
mination sur les non-Blancs et que les efforts faits dans 
cette voie ne peuvent qu'avoir des conséquences catastro
phiques. 

448. Contrairement à ce que soutient le Gouverne
ment de la République sud-africaine, le Comité spécial a 
noté que les principales organisations non blanches sont 
en faveur de l'égalité de tous les habitants, sans distinc
tion de race, et qu'elles se sont à maintes reprises décla
rées désireuses de négociations qui puissent permettre de 
progresser sur la voie de l'égalité. Il a aussi noté avec une 
vive satisfaction que parmi ceux qui s'opposent à la poli
tique d'apartheid, malgré une répression rigoureuse, se 
trouvent des membres de tous les groupes raciaux du 
pays, y compris de nombreux Blancs. 

449. I.:Organisation des Nations Unies a déjà pré
cisé dans la résolution 616 B (VII) de l'Assemblée géné
rale, et réaffirmé dans des résolutions ultérieures, que 
l'évolution pacifique d'une société composée de plusieurs 
races comme la société sud-africaine, est le mieux assurée 
«lorsque le système des lois et l'ensemble des pratiques 
visent à assurer l'égalité de tous devant la loi, sans consi
dération de race, de croyance ou de couleur, et lorsque 
tous les groupes raciaux participent sur un pied d'égalité 
à la vie économique, sociale, culturelle et politique"· Le 
Comité spécial estime que c'est là la seule attitude qui 
puisse servir les intérêts véritables de tous les habitants de 
la République sud-africaine, sans distinction de race ou 
de couleur. 

450. Cinquièmement, le Comité spécial note que 
les sévères mesures de répression prises par le Gouverne
ment compromettent les possibilités de règlement pacifi
que, accroissent l'hostilité entre les groupes raciaux et 
précipitent un conflit violent capable de causer un tort 
considérable à des personnes de tous les groupes raciaux 
du pays, aux relations amicales entre les Etats et au main
tien de la paix en Afrique et dans le monde. 

451. Le Comité spécial attache par conséquent une 
extrême importance à la libération des détenus politi
ques, à l'abrogation des ordonnances de bannissement et 
de contrainte frappant les dirigeants politiques, ainsi qu'à 
l'abolition de la législation répressive. De plus, il prend 
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note des graves difficultés avec lesquelles sont aux prises 
les familles de ceux qui sont persécutés pour la seule rai
son qu'ils s'opposent à la politique d'apartheid, et consi
dère qu'un souci humanitaire doit inciter la communauté 
internationale à leur prêter secours et assistance. 

452. Si.xièmement, il est du devoir et de l'intérêt des 
dirigeants et des habitants de la République sud-africaine 
de rechercher l'aide et l'appui de l'Organisation des Na
tions Unies afin de réussir à venir à bout du lourd héritage 
d'inégalités, de préjugés, de tensions et de craintes. 

453. Or, le gouvernement actuel a aggravé la ten
sion dans le pays et s'est efforcé de se retrancher derrière 
sa puissance en utilisant les craintes et les préjugés de la 
population blanche. Le Comité spécial estime donc que, 
pour mettre fin à la situation explosive que connaît le 
pays, il est indispensable d'amener la collectivité blanche 
d'Afrique du Sud à comprendre que les plans du Gouver
nement visant à renforcer la suprématie blanche ne peu
vent aboutir et ne feront que causer des souffrances inuti
les à tous les intéressés. 

454. Septièmement, le Comité spécial note que 
l'opinion internationale s'inquiète depuis longtemps de la 
politique raciale du Gouvernement de la République sud
africaine. I.:Assemblée générale s'est penchée sur le pro
blème à chacune de ses sessions depuis 1946 et a adopté 
de nombreuses résolutions en vue de détourner le 
Gouvernement sud-africain de sa politique raciale. Le Con
seil de sécurité a examiné la question à deux reprises et 
adopté des résolutions les ter avril1960 et 7 août 1963. 

455. Le Comité spécial rappelle que dès sa pre
mière session, en 1946, l'Assemblée générale a noté que 
les relations amicales entre l'Afrique du Sud et l'Inde se 
trouvaient compromises du fait du traitement des person
nes d'origine indienne établies en Afrique du Sud. Il note 
que le refus du Gouvernement sud-africain de donner 
suite aux recommandations de l'Assemblée générale a 
abouti à une nouvelle détérioration de ses rapports avec 
les Gouvernements indien et pakistanais. 

45 6. Le Comité spécial rappelle aussi que l' Assem
blée générale et le Conseil de sécurité ont à maintes repri
ses reconnu que le maintien de la politique raciale suivie 
par le Gouvernement sud-africain provoquait des fric
tions internationales et mettait gravement en danger la 
paix et la sécurité internationales. 

457. Il rappelle en outre que le Gouvernement sud
africain a étendu sa politique raciale au Territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain et s'est refusé à s'acquitter 
de ses obligations envers ce territoire, faisant fi des nom
breuses résolutions de l'Assemblée générale. Le rapport 
sur le Sud-Ouest africain établi par le Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et certaines déclarations 
récentes du Gouvernement de la République sud-afri
caine au sujet du Sud-Ouest africain indiquent les dan
gers graves que fait naître la politique d'apartheid, le 
Gouvernement sud-africain menaçant d'empêcher par la 
force l'Organisation des Nations Unies de s'acquitter de 

ses responsabilités envers les habitants du Sud-Ouest afri
cain. 

458. En outre, les récents événements survenus 
dans les territoires coloniaux de l'Afrique australe mon
trent que la politique raciale du Gouvernement sud-afri
cain constitue un sérieux obstacle à l'évolution pacifique 
et rapide des territoires coloniaux voisins vers l'indépen
dance et la prospérité. 

459. Le Comité spécial tient à souligner qu'eu 
égard à l'évolution historique qui s'est produite en Afri
que et en Asie depuis la création de l'Organisation des 
Nations Unies, la politique et les actes de la République 
sud-africaine ont des répercussions de plus en plus graves 
sur le plan international. Ils sont devenus un défi constant 
aux peuples qui, au-delà des frontières de la République, 
se sentent des affinités avec la population opprimée de 
l'Afrique du Sud, ainsi qu'à tous ceux qui, dans le monde 
entier, s'opposent au racisme. Ils ont obligé beaucoup 
d'Etats à rompre leurs relations avec la République sud
africaine ou à s'abstenir d'établir des relations avec elle. 
Ils ont provoqué des frictions entre, d'une part, les Etats 
africains et d'autres Etats, et d'autre part, les gouverne
ments qui, selon ces Etats, n'ont pas pris de mesures adé
quates pour détourner le Gouvernement de la Républi
que sud-africaine de sa politique actuelle. Enfin, ils 
constituent une grave menace pour le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales. 

II. Mesures visant à détourner le Gouvernement sud
africain de sa politique actuelle 

460. [;Assemblée générale et le Conseil de sécurité 
ont à maintes reprises, depuis 1946, adressé un appel au 
Gouvernement sud-africain pour qu'il modifie sa politi
que afin de s'acquitter des obligations que lui fait la 
Charte. Ces appels n'ayant pas été entendus, il était es
sentiel que des mesures effectives fussent prises pour ame
ner ce gouvernement à reconnaître l'absurdité de sa poli
tique et à s'acquitter de ses obligations. La résolution 
1761 (XVII), adoptée par l'Assemblée générale le 6 no
vembre 1962, représentait une nouvelle étape de l'exa
men de la question à l'Organisation des Nations Unies, 
étant donné qu'elle recommandait des mesure précises 
devant être appliquées par tous les Etats Membres. 

461. Par le paragraphe 4 du dispositif de cette ré
solution, l'Assemblée générale a prié les Etats Membres 
de prendre individuellement ou collectivement, en con
formité de la Charte, les mesures suivantes pour amener 
l'abandon de cette politique: 

« a) Rompre les relations diplomatiques avec le 
Gouvernement de la République sud-africaine, ou 
s'abstenir d'établir de telles relations; 
« b) Fermer leurs ports à tous les navires battant 
pavillon sud-africain; 
« c) Adopter des lois interdisant à leurs navires 
d'entrer dans les ports sud-africains; 
« d) Boycotter tous les produits sud-africains et 
s'abstenir d'exporter des produits, y compris des ar-
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mes et munitions de tous types, vers l'Afrique du 
Sud; 
« e) Refuser le droit d'atterrissage et les facilités de 
passage à tous les aéronefs appartenant à l'Etat sud
africain ou à des sociétés enregistrées conformément 
aux lois sud-africaines. " 
462. Par sa résolution du 7 août 1963, le Conseil 

de sécurité, prenant note de la résolution 1761 (XVII) de 
l'Assemblée générale et des rapports intérimaires du Co
mité spécial, a à nouveau demandé au Gouvernement 
sud-africain de renoncer à sa politique d'apartheid et de 
discrimination, ainsi que de libérer toutes les personnes 
emprisonnées, internées ou soumises à d'autres restric
tions pour s'être opposées à la politique d'apartheid, et 
demandé solennellement à tous les Etats de mettre fin im
médiatement à la vente et à l'expédition d'armes, de mu
nitions de tous types et de véhicules militaires à l'Afrique 
du Sud; 

463. Le Comité spécial estime que ces résolutions 
représentent autant d'étapes importantes deJ'action me
née par l'Organisation des Nations Unies pour détourner 
le Gouvernement sud-africain de sa politique désastreuse, 
et qu'elles méritent l'appui entier de tous les Etats Mem
bres. A cet égard, il tient à formuler les observations sui
vantes. 

464. Le Comité spécial note l'aversion croissante 
que la politique raciale de l'Afrique du Sud inspire à l'opi
nion et la prise de conscience de plus en plus nette du fait 
que la persistance de cette politique compromettrait gra
vement le maintien de la paix internationale. 

465. A une majorité toujours croissante, les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ont con
damné la politique raciale de la République sud-afri
caine, et ils ont été de plus en plus nombreux à reconnaî
tre que des mesures efficaces devraient être rapidement 
prises par la communauté internationale au sujet de ce 
problème. Aucun Etat Membre n'a manifesté d'indul
gence ou émis d'opinion favorable à l'égard de cette po
litique. 

466. Un certain nombre d'organismes des Nations 
Unies ont été obligés d'agir en raison des effets de la po
litique d'apartheid dans le domaine de leur compétence. 

467. La seizième Assemblée mondiale de la santé a 
adopté, en mai 1963, une résolution par laquelle elle a 
noté que les conditions imposées à la population non 
blanche de l'Afrique du Sud portaient un grave préjudice 
à l'hygiène physique, mentale et sociale de cette popula
tion et étaient incompatibles avec les principes de l'Or
ganisation; l'Assemblée a invité le Gouvernement de la 
République sud-africaine à renoncer à sa politique 
d'apartheid et à prendre les mesures voulues pour que 
tous les habitants de l'Afrique du Sud puissent bênéficier 
des services de santé publique du pays; elle s'est engagée 
à appuyer, dans le cadre des dispositions de la Constitu
tion de l'Organisation, toutes mesures de nature à contri
buer à la solution du problème de l'apartheid; enfin, elle 
a prié le Directeur général de transmettre le texte de la 
résolution au Comité spécial. 

468. Le Conseil d'administration du Bureau inter
national du Travail a adopté, en juin 1963, trois résolu
tions par lesquelles il a, notamment, décidé d'exclure la 
République sud-africaine des réunions de l'Organisation 
internationale du Travail, dont la composition est fixée 
par le Conseil d'administration, d'inviter le Directeur gé
néral à assurer la pleine coopération de l'OIT à l'action 
de l'Organisation des Nations Unies concernant la Répu
blique sud-africaine, et d'inviter le Directeur général, ac
compagné d'une délégation tripartite du Conseil d'admi
nistration, à s'entretenir avec le Secrétaire général de 
l'ONU pour lui faire part de la grave inquiétude que la 
47° Conférence internationale du travail et le Conseil 
d'administration ont exprimée au sujet de l'apartheid et 
pour rechercher avec lui comment résoudre les problèmes 
que pose la présence de la République sud-africaine à 
l'Organisation tant qu'elle poursuit sa politique présente. 

469. Le Conseil économique et social a décidé, par 
une résolution adoptée le 30 juillet 1963, que, conformé
ment à la recommandation de la Commission économi
que pour l'Afrique, la République sud-africaine « ne par
ticipera pas aux travaux de la Commission économique 
pour l'Afrique jusqu'à ce que le Conseil, sur la recom
mandation de la Commission économique pour l' Afri
que, considère que les conditions nécessaires à une coo
pération constructive se trouvent rétablies du fait d'une 
modification de la politique raciale de ce pays "· 

470. En outre, le Comité spécial a pris note de la 
condamnation de la politique raciale de l'Afrique du Sud 
prononcée par de nombreuses organisations non gouver
nementales qui représentent des groupes importants de la 
population mondiale, ainsi que des mesures concrètes 
prises par de nombreux particuliers et organisations, au 
prix de grands sacrifices, pour aider à résoudre le pro
blème. 

471. Le Comité spécial attache une grande impor
tance à l'isolement moral du Gouvernement sud-africain 
que révèle l'évolution exposée plus haut. Mais étant don
né l'échec des efforts de persuasion visant à détourner le 
Gouvernement sud-africain de la voie désastreuse où il 
s'est engagé, la mise en œuvre des mesures concrètes re
commandées par l'Assemblée générale et le Conseil de sé
curité est devenue une nécessité impérieuse. 

472. Le Comité spécial appelle l'attention de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité sur les réponses 
qui ont été reçues des Etats Membres comme suite à la 
lettre du Président du Comité spécial en date du 11 avril 
1963 et qui figurent en annexe au présent rapport. 

473. Le Comité spécial note avec une vive satisfac
tion qu'un certain nombre d'Etats Membres ont fait sa
voir qu'ils avaient pris des mesures efficaces conformé
ment à la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale. 
Il note qu'un certain nombre d'autres Etats ont pris des 
mesures analogues et s'attend à ce que ces Etats rendent 
compte desdites mesures le moment venu. Il reconnaît 
que l'adoption de ces mesures représente un sacrifice sen
sible pour de nombreux Etats Membres. 
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474. Le Comité spécial tient à exprimer sa pro
fonde gratitude à tous les Etats Membres qui ont ainsi 
donné des preuves concrètes de leur attachement au prin
cipe de la solidarité internationale et de l'aversion que 
leur inspire la discrimination raciale. Il a noté avec satis
faction que de nombreux pays en voie de développement 
ont consenti de grands sacrifices et se sont ainsi montrés 
résolus à contribuer à la solution rapide du problème. 

475. Le Comité spécial note, au sujet du paragra
phe 4, a, du dispositif de la résolution 1761 (XVII) de 
l'Assemblée générale, que des Etats autres que ceux qui, 
au 6 novembre 1962, avaient des représentants diploma
tiques dans la République sud-africaine, se sont abstenus 
d'établir des relations diplomatiques avec la République. 
Un certain nombre d'Etats ont pris des mesures effectives, 
conformément aux alinéas b à e du paragraphe 4 du dis
positif, en ce qui concerne le commerce, ainsi que les fa
cilités de débarquement, d'atterrissage et de passage pour 
les navires et aéronefs sud-africains. 

476. En outre, le Comité spécial note que, compte 
tenu des conclusions de son premier rapport intérimaire, 
appuyées à l'unanimité lors de la Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement africains, un certain nombre de 
pays ont rompu les relations consulaires avec l'Afrique 
du Sud ou se sont abstenus d'établir de telles relations, et 
ont refusé de laisser les aéronefs de la République sud
africaine utiliser leur espace aérien. 

477. Toutefois, le Comité note qu'un certain nombre 
de pays ont maintenu des relations diplomatiques avec la 
République sud-africaine, et que certains pays ont sensible
ment accru leurs échanges commerciaux avec elle. Les puis
sances coloniales ont accordé de nouvelles facilités de pas
sage et de survol pour permettre aux aéronefs sud-africains 
d'utiliser d'autres itinéraires, tandis que divers Etats non 
africains continuent à lui accorder des facilités de débar
quement, d'atterrissage et de passage. 

478. Le Comité spécial estime donc que l'Organi
sation des Nations Unies doit insister pour que tous les 
Etats Membres adoptent les mesures recommandées dans 
la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale et dans 
la résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 7 août 
1963. En outre, étant donné que la situation dans la Ré
publique sud-africaine se détériore rapidement et afin de 
permettre une action internationale efficace, le Comité 
spécial estime qu'il faudrait se préoccuper de prendre des 
mesures complémentaires appropriées. 

479. Le Comité spécial est convaincu que le Gou
vernement sud-africain n'aurait pas pu et ne pourrait pas 
poursuivre sa politique désastreuse au mépris de l'opi
nion mondiale si la communauté internationale n'avait 
pas fait preuve de patience et ne s'était pas abstenue de 
prendre les mesures effectives, d'ordre économique et au
tre, destinées à le faire renoncer à sa politique. 

480. La caractéristique essentielle du régime que 
connaît actuellement la République sud-africaine et qui 
est défendu par la puissance du gouvernement de ce pays, 
est qu'une partie disproportionnée du produit du travail 
de tous les groupes raciaux est réservée à la minorité blan-

che. Les droits politiques n'appartiennent qu'aux Blancs 
et une tyrannie est imposée au pays afin de perpétuer 
cette iniquité. Le Gouvernement fait appel aux intérêts 
matériels des Blancs et met l'accent sur les dangers et les 
craintes qu'engendre la politique même qu'il poursuit, 
afin de s'assurer l'appui des électeurs blancs et de se main
tenir au pouvoir. 

481. Toutefois, la communauté internationale dis
pose de moyens suffisants pour détourner le Gouverne
ment sud-africain et ses partisans de leurs calculs dange
reux et à courte vue. 

482. Le commerce extérieur joue un grand rôle 
dans l'économie de la République sud-africaine, qui re
pose en grande partie sur l'exportation d'un petit nombre 
de produits. La communauté internationale peut montrer 
qu'elle est résolue à mettre fin à la politique d'apartheid 
en boycottant ces exportations. En outre, comme le Co
mité spécial l'a indiqué dans son deuxième rapport inté
rimaire, un embargo effectif sur le pétrole et sur les pro
duits permettant la fabrication d'armements aurait un 
effet décisif en Afrique du Sud. 

483. Les investissements de capitaux étrangers
provenant essentiellement d'un petit nombre de pays -ont 
grandement contribué au développement économique de la 
République et continuent à jouer un rôle important. Le 
blocage de ces investissements peut avoir un effet marqué 
sur l'économie sud-africaine. 

484. Le Gouvernement sud-africain n'ignore pas 
qu'il donne prise à l'action internationale, mais il a per
sisté dans son attitude parce qu'il a estimé qu'il n'y aurait 
pas de mesures effectives dans un proche avenir pour le 
dissuader de poursuivre sa politique d'apartheid. Le Co
mité spécial estime que les déclarations faites à cet égard 
par l'Afrique du Sud méritent d'être examinées de près. 

485. Les porte-parole du Gouvernement sud-africain 
se déclarent confiants que l'isolement moral dans lequel se 
trouve la République sud-africaine en raison de sa politique 
raciale ne saurait provoquer un isolement dans d'autres do
maines. Ils affrrment que les mesures recommandées par 
l'Organisation des Nations Unies demeureront inefficaces 
étant donné qu'elles ne seront pas appliquées par les Etats 
Membres qui entretiennent les relations les plus étroites 
avec la République. Ils notent que moins d'un sixième du 
commerce de l'Afrique du Sud s'effectue avec les Etats 
Membres qui ont voté la résolution 1761 (XVII) de l'As
semblée générale, tandis que près des deux tiers de ce com
merce s'effectuent avec les Etats Membres qui s'y sont dé
clarés opposés. Ils affirment en outre que la situation 
stratégique de l'Afrique du Sud et son rôle dans la « guerre 
froide>> sont si importants que les puissances occidentales 
ne sauraient accepter et appliquer des mesures effectives 
contre la République sud-africaine. 

486. Le Comité spécial réaffirme que la question de la 
politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain n'est 
pas un aspect de la guerre froide. Toutefois, il estime qu'il 
incombe spécialement au petit nombre d'Etats sur la coopé
ration desquels compte le Gouvernement sud-africain de 
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mettre en œuvre des mesures effectives pour faire perdre à 
ce gouvernement et à ses partisans l'espoir de poursuivre 
leur politique. 

487. A cet égard, le Comité spécial rappelle qu'il a 
recommandé, dans ses premier et deuxième rapports in
térimaires, d'adresser un appel spécial aux gouverne
ments: a) des Etats qui entretiennent depuis toujours 
des relations avec l' Mrique du Sud; b) du petit nombre 
d'Etats avec lesquels s'effectue la plus grande partie du 
commerce de l'Afrique du Sud et d'où proviennent la plu
part des capitaux étrangers investis dans la République, 
Etats parmi lesquels figurent les principaux fournisseurs 
de l'Afrique du Sud en armes et en matériel; c) des puis
sances coloniales responsables de l'administration des 
territoires voisins de l'Afrique du Sud. 

488. Le Comité spécial tient à réaffirmer et souli
gner qu'il importe que ces Etats prennent des mesures ef
fectives. En effet, sans leur coopération, les sacrifices ac
tuellement consentis par beaucoup d'autres n'auraient 
qu'un effet pratique limité sur la solution du problème. 

489. Le Comité spécial appelle l'attention de ces 
Etats sur la réaction négative du Gouvernement sud-afri
cain devant tous les efforts de persuasion déployés par 
l'Organisation des Nations Unies et les Etats Membres, 
ainsi qu'à l'égard des appels lancés par les principales or
ganisations non blanches d'Afrique du Sud, qui ont de
mandé des mesures effectives en dépit des sacrifices que 
ces mesures pourraient imposer temporairement à la po
pulation sud-africaine. 

490. Le Comité spécial estime que la situation géo
graphique ou l'importance stratégique de la République 
sud-africaine ne peuvent justifier une politique et des me
sures qui tendent à laisser se perpétuer l'oppression ra
ciale et, de ce fait, aggravent les frictions internationales 
ainsi que la menace à la paix et à la sécurité internationa
les. Il note, en outre, que la politique du Gouvernement 
actuel de l' Mrique du Sud a suscité une telle aversion que 
la reconnaissance d'une quelconque communauté d'inté
rêts avec ce gouvernement tend à être considérée par des 
secteurs importants de l'opinion mondiale comme un en
couragement à la politique d'oppression de ce gouverne
ment. Il devrait incomber spécialement aux pays qui dé
clarent avoir des intérêts particuliers dans la région de 
prendre toutes les mesures voulues pour contribuer à 
mettre fin à l'état de choses dangereux qui existe actuel
lement et pour assurer la mise en œuvre rapide des déci
sions de l'Organisation des Nations Unies. 

491. Le Comité spécial estime que tous les Etats 
Membres ont l'obligation de respecter les décisions et re
commandations de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, de s'efforcer de les mettre en œuvre de bonne foi 
et de soumettre, le cas échéant, toutes les difficultés de 
mise en œuvre à l'attention de l'Organisation. 

492. Toutefois, le Comité spécial ne peut qu'expri
mer ses regrets devant les agissements de certains Etats 
qui ont accru leurs échanges commerciaux avec la Répu-

blique sud-africaine, y ont investi de plus en plus de ca
pitaux, ont signé avec elle de nouveaux accords commer
ciaux ou ont accordé de nouvelles facilités aux aéronefs 
sud-africains, ou qui continuent à fournir du matériel mi
litaire à la République sud-africaine. 

493. De plus, le Comité spécial estime qu'il fau
drait se préoccuper particulièrement de l'attitude et des 
actes des Etats Membres qui administrent des territoires 
coloniaux avoisinant la République sud-africaine. 

494. Il note avec regret que le Gouvernement por
tugais a accordé de nouvelles facilités aux aéronefs sud
africains et conclu des accords en vue d'une coopération 
plus étendue avec le Gouvernement sud-africain. 

495. Le Comité spécial a noté avec une grave inquié
tude le traitement réservé aux nationaux sud-africains 
qui s'opposent à la politique d'apartheid dans les terri
toires coloniaux administrés par le Royaume-Uni. 

496. Au cours des trois premiers mois de l'année 
1963, 46 Sud-Africains ont été arrêtés en Rhodésie du 
Sud et en Rhodésie du Nord par les autorités de la Fédé
ration de la Rhodésie et du Nyassaland, et remis à la po
lice sud-africaine. 

497. Le 1 cr avril1963, la police du Bassoutoland a 
arrêté 11 personnes dans les bureaux du Pan-Africanist 
Congress, à Maseru. M. Potlako Leballo aurait mysté
rieusement disparu au cours de cette descente de police. 

498. Le 23 mai, à Lusaka (Rhodésie du Nord), 12 ré
fugiés sud-africains ont été arrêtés par les services d'immigra
tion de la Fédération, motif pris de ce que leur immigration 
en Rhodésie était interdite. Ils ont été relâchés le 4 juin, les 
autorités de la Rhodésie du Nord ayant vigoureusement 
protesté et l'un des détenus ayant intenté avec succès une 
action pour atteinte aux droits de la défense. 

499. Sir John Maud, Ambassadeur du Royaume-Uni 
en Afrique du Sud, a déclaré le 15 mai 1963 qu'il était 
« hors de question "• pour le Royaume-Uni, de refuser 
l'asile politique aux réfugiés sud-africains dans les trois ter
ritoires relevant de la Haute Commission, à savoir le Bas
soutoland, le Souaziland et le Betchouanaland, mais que le 
Royaume-Uni " s'opposait à ce que ces territoires soient 
utilisés pour fomenter des violences dans la République >>, 

500. Cependant, des réfugiés sud-africains se sont 
plaints de s'être vu refuser l'asile politique par les autorités 
de ces territoires, même dans les limites définies dans la 
déclaration ci-dessus. Un certain nombre de réfugiés sud
africains ont été officiellement frappés d'une interdiction 
d'immigration dans les territoires relevant de la Haute 
Commission; parmi eux figure M. Patrick Duncan, péti
tionnaire ayant été entendu par le Comité spécial. 

501. Le Comité spécial a pris note avec une grave 
inquiétude des informations selon lesquelles M. Kenneth 
Abrahams et trois autres réfugiés politiques sud-africains 
auraient été enlevés au Betchouanaland, le 11 août 1963, 
par les autorités sud-africaines. 
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502. IL a également noté avec une grave inquiétude 
qu'un avion affrété pour transporter des réfugiés politi
ques sud-africains au Tanganyika a explosé et pris feu, le 
29 août, à l'aérodrome de Francistown (Betchouana
land). Il a noté que les autorités du Betchouanaland soup
çonneraient un acte de sabotage et que la presse sud-afri
caine avait laissé entendre que le Gouvernement 
sud-africain pourrait avoir recours à des méthodes peu 
orthodoxes pour détruire le sentiment de sécurité que les 
réfugiés éprouvent dans les territoires avoisinants. 

503. Le Comité spécial juge essentiel que l' Assem
blée générale et le Conseil de sécurité insistent pour que 
les puissances coloniales intéressées accordent le droit 
d'asile et d'autres facilités aux réfugiés sud-africains et ne 
prennent aucune mesure qui puisse aider le Gouverne
ment sud-africain à poursuivre sa politique d'apartheid. 

504. Enfin, le Comité spécial rappelle que, dans ses 
deux rapports intérimaires, il s'est préoccupé du dévelop
pement rapide des forces militaires et de la police dans la 
République sud-africaine, et a noté avec une vive inquié
tude que ce développement non seulement reflète la gra
vité de la situation actuelle dans le pays, mais risque 
d'avoir de sérieuses répercussions internationales. Il a 
fourni des renseignements sur les principales sources 
d'armement et recommandé que l'Assemblée générale et 
le Conseil de sécurité demandent aux Etats intéressés de 
cesser immédiatement toute assistance qui permettrait au 
Gouvernement sud-africain de renforcer ses forces ar
mées. Il a souligné l'importance du paragraphe 4, b, de la 
résolution 1761 (XVII), par lequel l'Assemblée générale 
a demandé aux Etats Membres de s'abstenir d'exporter 
des armes ou des munitions vers l'Afrique du Sud. 

505. Le Comité spécial a pris note avec une vive sa
tisfaction des dispositions de la résolution que le Conseil de 
sécurité a adoptée le 7 août 1963 et par laquelle il demande 
solennellement « à tous les Etats de mettre fin immédiate
ment à la vente et à l'expédition d'armes, de munitions de 
tous types et de véhicules militaires à l'Afrique du Sud ».Il 
a aussi noté avec satisfaction la déclaration des Etats-Unis 
d'Amérique selon laquelle la vente de tout matériel militaire 
au Gouvernement sud-africain cesserait à la fin de l'année 
1963. Il a également pris note des déclarations faites par 
un certain nombre d'autres Etats Membres au sujet des 
mesures prises par eux à cet égard. Cependant, le Comité 
spécial ne peut que regretter que certains des principaux 
fournisseurs d'armes n'aient pas pris les mesures voulues. 

506. En ce qui concerne la fourniture d'armes, le 
Comité spécial tient à réaffirmer sa conclusion, à savoir 
que les dispositions du paragraphe 4, d, de la résolution 
1761 (XVII) de l'Assemblée générale visent « tout maté
riel d'origine publique ou privée qui peut être employé à 
des fins militaires ou pour supprimer les résistances à la 
politique et à la pratique de l'apartheid, ainsi que toute 
aide, directe ou indirecte, apportée à la fabrication de ce 
matériel dans la République sud-africaine ». Il rappelle 
en outre les observations suivantes, qu'il a formulées 
dans son deuxième rapport intérimaire: 

« ••• Le Comité spécial tient à souligner qu'en prenant 
les mesures appropriées, les Etats Membres doivent 
considérer qu'il n'y a pas seulement danger de conflit 
racial à l'intérieur de la République sud-africaine, mais 
que la situation actuelle constitue une menace contre 
la paix et la sécurité internationales. Ils doivent s'abs
tenir de fournir non seulement des armes portatives et 
des munitions, mais aussi tout moyen permettant 
d'accroître la mobilité des forces de sécurité, de même 
que le matériel qui peut servir au Gouvernement de la 
République sud-africaine à perpétuer par la force sa 
politique d'apartheid et, par l'expansion anormale de 
sa puissance militaire, à menacer la sécurité des autres 
Etats qui abhorrent la politique d'apartheid. 
« Le Comité spécial note également, à ce propos, que le 
Gouvernement de la République sud-africaine a conti
nué à refuser de s'acquitter des ses obligations concer
nant le territoire sous mandat du Sud-Ouest africain. » 

507. Le Comité spécial tient à souligner que toute 
distinction entre le matériel destiné à la défense extérieure 
et celui qui est destiné à la sécurité intérieure est nécessaire
ment illusoire et dépourvue de tout intérêt pratique, étant 
donné que le Gouvernement sud-africain a jusqu'ici envi
sagé ces deux aspects comme complémentaires l'un de l'au
tre et considère les forces de la défense comme devant servir, 
au premier chef, au maintien de la sécurité intérieure. 

III. Recommandations 
508. Compte tenu des observations et conclusions 

qui précèdent, le Comité spécial tient à soumettre à l'exa
men de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité les 
recommandations ci-après. 

509. Premièrement, en raison de l'inobservation, 
par le Gouvernement de la République sud-africaine, des 
dispositions de la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée 
générale et de son refus de tenir compte des résolutions 
du Conseil de sécurité en date du 1 cr avril et du 7 août 
1963, le Comité spécial estime que la situation doit être 
examinée sans retard, eu égard en particulier aux obliga
tions qui incombent à la République sud-africaine aux 
termes de l'Article 25 de la Charte. 

510. Deuxièmement, le Comité spécial juge essen
tiel que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité : 
a) prennent note de la détérioration continue de la situation 
dans la République sud-africaine, due au fait que le Gou
vernement sud-africain continue d'appliquer des mesures 
de discrimination et de répression, en violation des obliga
tions qui lui incombent aux termes de la Charte, de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et des résolu
tions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité; 
b) affirment que la politique et les actes du Gouvernement 
de la République sud-africaine sont compatibles avec sa 
qualité d'Etat Membre des Nations Unies; c) affrrment que 
l'Organisation est résolue à prendre toutes les mesures né
cessaires prévues par la Charte, pour mettre un terme au 
grave danger qui pèse sur le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales; d) demandent à tous les organes et 
institutions des Nations Unies et à tous les Etats Membres 
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de prendre des mesures appropriées en vue de détour
ner la République sud-africaine de sa politique raciale 
présente. 

511. Troisièmement, le Comité spécial juge essen
tiel que tous les Etats Membres soient invités à prendre 
rapidement les mesures voulues pour appliquer les dis
positions permanentes de la résolution 1761 (XVII) de 
l'Assemblée générale et de la résolution du Conseil de 
sécurité en date du 7 août 1963. IL estime qu'il con
vient de féliciter les Etats Membres qui ont pris des me
sures effectives à cet égard et d'adresser un appel urgent 
à tous les autres pour qu'ils prennent des dispositions 
et en rendent compte sans tarder. Il pense en outre que 
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité devraient 
exprimer leur désapprobation des agissements de cer
tains Etats qui ont pris des mesures incompatibles avec 
les dispositions des résolutions de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité touchant la politique d'apart
heid du Gouvernement sud-africain. (Voir paL 472 à 
478 et 492 à 505.) 

512. Quatrièmement, le Comité spécial estime 
qu'il faudrait adresser un appel aux Etats responsables de 
l'administration des territoires voisins de la République 
sud-africaine pour qu'ils donnent asile et prêtent assis
tance aux ressortissants sud-africains qui sont obligés de 
chercher refuge en raison de la politique d'apartheid, et 
pour qu'ils s'abstiennent de tout acte qui pourrait aider 
les autorités sud-africaines à poursuivre leur actuelle po
litique raciale. (Voir paL 495 à 503.) 

513. Cinquièmement, en raison de la persécution à 
laquelle sont soumis des milliers de ressortissants sud
africains opposés à la politique d'apartheid et des diffi
cultés avec lesquelles leurs familles se trouvent aux prises, 
le Comité spécial estime qu'un souci humanitaire devrait 
inciter la communauté internationale à leur prêter se
cours et assistance. Il recommande que le Secrétaire géné
ral soit invité à rechercher, en consultation avec le Comité 
spécial, les moyens de leur fournir ces secours et cette as
sistance par l'intermédiaire des institutions internationa
les compétentes. (Voir paL 451.) 

514. Sixièmement, en ce qui concerne la demande 
que l'Assemblée générale a adressée aux Etats Membres 
pour qu'ils s'abstiennent d'exporter des armes et des 
munitions de quelque type que ce soit vers l'Afrique du 
Sud, et la demande que le Conseil de sécurité leur a 
adressée pour qu'ils cessent immédiatement de vendre 
et d'expédier à l'Afrique du Sud des armes et des muni
tions de quelque type que ce soit et des véhicules mili
taires, le Comité spécial soumet les recommandations 
supplémentaires suivantes : a) les Etats Membres de
vraient être invités à ne pas fournir d'aide, directe ou 
indirecte, à la fabrication, en Afrique du Sud, d'armes, 
de munitions et de véhicules militaires, y compris la 
fourniture de matières stratégiques, la fourniture d'une 
assistance technique et l'octroi de licences; b) les Etats 
Membres devraient être invités à s'abstenir de pourvoir 
à l'entraînement du personnel militaire sud-africain; 
c) les Etats Membres devraient être invités à s'abstenir 

de coopérer avec les forces militaires et les forces de police 
sud-africaines sous quelque forme que ce soit. 

515. Septièmement, le Comité spécial suggère que l'As
semblée générale et le Conseil de sécurité envisagent des mesu
res complémentaires, comprenant notamment celles qui sont 
indiquées ci-après, pour détourner le Gouvernement de la Ré
publique sud-africaine de sa politique raciale : a) recomman
der à tous les organismes internationaux de prendre toutes 
dispositions nécessaires pour refuser au Gouvernement sud
africain toute assistance économique ou technique, sans pré
judice, toutefois, de l'aide humanitaire en faveur des victimes 
de la politique d'apartheid; b) recommander aux Etats Mem
bres de prendre des mesures pour interdire ou décourager les 
investissements de capitaux étrangers en Afrique du Sud ainsi 
que les prêts au Gouvernement de la République sud
africaine ou à des sociétés sud-africaines; c) recommander 
aux Etats Membres d'envisager de refuser toutes facilités à 
tous les navires et aéronefs à destination ou en provenance 
de la République sud-africaine; d) recommander aux Etats 
Membres de prendre des mesures pour interdire ou tout au 
moins pour décourager l'émigration de leurs ressortis
sants dans la République sud-africaine, celle-ci comptant 
sur les immigrants pour renforcer sa politique d'apartheid; 
e) rechercher comment assurer un embargo efficace sur les 
expéditions d'armes et de munitions, ainsi que de pétrole, à 
destination de la République sud-africaine, y compris, le cas 
échéant, un blocus sous l'égide de l'ONU. 

516. Enfin, le Comité spécial estime que les Etats 
Membres devraient être instamment priés de faire 
connaître le plus possible les efforts de l'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne la question de 
l'apartheid et de prendre des mesures efficaces pour 
décourager et contrecarrer la propagande que font le 
Gouvernement de la République sud-africaine et ses 
organes, ainsi que les divers organismes qui cherchent 
à justifier et à défendre sa politique. 

517. Etant donné l'extrême gravité de la situation 
dans la République sud-africaine et les sérieuses répercus
sions de cette situation sur le plan international, le Comité 
spécial juge essentiel que l'Assemblée générale et le Conseil 
de sécurité continuent à suivre activement la question afin 
de pouvoir prendre en temps opportun des mesures effica
ces pour que les buts de la Charte soient atteints dans la 
République sud-africaine. Le Comité spécial estime que 
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité devraient en
visager sans plus tarder de nouvelles mesures possibles con
formément à la Charte, qui prévoit des sanctions politi
ques, diplomatiques et économiques plus rigoureuses, la 
suspension des droits et privilèges de la République sud
africaine qui découlent de sa qualité d'Etat Membre et l'ex
clusion de la République sud-africaine de l'ONU et des 
institutions spécialisées. Le Comité spécial poursuivra acti
vement sa tâche, qui est d'aider les organes principaux des 
Nations Unies à résoudre ce problème, et, à cette fin, il fait 
appel, comme par le passé, à la coopération des Etats Mem
bres et des institutions spécialisées, ainsi que de toutes les 
organisations et de toutes les personnes qui sont attachées 
aux principes de la Charte. 
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Déclaration prononcée par M. Per Haekkerup, Ministre danois 
des affaires étrangères, à l'Assemblée générale 
AIPV.1215, 25 septembre 1963 

67. Cela m'amène naturellement à parler de la po
litique d'apartheid en Afrique du Sud, qui figure, une fois 
de plus, au premier plan de nos débats. !;Organisation 
des Nations Unies s'occupe depuis des années de cette 
question que tous les Danois, vous le savez peut-être, 
prennent particulièrement à cœur. De nombreuses mani
festations de toutes sortes témoignent du profond intérêt 
que le peuple danois porte à la question de l'apartheid. 

68. Jusqu'à présent, l'Organisation des Nations 
Unies a considéré, à juste titre, que l'apartheid doit être 
abolie en Afrique du Sud parce qu'elle est contraire aux 
principes de la Charte et aux droits de l'homme. Ces temps 
derniers, nombreux sont ceux qui, parmi nous, ont estimé 
que, si la persuasion ne suffisait pas à inciter le Gouverne
ment sud-africain à changer de politique, il faudrait recou
rir à d'autres moyens. Une mesure extrêmement impor
tante prise dans ce sens a été l'interdiction des exportations 
d'armes à destination de l'Afrique du Sud. Il est certain 
que d'autres mesures devront encore être prises. 

69. Le Gouvernement danois approuve cette politi
que. Je répète : le Danemark soutient cette attitude et il es
time qu'elle devrait être maintenue et que les pressions de
vraient être progressivement augmentées. Nous ne voulons 
pas seulement des mots et des recommandations d'ordre 
général, mais des mesures dont on aura soigneusement étu
dié à l'avance et discuté à fond les effets en vue d'obtenir 
un appui suffisant de la part des Etats Membres. Nous re
connaissons que les pays d'Afrique ont un intérêt tout spé
cial en la matière, ce qui les conduit naturellement à préco
niser une politique de sanctions inconditionnelle. Cette 
attitude spéciale comporte aussi des responsabilités spécia
les. Il pourrait être utile que des représentants de ces pays 
spécialement intéressés entament en petit comité des pour
parlers avec des représentants des principaux partenaires 
commerciaux de l'Afrique du Sud, qui auraient le plus à 
pâtir d'une politique de sanctions. 

70. Je le répète une fois encore : nous estimons 
qu'une politique de pression est nécessaire et justifiée. Il 
faut cependant que je vous pose et que je me pose à moi
même une question que de nombreux membres de cette 
assemblée se posent certainement in petto depuis quelque 
temps. Cette question décisive est la suivante : une poli
tique limitée de pression est-elle en soi suffisante pour 
amener des transformations pacifiques qui résoudraient 
le problème sud-africain sous tous ses aspects ? Je crains 
bien qu'il n'en soit pas ainsi. Je crains beaucoup qu'une 
politique de sanctions seules- je répète, seules- n'aille 
à l'encontre de ses objectifs, qu'elle n'aggrave la tension 

actuelle dans la région et ne rapproche l'éventualité 
d'événements tragiques. 

71. !;apartheid plonge aujourd'hui des millions de 
personnes dans l'affliction, mais son abolition posera des 
problèmes nouveaux. Il appartient aux Nations Unies de 
montrer la route à suivre pour résoudre ces problèmes 
conformément aux principes fondamentaux de la Charte. 
Il nous faut comprendre que la grande majorité de la popu
lation européenne de l'Afrique du Sud suppose à tort que 
l'abandon de la domination blanche signifie l'abandon de 
sa propre existence. Il est de notre devoir de lui prouver 
que tel n'est pas le cas. Il est de notre devoir de lui montrer 
qu'il existe une autre solution que la catastrophe et que 
le seul moyen d'y parvenir est d'abolir l'apartheid. Il est 
de notre devoir de convaincre tous les groupes qui vivent 
en Afrique du Sud et de leur donner l'espoir qu'après l'abo
lition des principes inhumains et détestables dont s'inspire 
actuellement la République sud-africaine il y aura un avenir 
heureux et prospère pour tous ceux qui sont établis dans ce 
pays et veulent continuer à y vivre. 

72. En d'autres termes, si l'Organisation des Nations 
Unies a jusqu'ici suivi une méthode unique, nous jugeons 
désormais nécessaire que l'Assemblée formule une politique 
supplémentaire et qu'eUe précise au monde ce que nous vou
drions voir à la place de la situation actuelle: une société 
authentiquement démocratique et multiraciale d'hommes 
libres ayant tous les mêmes droits sans distinction de race. 

73. Peut-être la population sud-africaine sera-t-elle 
impuissante à résoudre à elle seule le problème qui con
siste à transformer une société aussi profondément enra
cinée dans l'apartheid et dominée par une minorité en une 
société démocratique et multiraciale libre. Je suis persua
dé que, dans un tel processus, l'Organisation des Nations 
Unies aura un rôle majeur à jouer si l'on veut éviter la 
tragédie et le désastre. Nous devons étudier comment, le 
cas échéant, nous pourrions, pendant une période transi
toire, contribuer au maintien de l'ordre et à la protection 
de la vie et des droits civils de tous les individus. Nous 
devons étudier également par quels moyens l'Organisa
tion des Nations Unies peut le mieux aider l'Afrique du 
Sud à jeter les bases d'une société nouvelle. 

74. A notre avis, il est grand temps que l'Assemblée 
envisage la politique positive qui doit être appliquée en 
Afrique du Sud et le rôle que l'Organisation des Nations 
Unies doit jouer dans l'évolution prochaine. Des études 
minutieuses à cet effet doivent être entreprises dès à pré
sent, sans quoi nous pourrions un jour être pris de court 
et avoir lieu de le regretteL 
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Déclaration prononcée par M. Hermod Lannung, représentant 
du Danemark, lors d'une séance de la Commission politique spéciale 

AISP082, 9 octobre 1963 

Dans notre recherche de la base d'une société moderne 
en Afrique du Sud destinée à remplacer l'apartheid, un idéal 
politique et humanitaire nous a inévitablement amenés 
à la conception d'une société multiraciale authentique, dé
mocratique, avec égalité de droits pour tous, sans distinc
tion de couleur ou de race. Nous avons vu plusieurs indi
cations- et nous en avons été encouragés- que cette 
conception est partagée par les Etats africains et, en fait, par 
la grande majorité de la population sud-africaine. 

Cependant, je voudrais saisir cette occasion pour 
bien faire comprendre ce que nous entendons par l'ex
pression « société multiraciale "· Par là, nous enten
dons simplement une société dans laquelle les hommes 
et les femmes de deux ou plusieurs races vivent côte à 
côte. C'est exactement en ce sens que le terme a été em
ployé dans la résolution 616 B (VII) de l'Assemblée gé
nérale, résolution qui, entre parenthèses, reposait sur 
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une initiative nordique. Cetterésolution,qui est mention
née au paragraphe 449 du rapport du Comité spécial, dé
clare que: « dans une société composée de plusieurs ra
ces, l'harmonie, le respect des droits et des libertés de 
l'homme et le développement pacifique d'une commu
nauté unifiée sont le mieux garantis lorsque le système 
des lois c;t l'ensemble des pratiques visent à assurer l'éga
lité de tous devant la loi, sans considération de race, de 
croyance ou de couleur"· j'espère que ceci indique bien 
clairement qu'en employant l'expression« société multi
raciale "• nous ne sous-entendons pas une protection spé
ciale pour les minorités raciales. Toute démocratie au
thentique, par définition, offre une protection aux 
minorités. Mais, à notre sens, il serait contraire à la con
ception même de multiracisme que d'accorder une pro
tection spéciale aux minorités pour une simple question 
de race. 

Résolution de l'Assemblée générale: Libération des prisonniers 
politiques en Afrique du Sud 

A/RES/1881 (XVlll), 11 octobre 1963 

L'Assemblée générale, 

Considérant les informations selon lesquelles le 
Gouvernement sud-africain intente un procès à un grand 
nombre de prisonniers politiques en vertu de lois arbitrai
res prévoyant la peine de mort, 

Considérant qu'un tel procès conduit inévitable
ment à une nouvelle détérioration de la situation déjà ex
plosive qui règne en Afrique du Sud, troublant ainsi da
vantage la paix et la sécurité internationales, 

1. Condamne le Gouvernement de la République 
sud-africaine pour l'inobservation des résolutions réité
rées de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité de-

mandant qu'un terme soit mis à la répression de ceux qui 
s'opposent à l'apartheid; 

2. Demande au Gouvernement sud-africain de re
noncer au procès arbitraire en cours et de procéder à la 
libération immédiate et inconditionnelle de tous les pri
sonniers politiques et de toutes les personnes emprison
nées, internées ou soumises à d'autres restrictions pour 
s'être opposées à la politique d'apartheid; 

3. Demande à tous les Etats Membres de déployer 
tous les efforts nécessaires pour amener le Gouvernement 
sud-africain à assurer la mise en œuvre immédiate des dis
positions du paragraphe 2 ci-dessus; 
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Déclaration prononcée par M. Diallo Telli (Guinée), Président 
du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine, en séance plénière 
de l'Assemblée générale, à propos d'une résolution concernant le procès 
de M. Nelson Mandela et d'autres 

AIPV.1238, 11 octobre 1963 

9. Le Gouvernement de Pretoria a commencé hier 
le procès de 11 dirigeants sud-africains bien connus pour 
leur opposition à l'apartheid, sous l'inculpation falla
cieuse d'actes de sabotage, inculpation qui prévoit arbi
trairement la peine de mort. 

10. Le Ministre sud-africain de la justice avait déjà 
annoncé que 165 détenus seraient inculpés d'actes de sa
botage et qu'une enquête était en cours au sujet d'accu
sations semblables concernant 85 autres détenus. 

11. Le fait est que plus de 5 000 détenus politiques 
se trouvent en ce moment dans les prisons sud-africaines 
et que le Gouvernement ne cesse d'arrêter en masse ceux 
qui s'opposent à sa politique de discrimination raciale. 
Plus de 300 dirigeants bien connus pour leur lutte contre 
l'apartheid sont maintenant détenus sans être passés de
vant un tribunal, au titre de la loi récente sur l'emprison
nement sans jugement. 

12. Ces prisonniers politiques sont soumis aux 
conditions les plus inhumaines; nombre d'entre eux ont 
été torturés et certains sont récemment morts en prison. 

13. La décision du Gouvernement sud-africain de 
procéder à ce jugement massif constitue un défi manifeste 
et direct lancé aux Nations Unies et plus particulièrement 
au Conseil de sécurité, qui, le 7 août dernier, invitait ex
pressément le Gouvernement sud-africain à libérer tous 
les prisonniers politiques et toutes les personnes empri
sonnées, internées ou soumises à d'autres restrictions 
pour s'être opposées à l'apartheid. 

14. La nouvelle vague de répression a pour but et 
pour conséquence d'écarter de plus en plus toute possibi
lité de règlement pacifique, en accroissant l'hostilité entre 
les groupes raciaux et en précipitant un violent conflit 
dont souffriront sans distinction tous les habitants du 
pays, qu'ils soient blancs ou non-blancs. Ces conséquen
ces, il convient de le souligner, affecteront nécessairement 
la paix en Afrique et dans le monde. 

16. Dans le procès en cours comparaissent les diri
geants les plus influents des communautés africaine, asia
tique et européenne, qui luttent côte à côte pour l'harmo
nie raciale et qui sont certainement ceux que la majorité 
du peuple appellera demain à diriger les destinées du 
pays. 

17. Il est clair que toute atteinte à la vie de ces 
chefs vénérés de la juste lutte du peuple d'Afrique du Sud 
créera une situation irréparable, risquant de compromet
tre définitivement toute chance de voir les divers groupes 
ethniques de l'Afrique du Sud vivre en harmonie dans un 
régime de liberté, de justice et de démocratie. 

18. Dans ces conditions, il importe à tout prix 
d'empêcher que ne soient consommés les grands crimes 
qui se préparent. Pour des raisons d'ordre moral, politi
que et humanitaire, l'Assemblée générale devrait exercer 
sa haute mission dans l'intérêt bien compris de tous ceux 
qui vivent, à quelque titre que ce soit, en Afrique du Sud 
en adoptant à l'unanimité le projet de résolution dont la 
Commission politique spéciale recommande l'adoption. 

19. l:Assemblée générale pourrait ainsi sauver la 
vie des meilleurs fils de l'Afrique du Sud, seuls suscepti
bles de favoriser les conditions de l'harmonie raciale ré
damée en vain depuis 18 ans par les Nations Unies. 

20. Le procès organisé devant la Cour suprême de 
Johannesburg est sans contestation possible une manifes
tation supplémentaire de l'attitude de défi méprisant 
dont les dirigeants de l'Afrique du Sud n'ont cessé de faire 
preuve à l'égard de notre organisation en général et de 
toutes les décisions réitérées du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale en particulier. 

21. Mais ce n'est pas tout. Pour donner encore plus 
de relief à leur défi, les autorités de fait de Pretoria font 
coïncider cyniquement l'ouverture du procès scandaleux 
de Johannesburg avec le commencement de nos débats 
sur la politique d'apartheid, pour bien montrer le peu de 
cas qu'elles font des Nations Unies. L'Assemblée générale 
ne peut rester indifférente devant tant de mépris, devant 
tant d'insolence et de désinvolture. Si nous ne nous réa
gissons pas comme il convient, l'histoire nous condam
nera irrémédiablement pour avoir manqué à nos obliga
tions les plus sacrées. 

22. Devant cette situation, notre organisation doit 
réagir avec vigueur et détermination pour sauver la der
nière chance d'une solution pacifique, ainsi que du main
tien de la sécurité et de la sauvegarde des intérêts de la 
minorité blanche en Afrique du Sud. C'est la seule ma
nière d'empêcher que ne triomphe à nouveau la haine 
qu'attisent les représentants de la minorité raciste, qui se 
proclament solennellement les ennemis jurés de l'Organi
sation des Nations Unies. 
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23. Un grand crime, peut-être le plus grand à l'actif 
des tenants de l'apartheid, se prépare au grand jour en 
Afrique du Sud, crime qui, s'il était consommé, pourrait 
mettre le feu aux poudres, donnant ainsi le signal du 
grand conflit racial tant redouté. Or, il est d'ores et déjà 
acquis qu'après la Conférence historique d' Addis-Abeba 
tous les Etats africains et tous les peuples africains, dans 
cette tragique éventualité, seraient aux côtés de leurs frè
res opprimés d'Afrique du Sud. 

24. Nous l'avons déjà dit: ce sont les meilleurs fils de 
l'Afrique du Sud qui sont aujourd'hui impliqués dans cette 
mascarade de procès organisé sur la base de la législation 
arbitraire, privant les accusés de toute possibilité de défense 
légale et les exposant, sans protection ni garantie, aux 
bourreaux sanguinaires qui contrôlent le pays. 

25. Les accusés, nous le répétons, sont la dernière 
chance de stabilité, de paix et d'harmonie en Afrique du 
Sud et portent les noms de Nelson Mandela, avocat, di
rigeant notoire du Congrès national africain, connu de la 
plupart des chefs d'Etats indépendants d'Afrique comme 
l'un des grands chefs de la lutte pour l'égalité raciale en 
Afrique du Sud; Walter Sisulu, autre dirigeant actif du 
Congrès national africain, dont il a été le secrétaire géné
ral; Govan Mbeki, autre dirigeant du Congrès et du 
Transkei; Ahmed Mohamed Kathrada, dirigeant de la 
communauté d'origine indienne, condamné à l'âge de 17 
ans, lors du mouvement de résistance organisé en 1946. 

26. Sur la liste, les blancs n'ont pas été oubliés. 
C'est ainsi que sont également impliqués : Lionel 
Bernstein; Bob Hepple; James Cantor, avocat; Denis 
Goldberg, ingénieur; et bien d'autres. Fidèles à la mé
moire de leurs amis morts en prison, souvent auprès 
d'eux, après avoir enduré des souffrances indicibles qui 
devraient faire l'objet d'une enquête diligente de notre 
Organisation pour éviter que les Africains ne s'en char
gent demain, les dirigeants conscients et conséquents de 
l'Afrique du Sud accepteront tous les sacrifices pour ne 
pas abandonner la lutte sacrée. Comment ne pas saluer 
leur courage, leur vision radieuse d'un avenir d'entente, 
de réconciliation et d'amitié qu'ils préparent, dans la 
souffrance, au profit de toutes les couches ethniques vi
vant sur le sol d'Afrique du Sud ? 

27. Ces hommes ont eu recours à tous les moyens 
pacifiques, en vain, pour mettre un terme à l'oppression 
raciale; car, il convient de le rappeler, l'Afrique du Sud a 
été longtemps le berceau de la non-violence. C'est là que 
Gandhi a commencé sa lutte héroïque, il y a plus de 50 
ans. Mais qu'on s'en souvienne bien, Gandhi lui-même a 
déclaré qu'il valait mieux recourir à la violence plutôt que 
de se soumettre lâchement à ceux qui vous oppriment. 
Les peuples et les gouvernements africains considèrent 
que les criminels ne sont pas ceux qui luttent pour leur 
droit à la justice et à l'égalité, mais les oppresseurs qui 
précipitent la violence, la répression et l'injustice. 

32. Le grand dirigeant sud-africain, Nelson Man
dela, universellement connu pour son courage et sa luci
dité, a résumé fort éloquemment la philosophie et les fer
mes positions du nationalisme africain au cours du 
dernier procès qui lui a été intenté, à Joahnnesburg, pro
cès à l'issue duquel il devait être condamné arbitraire
ment à cinq années d'emprisonnement et aux travaux 
forcés. La profession de foi de Nelson Mandela, qui se 
trouve aujourd'hui à la tête des accusés du nouveau pro
cès infâme, est devenue un véritable bréviaire de tous les 
nationalistes d'Afrique du Sud. Ecoutez plutôt cet extrait 
de sa plaidoirie célèbre et pathétique de bout en bout: 

«Je hais la discrimination raciale et je me sens plus 
fort du fait que l'écrasante majorité de l'humanité la 
hait comme moi. Je hais l'éducation qui inculque 
systématiquement aux enfants les préjugés de cou
leur et je la hais d'autant plus fort que des millions 
d'hommes partagent ma conviction. Je hais l'arro
gance raciale qui décrète que le meilleur sera pro
priété exclusive d'une minorité de la population et 
qui réduit la majorité de la population à un état d'es
clavage et d'infériorité, considérant les hommes 
comme des objets tout juste bons à travailler où on 
le leur commande et à vivre selon des règles imposées 
par la minorité. 
"Rien de ce que peut faire la Cour ne changera ma 
haine, si ce n'est la fin de l'injustice et de l'inhuma
nité, deux plaies que j'ai combattues dans la vie po
litique, sociale et économique de ce pays. 
" Quelle que soit la sentence que rendra la Cour, elle 
peut être assurée que, ma peine purgée, ma conscience 
ne cessera de me dicter ce que je dois faire; je serai tou
jours bouleversé par la haine raciale qui sévit contre 
mon peuple et je reprendrai la lutte contre ces injusti
ces jusqu'à ce qu'elles soient finalement abolies. >> 

Et pour conclure, il devait ajouter : 
«J'ai fait mon devoir envers mon peuple et envers 
l'Afrique. Je suis sûr que la postérité décidera que 
j'étais innocent et que les criminels étaient les mem
bres du gouvernement Verwoerd. ,, 
33. Accepterons-nous par notre inaction que 

meure pour rien, injustement frappé, un homme d'une 
telle envergure, un dirigeant aussi hautement conscient de 
sa mission historique au service de son pays, de son peu
ple et de l'humanité? Nous voulons espérer qu'à l'unani
mité notre assemblée répondra: non. 

34. La totalité des représentants d'Afrique et d'Asie 
ont pris l'initiative soumise à notre appréciation. En leur 
nom, nous lançons à tous les membres de l'Assemblée un 
dernier appel amical et confiant pour que cessent les der
nières hésitations et que, devant la grave situation aux 
conséquences morales, politiques et humaines incalcula
bles, l'Assemblée générale des Nations Unies signifie par 
son vote unanime sa volonté de faire prévaloir une solu
tion pacifique de la situation explosive qui existe au
jourd'hui en Afrique du Sud. 
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Résolution du Conseil de sécurité : Question relative à la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine 
S/RES/182 (1963), 4 décembre 1963 

Le Conseil de sécurité, 

Renforcé dans sa conviction que la situation en Afri
que du Sud trouble gravement la paix et la sécurité inter
nationales, et réprouvant énergiquement la politique du 
Gouvernement sud-africain qui perpétue la discrimina
tion raciale, politique incompatible avec les principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et avec les obli
gations de ce pays en tant qu'Etat Membre de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Reconnaissant la nécessité d'éliminer la discrimina
tion dans le domaine des droits fondamentaux de l'homme 
et des libertés fondamentales pour tous les individus sur 
le territoire de la République sud-africaine, sans distinc
tion de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Exprimant la ferme conviction que les politiques 
d'apartheid et de discrimination raciale pratiquées par le 
Gouvernement de la République sud-africaine répugnent à la 
conscience de l'humanité et qu'il faut par conséquent trouver, 
par des moyens pacifiques, une solution positive différente, 

1. Engage tous les Etats à se conformer aux dispo
sitions de la résolution 181 (1963) du Conseil de sécu
rité, en date du 7 août 1963; 

2. Prie instamment le Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine de cesser immédiatement l'applica
tion de ses mesures discriminatoires et répressives, qui 
sont contraires aux principes et aux buts de la Charte et 
qui violent ses obligations de Membre de l'Organisation 
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des Nations Unies ainsi que les dispositions de la Décla
ration universelle des droits de l'homme; 

3. Réprouve le fait, de la part du Gouvernement de 
la République sud-africaine, de ne pas avoir donné suite 
aux appels contenus dans les résolutions susmentionnées 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité; 

4. Demande à nouveau au Gouvernement de la Ré
publique sud-africaine de libérer toutes les personnes em
prisonnées, internées ou soumises à d'autres restrictions 
pour s'être opposées à la politique d'apartheid; 

5. Demande solennellement à tous les Etats de 
mettre fin immédiatement à la vente et à l'expédition 
d'équipements et de matériels destinés à la fabrication ou 
à l'entretien d'armes et de munitions en Afrique du Sud; 

6. Prie le Secrétaire général d'établir sous sa direc
tion, et pour lui faire rapport, un petit groupe d'experts 
éminents et de le charger d'étudier les méthodes qui per
mettraient de régler la situation actuelle en Afrique du 
Sud par l'attribution intégrale, pacifique et ordonnée des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales à tous les 
habitants sur l'ensemble du territoire, sans distinction de 
race, de couleur ou de croyance, et d'examiner le rôle que 
l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer dans la 
réalisation de cet objectif; 

7. Invite le Gouvernement de la République sud
africaine à faire appel à l'assistance de ce groupe pour 
réaliser cette transformation pacifique et ordonnée; 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 
A/RES/1978 B (XVIll), 16 décembre 1963 

L'Assemblée générale, 
Prenant acte du rapport du Comité spécial chargé 

d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de 
la République sud-africaine, dans lequel le Comité a 
souligné les sérieuses difficultés auxquelles doivent faire 
face les familles des personnes persécutées par le Gouver
nement de l'Afrique du Sud pour leur opposition à la po
litique d'apartheid et a recommandé que la communauté 
internationale, par souci humanitaire, leur prête secours 
et assistance, 

Considérant qu'une telle assistance s'accorde avec 
les buts et principes des Nations Unies, 

Notant que les familles en question continuent 
d'éprouver de sérieuses difficultés, 

1. Demande au Secrétaire général de rechercher les 
voies et moyens de prêter secours et assistance, par l'in
termédiaire des institutions internationales compétentes, 
aux familles de toutes les personnes persécutées par le 
Gouvernement de la République sud-africaine pour leur 
opposition à la politique d'apartheid; 

2. Invite les Etats Membres et les organisations à 
contribuer généreusement à ces secours et à cette assis
tance; 
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Lettre datée du 9 mars 1964, adressée au Secrétaire général, U Thant, 
par le chef Albert]. Luthuli, Président général de l' African National 
Congress 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je m'adresse à vous pour vous avertir de l'imminence 
d'une crise en Afrique du Sud. Les Nations Unies ont, 
au fil des années, déployé des efforts méritoires pour 
prévenir une désastreuse guerre raciale en Afrique du 
Sud, pour forcer le Gouvernement sud-africain à accor
der des droits au peuple africain et aux autres peuples 
de race non blanche, conformément aux principes uni
versellement acceptés de dignité humaine et de justice. 
Nous sommes très reconnaissants aux nations du 
monde des efforts qu'elles ont réalisés dans le cadre de 
votre organisation mondiale pour contrer et battre les 
forces de la ségrégation raciale. 

Vous savez sans doute que mon organisation, 
l' African National Congress, a cherché pendant plus 
d'un demi-siècle, et jusqu'à ce quelle soit déclarée il
légale, à réaliser ses objectifs par des méthodes stric
tement pacifiques et non violentes, depuis des déléga
tions et des protestations auprès du Gouvernement et 
ses représentants dans les premières années jusqu'à 
des démonstrations de masse, des campagnes de défi 
et des grèves ces dernières années. 

Tous ces efforts n'ont servi à rien. En fait, durant ces 
50 années, l'oppression et la discrimination raciale n'ont 
fait que s'accroître dans une telle mesure que personne à 
ce stade ne pourrait être moralement blâmé de recourir à 
des méthodes violentes pour parvenir à l'égalité entre les 
races et se libérer de l'oppression. 

Je vous écris aujourd'hui pour vous signaler avec la 
plus grande urgence que tout espoir, aussi mince soit-il, 
d'arriver à une solution négociée et pacifique en Afrique 
du Sud sera anéanti, peut-être pour toujours, si les Nations 
Unies n'agissent pas rapidement et avec fermeté face au 
problème vital pour lequel je vous adresse aujourd'hui cet 
appel urgent. 

Point n'est besoin de vous rappeler que durant l'an
née écoulée notre mouvement a fait l'objet de persécu
tions incessantes : notre organisation a été harcelée sans 
répit. Nos membres ont été arrêtés en grand nombre dans 
tous les coins du pays. Faute de charges politiques sérieu
ses, ils ont été détenus en vertu de la loi de détention bar
bare des 90 jours qui permet de maintenir indéfiniment 
en prison, en cellule, des hommes, des femmes et des jeu
nes et de les soumettre à des tortures physiques afin de 
leur extorquer des confessions et des faux témoignages. 
Lors des nombreux procès qui ont eu lieu dans divers tri-

bunaux du pays, certains d'entre eux ont été condamnés 
à mort et d'autres à de longues peines d'emprisonnement. 

Au cours des derniers mois, neuf des principaux 
combattants pour la libération du pays ont été traduits 
en justice, dans le cadre du procès de Rivonia, où ils 
sont accusés d'avoir fomenté une guerre de libération 
contre le Gouvernement. Parmi les neuf accusés figure 
Nelson Mandela, qui a été arrêté peu après son retour 
d'un séjour dans les Etats africains indépendants en 
1962 et qui a été tiré de sa cellule de prison où il accom
plissait une peine d'emprisonnement de cinq ans pour 
avoir dirigé la grève générale de 1961 du peuple afri
cain et quitté l'Afrique du Sud sans passeport. Est aussi 
jugé Walter Sisulu, ancien Secrétaire général de l' Afri
can National Congress, qui a été arrêté alors qu'il œu
vrait dans la clandestinité pour la lutte pour la liberté. 

A l'heure actuelle, on estime que le procès de Rivo
nia se poursuivra pendant peut-être quatre ou six semai
nes encore. Il pourrait s'achever avant. Il est fortement à 
craindre que l'ensemble des neuf dirigeants sur le banc 
des accusés, ou quelques-uns d'entre eux, ne soient con
damnés à mort. Ce serait une tragédie pour l'ensemble de 
l'Afrique. Il s'agirait du meurtre légal de quelques-uns des 
plus éminents dirigeants du peuple africain. Cela aurait 
des effets désastreux et compromettrait toute chance d'un 
règlement pacifique de la situation en Afrique du Sud, 
pouvant entraîner une chaîne d'actions et de réactions 
difficiles à contenir qui auraient des conséquences tragi
ques pour tous les habitants de l'Afrique du Sud. 

Je m'adresse à vous pour vous demander avec la plus 
grande urgence d'utiliser vos bons offices pour prévenir 
la crise tragique qui menace l'Afrique du Sud. Il est de la 
plus haute importance que le Groupe d'experts des Na
tions Unies sur l'Afrique du Sud termine rapidement ses 
travaux et laisse la voie ouverte à l'adoption des mesures 
nécessaires pour éviter qu'une situation raciale en rapide 
aggravation dans ce pays ne dégénère en violence ou
verte. Il est indispensable surtout que l'action des Nations 
Unies soit conçue pour assurer le respect des résolutions 
de l'Organisation et en particulier pour sauver les vies des 
neufs dirigeants du procès de Rivonia, car c'est eux qui, 
sur le banc des accusés, portent tous les espoirs d'un rè
glement pacifique de la crise dans notre pays. 

Le Président général, 
A.J. Lurnuu 
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8. Nous estimons qu'en raison de la gravité crois
sante de la situation, il est d'autant plus nécessaire de si
gnaler qu'il y aurait peut-être une solution à laquelle on 
pourrait recourir pour éviter des conséquences absolu
ment catastrophiques; c'est donc en ayant conscience du 
caractère urgent et dangereux de la situation que nous 
soumettons nos recommandations. 

Nous tenons à énoncer tout d'abord un principe fon
damental de première importance. 

I.:avenir de l' Mrique du Sud doit être réglé par le 
peuple d'Afrique du Sud, tout le peuple d'Afrique du Sud, 
au cours de discussions libres. Il ne peut y avoir ni règle
ment ni paix tant que la grande majorité des habitants est 
privée du droit fondamental de participer aux décisi~ns 
concernant l'avenir de son pays. Nous sommes convam
cus que le maintien de la situation actuelle, et notamment 
le refus d'assurer une représentation équitable, aboutira 
fatalement à un conflit violent et à une tragédie pour tout 
le peuple d'Afrique du Sud. C'est pourquoi nous tenons 
à souligner, en tant que premier principe fondamental, 
que les consultations devraient réunir tout le peuple 
d'Afrique du Sud, qui pourrait ainsi décider de l'avenir 
de son pays à l'échelon national. 

Nous estimons que, pour donner effet à ce principe 
essentiel, tous les efforts devraient tendre vers l'établisse
ment d'une convention nationale pleinement repré
sentative de la population tout entière. Cette convention 
nationale représentative examinerait les vues et les pro
positions de tous ses participants et tracerait une nouvelle 
voie pour l'avenir. 

Nous estimons que la réprobation grandissante de 
l'opinion mondiale et l'insistance de plus en plus grande 
avec laquelle elle demande une action positive devraient 
maintenant être orientées vers la réalisation de cet objec
tif; c'est seulement par la voie d'une consultation et d'une 
coopération libres et démocratiques, ainsi que par la con
ciliation, que l'on peut trouver un moyen de parvenir à 
un règlement pacifique et constructif. C'est la seule ma
nière de sauver tout le peuple sud-africain de la catastro
phe et le monde d'une conflagration aux conséquences 
incalculables. 

II. Principaux éléments de la situation actuelle 

10. Nous voudrions attirer particulièrement l'at
tention sur deux éléments principaux de la situation ac
tuelle. D'une part, la condamnation internationale crois-

sante de la politique raciale du Gouvernement sud-afri
cain et la détermination grandissante des Etats africains, 
en particulier, de prendre des mesures positives contre la 
discrimination raciale et l'oppression pratiquées en Mri
que du Sud; d'autre part, l'obstination et les préparatifs 
militaires accrus du Gouvernement sud-africain, joints à 
une action et à une législation répressives qui donnent à 
beaucoup de Sud-Mricains la conviction de n'avoir au
cun moyen de résistance si ce n'est la violence. Ces forces 
sont sur le chemin d'un affrontement ouvert et courent 
de plus en plus vite à la catastrophe. A mesure que l'ex
plosion approche, il devient de plus en plus urgent de 
chercher à l'éviter. 

D. Dangers sur le plan international 
31. Ces forces de conflit ne peuvent être ni négli

gées ni minimisées. Ce n'estque lorsque l'étendue du dan
ger sera pleinement comprise que l'on pourra espérer que 
des mesures suffisamment énergiques seront prises pour 
le prévenir. La violence et la contre-violence en Afrique 
du Sud ne sont d'ailleurs que l'aspect local d'un problème 
beaucoup plus vaste. Le conflit futur doit engager l' Mri
que tout entière et, en fait, l'ensemble du monde. Aucun 
pays africain ne peut rester à l'écart. Qui plus est, un co~
flit racial déclenché en Afrique du Sud affectera nécessai
rement les relations raciales ailleurs dans le monde, et, 
par ses répercussions internationales, créera un danger 
mondial de première grandeur. 

32. Comme le Secrétaire général l'a déclaré le 3 fé-
vrier 1964 devant la Chambre d'assemblée algérienne : 

« Il est clair que la lutte raciale, si nous n'arrivons 
pas à l'enrayer et finalement à l'éliminer, deviendra 
un monstre destructeur à côté du quelles conflits re
ligieux ou idéologiques du passé et du présent sem
bleront de petites querelles de famille. Cette lutte ef
facera les éléments de bien général que l'humanité a 
pu réaliser jusqu'ici et réduira l'homme à son niveau 
le plus bas et le plus bestial, celui de l'intolérance et 
de la haine. Pour l'amour de tous nos enfants, quel
les que soient leur race et leur couleur, nous ne de
vons pas permettre que cela se produise. » 

III. Nécessité d'une convention nationale 

33. C'est dans ce climat de crise croissante et de 
conflit menaçant que nous voudrions plaider la cause de 
la conciliation et de la consultation, et souligner la néces
sité d'organiser prochainement une convention natio
nale. 
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34. On ne peut pas dire que le çoncept d'une çon
vention nationale soit une nouveauté en Afrique du Sud. 
I.:Union elle-même était issue des Conventions nationales 
de 1908 et 1909 (auxquelles, toutefois, ne pouvaient par
ticiper que les Sud-Afrkains blana). Mais la çonstitution 
qui a résulté de leurs travaux s'est avérée absolument in
aççeptable pour la grande masse de la population et, pen
dant longtemps, un des principaux objeçtifs du mouve
ment national qui s'est dessiné parmi la majorité des 
Sud-Afrkains a été d'obtenir une çonvention nationale 
pleinement représentative, premier pas vers la démocra
tie. Pendant de longues années de sujétion, le peuple sud
afriœin, privé du droit de vote, a revendiqué le droit 
d'être çonsulté. Il faisait œmpagne non pas pour la révo
lution, mais pour la représentation. C'est dire la modéra
tion de son mouvement. 

35. Même en déœmbre 1960, après que les massa
çres de Sharpeville et de Langa et l'emprisonnement de 
milliers de personnes eurent fortement aggravé la tension 
et l'amertume, 36leaders afriœins éminents, réunis à Jo
hannesburg, ont demandé l'établissement d'une démo
çratie non raciale, grâçe à une çonvention nationale qui 
représenterait le peuple sud-afrkain tout entier. 

36. Cette réunion a été suivie de la Conférenœ gé
nérale des leaders afriçains, qui s'est tenue à Pieterma
ritzburg les 25 et 26 mars 1961, et à laquelle ont participé 
1 400 délégués dont beauçoup venaient des régions ru
rales. Tout en dénonçant la création d'une république par 
dédsion des seuls éfeçteurs blançs, çette çonférençe a ré
damé à l'unanimité qu'« une çonvention nationale de re
présentants élus de tous les hommes et femmes adultes, 
sur un pied d'égalité, sans distinçtion de raœ, de çouleur, 
de çroyançe et sans autre restriçtion, soit çonvoquée au 
plus tard le 31 mai 1961 "· 

37. Cet appel à une çonvention nationale a reçu l'ap
pui non seulement du Congrès indien et du Congrès des 
gens de çouleur, mais aussi des leaders du parti progressiste 
et du parti libéral, ainsi que le soutien d'autres organisa
tions et d'un certain nombre de personnalités éminentes des 
milieux universitaire, eœlésiastique et officiel. 

38. Tous çes appels ont été rejetés. Méçonnais
sant toutes les tentatives faites pour engager des çonsul
tations, le Gouvernement a persisté dans sa politique; 
la majorité non blançhe s'est trouvée de çe fait privée 
de tout moyen çonstitutionnel de demander la liberté et 
la justke. 

39. La çondusion a sans doute été que, les idées de 
çonsultation et de représentation ayant été purement et 
simplement rejetées, l'avenir était sans espoir. Cependant, 
nous estimons que le péril est si grand que peut-être le désir 
subsiste d'éviter une çollision massive et sanglante et que, 
par çonséquent, il peut être ençore temps d'intervenir. Nous 
sommes çonvainçus que la solution, la seule selon nous, 
çonsiste à reçourir aux çonsultations qui ont çonstitué pen
dant si longtemps l'objeçtif de la lutte patiente et persévé
rante menée par le mouvement d'émancipation. 

40. La question de la forme et de la çomposi
tion de la çonvention nationale peut être disçutée; çe 

sont les Sud-Afriçains qui devraient se prononçer à çe 
sujet. En l'oçrorrençe, il existe différentes méthodes et 
différentes struçtures possibles; lorsqu'une çonvention 
aura déterminé la ligne générale à suivre et aura pris un 
nouveau départ dans le domaine de la çoopération 
çonstruçtive, elle pourra dédder de çréer une assemblée 
çonstituante çhargée de rédiger une çonstitution dé
taillée, ouvrant ainsi la voie à l'élection d'un parlement 
représentatif. Pour œtte assemblée çonstituante, il se 
pourrait fort bien que des élections soient néœssaires, 
éventuellement aveç l'assistanœ et sous la surveillanœ 
des Nations Unies. 

41. Cependant, ç'est à la çonvention nationale qu'il 
appartiendrait d'examiner et de régler ces questions. La 
première phase, la phase vitale, çonsiste à entamer des 
disçussions sur la formation et l'ordre du jour de la çon
vention. 

42. En çonséquenœ, nous reçommandons formel
lement que le Gouvernement sud-afriœin soit invité im
médiatement à envoyer des représentants à l'Organisa
tion des Nations Unies pour entamer des disrossions à 
çette fin. Nous estimons que, pour sa part, l'Organisation 
devrait çonstituer un organisme spécial çhargé d'organi
ser çes disrossions et de faire le néçessaire pour que les 
représentants de l'opposition et les leaders de la majorité 
privée du droit de vote soient çonsultés, afin que la çom
position et l'ordre du jour de la çonvention donnent sa
tisfaçtion à tous les intéressés. 

43. Nous n'entendons suggérer ni règles ni çondi
tions préalables. Il ne faut rien faire qui risque de çom
promettre ou de retarder les disçussions que nous pro
posons. 

44. Il est çependant un préalable essentiel si l'on 
veut que les disrossions aient lieu et que la çonvention 
aboutisse. La çonvention doit être pleinement repré
sentative, et elle ne peut l'être que si tous les leaders 
représentatifs peuvent y partidper librement. A çet ef
fet, il est essentiel que soit prodamée une amnistie en 
faveur de tous les adversaires de l'apartheid, qu'ils 
soient actuellement en çours de jugement, en prison, en 
liberté surveillée ou en exil, et nous joignons notre ap
pel pressant à çeux que l'Assemblée générale et le Con
seil de séçurité ont déjà lançés en vue d'une amnistie 
immédiate. 

45. I.:amnistie des prisonniers politiques permet
trait à la çonvention nationale d'être pleinement repré
sentative. Ce point est très important. Mais çe qui im
porte ençore plus pour l'avenir, ç'est l'esprit nouveau 
que pourrait çréer l'amnistie. La peur et l'amertume 
pourraient se dissiper. I.:amnistie pourrait marquer un 
nouveau départ. Cela reviendrait à bannir la violençe et 
la peine de mort, et il en résulterait une nouvelle assu
rançe que les objeçtifs des « droits de l'homme et des 
libertés fondamentales » sont effeçtivement réalisables. 
Ainsi, la situation se transformerait, et çharon pren
drait part à la çonvention dans un esprit de réçondlia
tion et de ooopération véritables. 
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V. Le rôle de l'Organisation des Nations Unies 

80. Aux termes de la résolution du Conseil de sécu
rité en date du 4 décembre 1963, qui définissait notre 
mandat, nous étions chargés d'examiner le rôle que l'Or
ganisation des Nations Unies pourrait jouer dans le règle
ment de « la situation actuelle en Afrique du Sud pour 
l'attribution intégrale, pacifique et ordonnée des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales "· 

81. Nous ne faisons porter nos observations que 
sur les premières étapes de la << transformation pacifique 
et ordo.nnée »;nous sommes convaincus que, cette trans
formation une fois commencée et un système pleinement 
représentatif de gouvernement une fois institué, une as
sistance internationale diversifiée pourra aussitôt être 
fournie sur la demande du Gouvernement sud-africain. 

82. S'agissant d'amorcer cette transformation, 
comment, dans l'immédiat, l'Organisation peut-elle fa
voriser un nouvel effort de coopération constructive et, 
plus particulièrement, comment son action peut-elle faci
liter la relance qui doit avoir lieu grâce à la convention 
nationale ? 

. 83. Nous avons déjà proposé que l'Organisation 
'prenne l'initiative en invitant le Gouvernement sud-afri
cain à envoyer des représentants à l'Organisation pour 
discuter de la formation et de l'ordre du jour d'une con
vention nationale, et qu'un organisme spécial soit créé 
pour me~er ces discussions. Lors de ces discussions, les 
bons offices de l'Organisation pourraient être utiles de 
plusieurs manières. A la convention elle-même, l'Organi
sation pourrait, sur demande, fournir des services d'ex
perts pour les problèmes constitutionnels, économiques 
et sociaux. 

84. Par la suite, elle pourrait participer à la réorga
nisation administrative et, en particulier, aider à satisfaire 
toute demande concernant l'organisation et la sur
veillance d'élections. Au besoin, l'Organisation des Na
tions Unies pourrait aussi, comme le Ministre danois des 
affaires étrangères l'a suggéré à l'Assemblée générale le 
25 septembre 1963 [1215° séance plénière],« contribuer 
au maintien de l'ordre et à la protection de la vie et des 
droits civils >> et, de la sorte, à la fois dissiper les craintes 
et assurer la confiance. 

85 .. Il est une tâche importante dont l'Organisation 
des Nattons Unies et ses institutions spécialisées pour
raient se charger immédiatement. Il s'agit de l'action dans 
le domaine vital de l'éducation et de la formation. La né
cessité de préparer un très grand nombre de non-Blancs 
à accéder aux cadres, à la fonction publique et à l'ensei
gnement est déjà pressante. Elle le sera bien davantage 
d'ici peu. Nous recommandons en conséquence l'établis
s~ment, sous les auspices de l'Organisation, en consulta
tion avec les institutions spécialisées, d'un programme 
sud-africain d'éducation et de formation, l'objet immé
diat étant d'élaborer des plans de bourses d'études et de 
formation, puis d'en surveiller l'exécution et d'en assurer 
la gestion. l:UNESCO pourrait se charger de ce projet, 
de concert avec d'autres institutions spécialisées (l'OlTen 

particulier), ou bien il pourrait être jugé préférable de 
confier à un organisme nouveau et distinct l'administra
tion du programme, y compris la gestion des fonds offerts 
par les pays donateurs et les rapports avec les étudiants 
bénéficiaires ainsi qu'avec les établissements d'enseigne
ment et les centres de formation participants. Les pro
grammes de formation entrepris par des gouvernements 
scandinaves peuvent fournir d'utiles données d'expé
rience en ce qui concerne la planification d'une telle as
sistance destinée aux étudiants sud-africains. 

86. Une fois établis les plans préliminaires, nous 
suggérons que l'Organisation invite tous les Etats Mem
bres à contribuer financièrement à ce programme de for
mation, à l'étranger, d'un grand nombre d'avocats, d'in
génieurs, d'agronomes, de fonctionnaires, d'instituteurs 
et de professeurs, ainsi qu'à la formation en matière de 
relations du travail, de gestion d'entreprises commercia
les et industrielles, etc. Ce programme d'éducation et de 
formation peut être entrepris en grande partie dans d'au
tres Etats africains. Il s'agira de permettre au plus grand 
nombre possible de Sud-Africains de participer pleine
ment dans les plus brefs délais au progrès politique, éco
nomique et social de leur pays. 

87. C'est là une tâche à laquelle les Etats Membres 
peuvent contribuer et à laquelle les institutions spéciali
sées peuvent prendre part. Elle offre d'ailleurs de plus 
vastes possibilités d'action concertée de la part des orga
nisations internationales et autres fondations, qu'elles 
soient ou non reliées à l'Organisation. Chaque organisme 
peut, dans son domaine, contribuer à aider les Sud-Afri
cains qui ont été privés de leurs droits et de toute possi
bilité de faire des études ou de recevoir une formation 
professionnelle, technique ou scientifique. Les gouverne
ments, les institutions spécialisées de l'Organisation des 
Nations Unis, les universités, les collèges techniques et les 
organisations publiques et privées du monde entier peu
vent ainsi conjuguer leurs efforts pour aider à exercer une 
influence sur le Gouvernement sud-africain par une ac
tion positive. Un effort international et constructif de ce 
genre sera un témoignage de la préoccupation internatio
nale, en même temps qu'il montrera le désir général de 
fournir immédiatement une assistance pratique et qu'il 
donnera un nouvel espoir à ceux qui veulent voir une ma
nifestation immédiate de la relance. 

88. Ce serait un moyen pratique d'exprimer l'opi
nion mondiale, et nous affirmons notre conviction que 
cette relance exige une pression internationale concertée. 
Tout pays, toute organisation et tout individu qui se rend 
compte de la souffrance causée par la situation actuelle 
et des dangers qui menacent aujourd'hui peut et doit par
ticiper à cette pression. Les pays peuvent redoubler de 
pressions diplomatiques; les Eglises peuvent faire plus 
pour que leurs opinions soient mieux connues et portent 
davantage. Les organisations et les groupes de tout genre, 
tant nationaux qu'internationaux, peuvent exercer leur 
influence et renforcer ainsi l'opinion mondiale. 

89. Nous soulignons l'importance particulière de 
l'opinion mondiale. De nombreux pays, en particulier les 
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pays africains, épousent directement la cause du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud, mais la préoccupation inter
nationale va plus loin. La conscience du monde s'est 
émue, et l'opinion mondiale dans son ensemble reconnaît 
que le problème sud-africain est unique en son genre et 
exige un traitement exceptionnel. Il s'est produit une crise 
de conscience internationale, résultant du fait que le Gou
vernement sud-africain, qui professe de parler au nom de 
la chrétienté et de la «race européenne ~,est le seul au 
monde qui ait choisi comme principe directeur non pas 
de s'employer à assurer la justice, l'égalité et la sauve
garde des droits de l'homme, mais de s'acharner à préser
ver les privilèges, à défendre la discrimination et à étendre 
sa domination au point d'organiser la société selon les 
principes de l'esclavage. Fn Afrique du Sud, le déni des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales est érigé 
ouvertement en une politique déclarée. Dans les Eglises 
chrétiennes et parmi ceux qui peuvent prétendre parler au 
nom de la civilisation européenne, nombreux sont ceux 
qui, vraisemblablement, éprouvent une responsabilité ex
ceptionnelle au sujet de l'évolution de la situation en Mri
que du Sud. Leur influence pourrait être déployée beau
coup plus efficacement, en de nombreuses manières et 
par des voies diverses. 

90. D'autres intérêts internationaux d'importance 
majeure sont en cause. Il s'agit des intérêts du commerce, 
de l'industrie et de la banque, qui, souvent, agissent par 
l'intermédiaire de grandes sociétés commerciales et sont 
organisés sur une base internationale; ils retirent de gros 
bénéfices et des avantages spéciaux des investissements 
qu'ils font en Mrique du Sud et des échanges qu'ils pour
suivent avec ce pays. Ils devraient eux aussi se sentir sin
gulièrement responsables, car c'est pour une large part de 
la main-d'œuvre à bon marché que procure la politique 
d'apartheid que viennent leurs bénéfices. Ces groupes 
commerciaux et ces établissements financiers, de concert 
avec les chambres de commerce et les associations et éta
blissements commerciaux et industriels, pourraient exer
cer une influence très efficace sur le Gouvernement sud
africain, et pourraient en particulier apporter une 
contribution constructive en réclamant et en mettant en 
œuvre une <<politique équitable en matière d'emploi ». 

91. Les syndicats et autres groupes coopératifs de 
ce genre, dans nombre de pays, peuvent également, de 
leur propre chef, influencer la situation. Les protestations 
de ces groupes se sont, de temps à autre, exprimées sous 
la forme d'un boycottage des marchandises sud-africai
nes. Les résultats économiques directs de ce boycottage 
ont été limités, mais leur effet psychologique est précieux. 

92. Tout en soulignant l'importance considérable 
et croissante de l'opinion internationale, et tout en recon
naissant aussi que la pression diplomatique devrait être 
maintenue sans relâche et intensifiée, nous admettons 
qu'en ce qui concerne la pression destinée à assurer une 
relance en Afrique du Sud, moyennant consultation et 
coopération, l'Organisation des Nations Unies elle-même 
devrait avoir un rôle vital et central d'initiative et de di
rection. 

93. Nous avons donc étudié ce qui a été dit et écrit, 
tant dans les comptes rend us des débats de l'Organisation 
des Nations Unies que dans d'autres documents, à propos 
des diverses formes de pression stratégique et économi
que. 

103. Nous ne procéderons pas ici à un examen des 
aspects économiques et stratégiques des sanctions, mais 
nous tenons à dégager certaines conclusions générales 
auxquelles nous a conduits notre étude du problème. 

104. En ce qui concerne l'argument selon lequel il 
ne faut pas imposer de sanctions parce qu'elles porte
raient préjudice à la population non blanche de l'Afrique 
du Sud, il convient de noter que les leaders africains ont 
catégoriquement rejeté tout argument de cet ordre. 
Comme Oliver Tambo de l'African National Congress l'a 
déclaré devant l'Assemblée générale des Nations Unies le 
29 octobre 1963 : 

« C'est là un genre de pitié et de paternalisme qui 
nous fait encore plus de mal que ne nous en feraient 
des sanctions. >> 

105. Certes, les sanctions peuvent mettre à 
l'épreuve tous les secteurs de la population, surtout si 
elles doivent être maintenues pendant longtemps, mais 
que les partisans de l'apartheid avancent cet argument 
pour s'opposer aux sanctions, ils s'exposeront à être 
taxés d'hypocrisie. 

106. En second lieu, il est clair que, pour être effi
caces, les sanctions doivent être appliquées avec la coo
pération des principaux partenaires commerciaux de 
l' Mrique du Sud, et surtout avec celle du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis. 

107. En troisième lieu, l'Mrique du Sud étant par
ticulièrement tributaire de l'étranger pour son pétrole et 
son caoutchouc, l'interdiction d'exporter ces produits 
vers l' Mrique du Sud serait utile, un embargo sur les ex
péditions de ces produits pouvant être décidé et appliqué 
plus facilement et plus rapidement qu'une interdiction 
globale de toutes les importations en Mrique du Sud. 
I.:application de sanctions économiques, même si celles-ci 
ne portent que sur le pétrole (et sur le caoutchouc, le cas 
échéant), pourrait servir d'avertissement et de moyen de 
dissuasion suffisants. 

108. En outre, nous reconnaissons le poids de l'ar
gument qui veut qu'un plan concerté de sanctions serait 
préférable s'il portait non pas sur un ou deux produits, 
mais sur tous les produits, et qu'une application partielle 
ou progressive de sanctions risquerait d'aller à l'encontre 
du but fixé et de renforcer l'Afrique du Sud dans sa vo
lonté de résister aux pressions de l'extérieur, alors que le 
résultat souhaité est, bien entendu, d'amener un change
ment dans la politique sud-africaine. 

109. Quatrièmement, les critères à appliquer pour 
trancher ces questions sont : décision rapide, pleine coo
pération et application efficace, l'objectif premier étant 
de parvenir à une transformation rapide moyennant un 
minimum de souffrance et de dislocation. 
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110. Eu égard à ces considérations, nous recom
mandons de profiter du laps de temps qui s'écoulera 
avant la date fixée au Gouvernement sud-africain pour 
qu'il donne sa réponse finale sur la proposition touchant 
l'établissement d'une convention nationale pour permet
tre à des experts d'examiner les aspects économiques et 
stratégiques des sanctions. Il nous semble urgent que des 
spécialistes de l'économie et de la stratégie, et en particu
lier du commerce international et des transports, entre
prennent une étude pratique et technique plus poussée de 
la « logistique » des sanctions. 

111. Il importe manifestement de garder cons
tamment à l'esprit le but des sanctions. Ce but est non 
pas de paralyser l'économie sud-africaine, mais de la 
sauver. Si la décision d'imposer des sanctions est univer
selle, la menace de sanctions sera déterminante. La du
rée des sanctions s'en trouvera réduite, diminuant ainsi 
l'épreuve; de fait, si la menace est universelle et com
plète, il peut même être inutile de les appliquer. 

112. Notre conclusion est donc que ce n'est que 
par une action de l'Organisation des Nations Unies, re
vêtant la forme d'une décision unanime du Conseil de 
sécurité, que l'arme des sanctions pourra produire rapi
dement ses effets. Ce n'est que si l'action est concertée 
et complète que la menace de sanctions peut aboutir. 
Seul ce moyen radical permettra d'éviter des pertes gra
ves et un effondrement des échanges, et d'épargner des 
souffrances à beaucoup d'innocents, tant en Afrique du 
Sud qu'ailleurs. 

VI. Recommandations en vue d'une action du Conseil 
de sécurité 

113. Notre conclusion principale est que tous les 
efforts devraient tendre d'urgence à former une conven
tion nationale pleinement représentative de tout le peu
ple sud-africain et, par conséquent, nous demandons 
instamment qu'à titre de première mesure le Conseil de 
sécurité fasse sienne notre recommandation visant à 
l'établissement d'une telle convention. 

114. Nous proposons qu'en même temps soit ap
puyée notre recommandation relative à l'établissement, 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'un 
programme sud-africain d'éducation et de formation. 

115. Nous proposons en outre de communiquer 
ces décisions au Gouvernement sud-africain en l'invi
tant à envoyer ses représentants pour prendre part à 
des discussions sous les auspices des Nations Unies au 
sujet de la formation de la convention nationale. 

116. Nous soulignons la nécessité de demander à 
nouveau et instamment une amnistie immédiate pour 
les adversaires de l'apartheid. 

117. Nous recommandons que le Conseil de sé
curité fixe une date limite rapprochée à laquelle le 
Gouvernement sud-africain devra avoir répondu à 
l'invitation. 

118. Nous recommandons, d'autre part, que le 
Conseil de sécurité invite tous les intéressés à commu
niquer leur opinion sur l'ordre du jour de la convention 
avant l'expiration du délai prévu pour la réponse du 
Gouvernement sud-africain. 

119. Cette invitation devrait être adressée à tous 
les groupes représentatifs, y compris les partis politi
ques, les congrès actuellement interdits en vertu de 
l'Unlawful Organization Act et d'autres organisations 
sud-africaines telles que les Eglises, les universités, les 
syndicats ouvriers et patronaux, les chambres de com
merce, les barreaux, les instituts de relations raciales, la 
presse et tous autres groupes représentatifs. 

120. Nous recommandons que le Conseil de sécu
rité mette à profit le délai prévu pour la réponse du 
Gouvernement sud-africain pour procéder d'urgence à 
l'examen de la logistique des sanctions, que nous avons 
recommandé au paragraphe 110. 

121. Dans sa résolution en date du 4 décembre 
1963, le Conseil de sécurité s'est déclaré fermement 
convaincu que «la situation en Afrique du Sud trouble 
gravement la paix et la sécurité internationales >>,Cette 
situation s'est encore aggravée du fait des actions 
du Gouvernement sud-africain. Si aucune réponse satis
faisante ne parvient du Gouvernement sud-africain à 
la date fixée, le Conseil de sécurité, à notre avis, n'au
rait plus aucun moyen pacifique efficace d'aider à ré
soudre la situation si ce n'est d'appliquer les sanctions 
économiques. En conséquence, nous recommandons que 
le Conseil de sécurité prenne alors la décision d'appliquer 
des sanctions économiques à la lumière du résultat de 
l'examen recommandé aux paragraphes 110 et 120 ci
dessus. 

VII. Conclusion 

122. Certains peuvent penser que l'heure n'est plus 
où l'on aurait pu espérer éviter la collision actuellement 
si proche, et que les déclarations et actions récentes du 
Gouvernement sud-africain excluent toute possibilité de 
négociation. Certes le temps manque, et les dangers se 
font rapidement plus pressants. 

123. Néanmoins il y a des raisons d'espérer que le 
point de non-retour n'a pas encore été atteint et qu'un 
dialogue fructueux pourra s'établir entre les différents 
éléments de la population sud-africaine. 

124. Parmi les motifs d'encouragement, il convient 
surtout de retenir la façon dont les partis et organisations 
qui s'opposent à l'apartheid n'ont cessé de préconiser, au 
cours des ans, l'adoption de mesures et de méthodes cons
titutionnelles. Leurs leaders ont fait preuve d'un sens re
marquable des responsabilités politiques et ont constam
ment proclamé que tous les Sud-Africains, quelle que soit 
leur race, doivent jouir de droits égaux. 

125. Dans le discours qu'il a prononcé en décembre 
1961 à l'occasion de la remise du prix Nobel, le chef Lu
thuli a fait la déclaration mémorable ci-après : 
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« Les vrais patriotes sud-africains, dont je suis l'in
terprète, ne se contenteront de rien de moins que de 
la plénitude des droits démocratiques. Sur le plan des 
affaires publiques, nous ne nous contenterons de 
rien de moins que du suffrage individuel direct des 
adultes et du droit d'être candidats et éligibles à tou
tes les fonctions publiques. Sur le plan économique, 
nous ne nous contenterons de rien de moins que de 
l'égalité de chances dans tous les domaines et de la 
jouissance par tous du patrimoine que constituent 
les ressources du pays, patrimoine jusqu'à présent 
usurpé, sur une base raciale, au seul bénéfice des 
blancs. Sur le plan culturel, nous ne nous contente
rons de rien de moins que du libre accès aux connais
sances dans des institutions intégrées où le mérite 
soit le seul critère d'admission. Sur le plan social, 
nous ne nous contenterons de rien de moins que de 
l'abolition de toutes les barrières raciales. Cela, nous 
ne l'exigeons pas seulement pour les habitants de 
souche africaine. Nous l'exigeons pour tous les Sud
Africains, blancs et noirs. » 

126. En 1959, lors de la Conférence d'où naquit le 
Pan-Africanist Congress, Robert Sobukwe a dit que qui
conque doit exclusivement allégeance à l'Afrique doit 
être considéré comme Africain; il a dit aussi qu'il n'y a 
qu'une race, la race humaine. 

127. En 1962, alors qu'il était traduit en justice, 
Nelson Mandela, de l' African National Congress, s'est 
exprimé comme suit avant le jugement qui le condamnait 
à cinq ans de prison : 

«Je ne suis pas raciste, et j'abhorre le racisme parce 
que je le considère comme barbare, qu'il soit le fait 
d'un Noir ou d'un Blanc. » 

128. La lutte qui se déroule en Afrique du Sud 
n'oppose pas deux races qui se disputent l'hégémonie; 
c'est une lutte entre les champions de la domination ra
ciale et les défenseurs de l'égalité raciale. 

129. Nous sommes convaincus que si l'on s'engage 
maintenant dans une nouvelle voie, il est encore possible 
de concevoir que tous les Sud-Africains connaîtront un 
jour la justice politique et la liberté, sous l'égide d'une 
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constitution garantissant les droits de l'homme et insti
tuant un régime démocratique. La levée des restrictions à 
l'emploi, à la résidence et à la liberté de déplacement 
pourra conduire à une prospérité industrielle et agricole 
beaucoup plus grande qu'elle ne l'est aujourd'hui. Si on 
lève la barrière de la discrimination, l'économie sud-afri
caine pourra connaître un nouvel essor. La réduction des 
dépenses qu'entraînent les mesures militaires et répressi
ves permettra de consacrer des sommes importantes au 
développement et au bien-être. Et si l'on reconnaît à cha
cun un droit égal à l'éducation, il se constituera un vaste 
réservoir de ressources humaines et d'aptitudes qui con
tribuera à un progrès pacifique et fécond. Lorsque dispa
raîtront l'oppression, la discrimination et la ségrégation, 
tous les Sud-Africains y gagneront. 

130. Nous sommes convaincus que la cause de 
l'émancipation l'emportera en Afrique du Sud. La grande 
majorité de la population ne peut être réintégrée de force 
dans des réserves déjà surpeuplées dont la superficie n'at
teint pas 13 % de celle du pays. Il n'est plus possible de 
méconnaître longtemps les droits de la personne hu
maine : le droit de tout individu de vivre, de travailler et 
de circuler librement dans son propre pays. Un régime 
politique, économique et social édifié sur la domination 
brutale d'une race par une autre ne peut survivre. 

131. Ce qui est actuellement en jeu, ce n'est pas la 
solution ultime, mais la question de savoir si, en s'ache
minant vers elle, le peuple de l'Afrique du Sud doit con
naître la longue et pénible épreuve du sang et de la haine. 
S'il en est ainsi, l'Afrique tout entière et le monde lui
même y seront fatalement entraînés. 

132. Nous sommes persuadés que la voie que nous 
avons préconisée- et qui pourrait être acceptée promp
tement et honorablement par tous- offre la seule, l'ul
time possibilité d'éviter cette horrible tragédie. 

Alva MYRDAl, Présidente 
Edward AsAFU-ADJAYE 
Hugh ROOT 
Dey Ould Srm BABA 

Déclaration prononcée par M. Thabo Mbeki, fils de M. Govan Mbeki, 
dirigeant africain jugé à Pretoria, devant une délégation du Comité 
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement 
de la République sud-africaine, à Londres, le 13 avri/1964 

A/AC.115/L.65, 23 avril1964 

Monsieur le Président, Messieurs les membres du Co
mité. Permettez-moi tout d'abord de vous exprimer mon 
humble gratitude pour m'avoir permis de prendre votre 
temps en m'efforçant d'ajouter encore une voix de plus 

dans la lutte contre la politique de persécution, cette po
litique funeste et insensée que le Gouvernement sud-afri
cain a poursuivie si implacablement et si impudemment. 
Avec votre permission, Monsieur le Président, je voudrais 
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également profiter de cette occasion pour vous exprimer, 
au nom de l'humanité tout entière, ma reconnaissance 
sincère pour le rôle que vous-même et vos collègues jouez 
pour le succès de la lutte de l'Afrique du Sud. En l'occur
rence, je crois pouvoir prétendre exprimer non seulement 
mes propres sentiments, mais aussi ceux de mon père, 
Govan Mbeki, et de ses compagnons qui sont actuelle
ment détenus à la prison locale de Pretoria et qui compa
raissent à nouveau devant le juge ce lundi 20 avril, pour 
le dernier épisode, semble-t-il, de ce qu'on a appelé le pro
cès de Rivonia. L'Afrique du Sud libre se souviendra de 
vos efforts avec reconnaissance; pour le moment, en ce 
qui me concerne, je m'offre à faire tout ce que je pourrai 
pour aider à venir à bout de ce monstre qu'est l'apartheid. 
C'est de cette manière que je m'engage à seconder vos 
efforts. En vous remerciant, Monsieur le Président, je re
mercie aussi par votre intermédiaire les autres membres 
du Comité spécial, ceux qui sont présents comme ceux 
qui sont absents. 

Dans la mesure où ceci est susceptible de vous ai
der dans votre tâche, j'estime de mon devoir de me pré
senter en vous fournissant des renseignements sur moi
même. Né le 18 juin 1942, j'ai reçu le nom de Thabo 
Mbeki. Depuis que j'ai commencé à fréquenter l'école 
à l'âge de cinq ans, ma vie s'est passée à m'instruire 
d'une manière ou de l'autre. Pendant cette période, j'ai 
fréquenté des écoles dans le Transkei et le Ciskei dans 
la province du Cap. Expulsé de l'école en 1959, j'ai ter
miné mes études secondaires en qualité d'élève libre et, 
à la fin de l'année, j'ai acquis les titres nécessaires pour 
être admis dans n'importe quelle université d'Afrique 
du Sud. Toutefois, comme le système d'éducation ban
toue était entré en vigueur, après avoir consulté mon 
père, je me suis senti obligé de chercher une université 
en dehors de l'Afrique du Sud. A cet effet, j'ai passé à 
Johannesburg en 1961l'examen du General Certificate 
of Education avec mention en économie politique et 
j'ai été admis à m'inscrire dans n'importe quelle univer
sité britannique. 

Après avoir séjourné une année de plus à Johannes
burg où j'étudiais en qualité d'étudiant externe de l'Uni
versité de Londres, j'ai quitté l'Afrique du Sud en septem
bre 1962, en compagnie de 27 autres étudiants dont 
j'avais pris la tête et qui allaient étudier outre-mer. Retar
dés par notre arrestation en Rhodésie du Sud, nous avons 
finalement atteint Dar es-Salam en novembre grâce aux 
efforts de I'African National Congress. 

En Afrique du Sud, j'avais pris une grande part aux 
activités des mouvements de jeunesse contre l'apartheid 
et j'avais eu la chance, durant ce temps, de me trouver 
en contact constant avec, entre autres, Nelson Mande
la, Walter Sisulu et Duma Nokwe, qui a déjà eu l'occa
sion de rencontrer votre Comité à New York. Au mo
ment où je quittais le pays, j'occupais, entre autres 
fonctions, celle de secrétaire national de l'Association 
des étudiants africains. C'est pour ces raisons que j'ai 
estimé peu judicieux de demander un passeport pour 
quitter l'Afrique du Sud. J'espère sincèrement que ces 

renseignements à mon sujet aideront le Comité à appré
cier encore mieux l'appel que je vais lancer, avec votre 
permission, Monsieur le Président, et par votre intermé
diaire, aux nations du monde réunies à l'ONU. 

Mon père, Go van Mbeki, aujourd'hui l'un des accu
sés du procès de Rivonia, et que l'objet principal de ma 
présence ici est de représenter, est né, par une coïncidence 
curieuse, le 4 juillet 1910, année où l'Afrique du Sud est 
devenue l'Union sud-africaine, et jour anniversaire de 
l'indépendance des Etats-Unis. Né dans une famille 
d'agriculteurs du Transkei, il a fréquenté l'école de son 
village, puis la Healdtown High School où il a subi avec 
succès l'examen de fin d'études secondaires. Il a été en
suite au collège universitaire de Fort Hare, seul établisse
ment d'enseignement supérieur d'Afrique du Sud admet
tant un nombre considérable d'étudiants africains, non 
seulement d'Afrique du Sud, mais venant de pays aussi 
éloignés que l'Ouganda. Travaillant comme vendeur de 
journaux pendant ses vacances à Johannesburg, il a ob
tenu son diplôme de Bachelor of Arts puis a commencé 
à enseigner à Durban. Par la suite, il devait obtenir un 
diplôme d'économie politique de l'Université d'Afrique 
du Sud après avoir étudié pendant un certain nombre 
d'années en qualité d'étudiant externe. 

Dès sa jeunesse, mon père a pris à cœur les intérêts 
de son peuple et il a finalement été élu au Conseil géné
ral territorial du Transkei au début des années 40. 
Mais il ne devait pas conserver longtemps son siège, car 
peu de temps après, le gouvernement du jour a com
mencé à assumer les fonctions que le Conseil considé
rait précédemment comme siennes. Après une lutte 
acharnée, il s'est senti obligé de retourner devant ses 
électeurs en leur disant que puisque la nature du Con
seil avait changé, il estimait ne plus pouvoir prétendre 
représenter la population en y siégeant. Par conséquent, 
il se voyait contraint de démissionner et de faire appel 
à la population pour qu'elle résiste aux efforts du Gou
vernement pour lui enlever progressivement ses droits. 
Au cours de cette lutte, mon père s'est heurté à un gou
vernement intransigeant, mais le respect de la popula
tion pour son courage s'en est trouvé augmenté. 

En 1943, il a signé le document intitulé «The African 
Claims » - version africaine de la Charte atlantique - en 
même temps que des leaders africains aussi distingués que 
Moses Kotane, qui fait maintenant partie du groupe de 
chefs de l' ANC outre-mer et des anciens présidents de l' ANC, 
MM. A. B. Xuma, J. S. Moroka et Z. K. Matthews, 
actuellement secrétaire du Conseil œcuménique des Egli
ses et érudit éminent. Dans les années suivantes, il a con
tinué de travailler avec ces chefs renommés et d'autres en
core, se faisant connaître peu à peu comme un homme 
doué d'une puissante intelligence et d'un dévouement ab
solu à la cause de la liberté. Après un certain nombre de 
tentatives dans les affaires pour s'efforcer de ne plus dé
pendre d'un traitement de fonctionnaire, il a été contraint 
de revenir à l'enseignement en 1954. Il est alors entré au 
journal New Age qui, ainsi que ses prédécesseurs et d'au-
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tres par la suite, assumait le rôle de journal du combat 
pour la libération. 

En 1957, il a joué un rôle important lors d'un con
grès national organisé par des ministres africains pour 
examiner le rapport Tomlinson qui constituait le pro
gramme d'action du Gouvernement à l'égard des ban
toustans. En 1960, il a assisté à la conférence de chefs 
africains réunis pour examiner les plans établis à l'époque 
par le Gouvernement sud-africain en vue de faire de 
l'Afrique du Sud une république. Le bureau qui a été élu 
à cette réunion, et dont il faisait partie, devait plus tard 
organiser la conférence qui a élu comme leader Nelson 
Mandela, ce qui a eu pour conséquence de le faire con
damner à cinq ans d'emprisonnement. Pendant cette pé
riode, il était devenu l'un des chefs en vue de l' African 
National Congress et était reconnu par ses collègues 
comme un spécialiste de la question des réserves dites 
<< bantoustans ''· 

Au début de 1962, il a été arrêté et détenu pendant 
cinq mois sous l'inculpation de sabotage. Toutefois, l'af
faire s'est terminée par un non-lieu et il a été libéré, pour 
être arrêté à nouveau, cette fois à Rivonia. S'il est pendu, 
il laissera derrière lui sa femme, qu'il a épousée en 1939, 
trois fils et une fille; les deux garçons vont à l'école au 
Bassoutoland, leur mère et leur sœur se trouvent encore 
en Afrique du Sud et moi-même j'en suis à ma deuxième 
année à l'Université du Sussex dans ce pays. 

Cette présentation était nécessaire pour vous donner 
une idée de l'importance de l'un des hommes que le Gou
vernement sud-africain cherche aujourd'hui à pendre. Je 
suis persuadé que ses années d'activité politique ont trou
vé leur inspiration dans son amour pour son peuple. Au 
cours de ces années, comme ses anciens compagnons 
pourraient en témoigner, il s'est acquis le respect de son 
peuple et de ses collègues. Pas un seul des nombreux tri
bunaux d'Afrique du Sud ne l'a jugé coupable d'un délit 
ou d'un forfait passible de poursuites. Et pourtant, le voi
là accusé aujourd'hui, et ses accusateurs qui, hier encore, 
glorifiaient l'Allemagne nazie, se trouvent en plein cré
puscule de leur puissance cynique et inhumaine. Des di
zaines d'années durant, avec le reste de la population afri
caine, il a fait appel aux gouvernements blancs d'Afrique 
du Sud, non pas pour exiger que le peuple africain occupe 
une position où il dominerait les Blancs, mais pour l'éga
lité entre les peuples. La seule récompense qu'il s'est ac
quise, que nous nous sommes tous acquise, c'est la bru
talité de la législation sud-africaine qui a cherché à plier 
la raison et le sentiment de l'homme pour les ravaler au 
niveau de la barbarie de fous furieux. En vertu du raison
nement impie et démentiel du Gouvernement, Monsieur 
Percy Yutar, bien connu en raison des meurtriers et des 
voleurs qu'il a envoyés à la prison ou à la potence, est 
maintenant au banc de l'accusation au procès de Rivonia. 

Bien que beaucoup de choses aient été dites à ce su
jet, je voudrais ajouter mon témoignage sur la personna
lité des hommes que le Gouvernement sud-africain vou
drait présenter au monde comme des criminels. Ce sont 
non seulement des hommes de la plus haute conscience, 
comme le veut le sentiment qu'ils ont de leur responsabi-

lité à l'égard de leurs familles et de leurs amis, des hom
mes qui seraient accueillis à bras ouverts par n'importe 
quel pays civilisé, mais également des hommes qui fe
raient honneur à tout gouvernement auquel ils appartien
draient. Mus par les plus nobles motifs, ils ont acquis au 
cours des années une compréhension des problèmes du 
commandement qui constituerait un apport précieux au 
fonds commun de l'expérience humaine. 

Ces hommes sont aujourd'hui accusés de trahison, 
de complot pour renverser le Gouvernement par la vio
lence. S'il en est ainsi, ils ont agi pour défendre la popu
lation que le Gouvernement s'est efforcé de réduire au 
silence et de subjuguer par le fouet et au moyen des ins
truments de la guerre. Il est indéniable que ce procès est 
non seulement leur procès en tant qu'individus, mais que 
c'est aussi le procès de tout ce qu'ils ont défendu, non pas 
la guerre, ils ne l'ont jamais préconisée ni ne la préconi
sent aujourd'hui, mais la paix entre hommes libres et 
égaux. Le Gouvernement a répondu par un redouble
ment de brutalité, en condamnant le mois dernier encore 
trois chefs respectés de l' African National Congress à la 
peine capitale. En agissant ainsi, ce gouvernement a dé
claré que toute tentative pour échapper à la misère, à la 
souffrance et à la dégradation et tou te tentative pour faire 
régner l'égalité sans aucune discrimination fondée sur la 
couleur ou la race étaient illégales et criminelles à ses 
yeux. Et, au moyen du procès de Rivonia, le Gouverne
ment entend proclamer encore dix fois plus haut sa thèse 
selon laquelle la liberté est illégale. 

Les crimes que le Gouvernement sud-africain a per
pétrés sont d'une gravité qui déroute l'entendement. Il 
est impossible de considérer le maintien de l'apartheid
grâce à l'appui, en particulier, des Gouvernements du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la France et de l'Alle
magne occidentale- autrement que comme un acte de 
violence, non seulement contre l'ensemble du peuple afri
cain, mais également contre la partie de l'humanité qui 
s'efforce avec une telle énergie d'éliminer le racisme des 
relations humaines. Par conséquent, toute personne qui, 
ayant la possibilité d'éviter la décapitation des accusés de 
Pretoria, n'utilise pas cette possibilité au maximum se fait 
complice par omission dans l'exécution de ce forfait. 

Ceci dit, Monsieur le Président, je tiens à nouveau à 
vous remercier ainsi que vos collègues de m'avoir accordé 
cette audition. Si, Monsieur le Président, je puis oser pro
fiter de l'occasion, je vous demande humblement, et tout 
en me rendant compte de l'audace de ma requête, d'avoir 
la bonté de transmettre aux nations du monde ce message 
d'un homme sur le point peut-être de perdre un noble 
père et un noble chef. 

Il a agi pour défendre les principes sur lesquels la 
communauté humaine civilisée s'appuie si fermement, et 
ses frères sur qui plane aujourd'hui l'ombre sinistre de la 
corde du bourreau en ont fait autant. Ils ont été mus par 
l'inspiration des luttes victorieuses au nord de leur pays, 
parmi lesquelles la moins noble n'est pas la révolution 
algérienne. Ils ont puisé leur force dans le respect que leur 
peuple leur a accordé et dans l'exemple que leurs aïeux 
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leur ont légué. Quant à nous, si les bouchers sont libres 
d'agir comme ils veulent, nous puiserons notre force jus
que dans les petites croix que des êtres compatissants dé
poseront peut-être sur leurs tombes. De cela, nous tire
rons un enseignement. Nous apprendrons à haïr encore 
plus le mal et, avec la même intensité, nous nous efforce
rons de le détruire. Nous apprendrons à être courageux 
et à tout oublier, sauf ce combat qui est le plus noble de 
tous. Aujourd'hui, nous ne sommes peut-être que de fai
bles enfants, animés seulement par la peur et la douleur 
de perdre nos pères. Mais, avec le temps, nous appren
drons à mourir, non seulement pour nous, mais aussi 
pour des millions d'autres. Monsieur le Président, par vo-
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tre intermédiaire et par l'intermédiaire des membres de 
votre Comité, je voudrais, au nom de ma mère, de mes 
frères, de ma sœur et de moi-même, au nom des familles 
de Mandela, de Sisulu, de Mhlaba, de Goldberg et des 
autres, ainsi qu'au nom du peuple sud-africain, lancer cet 
appel au monde. 

Il faut qu'au nom de l'humanité, le Gouvernement 
sud-africain soit mis dans l'impossibilité d'agi& Ce gouver
nement a criminellement pris les armes contre mon peule. 
S'est-il jamais trouvé une bande de bourreaux assez puis
sante pour défier le monde entier ? Il ne faut pas que le 
Gouvernement sud-africain puisse mettre à mort les chefs 
qui sont au banc des accusés au procès de Rivonia. 

Déclaration faite par M. Nelson Mandela, lors de son procès à Pretoria, 
le 20 avril1964 

A/AC.115/L.67, 6 mai 1964, et OPI/279, 1967 

Les injustices contre lesquelles nous combattons 
sont réelles, et non imaginaires, et ne sont pas, pour re
prendre les mots de l'avocat général, de «prétendues in
justices "· C'est essentiellement contre deux faits qui ca
ractérisent la vie des autochtones en Afrique du Sud, et 
que sanctionne une législation que nous cherchons à faire 
abroger, que nous luttons. Ces deux facteurs sont la pau
vreté et l'absence du sens de la dignité humaine, et nous 
n'avons pas besoin des communistes ou de prétendus 
<< agitateurs " pour nous apprendre ce que signifient ces 
mots. 

VMrique du Sud est le plus riche pays d'Afrique, et 
peut-être même l'un des plus riches du monde. Cepen
dant, c'est un pays d'extrêmes et de contrastes frappants. 
Les Blancs y jouissent d'un niveau de vie que l'on aurait 
de bonnes raisons de considérer comme le plus élevé du 
monde, tandis que les Mricains vivent dans la pauvreté 
et la misère. Quarante pour cent des Africains vivent dans 
des réserves affreusement surpeuplées, dont certaines 
manquent d'eau et où l'érosion et l'épuisement du sol 
sont tels qu'il est impossible d'y mener une existence dé
cente. Trente pour cent des ouvriers agricoles, des fer
miers-manœuvres et des squatters qui demeurent dans les 
fermes des Blancs, où ils travaillent et vivent dans des 
conditions analogues à celles que connaissaient les serfs 
au Moyen Age. Les 30 % qui restent habitent dans des 
villes où ils ont adopté des habitudes économiques et so
ciales qui les rapprochent, à bien des points de vue, des 
normes de la population blanche. Cependant, même au 
sein de ce groupe, la plupart des Africains vivent dans le 
besoin en raison de l'insuffisance des revenus et du niveau 
élevé du coût de la vie. 

La communauté africaine urbaine la mieux payée et 
la plus prospère est celle de Johannesburg. Pourtant, la 

situation réelle de ce groupe est désespérée. Les derniers 
chiffres dont on dispose sont ceux qui ont été publiés le 
25 mars 1964 par M. Carr, directeur du Département des 
affaires non européennes de Johannesburg. Selon le ser
vice de M. Carr, le minimum vital, pour la famille afri
caine moyenne de Johannesburg, s'établit à 42,84 rands 
par mois. Comme il ressort des données fournies par 
M. Carr, le salaire mensuel moyen est de 32,24 rands; 
d'autre part, 46 % du total des familles africaines habi
tant à Johannesburg ne gagnent pas un salaire suffisant 
pour leur permettre de subsiste& 

La pauvreté va toujours de pair avec la malnutrition 
et la maladie. Parmi les Africains, le taux de fréquence des 
maladies de malnutrition et de carence est extrêmement 
élevé. La tuberculose, la pellagre, le kwashiorkor, la 
gastro-entérite et le scorbut sèment la mort et ruinent la 
santé. Le taux de mortalité infantile est l'un des plus éle
vés du monde. Le médecin de la santé publique de Preto
ria a révélé que, chaque jour, 40 personnes (presque tous 
des Africains) meurent de la tuberculose, et qu'en 1961, 
58 491 nouveaux cas avaient été signalés. Non seulement 
ces maladies s'attaquent aux organes vitaux, mais elles 
provoquent l'arriération mentale et le manque d'initia
tive et diminuent le pouvoir de concentration. Les résul
tats secondaires de cette situation affectent la commu
nauté tout entière et la qualité du travail effectué par les 
travailleurs africains. 

Cependant les Mricains ne se plaignent pas seule
ment de leur pauvreté et de la richesse des Blancs, mais 
encore du fait que les Blancs font promulguer des lois des
tinées à perpétuer cette situation. Il existe deux façons de 
mettre fin à la misère. La première consiste à donner aux 
habitants une formation théorique, et la deuxième à per
mettre aux travailleurs de se perfectionner dans la prati
que de leur métier et d'obtenir ainsi des salaires plus éle-
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vés. Ces deux solutions sont délibérément interdites aux 
Africains par la législation en vigueur. 

Le Gouvernement actuel s'est toujours efforcé de 
mettre obstacle aux efforts entrepris par les Africains 
pour améliorer leur instruction. V une des premières me
sures prises par le Gouvernement après sa formation 
avait pour objet de mettre fin aux subventions accordées 
pour les distributions d'aliments aux enfants des écoles 
africaines. Pour beaucoup d'écoliers africains, ce supplé
ment constituait un appoint indispensable à leur alimen
tation. Le Gouvernement s'est montré cruel en prenant 
une telle décision. 

Pour les enfants blancs, l'enseignement est obliga
toire et virtuellement gratuit, que les parents soient riches 
ou pauvres. Bien peu d'enfants africains bénéficient de fa
cilités équivalentes. Dans l'ensemble, les parents africains 
doivent payer des frais de scolarité plus élevés que ceux 
que paient les Blancs. Selon des chiffres reproduits par 
l'Institut sud-africain des relations raciales dans son An
nuaire de 1963, 40 % environ des enfants africains ap
partenant au groupe d'âge compris entre 7 et 14 ans ne 
vont pas à l'école. D'autre part, ceux qui vont à l'école 
reçoivent un enseignement qui ne peut se comparer avec 
celui que reçoivent les enfants blancs. En 1960-1961, on 
estimait que le Gouvernement dépensait en moyenne 
12,46 rands par élève africain inscrit daris les écoles bé
néficiant de l'assistance de l'Etat. Pendant la même pé
riode, le montant des dépenses par enfant blanc inscrit 
dans les écoles de la province du Cap (la seule province 
au sujet de laquelle je puisse fournir des chiffres) était de 
144,57 rands. Bien que je ne puisse fournir de chiffres à 
l'appui de ce que j'avance, il est permis de dire, sans 
crainte de se tromper, que les enfants blancs pour qui on 
dépensait 144,57 rands par an venaient de famiiles plus 
aisées que les enfants africains pour qui on ne dépensait 
que 12,46 rands. 

La qualité de l'enseignement, elle aussi, est diffé
rente. Selon le Bantu Education Journal, en 1962, dans 
l'ensemble de la République sud-africaine, 5 660 enfants 
africains seulement ont obtenu leur J.C. en 1962, et 362 
seulement leur Matriculation. On est amené à penser que 
de tels faits sont conformes à la politique de l'enseigne
ment bantou ainsi définie, en 1953, par le premier minis
tre actuel, au cours du débat sur le Ban tu Education Bill, 
en 1953: 

« Quand je serai responsable de l'enseignement des 
indigènes, je le réformerai de telle sorte que, dès l'en
fance, on inculque aux indigènes l'idée que l'égalité 
entre les Européens et eux-mêmes est impossible •.. 
Il n'est pas souhaitable que les gens qui croient à 
l'égalité soient chargés de l'enseignement des indigè
nes. Lorsque mon département prendra en charge 
l'enseignement des indigènes, il saura quel type d'en
seignement supérieur convient à un indigène, et si, 
dans sa vie, celui-ci aura l'occasion de faire usage des 
connaissances acquises. " 
Vautre grand obstacle au progrès économique de 

l'Africain est la discrimination raciale qui s'exerce dans 

l'industrie et qui fait que les meilleurs emplois industriels 
sont exclusivement réservés aux Blancs. D'autre part, les 
Africains qui parviennent à se faire embaucher dans les 
emplois de manœuvres et d'ouvriers semi-qualifiés aux
quels il leur est permis d'accéder ne sont pas autorisés à 
former des syndicats susceptibles d'être légalement re
connus en application de l' Industrial Conciliation Act. 
Cela veut dire que les Africains n'ont ni le droit de faire 
la grève, ni celui de conclure des conventions collectives, 
droits que, cependant, possèdent les ouvriers blancs, qui 
sont mieux payés qu'eux. Ce qu'on est convenu d'appeler 
« la politique de la main-d'œuvre civilisée "• politique se
lon laquelle le Gouvernement réserve dans l'administra
tion des postes ne demandant aucune qualification pour 
les travailleurs blancs qui sont incapables de trouver du 
travail dans l'industrie privée et leur verse des salaires qui 
dépassent de loin ceux que reçoivent les employés afri
cains moyens dans le secteur privé, prouve incontestable
ment l'existence d'une politique de discrimination raciale 
appliquée à l'égard de la main-d'œuvre noire par les gou
vernements qui se sont succédé en Afrique du Sud. 

Le Gouvernement rétorque souvent à ceux qui le cri
tiquent que la situation économique des autochtones 
d'Afrique du Sud est meilleure que celle des habitants des 
autres pays d'Afrique. Je ne sais si cette affirmation est 
exacte et je doute que l'on puisse établir une comparaison 
sans tenir compte de l'indice du coût de la vie dans ces 
pays. Cependant, même si l'on suppose qu'elle soit fon
dée sur des faits réels, cette considération n'a aucun rap
port avec la question qui nous occupe. Ce dont nous nous 
plaignons, ce n'est pas d'être pauvres en comparaison 
avec les gens des autres pays, mais en comparaison avec 
les Blancs de notre propre pays, et d'être empêchés par la 
loi de remédier à ce déséquilibre. 

Le fait que les Africains n'ont pas pris conscience de 
leur dignité d'homme est le résultat direct de la politique 
d'hégémonie des Blancs. Vhégémonie des Blancs impli
que l'infériorité des Noirs. La législation sud-africaine, 
qui a pour objet de perpétuer l'hégémonie des Blancs, fait 
entrer cette notion dans les faits. En Afrique du Sud, les 
tâches inférieures sont invariablement confiées aux Afri
cains. Quand il a quelque chose à porter ou à nettoyer, le 
Blanc cherche autour de lui un Africain qu'il chargera de 
faire, pour lui, le travail en question, que cet Africain soit 
à son service ou non. Ainsi, les Blancs tendent à considé
rer les Africains comme appartenant à une espèce diffé
rente. Pour eux, ce ne sont pas des gens qui vivent en 
famille; ils n'admettent pas qu'un Noir puisse ressentir 
des émotions -que les Noirs comme les Blancs connais
sent l'amour; qu'un Noir désire vivre avec sa femme et ses 
enfants, de même qu'un Blanc; qu'il veuille gagner assez 
d'argent pour subvenir aux besoins de sa famille, pour la 
nourrir, la vêtir et lui donner une instruction suffisante. 
Cependant, à quel «bouse-boy» ou «garden-boy "• à 
quel valet de ferme est-il permis d'espérer que tout cela se 
réalisera un jour ? 

Les lois sur les laissez-passer, qui sont les textes légis
latifs sud-africains qui inspirent le plus d'horreur aux au-
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tochtones, les exposent tous à être placés, à n'importe 
quel moment, sous la surveillance de la police. Je doute 
fort qu'il se trouve en Afrique du Sud, parmi les autoch
tones, un seul homme qui, à un moment ou à un autre, 
n'ait eu maille à partir avec la police au sujet de son lais
sez-passer. Chaque année, on jette en prison des centaines 
et des milliers d'Africains en vertu des lois relatives aux 
laissez-passer. Pis encore, ces lois ont pour conséquence 
de séparer le mari de la femme et de détruire la vie de 
famille des Africains. 

La pauvreté et les foyers brisés ont également d'au
tres effets secondaires. Les enfants vagabondent dans les 
rues des communes indigènes parce qu'il n'y a pas d'éco
les pour les recevoir ou que leurs parents n'ont pas d'ar
gent pour les y envoyer, parce que les parents ne sont 
pas à la maison et ne peuvent veiller à ce que les en
fants aillent à l'école, parce que le père et la mère (s'ils 
sont encore là l'un et l'autre) doivent travailler pour 
faire vivre la famille. Il en résulte un abaissement de la 
moralité, une augmentation effrayante des naissances 
illégitimes et l'instauration du règne de la violence, qui 
se manifeste non seulement sur le plan politique, mais 
aussi dans tous les domaines. Il est dangereux de vivre 
dans les communes indigènes. Il ne se passe pas de jour 
que quelqu'un ne soit poignardé ou victime de voies de 
fait. La violence déborde les limites des communes in
digènes pour se répandre dans les zones résidentielles 
des Blancs. Il faut du courage pour sortir seul dans les 
rues après la tombée de la nuit. Vols et cambriolages se 
multiplient, bien que ces délits puissent maintenant être 
punis de mort. Ce n'est pas par des exécutions que l'on 
pourra enrayer cette gangrène. 

Les Africains veulent obtenir un salaire qui leur per
mette de vivre. Les Africains veulent faire les travaux 
qu'ils sont capables de faire, et non pas seulement ceux 
dont le Gouvernement les déclare capables. Les Africains 
veulent qu'on leur permette de vivre là où ils trouvent du 
travail, et ne plus se voir exclus d'une région sous pré
texte qu'ils n'en sont pas originaires. Les Africains veu
lent qu'on leur permette de posséder de la terre là où ils 
travaillent et ne plus être obligés d'habiter dans des mai
sons qu'on leur loue et qu'ils ne peuvent jamais considé
rer comme leurs foyers. Les Africains veulent être traités 
comme le reste de la population et n'acceptent plus d'être 
parqués dans des ghettos. Les Africains veulent que leurs 
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femmes et leurs enfants vivent avec eux, là où ils tra
vaillent, et n'acceptent plus de se plier à une existence 
contre nature dans des baraquements pour hommes 
seuls. Les Africaines veulent vivre avec leurs maris et ne 
plus rester seules, dans les réserves, comme des veuves. 
Les Africains veulent avoir le droit de sortir après 11 heu
res du soir sans qu'on les enferme dans leurs chambres 
comme des petits enfants. Les Africains veulent avoir le 
droit de voyager dans leur propre pays et de chercher du 
travail où ils veulent et non pas là où le Labour Bureau 
les envoie. Les Africains veulent recevoir une part équita
ble des richesses de l'Afrique du Sud; ils veulent avoir la 
sécurité et occuper leur place dans la société. 

Par-dessus tout, nous réclamons l'égalité des droits 
politiques, parce qu'en l'absence de droits politiques la 
servitude dans laquelle nous sommes tenus se perpétuera 
indéfiniment. Je n'ignore pas que ces paroles semblent ré
volutionnaires aux Blancs de ce pays, parce qu'alors la 
majorité des électeurs sera africaine. C'est pour cela que 
l'homme blanc a peur de la démocratie. 

Cependant, il n'est plus possible d'admettre que 
cette crainte fasse obstacle à la seule solution capable de 
garantir l'harmonie raciale et la liberté pour tous. Il n'est 
pas exact que l'octroi du droit de vote à tous ait pour 
conséquence la domination des Noirs. Les divisions poli
tiques fondées sur des considérations de couleur sont en
tièrement artificielles et, lorsqu 'elles disparaîtront, la do
mination d'un groupe racial sur l'autre disparaîtra aussi. 
I.:ANC n'a pas cessé, depuis un demi-siècle, de lutter con
tre le racisme. Il ne changera pas de politique lorsqu'il 
triomphera. 

Voilà pourquoi l' ANC combat. La lutte de l' ANC 
est une lutte véritablement nationale. C'est la lutte du 
peuple africain, inspirée par ses propres souffrances et 
sa propre expérience. C'est la lutte des Africains pour 
le droit à la vie. 

j'ai consacré ma vie à cette lutte du peuple africain. 
j'ai combattu contre la domination des Blancs, et j'ai 
combattu contre la domination des Noirs. j'ai cultivé 
l'idéal d'une société démocratique et libre dans laquelle 
tous les hommes vivraient ensemble en harmonie et joui
raient de possibilités égales. j'espère qu'il me sera donné 
de vivre pour cet idéal et de le réaliser. Pour cet idéal, ce
pendant, s'ille faut, je saurai mourir. 

Déclaration du chef Albert]. Luthuli, Président de l' African National 
Congress, au Conseil de sécurité, à propos des peines d'emprisonnement 
à vie prononcées contre M. Nelson Mandela et d'autres 

S/PV.1130, 12 juin 1964 

[Note: Cette déclaration a été rendue publique par 
le chef Luthuli le 12 juin 1964, lorsque Nelson Mandela, 

Walter Sisuli et six autres dirigeants ont été condamnés à 
l'emprisonnement à vie dans le cadre du « procès de Ri-
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vonia "·Elle a été lue par le représentant du Maroc à la 
réunion du Conseil de sécurité des Nations Unies tenue 
le même jour.] 

Des peines d'emprisonnement à vie ont été pronon
cées à l'encontre de Nelson Mandela, Walter Sisulu, 
Ahmed Kathrada, Govan Mbeki, Denis Goldberg, Ray
mond Mhlaba, Elias Motsoaledi et Andrew Mlangeni, 
au cours du procès de Rivonia à Pretoria. 

Pendant de longues années, ces dirigeants ont été 
les avocats d'une politique de coopération raciale, de 
bonne volonté et de lutte pacifique qui a fait du mou
vement de libération sud-africain l'un des mouvements 
les plus respectueux des principes moraux et des plus 
sérieux de notre époque. En face de la plus amère per
sécution raciale, ils se sont placés résolument contre le 
racisme; en face de la provocation constante, ils ont 
toujours choisi la voie de la raison. 

L'African National Congress, de concert avec des 
organisations alliées représentant les différentes sec
tions raciales, a cherché tous les moyens possibles de 
remédier à des conditions intolérables et a adhéré avec 
constance à une politique de combat active et non vio
lente, dans le but de créer une Afrique du Sud dans 
laquelle tous les Africains du Sud vivraient et travaille
raient ensemble en tant que concitoyens bénéficiant de 
droits égaux, sans discrimination de race, de couleur ou 
de foi. 

A cette fin, ces organisations se sont servies de 
tous les moyens usuels : propagande, réunions et ras
semblements publics, pétitions, grèves d'abstention, 
appels, boycottage. Elles ont éduqué la population 
avec tant de soin qu'au cours des quatre années qu'a 
duré le procès pour trahison, les témoins de la police, 
l'un après l'autre, ont spontanément attesté le carac
tère non violent des méthodes employées pour la 
lutte dans tous les secteurs où elle s'est exercée. 

Mais, en fin de compte, toutes les possibilités de 
résistance ont été éliminées. L'African National Con
gresset d'autres organisations ont été déclarés illégaux; 
leurs dirigeants ont été emprisonnés, exilés ou con
traints de se réfugier dans la clandestinité. Le Gouver
nement a renforcé son oppression sur la population de 
l'Afrique du Sud, usant de son parlement composé de 
Blancs pour établir une répression légale et se servant 
de toutes les ressources de cet Etat moderne et haute
ment industrialisé pour appliquer cette « légalité ''·On 
en est même arrivé à ce qu'un porte-parole des Africains, 
dépourvu du droit de vote, soit considéré par le Gouver
nement comme un traître. Cependant, des actes spora
diques de violence devinrent de plus en plus nombreux 
dans l'ensemble du pays. Dans un coin, puis dans l'au
tre, on fut témoin d'éclats spontanés contre des condi-

rions intolérables. Beaucoup de ces actes prirent un ca
ractère de plus en plus racial. 

L'African National Congress n'a jamais abandon
né sa méthode de lutte active, non violente, ni ses ef
forts pour créer ainsi un esprit militant au sein de la 
population. Cependant, en face du refus définitif des 
Blancs d'abandonner une politique qui refuse aux Afri
cains et aux autres opprimés d'Afrique du Sud l'héri
tage auquel ils ont droit, c'est-à-dire la liberté, personne 
ne peut blâmer des hommes braves et justes de chercher 
la justice par des méthodes violentes; et on ne saurait 
non plus les blâmer de tenter de créer et d'organiser une 
force en vue d'établir, en fin de compte, la paix et l'har
monie raciale. 

C'est pour cela qu'ils ont été condamnés à être em
prisonnés pendant de longues années dans les geôles 
sud-africaines où ils seront soumis à des traitements 
brutaux et dégradants. Avec eux, sera emprisonnée l'es
pérance du pays pour une coopération raciale. Derrière 
eux un vide demeurera dans le leadership, vide qui 
ne pourra être comblé que par la haine et les conflits 
raciaux. 

Ils représentent le plus haut stade de la moralité et 
de l'éthique dans la lutte politique en Afrique du Sud; 
cette moralité et cette éthique ont été condamnées à 
l'emprisonnement et risquent de n'y pas survivre. La 
politique suivie par ces hommes est en accord avec les 
principes internationaux les plus profonds de fraternité 
et d'humanité; sans leur direction, la fraternité et l'hu
manité peuvent être brutalement éliminées de la vie 
sud-africaine pour de longues décennies à venir. Ces 
hommes croient profondément en la justice et la raison; 
lorsqu'ils seront incarcérés, la justice et la raison auront 
quitté la scène sud-africaine. 

Ceci est un appel pour sauver ces hommes, non 
seulement en tant qu'individus mais aussi pour ce qu'ils 
représentent. Au nom de la justice, de l'espérance, de la 
vérité et de la paix, j'en appelle aux plus puissants alliés 
de l'Afrique du Sud, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 
Au nom de ce que nous sommes arrivés à croire que le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis défendent, j'en appelle 
à ces deux puissants pays pour qu'ils entreprennent une 
action décisive, une action de grande envergure en fa
veur de sanctions qui accéléreraient la fin du système 
haïssable de l'apartheid. 

J'en appelle à tous les gouvernements du monde, 
à tous les peuples, aux organisations et institutions 
du monde entier et à tous les niveaux pour qu'ils 
agissent maintenant en vue d'imposer à l'Afrique du 
Sud telles sanctions qui amèneront le changement vi
talement nécessaire et éviteront ce qui peut devenir 
la plus grande tragédie africaine de notre époque. 
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Résolution du Conseil de sécurité : Question relative à la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine 
S/RES/191 (1964), 18 juin 1964 

Le Conseil de sécurité, 

Prenant acte avec satisfaction des rapports du Co
mité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine et du rap
port du Groupe d'experts nommé par le Secrétaire géné
ral en application de la résolution 182 (1963) du Con
seil de sécurité, en date du 4 décembre 1963, 

3. Prend note des recommandations et conclusions 
contenues dans le rapport du Groupe d'experts; 

4. Adresse un appel pressant au Gouvernement de 
la République sud-africaine pour qu'il: 

a) Renonce à l'exécution de toute personne con
damnée à mort pour son opposition à la politique 
d'apartheid; 

b) Accorde immédiatement l'amnistie à toutes les 
personnes détenues ou déférées aux tribunaux, et la grâce 
à toutes les personnes condamnées pour leur opposition 
à la politique raciale du Gouvernement; 

c) Abolisse la pratique de l'emprisonnement sans 
mise en accusation, sans possibilité de consulter un défen
seur ou sans droit à être jugé promptement; 

5. Fait sienne et approuve en particulier la conclu
sion principale du Groupe d'experts selon laquelle des 
« consultations devraient réunir tout le peuple de l' Afri-
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que du Sud, qui pourrait ainsi décider de l'avenir de son 
pays à l'échelon national »; 

6. Prie le Secrétaire général de rechercher quelle as
sistance l'Organisation des Nations Unies pourrait offrir 
pour faciliter ces consultations entre des représentants de 
tous les éléments de la population de l'Afrique du Sud; 

7. Invite le Gouvernement de la République sud
africaine à accepter la conclusion principale du Groupe 
d'experts mentionnée au paragraphe 5 ci-dessus, à coo
pérer avec le Secrétaire général et à faire connaître à ce 
dernier ses vues touchant ces consultations le 30 novem
bre 1964 au plus tard; 

8. Décide de créer un comité d'experts, composé de 
représentants de chacun des membres actuels du Conseil 
de sécurité, qui devra entreprendre une étude technique 
et pratique, et faire rapport au Conseil, sur la possibilité, 
l'efficacité et les incidences de mesures que le Conseil 
pourrait, selon qu'il conviendra, prendre aux termes de 
la Charte des Nations Unies; 

11. Invite le Secrétaire général à établir, en consul
tation avec les institu rions spécialisées compétentes des 
Nations Unies, un programme d'enseignement et de for
mation professionnelle en vue de permettre à des Sud
Africains de faire des études et de recevoir une formation 
à l'étranger; 

Déclaration prononcée par le Secrétaire général, U Thant, devant les chefs d'Etat 
ou de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine 
Conununiqué de presse des Nations Unies SG/SM/112, 17 juillet 1964 

Je souhaiterais dire quelques mots à propos de deux 
questions auxquelles les Etats africains ont accordé un 
grand intérêt : le colonialisme et la discrimination ra
ciale. La position de l'Organisation des Nations Unies 
sur ces points- qui est énoncée dans la Charte et réaf
firmée par les Déclarations historiques sur les droits de 
l'homme, le colonialisme et la discrimination raciale- est 
sans équivoque. L'Organisation est en faveur de l'auto
administration et de l'indépendance de tous les peuples 
et de l'abolition de la discrimination raciale sans ré
serve. Elle ne saurait accepter aucun compromis sur ces 
principes de base. 

L'Organisation des Nations Unies a porté une atten
tion soutenue à ces problèmes depuis sa création. Au
jourd'hui, le respect du droit des peuples à l'auto-déter
mination et l'affirmation de l'égalité raciale sont non 
seulement les principes de la Charte mais sont consacrés 
dans la composition même de l'Organisation des Nations 
Unies, dont la moitié des Membres sont de nouveaux 
Etats indépendants d'Asie et d'Afrique. L'Organisation 
peut être fière de sa contribution, modeste et apparem
ment hésitante parfois, aux progrès qui ont été réalisés. 
Nous pouvons être encouragés par l'évolution de l'atti
tude de toutes les puissances coloniales, à l'exception 
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d'une ou deux d'entre elles. Les puissances coloniales et 
les derniers défenseurs de la discrimination raciale sont 
de plus en plus isolés et peuvent de moins en moins comp
ter sur l'appui et la patience des autres Etats. Cet isole
ment des colonialistes a contribué en lui-même à la réali
sation de l'objectif des Etats africains qui souhaitaient ne 
pas associer à la guerre froide les problèmes coloniaux et 
racistes. On peut seulement espérer que le bon sens et le 
réalisme prévaudront de façon que la résistance au chan
gement de quelques esprits réactionnaires ne conduise 
pas à un conflit dangereux sur ce continent. 

Je dois souligner que l'universalité est un objectif es
sentiel bien qu'implicite de l'Organisation des Nations 
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Unies. L'Organisation ne peut asseoir pleinement son au
torité et ne peut arriver à un maximum d'efficacité tant 
que tous les peuples qui souscrivent à ses objectifs et à ses 
principes n'y sont pas représentés. L'indépendance des 
Etats africains a eu un effet dynamisant pour l'Organisa
tion. A mon avis, cet objectif d'universalité exige qu'il 
soit mis un terme au colonialisme et au refus des droits 
fondamentaux sur la base de critères de race, de reli
gion, de langue ou de sexe. Ainsi, les problèmes que j'ai 
mentionnés ne sont pas seulement des problèmes dont 
l'Organisation des Nations Unies est saisie, mais des 
problèmes qui influent sur le statut de l'Organisation 
elle-même. 

Appel lancé aux Etats Membres par le Comité spécial chargé d'étudier 
la politique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine pour qu'ils versent des contributions afin d'aider 
les familles persécutées par le Gouvernement sud-africain 
pour leur opposition à l'apartheid 

Communiqué de presse des Nations Unies GA/AP/42, 26 octobre 1964 

Le Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apart
heid du Gouvernement de la République sud-africaine se 
préoccupe depuis quelque temps de l'urgente nécessité 
d'apporter une aide matérielle et juridique aux personnes 
persécutées en République sud-africaine pour des actions 
motivées par leur opposition aux politiques raciales du 
Gouvernement, qui ont été condamnées à plusieurs repri
ses par les organes compétents de l'Organisation des Na
tions Unies. 

Le Comité spécial a estimé que les victimes des per
sécutions ont droit à l'aide des populations du monde en
tier, non seulement pour des raisons humanitaires, mais 
aussi parce qu'elles sont persécutées pour leur lutte en fa
veur de l'égalité raciale, qui est consacrée comme un ob
jectif fondamental de l'Organisation dans la Charte des 
Nations Unies. Ainsi, l'aide de tous les peuples du monde 
serait un moyen efficace de témoigner de la solidarité 
avec les opposants à la discrimination raciale et d'empê
cher le développement des dissensions raciales en Afrique 
du Sud. 

On se souviendra que, sur la recommandation du 
Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion 1978 B (XVIII) du 16 décembre 1963, demandant 
au Secrétaire général de rechercher les voies et moyens de 
prêter concours et assistance, par l'intermédiaire des ins
titutions internationales compétentes, aux familles de 
toutes les personnes persécutées par le Gouvernement de 
la République sud-africaine pour leur opposition à la po
litique d'apartheid. 

Compte tenu de la nécessité urgente de cette aide, et 
après consultation avec le Secrétaire général, le Comité 

spécial a décidé qu'un appel devrait être immédiatement 
adressé aux Etats Membres et aux organisations pour 
qu'ils contribuent sans tarder et de façon généreuse aux 
organismes de secours existants, en attendant la mise en 
place d'autres dispositifs appropriés. 

En dépit de toutes les résolutions du Conseil de sé
curité et de l'Assemblée générale demandant l'abandon 
de la politique d'apartheid, le Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine a continué de mettre en œuvre ses 
législations répressives prévoyant des peines extrême
ment sévères pour l'appartenance aux principales organi
sations politiques africaines ou le soutien à leurs objec
tifs, ainsi que pour les manifestations de protestation et 
de résistance contre la politique raciale du Gouverne
ment. L'application de ces lois a abouti à la détention de 
milliers de personnes dont beaucoup sont actuellement 
jugées ou en attente de jugement, menacées ainsi de lon
gues périodes d'emprisonnement, ou d'un emprisonne
ment à vie, voire de la peine de mort. 

Des centaines de personnes ont été emprisonnées au 
titre de la section 17 du General Law Amendment Act 
de 1963, qui permet la détention de personnes sans pro
cès pour une période de 90 jours d'affilée. De nombreuses 
personnes ont été condamnées au bannissement, au con
finement ou frappées d'interdiction et d'autres restric
tions qui les empêchent souvent de poursuivre leurs oc
cupations. Les difficultés entraînées pour les familles par 
ces actions répressives peuvent être facilement imaginées. 
Nombre d'entre elles ont été privées de leur soutien. Les 
enfants ont été séparés de l'un de leurs parents ou des 
deux. 
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Lorsqu'ils sont jugés, beaucoup d'opposants à la po
litique d'apartheid doivent faire face à des difficultés fi
nancières et ne peuvent compter pour l'assistance juridi
que, le soutien à leur famille et le paiement de la caution 
que sur des organisations bénévoles. 

D'après les informations reçues par le Comité spécial 
des organisations s'occupant de 1 'aide et du secours aux vic
times de la répression en Afrique du Sud, il semble que ces 
organisations aient besoin de toute urgence de ressources 
pour assurer une assistance juridique minimale ainsi que 
pour venir en aide aux nombreuses personnes qui sont in
carcérées ou jugées en vertu des lois répressives. 

Le Comité spécial joint au présent appelles commu
nications qu'il a reçues de trois organisations- Amnesty 
International, le Defence and Aid Fund (International) et 
le Joint Committee on the High Commission Territories 
-qui ont fourni des secours et une aide aux victimes des 
persécutions en République sud-africaine et qui offrent 
leurs services en application des objectifs de la résolution 
1978 B (XVIII) de l'Assemblée générale. 

Le Comité spécial note qu'Amnesty International, 
soutenu par des personnalités éminentes d'un grand nom
bre de pays, « adopte " des prisonniers et des détenus 
sud-africains qui ne prônent pas la violence et aide aussi 
des réfugiés en provenance de l'Afrique du Sud. Le De
fence and Aid Fund, établi au Royaume-Uni en 1956 et 
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présidé par Canon L. John Collins, a versé jusqu'ici des 
contributions d'un montant de 300 000 livres aux victi
mes de la politique d'apartheid et maintient des contacts 
avec l'Afrique du Sud par le biais de comités locaux. Ces 
efforts ont été appréciés par d'éminents opposants sud
africains à l'apartheid, y compris le chef Albert Luthuli, 
prix Nobel de la paix. Le Joint Committee on the High 
Commission Territories, représentant plusieurs organisa
tions bénévoles, s'occupe de la fourniture de secours et 
d'une aide aux réfugiés sud-africains dans les High Com
mission Territories et en Rhodésie du Nord. 

Le Comité spécial note aussi que le Conseil œcumé
nique des Eglises a, en juillet 1964, réservé 60 000 dol
lars pour l'aide juridique aux prisonniers politiques en 
Afrique du Sud et pour l'assistance à leurs familles et qu'il 
cherche d'autres contributions à cette fin. 

Le Comité spécial lance un appel urgent aux Etats 
Membres pour qu'ils versent des contributions géné
reuses pour la réalisation des objectifs de la réso
lution 1978 B (XVIII) de l'Assemblée générale par la 
voie de leurs organisations bénévoles ou d'autres in
termédiaires de leur choix et il voudrait que la publicité 
la plus large possible soit faite à cet appel afin d'encou
rager les fondations, les organismes de bienfaisance et 
les individus dans les différents pays à verser des con
tributions généreuses. 

Rapport du Comité d'experts créé par la résolution 191 (1964) 
du Conseil de sécurité 

S/6210, 2 mars 1965 

1. Le 18 juin 1964, le Conseil de sécurité a adopté 
la résolution 191 (1964) [voir annexe 1] surla question 
du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine, que 58 Etats Membres avaient porté à son 
attention. 

2. Le Conseil de sécurité a décidé, selon le paragra
phe 8 de la résolution, «de créer un comité d'experts, 
composé de représentants de chacun des membres actuels 
du Conseil de sécurité, qui devra entreprendre une étude 
technique et pratique, et faire rapport au Conseil, sur la 
possibilité, l'efficacité et les incidences de mesures que le 
Conseil pourrait, selon qu'il conviendra, prendre aux ter
mes de la Charte des Nations Unies"· 

3. Le Comité d'experts a tenu sa tr• séance le 21 
juillet 1964 et il a décidé que chaque membre exercerait 
à tour de rôle, pendant un mois, les fonctions de prési
dent, la rotation devant se faire dans l'ordre alphabétique 
et commencer par la Bolivie. Le représentant de la Bolivie 
a été élu rapporteur du Comité. La France n'a pas pris 
part aux réunions du Comité. 

4. A sa 2• séance, tenue le 10 août 1964, le Comité 
a arrêté la procédure à suivre pour l'adoption de déci
sions : on s'efforcerait, dans toute la mesure possible, de 
parvenir à l'unanimité, mais, si l'unanimité ne pouvait se 
faire, les décisions du Comité seraient prises à la majorité 
des membres présents et votants, étant entendu que l'opi
nion de la minorité serait consignée dans le rapport. 

5. A la même séance, le Comité a examiné laques
tion de savoir si les séances seraient publiques ou privées, 
et il a décidé qu'il se réunirait normalement en séance pri
vée. Le représentant de l'URSS a estimé que le Comité 
devrait tenir des séances publiques, selon la procédure 
habituelle des autres organes de l'ONU, et ne se réunir en 
séance privée que s'il en avait décidé ainsi à la demande 
d'un membre. Le représentant de la Tchécoslovaquie a 
estimé que le Comité travaillerait plus efficacement s'il 
siégeait en public, ce qui permettrait à d'autres déléga
tions d'assister à ses réunions. Les représentants de 
l'URSS et de la Tchécoslovaquie ont indiqué toutefois 
qu'ils s'inclineraient si la majorité était en faveur de séan
ces privées. 
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6. Conformément au mandat découlant du para
graphe 10 de la résolution 191 (1964) du Conseil de sé
curité, le Président du Comité d'experts a adressé à tous 
les Etats Membres une lettre, en date du 20 août 1964, 
qui les informait de la création du Comité et qui expri
mait l'espoir que les Etats Membres lui feraient « connaî
tre leurs vues sur les questions qu'il soumettra, au cours 
de ses travaux, à leurs gouvernements"· Le Comité a 
reçu jusqu'à présent 14 réponses d'Etats Membres. Cette 
lettre a été suivie d'une communication, en date du 30 
octobre 1964, adressée par le Président aux Etats Mem
bres et contenant une demande plus précise. Elle était ac
compagnée d'un questionnaire auquel les Etats Membres 
étaient priés de répondre, au plus tard, le 30 novembre 
1964. Le représentant de l'URSS a exprimé des doutes 
graves quant à l'opportunité d'envoyer ce questionnaire 
qui, à certains égards, mettait en doute l'efficacité qu'au
raient des sanctions prises contre l'Afrique du Sud; il a 
fait observer, d'autre part, que la majorité des Etats 
avaient déjà fourni les renseignements demandés en ré
pondant à des communications qui leur avaient été adres
sées en vertu de résolutions antérieures du Conseil de sé
curité et de l'Assemblée générale. Par la suite, le Comité 
a décidé d'adresser également cette lettre, ainsi que le 
questionnaire, aux Etats non membres avec lesquels le Se
crétaire général avait été en rapport en vertu du mandat 
que lui avait confié la résolution 182 (1963) du Conseil, 
en date du 4 décembre 1963. Le Comité a reçu jusqu'ici 
34 réponses à cette communication. 

7. Le Comité d'experts était saisi d'une liste de me
sures mentionnées dans les résolutions antérieures du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, dans les 
divers rapports du Comité spécial chargé d'étudier la po
litique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine, ainsi que dans les résolutions adoptées par 
l'Organisation de l'unité africaine et par la Conférence 
des pays non alignés. En outre, le Comité d'experts était 
saisi de documents établis par le Secrétariat et contenant 
divers renseignements statistiques et autres intéressant les 
travaux du Comité. 

8. Le Comité d'experts a tenu au total38 séances, du 
21 juiiiet 1964 au 27 février 1965. Les comptes rendus 
analytiques de ces séances sont annexés au présent rapport. 

9. A sa 33° séance, tenue le 24 février 1965, le Co
mité était saisi de trois projets de conclusions, à savoir : 

a) Projet de conclusions présenté conjointement 
par la Tchécoslovaquie et l'URSS. 

b) Projet de conclusions présenté conjointement 
par la Côte d'Ivoire et le Maroc. 

c) Projet de conclusions présenté par les Etats-Unis. 
10. A la 35" séance du Comité, tenue le 25 février 

1965, les représentants de la Bolivie et du Brésil ont pré
senté conjointement un projet de conclusions. 

11. A la 37" séance du Comité, tenue le 26 février 
1965, le représentant des Etats-Unis a indiqué qu'il n'in
sisterait pas pour que le projet de conclusions soumis par 
sa délégation soit mis aux voix. 

12. A la même séance, le Comité a voté comme suit 
sur les trois projets de conclusions dont il était saisi : 

a) Le projet de conclusions présenté par la Tchéco
slovaquie et l'URSS a été rejeté par 6 voix (Bolivie, Brésil, 
Chine, Etats-Unis d'Amérique, Norvège, Royaume-Uni) 
contre 4 (Côte d'Ivoire, Maroc, Tchécoslovaquie, URSS). 

b) Le projet de conclusions présenté par la Côte 
d'Ivoire et le Maroc a été rejeté par 5 voix (Bolivie, Brésil, 
Etats-Unis d'Amérique, Norvège, Royaume-Uni) contre 4 
(Côte d'Ivoire, Maroc, Tchécoslovaquie, URSS), avec une 
abstention (Chine). 

c) Le projet de conclusions présenté par la Bolivie 
et le Brésil a été adopté par 6 voix (Bolivie, Brésil, Chine, 
Etats-Unis d'Amérique, Norvège, Royaume-Uni) contre 4 
(Côte d'Ivoire, Maroc, Tchécoslovaquie et URSS). 

13. Le Comité soumet donc au Conseil de sécurité 
les conclusions suivantes : 

Conformément à la résolution 191 (1964) du Con
seil de sécurité, le Comité d'experts a entrepris une étude 
technique et pratique de la possibilité, de l'efficacité et des 
incidences des mesures qui pourraient être prises, selon 
qu'il conviendrait, aux termes de la Charte des Nations 
Unies, contre la République sud-africaine. 

Le Comité d'experts estime que, s'il appartient au 
Conseil de sécurité de décider d'imposer des mesures con
tre la République sud-africaine, il est essentiel que le Co
mité assiste le Conseil en lui soumettant une étude de la 
question conformément aux dispositions de son mandat. 

Le Comité disposait de renseignements détaillés sur 
l'économie de la République sud-africaine, ainsi que des 
informations qu'avaient fournies un certain nombre 
d'Etats sur leurs relations économiques avec l'Afrique du 
Sud, en insistant surtout sur les répercussions possibles de 
mesures économiques sur leur économie propre. Le Co
mité s'est aussi attaché spécialement aux recommanda
tions faites dans le passé par l'ONU, ainsi que par des 
organisations et conférences régionales et autres, sur la 
question des mesures économiques ou non économiques 
contre la République sud-africaine. 

Compte tenu de ces renseignements détaillés, le Co
mité d'experts est parvenu aux conclusions générales ci
après quant à l'économie sud-africaine, ainsi que l'appli
cabilité, l'efficacité et les incidences de mesures 
économiques contre l'Afrique du Sud. 

Le Comité a reconnu que la force économique de 
l'Afrique du Sud, la diversité de sa production et sa pros
périté ont été dues dans une large mesure aux facteurs 
suivants : a) la variété et l'abondance de ses ressources 
naturelles (tant agricoles que minérales, à l'exception du 
pétrole); b) le développement rapide de ses industries de 
base; c) le degré élevé de compétence des services techni
ques et des cadres dont elle dispose; d) le commerce et les 
investissements étrangers; ete) l'exploitation de la main
d'œuvre non blanche. Bien qu'on ait fait observer que 
l'Afrique du Sud ne souffrirait pas immédiatement des 
mesures économiques prises contre elle, le Comité a esti
mé qu'elle ne serait pas à l'abri des effets préjudiciables 
de ces mesures. 

Pour ce qui est de l'efficacité des mesures économi
ques, il est apparu que le degré d'efficacité de telles me
sures dépendrait directement de l'universalité, du mode 
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et de la durée de leur application. Certains membres du 
Comité ont exprimé des avis différents quant à l'impor
tance de l'effet défavorable que ces mesures pourraient 
avoir sur l'économie sud-africaine, mais le Comité a esti
mé que, dans cette économie, plusieurs secteurs étaient 
vulnérables. Fn fait, il ressortait des débats du Comité 
que l'économie sud-africaine souffrirait des effets d'un 
blocus commercial, visant les exportations aussi bien que 
les importations, et de l'interdiction des communications. 
Parmi les autres mesures qui pourraient avoir des effets 
appréciables, le Comité a retenu plus spécialement l'em
bargo sur le pétrole et les produits pétroliers, et l'arrêt de 
l'émigration vers l'Afrique du Sud. En outre, certains 
membres ont estimé que l'interdiction des opérations fi
nancières pourrait avoir des effets très appréciables. On 
a également noté, au sein du Comité, que des contre-me
sures destinées à diminuer les conséquences de l'embargo, 
telles que la substitution de certains produits à d'autres, 
le rationnement et le redéploiement des ressources, pour
raient donner des résultats importants et qu'il n'était pas 
possible de tirer des conclusions précises quant à la me
sure dans laquelle ces mesures, appliquées ensemble ou 
isolément, pourraient affecter l'activité économique de 
l'Afrique du Sud ni quant au laps de temps qui s'écoule
rait avant que leur effet se manifeste. l;incidence de ces 
mesures sur l'économie sud-africaine varierait d'un cas à 
l'autre; leur efficacité dépendrait en grande partie, d'une 
part, des contre-mesures auxquelles pourrait avoir re
cours l'Afrique du Sud pour faire face à la situation et, 
d'autre part, de l'effort concerté déployé dans un esprit 
de coopération par les fournisseurs actuels et éventuels. 
Pour ce qui était d'un embargo sur les armes et les muni
tions, lequel peut ne pas être considéré comme une me
sure strictement économique, s'il était appliqué universel
lement, il pourrait avoir un effet considérable dans le 
cadre d'un embargo commercial, car les industries de fa
brication du matériel militaire devraient utiliser des res
sources qui sans cela seraient employées à diminuer les 
effets d'un embargo commercial. 

l;examen de ces mesures a soulevé la question d'un mé
canisme international adéquat qui pourrait être mis en place 
sous l'égide des Nations Unies pour empêcher que les mesures 
appliquées ne soient contournées par les Etats et des particu
liers et pour faire face aux difficultés que poserait l'absence 
de coopération de la part d'un Etat quelconque. 

Le Comité d'experts estime que, si de nombreuses me
sures sont possibles, leur efficacité dépend en grande partie 
de la volonté collective et sincère de ceux qui imposent les 
mesures, surtout des Etats qui ont des relations économi
ques étroites avec l'Afrique du Sud, et de l'universalité de 
leur application. On a beaucoup insisté aussi au cours des 
débats sur l'importance de l'effet psychologique de ces me
sures, ainsi que sur la possibilité qu'aurait actuellement 
l'Afrique du Sud, du point de vue économique, de résister 
et la volonté qu'auraient ses habitants de le faire. 

Pour ce qui est des incidences, le Comité a été d'avis 
qu'il faudrait s'efforcer, sur le plan international, d'atté
nuer les difficultés que ces mesures infligeraient à l'éco
nomie de quelques Etats Membres. Elles pouvaient en-

traîner des perturbations graves sur les marchés mon
diaux et dans des pays déterminés, variant selon le type 
de mesures adopté; ainsi, le Bassoutoland serait touché 
s'il s'agissait d'un embargo sur la main-d'œuvre ou le 
Royaume-Uni s'il s'agissait d'un embargo général imposé 
par décision du Conseil de sécurité. Une importance par
ticulière a été reconnue à ces facteurs, mais, étant donné 
qu'il est possible d'y remédier, leur nature n'est sans 
doute pas telle qu'elle doive empêcher l'application de 
mesures contre l'Afrique du Sud. 

Compte tenu des considérations précédentes, le Co
mité a souligné l'importance des mesures suivantes : 

a) Embargo total sur le commerce; 
b) Embargo sur la fourniture de pétrole et de pro

duits pétroliers; 
c} Embargo sur la fourniture d'armes, de munitions 

de tout type et de véhicules militaires, ainsi que d'équipe
ments et de matériels destinés à la fabrication ou à l'en
tretien d'armes et de munitions à l'Afrique du Sud; 

d) Arrêt de l'émigration vers l'Afrique du Sud de 
techniciens et de travailleurs spécialisés; 

e) Interdiction des communications avec l'Afrique 
du Sud; 

{) Application des mesures politiques et diplomati
ques mentionnées dans les résolutions qui ont déjà été 
adoptées par le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale. 

De même, le Comité a souligné les effets variables 
que pourraient avoir ces mesures et la nécessité de résou
dre certains problèmes d'application afin d'apprécier la 
portée pratique et l'efficacité des mesures ci-dessus. A cet 
égard, certains membres ont souligné la nécessité d'un 
blocus total pour assurer l'efficacité de ces mesures et ont 
fait valoir qu'une telle opération entraînerait des dépen
ses considérables. Fn conséquence, en cas d'un blocus to
tal, il conviendrait d'envisager une répartition propor
tionnelle des frais. Cependant, d'autres membres ont fait 
valoir que des mesures affectant des secteurs vulnérables 
de l'économie sud-africaine pourraient constituer une ac
tion efficace, tant pour les effets qu'elles exerceraient, 
dans la pratique, sur l'économie du pays que pour les ré
percussions politiques et psychologiques qu'elles auraient 
sur la minorité blanche. A cet égard, on a mis en relief 
l'importance que présenterait un blocus partiel. En outre, 
en prenant la décision d'appliquer des mesures contre 
l'Afrique du Sud, il serait indispensable de créer un comi
té pour coordonner leur application. Ce comité devrait 
aussi coordonner les mesures prises pour atténuer pro
portionnellement les principales difficultés dont souffri
raient éventuellement les économies des Etats Membres. 

Fnfin, on a souligné que, si ces mesures pouvaient se 
révéler applicables sous les conditions énumérées dans les 
paragraphes qui précèdent, l'évaluation de leur applica
bilité et de leur efficacité dans le climat politique et psy
chologique existant était uniquement du ressort du Con
seil de sécurité. 

14. Les délégations de la Tchécoslovaquie et de 
l'URSS ont présenté une note dissidente en s'élevant caté
goriquement contre les conclusions ci-dessus, qui, non seu
lement déforment la situation véritable mais risquent de des-
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servir la cause de la lutte contre l'apartheid dans la Répu
blique sud-africaine. Après avoir examiné d'une manière 
approfondie et détaillée la question des sanctions écono
miques et politiques à appliquer contre la République 
sud-africaine, le Comité d'experts avait toutes les raisons 
d'arriver aux conclusions et recommandations suivantes. 

Des sanctions politiques et économiques à l'égard de 
la République sud-africaine sont sans aucun doute possi
bles et leur application influencera les autorités, organes 
législatifs et milieux économiques des régions de l' Afri
que du Sud dans la mesure nécessaire pour les amener à 
abandonner la politique raciste de l'apartheid. 

Le Comité d'experts estime que les mesures suivan
tes, entreprises simultanément sur la base d'une décision 
du Conseil de sécurité, seraient les plus effectives et don
neraient les meilleurs résultats : 

a) La mise de l'embargo complet sur le commerce 
avec la RSA y compris l'embargo sur l'exportation vers 
l'Afrique du Sud de toutes les marchandises et surtout des 
armes, munitions et équipements militaires de tous types 
et des matériels destinés à leur fabrication, ainsi que du 
pétrole et des produits pétroliers, et le boycottage des 
marchandises sud-africaines; 

b) Cessation de toute aide économique et militaire 
à la RSA, cessation des investissements de capitaux dans 
l'Afrique du Sud et de l'octroi d'emprunts aux autorités 
de la RSA ou de prêts aux établissements sud-africains; 

c) Cessation de l'exportation vers la RSA de toute 
main-d'œuvre qualifiée ou spécialisée; 

d) Rupture des relations diplomatiques, consulaires 
et des autres relations avec la RSA, y compris l'interrup
tion complète des communications ferroviaires, mariti
mes, aériennes postales, télégraphiques et les radiocom
munications; 

e) Interdiction d'établir de nouvelles liaisons et de 
conclure de nouveaux accords visés aux points a, b, c, d. 

Les représentants de l'URSS et de laT chécoslovaquie 
ont fait observer que le Comité d'experts avait toutes les 
raisons de déclarer que l'application des mesures mention
nées dans leur projet de conclusions aurait pour effet 
d'amener les autorités sud-africaines à abolir la politique 
raciste d'apartheid et à se conformer aux décisions de di vers 
organes des Nations Unies, le soin de choisir les meilleures 
méthodes à suivre pour appliquer les sanctions ci-dessus 
étant naturellement la prérogative du Conseil de sécurité. 

Les conclusions et recommandations de l'URSS et de 
la Tchécoslovaquie ont reçu, au sein du Comité, l'entier 
appui des représentants du Maroc et de la Côte d'Ivoire. 

Les représentants de l'URSS et de la Tchécoslova
quie ont fait observer que c'était uniquement à cause de 
l'opposition des puissances qui sont les principaux parte
naires économiques et commerciaux des autorités racis
tes de la République sud-africaine que le Comité ne par
venait pas à s'acquitter de la tâche qui lui avait été confiée 
par le Conseil de sécurité. 

15. Les vues de la Côte d'Ivoire et du Maroc con
cernant la forme à donner aux conclusions du Comité 
sont contenues dans le projet de conclusions que ces pays 
ont présenté au Comité, dont le texte se lit comme suit : 

Conformément à la résolution 191 (1964) du Con
seil de sécurité, le Comité d'experts a entrepris une étude 
technique et pratique sur la possibilité, l'efficacité et les 
incidences de mesures qui pourraient être prises, selon 
qu'il conviendrait, contre la République sud-africaine, 
aux termes de la Charte des Nations Unies. 

Le Comité estime que, s'il appartient au Conseil de 
sécurité de décider d'imposer des mesures contre la Ré
publique sud-africaine, il est essentiel que le Comité as
siste le Conseil en lui soumettant une étude de la question 
dans le cadre de son mandat. 

Le Comité disposait de renseignements détaillés sur 
l'économie de la République sud-africaine, ainsi que de 
renseignements fournis par un certain nombre d'Etats sur 
leurs relations économiques avec l'Afrique du Sud, en in
sistant surtout sur les répercussions possibles de mesures 
économiques sur leur économie propre. Le Comité s'est 
aussi attaché spécialement aux recommandations faites 
dans le passé par l'ONU, ainsi que par des organisations 
et conférences régionales et autres, sur la question des 
mesures économiques ou non économiques contre la Ré
publique sud-africaine. 

Compte tenu de ces renseignements détaillés, le Co
mité est parvenu aux conclusions générales ci-après 
quant à l'économie sud-africaine, à la possibilité, à l'effi
cacité et aux incidences de mesures économiques contre 
l'Afrique du Sud. 

Le Comité est d'avis que la prospérité économique 
de l'Afrique du Sud a été en grande partie due aux fac
teurs suivants : 

a) La variété et l'abondance de ses ressources naturelles 
(tant agricoles que minérales, à l'exception du pétrole); 

b) Le développement rapide de ses industries de base; 
c) Le degré élevé des connaissances techniques dont 

elle dispose, grâce à un recrutement intensif dans certains 
pays d'une main-d'œuvre spécialisée; 

d) Le commerce et les investissements étrangers; 
e) I.:exploitation de la main-d'œuvre non blanche. 

Bien qu'on ait fait observer que l'application de mesures 
économiques contre l'Afrique du Sud pourrait ne pas pa
ralyser dans l'immédiat son économie, le Comité a estimé 
que celle-ci ne pouvait pas être à l'abri des répercussions 
profondes que ces mesures ne manqueraient pas d'entraî
ner. 

Pour ce qui est de l'efficacité de mesures économi
ques, le Comité s'est aperçu que le degré d'efficacité de 
telles mesures serait directement fonction de l'universa
lité du mode et de la durée de leur application. Certains 
membres du Comité ont exprimé des avis différents 
quant à l'importance de l'effet défavorable que ces mesu
res pourraient avoir sur l'économie sud-africaine, mais le 
Comité a estimé que, dans cette économie, plusieurs sec
teurs étaient vulnérables. En fait, il ressort des débats du 
Comité que l'économie sud-africaine souffrirait des effets 
d'un blocus commercial total, visant les exportations 
aussi bien que les importations, et de l'interdiction des 
communications. Parmi les autres mesures qui pourraient 
avoir des effets appréciables, le Comité a retenu plus spé
cialement l'embargo sur le pétrole et les produits pétro-
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liers, et l'arrêt de l'émigration en Afrique du Sud. En ou
tre, certains membres ont estimé que l'interdiction des 
opérations financières et monétaires pourrait avoir des 
effets très appréciables. On a également noté, au sein du 
Comité, que des contre-mesures destinées à diminuer les 
conséquences de l'embargo, telles que la substitution de 
certains produits à d'autres, le rationnement et le redé
ploiement des ressources, pourraient réduire temporaire
ment les effets des mesures envisagées. L'effet de ces me
sures sur l'économie sud-africaine varierait d'un cas à 
l'autre; leur efficacité dépendrait en grande partie, d'une 
part, des contre-mesures auxquelles pourrait avoir re
cours l'Afrique du Sud pour faire face à la situation et, 
d'autre part, de l'effort concerté déployé dans un esprit 
de coopération par les fournisseurs actuels et éventuels. 
Pour ce qui est d'un embargo sur les armes et munitions 
- ce qui ne peut pas être considéré comme une mesure 
strictement économique- s'il était appliqué universelle
ment, il pourrait avoir un effet considérable dans le cadre 
d'un embargo commercial, car les industries travaillant 
pour la fabrication du matériel militaire devraient utiliser 
des ressources qui seraient sans cela employées à dimi
nuer les effets d'un embargo commercial. L'examen de ces 
mesures a soulevé la question d'un mécanisme internatio
nal adéquat qui pourrait être mis en place sous l'égide des 
Nations Unies pour empêcher que les mesures ne soient 
contournées par les Etats ou des particuliers, et pour faire 
face aux difficultés que poserait l'absence de coopération 
de la part d'un Etat quelconque. 

Le Comité estime que, si des mesures sont possibles, 
l'efficacité de toute décision du Conseil de sécurité en ce 
sens serait fonction de la volonté collective et sincère de 
ceux qui imposent les mesures, surtout des Etats qui ont 
des relations économiques étroites avec l'Afrique du Sud. 
On a beaucoup insisté aussi au Comité sur l'importance 
de l'effet psychologique de ces mesures, en mettant l'ac
cent sur le fait que les dirigeants actuels, de même que les 
habitants de l'Afrique du Sud, pourraient difficilement 
résister aux conséquences de ces mesures. 

Pour ce qui est des incidences économiques, le Comité, 
tout en estimant que l'esprit de sacrifice devrait prévaloir 
dans un domaine aussi important pour la communauté 
internationale que celui de l'élimination de l'apartheid, 
a été d'avis qu'il faudrait s'efforcer sur le plan inter
national d'atténuer les difficultés que ces mesures inflige
raient à l'économie de quelques Etats Membres. Il pou
vait s'agir de perturbations sur certains marchés et 
dans des pays déterminés, variant selon le type de me
sures adoptées. Une importance particulière a été recon
nue à ces facteurs, mais leur nature n'est pas telle qu'elle 
doive empêcher l'application de mesures contre l'Afrique 
du Sud. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, le 
Comité a reconnu l'importance qu'il convient de donner 
aux mesures suivantes : 

a) L'embargo sur la fourniture de pétrole et des pro
duits pétroliers; 

b) L'embargo sur la fourniture d'armes, de muni
tions de tous types et de véhicules militaires à l'Afrique 
du Sud, ainsi que d'équipements et de matériels stratégi
ques destinés à la fabrication ou à l'entretien d'armes et 
de munitions à l'Afrique du Sud; 

c) Embargo sur le commerce avec l'Afrique du Sud; 
d) Arrêt de l'émigration en Afrique du Sud de tech

niciens et des travailleurs spécialisés; 
e) Interdiction des communications avec l'Afrique 

du Sud; 
f) Application de mesures politiques et diplomati

ques telles qu'elles sont mentionnées dans les diverses ré
solutions qui ont déjà été adoptées par le Conseil de sé
curité et par l'Assemblée générale. 

Le Comité a également souligné la nécessité de ré
soudre certains problèmes d'application afin d'apprécier 
la portée pratique et l'efficacité des mesures ci-dessus. A 
cet égard, on a fait ressortir la nécessité d'un blocus total 
pour rendre ces mesures efficaces, ainsi que les dépenses 
importantes qu'entraînerait la mise sur pied d'une telle 
entreprise. On a toutefois souligné que les mesures affec
tant les secteurs vulnérables de l'économie sud-africaine 
pourraient constituer une action efficace eu égard tant 
aux effets qu'elles exerceraient, dans la pratique, sur 
l'économie du pays qu'aux répercussions politiques et 
psychologiques qu'elles auraient sur la minorité blanche. 
A cet égard, on a mis en relief l'importance que pourrait 
présenter un blocus partiel dans les cas mentionnés aux 
points a et b du paragraphe 9 ci-dessus. En outre, en pre
nant la décision d'appliquer des mesures contre l'Afrique 
du Sud, il serait utile de créer un comité pour coordonner 
leur application. Ce comité pourrait, le cas échéant, con
juguer les efforts en vue d'atténuer proportionnellement 
les difficultés dont souffriraient éventuellement les éco
nomies des Etats Membres. 

Enfin, le Comité d'experts estime que, s'il est vrai 
que ces mesures pourraient se révéler efficaces et seraient 
applicables sous les conditions énumérées dans les para
graphes qui précèdent, il convient de souligner que l'im
position de mesures de cette nature met en jeu des consi
dérations politiques et psychologiques qui sont du ressort 
du Conseil de sécurité. 

16. Le Comité tient à exprimer sa vive reconnais
sance pour le concours et l'aide qu'il a reçus du secrétaire 
et de ses collègues, qui ont grandement facilité la tâche 
du Comité et contribué à la compréhension de la question 
extrêmement complexe à l'étude. 
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Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 
A/RES/2054 B (XX), 15 décembre 1965 

!;Assemblée générale, 

Profondément préoccupée du sort de nombreuses 
personnes persécutées par le Gouvernement sud-africain 
pour leur opposition à sa politique d'apartheid et d'op
pression, ainsi que du sort de leurs familles, 

Considérant qu'il est conforme aux buts des Nations 
Unies de fournir une aide humanitaire à ces personnes et 
à leurs familles, 

1. Exprime sa vive reconnaissance aux gouverne
ments qui ont versé des contributions en réponse à l'invi
tation faite dans sa résolution 1978 B (XVIII) et à l'appel 
lancé le 26 octobre 1964 par le Comité spécial chargé 
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine; 

2. Prie le Secrétaire général de constituer un Fonds 
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud, alimenté par des contributions volontaires 
d'Etats, d'organisations et de particuliers, et dont les res
sources permettraient de consentir des dons aux organi
sations bénévoles, aux gouvernements des pays qui ac
cueillent des réfugiés d'Afrique du Sud et à d'autres 
organismes appropriés, aux fins ci-après : 
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a) Fournir une assistance judiciaire aux personnes 
inculpées en vertu de lois discriminatoires et répressives 
en Afrique du Sud; 

b) Secourir les familles des personnes qui sont per
sécutées par le Gouvernement sud-africain à cause d'actes 
motivés par leur opposition à la politique d'apartheid; 

c) Subventionner l'éducation des prisonniers, de 
leurs enfants et d'autres personnes à leur charge; 

d) Secourir les réfugiés venus d'Afrique du Sud; 

3. Prie le Président de l'Assemblée générale de dé
signer cinq Etats Membres qui nommeront chacun un 
membre du Conseil d'administration du Fonds d'affecta
tion spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 
lequel sera appelé à décider comment seront utilisées les 
ressources du Fonds; 

4. Autorise et invite le Conseil d'administration à 
prendre les mesures nécessaires pour encourager le verse
ment de contributions au Fonds et à favoriser la coopé
ration et la coordination des activités des organisations 
bénévoles qui s'occupent de fournir des secours et une as
sistance aux victimes de la politique d'apartheid du Gou
vernement sud-africain; 

Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine (extraits des Conclusions 
et Recommandations) 
A/6486-5!7565, 25 octobre 1966 

Programme d'action des Nations Unies 

Fidèle au mandat que lui avait confié l'Assemblée géné
rale, le Comité spécial s'est efforcé de favoriser sous les 
auspices des Nations Unies un programme d'action com
plet destiné à résoudre le problème de l'apartheid. 

Il a attaché une importance toute particulière aux 
sanctions économiques et autres mesures connexes desti
nées à assurer une disparition rapide de l'apartheid et 
l'établissement d'une société non raciste en Afrique du 
Sud. Il a proposé des mesures en vue de persuader les 
principaux associés commerciaux de l'Afrique du Sud à 

coopérer avec lui pour faciliter l'adoption de sanctions 
économiques universelles. 

Il a suggéré de décréter l'embargo sur les armements 
et de prendre diverses autres mesures partielles afin de 
parvenir à certains objectifs modestes mais vitaux. 

Il a souligné le rôle important que joue l'opinion pu
blique pour renforcer et aider l'action des Nations Unies et 
a proposé diverses mesures en vue d'informer l'opinion 
mondiale des dangers de l'apartheid et des efforts faits par 
les Nations Unies pour venir à bout de ce problème. Dans 
ce contexte, il a mis l'accent sur l'importance toute particu
lière de l'information de l'opinion dans les pays qui entre
tiennent d'étroites relations économiques ou autres avec 
l'Afrique du Sud et sur la lutte contre la propagande éhon-
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tée faite par le Gouvernement de l'Afrique du Sud comme 
par le monde des affaires et d'autres groupes d'intérêts qui 
collaborent avec lui. 

Le Comité spécial, se souciant sans cesse de tenter de 
parvenir à une solution et en concentrant son attention 
sur la nécessité d'agir rapidement à cette fin, s'est égale
ment occupé de divers programmes humanitaires et cul
turels et portant sur d'autres domaines. Il a précisé que 
ces programmes ne sauraient en aucune façon tenir lieu 
de mesures pour la solution du problème. 

Dans cet esprit, le Comité spécial s'est occupé de pro
grammes et de mesures qui permettront à la communauté 
internationale d'empêcher que la situation ne s'aggrave sé
rieusement et que l'amertume et la haine raciales ne s'ac
croissent, et qui lui permettront de contribuer à soulager 
la détresse qui règne parmi les victimes de l'apartheid. Il a 
encouragé diverses initiatives destinées à sauver la vie à des 
adversaires de l'apartheid menacés de la peine capitale et 
à empêcher la torture et les sévices infligés à des personnes 
incarcérées. Il a favorisé des programmes tendant à assurer 
la défense juridique des personnes mises en accusation en 
vertu de lois arbitraires, d'aider les familles des prisonniers 
politiques et d'assurer l'éducation de leurs enfants, et de 
fournir des secours aux réfugiés. En soulignant le caractère 
humanitaire de ces programmes et en veillant à ce qu'ils 
restent distincts des efforts accomplis pour mettre un 
terme à l'apartheid, le Comité spécial a voulu donner à 
d'importants milieux de la communauté internationale 
l'occasion de démontrer, par leurs actes, à quel point ils 
sont soucieux de résoudre de façon pacifique le problème 
qui se pose en Mrique du Sud. 

Animé du même esprit, le Comité spécial a approuvé 
le programme d'enseignement et de formation profes
sionnelle à l'étranger pour les Sud-Africains destiné à les 
aider à recevoir un enseignement secondaire et une for
mation technique et à leur permettre de contribuer effi
cacement au progrès de leur pays conformément aux ob
jectifs de la Charte. 

Le Comité spécial attend un rapport que prépare à sa 
demande l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, sur les effets de la politique de 
l'apartheid dans le domaine de l'enseignement, de la 
science, de la culture et de la formation en Mrique du Sud. 
Il pense que ce rapport fournira aux organisations non gou
vernementales et aux particuliers intéressés des renseigne
ments sûrs qui leur permettront d'apporter une aide appro
priée aux millions d'êtres humains qui, du fait de la 
discrimination raciale, ne jouissent pas de chances égales. 

Le Comité spécial a approuvé les efforts faits par l'Or
ganisation internationale du Travail à la suite de sa déclara
tion sur la politique de l'apartheid en République sud-afri
caine, ainsi que son programme d'élimination de l'apartheid 
en matière d'emploi en République d'Afrique du Sud. 

Le Comité spécial a favorisé divers palliatifs sans détour
ner pour autant son attention de la tâche principale qui est de 
contribuer à l'élimination de l'apartheid. Il est resté en 

rapport avec d'autres organes des Nations Unies, de 
même qu'avec des organisations spécialisées et des orga
nisations non gouvernementales, aux fins de favoriser 
une action efficace à tous les niveaux. Ainsi, il a cherché 
à faire œuvre utile pour que la lutte contre divers aspects 
de la politique de l'apartheid et contre ses effets néfastes 
s'insère dans une conception d'ensemble, insistant davan
tage sur l'action concrète que sur une simple condamna
tion de l'apartheid. Il s'est félicité de voir ses recomman
dations adoptées par l'Assemblée générale comme par le 
Cycle d'études international consacré à l'apartheid, et de 
constater les réactions de plusieurs Etats et de nombreu
ses organisations non gouvernementales s'occupant de ce 
problème. 

Les efforts du Comité spécial montrent combien, 
conformément au mandat qui lui a été confié par l'As
semblée générale et en répondant aux exigences de la si
tuation, il s'est appliqué à favoriser de son mieux toutes 
les mesures pacifiques qui puissent faciliter la solution du 
problème de l'apartheid alors qu'au même moment le 
Gouvernement sud-africain accentuait, par son action, 
les risques de conflit. Tout en restant toujours convaincu 
que contrairement aux espérances du Gouvernement 
sud-africain une minorité raciste armée ne pourra pas, à 
tout jamais, dominer le pays et que l'absence de racisme 
et la justice finiront par triompher, le Comité spécial s'est 
sans cesse efforcé de renforcer, sur le plan international, 
l'aide et la compréhension la plus large dans la lutte con
tre l'apartheid, en particulier chez les nations à prédomi
nance « blanche ,, et « chrétienne», afin d'assurer au 
mieux une transition aussi pacifique que possible et d'at
ténuer les risques de rancœur raciale. 

Si le Comité spécial respecte le droit des peuples op
primés de parvenir à leur libération par les moyens de leur 
choix et doit admettre que le Gouvernement ferme de 
plus en plus les voies d'un règlement pacifique, il est fort 
possible que le souci constant du Comité spécial et le sou
tien que lui ont accordé les Etats Membres et l'opinion 
publique aient contribué pour leur part à atténuer la vio
lence comme la rancœur et la haine raciales. Cependant, 
le Comité spécial ne se cache pas que le risque de conflit 
violent ne pourra être éliminé tant que des mesures déci
sives n'auront pas été prises pour éliminer l'apartheid. 

Le Comité spécial estime que du fait de l'aggravation 
de la situation en Afrique du Sud et dans les territoires 
limitrophes ses efforts multiples doivent être redoublés 
dans le cadre d'une campagne internationale de grande 
envergure dirigée contre l'apartheid et entreprise sous les 
auspices des Nations Unies. Il a cherché à obtenir que le 
Cycle d'études international consacré à l'apartheid ac
corde une attention particulière à des mesures concrètes 
pour un programme d'action et il a noté avec satisfaction 
que le Cycle d'études avait formulé un certain nombre de 
recommandations qui méritent d'être étudiées et adop
tées par les organismes compétents des Nations Unies. 
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Résolution de l'Assemblée générale : Elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

A/RES/2142 (XXI), 26 octobre 1966 

[;Assemblée générale, 

8. Proclame le 21 mars Journée internationale pour l'élimination de la discrimination raciale; 

Document 48 
Résolution de l'Assemblée générale : Question de la violation des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, y compris la politique 
de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que la politique 
d'apartheid, dans tous les pays, en particulier dans les pays 
et territoires coloniaux et dépendants 

A/RES/2144 A (XXI), 26 octobre 1966 

[;Assemblée générale, 

Prenant note des conclusions et des recommanda
tions du Cycle d'études sur l'apartheid, organisé au titre 
du programme de services consultatifs dans le domaine 
des droits de l'homme, qui s'est tenu à Brasilia en 1966, 

7. Adresse un appel à tous les Etats, aux organisa
tions gouvernementales et non gouvernementales et aux 
particuliers afin qu'ils: 

a) Soutiennent le Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud et les organisations 
bénévoles qui s'emploient à secourir et à aider les victimes 
du colonialisme et de l'apartheid; 

b) Encouragent les associations judiciaires et autres 
organisations appropriées, ainsi que le public en général, 
à prêter leur secours et leur assistance; 
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8. Demande instamment aux Etats de prendre, 
conformément à leur législation interne, toutes les me
sures nécessaires contre l'activité des organismes de 
propagande du Gouvernement sud-africain et des orga
nisations privées qui préconisent l'apartheid et une po
litique de discrimination et de domination raciales; 

13. Prie le Secrétaire général de créer, au sein 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, 
un service chargé de s'occuper exclusivement de la 
politique d'apartheid, en consultation avec le Comité 
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine, de 
manière à donner toute la publicité possible aux ef
fets néfastes de cette politique; 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 

A/RES/2202 A (XXI), 16 décembre 1966 

[;Assemblée générale, 

Prenant acte des rapports du Comité spécial chargé 
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine et faisant siennes les proposi-

tions de ce comité en vue du lancement d'une campagne 
internationale contre l'apartheid sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Cycle 
d'études sur l'apartheid, tenu à Brasilia du 23 août au 
4 septembre 1966, 
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Profondément préoccupée par le renforcement de 
l'apartheid en Afrique du Sud et par l'appui direct que le 
Gouvernement sud-africain apporte aux régimes péri
phériques coloniaux et racistes, aggravant ainsi la situa
tion dans le sud de l' Mrique, 

Notant avec inquiétude que la politique du Gouver
nement sud-africain vise à perpétuer l'apartheid en Mri
que du Sud, qu'elle renforce les régimes périphériques 
coloniaux et racistes et qu'elle menace l'intégrité et la 
souveraineté des Etats indépendants voisins, 

1. Condamne la politique d'apartheid pratiquée 
par le Gouvernement sud-africain comme un crime con
tre l'humanité; 

2. Réaffirme que la situation en Mrique du Sud et 
la situation explosive qui en résulte en Afrique australe 
continuent de présenter une grave menace à la paix et à 
la sécurité internationales; 

3. Déplore l'attitude des principaux partenaires 
commerciaux de l'Afrique du Sud, dont trois membres 
permanents du Conseil de sécurité, qui, par leur refus de 
coopérer dans l'application des résolutions de l' Assem
blée générale, par leur refus de devenir membres du Co
mité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine et par leur 
collaboration croissante avec le Gouvernement sud-afri
cain, ont encouragé ce dernier à persister dans sa politi
que raciale; 

4. Attire l'attention des principaux partenaires 
commerciaux de l' Mrique du Sud sur le fait que leur col
laboration croissante avec le Gouvernement sud-africain, 
malgré les appels répétés de l'Assemblée générale, a rendu 
plus grave le danger d'un conflit violent, et les invite à 
prendre d'urgence des mesures tendant à mettre fin à leur 
collaboration avec l'Afrique du Sud et à faciliter, sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, une action 
efficace en vue d'éliminer l'apartheid; 

5. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils : 

a) Se conforment entièrement aux décisions dû
ment prises par le Conseil de sécurité les invitant solen
nellement à cesser immédiatement la vente et la livraison 
à l'Afrique du Sud d'armes, de munitions de tous types, 
de véhicules militaires, ainsi que d'équipement et de ma
tériels destinés à leur fabrication et à leur entretien; 

b) Découragent immédiatement l'établissement de 
relations économiques et financières plus étroites avec 
l' Mriq ue du Sud, particulièrement en ce qui concerne les 
investissements et le commerce, ainsi que l'octroi de prêts 
par des banques de leur pays au Gouvernement sud-afri
cain ou à des sociétés sud-africaines et rendent compte 
des mesures prises à cet égard au Secrétaire général, le
quel transmettra leurs rapports à l'Assemblée générale et 
au Comité spécial; 

c) Envisagent d'apporter un appui politique, moral 
et matériel à tous ceux qui combattent la politique 

d'apartheid, conformément aux recommandations du 
Cycle d'études sur l'apartheid; 

d) Contribuent d'une façon appropriée, généreuse
ment, aux programmes humanitaires ayant pour but 
d'aider les victimes de l'apartheid; 

e) S'efforcent de donner asile aux réfugiés d'Afrique 
du Sud et de leur accorder des facilités de voyage et d'accès 
à l'enseignement ainsi que des possibilités d'emploi; 

6. Prie le Secrétaire général : 

a) D'organiser le plus tôt possible, en consultation 
avec le Comité spécial chargé d'étudier la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-afri
caine et le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, une conférence internationale ou un cycle d'études 
international consacré aux problèmes de l'apartheid, de 
la discrimination raciale et du colonialisme dans le sud de 
l'Mrique et de soumettre le rapport de cette conférence 
ou de ce cycle d'études à l'Assemblée générale lors de sa 
vingt-deuxième session; 

b) De prendre des mesures, en consultation avec le 
Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine, pour 
assurer la publication à intervalles périodiques de statis
tiques relatives au commerce international de l'Afrique 
du Sud; 

c) De fournir au Comité spécial chargé d'étudier la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine toute l'assistance nécessaire pour qu'il 
puisse faire connaître au public tout resserrement des 
liens économiques et financiers entre d'autres Etats et 
l'Afrique du Sud et faire rapport à ce sujet; 

d) D'engager des consultations avec la Banque in
ternationale pour la reconstruction et le développement 
en vue d'obtenir qu'elle se conforme aux dispositions des 
résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX) de l'Assemblée gé
nérale, en date des 20 et 21 décembre 1965, ainsi que de 
la présente résolution, et de faire rapport à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-deuxième session; 

e) De fournir au Comité spécial chargé d'étudier la 
politique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine tous les moyens nécessaires à l'accomplisse
ment de sa tâche, y compris les moyens financiers adé
quats; 

7. Attire encore une fois l'attention du Conseil de 
sécurité sur le fait que la situation en Afrique du Sud 
constitue une menace à la paix et à la sécurité internatio
nales, que des mesures prises au titre du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies sont indispensables pour ré
soudre le problème de l'apartheid et que des sanctions 
économiques universelles obligatoires sont le seul moyen 
d'une solution pacifique; 

8. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République 
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sud-afrkaine à continuer à prendre toutes mesures en vue 
d'une meilleure exécution de son mandat et, à cette fin, 
l'autorise: 

a) A se réunir en dehors du Siège, ou à envoyer un 
sous,omité en mission pour consulter les institutions spé
cialisées, les organisations régionales, les Etats et les orga
nisations non gouvernementales sur les moyens de pro
mouvoir la campagne internationale contre l'apartheid et 
pour examiner divers aspects du problème de l'apartheid; 

b) A continuer à accroître la coopération avec le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, en vue 
d'examiner les activités des groupes économiques étran
gers qui, dans le sud de l'Afrique, entravent les efforts 
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faits pour mettre un terme à l'apartheid, à la discrimina
tion raciale et au colonialisme dans cette région; 

9. Prie le Secrétaire général et les institutions spé
cialisées d'accorder l'aide voulue pour que des personnes 
compétentes de nationalité sud-africaine qui sont victi
mes de l'apartheid soient employées dans leur secrétariat 
et l'administration de leurs programmes; 

10. Invite les institutions spécialisées, les organisa
tions régionales, les Etats et les organisations non gouver
nementales à coopérer avec le Secrétaire général et le Co
mité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du 
Gouvernement de la République sud-africaine dans l'ac
complissement de la tâche qui leur est dévolue par la pré
sente résolution. 

Lettre datée du 3 février 1967, adressée au Secrétaire général, U Thant, 
par le Président du Comité spécial chargé d'étudier la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine, 
M. Achkar Marof (Guinée), à propos du traitement des prisonniers 
politiques en Afrique du Sud 

Communiqué de presse des Nations Unies GA/AP/88, 3 février 1967 

J'ai l'honneur, au nom du Comité spécial, de vous deman
der de prier la Commission des droits de l'homme d'ac
corder d'urgence toute l'attention voulue au mauvais 
traitement auquel continuent d'être soumis les prison
niers, les détenus et les personnes en garde à vue dans la 
République sud-africaine, en particulier le grand nombre 
d'opposants à l'apartheid qui ont été emprisonnés en 
vertu de lois arbitraires. 

Le Comité spécial a toujours été gravement préoccu
pé par cette question et a fait rapport à ce sujet à l' Assem
blée générale et au Conseil de sécurité. Plusieurs docu
ments du Comité spécial, dont une liste est jointe en 
annexe, présentent des informations alarmantes sur les 
mauvais traitements subis par les prisonniers et les per
sonnes en garde à vue. 

Dans ses rapports du 30 novembre 1964 et du 10 
août 1965, le Comité spécial a suggéré la mise en place 
d'une commission internationale composée de juristes 
éminents et de responsables de prisons afin d'enquêter 
sur les accusations de torture et de mauvais traitement 
des prisonniers en Afrique du Sud. Cette proposition n'a 
pas été poussée devant l'Assemblée générale car on espé
rait que la manifestation de la préoccupation internatio-

nale suffirait à persuader le Gouvernement sud-africain 
de la nécessité d'améliorer la situation de façon à se con
former aux règles du monde civilisé et aux réglementa
tions de l'Afrique du Sud elle-même. 

Or, des éléments d'information mettant en évidence 
la persistance d'un mauvais traitement des prisonniers, 
détenus et personnes en garde à vue continuent d'affluer. 
Sont assujettis à ce mauvais traitement non seulement des 
dirigeants reconnus et des opposants à l'apartheid qui ont 
été persécutés en vertu d'une législation qui viole les prin
cipes fondamentaux des droits de l'homme, mais aussi 
des milliers de personnes emprisonnées pour avoir en
freint les lois de l'apartheid. 

Comme l'a fait observer le Comité spécial dans son 
rapport du 21 octobre 1966, le comportement impitoya
ble du Gouvernement sud-africain semble viser de plus en 
plus à assouvir un désir de vengeance à l'égard des oppo
sants à l'apartheid. De l'avis du Comité spécial, ce com
portement est contraire aux règles internationales et à la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. 

Le Comité spécial espère donc que la Commission 
des droits de l'homme examinera cette question de toute 
urgence et prendra des mesures pour qu'il soit procédé à 
une enquête internationale afin d'améliorer le sort de ces 
victimes. 
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Déclaration faite par M. Dennis Brutus, Directeur de la campagne 
de libération des prisonniers politiques de l'Afrique du Sud, 
devant le Comité spécial chargé d, étudier la politique d, apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 

A/AC.115/L.194, 27 février 1967 

J'apprécie d'autant plus cette occasion que j'interviens 
aussi en qualité de directeur d'une campagne qui a été 
lancée par I'Intemational Defence and Aid Fund, sous la 
présidence du chanoine L. John Collins, pour libérer tous 
les prisonniers politiques en Mrique du Sud. 

Ma formation professionnelle et mes titres ne me 
donnent pas de compétence particulière pour porter un 
témoignage sur le traitement réservé aux prisonniers po
litiques en Afrique du Sud, mais je me bats depuis plus de 
20 ans contre l'apartheid tel qu'il s'exerce notamment 
dans le logement, l'enseignement et les sports, et aussi 
dans la vie politique, et cette opposition m'a valu d'être 
soumis à une série de restrictions et d'interdictions et fi
nalement d'être emprisonné et assigné par la suite à rési
dence pendant cinq ans. 

Je voudrais surtout parler de la vie que j'ai menée en 
prison pendant 22 mois et des conditions auxquelles sont 
soumis les autres prisonniers. Je suis convaincu, comme 
tous ceux qui participent à cette campagne, que si le 
monde connaissait ces conditions, il réclamerait sincère
ment et avec force la libération de tous les prisonniers 
politiques, et cette demande pourrait être appuyée par 
des pressions morales, politiques et autres qui lui donne
raient un poids réel. 

Il est particulièrement réconfortant de constater que, 
tout comme nous, le Comité spécial et nombre d'autres or
ganisations demandent une enquête sur les conditions de 
vie dans les prisons d'Afrique du Sud, et qu'à sa réunion de 
février, le Comité a renouvelé explicitement cette demande 
à la Commission des droits de l'homme, la priant 

« d'examiner cette question d'urgence et de prendre 
des mesures pour organiser une enquête internationale en 
vue d'améliorer les conditions d'existence des victimes de 
l'apartheid ». 

Je sais par expérience personnelle ce qui se passe 
dans les prisons d'Afrique du Sud, notamment dans les 
prisons du Fort (Johannesburg), de Leeukop (Bryanston, 
Johannesburg) et dans celle de Robben Island. En outre, 
j'ai été incarcéré quelques jours dans les prisons de 
Pollsmoor et de Roeland Street (Le Cap), et je suis passé 
par celles de Kroonstad, de Bloemfontein, de Colesberg, 
de George et de Port Elizabeth, sans parler de mon séjour 
dans une prison portugaise de Lourenço Marquès, au 
Mozambique. 

Je me propose de donner quelques indications sur 
ma vie dans ces prisons et sur le traitement réservé aux 

autres prisonniers, et je me référerai brièvement au rap
port de la Croix-Rouge sur les prisons sud-africaines 
avant de parler en détail de notre campagne de libération 
des prisonniers politiques, de ses buts, de ses méthodes et 
de la façon dont nous pourrons, de concert avec le Comi
té spécial, mener notre tâche à bien et contribuer en fin 
de compte à l'élimination de l'apartheid. 

Il n'est guère besoin de souligner, je pense, que mon 
objectif final et celui de tous les prisonniers est évidem
ment de faire totalement disparaître l'apartheid et de le 
remplacer par un système social équitable. 

Toute campagne qui n'a pas pour but ultime d'extir
per l'apartheid ne pourrait être prise au sérieux et ne tien
drait aucun compte des réalités de la situation en Afrique 
du Sud. 

Dans ce pays, des hommes sont jugés et incarcérés 
parce qu'ils s'opposent à la domination raciste; c'est à cause 
de ce système que j'ai été emprisonné. En mai 1963, alors 
que j'étais sous le coup d'une interdiction, j'ai été arrêté 
dans les locaux de la South African Olympie Association et 
accusé d'avoir assisté à une réunion. j'ai été condamné 
pour ce délit et pour d'autres délits connexes à 18 mois de 
travaux forcés, et j'ai passé 18 mois à Robben Island. Au 
total, je suis resté 22 mois dans diverses prisons. 

Pour autant que je sache, je suis le seul prisonnier qui 
puisse vous fournir des renseignements de première main 
sur Rob ben Island. Je me suis également renseigné auprès 
de ceux qui ont été incarcérés dans d'autres prisons et qui 
ont quitté l'Afrique du Sud après mois (juillet 1966). 
Leurs témoignages ont amplement confirmé mes obser
vations, de sorte que les renseignements que je fournis au 
Comité sont aussi récents et exacts que possible. 

Après avoir été condamné à 18 mois de prison à Jo
hannesburg, j'ai été emmené au Fort (Johannesburg); le 
lendemain, j'ai été transféré, enchaîné, à la prison de 
Leeukop. 

A Leukop, comme nous nous plaignions de ne pas 
avoir pu prendre d'exercice depuis des semaines, on a 
obligé tous les détenus de ma cellule, au nombre de 35 
environ, à courir en rond dans la cour. 

Nous avons été forcés de courir jusqu'à épuisement 
en présence d'un certain lieutenant van Zyl. A l'époque, 
je n'étais pas encore complètement remis d'une blessure 
occasionnée par un coup de feu d'un membre de la police 
de sécurité, et j'ai demandé qu'on m'autorise à m'arrêter. 
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On me l'a refusé et j'ai dû courir jusqu'à ce que je sois sur 
le point de m'évanouir. 

Un groupe de prisonniers de Durban a été encore 
plus maltraité : on les a obligés à courir dévêtus pendant 
près d'une heure dans une cour, et les gardiens n'ont cessé 
de les battre, frappant ceux qui tombaient pour les con
traindre à se relever. 

Deux mois plus tard, 120 d'entre nous (tous prison
niers politiques) ont été emmenés de nuit, enchaînés, dans 
trois gros camions. La moitié a été laissée à la prison de 
Kroonstad et les autres ont été ramenés, toujours enchaî
nés, à Rob ben Island. 

Le lendemain de notre arrivée à Robben Island, en 
mars 1964, nous avons vu un groupe de gardiens frapper 
au hasard de nombreux prisonniers, y compris Andrew 
Masondo, l'ordre ayant été donné par un certain lieute
nant Fraser de battre à volonté les détenus, au nombre 
d'une soixantaine. 

Un peu plus tard, le même jour, on a emmené le 
groupe dans lequel je me trouvais (60 personnes environ) 
avec le groupe de Masondo pour nous faire travailler et 
transporter des pierres dans une carrière ou sur un chan
tier de construction. Là, des gardiens armés de bâtons, de 
gourdins, de lanières et de madriers n'ont cessé de s'en 
prendre à nous. Nous étions presque tous couverts d'ec
chymoses; certains perdaient leur sang, d'autres s'éva
nouissaient, mais on les obligeait à se relever et à conti
nuer de travailler. 

Le lundi qui a suivi notre arrivée, on nous a fait tra
vailler dans une carrière près de la plage. On nous a de 
nouveau battus sans arrêt pendant toute la journée. Non 
seulement j'ai été frappé par les gardiens, mais l'un des 
chefs d'équipe, un individu criminel, m'a donné un coup 
à l'estomac. C'est à cause de cette blessure que j'ai par la 
suite été envoyé à l'hôpital de la prison, puis, en juin 
1964, à la prison de Pollsmoor, près du Cap, pour être 
soigné à l'hôpital Victoria, à Wynberg. 

Au cours de la période que j'ai passée à Robben 
Island, j'ai souvent vu des détenus, politique ou non, être 
victimes de voies de fait et, qui plus est, je les ai vus subir 
d'autres punitions allant de la suppressions de trois repas 
à des périodes entières de privations alimentaires et à des 
coups de fouet donnés à des prisonniers attachés par une 
courroie à une armature de métal. 

Il est un cas dont je me souviens particulièrement; 
c'est celui d'un jeune prisonnier politique qui a été roué 
de coups parce qu'il refusait de se prêter aux pratiques 
homosexuelles des criminels. Pour cette raison, il a été 
battu à maintes reprises, et je l'ai vu pour la première fois 
au moment où il a été transféré dans la section de reléga
tion parce qu'on prétendait qu'il était fou. Il faut recon
naître qu'à cette époque son comportement portait à 
croire qu'il avait l'esprit égaré. Par la suite, on l'a fait sor
tir de cette section et je n'en ai plus entendu parler. 

Ces incidents ne sont pas les seuls qui se soient pro
duits; il y en a eu beaucoup d'autres que j'ai entendu rap-

porter, mais comme je n'en ai pas été témoin, je préfère 
me limiter à ceux auxquels j'ai assisté: d'ailleurs, je ne les 
ai pas tous énumérés. 

Quoi qu'il en soit, je sais, par expérience, que les 
deux aspects les plus révoltants de la vie de prison étaient 
les suivants : 

a) La dureté et le vide de l'existence qui était impo
sée aux détenus, compte tenu en particulier de l'hostilité 
des gardiens et de certains criminels de droit commun; 

b) Le fait que des hommes qui avaient lutté, en leur 
âme et conscience, contre un système criminel, soient pu
nis d'une peine d'emprisonnement et, souvent, d'empri
sonnement à vie. 

Pendant la plus grande partie de la durée de ma peine, 
j'ai été confiné dans la section de relégation, également ap
pelée, dans un document, la section« des fortes têtes "• où 
j'ai travaillé à casser des cailloux avec d'autres hommes, 
notamment Nelson Mandela, Walter Sisulu, Ahmed Ka
thrada, Govan Mbeki, Andrew Mlangeni et Elias Matsoa
ledi, qui étaient tous condamnés à une peine d'emprisonne
ment à vie, à la suite du procès de Rivonia. Parmi ceux qui 
purgeaient une peine de prison à vie, je citerai Jeff Maze
mola; les autres hommes emprisonnés avec moi étaient An
drew Masondo, George Peake, Lallo Chiba, Mac Maharaj, 
Eddie Daniels, le Dr Neville Alexander, Don Davis, Les 
van der Heyden et Zeph Mothupin. 

La plupart de ces hommes, à un moment ou à un 
autre, ont cassé des pierres, en même temps que moi, à 
l'intérieur de la section de relégation, mais ont été affectés 
plus tard à un travail beaucoup plus dur, dans les carriè
res, où ils se rendaient chaque jour pour extraire des blocs 
de pierre à chaux. 

Peu de temps avant mon départ, quelques-uns d'en
tre eux avaient recommencé à casser des cailloux, en rai
son de quelque maladie; au nombre de ces hommes se 
trouvaient Raymond Mhlaba et Billy Nair. Quant à In
dres Naidoo et Jonas Mlambo, je les ai vus peu de temps, 
au moment où ils ont été amenés dans notre section à des 
fins précises: tous les deux ont été inculpés d'infractions 
diverses et condamnés à recevoir des coups de fouet. j'ai 
vu les blessures après exécution de la peine, alors que les 
plaies étaient encore ouvertes et sanglantes. Les cicatrices 
marqueront ces hommes pour la vie. 

Tout ce qui précède n'est qu'un bref et très sommaire 
aperçu des événements qui se produisaient en prison à 
l'époque où je m'y trouvais. Je me propose de présenter 
au Comité un exposé beaucoup plus détaillé et parfaite
ment documenté. 

Toutefois, ce témoignage devrait suffire pour indiquer 
les conditions dans lesquelles les détenus politiques sont 
obligés de vivre. J'espère qu'il contribuera à donner un ca
ractère plus urgent à la demande faite par le Comité spécial 
ainsi que par l'International Defence and Aid et par d'autres 
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organisations, en vue de mener une enquête sur la situa
tion existant dans les prisons d'Afrique du Sud. 

Je voudrais maintenant mentionner certaines tenta
tives d'enquête sur la vie dans les prisons. Pendant mon 
séjour en prison dans la section de relégation, on nous a 
donné un jour, à moi et au reste du groupe dont je faisais 
partie, du fil et des aiguilles ainsi que des uniformes usagés, 
et on nous a dit de les raccommoder. Nous nous sommes 
livrés à cette occupation pendant une courte période. Il s'est 
alors présenté un photographe de presse qui nous a photo
graphiés tandis que nous travaillions. Le lendemain même, 
on nous a donné à nouveau un tas de cailloux et un marteau 
et on nous a ordonné de les broyer. Nombre de détenus 
peuvent le confirmer. La photographie qui nous montre oc
cupés à raccommoder des uniformes a depuis lors été lar
gement diffusée, et je l'ai vue moi-même, mais elle offre une 
image complètement fausse et trompeuse des travaux que 
l'on nous obligeait à faire. 

En mai 1964, nous avons entendu dire qu'il allait 
venir un enquêteur qui, pensions-nous, était envoyé par 
l'Organisation des Nations Unies. Je l'ai appris person
nellement quand on a décidé de me fournir des chaussu
res pour le cas où le visiteur me convoquerait. Aupara
vant, on m'avait donné des sandales, mais depuis un 
certain temps, je marchais pieds nus; j'avais d'énormes 
ampoules aux pieds, en plus des coupures et des plaies 
que je m'étais faites en marchant sur les pierres pendant 
que je travaillais dans la carrière, sur la plage, immédia
tement après mon arrivée. A l'époque de cette visite (le 
visiteur, je l'ai appris par la suite, était M. Hoffman), j'ai 
vu pour la première fois- et les criminels qui avaient 
passé un grand nombre d'années en prison en ont été sur
pris également- les détenus hospitalisés porter des py
jamas marron. Ils ont porté ces pyjamas, tout comme les 
autres détenus qui ont dit à M. Hoffman qu'on leur avait 
distribué de nouveaux uniformes, jusqu'à ce que la visite 
soit terminée. Toutefois, la chose la plus révoltante que 
j'ai vue a été le spectacle de prisonniers malades couchés 
dans des lits, à l'hôpital de la prison, pendant la durée de 
cette visite. En temps normal, les lits ne servaient «qu'à 
des fins d'inspection »; j'ai moi-même couché sur le sol 
pendant que j'étais à l'hôpital de la prison, et les détenus 
malades ont reçu l'ordre de se coucher à nouveau par 
terre lorsque la visite a été terminée. 

Il convient de noter que M. Hoffman ne savait pas à 
quel point on le trompait (sa visite a eu une réelle utilité car 
grâce à elle, la manière dont nous étions traités s'est amé
liorée pendant quelque temps), mais le rapport de la Croix
Rouge est fallacieux et ne donne pas la moindre idée des 
souffrances endurées par les prisonniers. A la suite de la 
publication de ce rapport, et après que le Gouvernement 
sud-africain eut formulé certaines observations pour es
sayer de travestir des faits cités, qui pourraient laisser devi
ner la gravité de la situation véritable, il a été fait une dé
claration, au nom du Gouvernement, dans laquelle on niait 
qu'il y eût des prisonniers politiques, à l'exception <<peut
être» d'un seul, M. Robert Sobukwe. 

Deux choses sont certaines: d'une part, les actes de 
brutalité et de cruauté sont fréquents dans les établisse
ments pénitentiaires sud-africains où sont détenus les pri
sonniers politiques; d'autre part, rien ne justifie l'incarcé
ration de ces personnes, car elles ont mené le combat 
pour la justice contre l'injustice. C'est sur ces deux points 
que se fonde la campagne lancée par l'International De
fence and Aid. 

Notre mouvement, d'abord appelé Campaign for 
the Release of lmprisoned Politicians in South Africa 
(Campagne de libération des hommes politiques empri
sonnés en Afrique du Sud), vient d'adopter le nom de 
Campaign for the Release of Political Prisoners in South 
Africa (Campagne de libération des prisonniers politi
ques de l'Afrique du Sud), après avoir mis ses ressources 
en commun avec celles de la World Campaign for the Re
lease of Political Prisoners in South Africa (Campagne 
mondiale de libération des prisonniers politiques en Afri
que du Sud), comité mis sur pied par I'Anti-Apartheid 
Movement. Ces deux organismes travaillent ensemble à 
la réalisation de leur objectif commun, avec un certain 
nombre d'autres mouvements. 

Les deux principaux organismes qui appuient la 
campagne sont l' African National Congress et le Pan
Africanist Congress d'Afrique du Sud. En outre, l'Orga
nisation de l'unité africaine a indiqué formellement, dans 
une lettre de M. Diallo Telli, son secrétaire général, 
qu'elle apportait son soutien au mouvement. 

... la Campagne vise principalement à obtenir l'en
voi d'une commission en Afrique du Sud pour y examiner 
la situation dans les prisons, et à demander au Gouverne
ment sud-africain de relâcher tous les prisonniers politi
ques. Accessoirement, nous cherchons à améliorer le sort 
des prisonniers, et nous réclamons une enquête au sujet 
des personnes détenues pendant 180 jours sans accusa
tion ni jugement. 

En demandant la libération des prisonniers politi
ques, nous nous fondons sur la résolution adoptée par les 
Nations Unies en 1964 par 106 voix contre une. A cette 
époque, je me trouvais en prison, mais j'ai entendu parler 
de cette résolution, par laquelle l'Organisation deman
dait au Gouvernement sud-africain d'amnistier tous les 
prisonniers politiques sud-africains et de mettre fin à tous 
les procès politiques. 

Notre espoir, et l'objectif de notre campagne, c'est 
de voir un jour les Nations Unies donner toute son ex
pression à cette résolution et la traduire dans les faits; 
pour nous, l'envoi d'une commission d'enquête serait 
une mesure préliminaire. Il est fort possible que le Gou
vernement sud-africain décide de lancer un défi au 
monde et de refuser à cette commission l'accès à son 
territoire. Nous espérons que le monde se montrera suf
fisamment résolu pour faire prévaloir sa volonté contre 
l'apartheid. 
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Il est clair que ce n'est pas par de simples résolutions 
que l'on pourra modifier la situation dans mon pays. A 
mesure que l'état de choses devient de plus en plus into
lérable, la perspective d'une évolution pacifique s'éva
nouit, et la possibilité d'opérer des changements par quel
que moyen que ce soit apparaît de plus en plus lointaine. 

Document 52 

Cependant, la menace d'un désastre se précise, et il est 
essentiel d'exercer sans relâche de nouvelles pressions 
pour amener les modifications voulues. 

En fin de compte, toutes les pressions ne peuvent 
avoir qu'un seul objectif: la destruction complète du sys
tème de l'apartheid. 

Résolution adoptée par la Commission des droits de l'homme de l'ONU 

FJCN.4/RES/2 (XXIll), 6 mars 1967 

La Commission des droits de l'homme, 
Considérant que l'Assemblée générale, au paragra

phe 12 de sa résolution 2144 A (XXI), a invité la Com
mission à examiner d'urgence les mesures à prendre afin 
de renforcer les moyens dont l'Organisation des Nations 
Unies dispose pour mettre fin aux violations des droits de 
l'homme partout où celles-ci se produisent, 

Ayant étudié et examiné la communication du Secré
taire général transmettant une lettre du Président par in
térim du Comité spécial de l'Assemblée générale chargé 
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la 
République sud-africaine (E/CN.4/935), ainsi que ses an
nexes (NAC.115/L.53, NAC.115/L73, NAC.115/L.87, 
NAC.1151L.106, NAC.11SIL.116, NAC.115/L.123, 
NAC.115/L.181), 

Profondément émue par la teneur de ces documents, 
qui montrent les tortures et les mauvais traitements aux
quels continuent d'être soumises dans la République sud
africaine des personnes qui sont détenues par la police ou 
emprisonnées pour opposition ou infraction aux lois sur 
l'apartheid, 

Déplorant vivement la violation flagrante et perma
nente par le Gouvernement de la République sud-afri
caine des dispositions de la Charte des Nations Unies, 
ainsi que les actes de ce gouvernement qui sont contraires 
au droit international et à la moralité internationale, 

Résolue à protéger les droits de l'homme et les liber
tés fondamentales, et désireuse de voir mettre immédia
tement fin aux violations des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales commises dans la République 
sud-africaine, 

Ayant entendu la déclaration de l'observateur de la 
République sud-africaine au sujet de cette question, 

Notant avec satisfaction que l'Assemblée générale, 
dans sa résolution 2142 (XXI), a proclamé le 21 mars, 
qui marque l'anniversaire du massacre de Sharpeville, 
Journée internationale pour l'élimination de la discrimi
nation raciale, 

1. Condamne les pratiques qui sont décrites et font 
l'objet de plaintes dans les documents susmentionnés 
comme constituant une double atteinte portée contre les 
victimes de la politique inhumaine d'apartheid du Gou-

verne ment de la République sud-africaine qui sont empri
sonnées ou détenues pour opposition et infraction à cette 
politique; 

2. Prie le Secrétaire général d'envoyer immédiate
ment au nom de la Commission un télégramme au Gou
vernement de la République sud-africaine pour lui faire 
part de la profonde angoisse et des graves inquiétudes que 
cette situation inspire à la Commission et pour lui de
mander de prendre des mesures positives en vue de rendre 
le traitement des prisonniers politiques conforme aux 
normes du droit et de la pratique en matière pénale; 

3. Décide de constituer, conformément à la résolu
tion 9 (II) du Conseil économique et social, en date du 21 
juillet 1946, un groupe spécial d'experts composé d'émi
nents juristes et de fonctionnaires de l'administration pé
nitentiaire qui seront désignés par le Président de la Com
mission, et qui sera chargé: 

a) De faire une enquête sur les tortures et les mau
vais traitements infligés aux prisonniers, aux détenus ou 
aux personnes arrêtées par la police dans la République 
sud-africaine; 

b) De recevoir des communications et entendre des 
témoins et d'employer tels modes de procédure qu'elle ju
gera appropriés; 

c) De recommander les mesures à prendre dans des 
cas concrets; 

d) De faire rapport à la Commission des droits de 
l'homme à une date aussi rapprochée que possible; 

4. Demande au Gouvernement de la République 
sud-africaine de coopérer avec le Groupe spécial d'ex
perts, en lui accordant toutes les facilités nécessaires pour 
l'accomplissement de sa tâche en Afrique du Sud; 

S. Prie le Secrétaire général de donner la plus large 
publicité dès que possible aux documents reçus du Prési
dent par intérim du Comité spécial, où figurent le témoi
gnage des prisonniers politiques victimes des tortures et 
des mauvais traitements dans les prisons de l'Afrique du 
Sud, ainsi que les déclarations faites par Nelson Mandela 
et Abram Fischer lors de leur récent procès en Afrique du 
Sud; 
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6. Demande à tous les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies de donner la plus large publi
cité, à l'échelon national, par tous les moyens d'informa
tion disponibles, aux éléments essentiels contenus dans 
ces documents; 

7. Attire l'attention de toutes les organisations hu
manitaires internationales sur ces documents et leur de
mande de faire d'urgence tout ce qui est en leur pouvoir 
pour adoucir la situation inhumaine qui y est décrite; 

8. Fait appel à tous les Etats Membres et à toutes 
les organisations gouvernementales, non gouvernemen
tales et privées, ainsi qu'aux personnes privées, pour 
qu'ils donnent leur appui au Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, notamment par 
une aide financière; 

9. Prie le Secrétaire général de faire distribuer le 
texte de la présente résolution aux membres du Conseil 
de sécurité; 

10. Demande en outre au Secrétaire général de 
faire part au Comité spécial chargé d'étudier la politique 
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d'apartheid du Gouvernement de la République sud-afri
caine du désir de la Commission des droits de l'homme 
de maintenir une étroite collaboration avec elle pour la 
réalisation de leurs objectifs communs; 

11. Demande à son président de rester en contact 
avec le Secrétaire général et de faire rapport avant la fin 
de la session actuelle sur les progrès réalisés dans la mise 
en œuvre de la présente résolution; 

12. Recommande que le Secrétaire général, en 
consultation avec les Etats Membres, prenne les dispo
sitions voulues pour faciliter l'ouverture dans chaque 
pays de registres pour la collecte des dons provenant de 
toutes les sources privées et publiques en faveur des vic
times de la politique d'apartheid et du racisme en Afri
que du Sud; 

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale sur le degré de coopération dont il aura 
bénéficié de la part des divers Etats Membres; 

14. Décide d'examiner à nouveau la situation à sa 
vingt-quatrième session. 

Rapport de M. Achkar Marof (Guinée), Président du Comité spécial 
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement 
de la République sud-africaine, intitulé « La crise en Afrique australe, 
compte tenu en particulier de l'Afrique du Sud et des mesures à prendre par 
la communauté internationale», présenté au Cycle d'études international 
sur l'apartheid, la discrimination raciale et le colonialisme dans le sud 
de l'Afrique, organisé à Kitwe (Zambie), du 25 juillet au 4 août 1967 
A/6818, 29 septembre 1967 

La situation en Afrique australe 
11. Je n'ai pas l'intention de m'étendre sur la situa

tion qui règne dans le sud de l'Afrique; celle-ci a été dé
crite jusqu'à ses détails les plus sinistres dans plusieurs 
documents des Nations Unies et bien d'autres documents 
du cycle d'études en traiteront aussi. Je me propose sim
plement de souligner quelques aspects principaux de cette 
situation. 

12. En premier lieu, la situation actuelle en Afrique 
australe non seulement est intolérable pour les peuples 
opprimés de cette région, mais elle constitue une grave 
menace à la paix et la sécurité internationales. Des guer
res meurtrières font rage au Mozambique et en Angola 
où les forces de libération affrontent des armées colonia
listes dont l'effectif et l'équipement fourni par l'OTAN 
sont le témoignage de leur volonté d'écraser toute résis
tance. De multiples incidents en Rhodésie du Sud, dans le 
Sud-Ouest africain et en Afrique du Sud démontrent la 
ferme détermination des peuples de ces territoires de se 
libérer quel que soit le prix qu'ils doivent payer. Si ces 

incidents n'ont pas encore dégénéré en une lutte ouverte 
et totale et si les forces militaires de ces régimes racistes 
paraissent tenir la situation en main, cela ne devrait 
tromper personne. Les autorités sud-africaines dont le 
budget militaire a sextuplé depuis 1960 savent- et leurs 
actes l'admettent beaucoup plus que leurs paroles
qu'il existe dans ce pays une situation explosive. !.:his
toire de la libération des peuples coloniaux pendant les 
dernières décades nous enseigne, en effet, que le peuple 
trouve toujours des moyens nécessaires pour triompher 
des obstacles, pour se regrouper et résister aux plus 
puissantes des armées et finalement gagner la bataille 
de la libération. 

13. En second lieu, un conflit violent qui éclatera 
en Afrique australe ne se limitera pas à cette seule région 
mais aura inévitablement de graves répercussions inter
nationales. Ce conflit sera de nature à vouer à l'échec les 
efforts des Etats africains de construire des sociétés non 
raciales et pourrait réduire à néant la perspective d'une 
coopération internationale, facteur essentiel de paix et de 
progrès dans le monde. Les Etats africains et d'autres 
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Etats devront intervenir sous diverses formes en fonc
tion des besoins des masses africaines et asiatiques op
primées d'Afrique du Sud. Il y a lieu de craindre alors 
que certaines puissances occidentales ou autres qui col
laborent avec les régimes racistes et colonialistes ne 
soient poussées par des groupes de pression qui ont des 
intérêts multiples dans le sud de l'Afrique à intervenir 
d'une manière ou d'une autre contre le mouvement de 
libération en invoquant des raisons fallacieuses telles 
que les fameuses opérations humanitaires destinées à 
protéger les nationaux et les intérêts économiques de 
ces puissances. 

14. En troisième lieu, il convient de rappeler que la 
responsabilité de la détérioration constante de la situa
tion en Afrique australe incombe dans une large mesure 
aux puissances occidentales qui se sont toujours opposées 
aux mesures internationales efficaces suggérées pour ré
soudre le problème. Il ne fait aucun doute que l'unanimi
té des voix qui se sont élevées aux Nations Unies contre 
l'apartheid et le colonialisme demeurera sans effet tant 
qu'une action concrète n'est pas entreprise. Les puissan
ces occidentales (et le Japon) portent une responsabilité 
particulière dans la grave crise de l'Afrique méridionale à 
cause de leur collaboration avec les régimes racistes et co
lonialistes de cette région avec laquelle leurs relations 
économiques augmentent constamment. Or, la coopéra
tion de ces puissances est indispensable pour imposer et 
exécuter les mesures de sanctions économiques interna
tionales qui restent l'unique solution pacifique à la grave 
situation sud-africaine. Cependant ces Etats ont large
ment augmenté leur infiltration économique dans cette 
région. Même l'embargo sur les armes, première mesure 
dont ils ont en apparence soutenu le principe, n'a pas eu 
beaucoup d'effet, certaines puissances comme la France 
commettant des infractions, d'autres laissant subsister 
des lacunes, et d'autres encore coopérant ouvertement au 
point qu'aujourd'hui une grande industrie d'armes s'est 
développée en Afrique du Sud. Devant cet état de choses 
force est de conclure que la seule solution pacifique, celle 
que pourraient engendrer les mesures de sanctions écono
miques obligatoires et universelles, est devenue de plus en 
plus utopique et irréalisable. 

15. En quatrième lieu, on distingue parmi les forces 
qui jouent un rôle infâme en s'opposant à la libération de 
l'Afrique australe de nombreuses firmes internationales qui 
se sont ruées vers cette région à la recherche de bénéfices 
rapides et exorbitants. Elles soutiennent les régimes racis
tes et colonialistes par des prêts et des investissements; 
elles les aident à développer leur machine de guerre et leurs 
industries stratégiques afin de résister à d'éventuelles sanc
tions; enfin, elles construisent des raffineries de pétrole dans 
la région pour surmonter l'embargo sur le pétrole décrété 
contre le régime de la Rhodésie du Sud. 

16. Derrière «l'alliance impie »se tient un système 
économique géant appelé << l'axe Le Cap-Katanga >> qui 
domine toute cette région. Les monopoles sud-africains y 
jouent naturellement un rôle prédominant tandis que les 
firmes internationales y participent dans une large me-

sure par le truchement d'agences et de filiales avec siège 
en Afrique du Sud. 

17. En dernier lieu, le règne de l'apartheid et de la 
terreur en Afrique du Sud où le régime raciste exploite les 
énormes richesses du pays pour persévérer dans ses ef
forts politiques et militaires de faire perpétuer le racisme, 
constitue l'épine dorsale de la réaction en Afrique aus
trale. Aujourd'hui, le régime de Pretoria défie ouverte
ment les Nations Unies dans tout le sud de l'Afrique. Il 
est illusoire de s'attendre à un progrès réel de la libération 
de cette région tant que le régime sud-africain n'est pas 
neutralisé. Comme je l'ai déclaré à la dernière session de 
l'Assemblée générale: 

" Le régime sud-africain a été le principal appui de 
la clique d'lan Smith en Rhodésie du Sud et l'obsta
cle principal à l'application des résolutions du Con
seil de sécurité. Il est en rébellion déclarée contre les 
Nations Unies au Sud-Ouest africain. Il a de plus en 
plus collaboré avec les colonialistes portugais qui 
poursuivent des guerres coloniales au Mozambique, 
en Angola et en Guinée dite portugaise. La souverai
neté et l'indépendance du Lesotho et du Botswana 
sont menacées par l'existence de ce régime raciste en 
Afrique du Sud. 

« Certains soutiennent que l'Afrique du Sud devrait 
venir en dernier lieu lorsque l'on considère la libéra
tion de l'Afrique australe. Selon cette théorie, nous 
devrions nous occuper d'abord de la Rhodésie et des 
territoires sous domination portugaise et n'accorder 
notre pleine attention au problème de l'Afrique du 
Sud qu'une fois ces autres territoires libérés. Cette 
théorie qui semble juste en apparence sur les plans 
géographique et logistique est fort trompeuse. Aussi 
longtemps que le régime d'Afrique du Sud se sentira 
en sécurité, il serait vain d'escompter la libération 
d'autres territoires d'Afrique australe. Le régime de 
Pretoria a indiqué clairement qu'il soutiendrait le ré
gime Smith quelle que soit la prochaine décision 
prise par les Nations Unies. Il accordera son appui 
aux colonialistes portugais dans leur guerre contre 
les mouvements de libération. Au Sud-Ouest afri
cain, les Nations Unies et le mouvement de libéra
tion affrontent toute la puissance du régime de Pre
toria, établie avec l'aide des puissances d'Europe 
occidentale et d'Amérique du Nord. Lorsqu'il me
nace d'engager une guerre contre les Nations Unies 
au cas où celles-ci chercheraient à s'acquitter de leurs 
obligations envers le peuple du Sud-Ouest africain, 
ses menaces sont appuyées par des avions, des ba
teaux et des armes fournis par le Royaume-Uni, les 
Etats-Unis, la France et l'Italie. 

« Bien sûr, comme je l'ai déjà dit, la guerre contre 
l'Afrique du Sud a commencé en Angola et au Mo
zambique et se déplacera prochainement vers la Rho
désie, se dirigeant inéluctablement vers Le Cap. Ceci 
n'exclut pas la possibilité d'une explosion à l'intérieur 
même de l'Afrique du Sud qui rendrait plus facile la 
libération de l'Afrique australe tout entière. >> 
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Mesures à prendre par la communauté internationale 
18. Ce cycle d'études a été organisé dans l'espoir de 

réexaminer d'une façon approfondie toute la situation en 
Afrique australe et de formuler des suggestions auxquel
les la communauté internationale donnera suite. 

19. Avant d'aborder la liste des mesures à prendre, 
il est utile d'évoquer brièvement quelques considérations 
d'ordre général. 

20. Certains cercles à l'étranger et une poignée de 
gens en Afrique même sont excessivement terrifiés par la 
prétendue force militaire des régimes de l'Afrique du Sud 
et de la Rhodésie du Sud ainsi que par les armées que le 
Portugal a pu mobiliser pour mener ses guerres colonia
les. Ainsi ils refusent de croire que ces régimes peuvent 
être renversés. Ils proposent en conséquence la recherche 
d'une solution par l'octroi de quelques maigres conces
sions qui sont de toute façon dictées par les besoins du 
développement économique de ces bastions racistes et de 
leur détermination de laisser croire qu'ils ont réussi à 
rompre l'ostracisme politique et diplomatique dont ils 
sont l'objet en établissant des relations avec des pays afri
cains qui leur sont pour diverses raisons dociles. 

21. Ce cycle d'études ne manquera pas d'étudier 
l'aspect militaire de cette question, mais il a à peine be
soin de chercher à réfuter l'argument de ces défaitistes. 
On semble empressé d'oublier qu'au cours de notre géné
ration des nations beaucoup plus grandes et puissantes 
ont dû reculer devant les forces de libération dans des ter
ritoires en proie à des guerres coloniales d'un barbarisme 
sans précédent. De plus, la force apparente des régimes 
racistes et colonialistes est construite sur des fondations 
branlantes du fait même qu'elle est fonction de l'oppres
sion de la grande majorité du peuple. C'est pourquoi elle 
ne pourra tout au plus que rendre le conflit plus sanglant 
sans jamais être en mesure de remporter la victoire finale. 

22. Par ailleurs, il ne faut pas oublier que le rôle 
principal dans le processus de libération de l'Afrique aus
·trale revient de plein droit et en premier lieu aux peuples 
opprimés concernés. La communauté internationale 
pourra les aider à créer les conditions dans lesquelles ils 
pourront réaliser leur libération avec le moins de violence 
possible et dans les plus brefs délais, mais elle ne peut 
prétendre leur offrir cette libération. Les efforts de la 
communauté internationale ne sont qu'un palliatif aux 
efforts des peuples à libérer. Comme je l'ai déclaré à la 
Conférence européenne contre l'apartheid tenue à Paris 
le 6 mai 1967 : 

<< La lutte de libération de l'Afrique du Sud est certes 
le droit, la responsabilité et le privilège du peuple de 
ce pays en premier lieu. Ce peuple n'a pas abdiqué 
son droit et ne mendie pas sa liberté auprès du reste 
du monde. C'est pourquoi nous devons dans tout ce 
que nous entreprenons sur le plan international -
que ce soit en tant que gouvernements, mouvements 
anti-apartheid ou encore comme organisations po
pulaires- nous devons, dis-je, reconnaître en toute 
humilité que notre rôle est secondaire. Nous ne de
vons pas prétendre libérer le peuple sud-africain, ce 

qui équivaudrait à nous substituer à lui, mais l'aider 
à se libérer. C'est là notre devoir si nous voulons res
ter loyaux envers nous-mêmes et envers nos propres 
convictions. En nous acquittant de ce devoir nous 
devons éviter des attitudes et des comportements 
susceptibles de traduire des sentiments de pitié ou un 
quelconque paternalisme. En revanche, il nous faut 
veiller à ce que tout ce que nous entreprenons soit 
conforme aux désirs et aspirations des mouvements 
de libération. » 

23. Frustrés et apathiques, les libéraux à l'étranger 
ne croient plus à l'hypothèse illusoire que la libération de 
l'Afrique australe sera réalisée sans douleur, à la suite 
d'efforts de persuasion et grâce à l'opinion internatio
nale. Du reste, il est essentiel de rappeler ici que les révo
lutions populaires prennent souvent du temps avant de 
réussir, qu'elles doivent faire face à de multiples obstacles, 
essuyer même des revers, mais qu'à la fin elles finissent 
par triompher. La communauté internationale ne peut 
donc dicter les méthodes de la lutte de libération ni fixer 
ses objectifs. Elle doit faire preuve de beaucoup de persé
vérance et de détermination si elle veut jouer un rôle utile. 

24. Enfin, bien que les Nations Unies soient en me
sure de jouer un rôle très important dans le domaine in
ternational, ce rôle n'est pas pour autant exclusif. Les 
Etats, pris individuellement ou bien collectivement au 
sein de l'OUA ou d'autres organisations intergouverne
mentales, peuvent apporter de leur côté de précieuses 
contributions, de même que les organisations non gou
vernementales représentatives de tous les secteurs de 
l'opinion publique. C'est alors qu'il sera essentiel de co
ordonner tous ces efforts afin d'obtenir le maximum d'ef
ficacité de la totalité des contributions internationales. 
C'est ainsi qu'en proposant le lancement d'une campagne 
internationale contre l'apartheid, le Comité spécial a sug
géré un effort diversifié en vue de mobiliser toutes les for
ces vives nécessaires à l'élimination totale de l'apartheid. 

25. Quant aux efforts déployés par les Nations 
Unies au sujet de l'apartheid, de la discrimination raciale 
et du colonialisme en Afrique australe, ils sont dirigés sur 
plusieurs fronts : 

a) L'isolement politique des régimes racistes et co
lonialistes ainsi que l'application de sanctions économi
ques universelles contre ces régimes ont été l'objectif 
principal de ces efforts. Ici le résultat peut sembler satis
faisant si l'on se réfère aux votes massifs émis en faveur 
de la condamnation de l'apartheid et du colonialisme, en 
faveur d'en embargo total sur les armes contre l'Afrique 
du Sud et partiel contre le Portugal, et en faveur de sanc
tions obligatoires sélectives contre la Rhodésie du Sud. 
En fait, le progrès réalisé n'a été qu'illusoire, du fait que 
les recommandations concernant l'application de sanc
tions n'ont pas été acceptées ou bien appliquées par les 
principaux partenaires commerciaux des régimes racistes 
et colonialistes qui ont en vérité augmenté leur collabo
ration économique, réduisant ainsi à néant l'effet des 
boycottages organisés par d'autres Etats au risque de sa
crifices énormes; 
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b) La dénonciation de la collaboration de certains 
Etats avec les régimes racistes et colonialistes et des acti
vités des intérêts étrangers de nature économique et autre 
qui soutiennent ces régimes; 

(Les activités des intérêts économiques et d'autre na
ture dans les territoires coloniaux seront un point de l'or
dre du jour de la vingt-deuxième session de l'Assemblée 
générale en 1967.) 

c) La diffusion des informations sur la situation en 
Afrique australe en vue de contrecarrer la propagande 
des régimes racistes et colonialistes et d'encourager l'opi
nion publique mondiale à soutenir les efforts déployés 
par la communauté internationale en vue de trouver une 
solution à ces problèmes. Il convient aussi de citer l'en
couragement donné aux mouvements anti-apartheid et à 
d'autres organisations non gouvernementales pour jouer 
un rôle plus important dans l'opposition au racisme et au 
colonialisme; 

d) I.:assistance humanitaire accordée aux victimes 
de l'apartheid et du colonialisme. 

26. La création du Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud, le soutien accordé 
aux organisations charitables telles que l'International 
Defence and Aid Fu nd pour l'Afrique du Sud, l'assistance 
aux réfugiés de l'Afrique du Sud et des territoires colo
niaux, et enfin les programmes spéciaux d'éducation et 
de formation professionnelle pour les habitants de ces 
territoires, toutes ces réalisations rentrent dans la rubri
que de l'assistance humanitaire. 

27. Ce cycle d'études ne manquera pas de discuter 
les progrès accomplis dans ces domaines, d'établir un bi
lan en la matière et d'envisager les moyens pour l'amélio
ration de telles mesures. 

28. Cependant, il est de plus en plus évident qu'un 
réexamen de la situation est essentiel et qu'une reconsi
dération des efforts déployés par la communauté interna
tionale est nécessaire. Bien que les sanctions économiques 
universelles demeurent le moyen pacifique le plus appro
prié aux termes de la Charte des Nations Unies et bien 
qu'on doive continuer à insister sur le besoin d'appliquer 
des sanctions économiques, on ne serait pas réaliste si 
l'on ignorait le fait que les principaux partenaires com
merciaux de l'Afrique australe refusent d'appliquer ces 
mesures (exception faite du cas de la Rhodésie du Sud où 
ces mesures n'ont donné aucun résultat à cause du refus 
de ces puissances d'entreprendre une action quelconque 
contre l'Afrique du Sud et le Portugal qui violent les me
sures décrétées par le Conseil de sécurité). 

29. Malgré les appels répétés de la grande majorité 
des Etats, l'attitude de ces puissances a largement para
lysé l'action des Nations Unies en Afrique australe. Cette 
action ne laisse aucune autre alternative à la violence. Les 
mouvements de libération, quant à eux, ont décidé de 
s'engager dans la lutte armée, seul moyen de salut que 
leurs oppresseurs et une certaine conspiration internatio
nale leur laissent désormais. 

30. Comme je l'ai récemment déclaré devant le Co
mité spécial, un nouvel état d'esprit, une nouvelle orien-

tation sont en train de se développer en ce qui concerne 
la nature des efforts que la communauté internationale 
devra déployer. Je disais alors : 

« I.:avenir s'annonce difficile du fait que le régime de 
l'apartheid, profitant de l'inaction des différentes 
puissances intéressées, a lancé une contre-offensive 
contre la libération africaine, faisant usage de toute 
sa puissance économique et militaire ••• 
« Pendant les deux dernières décennies, les mouve
ments anti-apartheid opéraient presque exclusive
ment dans le domaine humanitaire, exposant à leur 
opinion publique les cruautés et l'inhumanité de 
l'apartheid et cherchant à la mobiliser pour exercer 
une influence sur l'Afrique du Sud et sur d'autres 
gouvernements afin de renverser le courant d'un ra
cisme qui s'intensifie de plus en plus. 
" Ces efforts n'ont donné aucun résultat positif pour 
des raisons qui ne doivent pas échapper aux mem
bres du Comité. Aujourd'hui, le peuple sud-africain 
et tous les peuples de l'Afrique australe sont obligés 
de s'engager dans une lutte qui renversera les régi
mes racistes et amènera au pouvoir les forces démo
cratiques qui construiront des sociétés non raciales. 
Il n'est plus suffisant maintenant d'exprimer de la 
sympathie pour les victimes de l'apartheid. Nous ne 
devons plus envisager de persuader au sein des Na
tions Unies le régime sud-africain d'abandonner 
l'apartheid et le racisme. Cette tâche s'est révélée im
possible. Ce qu'il nous appartient de faire à présent, 
c'est d'encourager l'opinion publique mondiale à 
soutenir des changements démocratiques en Afrique 
du Sud et prêter son concours à la reconstruction par 
le processus révolutionnaire d'une société nouvelle. 
Le rôle des Nations Unies et de l'opinion publique 
mondiale se doit d'être alors plus positif. 
" La libération de l'Afrique du Sud sera immanqua
blement réalisée par le peuple sud-africain lui-même 
mais il doit compter dans cette lutte sur le soutien et 
la solidarité du reste du monde. » 

31. Un premier pas a été déjà fait aux Nations Unies. 
I.:Assemblée générale a, en effet, reconnu- dans les réso
lutions 2189 (XX) et 2202 (XXI) par exemple- que la 
lutte des peuples sous domination coloniale et sous le ré
gime de l'apartheid pour l'exercice de leur droit à l'indépen
dance et à l'égalité est une lutte légitime à laquelle tous les 
Etats devront prêter un soutien moral et accorder une as
sistance matérielle. Cette question de l'aide à accorder aux 
mouvement de libération doit être l'objet, lors de ce cycle 
d'études, d'une discussion approfondie et doit aboutir à 
l'adoption de recommandations concrètes. 

32. Il est à espérer que ce cycle d'études produira 
une déclaration claire et sans équivoque qui reconnaîtra 
à la lutte de libération toute la légitimité dont elle a be
soin et à la communauté internationale le droit et le de
voir de soutenir cette lutte. Nous formulons l'espoir aussi 
de voir ce cycle d'études émettre des propositions concrè
tes pour permettre à la communauté internationale de 
fournir à cette lutte l'assistance la plus efficace. 
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Document 54 

Déclaration prononcée à la Commission politique spéciale 
par M. Sverker C. Astrom (Suède), Président du Conseil 
d'administration du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud 

A/SPOPV.563, 9 novembre 1967 

Permettez-moi, Monsieur le Président, d'attirer l'atten
tion des membres de la Commission sur le rapport du 
Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale 
pour l'assistance aux victimes de l'apartheid (A/6873 ). Je 
serai très bref et je ne m'étendrai pas sur les questions qui 
ont déjà été traitées en détail dans le rapport. 

Je tiens tout d'abord, au nom de la Commission, à 
remercier vivement les gouvernements et les autres dona
teurs des contributions généreuses qu'ils ont faites au 
Fonds l'année dernière ••• Les victimes de l'apartheid en 
Afrique du Sud continuent néanmoins à avoir grand be
soin d'aide et le Conseil d'administration espère que le 
Fonds bénéficiera de nouvelles contributions substantiel
les. Je tiens également à dire que le Conseil se félicite du 
soutien que lui ont manifesté l'Assemblée générale, la 
Commission des droits de l'homme, l'Organisation de 
l'unité africaine et de nombreux autres organismes. 

Il convient de rappeler que le Fonds d'affectation a 
été créé à des fins strictement humanitaires, en vertu de 
la résolution 2054 B (XX) de l'Assemblée générale, pour 
fournir une assistance judiciaire aux personnes inculpées 
en Afrique du Sud en raison d'actes motivés par leur op
position à l'apartheid, pour secourir les familles des per
sonnes qui sont persécutées, pour subventionner l'éduca
tion des prisonniers et des personnes à leur charge et pour 
secourir les réfugiés venus d'Afrique du Sud. En adoptant 
cette résolution en 1965, les membres de l'Assemblée gé
nérale ont presque unanimement reconnu qu'une aide 
humanitaire de cette nature était justifiée et méritait 
d'être soutenue et encouragée. 

Il me semble utile de rappeler que le Conseil d'admi
nistration est composé de cinq membres nommés à titre 
individuel par cinq Etats Membres que l'Assemblée géné
rale choisit en tenant compte du principe d'une réparti
tion géographique équitable, dans les limites imposées 
par la composition restreinte du Conseil. Les membres du 
Conseil ont été chargés d'une mission importante et déli
cate et ont à cœur de veiller à ce que les contributions 
versées au Fonds soient utilisées exclusivement aux fins 
stipulées par l'Assemblée générale. 

Comme il l'a indiqué dans son premier rapport en 
1966 (A/6494 ), le Conseil d'administration a décidé, 
conformément à la pratique établie, que certaines orga
nisations bénévoles pourraient bénéficier de subventions, 
en fonction de leur mode de financement, de l'efficacité 
de leur action en Afrique du Sud, de la tenue de leurs 
comptes et de leurs méthodes de travail, à condition de 
s'engager auprès du Conseil à : 

«a) Employer les dons aux fins prévues par le Con
seil d'administration, compte tenu des dispositions 
du paragraphe 2 de la résolution 2054 B (XX) de 
l'Assemblée générale; 
« b) Rendre compte au Conseil d'administration 
de l'utilisation des dons; et 
« c) Fournir les états financiers que le Secrétaire gé
néral et le Comité des commissaires aux comptes 
peuvent demander conformément aux dispositions 
du règlement financier de l'ONU concernant le con
trôle financier et la vérification extérieure des opéra
tions du Fonds d'affectation spéciale. , 
Je tiens à dire que le Conseil d'administration estime 

qu'en procédant de la sorte il a fait tout ce qui était pos
sible pour assurer que, dans chaque cas, les dons soient 
utilisés aux fins qu'il avait prévues, conformément aux 
directives arrêtées par l'Assemblée générale. 

Les membres du Conseil sont conscients que leur 
tâche dans ce domaine n'a pas été facilitée par l'attitude 
du Gouvernement sud-africain. Les organisations qui 
portent assistance aux victimes de l'apartheid sont sou
mises à des pressions et des formalités administratives 
de la part du Gouvernement sud-africain. Le Conseil 
d'administration estime qu'il doit appuyer les activités 
humanitaires des organisations bénévoles d'une façon 
qui, du point de vue de la publicité, etc., ne rende pas 
son action plus difficile encore. 

Permettez-moi de rappeler ici que les membres de l'As
semblée générale, de même que la Commission spéciale de 
l'apartheid, ont déclaré qu'il convenait que ces activités hu
manitaires restent indépendantes des mesures politiques et 
d'autres mesures que l'Assemblée générale prend pour ré
soudre les problèmes politiques qui se posent en Afrique 
du Sud. 

Dans cette optique, je tiens à souligner que le Con
seil d'administration ne peut pas et n'a jamais prétendu 
résoudre les problèmes politiques et sociaux dont s'oc
cupent d'autres organes des Nations Unies et que son 
but est de répondre à un besoin de caractère humani
taire, besoin limité, mais urgent. Néanmoins, il ne fait 
aucun doute que l'assistance fournie aux victimes de 
l'apartheid grâce aux efforts de la communauté inter
nationale sert d'encouragement moral à tous ceux qui 
œuvrent en faveur de l'égalité et de la justice sociale, 
que ce soit en Afrique du Sud ou à l'extérieur. Comme 
j'ai déjà eu l'occasion de le dire l'année dernière devant 
cette Commission, il importe donc de sauvegarder ce 
lien de solidarité humaine. 
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Document 55 

« Etat actuel de la lutte contre l'apartheid en Afrique du Sud » : 
document rédigé par M. Oliver Tambo, Président par intérim 
de l'African National Congress, à la demande du Comité spécial 
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement 
de la République sud-africaine 

A/AC.115/L.222, 2 juillet 1968 

Il y a eu 20 ans le mois dernier qu'une minorité de la mi
norité blanche d'Afrique du Sud, imprégnée des doctrines 
qu'Hitler s'était efforcé d'imposer au monde par la force, 
arrachait le pouvoir à une autre fraction de la minorité 
blanche et se lançait immédiatement dans une offensive 
haineuse contre les droits fondamentaux de l'homme. Or, 
un peu plus tard, la même année, impressionnés par les 
horreurs du nazisme et du fascisme, les représentants des 
gouvernements du monde s'assemblaient à l'Organisa
tion des Nations Unies et adoptaient la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. 

I:année 1948 a donc vu la cristallisation de deux for
ces antagonistes, l'une qui reposait sur une assise interna
tionale et s'efforçait de faire progresser les droits de 
l'homme dans toutes les parties du monde, l'autre qui vou
lait l'abolition systématique de ces mêmes droits pour tous 
les peuples noirs et était menée par une clique d'habitants 
blancs -hommes et femmes -de l'Afrique du Sud. 

La vérité oblige à dire que, depuis cette année mémo
rable, ces deux forces ont fait de grands pas, chacune 
dans sa voie. D'une part, des centaines de millions 
d'hommes d'Afrique, d'Asie et des Antilles ont pu accé
der à l'indépendance et recouvrer leur dignité. Une Afri
que nouvelle s'édifie sur les ruines d'une époque coloniale 
et les deux tiers de l'humanité qui, autrefois, étaient do
minés, opprimés et humiliés, ont maintenant trouvé leur 
place dans la communauté internationale. C'est là un 
triomphe incontestable des principes énoncés dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme. 

D'autre part, les entraves qui, il y a 20 ans, asservis
saient des millions de Noirs sud-africains, ont été alour
dies jusqu'à la limite absolue, l'étau de l'oppression et de 
l'exploitation s'est resserré sans pitié et la discrimination 
raciale s'est infiltrée dans tous les domaines de l'existence 
en Afrique du Sud. Rares et éparses en 1948, les libertés 
fondamentales ont été implacablement rognées au point 
qu'aujourd'hui elles sont pratiquement inexistantes. C'est 
là également un succès incontestable pour la doctrine du 
baaskap, de la supériorité de la race blanche et de la domi
nation coloniale, et d'autant plus alarmant que la victoire 
des forces réactionnaires implique, par définition, la dé
faite des forces du progrès. 

Ces résultats de 20 années d'efforts entrepris dans 
deux directions opposées donnent une signification par
ticulière à l'Année internationale des droits de l'homme, 
proclamée par l'Assemblée générale, et soulignent l'im-

portance historique que l' African National Congress, ses 
alliés et les organisations politiques sœurs, ainsi que tous 
les adversaires sincères du nazisme, attachent à la résolu
tion 2307 (XXII) du 13 décembre 1967, aux termes de 
laquelle l'Assemblée générale a invité le Comité spécial 
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouverne
ment de la République sud-africaine « à intensifier ses ef
forts pour promouvoir une campagne internationale con
tre l'apartheid », 

Comme le gouvernement fasciste de l'Afrique du 
Sud se plaît à répéter que la paix et le calme règnent dans 
le pays, et comme les grandes puissances occidentales 
s'entêtent à prétendre que la situation en Afrique du Sud 
ne constitue en rien une menace contre la paix et la sécu
rité internationales, et cela en dépit des avertissements ré
pétés non seulement du mouvement sud-africain de libé
ration mais aussi de la grande majorité des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, il est 
peut-être utile de rappeler certains faits qui, au cours des 
cinq dernières années, se sont produits en Afrique du Sud 
ou dans les territoires limitrophes. 

Evolution récente de la situation en Afrique du Sud 
En 1963, le représentant de la République sud-afri

caine à l'Assemblée générale déclarait que son pays était 
un îlot de paix dans un monde tourmenté et que de 
grands progrès y avaient été réalisés en faveur non seule
ment du bien-être général de ceux qu'on qualifie avec mé
pris de " Bantous » , mais aussi de l'« autonomie des 
Bantous » , le Transkei étant cité comme un exemple de 
progrès dirigé ayant l'indépendance comme objectif. 

Toutefois, depuis lors, le régime raciste a dû expli
quer au monde les lois barbares dites des 90 jours et des 
180 jours, qui ont pour objet de légaliser les tortures et 
les assassinats perpétrés en secret par la police et qui re
présentent une tentative désespérée en vue de réprimer le 
mouvement de libération. Depuis lors aussi, il y a eu plus 
d'exécutions pour des motifs politiques, plus de condam
nations à la prison perpétuelle et plus de prisonniers po
litiques condamnés à des peines de longue durée que pen
dant toute autre période correspondante au cours des 20 
années de fascisme qu'a connues jusqu'ici l'Afrique du 
Sud. I:état d'urgence a été proclamé dans le Transkei en 
1960 et y est toujours en vigueur, alors que ce territoire 
est prétendument autonome. La politique tant vantée qui 
visait à créer d'autres bantoustans en Afrique du Sud est 
maintenance au point mort du fait de la résistance opi-
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niâtre du peuple. A la série sans précédent de lois draco
niennes qui souillent le Code sud-africain et au Sabotage 
Act, de triste réputation, on a maintenant ajouté l'odieux 
Terrorism Act. 

Ces mesures ne sont certes pas faites pour encourager 
l'établissement de relations cordiales entre un maître blanc 
et son serviteur noir. Si elles ont été adoptées, ce n'est pas 
uniquement pour maintenir le statu quo ou pour vaincre 
un mouvement de libération jugé subversif, mais pour con
tenir les vagues de la révolution et de la révolte des masses 
populaires contre l'ensemble du système que représente la 
domination exercée par la minorité raciste blanche. Ces 
mesures étaient aussi inévitables à court terme qu'elles sont 
vaines, voire désastreuses, à long terme- inévitables parce 
que ceux qui veulent renverser le cours de l'histoire et chan
ger la nature fondamentale de l'homme sont forcés de re
courir à des méthodes de plus en plus odieuses et intoléra
bles; vaines parce que ces méthodes sont vouées à l'échec 
et, en fait, échouent; désastreuses parce que, du fait de leur 
orientation raciste, de leur objectif et de leur brutalité, elles 
ont pour effet d'assombrir de plus en plus l'avenir pour la 
minorité blanche alors qu'elles ont précisément pour objet 
de servir et de protéger ses intérêts. 

Aussi, comme on pouvait s'y attendre, parce que 
c'était logique, la politique économique fondée sur la dis
crimination raciale adoptée par le régime sud-africain a 
amené celui-ci à renforcer encore les Pass Laws iniques en 
promulguant des lois comme le Bantu Laws Amendment 
Act qui relègue plus sûrement la population sud-africaine 
au rang de main-d'œuvre immigrante à bon marché pour 
les entreprises industrielles des Blancs. Le Bantu Laws 
Amendment Act, le Suppression of Communism Ad, le 
Sabotage Act, les 90-day et 180-day Detention Laws, le 
Terrorism Act et nombreuses autres dispositions législa
tives constituent ensemble un appareil de répression à la 
faveur duquel s'est instaurée la terreur policière, qui ga
gne toutes les villes et tous les villages. Victimes d'une vé
ritable chasse à l'homme, les gens, expulsés de leur mai
son, ne quittent un ghetto que pour se rendre dans un 
autre; ils sont refoulés des villes et des agglomérations 
vers les campagnes, où ils sont soumis à des descentes de 
police systématiquement organisées au cours desquelles 
toute arme, quelle qu'elle soit, est saisie et confisquée. Les 
adversaires de l'apartheid sont de plus en plus menacés et 
tyrannisés. Le peuple est de plus en plus implacablement 
exploité dans le moment où l'économie connaît une pros
périté sans précédent. Alors que certaines maladies 
comme la tuberculose sont éliminées parmi la population 
blanche de l'Afrique du Sud, elles prélèvent un lourd tri
but parmi les Mricains et les autres victimes de la domi
nation exercée par la minorité blanche, fait qui n'est nulle 
part aussi évident que dans le bantoustan du Transkei. 

Lutte armée pour la liberté 
Ce sont, entre autres, ces circonstances et des cir

constances analogues qui sont à la fois la cause et l'effet 
de l'intensification du conflit racial, en Afrique du Sud, 
entre la minorité blanche dirigeante et la majorité noire 
dirigée, et il est indispensable de répéter, encore et tou-

jours, que cette intensification d'une politique absolu
ment inhumaine ne peut que s'accélérer avec le temps et 
non se ralentir. En 1961, elle avait atteint un niveau tel que 
l' African National Congress et la population opprimée 
d' Mrique du Sud ont décidé que le combat armé constitue
rait la phase suivante de la lutte pour la liberté. Cette déci
sion qui, on peut le dire dès maintenant, constituera désor
mais un aspect important de toute analyse de la situation 
politique actuelle dans l'ensemble de l'Afrique australe, n'a 
pas été prise à la légère. I:African National Congress et ses 
dirigeants se rendaient bien compte des pertes massives en 
vies humaines comme des destructions que cette lutte en
traînerait ainsi que de ses implications pour chacun des 
Etats africains indépendants et pour la paix et la sécurité de 
l'ensemble du continent africain et pour le monde. Mais 
quiconque connaît les luttes des peuples opprimés contre le 
colonialisme et la discrimination raciale, notamment de
puis la seconde guerre mondiale, quiconque connaît la lon
gue lutte du peuple sud-africain et quiconque respecte sin
cèrement la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
ne peut mettre sérieusement en cause la décision prise par 
le peuple opprimé d' Mrique du Sud et ses alliés de se lancer 
dans un combat national révolutionnaire armé pour la li
berté. A ceux qui éprouveraient encore des doutes, il suf
fira de rappeler les résolutions innombrables, condam
nant la politique d'apartheid et exigeant qu'elle soit 
abandonnée, qui ont été adoptées depuis au moins deux 
décennies par les Nations Unies, par ses nombreux orga
nes et institutions, par des gouvernements, des organisa
tions, des conférences, des groupements d'hommes et de 
femmes, dans toutes les parties du monde; le nombre de 
fois où le régime d'apartheid a agi sans tenir compte de 
ces résolutions et de ces appels et au mépris des textes; les 
montagnes de documents et de données de toutes sortes 
que représentent les études révélant les atrocités de la do
mination blanche en Afrique du Sud, études qui font de 
notre lutte pour la liberté l'une des mieux documentées 
de toute l'histoire; enfin, il suffit de penser à la violence 
constante et croissante avec laquelle nos combats pacifi
ques et non violents ont été traités, y compris la série de 
massacre infligés à notre peuple lorsqu'il cherchait, sans 
armes, à recouvrer sa dignité. 

Le Mahatma Gandhi, le grand apôtre de la non-vio
lence qui a découvert et perfectionné ses méthodes de 
lutte en Mrique du Sud, a souvent dit qu'il préférait la 
violence à la lâcheté et nous pouvons ici rappeler ce que 
disait en 1964 le chef Luthuli lorsque à Groutville, au Na
tal, où il se trouvait alors isolé, il exposait la nouvelle 
phase de la lutte armée : 

« Cependant, devant le refus absolu des Blancs de 
renoncer à une politique qui refuse aux Mricains et 
aux autres Sud-Africains opprimés leur héritage lé
gitime- LA LIBERTÉ- nul ne saurait blâmer des 
hommes braves et justes qui cherchent à obtenir jus
tice par l'emploi de méthodes violentes; et l'on ne 
saurait non plus les blâmer s'ils cherchent à créer une 
force organisée afin d'établir en fin de compte la 
paix et l'harmonie raciale. » 
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Conflit en Afrique australe 

Il s'est produit ces dernières années d'autres faits qui 
ont un rapport direct avec la lutte contre l'apartheid. 
I..:accession à l'indépendance de la Zambie, du Malawi, 
du Botswana et du Lesotho a eu en même temps que l'ap
plication par le régime de Pretoria d'une politique d'ex
pansion dont l'objectif est de créer un empire dominé par 
la race blanche des seigneurs et comprenant un nombre 
considérable de petits bantoustans noirs s'étendant sur 
l'ensemble de l'Afrique australe, de l'Atlantique à l'océan 
Indien. La Zambie a refusé de faire partie de cet empire 
ou de s'abaisser au statut tant vanté de bantoustan. Elle 
s'est au contraire mise du côté de la lutte de libération qui 
se poursuit au Zimbabwe et dans le reste de l'Afrique du 
Sud. Ceci a conduit le régime sud-africain à renforcer ses 
liens avec les autres membres de l'alliance impie, notam
ment la Rhodésie. M. Smith a reconnu l'année dernière 
que si le Gouvernement sud-africain ne l'avait assuré de 
son soutien, il n'aurait jamais déclaré unilatéralement 
l'indépendance. Il est possible, en fait, que l'Afrique du 
Sud ait encouragé cette déclaration unilatérale d'indépen
dance, afin d'assurer à ses frontières la présence d'un Etat 
dominé par la minorité blanche, où elle est maintenant en 
train d'exporter l'apartheid. 

Les autres Etats indépendants d'Afrique situés le 
long de le frontière sud-africaine ont à choisir entre don
ner leur soutien au régime raciste et donner leur soutien 
au mouvement de libération et ils n'ont guère de possibi
lités de rester neutres. Les masses, dans toute l'Afrique 
australe, restent cependant fermement opposées à la do
mination de la minorité blanche et appuient sans réserve 
la lutte de leurs frères sud-africains. Les efforts du régime 
raciste sud-africain pour amener par le chantage et l'inti
midation les gouvernements voisins d'Afrique à s'allier 
avec lui sont un moyen méprisable et égoïste pour faire 
participer ces gouvernements à la lutte meurtrière de dé
fense de sa politique inhumaine, de la même manière qu'il 
a poussé les 200 000 Blancs du Zimbabwe à une guerre 
inégale contre 4 millions d'Africains. 

Etant donné la portée et l'intensité accrues de la lute 
contre le régime de l'apartheid et les autres membres de 
l'alliance impie qui unit Vorster, Smith et Salazar, la pres
sion exercée sur les Etats voisins pour les engager dans 
cette lutte ne fait qu'augmenter et, progressivement, le 
conflit prend la forme d'un affrontement entre, d'une 
part, la domination des colonialistes et de la minorité 
blanche et, d'autre part, la force que représentent le grand 
nombre des partisans du Gouvernement par la majorité 
en Afrique australe. En ce sens, la lutte armée contre 
l'apartheid est une lutte contre la domination de la mino
rité blanche partout dans le monde; elle est devenue insé
parable de la lutte du peuple du Zimbabwe et fait en 
même temps partie de la lutte pour la libération à l'égard 
du colonialisme portugais. 

Ce sont, entre autres, ces facteurs qui expliquent l'al
liance forgée entre l' Mrican National Congress d'Afrique 
du Sud et le Zimbabwe Mrican People's Union. 

Le combat armé décidé par ces deux mouvements de 
libération dans le Zimbabwe a dévoilé non seulement 
l'ingérence profonde du régime de Pretoria dans les affai
res intérieures de la Rhodésie, mais également ses desseins 
sinistres contre certains Etats africains. Le Premier Minis
tre sud-africain a déjà lancé à maintes reprises de violen
tes menaces contre la Zambie. A la suite de ces menaces, 
des trains ont déraillé en Zambie, un autobus a explosé, 
des civils ont été bombardés et, très récemment, un pont 
important a sauté. Etant donné l'existence d'une alliance 
impie dont Vorster est l'un des membres les plus impor
tants, il importe peu de savoir quel membre de cette al
liance est responsable de ces attaques. 

Il est donc évident, même à ce stade peu avancé du 
conflit armé, que la situation en Afrique australe com
mence à avoir de graves répercussions internationales, 
précisément parce qu'elle concerne maintenant directe
ment l' Mrique du Sud. Lorsque le conflit s'intensifiera et 
s'étendra, comme ille fera bientôt, sur tout le territoire 
de l' Mrique du Sud, le reste de l'Afrique saura que le ré
gime d'apartheid est aux abois. Mais nous tenons à sou
ligner qu'après nous être lancés dans le conflit armé, nous 
continuerons avec une férocité accrue jusqu'à ce que le 
monstre du racisme et de l'exploitation ait été totalement 
détruit. I..:éventualité d'une crise internationale résultant 
de notre lutte ne nous arrêtera pas. 

Les menaces de Vorster ont pour cause immédiate le 
fait que le régime sud-africain paie déjà lourdement en vies 
humaines les crimes qu'il n'a cessé de perpétrer contre notre 
peuple dans le cadre de sa politique d'apartheid. Plusieurs 
vingtaines d'hommes des troupes sud-africaines ont été tués 
par des guérilleros du ZAPU-ANC au cours de ce qui 
n'était que des rencontres préliminaires en Rhodésie. 

Isoler le régime sud-africain 
Nous n'avons pas parlé jusqu'ici du rôle des capi

taux étrangers et d'autres intérêts financiers que peuvent 
avoir les pays occidentaux dans la situation sud-africaine. 
Cette question a cependant été traitée dans ses moindres 
détails dans des déclaration, des mémoires et des rapports 
qui sont maintenant en possession de l'ONU. Ce qui reste 
à considérer maintenant est l'action qui doit être entre
prise pour amener ces pays à retirer leur soutien au ré
gime d'apartheid. 

I.:African National Congress a toujours estimé que 
c'est au peuple sud-africain lui-même que revient l'honneur 
de libérer l'Afrique du Sud. Les organisations internationa
les ont pour tâche d'aider le mouvement de libération. Ceci 
reste la position fondamentale de principe d'après laquelle 
toute action internationale doit être jugée. 

Nous avons dans le passé insisté pour que des sanc
tions soient imposées à l' Mrique du Sud. Nous sommes 
persuadés que cette demande est encore plus valable au
jourd'hui que jamais, au moment où la lutte armée est en 
cours. Nous comprenons les résolutions où l'ONU recon
naît la légitimité de notre lutte et demande un soutien mo
ral et matériel pour cette lutte comme signifiant, entre au
tres, que les gouvernements Membres doivent obéir aux 
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décisions de l'ONU concernant l'Afrique du Sud et les 
exécuter, y compris celles qui demandent la cessation des 
relations commerciales avec ce pays. Le moins que 
puisse faire l'ONU est de veiller à ce que les résolutions 
soient appliquées par tous les Etats Membres et d'envi
sager des mesures appropriées contre les pays qui sapent 
ces décisions. 

Les échanges commerciaux effectués avec l'Afrique 
du Sud par la Grande-Bretagne, la France, l'Allemagne de 
l'Ouest, les Etats-Unis, l'Italie et le Japon n'ont rien d'un 
soutien moral et matériel pour le mouvement de libéra
tion, mais sont plutôt un acte délibéré destiné à perpétuer 
le régime raciste en Afrique australe. C'est donc là une 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies et de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

D'autres pressions internationales ont été exercées 
dans le passé. Il serait absurde de réduire les pressions qui 
s'exercent contre l'Afrique du Sud au moment où la lute 
armée de notre peuple exige qu'elles soient au contraire 
considérablement accrues. L'impression selon laquelle 
l'Afrique du Sud n'a absolument pas souffert des pres
sions internationales a été créée de toutes pièces par le 
Service d'information fort bien financé de ce gouverne
ment, qui a dépensé des miilions à cette fin. C'est une 
manœuvre gigantesque destinée à donner le change et il 
ne faut pas qu'elle réussisse. Le bruit qu'a fait récemment 
l'exclusion de l'Afrique du Sud des Jeux olympiques de 
Mexico indique combien les partisans de la suprématie des 
Blancs ressentent la pression internationale. C'est pourquoi 
les appels tendant à isoler le régime actuel dans les domai
nes politique, militaire, social et culturel restent valables et 
cet objectif doit être poursuivi ave un surcroît d'efforts, 
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d'organisation et de compétence. Ces pressions sont au
jourd'hui une part importante de la lutte armée pour le 
renversement de l'apartheid par le peuple sud-africain et 
sont une forme de soutien pour notre peuple. 

Le Service d'information du Gouvernement sud-afri
cain a de vastes ressources à sa disposition et est appuyé 
par de puissants groupes de pression qui, dans divers pays 
importants, agissent par divers moyens en faisant appel à 
la radio, à de luxueuses revues distribuées gratuitement, 
à des films projetés gratuitement sur demande, et surtout 
en exaltant une économie dont les bénéfices sont tirés de 
l'exploitation brutale de notre peuple. Il est essentiel qu'il 
y ait à tout moment une campagne mondiale pour gagner 
les masses à la cause de notre lutte pour la suppression 
totale du racisme et de l'apartheid. 

Le combat s'intensifiera jusqu'à la victoire 
Toutes les mesures prises par la communauté inter

nationale ne sont pourtant destinées qu'à compléter les 
efforts du peuple opprimé et de ses alliés. C'est à eux qu'il 
appartient de conquérir leur liberté. Notre lutte armée 
s'appuie au départ, comme toujours en pareil cas, sur un 
peuple opprimé, faible sur le plan matériel mais fort de 
sa juste cause. Mais notre combat croîtra en force, ainsi 
que l'a fait le combat triomphant du grand peuple héroï
que du Viet Nam. Déjà, au cours des rencontres armées 
qui ont eu lieu, les fascistes blancs ont reçu une leçon sé
vère de la part des guérilleros du ZAPU-ANC. Un sort 
pire les attend dans les années à venir. Le prix qu'il faudra 
payer en Afrique du Sud, et bien au-delà de ses frontières, 
sera extrêmement élevé, mais la victoire finale reviendra 
aux défenseurs de la paix et de la dignité humaine. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain 

A/RES/2396 (XXIll), 2 décembre 1968 

L'Assemblée générale, 

Notant avec inquiétude que le Gouvernement sud
africain continue à intensifier et à étendre au-delà des 
frontières de l'Afrique du Sud sa politique inhumaine et 
agressive d'apartheid et que cette politique a abouti à un 
conflit volent, créant dans l'ensemble de l'Afrique aus
trale une situation qui constitue une menace grave pour 
la paix et la sécurité internationales, 

Reconnaissant que la politique et les actes du Gou
vernement sud-africain constituent un sérieux obstacle à 
l'exercice du droit à l'autodétermination des populations 
opprimées de l'Afrique australe, 

Convaincue que la campagne internationale contre 
l'apartheid doit être intensifiée d'urgence pour contribuer 
à faire cesser cette politique inhumaine, 

Considérant qu'une action efficace en vue d'aboutir 
à une solution du problème qui se pose en Afrique du Sud 
est indispensable pour éliminer la grave menace à la paix 
dans l'ensemble de l'Afrique australe, 

1. Réitère sa condamnation de la politique d'apart
heid pratiquée par le Gouvernement sud-africain comme 
un crime contre l'humanité; 

2. Condamne le Gouvernement sud-africain pour 
son occupation illégale de la Namibie et son intervention 
militaire, ainsi que son assistance au régime minoritaire 
raciste de Rhodésie du Sud en violation des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies; 

3. Réaffirme qu'il est nécessaire d'éliminer d'ur
gence la politique d'apartheid afin que la population de 
l'Afrique du Sud dans son ensemble puisse exercer son 
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droit à l'autodétermination et parvenir au gouvernement 
par la majorité fondé sur le suffrage universel; 

4. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la 
situation grave qui règne en Afrique du Sud et dans l'en
semble de l'Afrique australe, et prie le Conseil de repren
dre d'urgence l'examen de la question de l'apartheid en 
vue d'adopter, en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, des mesures efficaces pour assurer la 
pleine application de sanctions globales obligatoires con
tre l'Afrique du Sud; 

S. Condamne l'action des Etats, notamment des 
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du 
Sud, et les activités des intérêts étrangers, financiers et au
tres, qui tous, par leur collaboration politique, économi
que et militaire avec le Gouvernement sud-africain et 
contrairement aux résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité, encourageant ce gou
vernement à persister dans sa politique raciale; 

6. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité du 
combat que mène la population de l'Afrique du Sud pour 
assurer la jouissance des droits de l'homme sans excep
tion, et en particulier des droits politiques et des libertés 
fondamentales, à tout le peuple sud-africain sans distinc
tion de race, de couleur ou de croyance; 

7. Fait appel à tous les Etats et organisations pour 
qu'ils fournissent au mouvement de libération sud-afri
cain une plus grande assistance morale, politique et ma
térielle dans son combat légitime; 

8. Exprime sa grave inquiétude devant la persécu
tion impitoyable, en vertu de lois arbitraires, des adver
saires de l'apartheid et devant les traitements infligés aux 
combattants de la liberté qui sont faits prisonniers au 
cours de la lutte légitime de libération, et : 

a) Condamne le Gouvernement sud-africain pour 
le traitement cruel, inhumain et avilissant qu'il inflige aux 
prisonniers politiques; 

b) Demande une fois de plus que toutes les person
nes emprisonnées ou soumises à des restrictions en raison 
de leur opposition à l'apartheid soient libérées et fait ap
pel à tous les gouvernements, organisations et particuliers 
pour qu'ils intensifient leurs efforts afin d'amener le Gou-
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vernement sud-africain à libérer toutes ces personnes et à 
mettre fin à la persécution des adversaires de l'apartheid 
et aux mauvais traitements qui leur sont infligés; 

c) Déclare que ces combattants de la liberté doivent 
être traités comme des prisonniers de guerre aux termes 
du droit international, notamment aux termes de la Con
vention de Genève relative au traitement des prisonniers 
de guerre du 12 août 1949; 

d) Prie le Secrétaire général de dresser, en leur don
nant la plus grande publicité possible: 

i) Un registre où seront consignés les noms des per
sonnes exécutées, emprisonnées, assignées à ré
sidence, interdites de séjour ou déportées en rai
son de leur opposition à l'apartheid; 

ii) Un registre où seront consignés tous les rensei
gnements disponibles sur les actes de brutalité 
commis par le Gouvernement sud-africain et par 
ses fonctionnaires contre des personnes empri
sonnées pour leur opposition à l'apartheid; 

9. Exprime sa satisfaction au sujet des activités des 
mouvements de lutte contre l'apartheid et des autres or
ganisations qui ont entrepris de fournir une assistance 
aux victimes de l'apartheid et de défendre leur cause, et 
invite tous les Etats, organisations et particuliers à leur 
faire des contributions généreuses pour soutenir leurs ef
forts; 

10. Demande instamment aux gouvernements de 
tous les Etats de décourager sur leur territoire, par des 
mesures législatives ou autres, toutes les activités et les 
organisations qui soutiennent la politique d'apartheid, 
aussi bien que toute propagande en faveur de la politique 
d'apartheid et de la discrimination raciale; 

11. Demande à tous les Etats de décourager l'im
migration, notamment de personnel qualifié et de person
nel technique, en Afrique du Sud; 

12. Demande à tous les Etats et organisations de 
suspendre les échanges culturels, éducatifs, sportifs et au
tres avec le régime raciste et avec les organisations ou ins
titutions de l'Afrique du Sud qui pratiquent l'apartheid; 

Manifeste sur l'Afrique australe adopté par les dirigeants des Etats 
de l'Afrique orientale et centrale, réunis à Lusaka, 14-16 avril 1969 
Ar7754, 7 novembre 1969 

1. Quand l'objectif et le fondement de la politique 
internationale des Etats sont mal compris, il en résulte, 
dans le monde, une nouvelle et inutile rupture d'harmo
nie. Les désaccords, les conflits d'intérêts, ou l'évaluation 
différente des priorités dans les préoccupations humai
nes, provoquent déjà un excès de tension dans le monde 

et divisent de façon désastreuse l'humanité, et cela, à une 
époque où l'action commune s'impose en vue de contrô
ler la technologie moderne et de la mettre au service de 
l'homme. C'est pourquoi, ayant constaté que nos prises 
de position et nos objectifs en ce qui concerne l'Afrique 
australe sont largement incompris et mal interprétés, 
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nous, dirigeants des Etats de l' Mrique orientale et cen
trale,réunisà Lusaka, le 16 avril1969, sommes convenus 
de publier le présent Manifeste. 

2. Nous tenons, par ce manifeste, à dissiper tout 
doute quant à notre conviction que tous les hommes sont 
égaux et qu'ils jouissent des mêmes droits à la dignité hu
maine et au respect, sans distinction de couleur, de race, 
de culte ou de sexe. Nous sommes persuadés que tous les 
hommes ont le droit et le devoir de participer, en tant que 
membres égaux de la société, au gouvernement de leur 
propre pays. Nous n'admettons pas qu'une personne ou 
un groupe quelconque ait le droit de gouverner, sans leur 
accord, d'autres personnes ou groupes de citoyens, et 
nous affirmons que seuls les membres d'une société, agis
sant en commun, sur pied d'égalité, peuvent décider de ce 
qui constitue, pour eux, une bonne organisation sociale, 
économique ou politique. 

3. Partant de ces convictions, nous nions à tout 
groupe au sein d'une communauté le droit de gouverner 
tout autre groupe, sans l'accord soutenu de tous les ci
toyens intéressés. Nous reconnaissons que dans toute 
communauté il peut y avoir des défaillances, à un mo
ment donné, dans la mise en œuvre des principes de li
berté, d'égalité et de dignité humaines. Nous admettons 
que, dans l'intérêt du maintien de l'ordre dans les sociétés 
humaines, des dispositions provisoires peuvent être re
quises pendant que s'effectuent les mutations de l'inéga
lité des groupes vers l'égalité des individus. Mais nous 
affirmons qu'à moins d'accepter et de respecter ces prin
cipes fondamentaux de l'égalité humaine et du droit à 
l'autodétermination il ne saurait exister de base réelle de 
paix et de justice dans le monde. 

4. Nul d'entre nous ne voudrait prétendre qu'à l'in
térieur de nos propres Etats nous ayons mis sur pied, dans 
les domaines social, économique et politique, une orga
nisations parfaite, susceptible de garantir à nos peuples 
un niveau de vie raisonnable et de préserver l'individu 
contre les privations inutiles ou l'injustice. Au contraire, 
nous admettons qu'au sein de nos propres Etats la lutte 
pour la fraternité humaine et l'incontestable dignité de 
l'homme ne fait que commencer. C'est sur la base de no
tre attachement à l'égalité et à la dignité humaines, et non 
à partir d'une perfection accomplie, que nous adoptons 
une attitude hostile vis-à-vis du colonialisme et de la dis
crimination raciale pratiquée à l'heure actuelle en Afrique 
australe. C'est sur la base de leur attachement à ces prin
cipes universels que nous demandons instamment leur 
appui à tous les hommes. 

5. Si tous les Etats qui détiennent le pouvoir en 
Afrique australe étaient en fait attachés à ces principes, 
les désaccords qui pourraient nous séparer quant à leur 
mise en application, ou concernant des actes politiques 
particuliers, n'affecteraient que nos relations individuel
les avec ces Etats. Si les régimes de l' Mrique australe ac
ceptaient d'être liés par ces principes, l'hostilité déclarée 
et active que nos Etats ont proclamée et que nous entre
tenons à leur égard ne serait pas alors justifiée. 

6. Cependant, le fait est qu'au Mozambique, en An
gola, en Rhodésie, en Namibie et dans la République sud-

africaine on nie ouvertement et d'une manière soutenue 
les principes de l'égalité humaine et du droit à l'autodé
termination. Il ne s'agit pas là de défaillance dans la mise 
en œuvre des principes relatifs aux droits fondamentaux 
de l'homme. }.;administration installée dans ces territoi
res n'œuvre pas pour la réalisation de ces objectifs diffi
ciles à atteindre. Elle lutte contre ces principes délibéré
ment, elle organise la communauté de façon à détruire 
l'emprise de ces principes sur l'esprit des citoyens. C'est 
pourquoi nous croyons que le reste du monde doit se pen
cher attentivement sur cette situation. Car le principe 
de l'égalité humaine, et tout ce qui en découle, doit être 
un principe universel, ou cesser d'exister. En niant l'hu
manité, on porte atteinte à la dignité de tous les hommes. 

7. Nos objectifs en Afrique australe découlent de 
notre attachement à ce principe d'égalité humaine. Nous 
ne sommes pas hostiles à l'administration des Etats de 
cette région parce qu'elle est assumée et contrôlée par des 
Blancs. Nous nous opposons à cette administration parce 
qu'elle représente un système de contrôle minoritaire 
fondé sur des doctrines d'inégalité humaine. Nous œu
vrons pour le droit des peuples de ces territoires à l'auto
détermination, et pour instaurer dans ces pays un régime 
fondé sur la volonté de tous les peuples, un régime qui 
reconnaît l'égalité de tous les citoyens. 

8. C'est pourquoi notre attitude vis-à-vis de l' Mri
que australe implique le rejet du racisme, et non un ra
cisme à rebours. Nous estimons que tous ceux qui ont 
établi leur foyer dans les pays de l'Afrique australe sont 
des Africains, nonobstant la couleur de leur peau; et nous 
nous opposerions à un gouvernement majoritaire raciste 
qui adopterait une philosophie de discrimination délibé
rée et permanente s'appliquant aux citoyens sur la base 
de leur race. Ce n'est pas être raciste que de rejeter le co
lonialisme et la politique d'apartheid actuellement en vi
gueur dans ces régions. Nous demandons que l'occasion 
soit offerte aux peuples de ces Etats, afin qu'ils collabo
rent en tant que citoyens égaux et qu'ils se donnent les 
institutions et le système de gouvernement à l'ombre des
quels, d'un commun accord, ils vivront et travailleront 
ensemble pour créer une communauté harmonieuse. 

9. La politique actuellement pratiquée dans cette ré
gion a pour conséquence de rendre certains groupes de la 
population à la fois susceptibles et craintifs. Toute organi
sation politique et économique pourraient bien tenir 
compte de ces craintes et de ces susceptibilités collectives. 
Cependant, il appartiendra exclusivement aux citoyens du 
pays concerné, travaillant ensemble, de régler cette situa
tion. Aucune autre nation n'aura le droit d'intervenir dans 
de telles affaires. Ce que le monde a le droit d'exiger c'est 
bien ce que nous affirmons ici, à savoir que les dispositions 
à prendre par tout Etat qui désire se faire admettre dans la 
communauté des nations doivent se baser sur la reconnais
sance du principe de la dignité et de l'égalité humaines. 

10. Parler de la libération de l' Mrique revient donc 
à affirmer deux données. En premier lieu, que les peuples 
des territoires encore sous domination coloniale seront 
libres de déterminer eux-mêmes les institutions leur per
mettant d'exercer leur autonomie. En deuxième lieu, que 
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les citoyens en Afrique australe qui auront désormais la 
possibilité d'être des hommes, débarrassés de tout pré
jugé de couleur, ne vivront plus dans un milieu empoi
sonné par la propagande raciste. 

11. Ainsi, la libération de l'Afrique pour laquelle 
nous luttons n'est pas un racisme à rebours, encore moins 
une forme d'impérialisme africain. 

12. {;objectif de la libération ainsi défini, nous ne 
pouvons ni transiger ni faire des concessions. Nous avons 
toujours préféré et continuons à préférer atteindre cet ob
jectif, sans recours à la violence physique. Mieux vaut né
gocier que détruire, parler que tuer. Nous ne prêchons 
nullement la violence, mais la fin de toute violence prati
quée par les oppresseurs de l'Afrique contre la dignité hu
maine. Si nous pouvions progresser pacifiquement vers 
l'émancipation, ou si, les circonstances venant à changer, 
un tel progrès devenait possible à l'avenir, nous exhorte
rions nos frères des mouvements de résistance à adopter 
des méthodes pacifiques dans leur lutte, quitte à accepter 
un compromis relatif au moment où doit s'effectuer le 
changement nécessaire. Mais, tant que l'évolution pacifi
que est entravée du fait des hommes actuellement au pou
voir dans les Etats de l'Afrique australe, nous n'avons 
d'autre choix que celui d'apporter aux peuples de ces ter
ritoires tout le soutien dont nous sommes capables, dans 
leur lutte contre leurs oppresseurs. C'est pourquoi les 
Etats qui souscrivent au présent manifeste contribuent au 
mouvement de libération de l'Afrique sous l'égide de 
l'Organisation de l'unité africaine. Toutefois, l'obstacle 
sur la voie du changement n'est pas le même dans tous les 
Etats de l'Afrique australe. Et il s'ensuit que la possibilité 
de poursuivre la lutte par des moyens pacifiques varie 
d'un pays à l'autre. 

20. {;Afrique du Sud est elle-même un Etat souve
rain et indépendant, Membre de l'Organisation des Na
tions Unies. Elle est plus développée et plus riche que 
toute autre nation de l'Afrique. Sur le plan juridique, ses 
affaires intérieures sont du ressort exclusif du peuple de 
l'Afrique du Sud. Mais les lois sont faites par les hommes; 
et nous affirmons que les agissements du Gouvernement 
de l'Afrique du Sud sont tels que le reste du monde se doit 
d'intervenir pour défendre l'humanité. 

21. !;oppression en Afrique du Sud revêt un aspect 
caractéristique. La politique d'apartheid pratiquée par le 
Gouvernement de ce pays, et plus ou moins appuyée par la 
quasi-totalité des citoyens blancs, se fonde sur la négation du 
caractère humain de l'homme. Le fait de jouir d'une position 
privilégiée ou de se voir assujetti à l'oppression dépend, dans 
la société sud-africaine, de l'unique donnée qu'aucun homme 
n'a pas la possibilité de modifier, à savoir sa couleur, sa nais
sance, son ascendance. Qu'il soit blanc ou noir, un homme y 

est automatiquement classé. Un Noir, même millionnaire 
et éminent expert en sciences politiques, demeure assu
jetti aux lois sur les restrictions à la liberté de déplacement, 
et n'en sera pas moins exclu de toute activité politique. Si 
un Blanc proteste contre ce système, et s'il rejette la ségré
gation, il ne réussira qu'à se faire mettre au ban de laso
ciété, ce qui le mènera au confort relatif d'une prison 
pour Blancs. Là, le statut d'un homme ne dépend ni de 
ses croyances, ni de sa compétence, ni de sa conduite, 
mais uniquement de sa race. La condition humaine n'est 
nullement prise en considération. En Afrique du Sud, le 
système de gouvernement et la société, dans leur ensem
ble, se fondent sur la négation du principe de l'égalité en
tre les hommes. Cette structure est maintenue par le rejet 
catégorique des droits fondamentaux de la majorité, et, 
par là même, de toute la population. 

22. Il s'agit là de faits connus de tous et régulière
ment condamnés à l'Organisation des Nations Unies et 
ailleurs. Mais il semble que, pour beaucoup de pays, le 
droit international prime les considérations humaines; il 
s'ensuit qu'aucune action ne vient donner suite à ces con
damnations. Cependant, même si l'on soutient que le 
droit international interdit, en principe, toute aide active 
aux Sud-Africains opposés à l'apartheid, on ne peut pré
tendre qu'il impose d'entretenir des relations humaines et 
commerciales avec un gouvernement qui renie les droits 
de la majorité. {;Afrique du Sud devrait être exclue des 
institutions spécialisées de l'Organisation des Nations 
Unies, voire de l'Organisation elle-même. Elle devrait être 
mise au ban de la communauté mondiale tant qu'elle 
n'aura pas admis que tous les hommes sont égaux. Elle 
devrait être tenue à l'écart des circuits du commerce in
ternational, et abandonnée à elle-même pour qu'elle se 
suffise, si elle le peut. On ne saurait permettre au Gouver
nement de l'Afrique du Sud, alors qu'il nie jusqu'au con
cept même de l'unité de la race humaine, de se consolider, 
grâce aux relations d'amitié qu'il entretient sur le plan 
international. Et l'Afrique ne peut certes admettre que 
soit poursuivie une telle politique contre des hommes 
d'Afrique. 

23. Ceux qui souscrivent au présent Manifeste af
firment que les principes d'égalité et de dignité humaines 
sont valables tant pour l'Afrique du Sud que pour les ter
ritoires coloniaux de l'Afrique australe. Avant de pouvoir 
jeter les bases du développement pacifique du continent, 
il faut que ces principes soient reconnus par chaque na
tion et délibérément appliqués par tous les Etats. 

24. Nous affirmons une fois de plus notre croyance 
en l'autodétermination, ainsi que notre refus systémati
que de tout racisme, et nous nous engageons à respecter 
les principes d'égalité et de dignité humaines. Nous mè
nerons l'action nécessaire en vue de diffuser ces principes 
au sein de nos propres nations ainsi qu'à travers tout le 
continent africain. 
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Déclaration prononcée par M. Abdulrahim A. Farah (Somalie), 
Président du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine, à la 13 Se séance 
du Comité, le 24 juin 1970 

AIAC.1151L.277, 25 juin 1970 

La déclaration de notre distingué Rapporteur sur le ren
forcement du stock d'armes de l' Mrique du Sud et sur les 
violations persistantes de l'embargo de la part de plu
sieurs puissances occidentales fait apparaître le caractère 
grave et affligeant de deux violations flagrantes, et com
mises de longue date, de la Charte des Nations Unies : 
l'utilisation d'armes par le Gouvernement sud-africain 
pour priver la population de ses droits fondamentaux et 
l'attitude, tout aussi impardonnable, de certains Etats qui 
se livrent à un trafic d'armes en faveur de ce régime et 
placent l'intérêt matériel au-dessus des principes de la 
moralité internationale qu'ils se sont engagés à défendre. 

Lorsqu'en 1963 et 1964, le Conseil de sécurité a 
adopté des résolutions prévoyant l'imposition d'un em
bargo sur les armes à t'encontre du Gouvernement sud
africain, de grands espoirs avaient été suscités par l'enga
gement pris par les quatre membres permanents du 
Conseil quant au rôle qu'ils devaient jouer. Nous savions 
que si ces quatre puissances prêtaient leur entier concours, 
les autres Etats suivraient leur exemple et l'embargo 
aurait de grandes chances de réussir. 

I.;Union soviétique a appuyé sans réserve cette pro
position. Les Etats-Unis se sont engagés à pratiquer une 
politique interdisant la vente au Gouvernement sud-afri
cain d'armes et de matériel militaire, de source gouverne
mentale ou commerciale, qui pourraient être utilisés pour 
appliquer l'apartheid. La délégation française a déclaré 
que les autorités françaises « prendraient toutes mesures 
qu'elles estimaient nécessaires afin d'empêcher la vente 
au Gouvernement sud-africain d'armes pouvant être uti
lisées pour la répression "· Le représentant du Royaume
Uni a annoncé que son gouvernement estimait «qu'au
cune arme pouvant servir à l'application de la politique 
d'apartheid ne devait être exportée vers l'Afrique du Sud "· 
Il a réservé la position du Royaume-Uni quant à la four
niture de matériel à l'Afrique du Sud aux fins de la légi
time défense prévue à l'Article 51 de la Charte. 

Revenons brièvement sur ce qui est arrivé depuis 
l'adoption de la résolution prévoyant l'embargo sur les 
armes. I.;Union soviétique est le seul Etat qui se soit ac
quitté pleinement de ses responsabilités. La France a ho
noré l'embargo sur les armes plus en le violant qu'en le 
respectant et, par ses actes, a encouragé plusieurs autres 
Etats d'Europe occidentale à violer l'embargo. Presque 
tous les rapports sur la situation en ce qui concerne les 
armes qu'a publiés ce comité depuis le début contenaient 
des preuves montrant que des armes et du matériel mili-

taire français étaient livrés à I'Mrique du Sud en violation 
des résolutions du Conseil de sécurité. 

En toute justice à l'égard du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis, nous devons déclarer que ces deux Etats ont 
accompli des efforts considérables pour honorer leur 
engagement, quoique, de temps à autre, nous ayons eu 
lieu de signaler des inconstances dans leur attitude. Ces 
inconstances découlent de l'interprétation extrême
ment large qu'ils donnent de certaines armes et de cer
tain matériel militaire, les considérant comme entrant 
dans la catégorie des armes destinées à la défense exté
rieure, et de l'interprétation qu'ils donnent des contrats 
sur les armements conclus avant que l'embargo sur les 
armes n'ait été institué. On ne peut nier que les armes 
et le matériel militaire fournis ostensiblement à des fins 
de défenses nationale ont été largement utilisés pour la 
sécurité intérieure. 

Toutefois, malgré ces entorses à l'embargo, nous de
vons reconnaître que l'engagement public pris par l'Union 
soviétique, les Etats-Unis et le Royaume-Uni d'hono
rer l'embargo sur les armes a eu pour effet de freiner les 
livraisons d'armes à l'Afrique du Sud. Le problème, actuel
lement, consiste à déterminer comment le Conseil de sécu
rité peut persuader les quelques Etats qui continuent à 
fournir des armes à l' Mrique du Sud en violation de l'em
bargo sur les armes de s'abstenir de le faire, et comment 
nous pouvons convaincre d'autres Etats de continuer à 
appliquer scrupuleusement l'embargo. Quelles que 
soient les mesures qu'adoptera le Conseil de sécurité, 
le résultat concret dépendra de l'attitude des membres 
permanents. 

Ces dernières semaines, en particulier depuis les élec
tions tenues au Royaume-Uni, on a considérablement 
spéculé sur ce que serait probablement l'attitude du nou
veau gouvernement à l'égard de l'embargo sur les armes. 
Un grand nombre d'entre nous ont été alarmés par cer
taines déclarations que la presse a attribuées à des diri
geants du parti conservateur, sur l'attitude qu'ils adopte
raient à l'égard de l'embargo sur les armes à l'encontre de 
I'Mrique du Sud, et sur la nature des relations qu'ils sou
haiteraient établir avec le régime rebelle de lan Smith en 
Rhodésie du Sud. D'autre part, nous avons constaté l'in
fluence modératrice que le nouveau Premier Ministre bri
tannique, M. Edward Heath, s'est efforcé d'exercer sur 
les groupements racistes et les autres groupements extré
mistes de son pays. Nous sommes certains que cela auto
rise à penser que la politique de son gouvernement ne cé
dera nullement devant le racisme. A notre avis, ce serait 
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du racisme que de recommencer à envoyer des armes vers 
l'Afrique du Sud, d'adopter une position négative au sein 
de la communauté internationale opposée à la politique 
raciste d'Afrique du Sud et de reconnaître d'une manière 
ou d'une autre le régime raciste de Salisbury. 

Mises à part les condamnations en paroles de la po
litique d'apartheid, et une compréhension hésitante et 
peu convaincante à l'égard des besoins humanitaires qui 
résultent de la situation, l'embargo sur les armes, en tout 
état de cause, représente la seule mesure tangible prise par 
la communauté internationale pour s'opposer à l'agres
sion criminelle et continue du Gouvernement sud-afri
cain dirigée contre les droits de la population non blanche 
d'Afrique du Sud. 

Tout affaiblissement de l'embargo sera néfaste non 
seulement au combat que mènent les opprimés en Afri
que du Sud, mais également à la lutte des populations 
de Rhodésie du Sud, de Namibie et des territoires de 
l'Angola et du Mozambique occupés par le Portugal. 
Nul n'ignore que les sanctions contre la Rhodésie du 
Sud ont été contrecarrées par le commerce que l' Afri-
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que du Sud entretient ouvertement avec le régime rebelle. 
La grandequantitéd'armesetde matériel militaire que le 
Gouvernement sud-africain a pu se procurer à l'étranger 
a permis à ce gouvernement de poster ses unités sur le 
territoire sud-rhodésien, et à son aviation de se livrer à 
des missions de reconnaissance militaire et à des opéra
tions offensives contre les mouvements de libération dans 
les territoires se trouvant au-delà des frontières de l' Afri
que du Sud. Si on laisse l'Afrique du Sud augmenter la 
quantité d'armes achetées à l'étranger, ou si on lui fournit 
les moyens d'augmenter la quantité d'armes fabriquées 
sur place, la communauté internationale peut être cer
taine que ces armes seront livrées au régime rebelle de 
Rhodésie du Sud, limitant ainsi encore davantage les 
sanctions auxquelles s'est engagée la communauté inter
nationale. 

La situation est donc la suivante :je suggère à ce co
mité d'envisager, devant les preuves réunies depuis des 
années et devant l'évolution actuelle, de demander au 
Conseil de sécurité de réexaminer toute la question et de 
prendre des mesures en vue de renforcer l'embargo. 

Déclaration du Président de l'Assemblée générale, M. Edvard Hambro 
(Norvège), concernant les pouvoirs de la délégation sud-africaine 
AIPV.1901, 11 novembre 1970 

[Note de l'éditeur : La présente déclaration faisait 
suite aux remarques du représentant de l'Arabie saoudite, 
qui s'interrogeait sur les conséquences de l'adoption 
d'une proposition présentée par plusieurs Etats et tendant 
à ce que l'Assemblée générale approuve le rapport de la 
Commission de vérification des pouvoirs « sauf pour ce 
qui est des pouvoirs du représentant de l'Afrique du Sud »,) 

.•. C'est une question à laquelle il est très difficile de 
répondre maintenant, mais par respect pour lui et pour 
l'Assemblée j'essaierai tout de même de le faire. Toute
fois, je préciserai d'avance que cette réponse n'est pas une 
décision présidentielle. Je ne crois pas que le Président 
soit habilité à prendre une décision qui donnerait une in
terprétation contraignante pour une résolution de ce 
genre. Mais lorsque le moment viendra - et il viendra iné
luctablement- où je devrai prendre une décision sur la base 

de ce qui s'est passé ici aujourd'hui, je pense que mon avis 
sera le suivant. 

Après avoir écouté très attentivement ce débat extrê
mement important et parfois passionné, après avoir lu 
et relu à plusieurs reprises le texte de l'amendement 
proposé, et après avoir étudié très soigneusement l'avis 
donné par mon éminent ami qui se trouve à mes côtés, 
je parviens à la conclusion qu'un vote en faveur de 
l'amendement signifierait que cette assemblée condamne 
très fermement la politique poursuivie par le Gouverne
ment sud-africain. Il constituerait aussi l'avertissement le 
plus solennel que l'on puisse adresser à ce gouvernement. 
Mais, à part cela, l'amendement tel qu'il est actuellement 
rédigé ne me semble pas signifier que la délégation sud
africaine soit expulsée ou ne puisse pas continuer de sié
ger ici. Si elle est adoptée, la résolution n'affectera pas les 
droits et privilèges de la délégation sud-africaine. C'est 
ainsi que je comprend la situation. 
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Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain 

A/RES/2671 F (XXV), 8 décembre 1970 

L'Assemblée générale, 

Gravement préoca4pée par l'aggravation de la si
tuation en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique 
australe, en raison de la politique inhumaine et agressive 
d'apartheid que poursuit le Gouvernement sud-africain 
au mépris des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies, en violation de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et en contravention avec les obliga
tions qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies, 

Exprimant sa vive inquiétude devant le renforce
ment croissant du potentiel militaire de l'Afrique du Sud, 
qui constitue un grave danger pour la cause de la paix et 
de la sécurité sur le continent africain, 

Notant avec indignation la persécution et les tortu
res auxquelles le Gouvernement sud-africain continue de 
soumettre les patriotes africains et d'autres adversaires de 
l'apartheid, en application de la loi de 1967 sur le terro
risme (Terrorism Act) et d'autres lois répressives impi
toyables, 

Convaincue que la création de « bantoustans » en 
Afrique du Sud a pour objet de priver la majorité de la 
population de ses droits inaliénables et de détruire l'unité 
du peuple sud-africain, 

1. Déclare que la politique d'apartheid du Gouver
nement sud-africain est une négation de la Charte des 
Nations Unies et constitue un crime contre l'humanité; 

2. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité de 
la lutte que mène le peuple sud-africain pour éliminer, par 
tous les moyens à sa disposition, l'apartheid et la discri
mination raciale et pour instaurer dans l'ensemble du 
pays un régime représentatif de la majorité fondé sur le 
suffrage universel; 

3. Condamne l'établissement, par le gouvernement 
de la minorité raciste d'Afrique du Sud, de« bantoustans .. , 
dans les prétendues réserves africaines comme une me
sure illégale, violant le principe de l'autodétermination et 
portant préjudice à l'intégrité territoriale de l'Etat et à 
l'unité de son peuple; 

4. Demande à nouveau au Gouvernement sud-afri
cain de mettre fin à toutes mesures de répression dirigées 
contre des patriotes africains et d'autres adversaires de 
l'apartheid et de libérer toutes les personnes emprison
nées, internées ou soumises à d'autres restrictions pour 
leur opposition à l'apartheid; 

5. Déplore vivement la coopération continue de 
certains Etats et d'intérêts économiques étrangers avec 
l'Afrique du Sud dans les domaines militaire, économi
que, politique et autres, étant donné que cette coopéra
tion encourage le Gouvernement sud-africain à poursui
vre sa politique inhumaine; 

6. Appelle de nouveau l'attention du Conseil de sé
curité sur la situation grave qui règne en Afrique du Sud 
et dans l'ensemble de l'Afrique australe et lui recom
mande de reprendre d'urgence, compte tenu des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, l'examen de me
sures efficaces, y compris celles que prévoit le Chapitre VII 
de la Charte; 

7. Invite instamment tous les Etats à : 

a) Rompre leurs relations diplomatiques, consulai
res et autres relations officielles avec le Gouvernement 
sud -africain; 

b) Cesser toute coopération militaire, économique, 
technique et autre avec l'Afrique du Sud; 

c) Cesser d'accorder des préférences tarifaires et 
autres aux exportations sud-africaines ainsi que des faci
lités aux fins d'investissement en Afrique du Sud; 

d) Assurer que les sociétés immatriculées dans leur 
pays et leurs ressortissants appliquent les résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies; 

8. Prie tous les Etats et organisations de suspendre 
les échanges culturels, éducatifs, sportifs et autres avec le 
régime raciste et avec les organisations ou institutions 
d'Afrique du Sud qui pratiquent l'apartheid; 

9. Félicite les organisations sportives internationa
les et nationales de la contribution apportée à la campa
gne internationale contre l'apartheid en boycottant les 
équipes sud-africaines sélectionnées en application de la 
politique d'apartheid; 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Apartheid dans le domaine des sports 

A/RES/2775 D (XXVI), 29 novembre 1971 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que les Etats Membres se sont engagés, 

en vertu de l'Article premier de la Charte des Nations 
Unies, à développer et à encourager le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Rappelant en outre les demandes qu'elle a faites à 
tous les Etats et aux organisations sportives nationales et 
internationales de suspendre toutes rencontres sportives 
avec des équipes sud-africaines sélectionnées en applica
tion de la politique d'apartheid, 

Prenant en considération le fait que l'année 1971 a 
été proclamée Année internationale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale et placée sous le signe 
d'une lutte toujours croissante contre la discrimination 
raciale sous toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations et sous le signe de la solidarité internationale avec 
ceux qui luttent contre le racisme, 

1. Déclare qu'elle appuie sans réserve le principe 
olympique selon lequel il ne doit pas y avoir de discrimi
nation fondée sur la race, la religion ou l'affiliation poli
tique; 

2. Affirme que le mérite devrait être le seul critère 
de participation à des activités sportives; 

3. Lance un appel solennel à toutes les organisa
tions sportives nationales et internationales pour qu'elles 
appuient le principe olympique de la non-discrimination 
et qu'elles découragent les manifestations sportives orga
nisées en violation de ce principe et leur refusent leur sou
tien; 

4. Demande à tous les sportifs de refuser de parti
ciper à toute activité sportive dans les pays appliquant 
officiellement une politique de discrimination raciale ou 
d'apartheid dans le domaine des sports; 

5. Prie instamment tous les Etats de promouvoir le 
respect du principe olympique de la non-discrimination 
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et d'encourager leurs organisations sportives à retirer leur 
appui aux manifestations sportives organisées en viola
tion de ce principe; 

6. Prie les organisations sportives nationales et in
ternationales et le public de refuser toute forme de recon
naissance à toute activité sportive dont certaines person
nes seraient écartées ou qui donnerait lieu à une 
discrimination quelconque pour des raisons de race, de 
religion ou d'affiliation politique; 

7. Condamne les mesures prises par le Gouverne
ment sud-africain en vue d'appliquer la discrimination 
raciale et la ségrégation dans le domaine des sports; 

8. Note avec regret que certaines organisations 
sportives nationales et internationales ont continué à or
ganiser des rencontres sportives avec des équipes sud
africaines sélectionnées en vue d'épreuves internationales 
sur la base de compétitions dont des sportifs, qualifiés par 
ailleurs, avaient été exclus uniquement en raison de leur 
race, de leur couleur, de leur ascendance ou de leur ori
gine nationale ou ethnique; 

9. Félicite les organisations sportives nationales et 
internationales qui ont appuyé la campagne internatio
nale contre l'apartheid dans le domaine des sports; 

10. Prie tous les Etats d'inviter instamment leurs 
organisations sportives nationales à agir conformément à 
la présente résolution; 

11. Prie le Secrétaire général: 

a) De porter la présente résolution à l'attention des 
organisations sportives internationales; 

b) De tenir le Comité spécial de l'apartheid informé 
de l'application de la présente résolution; 

c) De présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-septième session. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Création de bantoustans 

AIRES/2775 E (XXVI), 29 novembre 1971 

L'Assemblée générale, Notant que le Gouvernement sud-africain, tout en 
traitant les habitants blancs de l'Afrique du Sud, quelles 
que soient leurs origines nationales, comme constituant 
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une seule nation, cherche artificiellement à diviser la po
pulation africaine en « nations » selon ses origines triba
les et justifie sur cette base la création de foyers bantous 
(bantoustans) non contigus, 

Reconnaissant que l'objectif réel de la création de 
bantoustans est de diviser les Africains et de dresser les 
tribus l'une contre l'autre en vue d'affaiblir le front afri
cain dans sa lutte pour ses droits justes et inaliénables, 

Tenant compte des résolutions ultérieures adoptées 
par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité sur la 
politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain, no
tamment de la résolution 2671 (XXV) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 8 décembre 1970, 

Rappelant sa résolution 95 (1) du 11 décembre 1946, 
par laquelle elle a confirmé les principes de droit interna
tional reconnus par le statut du Tribunal militaire inter
national de Nuremberg et par l'arrêt de ce tribunal, 

Ayant présentes à l'esprit les obligations de tous les 
Etats découlant du droit international, de la Charte des Na
tions Unies, des principes relatifs aux droits de l'homme et 
des Conventions de Genève, du 12 août 1949, 

Notant en outre que, aux termes de la résolution 
susmentionnée, il y a crime contre l'humanité lors
qu'une population civile quelconque est soumise à l'as
servissement, à la déportation et à tout autre acte inhu
main pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, 
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Notant que de nombreuses communautés africaines 
ont été déracinées et qu'un grand nombre d'Africains ont 
été arrachés par la force de leurs foyers en exécution de 
la politique d'apartheid, 

Considérant que la création de bantoustans et les 
autres mesures adoptées par le Gouvernement sud-afri
cain en application de l'apartheid ont pour but de conso
lider et de perpétuer la domination d'une minorité blan
che et la dépossession et l'exploitation des Africains et des 
autres populations non blanches d'Afrique du Sud ainsi 
que de Namibie, 

1. Condamne à nouveau la création par le Gouver
nement sud-africain de foyers bantous (bantoustans) et le 
transfert forcé dans ces zones des populations africaines 
d'Afrique du Sud et de Namibie comme une violation de 
leurs droits inaliénables, contraire au principe de l'auto
détermination et préjudiciable à l'intégrité territoriale des 
pays ainsi qu'à l'unité de leurs populations; 

2. Déclare que l'Organisation des Nations Unies 
continuera d'encourager et de promouvoir une solution 
à la situation en Afrique du Sud qui garantisse que tous 
les habitants du territoire sud-africain dans son ensemble, 
sans distinction de race, de couleur ou de croyance, jouis
sent pleinement des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, notamment des droits politiques; 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Activités des syndicats contre 
l'apartheid 

A/RES/2775 H (XXVI), 29 novembre 1971 

L'Assemblée générale, 

Notant l'opposition du mouvement syndical inter
national à l'apartheid et à la discrimination raciale, 

Convaincue de la nécessité de promouvoir une ac
tion concertée des syndicats aux échelons national et inter
national dans le cadre de la campagne contre l'apartheid, 

1. Lance un appel à toutes les organisations syndi
cales nationales et internationales pour qu'elles intensi
fient leur action contre l'apartheid, notamment: 

a) En décourageant l'émigration de travailleurs 
qualifiés en Afrique du Sud; 

b) En prenant des mesures appropriées face aux at
teintes aux droits syndicaux et à la persécution de syndi
calistes en Afrique du Sud; 

c) En faisant pression au maximum sur les intérêts 
économiques et financiers étrangers qui tirent profit de la 
discrimination raciale contre les travailleurs non blancs 
en Afrique du Sud, afin de les persuader de cesser cette 
exploitation; 

d) En coopérant avec d'autres organisations enga
gées dans la campagne internationale contre l'apartheid; 
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Résolution du Conseil de sécurité : Question du conflit racial 
en Afrique du Sud résultant de la politique d'apartheid 
du Gouvernement de la République sud-africaine 
S/RES/311 (1972), 4 février 1972 

Le Conseil de sécurité, 
Notant avec une grave préoccupation l'aggravation 

de la situation en Afrique du Sud résultant de l'intensi
fication et de l'élargissement continus de la politique 
d'apartheid et de répression poursuivie par le Gouverne
ment sud-africain, 

Convaincu qu'il incombe au Conseil de sécurité 
d'adopter d'urgence des mesures pour assurer l'applica
tion de ses résolutions et favoriser ainsi le dénouement de 
la situation grave qui règne en Afrique du Sud et en Afri
que australe, 

1. Condamne le Gouvernement sud-africain, qui 
poursuit sa politique d'apartheid en violation des obliga
tions qui lui incombent aux termes de la Charte des Na
tions Unies; 

2. Réitère son opposition totale à la politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain; 

3. Reconnaît la légitimité de la lutte que mène le 
peuple opprimé de l'Afrique du Sud pour s'assurer les 
droits de l'homme et les droits politiques énoncés dans la 
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Charte et dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; 

4. Demande instamment au Gouvernement sud
africain de libérer toutes les personnes emprisonnées, dé
tenues ou soumises à d'autres mesures de restriction ré
sultant de la politique d'apartheid; 

5. Invite tous les Etats à respecter strictement l'em
bargo sur les armes destinées à l'Afrique du Sud; 

6. Engage les gouvernements et les individus à con
tribuer généreusement et régulièrement aux fonds des 
Nations Unies destinés à aider, à des fins humanitaires et 
de formation, les victimes de l'apartheid; 

7. Félicite les organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales ainsi que les particuliers de con
tribuer à l'éducation et à la formation des Sud-Africains 
et invite instamment ceux qui ne le feraient pas encore à 
commencer à prêter leur concours et ceux qui le font déjà 
à redoubler d'efforts dans ce domaine; 

8. Décide d'examiner d'urgence les moyens de ré
soudre la situation actuelle résultant de la politique 
d'apartheid du Gouvernement sud-africain. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Situation en Afrique du Sud 
résultant de la politique d'apartheid 
AIRES/2923 E (XXVll), 15 novembre 1972 

L'Assemblée générale, 

Fermement convaincue qu'il est de l'intérêt vital de 
l'Organisation des Nations Unies d'assurer l'élimination 
rapide de l'apartheid, 

1. Condamne le Gouvernement raciste de l'Afrique 
du Sud pour la politique inhumaine d'apartheid dont il 
poursuit et intensifie l'exécution et pour la répression im
pitoyable à laquelle il soumet les adversaires de l'apart
heid, en violation des obligations qui lui incombent aux 
termes de la Charte des Nations Unies, créant ainsi une 
grave menace pour la paix; 

11. Lance un appel aux gouvernements, aux insti
tutions spécialisées, aux organisations nationales et inter
nationales et aux particuliers pour qu'ils fournissent, di
rectement ou par l'intermédiaire de l'Organisation de 
l'unité africaine, une assistance accrue au mouvement na
tional de la population opprimée de l'Afrique du Sud; 

12. Prie les institutions spécialisées et les autres or
ganismes des Nations Unies de mettre fin à toute collabo
ration avec le Gouvernement sud-africain jusqu'à ce qu'il 
renonce à sa politique d'apartheid, conformément aux 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

13. Prie les Etats membres des institutions et des 
organisations internationales, en particulier les membres 
de la Communauté économique européenne, de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce et du Fonds 
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monétaire international, de prendre les mesures nécessai
res pour refuser toute assistance et toutes facilités com
merciales ou autres au Gouvernement sud-africain aussi 
longtemps que celui-ci poursuivra sa politique d'apart
heid et de discrimination raciale et continuera à faire fi 
des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité; 

14. Prie tout les Etats de prendre les mesures ap
propriées, conformément à la résolution 2775 D (XXVI) 
de l'Assemblée générale, pour faire respecter le principe 
olympique de la non-discrimination dans le domaine des 
sports et pour retirer tout appui aux manifestations spor
tives organisées en violation de ce principe, en particulier 
avec la participation d'équipes sud-africaines sélection
nées conformément à un critère racial; 

15. Félicite de leurs activités les mouvements anti
apartheid, les syndicats ouvriers, les organisations d'étu
diants, les églises et les autres groupes qui ont encouragé 
l'adoption de mesures nationales et internationales con
tre l'apartheid; 

16. Invite toutes les organisations, toutes les insti
tutions et tous les moyens d'informations à organiser en 
1973, conformément aux résolutions pertinentes adop-
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tées par l'Organisation des Nations Unies, des campagnes 
coordonnées et intensifiées en vue de réaliser les objectifs 
suivants: 

a) Arrêt de toute collaboration militaire, économi
que et politique avec l'Afrique du Sud; 

b) Cessation de toutes les activités d'intérêts écono
miques étrangers qui encouragent le régime sud-africain 
à imposer sa politique d'apartheid; 

c) Condamnation des tortures et des mauvais trai
tements infligés aux prisonniers et aux détenus en Afri
que du Sud; 

d) Adoption de mesures tendant à décourager l'émi
gration, notamment de travailleurs qualifiés, vers l'Afrique 
du Sud; 

e) Boycottage de l'Afrique du Sud dans le domaine 
des sports et des activités culturelles et autres; 

{) Organisation d'une collecte mondiale de contri
butions pour aider les victimes de l'apartheid et soutenir 
la lutte de la population opprimée de l'Afrique du Sud 
pour sa liberté; 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Conférence internationale 
des syndicats contre l'apartheid 

AIRES/2923 F (XXVII), 13 décembre 1972 

L:Assemblée générale, 

1. Lance un nouvel appel à toutes les organisations 
syndicales nationales et internationales pour qu'elles in
tensifient leur action contre l'apartheid; 

2. Accueille favorablement la décision prise par le 
Groupe des travailleurs à la Conférence internationale du 
Travail de tenir à Genève, en 1973, une conférence inter
nationale des syndicats en vue d'élaborer un programme 
commun d'action contre l'apartheid; 

3. Prend note avec satisfaction de l'attitude cons
tructive adoptée par les principales organisations syn
dicales internationales quant à la réunion de la Confé
rence internationale des syndicats contre l'apartheid; 

4. Félicite le Comité spécial de l'apartheid des ef
forts qu'il déploie pour aider à promouvoir l'action des 
travailleurs du monde entier contre l'apartheid; 

5. Invite et autorise le Comité spécial de l'apart
heid à participer de manière effective à la Conférence 
internationale des syndicats contre l'apartheid envisa
gée, ainsi qu'à la réunion du Comité préparatoire de la 
Conférence; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance 
voulue pour faciliter l'organisation de la Conférence; 

7. Autorise le Secrétaire général à rembourser les 
frais qu'il faudra engager pour permettre à cinq repré
sentants au maximum des organisations syndicales de 
l'Afrique australe de participer à la Conférence, selon 
ce que décidera le Comité spécial de l'apartheid, sur la 
proposition du Comité préparatoire de la Conférence et 
en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine; 
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Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, 
lors d'une réunion tenue à l'occasion du dixième anniversaire 
du Comité spécial de l'apartheid 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SW1837-GA/AP/317, 2 avrü 1973 

!;Assemblée générale a établi ce comité pour permet
tre à l'Organisation des Nations Unies de suivre en per
manence la situation en Afrique du Sud et pas seulement 
durant les sessions annuelles de l'Assemblée générale. Il 
était considéré à juste titre que les évolutions en Afrique 
du Sud méritaient une attention constante. Ce comité a 
joué un rôle important dans cette activité vitale et ses tra
vaux ont beaucoup contribué à la prise de conscience de 
plus en plus grande par l'opinion publique de conditions 
qui, malheureusement, persistent toujours plus de dix ans 
après Sharpeville. 

Je voudrais vous rappeler les mots que j'ai utilisés 
lors de la Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale : 

« La discrimination fondée sur la race est une prati
que cruelle, sordide et méprisable, qui discrédite 
tous ceux qui y ont recours. Aussi longtemps qu'elle 
persistera, la haine et la rancœur qu'elle engendre 
menaceront la paix fragile dont nous jouissons 
maintenant. , 
l:aspect le plus important des travaux du Comité au 

cours des dix dernières années a été sa détermination à 
formuler des propositions positives pour l'élimination de 
l'apartheid. Il a activement et avec succès incité un grand 
nombre d'Etats et d'organisations à mettre en œuvre les 
résolutions des Nations Unies; il a encouragé les progrès 
vers un embargo sur les armes à destination de l'Afrique 
du Sud; il a à plusieurs reprises appelé l'attention de l' opi
nion publique sur les politiques répressives et le mauvais 
traitement des prisonniers; il a engagé des discussions et 
des actions dans le domaine des droits de l'homme; il a 
servi de catalyseur au Fonds d'affection spéciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud et il s'intéresse aux tra
vaux du Comité consultatif sur le Programme d'enseigne
ment et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud; il a stimulé l'action dans les institutions spéciali
sées; il a proposé l'établissement du Groupe sur l'apart
heid dont le travail a revêtu une importance majeure; en
fin, il a organisé des conférences et des séminaires qui ont 
appelé encore plus l'attention internationale sur cette 
question. 

Il ne s'agit pas là, bien entendu, d'une liste exhaus
tive des activités du Comité au cours des dix dernières 
années, mais cette récapitulation suffit à montrer la vi
gueur et l'imagination dont le Comité a fait preuve pour 
l'accomplissement de son important mandat. La pro
chaine Conférence internationale des syndicats contre 
l'apartheid, qui se tiendra à Genève en juin, est un autre 

exemple de la politique du Comité spécial consistant à 
amener tous les groupes de citoyens que cette question 
préoccupe dans le monde à participer à la campagne 
mondiale contre l'apartheid. 

Je sais que le Comité voudrait que je fasse tout par
ticulièrement mention de la contribution apportée par les 
organisations non gouvernementales et par les particu
liers qui ont personnellement fait l'expérience de la poli
tique d'apartheid ou que cette question préoccupe pro
fondément. Le Groupe sur l'apartheid du Secrétariat a 
aussi beaucoup tiré parti de cette assistance et de ces con
seils. J'espère très sincèrement que le Comité pourra con
tinuer de compter sur ces concours dont nous sommes 
très reconnaissants. Il met en avant le rôle majeur joué 
par les organisations non gouvernementales dans les do
maines humanitaires et politiques et rappelle que la 
Charte ouvre par ces mots, « Nous, peuples des Nations 
Unies "· Les efforts des représentants des gouvernements 
ou des mouvements de libération de l'Organisation de 
l'unité africaine, des institutions spécialisées des Nations 
Unies, des organisations non gouvernementales et des ex
perts individuels ont permis à ce comité non seulement de 
disposer d'informations indispensables mais ont aussi 
confirmé son rôle important dans la lutte contre l'apart
heid. 

Nous allons entrer dans la Décennie de la lutte con
tre le racisme et la discrimination raciale. Il y en a qui se 
montrent sceptiques quant à l'utilité de ces années et dé
cennies spécialement consacrées à des causes particuliè
res. Certes, elles ne suffisent pas à elles seules à assurer la 
réalisation de nos objectifs. Pourtant, lorsqu'elles sont 
utilisées efficacement pour appeler l'attention de l'opi
nion publique mondiale, pour éduquer et pour encoura
ger non seulement une prise de conscience, mais aussi des 
attitudes positives, elles ont alors un rôle vital. 

La Conférence internationale pour le soutien aux 
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique aus
trale se tiendra à Oslo du 9 au 14 avril. J'espère que cette 
très importante Conférence conduira à des propositions 
constructives pour une action de plus grande envergure à 
tous les niveaux, à la fois pour aider les victimes du colo
nialisme et de l'apartheid et pour éliminer les politiques 
qui créent ces victimes. La Conférence d'Oslo, à laquelle 
j'attache une grande importance, pourrait marquer une 
étape importante dans la lutte contre l'apartheid. 

Je sais que nombreux sont ceux qui sont découragés 
par la persistance de la politique d'apartheid en dépit de 
tous les efforts de l'Organisation des Nations Unies. Mais 
nous ne devons pas, à mon avis, perdre espoi.& La prise 
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de conscience sans cesse croissante au niveau internatio
nal et la condamnation de l'apartheid ont fait naître de 
véritables espérances chez le peuple opprimé d'Afrique 
australe et l'ont incité à poursuivre son combat. Cette an
née, les contributions des Etats aux fonds des Nations 
Unies pour nos activités dans ce domaine ont augmenté. 
Il est aujourd'hui plus impératif que jamais de mettre en 
place une action internationale plus efficace pour élimi
ner l'apartheid. 

La situation en Afrique australe constitue l'une de 
mes principales préoccupations depuis ma prise de fonc
tions en tant que Secrétaire général. Dans mon action, j'ai 
reçu l'entière coopération de l'OUA et des divers comités 
des Nations Unies, y compris le Comité spécial de l' apart
heid, dirigé par l'ambassadeur Ogbu du Nigéria. Au Se
crétariat, j'ai aussi pu compter sur le concours précieux 
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et dévoué de Mangalam Chacho, que beaucoup d'entre 
vous connaissaient bien. Son décès soudain affecte pro
fondément l'Organisation des Nations Unies, la commu
nauté internationale dans son ensemble et moi personnel
lement. Qu'imaginer de mieux pour rendre hommage à 
sa vie et à son travail que l'élimination de ces plaies que 
sont la discrimination raciale et, en particulier, l'apart
heid. Nous tous à l'Organisation des Nations Unies ho
norerons sa mémoire et poursuivrons son œuvre. 

Aussi longtemps que l'apartheid persistera, ce comité 
continuera de jouer un rôle crucial dans les efforts faits 
par les Nations Unies pour éliminer ce fléau. 

Je vous remercie de la possibilité qui m'a été offerte 
de prendre la parole devant vous et je forme tous mes 
vœux pour le succès de vos travaux d'une importance 
aussi vitale. 

Programme d'action adopté par la Conférence internationale d'experts 
pour le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique 
australe (Oslo, 9-14 avril1973) 

A/9061, 7 mai 1973 

Analyse générale de la situation 

1) Les participants à la Conférence internationale 
d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme et 
de l'apartheid en Mrique australe, tenue à Oslo du 9 au 
14 avril 1973 sous les auspices de l'Organisation des Na
tions Unies et de l'Organisation de l'unité africaine, par
tagent les graves préoccupations de la communauté inter
nationale au sujet de la situation actuelle en Mrique du 
Sud, en Namibie, au Zimbabwe (Rhodésie du Sud), en 
Angola, en Guinée (Bissau) et dans les îles du Cap-Vert, 
au Mozambique et à Sao Tomé-et-Principe. 

2) Les peuples de ces territoires poursuivent leur 
lutte pour la liberté et l'indépendance et remportent de 
nouvelles victoires d'une ampleur et d'une importance 
inégalées. Dans toutes les régions du monde, les Etats et 
les peuples épris de liberté s'unissent de plus en plus nom
breux pour soutenir cette lutte. 

3) Pourtant, les régimes coloniaux et d'apartheid 
de Lisbonne, de Pretoria et de Salisbury s'obstinent à 
maintenir leur domination. A la lutte des peuples, ils ré
pondent désespérément par une répression et une guerre 
plus sauvages. Ils se livrent aussi à des actes d'agression 
contre des Etats africains indépendants. Ces régimes ne 
sont soutenus que par la collaboration de certains gou
vernements et de grands intérêts économiques sans l'aide 
desquels ils seraient réduits à l'impuissance. 

4) La conscience du monde exige plus que jamais 
que les régimes coloniaux et d'apartheid soient éliminés 
pour que règne la paix et que soit préservée la dignité de 
l'homme. 

5) La lutte des peuples de ces territoires est parfai
tement juste et légitime et la communauté mondiale doit 
l'appuyer. Les mouvements de libération qui mènent cette 
lutte sont les représentants authentiques de leurs peuples 
et doivent être pleinement reconnus sur le plan interna
tional. 

6) Les organisations internationales, les gouverne
ments et les peuples ont donc le devoir sacré d'accélérer 
l'isolement des régimes coloniaux et des régimes qui pra
tiquent l'apartheid et d'apporter une aide massive aux 
mouvements de libération. Ce sont en effet ceux-ci qui 
mènent la lutte, reconquérant et reconstruisant leurs ter
ritoires, et donnant à leurs peuples un nouveau destin 
dans la dignité et la liberté. 

7) Les propositions émanant de la Conférence in
ternationale d'experts pour le soutien des victimes du co
lonialisme et de l'apartheid en Mrique australe doivent 
être examinées très sérieusement et d'urgence par l'Orga
nisation des Nations Unies, l'Organisation de l'unité afri
caine, les gouvernements, les organisations et les peuples 
du monde. Elles constituent un programme d'action in
ternationale concertée visant à accélérer l'élimination des 
fléaux que sont le colonialisme et l'apartheid, promou
vant ainsi la paix et la sécurité internationales. 
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D. Propositions d'action concernant l'Afrique du Sud 
59) La politique d'apartheid, qui est un crime con

tre l'humanité, une violation flagrante des principes des 
Nations Unies et un déni grossier et impitoyable des 
droits de l'homme, constitue une menace contre la paix. 
Elle compromet sérieusement et gravement la paix et la 
sécurité de l'Afrique et du monde et nécessite, pour les 
raisons suivantes, une action urgente du Conseil de sécu
rité en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies: 

a) L'Afrique du Sud joue un rôle essentiel dans le 
maintien et la perpétuation de la domination coloniale et 
raciste en Afrique australe; 

b) L'Afrique du Sud occupe illicitement le territoire 
international de la Namibie; 

c) L'Afrique du Sud passe outre délibérément et sys
tématiquement aux sanctions internationales obligatoi
res à l'encontre de la Rhodésie; 

d) L'Afrique du Sud fait intervenir illégalement ses 
unités armées pour défendre le régime minoritaire raciste 
de Rhodésie du Sud; 

e) L'Afrique du Sud intervient militairement en An
gola et au Mozambique; 

f) L'Afrique du Sud commet des actes d'agression 
contre des Etats africains indépendants; 

g) L'Afrique du Sud renforce sa puissance militaire 
et a une attitude menaçante envers le reste du continent. 

60) L'Organisation des Nations Unies doit adopter 
un programme international de sanctions économiques 
obligatoires et d'autres sanctions pour contrecarrer le 
rôle de plus en plus agressif de l'Afrique du Sud; elle doit 
demander à tous les Etats de fournir une aide morale et 
matérielle au mouvement de libération. 

61) Les formes de collaboration que constituent les 
investissements internationaux en Afrique du Sud ainsi 
que les échanges commerciaux et les autres relations avec 
ce pays doivent être dénoncées et les fausses allégations 
selon lesquelles ces relations peuvent être des facteurs de 
changements doivent être condamnées et rejetées. Ces re
lations doivent être examinées et étudiées en consultation 
avec le mouvement de libération. 

62) Une action doit être engagée par l'ONU et les 
organismes des Nations Unies, les Etats et les autres or
ganismes nationaux et internationaux, gouvernementaux 
et non gouvernementaux, pour appuyer pleinement les 
campagnes organisées par les mouvements d'opposition 
à)' apartheid et d'autres organisations de solidarité en vue 
de promouvoir le désengagement international et mettre 
fin à toutes les formes de collaboration avec l'Afrique du 
Sud. 

63) Les investissements doivent être retirés; tous les 
nouveaux programmes d'investissement doivent cesser; 
aucun prêt et aucune aide ne doivent être accordés au ré
gime blanc raciste et aux sociétés opérant en Afrique du 
Sud. 

64) Il faut mettre fin à tout appui économique et 
scientifique à l'Afrique du Sud, à toute coopération avec 
elle et à toute assistance, notamment en : 

a) Cessant tous achats d'or; 
b) Cessant tous achats de platine et d'autres miné

raux; 
c) Suspendant toute coopération scientifique, en 

particulier dans le domaine nucléaire; 
d) Refusant d'accorder des brevets et des licences 

au Gouvernement sud-africain et à ses institutions, ainsi 
qu'aux sociétés et aux autres organismes qui travaillent 
dans le pays. 

65) Le flot d'immigrants doit être arrêté : les Etats 
doivent interdire aux organismes spéciaux de recrute
ment d'opérer dans leurs pays et doivent empêcher, ou 
tout au moins dissuader, leurs ressortissants d'émigrer en 
Afrique du Sud; les syndicats doivent prendre des mesu
res spéciales pour empêcher leurs membres d'émigrer en 
Afrique du Sud. 

66) La Communauté économique européenne doit 
mettre fin à toutes les conditions spéciales et concessions 
déjà accordées à l'Afrique du Sud, s'engager à ne plus 
opérer de transactions avec son régime et sa mission à 
Bruxelles et à ne conclure aucun accord ou arrangement 
spécial avec l'Afrique du Sud à l'avenir. 

67) Les accords de Simonstown entre le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Afrique 
du Sud doivent être dénoncés et les Etats ne doivent con
clure aucun accord militaire avec l'Afrique du Sud. 

68) L'embargo international sur les armes doit être 
appliqué intégralement par tous les Etats et le Conseil de 
sécurité doit dénoncer les Etats, notamment la France, 
qui le violent et veiller à le faire appliquer. Le Conseil de 
sécurité doit prendre de nouvelles mesures pour empê
cher d'autres Etats d'importer des armes d'Afrique du 
Sud. Le Conseil de sécurité devrait aussi examiner toutes 
les autres formes de coopération militaire avec l'Afrique 
du Sud et prendre les mesures nécessaires. 

69) Les organisations syndicales internationales et 
nationales et d'autres organisations doivent prendre des 
mesures pour empêcher la fabrication d'armes et d'autres 
matériels militaires destinés à l'Afrique du Sud ainsi que 
la fourniture à ce pays de telles armes et de tels matériels. 

70) L'Organisation des Nations Unies et les orga
nismes des Nations Unies doivent collaborer étroitement 
avec les mouvements de lutte contre l'apartheid et leur 
fournir tout l'appui nécessaire et, là où ces mouvements 
n'existent pas, encourager leur création. 

71) Le Comité spécial de l'apartheid de l'ONU doit 
coopérer étroitement avec les mouvements an ti-apartheid 
pour aider à promouvoir un programme commun de con
férences destinées à appuyer les politiques de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité 
africaine. 

72) Les Etats, les organisations et la communauté 
internationale doivent prendre des mesures pour isoler 
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complètement l'Afrique du Sud lors de toutes les épreuves 
sportives internationales et rompre tous les liens culturels 
avec l'Afrique du Sud tant que sera pratiquée la politique 
d'apartheid. 

73) Il faut renforcer le boycottage international des 
marchandises sud-africaines et intensifier les campagnes 
contre les entreprises qui ont des liens avec l'Afrique du 
Sud. 

74) Les Etats devraient adopter la Convention sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid. 

E. Propositions d'action générale visant à soutenir les 
mouvements de libération 

75) Tous les organes de l'ONU, les institutions spé
cialisées et les organismes des Nations Unies et les autres 
organisations internationales doivent prendre des mesu
res pour assurer la pleine représentation et la participa
tion à leurs travaux des mouvements de libération, repré
sentants authentiques de leurs peuples et de leurs pays. 

76) Tous les gouvernements et toutes les organisa
tions doivent traiter directement avec les mouvements de 
libération reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine pour toutes les questions intéressant leurs pays. 

77) Les institutions spécialisées doivent cesser 
toute coopération avec le régime minoritaire raciste de la 
Rhodésie du Sud et les gouvernements de l'Afrique du 
Sud et du Portugal. 

78) Le droit des peuples d'Afrique australe de lutter 
pour leur libération par tous les moyens appropriés, y 
compris la lutte armée contre l'oppression et la brutalité 
des régimes coloniaux et racistes, doit être pleinement re
connu et appuyé. 

79) I..:Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine doivent maintenir des contacts 
étroits avec toutes les organisations non gouvernementa
les qui appuient la lutte de libération en Afrique australe 
et cesser toute collaboration avec les organisations non 
gouvernementales qui sont opposées à cette lutte. 

80) I..:Organisation des Nations Unies doit collabo
rer plus étroitement avec les organisations intergouverne
mentales et régionales et avec les groupes non gouverne
mentaux qui mobilisent l'opinion publique en faveur des 
mouvements de libération. 

81) Il faut encourager les gouvernements à accor
der un soutien financier aux groupes d'action non gou
vernementaux qui appuient les mouvements de libération 
en Afrique australe. 

82) Les organisations non gouvernementales doi
vent dénoncer les activités des sociétés qui ont des intérêts 
en Afrique australe et organiser des campagnes publiques 
en vue de leur retrait. Des renseignements complets sur 
ces campagnes doivent être diffusés dans le monde entier 
afin d'encourager des campagnes concertées dans tous les 
pays où ces sociétés ont des intérêts. 

83) La participation des régimes racistes et colo
niaux aux manifestations sportives internationales est un 
défi direct à l'ensemble de la communauté internationale 
et elle doit être boycottée jusqu'à ce que ces régimes 

soient remplacés par des gouvernements démocratiques 
indépendants. 

84) Les gouvernements et les organisations doivent 
être encouragés à créer des centres anti-coloniaux et an ti
apartheid pour sensibiliser l'opinion publique à la lutte 
pour la libération. 

85) I..:Organisation des Nations Unies doit prendre 
de nouvelles dispositions et des mesures plus adéquates 
pour diffuser largement par la presse, la radio, la télévi
sion et autres moyens, en particulier en Europe occiden
tale, sur tout le continent américain et au japon, des ren
seignements sur la lutte de libération nationale que 
mènent les peuples d'Afrique australe et pour faire con
naître les crimes des régimes coloniaux et racistes et de 
leurs complices. 

Deuxième partie. Soutien à l'Afrique australe: propo
sitions pour un programme d'action 

A. Raisons du soutien 

90) La lutte des peuples d'Afrique australe pour la 
liberté et l'indépendance est une lutte légitime et la com
munauté internationale a le devoir d'aider moralement et 
matériellement les mouvements de libération reconnus 
par l'Organisation de l'unité africaine. 

91) I..:aide aux mouvements de libération d'Afrique 
australe est nécessaire et souhaitable, car ceux-ci combat
tent pour une juste cause, compatible avec les buts et les 
principes de l'Organisation des Nations Unies, de l'Orga
nisation de l'unité africaine et d'autres organisations, 
alors que les régimes coloniaux et racistes, défiant l'Or
ganisation des Nations Unies, l'Organisation de l'unité 
africaine et d'autres organisations, recourent à la guerre 
coloniale et à l'oppression. 

92) Les régimes coloniaux et racistes n'auraient pas 
pu continuer à passer outre aux résolutions des Nations 
Unies et à défier l'opinion publique mondiale si quelques 
gouvernements alliés n'empêchaient une action interna
tionale efficace et ne les aidaient. Des intérêts économi
ques étrangers, exploitant les ressources de l'Afrique aus
trale, continuent à soutenir ces régimes et à tirer des 
bénéfices de l'oppression des peuples africains. Il est par 
conséquent impératif que les peuples africains de ces terri
toires reçoivent toute l'aide nécessaire dans leur lutte diffi
cile contre les oppresseurs criminels et leurs complices. 

93) Il doit être reconnu que les mouvements de li
bération ont été contraints d'engager la lutte armée en 
raison de l'intransigeance et de la brutalité des régimes 
coloniaux et racistes. Tous les pays et tous les peuples 
épris de paix, de liberté et de justice doivent aider les 
mouvements de libération dans leur juste combat et dans 
leur lutte armée. 

94) Les mouvements de libération ont besoin d'une 
aide internationale beaucoup plus grande depuis quel
ques années parce qu'ils ont réussi à libérer de vastes ré
gions en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau), 
parce que les forces portugaises emploient des défoliants 
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et d'autres méthodes de guerre barbares et parce que la 
lutte pour la libération se poursuit et s'intensifie en Afri
que du Sud, en Namibie, au Zimbabwe (Rhodésie du 
Sud) et dans les régions qui se trouvent toujours sous le 
contrôle colonial portugais. 

95) Il faut de plus en plus aider directement les peu
ples opprimés d'Afrique australe et leurs mouvements de 
libération afin d'assister ces mouvements dans leur lutte 
légitime pour la liberté, de concourir à la reconstruction 
des régions libérées et d'atténuer les souffrances décou
lant de leur combat. 

96) Il faut poursuivre et accroître l'aide humani
taire aux réfugiés et aux personnes persécutées pour leur 
opposition au colonialisme et à l'apartheid. Il faut main
tenir et renforcer les services d'enseignement et de forma
tion de manière à former des cadres pour conduire la lutte 
pour la libération et administrer et développer les terri
toires. 

97) La reconstruction des régions libérées, où vi
vent plus de trois millions d'habitants, nécessite une aide 
bien plus considérable. Il faut soutenir avec beaucoup 
plus d'énergie les activités des mouvements de libération 
dans le domaine politique et dans le domaine de l'infor
mation, ainsi que les diverses organisations, telles celles 
de travailleurs et d'étudiants, qui participent à la lutte 
pour la liberté dans les régions soumises à la domination 
coloniale et raciste. 

98) Pour le moment, un des meilleurs moyens d'as
surer la paix dans la région en accélérant l'achèvement de 
la décolonisation et de l'élimination de l'apartheid est 
d'accroître l'aide matérielle et morale aux mouvements 
de libération. 

99) Fournir une aide aux peuples opprimés d' Afri
que australe et à leurs mouvements de libération doit être 
considéré non comme un acte de charité mais comme un 
acte de solidarité avec des peuples engagés dans une lutte 
légitime. 

100) Ce sont les peuples opprimés eux-mêmes et 
leurs mouvements de libération qui sont les premiers res-
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ponsables de la lutte pour la liberté et l'indépendance. La 
communauté internationale a un rôle de soutien et d'ap
point. 

101) Les gouvernements et les organisations qui 
fournissent une aide aux mouvements de libération ne 
doivent pas adopter une attitude paternaliste. Ils doivent, 
autant que possible, fournir leur aide directement aux 
mouvements de libération, représentants authentiques 
des peuples de ces territoires, qui la géreront eux-mêmes. 

C. Modalités de l'aide 
107) L'aide internationale doit être fournie, autant 

que possible, directement aux mouvements de libération 
d'Afrique australe. Si elle est administrée par d'autres or
ganisations, l'Organisation de l'unité africaine et les 
mouvements de libération doivent être consultés sur tous 
les aspects des opérations. 

108) L'aide directe aux mouvements de libération 
traduit la confiance dans ces mouvements. Elle est l'assu
rance que cette aide est utilisée au mieux et qu'ellerépond 
aux besoins des territoires et aux luttes pour la liberté en 
Afrique australe. 

109) L'Organisation des Nations Unies et les autres 
organisations doivent consacrer une partie de leur budget 
à aider les mouvements de libération afin de montrer 
qu'elles sont entièrement solidaires de ces luttes et 
qu'elles les appuient. 

117) Les organismes des Nations Unies qui s'occu
pent du développement doivent consacrer assez de fonds 
aux programmes établis par les institutions spécialisées, 
en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine et 
les mouvements de libération. Les institutions spéciali
sées, aussi, en consultation avec l'Organisation de l'unité 
africaine et les mouvements de libération, doivent s'em
ployer activement à solliciter des contributions volontai
res des gouvernements et des fondations. 

Déclaration de M. Edwin Ogebe Ogbu (Nigéria), Président 
du Comité spécial de l'apartheid, à la séance d•ouverture 
de la Conférence internationale des syndicats contre l'apartheid, 
Genève, 15 juin 1973 

N9169, 1er octobre 1973 

Le mouvement international des syndicats, grâce à sa po
sition centrale, peut jouer un rôle important dans la cam
pagne mondiale contre le racisme et contre le système dé
testable de l'apartheid qui ne peut être comparé qu'au 

nazisme. Chacun espère que vos délibérations conduiront 
à l'élaboration d'un programme d'action soutenu et co
hésif qui représentera un tournant dans la lutte commune 
que mènent les masses et les travailleurs opprimés d' Afri
que australe. 
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Il convient d'ailleurs de noter que cette conférence se 
tient 25 ans après que le régime d'apartheid a été instauré 
en Afrique du Sud à la suite du vote d'une minorité blan
che et 10 ans après la Conférence au sommet des Etats 
indépendants d'Afrique qui a proclamé que la cause du 
peuple opprimé d'Afrique du Sud était la cause de tous 
les gouvernements et peuples africains. Il y a exactement 
10 ans, à la Conférence générale de l'OIT, les délégations 
africaines et la grande majorité des travailleurs se sont 
joints pour demander à l'OIT d'agir de manière plus vi
goureuse, notamment en expulsant le régime raciste sud
africain et les syndicats racistes. La présente conférence 
est en un sens une initiative prise en vue de formuler une 
ligne de conduite pour l'avenir, tâche impérieuse à la lu
mière de l'expérience de ces 10 dernières années. 

I.:apartheid est un système qui cherche par des 
moyens extrêmement détournés et perfectionnés à impo
ser la ségrégation parmi les peuples tout en perpétuant 
l'exploitation des masses de travailleurs noirs par la mi
norité blanche en Afrique du Sud. Il comprend la ségré
gation géographique sous forme de bantoustans et de « 

développement séparé » des zones industrialisés blanches 
à l'aide du dur labeur forcé des Noirs. Chose plus intolé
rable encore, ceux qui perpètrent ce crime se posent en 
bienfaiteurs et prétendent favoriser le bien-être et l'avan
cement de leurs infortunés victimes. Le tableau est som
bre : des dizaines de milliers de travailleurs africains se 
sont mis en grève pour protester contre des salaires de 
famine et des conditions de travail tragiques en dépit des 
grands risques que cette action entraînerait pour eux-mê
mes et pour leur famille; des quantités inouïes de capi
taux, de moyens techniques et d'armements sont déversés 
en Afrique du Sud chaque année; le Gouvernement sud
africain et ceux qui l'appuient mènent une campagne sa
vamment orchestrée pour convaincre le monde que des 
changements économiques se produisent ou vont se pro
duire et que l'ensemble du système s'en trouvera modifié. 
Il s'agit là d'un mensonge éhonté. 

Le système d'exploitation et d'oppression des Sud
Africains noirs a été codifié et il est appliqué impitoyable
ment. Des millions de travailleurs africains ont été jetés 
en prison pour avoir contrevenu à la loi relative aux lais
sez-passer; des milliers ont été torturés ou exécutés et 
beaucoup sont morts en détention; des dizaines de mil
liers de familles ont été transportées de force dans des 
<< réserves »appauvries où elles souffrent de malnutrition 
et où le taux de mortalité est élevé, le revenu réel des Afri
cains diminue constamment et le chômage s'accroît. Le 
mouvement syndicaliste ne peut pas et ne doit pas tolérer 
cette situation s'il désire rester fidèle à ses principes fon
damentaux de justice et d'égalité pour le travailleur. 

Toute une série de textes prétendument juridiques 
sont utilisés en Afrique du Sud pour imposer ce système. 
Vors ter et son régime prennent pour prétexte la << menace 
communiste ••, comme le faisaient McCarthy et ses séides 
aux Etats-Unis il y a 20 ans. A n'importe quel moment et 
sous n'importe quel prétexte, l'étiquette de communiste 

peut vous être attachée en Afrique du Sud. Le Suppre.s.sion 
of Communism Act n'est surpassé dans son inhumanité 
que par le Terrorism Act. Selon cette loi, toute personne 
soupçonnée de la moindre opposition au Gouvernement 
peut être arrêtée et détenue pour une durée indéfinie. Au
cun tribunal n'intervient, et il n'est pas permis à un avo
cat, à un parent ou même à un ecclésiastique de prendre 
contact avec le détenu. 

La situation créée par l'apartheid est devenue l'un 
des grands problèmes auxquels doit faire face la commu
nauté internationale. Ses incidences sur la paix sont d'une 
portée incalculable. Il a été prouvé depuis longtemps que 
cette situation constitue non seulement une violation de 
la Charte des Nations Unies mais aussi une menace à la 
paix et à la sécurité internationales. I.:apartheid est un 
crime contre l'humanité. 

Les syndicats du monde ne sauraient en aucune ma
nière être parties à ce crime d'apartheid qui a pour source 
la volonté de perpétuer le système du travail forcé pour 
le peuple noir. S'ils veulent rester fidèles aux principes du 
syndicalisme, ils ne peuvent se permettre de tolérer un tel 
système ou d'y donner leur assentiment 

I.:action internationale contre l'apartheid a com
mencé avec la création de l'Organisation des Nations 
Unies. Comme on le sait, l'Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté nombre de résolutions et recommandé des 
mesures concrètes pour faire face à la situation en Répu
blique sud-africaine. I.:Assemblée générale a demandé 
aux Etats Membres de rompre leurs relations diplomati
que avec l'Afrique du Sud, de fermer leurs ports aux na
vires sud-africains, d'interdire à leurs navires de mouiller 
dans les ports sud-africains, de boycotter toutes les mar
chandises sud-africaines et de s'abstenir de commercer 
avec ce pays, de refuser toutes facilités d'atterrissage et de 
transit à tous les aéronefs appartenant au Gouvernement 
sud-africain ou à des sociétés immatriculées en vertu des 
lois sud-africaines, etc. 

Dans ses nombreuses résolutions, l'Organisation des 
Nations Unies demande la mise en liberté des prisonniers 
politiques et demande qu'on aide les organisations et les 
particuliers qui soutiennent les victimes de l'apartheid. 
I.:Assemblée générale a fait appel à tous les Etats pour 
qu'ils fournissent une assistance politique, morale et ma
térielle au mouvement de libération nationale des popu
lations opprimées d'Afrique du Sud. Elle fait appel à tous 
les Etats pour qu'ils découragent le courant d'immi
grants, en particulier de travailleurs qualifiés et de tech
niciens vers l'Afrique du Sud. Elle a prié tous les Etats et 
toutes les organisations de cesser tous échanges culturels, 
éducatif, sportifs et autres avec le régime raciste et ses ins
titutions. Elle a demandé à tous les Etats de ne pas faire 
bénéficier l'Afrique du Sud de prêts, d'investissements ou 
d'assistance technique. 

Le Conseil de sécurité, dont les grandes puissances 
sont membres permanents, a adopté plusieurs résolutions 
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condamnant la politique d'apartheid. Le régime sud-afri
cain a été invité à renoncer à sa politique et à abolir les 
mesures de répression contre la population. l:Assemblée 
générale s'est déclarée opposée à la collaboration écono
mique avec le Gouvernement sud-africain et s'est pronon
cée pour un boycottage économique de l'Afrique du Sud. 

Le Conseil de sécurité a invité tous les Etats à cesser 
de vendre et de livrer à l'Afrique du Sud des armes et mu
nitions de tous types, des véhicules militaires ainsi que du 
matériel servant à la fabrication et à l'entretien des armes 
et munitions dans ce pays. 

Ce genre d'action ne serait pas possible sans l'appui 
actif de la population, en particulier dans les pays qui col
laborent étroitement avec l'Afrique du Sud. L'action des 
organisations non gouvernementales doit donc être l'un 
des principaux piliers de la campagne anti-apartheid et 
une plus étroite coordination entre l'action de ces orga
nisations et celle de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions qui lui sont reliées est essentielle. Devant 
l'inertie des gouvernements, l'action des travailleurs, ~es 
étudiants, des organisations religieuses et autres, acqmert 
une extrême importance. On ne saurait pousser à la rup
ture des relations commerciales avec l'Afrique du Sud et 
au désengagement des entreprises étrangères sans l'appui 
effectif des travailleurs du monde. En fait, de nombreux 
pays d'Afrique, d'Asie, d'Europe orientale e~ d'autres ré
gions appliquent des sanctions contre I'Afnque du Sud, 
et certains d'entre eux le font au prix de grands sacrifices. 
Le boycottage est exercé par des mouvements anti-apart
heid, des coopératives et certains syndicats dans les pays 
occidentaux, mais les sociétés de ces pays et du Japon 
continuent d'accroître leurs échanges commerciaux avec 
l'Afrique du Sud et leurs investissements dans ce pays. 

C'est au mouvement syndicaliste qu'il appartient de 
décider des mesures qu'il est disposé à prendre pour répon
dre à l'appellancé par l'Organisation des Nations Unies. Il 
faut voir la situation telle qu'elle est: en Afrique du Sud, le 
pouvoir est aux mains d'une minorité blanche qui, avec 
l'appui de capitaux étrangers, possède et contrôle les mines, 
les banques, les établissements financiers et la plupart des 
exploitations agricoles et des entreprises. Vous n'avez pas 
le droit de vous désintéresser de la lutte pour la libération 
des travailleurs noirs des chaînes de l'esclavage et pour 
la cessation des tortures, des vexations et de l'oppression. 
La population noire d'Afrique du Sud compte sur votre 
aide. C'est un fait bien établi que le Gouvernement de la 
République sud-africaine a violé et continue de violer les 
principes de la morale et du droit internationaux. {;Orga
nisation des Nations Unies a donc le devoir évident et abso
lument incontestable de prendre des mesures sévères de 
rétorsion contre l'Afrique du Sud. Cependant, c'est pour 
examiner le rôle des travailleurs que nous sommes réunis 
ici aujourd'hui. Permettez-moi à ce propos de rappeler que 
le Conseil œcuménique des Eglises a pris récemment la dé
cision de liquider sa participation au capital de sociétés qui 
sont en relations commerciales avec l'Afrique du Sud et de 
retirer tous les fonds qu'il avait déposés dans des banques 
qui effectuent des opérations dans les pays où des régimes 

racistes sont au pouvoir. C'est là un exemple des mesures 
concrètes que les organisations non gouvernementales 
peuvent prendre, et certaines l'ont du reste fait. 

Le Comité spécial de l'apartheid a suivi de près les 
mesures de ce type qu'ont prises ces organisations et leur 
a donné son plein accord et son appui. Il tient à souligner 
le rôle que peuvent jouer les syndicats d~ns l_e boy~ott~ge 
des transports maritimes de marchandises a destmatJon 
ou en provenance de l'Afrique du Sud en refusant de 
charger les navires qui font la navette d'Afrique du Sud. 
Il serait également possible d'appliquer des mesures vi
sant les transports aériens: les travailleurs pourraient ma
nifester leur solidarité en boycottant les avions qui trans
portent des marchandises exportées par l'Afrique du Sud. 
Il conviendrait d'exercer des pressions sur les banques et 
les sociétés afin qu'elles retirent leurs capitaux de l' Afri
que du Sud et y suspendent tou~e activité. l:immilp"ation 
de travailleurs étrangers en Afnque du Sud devrait tota
lement cesser. Les organisations syndicales pourraient 
constituer des comités d'information qui agiraient en 
coopération étroite avec les mouvements anti-apartheid 
dans les pays d'où des travailleurs émigrent pour l' Afr!
que du Sud et où certains milieux collaborent avec l' Afn
que du Sud. Il faudrait également mettre fin au phéno
mène que constitue la migration en Afrique du Sud de 
travailleurs venus des pays voisins. Il faudra peut-être que 
vos organisations constituent un groupe de travail ~r
manent pour porter à l'attention du mouvement syndical 
international les violations de l'embargo imposé sur l'ex
pédition d'armes en Afrique du Sud et du bor cottage éco
nomique de l'Afrique du Sud. Il se peut ~ussi que 1~ mou
vement syndical soit à même de fourmr une assistance 
financière aux victimes de la politique pratiquée par 
l'Afrique du Sud. Il va de soi ~n to~t cas qu'aucune ?rg~
nisation syndicale ne voudra mvestJr des fonds ou detenu 
des actions de capital dans des sociétés liées à l'exploita
tion de la main-d'œuvre sud-africaine. On estimait l'an 
dernier que rien qu'au Royaume-Uni 18 syndicats 
avaient investi au total plus de 12 millions de livres dans 
des sociétés ayant des intérêts en Afrique du Sud. 

Je voudrais souligner que pour donner à ses résolu
tions concernant l'Afrique du Sud et la Namibie toute 
l'efficacité voulue, l'Organisation des Nations Unies a be
soin de l'appui actif et continu des syndicats et des autres 
organisations du monde entier. Cet appu! est aujo~r~'h~i 
d'autant plus vital que certains Etats qm sont les pnnci
paux partenaires commerciaux de l' ~~ique du Su_d, se~
blent se refuser à coopérer ! Le Comite du Conseil de se
curité sur les sanctions contre la Rhodésie a reconnu que 
même l'application de sanctions obligatoires contre le ré
gime de Smith nécessite la coopération des syndicats et 
d'autres organisations. 

Cette conférence doit marquer de votre part un en
gagement moral de faire toujours davantage et de chan: 
ger radicalement les conditions de travail dégradantes qm 
existent en Afrique du Sud. Un mouvement de tra-
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vailleurs unis dressé contre l'apartheid peut frapper à 
mort le système d'exploitation et d'oppression qui est ap
pliqué dans ce pays. Au nom du Comité spécial de 
l'apartheid des Nations Unies et des travailleurs noirs op
primés d'Afrique du Sud, je vous demande instamment 
d'envisager les mesures concrètes que peuvent prendre de 
concert les travailleurs du monde entier. Il y aura peut
être lieu de tenir une nouvelle réunion dans trois, quatre 
ou six mois pour examiner les résultats obtenus. Il vous 
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appartient d'en décider. Le Comité que je représente vous 
assure de sa coopération. La position qu'adopteront sur 
la question qui nous occupe les organisations se trouvant 
dans les pays qui commercent et coopèrent avec l'Afrique 
du Sud sera d'une importance toute particulière et il est 
fort possible qu'elle détermine pour une large part si la 
Conférence internationale des syndicats contre l'apart
heid doit être considérée comme un succès ou comme un 
échec. 

Résolution de l'Assemblée générale: Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid 

A/RES/3068 (XXVIll), 30 novembre 1973 

[Note de l'éditeur: La Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid est en
trée en vigueur le 18 juillet 1976. Au 15 juillet 1994,36 
Etats l'avaient signée et 96l'avaient ratifiée ou y avaient 
accédé.] 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations 
Unies, par laquelle tous les Membres se sont engagés à 
agir, tant conjointement que séparément, en coopération 
avec l'Organisation en vue d'assurer le respect universel 
et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de lan
gue ou de religion, 

Considérant la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, qui dispose que tous les êtres humains naissent 
libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut 
se prévaloir de tous les droits de toutes les libertés pro
damés dans la Déclaration, sans distinction aucune, no
tamment de race, de couleur ou d'origine nationale, 

Considérant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, dans laquelle 
l'Assemblée générale a déclaré que le processus de libéra
tion est irrésistible et irréversible et que, dans l'intérêt de 
la dignité humaine, du progrès et de la justice, il faut met
tre fin au colonialisme et à toutes les pratiques de ségré
gation et de discrimination dont il s'accompagne, 

Rappelant que, aux termes de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, les Etats condamnent spécialement la 
ségrégation raciale et l'apartheid et s'engagent à prévenir, 
à interdire et à éliminer sur les territoires relevant de leur 
juridiction toutes les pratiques de cette nature, 

Rappelant que, dans la Convention pour la préven
tion et la répression du crime de génocide, certains actes 
qui peuvent être qualifiés aussi d'actes d'apartheid cons
tituent un crime au regard du droit international, 

Rappelant que, aux termes de la Convention sur 
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes con-

tre l'humanité, les «actes inhumains découlant de la po
litique d'apartheid ,. sont qualifiés de crimes contre l'hu
manité, 

Rappelant que l'Assemblée générale de l'Organisa
tion des Nations Unies a adopté toute une série de réso
lutions dans lesquelles la politique et les pratiques 
d'apartheid sont condamnées en tant que crime contre 
l'humanité, 

Rappelant que le Conseil de sécurité a souligné que 
l'apartheid et son intensification et son élargissement 
continus troublent et menacent gravement la paix et la 
sécurité internationales, 

Convaincus qu'une convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid per
mettrait de prendre de nouvelles mesures plus efficaces 
sur le plan international et sur le plan national en vue 
d'éliminer et de réprimer le crime d'apartheid, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 
1. Les Etats parties à la présente Convention décla

rent que l'apartheid est un crime contre l'humanité et que 
les actes inhumains résultant des politiques et pratiques 
d'apartheid et autres politiques et pratiques semblables 
de ségrégation et de discrimination raciales, définis à l'ar
ticle Il de la Convention, sont des crimes qui vont à l'en
contre des normes du droit international, en particulier 
des buts et principes de la Charte des Nations Unies, et 
qu'ils constituent une menace sérieuse pour la paix et la 
sécurité internationales. 

2. Les Etats parties à la présente Convention décla
rent criminels les organisations, les institutions et les in
dividus qui commettent le crime d'apartheid. 

Article II 
Aux fins de la présente Convention, l'expression 

« crime d'apartheid "• qui englobe les politiques et prati
ques semblables de ségrégation et de discrimination ra
ciales, telles qu'elles sont pratiquées en Mrique australe, 
désigne les actes inhumains indiqués ci-après, commis en 
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vue d'instituer ou d'entretenir la domination d'un groupe 
racial d'êtres humains sur n'importe quel autre groupe 
racial d'êtres humains et d'opprimer systématiquement 
celui-ci : 

a) Refuser à un membre ou à des membres d'un 
groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux le droit à 
la vie et à la liberté de la personne : 

i) En ôtant la vie à des membres d'un groupe racial 
ou de plusieurs groupes raciaux; 

ii) En portant gravement atteinte à l'intégrité phy
sique ou mentale, à la liberté ou à la dignité des 
membres d'un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux, ou en les soumettant à la tor
ture ou à des peines ou des traitements cruels, 
inhumains ou dégradants; 

iii) En arrêtant arbitrairement et en emprisonnant 
illégalement les membres d'un groupe racial ou 
de plusieurs groupes raciaux; 

b) Imposer délibérément à un groupe racial ou à 
plusieurs groupes raciaux des conditions de vie destinées 
à entraîner leur destruction physique totale ou partielle; 

c) Prendre des mesures, législatives ou autres, des
tinées à empêcher un groupe racial ou plusieurs groupes 
raciaux de participer à la vie politique, sociale, écono
mique et culturelle du pays et créer délibérément des 
conditions faisant obstacle au plein développement du 
groupe ou des groupes considérés, en particulier en pri
vant les membres d'un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux des libertés et droits fondamentaux de 
l'homme, notamment le droit au travail, le droit de for
mer des syndicats reconnus, le droit à l'éducation, le 
droit de quitter son pays et d'y revenir, le droit à une 
nationalité, le droit de circuler librement et de choisir 
sa résidence, le droit à la liberté d'opinion et d'expres
sion et le droit à la liberté de réunion et d'association 
pacifiques; 

d) Prendre des mesures, y compris des mesures lé
gislatives, visant à diviser la population selon les critères 
raciaux en créant des réserves et des ghettos séparés pour 
les membres d'un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux, en interdisant les mariages entre personnes ap
partenant à des groupes raciaux différents, et en expro
priant les biens-fonds appartenant à un groupe racial ou 
à plusieurs groupes raciaux ou à des membres de ces 
groupes; 

e) Exploiter le travail des membres d'un groupe ra
cial ou de plusieurs groupes raciaux, en particulier en les 
soumettant au travail forcé; 

{J Persécuter des organisations ou des personnes, en 
les privant des libertés et droits fondamentaux, parce 
qu'elles s'opposent à l'apartheid. 

Article Ill 
Sont tenus pour pénalement responsables sur le plan 

international, et quel que soit le mobile, les personnes, 
les membres d'organisations et d'institutions et les 
représentants de l'Etat, qu'ils résident sur le territoire de 
l'Etat dans lequel les actes sont perpétrés ou dans un 
autre Etat, qui: 

a) Commettent les actes mentionnés à l'article Il de 
la présente Convention, participent à ces actes, les inspi
rent directement ou conspirent à leur perpétration; 

b) Favorisent ou encouragent directement la perpé
tration du crime d'apartheid ou y coopèrent directement. 

Article IV 
Les Etats parties à la présente Convention s'enga

gent: 
a) A prendre toutes les mesures, législatives ou au

tres, nécessaires pour empêcher que le crime d'apartheid et 
autres politiques ségrégationnistes semblables ou leurs ma
nifestations ne soient encouragés de quelque manière que 
ce soit ainsi que pour éliminer tout encouragement de cette 
nature et pour punir les personnes coupables de ce crime; 

b) A prendre des mesures législatives, judiciaires et 
administratives pour poursuivre, faire juger et punir con
formément à leur juridiction les personnes responsables 
ou accusées des actes définis à l'article Il de la présente 
Convention, qu'elles résident ou non sur le territoire de 
l'Etat dans lequel ces actes ont été perpétrés, et qu'il 
s'agisse de ressortissants de cet Etat ou d'un autre Etat ou 
de personnes apatrides. 

Article V 
Les personnes accusées des actes énumérés à l'arti

cle Il de la présente Convention peuvent être jugés par 
un tribunal compétent de tout Etat partie à la Conven
tion qui pourrait avoir juridiction sur lesdites personnes, 
ou par un tribunal pénal international qui serait compé
tent à l'égard de ceux des Etats parties qui auront accepté 
sa compétence. 

Article VI 
Les Etats parties à la présente Convention s'enga

gent à accepter et à exécuter conformément à la Charte 
des Nations Unies les décisions prises par le Conseil de 
sécurité ayant pour but de prévenir, d'éliminer et de ré
primer le crime d'apartheid, ainsi qu'à concourir à l'exé
cution des décisions adoptées par d'autres organes com
pétents de l'Organisation des Nations Unies en vue 
d'atteindre les objectifs de la Convention. 

Article VII 
1. Les Etats parties à la présente Convention s'en

gagent à soumettre périodiquement au groupe créé con
formément à l'article IX de la Convention des rapports 
sur les mesures législatives, judiciaires, administratives ou 
autres qu'ils auront prises pour donner effet aux disposi
tions de la Convention. 

2. Des exemplaires desdits rapports seront trans
mis, par les soins du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, au Comité spécial de l'apartheid. 

Article VIII 
Tout Etat à la présente Convention peut demander à 

l'un quelconque des organes compétents de l'Organisa
tion des Nations Unies de prendre, conformément à la 
Charte des Nations Unies, les mesures qu'il juge appro
priées pour prévenir et éliminer le crime d'apartheid. 
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Article IX 
1. Le Président de la Commission des droits de 

l'homme désignera un groupe composé de trois membres 
de ladite commission, qui seront en même temps des re
présentants d'Etats parties à la présente Convention, aux 
fins d'examiner les rapports présentés par les Etats parties 
conformément aux dispositions de l'article VII de la Con
vention. 

2. Si la Commission des droits de l'homme ne com
prend pas de représentants d'Etats parties à la présente 
Convention, ou en comprend moins de trois, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, en consul
tation avec tous les Etats parties à la Convention, dési
gnera un représentant d'un Etat partie ou des repré
sentants d'Etats parties à la Convention non membres de 
la Commission des droits de l'homme pour siéger au 
groupe créé en vertu des dispositions du paragraphe 1 du 
présent article jusqu'à l'élection à la Commission des 
droits de l'homme de représentants d'Etats parties à la 
Convention. 

3. Le groupe pourra se réunir pour examiner les 
rapports présentés conformément aux dispositions de 
l'article VII pendant une période maximale de cinq jours 
soit avant l'ouverture soit après la clôture de la session de 
la Commission des droits de l'homme. 

Article X 
1. Les Etats parties à la présente Convention habi

litent la Commission des droits de l'homme à: 
a) Demander aux organes de l'Organisation des 

Nations Unies, quand ils communiquent des exemplai
res de pétitions conformément à l'article 15 de la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale, d'appeler son attention 
sur les plaintes concernant des actes qui sont énumérés 
à l'article II de la présente Convention; 

b) Etablir, en se fondant sur les rapports des orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies et 
sur les rapports soumis périodiquement par les Etats 
parties à la présente Convention, une liste des person
nes, organisations, institutions et représentants d'Etats 
qui sont présumés responsables des crimes énumérés à 
l'article II, ainsi que de ceux contre lesquels des pour
suites judiciaires ont été engagées par les Etats parties 
à la Convention; 

c) Demander aux organes compétents de l'Orga
nisation des Nations Unies des renseignements au sujet 
des mesures prises par les autorités responsables de 
l'administration de territoires sous tutelle et de territoi
res non autonomes, ainsi que de tous autres territoires 
auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960, à 
l'égard des personnes qui seraient responsables des cri
mes visés à l'article II et qui sont présumées relever de 
leur juridiction territoriale et administrative. 

2. En attendant que soient atteint les objectifs de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, les dispositions de 

la présente Convention ne restreindront en rien le droit 
de pétition accordé à ces peuples par d'autres instruments 
internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies 
et ses institutions spécialisées. 

Article XI 
1. Les actes énumérés à l'article II de la présente 

Convention ne seront pas considérés comme crimes poli
tiques aux fins de l'extradition. 

2. Les Etats parties à la présente Convention s'en
gagent à accorder en pareil cas l'extradition conformé
ment à leur législation et aux traités en vigueur. 

Article XII 
Tout différend entre les Etats parties concernant l'in

terprétation, l'application ou l'exécution de la présente 
Convention qui n'aura pas été réglé par voie de négociation 
sera porté devant la Cour internationale de Justice, sur la 
demande des Etats parties au différend, à moins que ceux-ci 
ne soient convenus d'un autre mode de règlement. 

Article X III 
La présente Convention est ouverte à la signature de 

tous les Etats. Tout Etat qui n'aura pas signé la Conven
tion lors de son entrée en vigueur pourra y adhérer. 

Article XIV 
1. La présente Convention est sujette à ratifica

tion. Les instruments de ratification seront déposés au
près du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies. 

2. radhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

Article XV 
1. La présente Convention entrera en vigueur le 

trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la pré
sente Convention ou y adhéreront après le dépôt du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le trentième jour après 
la date du dépôt par cet Etat de son instrument de rati
fication ou d'adhésion. 

Article XVI 
Tout Etat partie peut dénoncer la présente Conven

tion par voie de notification écrite adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. La dénon
ciation prendra effet un an après la date à laquelle le Se
crétaire général en aura reçu notification. 

Article XVII 
1. Tout Etat partie peut, à tout moment, demander 

la révision de la présente Convention par voie de notifi
cation écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies. 
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2. I..:Assemblée générale de l'Organisation des Na
tions Unies décide des mesures à prendre, le cas échéant, 
au sujet d'une demande de cette nature. 

Article XVlll 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies informera tous les Etats : 
a) Des signatures, ratifications et adhésions au titre 

des articles XIII et XIV; 
b) De la date à laquelle la présente Convention en

trera en vigueur conformément à l'article XV; 
c) Des dénonciations notifiées conformément à 

l'article XVI; 
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d) Des notifications adressées conformément à 
l'article XVII. 

Article XIX 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies fera tenir une copie certifiée conforme de la 
présente Convention à tous les Etats. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Situation régnant en Afrique du Sud 
du fait de la politique d'apartheid 

A/RES/3151 G (XXVlll), 14 décembre 1973 

L'Assemblée générale, 

11. Déclare que le régime sud-africain n'a aucun 
droit de représenter le peuple d'Afrique du Sud et que les 
mouvements de libération reconnus par l'Organisation 
de l'unité africaine sont les représentants authentiques de 
la majorité écrasante du peuple sud-africain; 

12. Autorise le Comité spécial de l'apartheid, agis
sant en consultation avec l'Organisation de l'unité afri-
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caine, à associer étroitement les mouvements de libéra
tion d'Afrique du Sud à ses travaux; 

13. Prie toutes les institutions spécialisées et autres 
organisations intergouvernementales de refuser la qualité 
de membre ou les privilèges y attachés au régime sud-afri
cain et d'inviter, en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine, les représentants des mouvements de li
bération du peuple sud-africain reconnus par ladite orga
nisation à participer à leurs réunions; 

Déclaration prononcée par le Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, M. Edwin Ogebe Ogbu (Nigéria), lors d'une réunion 
du Comité anti-apartheid de la Nouvelle-Zélande, tenue à l'Université 
Victoria, à Wellington, le 13 septembre 1974 

Communiqué de presse des Nations Unies GA/AP/413, 16 septembre 1974 

Je me félicite de l'occasion qui m'est donnée de transmet
tre personnellement les vœux du Comité spécial de 
l'apartheid de l'Organisation des Nations Unies au Co
mité national anti-apartheid de la Nouvelle-Zélande, 
ainsi qu'à toutes les organisations qui le parrainent. 

Ce que vous avez fait au cours de ces quelques der
nières années pour informer la population de ce pays du 
caractère inhumain de l'apartheid en Afrique du Sud et 
pour permettre à la nation de se prononcer contre la col
laboration avec le racisme en Afrique du Sud, en particu
lier dans le domaine des sports, a été une grande satisfac-

rion et, de fait, un motif d'encouragement pour nous à 
l'Organisation des Nations Unies. Cela a renforcé notre 
conviction que lorsque la population connaîtra la vérité 
-même dans des pays où la majorité des habitants sont 
d'origine européenne - elle rejettera l'apartheid et se 
joindra aux efforts faits pour l'éliminer. Cette conviction 
a aussi été mise à l'épreuve en Australie et dans d'autres 
pays et elle a été confirmée. 

Cette certitude est précieuse car si elle se révélait 
fausse, l'humanité ne pourrait rien espérer de mieux qu'une 
division permanente entre les races ou les couleurs. 
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Les actions de la Nouvelle-Zélande et de l'Australie 
ont aussi été une sourœ de grand réconfort pour la popu
lation d'Afrique du Sud qui lutte depuis des décennies pour 
la liberté et qui traverse maintenant des jours difficiles dans 
sa marche vers le triomphe inévitable de sa juste cause. 

Nous apprécions grandement ce qu'a fait le Gouver
nement néo-zélandais sous la direction de feu Norman 
Kirk, pour dissocier œ pays de l'apartheid, surtout dans 
l'important domaine du sport, et pour affirmer sa foi 
dans l'indivisibilité de l'humanité. J'ai reçu l'assurance 
que le gouvernement actuel, sous la direction de M. Wal
lace Rowling, suivra la même voie. En fait, je voudrais 
croire que œla constitue aujourd'hui un engagement na
tional irrévocable de la Nouvelle-Zélande. 

Si l'abandon de la pratique du rugby avec les Blancs 
sud-africains constitue un sacrifice- je sais combien les 
néo-zélandais sont attachés au rugby- je voudrais vous 
assurer que votre action a inspiré de l'estime pour la Nou
velle-Zélande en Afrique et partout dans le monde. 

Je voudrais aussi saisir cette occasion, alors que nous 
sommes si proches du Commonwealth d'Australie- où 
malheureusement je n'aurais pas le temps de me rendre 
cette fois en raison de la session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies- pour réaffirmer combien le Comité 
spécial apprécie les mesures prises par le Gouvernement 
australien, sous la direction de M. Gough Whitlam, pour 
dissocier l'Australie de l'apartheid. Je voudrais en parti
culier faire référenœ à sa décision récente de renvoyer 
chez lui l'attaché militaire du régime de Pretoria. 

Au nom du Comité spécial, je voudrais demander à 
tous les autres pays qui ont échangé des attachés militai
res avec le régime de Pretoria de suivre l'exemple de 
l'Australie s'ils veulent qu'on prenne au sérieux leurs dé
clarations d'opposition à l'apartheid, d'amitié avec 
l'Afrique ou de loyauté à l'égard de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Sans déprécier en aucune manière les actions des 
Gouvernements néo-zélandais et australiens, je voudrais 
reconnaître la part appréciable prise par les mouvements 
anti-apartheid et les autres organisations non gouverne
mentales dans œtte évolution. Le mouvementanti-apart
heid a souvent servi, en particulier dans les pays qui ont 
maintenu des relations avec le régime sud-africain, de 
conscience à la nation. 

Ici, en Nouvelle-Zélande, vous n'étiez il y a encore 
quelques années qu'un très petit groupe- peu nom
breux certes mais très convaincu et très déterminé- à 
vouloir agiL Vous avez déployé sans relâche, malgré les 
attaques dont vous avez fait l'objet, des efforts pour dé
fendre l'un des principes fondamentaux de l'Organisa
tion des Nations Unies, le principe olympique de non-dis
crimination, fondement même de tout sport décent. Vous 
avez demandé avec insistanœ que la nation fasse faœ à 
ses responsabilités. 

Je suis heureux que des individus de divers secteurs 
de la vie publique- hommes d'église, syndicalistes, étu-

diants et autres - se soient regroupés pour réaffirmer 
leur opposition au racisme dans le pays et à l'étrangeL 

En tant que chrétien, je ne suis pas du tout surpris 
que certains hommes d'église soient opposés à l'apartheid 
et se soient même exposés à des persécutions du fait de 
cette opposition. Comment un vrai chrétien pourrait-il 
agir autrement ? Jésus-Christ, qui est né lui-même en 
Asie, pourrait-il pardonner l'oppression et l'humilia
tion d'êtres humains, notamment la grande majorité du 
peuple sud-africain, à cause de la couleur de leur peau ? 
Pourrait-il rester indifférent, alors même que l'Evangile 
est cité pour justifier œtte oppression et œtte humiliation ? 

Comment un syndicaliste ne pourrait-il pas être tou
ché par la situation en Afrique du Sud ? La lutte contre 
l'apartheid est essentiellement un combat des travaiUeurs 
contre le déni des droits syndicaux élémentaires - de fait, 
contre l'imposition du travail forcé et de l'esclavage- sur 
la base de la couleuL La lutte du peuple sud-africain pour 
sa libération est en partie la lutte des travailleurs pour 
leurs droits. 

Je suis heureux que le mouvement syndicaliste néo
zélandais ait pris des mesures conformément aux déci
sions de la Conférence internationale des syndicats contre 
l'apartheid, tenue à Genève en juin 1973. 

Mais j'aimerais dire que je suis particulièrement en
couragé par la participation des étudiants et des jeunes de 
ce pays à la lutte contre l'apartheid et le racisme. 

Lorsque vous vous opposez à l'apartheid, vous ne 
faites pas simplement montre de sympathie pour un peu
ple souffrant de la pauvreté et de l'oppression. Vous ne 
faites pas simplement montre de solidarité pour œux qui 
luttent pour une cause juste. 

Vous contribuez à l'élimination de l'un des fléaux de 
notre temps et de l'un des principaux obstacles à une coo
pération véritable entre les grandes composantes de l'hu
manité. Vous contribuez à supprimer un canœr qui peut 
détruire nos espoirs pour le futur de l'humanité, dans la 
prochaine génération si œ n'est dans la présente. 

La lutte en Afrique du Sud, soyons bien clairs, n'est 
pas une lutte des peuples africains contre les Blancs, mais 
une lutte de l'humanisme contre le racisme. 

S'il s'agissait simplement d'une révolte des esclaves 
ou d'une guerre raciale des Noirs contre les Blancs, la si
tuation serait très différente. Dans la société sud-africaine 
où les Blancs vivent dans le confort grâœ au travail des 
Noirs, il suffirait, comme certains le prétendent, d'une 
conspiration de quelques cuisiniers et domestiques pour 
semer la panique dans l'ensemble de la communauté 
blanche. 

Mais le peuple africain et son mouvement de libéra
tion ont fait preuve de la plus grande réserve et de leur 
attachement à l'humanisme en refusant de répondre au 
terrorisme par le terrorisme. Ils ont souffert pour défen
dre le principe d'une Afrique du Sud appartenant à l'en
semble de la population qui y vit - Noirs, Métis ou 
Blancs. Leur lutte est une lutte pour tous les hommes et 
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toutes les femmes, pour la survie des Blancs aussi bien 
que pour la liberté des Noirs. 

Tout comme les mouvements de libération en Angola, 
en Guinée-Bissau et au Mozambique ont lutté pour la li
bération du peuple africain, et par conséquent pour la li
bération des Portugais, le mouvement de libération en 
Afrique du Sud lutte pour la libération des Noirs aussi 
bien que des Blancs. Les véritables amis des Blancs de 
l'Afrique du Sud sont ceux qui empêchent cette minorité 
de se laisser entraîner au suicide par ses dirigeants racistes 
actuels. 

Comme vous le savez, le régime actuel en Afrique du 
Sud a non seulement commis des crimes contre la popu
lation noire du pays mais a aussi emprisonné et persécuté 
un grand nombre de Blancs opposés au racisme. Elle me
nace maintenant les étudiants blancs de la National 
Union of South African Students car ils défendent la Dé
claration universelle des droits de l'homme et ont fait 
connaître les conditions misérables auxquelles sont assu
jettis les travailleurs africains. Dans notre opposition à 
l'apartheid, nous sommes solidaires non seulement du 
peuple noir opprimé mais des Blancs qui défendent la di
gnité humaine. 

Je suis venu ici, comme je l'ai dit, dans le cadre d'une 
visite amicale et à l'invitation du Gouvernement néo
zélandais, pour remercier le Gouvernement et le peuple 
néo-zélandais. Il n'est pas dans mon intention de critiquer 
quiconque- même les rares qui sont égarés et qui prô
nent encore que ce pays, qui a rejeté le racisme chez lui, 
fraternise avec les racistes d'Afrique australe. J'espère 
qu'ils retrouveront leur lucidité et qu'ils se joindront à la 
majorité des Néo-Zélandais qui méritent le respect pour 
leur intégrité. 

Je dois confesser cependant que j'ai eu du mal à en 
croire mes yeux lorsque j'ai lu dans un journal qu'il y a 
ici un groupe qui s'oppose au boycottage sportif de 
l'Afrique du Sud, sous le prétexte que le monde stigma
tise l'Afrique du Sud pour sa politique alors même que 
d'autres pays pratiquent aussi la discrimination - y 
compris des pays en Afrique, ai-je pu lire à ma grande 
surprise. 

En refusant de jouer au ballon avec les racistes, nous 
établissons une discrimination à l'encontre des racistes 
d'Afrique du Sud, le seul pays au monde où la discrimi
nation raciale est sanctionnée par la constitution elle
même, sans mentionner les centaines de lois et la pratique 
quotidienne. 

Ce groupe, ai-je lu, est apparemment lié avec un 
comité sud-africain qui a pris le nom incroyable de << Co
mité pour la justice dans les sports "· Ce Comité, nous le 
savons, sert en fait à défendre le système en vertu duquel 
quinze millions d'Africains n'ont jamais pu bénéficier de 
la justice dans les sports ni d'ailleurs dans aucun autre 
domaine. 

Le régime sud-africain actuel a fait preuve d'une 
grande inventivité en donnant des titres trompeurs et tota
lement faux à ses lois. On peut citer la loi sur la suppression 

du communisme, au titre de laquelle de nombreux non
communistes, voire des opposants au communisme, sont per
sécutés, y compris le chef Albert Luthuli, prix Nobel de la 
paix, et des dizaines d'hommes d'Eglise. Le Gouvernement 
a adopté une loi sur l'abolition des laissez-passer en vertu 
de laquelle il a renforcé la réglementation relative aux lais
sez-passer qui empêche la libre circulation des Africains et 
rend les déplacements plus compliqués. Il a élaboré un ave
nant à la loi sur l'éducation supérieure aux termes duquel 
il est interdit aux Noirs de s'inscrire dans les universités éta
blies. Il a aussi adopté une loi sur l'immoralité, selon 
laquelle faire l'amour avec son petit ami ou sa petite amie 
est un crime puni par la loi si les deux membres du couple 
n'ont pas la même couleur de peau. Il a établi une Républi
que qui est tout le contraire d'une république telle que le 
dictionnaire en donne la définition. 

J'espère que les Néo-Zélandais ne se laisseront pas 
tromper par ces noms tout à fait faux et ne copieront pas 
non plus l'exemple sud-africain, perdant ainsi leur inté
grité. 

En tant qu'Africain, je voudrais aussi être très franc 
à propos de la référence gratuite aux Etats africains indé
pendants. ~Afrique est un continent qui vient juste de 
connaître la liberté, et qui n'est pas encore totalement li
bre. Nous ne sommes pas parfaits, mais nous nous effor
çons de construire nos nations avec l'espoir de pouvoir 
un jour oublier le passé et établir une vraie coopération 
internationale; même avec nos oppresseurs d'antan. 
Nous espérons que nos efforts aboutiront, grâce à la com
préhension, à la bonne volonté et à la coopération du 
reste du monde. 

Mais avant que quiconque n'essaie de nous attaquer 
pour les fautes réelles ou imaginaires que nous avons fai
tes durant cette période - afin de venger l'humiliation 
des Africains et de saper la collusion entre l'Afrique et le 
monde- il faut rappeler un peu d'histoire. 

Au cours des siècles durant lesquels l'Europe a déve
loppé ses échanges commerciaux et industriels, notre 
continent a été ravagé par les esclavagistes, qui ont fait 
périr des dizaines de millions de fils et de filles de l' Afri
que - et l'ensemble des régions de notre continent, en 
particulier la partie de l'Afrique d'où je viens, ont été dé
peuplées. Notre continent a souffert des pillages des co
lonialistes qui l'ont dépouillé de son riche patrimoine na
turel et ont laissé la population dans la misère, la maladie 
et l'analphabétisme. 

Nous sommes des nations indépendantes depuis 
moins d'une génération dans des conditions internationa
les difficiles -face à des inégalités dans le commerce in
ternational et à la survivance de préjugés en Europe et en 
Amérique du Nord, ainsi qu'à des complots et à des con
flits inspirés par les puissances coloniales et racistes et 
d'autres intérêts établis. 

Nous avons peut-être fait des erreurs - quelle na
tion n'en fait pas ? -mais au cours de ces quelques années, 
les Etats africains indépendants ont fait davantage de pro
grès dans l'éducation, la santé et la jouissance des droits 
de l'homme que peut-être tout autre continent au cours 
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d'une période de temps comparable. Malgré le passé tra
gique, nous nous sommes opposés au racisme et nous 
avons tendu la main de l'amitié à tous les Blancs installés 
en Afrique - à une seule condition, qu'ils acceptent 
d'être des frères humains, des frères africains, et cessent 
de se prendre pour des êtres supérieurs nés pour imposer 
leur loi aux Africains et les humilier. 

Nous recherchons l'amitié. Nous recherchons des 
conseils amicaux. Mais nous ne tolérerons pas l'inégalité 
et l'humiliation. S'il s'agit là de discrimination eh bien 
nous faisons de la discrimination et nous demandons à 
tous nos véritables amis de faire de la discrimination con
tre les racistes. 

Nous remercions la Nouvelle-Zélande et nous som
mes reconnaissants à vous tous membres du Comité an ti
apartheid et des organisations apparentées car vous avez 
fait votre choix. Vous avez choisi l'amitié du peuple 
d'Afrique contre les promesses de ceux qui oppriment le 
peuple africain et dont les politiques et actions sont un 
affront à l'humanité. 

Je voudrais dire quelques mots à propos d'une ques
tion qui ne semble pas avoir été bien comprise en Nouvelle
Zélande. 

~Assemblée générale, à sa dernière session en 1973, 
a proclamé que les mouvements de libération reconnus 
par l'Organisation de l'unité africaine sont les repré
sentants authentiques de la majorité écrasante du peuple 
sud-africain et a répété que la « lutte du peuple opprimé 
d'Afrique du Sud avec tous les moyens à sa disposition en 
vue de l'élimination totale de l'apartheid est légitime et 
mérite l'appui de la communauté internationale "· 

Nous n'avons peut-être pas bien expliqué ces dispo
sitions et certains amis en Nouvelle-Zélande ont craint, 
je crois comprendre, qu'elles n'encouragent la violence. 

Qu'il soit bien clair que le Comité spécial de l'apart
heid - il ne fait pas de doute que l'Afrique partage ce 
point de vue -souhaite vivement encourager une solu
tion pacifique de la situation en Afrique du Sud. Nous 
avons à maintes reprises mis en garde contre les dangers 
d'un conflit en Afrique du Sud- qui pourrait dégénérer 
en un conflit racial aux conséquences incalculables- et 
avons constamment demandé des actions économiques et 
autres de la part de la communauté internationale pour 
éviter une tragédie. 

Permettez-moi de rappeler aussi que la population 
sud-africaine lutte depuis de nombreuses décennies par 
des moyens non violents, au prix de grands sacrifices, 
pour assurer ses droits légitimes. Elle a joué un rôle de 
pionnier dans la résistance passive non violente, dont 
elle a fait l'expérience avec le plus de persistance. Parler 
à ces hommes et à ces femmes des vertus de la non-vio
lence est aussi ridicule que d'emmener du charbon à 
Newcastle. 

Cependant, dans le même temps, il est impératif que 
le monde reconnaisse que la lutte en Afrique du Sud est 
une lutte entre le bien et le mal et que toutes les nations, 
organisations ou personnes fassent un choix. Il importe 

également de reconnaître que le régime sud-africain s'est 
fermé toute possibilité de solution pacifique, en répri
mant sans ménagement toutes les protestations non vio
lentes et pacifiques. Il a incité le peuple à répondre à la 
violence par la violence, à répondre aux massacres par 
une auto-défense armée. 

Ni l'Organisation des Nations Unies ni l'Afrique 
n'ont essayé de prescrire à la population africaine d' Afri
que du Sud les moyens de sa lutte et elles n'ont pas en
couragé non plus une forme de lutte par rapport à une 
autre. C'est au peuple sud-africain qu'il appartient de dé
cider de la forme de lutte qu'il préfère en fonction des 
circonstances. 

Ce que l'Organisation des Nations Unies a fait c'est 
d'affirmer la légitimité de la lutte du peuple opprimé par 
les moyens de son choix. Elle a donc ainsi rejeté le droit 
des oppresseurs en Afrique du Sud de dire au peuple afri
cain à quel type de statut servile il devrait aspirer- les 
bantoustans par exemple - et comment il doit s'y pren
dre pour y parvenir. Elle a rejeté les efforts faits par cer
tains intérêts étrangers acquis pour trouver des « solu
tions » commodes pour eux- << solutions » qui sont un 
compromis avec le racisme et favorisent sa persistance et 
qui permettent à ces intérêts de continuer à tirer des pro
fits de l'injustice. 

Nous rejetons et condamnons les efforts de tous 
ceux qui essaient de limiter le droit du peuple d'Afrique 
du Sud à lutter pour sa liberté, ou à rechercher l'élimina
tion totale de l'apartheid et de la discrimination raciale. 
Nous ne pouvons accepter que la population des autres 
pays ait le droit de recourir à la violence, alors que le peu
ple africain, parce qu'il est noir, s'est vu refuser ce droit. 
Dans le même temps, nous ferons tout ce qui est en notre 
pouvoir, par l'action internationale, pour épargner au 
peuple sud-africain les souffrances et les angoisses d'un 
conflit violent. C'est précisément pourquoi nous lançons 
un appel à tous les pays et à tous les peuples pour qu'ils 
nous prêtent leur appui. 

Ceux d'entre vous qui ont suivi les événements ré
cents en Afrique savent que la population africaine n'a 
pas eu recours à la violence dans sa lutte pour la liberté 
tant que ses protestations pacifiques n'ont pas donné lieu 
à des massacres sans merci. Aujourd'hui, alors que nous 
célébrons la confirmation de la libération de la popula
tion de la Guinée-Bissau et que nous attendons avec im
patience la libération de l'Angola et du Mozambique, le 
peuple portugais partage avec la population africaine les 
fruits de l'héroïque lutte armée que les mouvements de 
libération ont été obligés d'entreprendre dans les territoi
res africains. Vous savez sans doute que les dirigeants des 
Etats africains indépendants ont prêté leurs bons offices 
pour arriver à des règlements. 

Lorsque la minorité blanche d'Afrique du Sud aban
donnera son rêve de domination perpétuelle des Africains 
et lorsqu'elle sera prête, grâce, on peut l'espérer, à une 
action internationale concertée, à négocier avec les repré
sentants authentiques de la majorité écrasante du peuple 
la destinée de la nation dans son ensemble, je ne doute 
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pas que le peuple africain d'Afrique du Sud fera preuve 
de sa tolérance et de sa magnanimité traditionnelles. Je 
ne clou te pas que l'Afrique indépendante fera tout ce 
qu'elle peut pour faciliter une solution, comme elle s'y est 
engagée à maintes reprises- par exemple dans le Mani
feste de Lusaka qui a été adopté par l'Organisation de 
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l'unité africaine et auquel a souscrit, à la quasi-unani
mité, l'Assemblée générale des Nations Unies. 

C'est le jour que nous attendons- c'est le résultat 
pour lequel nous luttons. Je vous remercie tous de vous 
joindre à cet effort international. 

Résolution de l'Assemblée générale: Pouvoirs des représentants 
à la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale 

A/RES/3206 (XXIX), 30 septembre 1974 

I.:Assemblée générale 
Approuve le premier rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

Document 74 

Résolution de l'Assemblée générale: Rapports entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Afrique du Sud 

A/RES/3207 (XXIX), 30 septembre 1974 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2636 A (XXV) du 13 no

vembre 1970, 2862 (XXVI) du 20 décembre 1971 et 
2948 (XXVII) du 8 décembre 1972 et sa décision du 
5 octobre 1973 par lesquelles elle a décidé de rejeter les 
pouvoirs de l'Afrique du Sud, 

Rappelant que l'Afrique du Sud n'a tenu aucun 
compte des décisions susmentionnées et a continué à pra
tiquer sa politique d'apartheid et de discrimination ra
ciale à l'encontre de la majorité de la population de l' Afri
que du Sud, 

Réaffirmant une fois de plus que la politique 
d'apartheid et de discrimination raciale du Gouverne-
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ment sud-africain est une violation flagrante des princi
pes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, 

Notant le refus persistant de l'Afrique du Sud 
d'abandonner sa politique d'apartheid et de discrimina
tion raciale conformément aux résolutions et décisions 
pertinentes de l'Assemblée générale, 

Demande au Conseil de sécurité d'examiner les rap
ports entre l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique 
du Sud, compte tenu de la violation continue par cette 
dernière des principes de la Charte et de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. 

Décision du Président de l'Assemblée générale, M. Abdelaziz Boutef/ika 
(Algérie), concernant les pouvoirs de la délégation sud-africaine 

AIPV.2281, 12 novembre 1974 

Il m'est demandé aujourd'hui, et pour la première 
fois, de partager ici l'interprétation que je fais de la déci
sion prise par l'Assemblée générale de rejeter les pouvoirs 
de la délégation sud-africaine et, à ce sujet, je me dois de 
dire qu'à sa 2248° séance plénière, tenue le 30 septembre 

197 4, l'Assemblée générale a pris deux décisions. Premiè
rement, elle a approuvé le rapport de la Commission de 
vérification des pouvoirs, lequel rejetait les pouvoirs 
de la délégation sud-africaine [résolution 3206 (XXIX)]. 
Deuxièmement, elle a adopté la résolution 3207 (XXIX) 
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dans laquelle elle demandait au Conseil de sécurité d'exa
miner les rapports entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Afrique du Sud compte tenu des violations continues 
des principes de la Charte et de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. 

Dans sa lettre, en date du 31 octobre 1974 (A/9847), 
le Président du Conseil de sécurité informe l'Assemblée 
que le Conseil de sécurité n'a pas été en mesure d'adopter 
une résolution sur cette question, dont il demeure saisi. 

}.;absence de décision de la part du Conseil de sécu
rité n'affecte cependant en rien le rejet par l'Assemblée 
des pouvoirs de la délégation sud-africaine. Depuis sa 
vingt-cinquième session, l'Assemblée générale rejette ré
gulièrement, chaque année, les pouvoirs de cette déléga
tion. Elle le faisait jusqu'à l'année dernière en adoptant 
un amendement au rapport de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs. 

En 1970, M. Hambro, qui présidait l'Assemblée, dé
clarait après l'adoption de l'amendement rejetant les 
pouvoirs de la délégation sud-africaine: 

<< ••• l'amendement tel qu'il est actuellement rédigé" 
-je souligne « tel qu'il est actuellement rédi
gé " - « ne me semble pas signifier que la déléga
tion sud-africaine soit expulsée ou ne puisse pas 
continuer de siéger ici. >> 

Il est clair que l'avis de M. Hambro, à l'autorité ju
ridique duquel je tiens à rendre hommage, se fondait 
avant tout sur les termes mêmes de la décision adoptée 
par l'Assemblée générale, sous la forme d'un amende
ment; cet avis n'exclut pas que si l'amendement avait été 
autrement libellé, il aurait pu avoir d'autres conséquences 
sur la situation juridique de la délégation sud-africaine au 
sein de l'Assemblée. 

La question mérite d'autant plus d'être considérée 
que l'article 29 de notre règlement intérieur précise: 

«Tout représentant à l'admission duquel un Mem
bre a fait objection siège provisoirement avec les mê
mes droits que les autres représentants jusqu'à ce 
que la Commission de vérification des pouvoirs ait 
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présenté son rapport et que l'Assemblée générale ait 
statué. » 

Le texte n'indique peut-être pas avec une clarté suf
fisante ce qui doit advenir une fois que l'Assemblée géné
rale a statué en confirmant l'objection à l'admission d'un 
représentant ou d'une délégation. Or, d'année en année, 
l'Assemblée générale s'est prononcée, à une majorité de 
plus en plus importante, pour refuser de reconnaître les 
pouvoirs de la délégation sud-africaine, et, au cours de 
cette session, c'est la Commission de vérification des pou
voirs elle-même qui a pris l'initiative du rejet de ces pou
voirs. Il n'a pas été nécessaire pour l'Assemblée d'adopter 
un amendement dans ce sens au rapport soumis par la 
Commission de vérification des pouvoirs. 

Ce serait donc trahir la volonté clairement exprimée 
et plusieurs fois réitérée de l'Assemblée générale que de 
comprendre qu'il ne s'agit là que d'un incident de procé
dure par lequel elle veut exprimer sa réprobation de la 
politique d'apartheid. En se fondant sur la constance avec 
laquelle l'Assemblée générale a régulièrement refusé d'ac
cepter les pouvoirs de la délégation sud-africaine, on peut 
légitimement en déduire qu'elle rejetterait de la même 
manière les pouvoirs de toute autre délégation mandatée 
par le Gouvernement sud-africain, Ce qui revient à dire, 
en termes explicites, que l'Assemblée générale refuse de 
faire participer la délégation sud-africaine à ses travaux. 

C'est ainsi qu'en tant que Président de la vingt-neu
vième session j'interprète la décision de l'Assemblée gé
nérale, laissant entière la question du statut de la Répu
blique d' Mrique du Sud en tant que Membre des Nations 
Unies qui, comme on le sait, fait intervenir une recom
mandation du Conseil de sécurité. Mon interprétation se 
rapporte uniquement à la position de la délégation sud
africaine dans le cadre strict du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. Tel est mon sentiment. 

[Note de l'éditeur : La décision du Président a été 
contestée mais confirmée par 91 voix contre 22, et 19 
abstentions.] 

Document présenté par le Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, M. Edwin Ogebe Ogbu (Nigéria), à la session 
extraordinaire du Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité 
africaine, tenue à Dar es-Salaam, avril1975 

Notes et documents du Groupe de l'apartheid des Nations Unies, n° 11/75 

Position commune de l'Organisation des Nations 
Unies et de l'OUA 

En ce qui concerne l'Afrique du Sud, tant l'Organi
sation des Nations Unies que l'OUA défendent inlassa-

blement le principe d'une pleine égalité pour tous les ha
bitants du pays, quels que soient leur âge ou leur couleur. 
Elles sont contre le régime sud-africain, non parce qu'il 
est blanc mais parce qu'il dénie et combat les principes de 
l'égalité humaine et de l'autodétermination nationale. 

}.;ONU et l'OUA ont toutes deux reconnu qu'il ap
partenait au peuple sud-africain- de race noire et de 
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race blanche- de décider de l'avenir de l'Afrique du 
Sud, en se fondant sur le principe de l'égalité. Les princi
pales parties au différend sont le régime raciste et ses par
tisans, d'une part, et le peuple opprimé et autres ennemis 
du racisme, sous la direction des mouvements de libéra
tion, d'autre part. La clef de voûte de toute solution pa
cifique réside dans la négociation entre les deux parties 
pour permettre à l'ensemble du peuple sud-africain de dé
cider de l'avenir du pays. 

En outre, l'ONU et l'OUA portent un intérêt parti
culier à la situation car la politique et la pratique de 
l'apartheid ont créé une menace à la paix. Elles ont en fait 
le devoir d'éliminer cette menace et d'aider le peuple op
primé dans sa lutte légitime contre le crime de racisme 
tant que le régime refusera d'accepter le principe de l'éga
lité humaine. 

I;ONU et l'OUA ont toutes deux afftrmé à maintes 
reprises leur désir et leur volonté d'encourager la recher
che d'une solution pacifique au problème sud-africain. 

On se souvient peut-être que c'est le régime sud-afri
cain qui a choisi la violence en éliminant toutes les possi
bilités de changement pacifique et en usant impitoyable
ment de la répression contre les opposants du racisme. Ce 
n'est qu'après des dizaines d'années de lutte non violente, 
exacerbée par le massacre de Sharpeville et le bannisse
ment des mouvements de libération, que ces derniers ont 
été forcés de prendre le maquis et de renoncer au principe 
de la non-violence. Ce n'est qu'alors, et après maints ap
pels au régime de Pretoria, que les autres Etats africains 
ont demandé l'imposition de sanctions contre ce régime 
et la fourniture d'un appui moral et matériel aux mouve
ments de libération. 

Malgré l'intransigeance du régime sud-africain, 
l'ONU et l'OUA n'ont pas cessé de l'inviter à choisir la 
voie de la solution pacifique et de lui offrir leur assistance 
et leurs bons offices. Leurs seules exigences étaient que le 
régime accepte le principe de l'égalité humaine, libère les 
prisonniers politiques et entame des négociations avec les 
dirigeants et les représentants authentiques de la grande 
majorité de la population. 

L'apartheid préoccupation universelle 

Le soutien croissant dont bénéficient l'ONU et 
l'OUA dans toutes les régions du monde témoigne de la 
rectitude de leur position. {;apartheid en Afrique du Sud 
est devenu une préoccupation universelle. De nombreux 
gouvernements ont imposé des sanctions contre l'Afrique 
du Sud au prix de certains sacrifices et consentent une 
aide importante aux victimes de l'apartheid et aux mou
vements de libération. Un grand nombre d'organisations 
publiques, notamment dans les pays occidentaux, ont fait 
des efforts louables pour soutenir les aspirations du peu
ple africain. Ce soutien mondial revêt une importance 
cruciale pour la population noire d'Afrique du Sud dans 
sa lutte pour la libération. 

Pour conserver et renforcer leur unité face à l'apart
heid, il est essentiel que l'ONU et l'OUA réitèrent et dé
fendent en permanence les principes fondamentaux de 
leur politique commune. Elles doivent se garder de toute 
action de nature à créer la confusion et la dissension dans 
leurs rangs- notamment de toute action susceptible de 
dérouter les nombreux Etats et organisations qui ont con
senti des sacrifices pour défendre ces principes. 

La dernière initiative du régime sud-africain en vue 
d'instaurer la « détente ,. et le « dialogue " s'explique par 
son isolement croissant. Mais, comme le montre le pré
sent document, sa politique et ses actes ne dénotent au
cune évolution sensible. Il n'a pas manifesté la moindre 
intention de renoncer à la discrimination raciale, ni de 
libérer les prisonniers politiques, ni encore de négocier 
avec les représentants authentiques du peuple. 

Les initiatives actuelles de l'Afrique du Sud ont 
maintenant pour but de détourner l'attention du pro
blème de l'apartheid, de parer à l'isolement croissant 
dont elle est menacée, de faire échouer les efforts de 
l'ONU en vue d'une action internationale concertée con
tre l'apartheid et de gagner du temps pour perfectionner 
son arsenal militaire, réprimer la résistance qui se mani
feste à nouveau contre l'apartheid et mettre à exécution 
ses plans concernant les bantoustans. 

Comme l'ONU et l'OUA l'ont déjà indiqué de façon 
claire, il faut que le régime sud-africain comprenne que 
s'il tient véritablement à instaurer la « détente » ou le 
«dialogue" à propos de l'apartheid en Afrique du Sud, 
il doit le faire tout d'abord avec le peuple opprimé et ses 
mouvements de libération. Les négociations sur la Nami
bie ne peuvent être entreprises qu'avec l'ONU, qui a la 
responsabilité du territoire, et avec les mouvements de li
bération, reconnus par la communauté internationale 
comme étant les véritables représentants du peuple. 

Coopération entre l'ONU et l'OUA en vue d'engager 
une action ultérieure 

La situation n'ayant pas sensiblement évolué, 
l'ONU a le devoir d'intensifier ses efforts, avec la coopé
ration des gouvernements et des organisations intergou
vernementales et non gouvernementales, en vue d'élimi
ner l'apartheid. Une coopération étroite entre l'ONU et 
l'OUA est essentielle à l'aboutissement de ces efforts. 

Dans l'accomplissement de son mandat, le Comité 
spécial a eu des contacts avec de nombreux gouverne
ments et organisations nationales de par le monde. Il a 
maintenu une étroite coopération avec l'OUA et les mou
vements de libération sud-africains, dont des repré
sentants participent à toutes ses réunions en qualité d'ob
servateurs. Il se félicite vivement des invitations qui lui 
sont faites d'assister aux sessions des organes appropriés 
de l'OUA, aux fins d'un échange de vues et de renseigne
ments. 
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Le Comité spécial accueillerait favorablement toutes 
propositions visant à instaurer une coopération encore 
plus étroite avec l'OUA, au stade actuel de la lutte com
mune contre l'apartheid. Il conviendrait peut-être de prê
ter attention aux modalités de consultation et de coordi
nation en ce qui concerne : a) les missions auprès des 
gouvernements, les organisations intergouvernementales 
et les conférences destinées à promouvoir l'action contre 
l'apartheid; b) la promotion de campagnes nationales 
contre l'apartheid dans toutes les régions du monde; etc) 
la diffusion des informations révélant le caractère inhu
main de l'apartheid, la lutte légitime du peuple opprimé 
et de ses mouvements de libération pour la liberté et l'éga-
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lité, et l'action internationale en vue de l'élimination de 
1 'apartheid. 

Le Comité spécial saurait gré à l'OUA de prendre des 
mesures à l'encontre des Etats qui ont poursuivi et inten
sifié leur collaboration militaire, économique et diploma
tique avec le régime sud-africain, et ce en dépit des appels 
qu'il leur a lancés. 

En outre, il souhaiterait que l'OUA prenne d'ur
gence des mesures pour persuader tous les Etats de coo
pérer à l'application d'un embargo obligatoire sur les li
vraisons d'armes à destination de l'Afrique du Sud, et 
d'interdire ou de décourager l'émigration à destination de 
l'Afrique du Sud. 

Télégramme adressé au Secrétaire général par M. Oliver Tambo, 
Président de l'African National Congress 

AIAC.115/SR.973, 3 novembre 1975 

Toutes les victimes des politiques inhumaines de l'Afrique 
du Sud et les réels opposants à ces politiques acclament 
chaleureusement la résolution des Nations Unies rejetant 
les bantoustans et la prétendue indépendance du Transkei 
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STOP Cette décision justifie la confiance que la majeure 
partie de la population mondiale accorde à l'ONU en 
tant qu'avocat des causes justes et défenseur des droits de 
l'homme STOP 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Solidarité avec les prisonniers 
politiques sud-africains 

AIR.ES/3411 B (XXX), 28 novembre 1975 

L'Assemblée générale, 
Profondément préoccupée par la répression impi

toyable exercée contre les opposants à l'apartheid et au 
racisme en Afrique du Sud, notamment la persécution su
bie récemment par de nombreux dirigeants de mouve
ments d'étudiants, culturels et autres, 

Réaffirmant ses résolutions dans lesquelles elle a de
mandé de mettre fin à la répression et d'accorder une am
nistie inconditionnelle à toutes les personnes emprison
nées ou soumises à des mesures restrictives pour leur 
opposition à l'apartheid ou pour des actes résultant de 
cette opposition, 

Prenant note du refus du régime raciste d'Afrique du 
Sud de tenir compte de ces résolutions, 

Réaffirmant la légitimité de la lutte du peuple sud
africain pour l'élimination totale de l'apartheid et l'exer
cice du droit à l'autodétermination par tous les habitants 
de l'Afrique du Sud, 

Réaffirmant sa conviction que la libération des diri
geants du peuple opprimé d'Afrique du Sud et des autres 
adversaires de l'apartheid emprisonnés et soumis à des 
mesures restrictives est une condition indispensable de 
l'élimination de l'apartheid, 

Reconnaissant la contribution des mouvements de 
libération et des autres adversaires de l'apartheid en Afri
que du Sud aux objectifs des Nations Unies, 

1. Condamne la répression impitoyable exercée 
par le régime raciste sud-africain contre les dirigeants du 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et les autres adversaires 
de l'apartheid; 

2. Condamne vigoureusement le Terrorism Act et 
les autres lois répressives visant à mettre un terme à la 
lutte légitime du peuple sud-africain pour la liberté et 
l'autodétermination; 

3. Exprime sa solidarité avec tous les Sud-Africains 
qui luttent contre l'apartheid et pour les principes consa
crés dans la Charte des Nations Unies; 
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4. Demande de nouveau au régime raciste d' Afri
que du Sud d'accorder une amnistie inconditionnelle à 
toutes les personnes emprisoiUlées ou soumises à des me
sures restrictives pour leur opposition à l'apartheid ou 
pour des actes découlant de cette opposition, ainsi qu'aux 
réfugiés politique d'Afrique du Sud, et d'abroger toutes 
les lois et tous les règlements de caractère répressif qui 
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restreignent le droit de la population de lutter pour met
tre un terme au système de l'apartheid; 

5. Prie le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Groupe de l'apartheid du Secrétariat de redoubler d'efforts 
pour faire connaître la cause de tous ceux qui sont persécu
tés pour leur opposition à l'apartheid en Afrique du Sud. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Responsabilité particulière 
de l'Organisation des Nations Unies et de la communauté internationale 
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud 

AIRES/3411 C (XXX), 28 novembre 1975 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses nombreuses résolutions condamnant 

la politique d'apartheid du régime raciste d'Afrique du 
Sud, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de 
faire respecter les principes consacrés dans la Charte des 
Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, 

Notant avec satisfaction la lutte courageuse du peu
ple opprimé d'Afrique du Sud sous la direction de ses 
mouvements de libération appuyés par l'Organisation 
des Nations Unies et la communauté internationale, 

Prenant note des lourds sacrifices du peuple sud
africain dans sa lutte légitime pour l'autodétermination, 
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Se réunissant à l'occasion du trentième anniversaire 
de l'Organisation des Nations Unies, 

1. Proclame que l'Organisation des Nations Unies 
et la communauté internationale ont une responsabilité 
particulière envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et 
ses mouvements de libération, ainsi qu'envers les person
nes emprisonnées, frappées d'interdiction ou exilées en 
raison de leur lutte contre l'apartheid; 

2. Réaffirme sa détermination de consacrer une at
tention croissante et toutes les ressources nécessaires 
pour harmoniser les efforts internationaux, en étroite 
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine, en 
vue de l'élimination rapide de l'apartheid en Afrique du 
Sud et de la libération du peuple sud-africain. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Situation en Afrique du Sud 

AIRES/3411 G (XXX), 10 décembre 1975 

L'Assemblée générale, 

11. Fait appel à tous les Etats intéressés pour qu'ils 
prennent les mesures nécessaires en vue d'imposer un em
bargo effectif sur les approvisionnements en pétrole, en 

produits pétroliers et en matières premières stratégiques 
de l'Afrique du Sud; 

12. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de 
consulter les gouvernements et les organisations, selon 
que de besoin, pour promouvoir l'application des mesu
res indiquées au paragraphe 11 ci-dessus; 
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Déclaration de Mme Jeanne Martin Cissé (Guinée), Présidente 
du Comité spécial contre l'apartheid 

Conununiqué de presse des Nations Unies GNAP/523, 21 janvier 1976 

Voilà 30 ans cette année que l'Organisation des Nations 
Unies est saisie du problème de la domination raciste en 
Afrique du Sud. 

En 1946, lorsque le Gouvernement indien a porté ce 
problème à l'attention de l'Assemblée générale, à la de
mande du mouvement de libération de l'Afrique du Sud, 
il a été difficile d'obtenir suffisamment de voix ne serait
ce que pour l'examen de la question. La délégation du 
mouvement de libération sud-africain, conduite par feu 
le docteur Xuma, pouvait au mieux espérer une place 
dans la tribune réservée aux visiteurs. 

Depuis lors, il y a eu un changement radical du fait 
de la lutte du peuple opprimé d'Afrique du Sud, de 
l'émergence de nouveaux Etats après la révolution colo
niale, de la brutalité toujours croissante du régime raciste 
et de la prise de conscience de plus en plus vive du carac
tère inhumain de l'apartheid et de ses dangers. L'Organi
sation des Nations Unies est aujourd'hui fermement atta
chée à soutenir la lutte du peuple opprimé d'Afrique du 
Sud pour la liberté et l'autodétermination. 

Le mouvement de libération sud-africain n'est plus 
tenu à l'écart à l'Organisation des Nations Unies. {.;African 
National Congress of South Africa et le Pan Africanist 
Congress of Anzania sont ici avec nous, après avoir été re
connus comme les représentants authentiques de la grande 
majorité du peuple d'Afrique du Sud. Le régime de Preto
ria est exclu des délibérations de l'Organisation, en tant 
que régime illégitime pratiquant une politique criminelle. 

A sa dernière session, lors·du trentième anniversaire 
de l'Organisation des Nations Unies, l'Assemblée géné
rale a proclamé que l'Organisation et la communauté inter
nationale avaient une responsabilité particulière envers 
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouvements 
de libération et envers toutes les personnes emprisonnées, 
opprimées ou exilées pour leur lutte contre l'apartheid. 
Elle s'est engagée à faire tous les efforts nécessaires pour 
assurer l'élimination rapide de l'apartheid en Afrique du 
Sud et la libération du peuple sud-africain. 

La mission principale du Comité spécial est d'aider 
la communauté internationale à s'acquitter de la responsa
bilité particulière qui est la sienne à l'égard du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud, en honorant l'engagement 
pris de le soutenir jusqu'à la victoire. C'est là une tâche 
difficile, que nous acceptons avec modestie mais détermi
nation. 

j'ai fait référence plus tôt aux trente années d'exa
men par l'Organisation des Nations Unies de la question 
du racisme en Afrique du Sud car je suis persuadée qu'il 

faut toujours garder à l'esprit l'expérience du passé pour 
préparer l'avenir. 

Je voudrais rappeler que tous les progrès faits dans 
l'action internationale contre l'apartheid sont à mettre au 
crédit de la lutte du peuple sud-africain -soutenu par 
les Etats d'Afrique et d'Asie, les pays non alignés et les 
Etats socialistes- et ont été obtenus en dépit de la résis
tance des gouvernements et des intérêts qui profitent de 
leur collusion avec le régime raciste. 

Je rappellerai que c'est en 1952, lorsque le peuple 
sud-africain a lancé « la campagne de défi aux lois injus
tes "• que l'Assemblée générale a commencé d'examiner 
le problème de l'apartheid dans son ensemble. Les nou
veaux Etats arabes et asiatiques indépendants ont contri
bué à porter cette question devant l'Assemblée générale. 
A l'époque, les pays occidentaux et leurs alliés étaient op
posés à toute action -même l'établissement d'une com
mission pour étudier la question. Ils ont réussi à faire dis
soudre la Commission en 1955. 

En 1960, après la campagne d'action positive lancée 
par le Pan Africanist Congress of Azania, le massacre de 
Sharpeville et la résistance nationale qui ont ébranlé les 
fondements du régime raciste, le Conseil de sécurité a 
commencé à examiner la situation pour la première fois. 
Cependant, bien que le régime sud-africain ait défié le 
Conseil de sécurité et ait détenu des milliers de personnes 
au titre de la loi d'urgence, les amis de ce régime ont 
rendu impossible toute nouvelle action du Conseil. 

Le régime raciste a proclamé, en mai 1961, une « Ré
publique ,. sur la base d'un référendum auquel n'ont par
ticipé que les électeurs blancs. Ce simulacre de république 
- aussi illégitime que le régime établi par lan Smith en 
Rhodésie en 1965- ne pouvait être institué qu'au moyen 
d'un déploiement massif de force du fait du rejet 
du peuple noir. Les Etats africains ont décidé alors de 
rompre leurs relations avec l'Afrique du Sud illégitime et 
d'imposer des sanctions à son encontre. La seule mission 
africaine en Afrique du Sud, la légation de I'Egypte, a été 
fermée le 31 mai 1961. Le Commonwealth a décidé, à l'ini
tiative du Ghana et de la Malaisie, appuyés par d'autres 
membres, y compris le Canada, d'expulser l'Afrique du Sud. 

Si l'on regarde en arrière, 1961 marque non seule
ment une étape intermédiaire dans l'examen par l'Orga
nisation des Nations Unies du racisme en Afrique du Sud, 
mais aussi un tournant majeur. D'une part, les mouve
ments de libération ont été obligés de revenir finalement 
sur leur volonté de non-violence face à la violence raciste. 
D'autre part, l'apartheid a été unanimement condamné, 
encore que les puissances occidentales aient continué de 
faire obstacle à des mesures concrètes contre l'Afrique du 
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Sud. Même le Royaume-Uni, qui avait jusque-là défendu 
l'Afrique du Sud, s'est joint à la condamnation, déclarant 
qu'il s'agissait d'un cas particulier. 

Le Comité spécial a été établi un an plus tard par la 
résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale, du 6 no
vembre 1972, pour suivre en permanence la situation. Il 
a commencé ses travaux à un moment où la crise s'était 
aggravée en Afrique du Sud et où des milliers de patriotes 
sud-africains étaient jetés en prison pour leur résistance à 
l'oppression et à la torture. 

Depuis sa création et malgré le boycott des puissan
ces occidentales, le Comité spécial s'est efforcé de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour assurer une reconnais
sance et un appui plus larges au niveau international à la 
lutte du peuple sud-africain pour sa libération. 

Nous avons insisté sur le fait que l'apartheid en Afri
que du Sud n'est pas seulement un crime contre la popu
lation sud-africaine ou un affront à l'Afrique, mais aussi 
une grave menace pour la paix à laquelle est attachée 
l'ensemble de l'humanité. Nous avons souligné que la con
damnation n'est pas suffisante, mais que des mesures con
crètes doivent être prises pour isoler le régime raciste et 
aider le peuple opprimé et son mouvement de libération. 

Nous avons essayé de persuader tous les pays, y 
compris les pays occidentaux, et toutes les organisations 
concernées, d'oublier leurs divergences sur d'autres 
points et de se joindre à une action concertée contre 
l'apartheid, cette menace et ce crime universellement re
connus. Nous avons lancé un appel aux pays occidentaux 
pour qu'ils abandonnent les réflexes de la « guerre froide » 

lorsqu'il s'agit de l'Afrique du Sud et les avons avertis que 
les gouvernements et les peuples du monde épris de liberté 
ne peuvent que manifester de l'hostilité à l'égard de tout 
<< bloc » allié au régime de l'apartheid. 

Peut-être pouvons-nous rappeler certains résultats 
obtenus au fil des années. 

!:apartheid a fini par être universellement condamné 
comme un crime sans pareil et répugnant. Il a été reconnu 
que le problème en Afrique du Sud ne tient pas seulement 
à la violation des droits de l'homme ou à l'emprisonne
ment arbitraire de quelques-uns, mais à l'oppression de 
la grande majorité de la population par un régime raciste. 
Des résolutions et des déclarations, adoptées à des majo
rités écrasantes, ont engagé l'Organisation des Nations 
Unies et les Etats Membres à combattre aux côtés du peu
ple sud-africain. Il y a un embargo sur les armes qui n'est 
pas sans intérêt malgré les violations regrettables de cer
taines puissances. Des fonds ont été établis pour aider le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et des contributions im
portantes ont été versées par les Etats du monde entieL 

Avec l'effondrement du colonialisme portugais, les 
frontières de la liberté ont été repoussées jusqu'aux limi
tes de l'Afrique du Sud. Le Comité spécial a signalé en 
1974 qu'une nouvelle étape s'engageait dans la lutte de 
la population sud-africaine et dans les efforts de la com
munauté internationale pour éliminer l'apartheid. Il a 
mis en garde contre les manœuvres du régime sud-afri-

cain et a déclaré qu'il était désormais impératif d'accélé
rer l'action internationale concertée pour encourager la 
libération. 

Depuis lors, le Comité spécial a déployé plus d'ef
forts que jamais pour assurer une action concertée, en 
particulier par des consultations franches avec les puis
sances occidentales. 

C est dans ce contexte que nous faisons part de notre 
inquiétude face à l'attitude récente de certains Etats à 
l'égard du régime sud-africain et de ses actes d'agression 
en Angola. Les progrès qui ont été réalisés au cours des 
trente dernières années dans l'action internationale con
tre l'apartheid risquent ainsi d'être anéantis. 

Une grande puissance a même essayé d'affaiblir l'ac
tion contre le régime sud-africain en la décrivant comme 
une "condamnation sélective», reprenant une phrase 
de la propagande sud-africaine. Une organisation à 
New York, qui se dit juge en matière de liberté, a pré
tendu qu'il y a en Afrique du Sud plus de liberté que 
dans certains pays africains indépendants. Elle trou
vera sans doute d'ici peu qu'il y avait plus de liberté au 
temps de l'esclavage aux Etats-Unis qu'après la guerre 
civile 1 

Un haut fonctionnaire des Etats-Unis d'Amérique 
nous a demandé récemment d'examiner les avantages et 
les inconvénients du retrait des agresseurs sud-africains 
d'Angola. 

On aurait pu penser qu'après toutes ces années 
d'examen par l'Organisation des Nations Unies il était 
admis qu'il fallait obliger le régime raciste à se retirer non 
seulement de l'Angola mais aussi de la Namibie et de 
l'Afrique du Sud elle même- en fait le faire disparaître 
de la surface de la terre 1 

Si j'ai été contrainte de faire référence expressément 
aux Etats-Unis d'Amérique, c'est avec désolation car 
nous sommes en droit d'attendre la coopération de ce 
pays qui à maintes reprises a fait part de son horreur de 
l'apartheid. 

En ce qui concerne l'agression de l'Afrique du Sud 
en Angola, les faits sont absolument clairs. Le régime ra
ciste, qui est dénoncé par la communauté internationale, 
a lancé une agression militaire contre un peuple africain 
à la veille de son indépendance durement gagnée. Il a 
lancé cette agression depuis le territoire de la Namibie, 
qu'il occupe illégalement- un territoire sous la respon
sabilité particulière de l'Organisation des Nations Unies. 
Il a franchi la frontière de la Namibie pour arrêter les par
tisans de la SWAPO, mouvement de libération reconnu 
par les Nations Unies en tant que représentant authenti
que du peuple namibien, et a menacé de lancer une agres
sion semblable contre les autres Etats qui offraient l'hos
pitalité à la SWAPO. 

Mais à notre grand étonnement et à notre profond 
regret, certaines puissances ayant une responsabilité par
ticulière dans la paix internationale ont proposé de tran
siger face à l'agression sud-africaine. On pourrait croire 
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que les troupes du régime raciste sont les chiens lâchés par 
une puissance extérieure, qui offre ensuite de les mettre 
en laisse contre certaines concessions. 

Nous ne pouvons que déclarer catégoriquement à 
nouveau que les forces sud-africaines doivent être con
traintes de se retirer sans condition. Il ne saurait y avoir 
de rançon pour le régime raciste, mais seulement une 
juste sanction pour ce nouveau crime d'agression. 

Nous sommes bien entendu conscients de la propa
gande du régime de Pretoria, qui brandit la menace 
du communisme. Voilà bien des années, il avait déjà 
lancé une répression brutale contre les mouvements 
de libération sud-africains en prétendant qu'il était 
en train de supprimer le communisme. Il a ensuite atta
qué la SWAPO sous le prétexte que cette organisation 
était communiste et que ses combattants de la li
berté possédaient des armes soviétiques. n utilise mainte
nant le même slogan pour engager une agression contre 
le peuple angolais. 

Le calcul des racistes sud-africains n'a rien de mys
térieux. 

Ils ont essayé constamment de rompre leur isolement 
en persuadant les pays occidentaux qu'ils ont un intérêt 
commun- que ce soit la défense de la route du Cap ou 
la sécurité de l'océan Indien ou la guerre froide. Ils pen
sent qu'ils peuvent utiliser l'Angola à cette fin. 

Document 82 

Je suis persuadée que les racistes sud-africains ont un 
plan encore plus ambitieux. Ils ont la nostalgie des jours 
anciens où ils étaient admis aux conseils des puissances 
coloniales en Afrique pour discuter de la façon de retar
der l'avènement de la liberté sur le continent. Ils n'ont de 
cesse que leur reconnaissance en tant que nouvelle puis
sance impérialiste dominant l'Afrique australe soit assu
rée. Dans cette optique, ils ont fortement investi dans les 
armements et la propagande. 

Il me semble que le Comité spécial et tous les oppo
sants à l'apartheid doivent dénoncer et contrer les efforts 
faits pour renforcer les liens entre l'Afrique du Sud et les 
puissances occidentales. 

Le Comité spécial, pour sa part, devra intensifier son 
action pour faire connaître les manœuvres du régime ra
ciste et de ses collaborateurs. Il doit analyser la nouvelle 
situation découlant des aventures désespérées du régime 
raciste, bien au delà des frontières de l'Afrique du Sud. 
Il doit poursuivre et intensifier les consultations avec les 
gouvernements et les organisations, en particulier les 
gouvernements des principaux partenaires commer
ciaux de l'Afrique du Sud, de façon à assurer une action 
plus concertée. Il doit- en étroite coopération avec les mou
vements de libération, l'OUA, le mouvement des non-ali
gnés et tous les amis de la liberté - contribuer le plus 
possible à l'émancipation du peuple sud-africain. C'est là 
le défi que nous acceptons comme un devoir. 

Résolution du Conseil de sécurité : La situation en Afrique du Sud 
Massacres et actes de violence commis par le régime d'apartheid 
en Afrique du Sud à Soweto et dans d'autres régions 

S/RES/392 (1976), 19 juin 1976 

Le Conseil de sécurité 

Profondément bouleversé par le fait que des Afri
cains ont été tués et blessés en grand nombre en Afrique 
du Sud à la suite des tirs sans pitié qu'ont essuyés des Afri
cains, y compris des écoliers et des étudiants, alors qu'ils 
manifestaient contre la discrimination raciale le 16 juin 
1976, 

Convaincu que cette situation résulte de l'imposi
tion continue de l'apartheid et de la discrimination ra
ciale par le Gouvernement sud-africain, au mépris des ré
solutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale, 

1. Condamne vigoureusement le Gouvernement 
sud-africain pour avoir recouru à des actes de violence 
massive et au meurtre d'Africains, y compris des écoliers, 

des étudiants et autres, qui marquaient leur opposition à 
la discrimination raciale; 

2. Exprime sa profonde sympathie aux victimes de 
ces actes de violence; 

3. Réaffirme que la politique d'apartheid est un 
crime contre la conscience et la dignité de l'humanité et 
trouble gravement la paix et la sécurité internationales; 

4. Reconnaît la légitimité de la lutte du peuple sud
africain pour l'élimination de l'apartheid et de la discri
mination raciale; 

5. Invite le Gouvernement sud-africain à mettre fin 
sans délai aux actes de violence commis contre le peuple 
africain et à prendre d'urgence des mesures en vue d'éli
miner l'apartheid et la discrimination raciale; 
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Document 83 

Rapport spécial du Comité spécial contre l'apartheid sur« le massacre 
de Soweto et ses répercussions » 

A/31/22/Add.1, 3 août 1976 

1. Introduction 

1. Le soulèvement contre l'apartheid et la discrimi
nation raciale qui a commencé en Mrique du Sud le 16 
juin 1976 et que le régime sud-africain réprime par le 
massacre brutal d'Africains et notamment d'écoliers est 
en fait une nouvelle étape de la lutte du peuple sud-afri
cain pour la liberté et rappelle à la communauté interna
tionale qu'elle a des responsabilités auxquelles elle ne 
saurait échapper. 

2. Bien que la décision arbitraire du régime d'apart
heid d'imposer l'afrikaans comme deuxième langue d'en
seignement dans les écoles secondaires africaines ait été 
la cause directe des manifestations des étudiants afri
cains, celles-ci symbolisent en réalité la résistance des 
Africains à l'apartheid sous toutes ses formes. 

3. Comme le Conseil de sécurité l'a reconnu dans 
sa résolution 392 (1976), adoptée par voie de consensus 
le 19 juin, la situation actuelle «résulte de l'imposition 
continue par le Gouvernement sud-africain de l'apartheid 
et de la discrimination raciale, au mépris des résolutions 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale» ... 

4. De nombreux gouvernements et organisations 
publiques du monde entier se sont déclarés bouleversés 
par le fait que des Africains ont été tués sans pitié; ils ont 
demandé instamment que le régime de Pretoria renonce 
à l'apartheid et à la répression et préconisé l'adoption de 
mesures internationales plus énergiques pour éliminer 
l'apartheid. 

5. Toutefois, le régime de Pretoria a fait fi de la ré
solution du Conseil de sécurité. Malgré des concessions 
partielles sur la question de l'utilisation de l'afrikaans 
dans les écoles, il s'est livré à des actes de répressions mas
sives contre le peuple africain et tous les adversaires de 
l'apartheid, aggravant ainsi la situation. 

6. Le Comité spécial considère que l'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité, en particulier, et la commu
nauté internationale, en général, doivent d'urgence prendre 
d'autres mesures en vue de mettre un terme à cette situa
tion de plus en plus grave, qui risque fort de conduire à 
des mesures de répression et à des actes de violence d'une 
plus grande brutalité encore à l'encontre de personnes in
nocentes et de constituer en conséquence une menace pour 
la paix dans un contexte international plus large. 

II. Origines de la crise 

7. Depuis sa création en 1963, le Comité spécial a 
appelé à maintes reprises l'attention sur l'aggravation 
constante de la situation en Afrique du Sud provoquée par 
la politique d'apartheid du régime minoritaire blanc et 
les répressions brutales dont étaient victimes les opposants 

à l'apartheid. Dans ses rapports annuels et ses rapports 
spéciaux à l'Assemblée générale et au Conseil de sécuri
té, le Comité a indiqué que le régime de Pretoria recourait 
à des mesures de répression de plus en plus rigoureuses 
pour appliquer l'apartheid du fait que sa politique conti
nuait de se heurter à une résistance indomptable ... 

8. Au cours des 13 dernières années, le régime ra
ciste a infligé de cruelles souffrances à la population noire 
en déplaçant de force des centaines de milliers de familles, 
en arrêtant des millions de personnes en vertu de lois dis
criminatoires et en les privant des droits élémentaires qui 
sont ceux de tout être humain. Il a promulgué une légis
lation répressive qui viole toutes les normes de la justice; 
il a emprisonné et fait garder à vue des milliers de diri
geants de la population noire et d'autres opposants à 
l'apartheid et les a soumis à des mauvais traitements et 
à des tortures, qui ont entraîné la mort de plus d'une 
vingtaine de détenus. La police a tiré contre des manifes
tants à diverses reprises lors d'incidents qu'on a qualifiés 
de« mini-Sharpeville >>. 

9. Malgré toutes ces brutalités, la population op
primée de l'Afrique du Sud n'a cessé de durcir sa résis
tance à l'apartheid et la légitimité de sa lutte pour la li
berté a été de plus en plus largement reconnue par la 
communauté internationale. 

15. Cette politique et ces mesures du régime raciste 
sud-africain ont créé une situation très explosive qui est 
à l'origine des abominables massacres d'enfants africains 
à Soweto et ailleurs. Le large soutien populaire qu'ont 
reçu les manifestations des étudiants africains contre les 
mesures visant à imposer l'afrikaans comme langue d'en
seignement dans les écoles secondaires où la ségrégation 
relègue les Noirs, traduit un ressentiment croissant contre 
les plans diaboliques élaborés par le régime pour perpé
trer la domination des Blancs. La brutalité inhumaine 
qu'a affichée le régime en recourant au meurtre gratuit 
d'enfants africains met en évidence sa détermination de 
continuer sur la voie où il est actuellement engagé et qui 
ne peut mener qu'à la catastrophe. 

ID. Le massacre de Soweto et ses répercussions 

16. Le 16 juin 1976, 10 000 écoliers africains de 
Soweto, ville noire proche de Johannesburg, se sont joints 
à une manifestation pacifique contre la décision arbi
traire des autorités chargées de l'« éducation bantoue » 

d'imposer l'afrikaans comme langue d'enseignement 
pour plusieurs matières au programme des écoles secon
daires. La police a ouvert le feu contre les manifestants, 
tuant plusieurs enfants. Une brigade spéciale de la police, 
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entraînée à la lutte contre le terrorisme urbain, a été ame
née à Soweto à l'aide d'hélicoptères qui ont également été 
utilisés pour lâcher des grenades lacrymogènes. Lors des 
affrontements qui ont suivi entre la police et la popula
tion africaine- principalement des écoliers- il y a eu 
un nombre important de tués et de blessés. Les Africains 
ont détruit un certain nombre de bâtiments, notamment 
celui du Conseil des responsables de l'administration 
bantoue du West Rand, des magasins de spiritueux et des 
débits de boissons alcoolisées, symboles, à leurs yeux, de 
la discrimination et de l'oppression raciales. 

17. Des témoins oculaires des événements du 16 
juin ont indiqué que la police avait abattu sans discrimi
nation des écoliers. Un officier supérieur de la police a 
déclaré à la presse : « Nous avons tiré sur eux. Cela ne 
sert à rien de tirer au-dessus de leurs têtes. » I.:envoi dans 
la ville d'importants contingents de police ne pouvait 
qu'exacerber la colère des Africains. 

18. Plusieurs centaines d'étudiants blancs de l'Uni
versité du Witwatersrand ont organisé des manifestations 
à Johannesburg le 17 juin pour manifester leur solidarité 
aux écoliers noirs de Soweto et ils ont été rejoints par des 
travailleurs noirs. Ils ont été brutalement attaqués par des 
miliciens blancs et par la police, et des dizaines de person
nes ont été gravement blessées. 

19. Les manifestations contre l'« éducation ban
toue "• organisées en signe de solidarité avec les écoliers 
africains de Soweto, se sont rapidement étendues à plu
sieurs villes africaines à proximité de Johannesburg, 
Pretoria, Krugersdorp, Germiston, Benoni, Boksburg, 
Klerksdorp et Nelspruit- en fait, à la plupart des villes 
noires de la région du Witwatersrand et de Pretoria, ainsi 
qu'à certaines parties du nord du Transvaal, de l'Etat li
bre d'Orange et du Natal. Des étudiants de l'Université 
du Nord à Turfloop et de l'Université de Zoulouland à 
Ngoya ont également manifesté en signe de solidarité et 
ces deux établissements ont été fermés •. 

20. Selon les chiffres officiels, on a dénombré 176 
tués et 1 139 blessés parmi lesquels plusieurs jeunes en
fants. Plus de 1 300 personnes ont été arrêtées. Tout porte 
à croire que le bilan est en fait beaucoup plus élevé. 

21. La raison immédiate de la manifestation d'éco
liers à Soweto, comme indiqué plus haut, a été la décision 
d'imposer l'afrikaans comme langue d'enseignement 
dans les écoles secondaires. 

22. On se rappellera que le régime sud-africain a 
mis en place en 1954 un enseignement séparé pour les 
Africains et institué le système d'« éducation bantoue "• 
fondé sur la théorie de M. H.F. Verwoerd, alors Ministre 
des affaires bantoues, selon laquelle « il n'y a pas de place 
pour les Bantous dans la société européenne, hormis pour 
accomplir certaines tâches "· Les Africains sont depuis 
lors victimes d'une discrimination manifeste dans l'ensei
gnement. 

30. Le régime de Pretoria a consulté les fantoches 
du Conseil urbain bantou, institution fondée sur l'apart
heid et méprisée par la population africaine, et a annoncé 
que la décision quant à la langue d'enseignement serait 

laissée au soin des directeurs d'écoles, agissant en consul
tation avec leurs conseils d'administration et leurs comi
tés d'école respectifs. Il a aussi fait état de plans destinés 
à amener l'électricité dans toutes les maisons de Soweto 
d'ici cinq à sept ans et à conférer des pouvoirs plus éten
dus aux conseils urbains bantous. 

31. Tout en faisant ces concessions mineures dans 
l'espoir de désamorcer la résistance, le régime a catégori
quement rejeté les demandes faites pour qu'un terme soit 
mis à l'apartheid et il s'est livré à des actes de répression 
massive contre la population noire et contre les Blancs 
qui prenaient position contre l'apartheid. 

32. Le 15 juillet, les autorités, appliquant les dispo
sitions de la loi sur la sécurité intérieure relatives à la dé
tention pour une durée indéfinie, ont arrêté un grand 
nombre de dirigeants de la South African Students Orga
nization et de la Black People's Convention. Elles ont of
ficiellement mis en garde plusieurs adversaires de l'apart
heid contre les conséquences qu'aurait pour eux toute 
intervention de leur part. 

N. Nécessité d'entreprendre des efforts urgents pour 
isoler le régime raciste et aider les opprimés 

33. Le massacre de Soweto et d'autres événements 
démontrent une fois de plus l'inhumanité du régime ra
ciste sud-africain. Ces événements ont montré que les 
Noirs d'Afrique du Sud, qui constituent la grande majo
rité de la population du pays, ne peuvent ni attirer l'at
tention sur leurs griefs quotidiens ni les résoudre, et en
core moins obtenir l'exercice de leurs droits inaliénables, 
en présentant des demandes et des revendications au ré
gime raciste. I.:indifférence du Gouvernement face aux 
appels répétés lancés par les enseignants et les parents 
africains afin que les autorités tiennent compte des de
mandes des étudiants et la violence généralisée de la ré
pressions contre les manifestations d'étudiants ont ren
forcé chez les Africains la conviction que les protestations 
pacifiques sont inefficaces et qu'ils doivent donc recourir 
à tous les autres moyens nécessaires pour se libérer de 
l'oppression et de la tyrannie racistes. 

34. Les récents événements ont prouvé que le ré
gime raciste est incapable d'abandonner l'apartheid et la 
discrimination raciale, comme son représentant l'avait 
promis devant le Conseil de sécurité en octobre 1974, et 
de rechercher une solution fondée sur les principes ins
crits dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. 

35. Ces événements ont également démontré qu'il 
ne peut y avoir aucune solution à la grave situation qui 
existe en Afrique du Sud sans le remplacement du régime 
raciste minoritaire par un gouvernement fondé sur le 
principe de l'égalité et l'exercice du droit à l'autodétermi
nation de tous les habitants de l'Afrique du Sud. 

• La troisième universtté tribale réservée aux Africains, l'Uni
versiŒ de Fort Hare était en vacances en juin. Une manifestation de 
solidariŒ a éŒ organisée par les étudiants de cette universiŒ les 17 et 
18 juillet 1976 et cet établissement a éŒ immédiatement fermé. 
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36. Le Comité spécial prend note d'une résolution, 
concernant le massacre de Soweto, adoptée par l'Organi
sation de l'unité africaine (OUA) à la vingt-septième ses
sion ordinaire du Conseil des ministres, fin juin 1976, qui 
affirme que« les Africains d'Afrique du Sud n'ont qu'une 
seule garantie efficace contre la répétition de ces massa
cres, c'est d'entreprendre une lutte armée pour s'emparer 
du pouvoir "· 

37. Le Comité spécial estime que tous ceux qui sont 
opposés à l'apartheid ne devraient pas poursuivre leurs 
vains efforts tendant à persuader le régime raciste crimi
nel d'abandonner le racisme, et devraient s'efforcer fer
mement d'isoler le régime raciste et d'aider la population 
opprimée et ses mouvements de libération dans la lutte 
pour l'élimination totale de l'apartheid et l'exercice du 
droit à l'autodétermination. 

V. Mesures prises par le Comité spécial 

43. Depuis les événements du 16 juin 1976, le Co
mité spécial s'est efforcé, conformément à son mandat, 
de faire largement connaître la situation en Afrique du 
Sud et de promouvoir une action internationale efficace 
contre l'apartheid. 

44. Dans une déclaration faite le 17 juin 1976, le 
Président par intérim et le Rapporteur du Comité ont 
souligné que les événements de Soweto n'étaient qu'un 
nouvel exemple de la brutalité du régime de Pretoria et 
témoignaient du militantisme accru du peuple opprimé et 
de son courage devant une répression inhumaine. Ils ont 
souligné que le conflit en Afrique du Sud était un conflit 
opposant les racistes et non racistes et ont ajouté : 

« Dans la résolution 3411 C (XXX) du 28 novembre 
1975, l'Assemblée générale a proclamé que l'Orga
nisation des Nations Unies et la communauté inter
nationale ont une responsabilité particulière envers 
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouve
ments de libération ainsi qu'envers les personnes em-
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prisonnées, frappées d'interdiction ou exilées en rai
son de leur lutte contre l'apartheid; chaque crime 
commis par le régime Vorster contre la population 
noire est donc un affront direct pour l'Organisation 
des Nations Unies et la communauté internationale. 
Le meurtre des écoliers noirs de Soweto est un crime 
de cette nature. 
" Au nom du Comité spécial contre l'apartheid, 
nous lançons un appel à tous les gouvernements et 
organisations pour leur demander de dénoncer ce 
nouveau crime du régime de Vorster. 
" Nous lançons à nouveau un appel pour demander 
l'imposition d'un embargo total sur tout le matériel 
destiné aux forces armées et à la police de l'Afrique 
du Sud et l'isolement total du régime raciste sud-afri-
cam. » 

VI. Mesures recommandées 

49. Le Comité spécial juge indispensable que l'Or
ganisation des Nations Unies et la communauté interna
tionale prennent des mesures urgentes et efficaces compte 
tenu de la grave situation qui existe actuellement en Afri
que du Sud, et en Afrique australe en général, en vue d'éli
miner totalement l'apartheid et d'aider le peuple sud
africain à exercer son droit à l'autodétermination. 
L'Organisation des Nations Unies et la communauté 
internationale doivent reconnaître que le régime ra
ciste sud-africain, en appliquant sa politique criminelle 
d'apartheid, continue de faire peser une menace toujours 
plus grave sur la paix dans la région. Elles doivent, en 
outre, reconnaître la légitimité de la lutte menée par le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud pour recouvrer ses 
droits inaliénables et doivent lui fournir toute l'aide né
cessaire dans sa lutte de libération. 

50. C'est là maintenant une tâche urgente et inéluc
table pour la communauté internationale. 

Déclaration de M. Leslie O. Harriman (Nigéria), Président du Comité 
spécial contre l'apartheid, à propos du projet de déclaration 
de l'« indépendance » du Transkei 
Communiqué de presse des Nations Unies GA/AP/596, 21 septembre 1976 

D'après des informations parues dans la presse, le 
Premier Ministre du régime d'apartheid en Afrique du 
Sud, M. Balthazar john Vorster, et le Ministre en chef de 
l'administration du bantoustan du Transkei, le chef su
prême Kaiser Mantazima, ont signé des accords le 17 sep
tembre comme prélude à l'indépendance du Transkei. 

Fn tant que Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, je tiens à déclarer que les accords entre ces 

deux hommes n'ont aucune validité. Il ne s'agit pas d'ac
cords visant à accorder le droit à l'autodétermination ou 
à l'indépendance au peuple africain, mais d'une masca
rade conçue par les dirigeants racistes et les chefs nommés 
par eux et devenus leurs complices. 

la fausse « indépendance » du Transkei est un pas 
en avant dans la mise en œuvre du plan diabolique du 
régime d'apartheid qui a pour objectif de priver la popu-
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lation africaine- qui représente 70 % de la population 
d'Afrique du Sud- de ses droit civiques en la reléguant 
dans sept ou huit bantoustans établis dans 200 réserves 
dispersées dans le pays et couvrant moins de 13 %de la 
superficie du territoire. 

Dans le cas du Transkei, le régime a décrété que non 
seulement les 1,7 million de résidents du territoire mais 
aussi plus d'un million d'habitants d'origine xhosa vivant 
dans le reste du pays deviendront des ressortissants de cet 
Etat fantôme le 26 octobre. Le Parlement blanc du Cap 
a déjà adopté une loi privant toute la population origi
naire du Transkei de sa citoyenneté. Jamais à aucun autre 
moment dans l'histoire une population aussi importante 
n'a été dépouillée de ses droits civiques, sauf dans l'Alle
magne nazie. 

La population africaine s'est toujours opposée aux 
manœuvres du régime d'apartheid visant à la diviser ar
bitrairement en groupes ethniques, à établir des bantous
tans servant de réserves de main-d'œuvre et à s'appro
prier le reste de l'Afrique du Sud, dont l'économie a été 
construite par les travailleurs noirs pour la minorité blan
che au pouvoiL 

Le régime a toutefois persisté dans son plan de ban
toustanisation en recourant à la répression brutale. Déjà 
six millions de personnes ont été contraintes de quitter 
leurs foyers et encore un million doivent être déplacées. 

En 1960, après l'interdiction de l' African National 
Congress of South Africa et du Pan Africanist Congress 
of Azania, le régime sud-africain a institué le règne de la 
terreur dans le Transkei aux termes de la Proclama
tion 400, qui permet une détention indéfinie sans procès. 
Cette Proclamation est toujours en vigueur. 

Alors que les dirigeants africains étaient emprison
nés ou contraints à l'exil, le régime a institué une préten
due « auto-administration » dans le Transkei en 1963. 
Malgré l'interdiction des réunions et d'autres formes de 
répression, le peuple a voté contre les partisans des ban
toustans conduits par le chef Kaiser Matanzima. Mais 
la prétendue « assemblée législative » étant noyautée par 
une majorité de chefs élus par le Gouvernement, le chef 
Kaiser Matanzima a été élu Ministre en chef. Le régime 
l'a nommé« chef suprême" en reconnaissance de ses ser
vices et de sa trahison des aspirations du peuple africain. 

~.indépendance" que Vorster a maintenant mani
gancée avec Matanzima ne représente en aucune manière 
la volonté du peuple. 

Le Transkei, qui est composé de trois petites parties 
isolées du territoire n'est pas viable économiquement. La 
plupart des hommes valides dans le territoire ont été con
traints pour trouver un emploi d'aller dans les mines, usi
nes et exploitations agricoles appartenant à des Blancs 
dans le reste du pays. Le Transkei « indépendant " res
tera totalement dépendant du pays. 

Kaiser Matanzima a déjà déclaré qu'il continuerait 
d'appliquer la Proclamation 400après l'• indépendance"· 
Il a assuré les investisseurs que les syndicats africains ne 
seraient pas autorisés dans le territoire. En juillet-août, 
l'ensemble des dirigeants du Transkei Democratie Party 
ont été détenus pour leur opposition à l'« indépendance " : 
le parti n'a ainsi pas pu contester les élections du 29 sep
tembre. (Le « parlement " du Transkei est composé de 
75 membres élus et de 75 chefs désignés.) Des centaines 
d'étudiants africains ont été arrêtés et Matanzima a me
nacé de déporter quiconque s'opposerait à l'indépen
dance. 

~Organisation des Nations Unies, l'Organisation de 
l'unité africaine et la Conférence des pays non alignés ont 
dénoncé les bantoustans et appelé les Etats à ne pas re
connaître la fausse « indépendance " du Transkei. Cette 
position a été appuyée par le Conseil mondial des églises 
et de nombreuses organisations non gouvernementales. 

Toute reconnaissance du Transkei et toute transac
tion avec les autorités du Transkei seraient considérées 
comme un acte d'hostilité envers le peuple opprimé 
d'Afrique du Sud, en fait, contre les Nations Unies, qui 
ont affirmé avoir une responsabilité particulière à son 
égard. 

Au nom du Comité spécial contre l'apartheid, j'in
vite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à déclarer 
catégoriquement qu'ils s'abstiendront de toute forme de 
reconnaissance du Transkei. 

Je lance un appel à tous les gouvernements et orga
nisations pour qu'ils observent le 26 octobre 1976 une 
journée de solidarité avec les peuples d'Afrique du Sud et 
de Namibie dans la lutte qu'ils mènent contre les ban
toustans et pour l'intégrité territoriale de leurs nations. 

La destinée de l'Afrique du Sud sera déterminée non 
pas par le régime raciste illégitime et les chefs tribaux qui 
sont ses complices, mais par le peuple sud-africain et ses 
véritables représentants- notamment les dirigeants des 
mouvements de libération qui sont aujourd'hui empri
sonnés, en exil ou dans la clandestinité en Afrique du Sud. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Le Transkei prétendument 
indépendant et autres bantoustans 

A/RES/31/6 A, 26 octobre 1976 

L'Assemblée générale, 

Notant que le régime raciste d'Afrique du Sud a pro
damé l'« indépendance >> fictive du Transkei le 26 octo
bre 1976, 

1. Condamne vigoureusement la création de ban
toustans comme étant une mesure destinée à consolider 
la politique inhumaine d'apartheid, à détruire l'intégrité 
territoriale du pays, à perpétuer la domination de la mi
norité blanche et à déposséder la population africaine 
d'Afrique du Sud de ses droits inaliénables; 
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2. Rejette la proclamation d'« indépendance " du 
Transkei et déclare qu'elle est nulle et non avenue; 

3. Demande à tous les gouvernements de refuser de 
reconnaître sous quelque forme que ce soit le Transkei 
prétendument indépendant et de s'abstenir d'avoir des 
rapports quels qu'ils soient avec le Transkei prétendu
ment indépendant ou d'autres bantoustans; 

4. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour interdire à toutes les personnes physiques, socié
tés et autres institutions placées sous leur juridiction 
d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec le Transkei 
prétendument indépendant ou d'autres bantoustans. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Investissements en Afrique du Sud 

A/RES/31/6 K, 9 novembre 1976 

L'Assemblée générale, 

Notant l'accroissement des investissements étran
gers en Afrique du Sud, lequel encourage et favorise la 
politique d'apartheid de ce pays, 

Accueillant comme une mesure positive la décision 
prise par certains gouvernements de faire en sorte qu'il ne 
soit plus effectué d'investissements en Afrique du Sud, 
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Considérant que le fait de mettre un terme aux in
vestissements étrangers en Afrique du Sud marquerait un 
progrès important dans la lutte contre l'apartheid, 

Prie instamment le Conseil de sécurité, lorsqu'il étu
diera le problème de la poursuite de la lute contre la po
litique d'apartheid de l'Afrique du Sud, d'envisager des 
mesures visant à empêcher que de nouveaux investisse
ments étrangers soient effectués en Afrique du Sud. 

Déclaration de Lagos pour l'action contre l'apartheid, adoptée 
par la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, réunie 
à Lagos, 22-26 août 1977 

S/12426, 28 octobre 1977 

La Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, 
organisée par l'Organisation des Nations Unies en coo
pération avec l'Organisation de l'unité africaine et le 
Gouvernement de la République fédérale du Nigéria, 
s'est réunie à Lagos (Nigéria) du 22 au 26 août 1977 

avec la participation de représentants de 112 gouver
nements, de 12 organisations intergouvernementales, de 
5 mouvements de libération, de 51 organisations non 
gouvernementales et d'un certain nombre de personnali
tés éminentes. 
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1. La Conférence a entendu d'importantes déclara
tions de base prononcées par le chef d'Etat du Nigéria, le 
Président de la Zambie et le Premier Ministre de la Nor
vège et d'autres personnalités éminentes. 

2. Après avoir examiné à fond les questions inscri
tes à son ordre du jour, la Conférence a adopté la Décla
ration ci-après. 

3. La Conférence réaffirme que le monde entier a 
en horreur l'apartheid et le racisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations et que la communauté 
internationale est décidée à s'employer à l'éliminer au 
plus vite. 

4. La Conférence réaffirme son appui aux peuples 
opprimés de l'Afrique australe et à leurs mouvements de 
libération nationale et sa solidarité avec eux, ainsi que la 
ferme volonté des gouvernements et des peuples du 
monde de prendre des mesures propres à contribuer à 
l'élimination totale de l'apartheid. 

5. I..:apartheid, politique institutionnalisant la do
mination et l'exploitation racistes imposée par un régime 
minoritaire en Afrique du Sud, constitue une violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration universelle des droits de l'homme. Cette politique 
repose sur la dépossession, le pillage, l'exploitation et 
l'oppression sociale de la population autochtone par 
les colons et leurs descendants depuis 1652. C'est un 
crime contre la conscience et la dignité de l'humanité. 
I..:apartheid a causé d'immenses souffrances dont l'expul
sion par la force de millions d'Africains au titre de lois 
spéciales qui restreignent leur liberté de mouvement; et le 
déni à la grande majorité de la population des droits élé
mentaires ainsi que la violation du droit inaliénable de 
tout le peuple de l'Afrique du Sud à l'autodétermination. 
Cette politique inhumaine est appliquée par des mesures 
impitoyables de répression et provoque une tension et des 
conflits de plus en plus graves. 

6. Le régime d'apartheid en Afrique du Sud est le 
bastion du racisme et du colonialisme en Afrique australe 
et est l'un des principaux adversaires auquel se heurtent 
l'ONU et la communauté internationale dans les efforts 
qu'elles déploient pour promouvoir l'autodétermination 
et l'indépendance dans la région. 

7. Il continue d'occuper illégalement le territoire de 
la Namibie pour lequel l'Organisation des Nations Unies 
a assumé une responsabilité spéciale, et a appliqué 
l'apartheid à ce territoire international. 

8. Il soutient et appuie le régime raciste illégal mi
noritaire en Rhodésie du Sud et ne cesse de recourir aux 
menaces contre les Etats africains indépendants voisins et 
à des violations de leur souveraineté. Depuis la fin du 
joug colonialiste en Angola et au Mozambique, il s'est 
livré à une série d'actes d'agression contre les Etats voi
sins et s'est rendu complice d'actes d'agression commis 
par le régime illégal de Rhodésie du Sud. I..:invasion mas
sive qu'il a lancée contre l'Angola et ses constantes viola-

rions de l'intégrité territoriale de la Zambie ont été con
damnées par le Conseil de sécurité des Nations Unies. Il 
continue de violer l'intégrité territoriale des Etats afri
cains indépendants voisins. 

9. La politique et les actes du régime sud-africain 
ont déjà créé une situation explosive dans l'ensemble de 
l'Afrique australe et le déroulement des événements a 
provoqué une crise aiguë. Le régime d'apartheid a inten
sifié ses activités militaires le long des frontières d'Etats 
africains indépendants et est en train de construire et 
d'agrandir de nouvelles bases militaires. Il renforce son 
énorme arsenal militaire et pourra sous peu fabriquer des 
armes nucléaires. La possession de cet arsenal et l'acqui
sition d'armes nucléaires par ce régime raciste et agressif 
constituent une menace pour tous les Etats africains in
dépendants et pour le monde entier. 

II 

10. La Conférence mondiale rappelle avec admira
tion les vaillants efforts que le peuple sud-africain fait de
puis de nombreuses décennies pour mettre fin à la discri
mination raciale et pour établir une société non raciale. 
Par sa lutte courageuse et les lourds sacrifices qu'il a con
sentis, le peuple sud-africain sous la direction de son 
mouvement de libération nationale, a apporté une contri
bution importante à la réalisation des objectifs des Na
tions Unies. 

11. I..:Organisation des Nations Unies a solennelle
ment reconnu la légitimité de la lutte que mène le peuple 
d'Afrique du Sud pour la liberté et l'égalité et pour per
mettre à tous les habitants du pays, quelles que soient leur 
race, leur couleur ou leurs croyances, de participer sur un 
pied d'égalité aux décisions sur la destinée de la nation. 
Elle a proclamé que les Nations Unies et la communauté 
internationale ont une responsabilité particulière envers 
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement de 
libération nationale et envers les personnes emprison
nées, frappées d'interdiction ou exilées en raison de leur 
lutte contre l'apartheid. 

12. La Conférence mondiale s'engage à appuyer 
pleinement les aspirations légitimes du peuple sud-afri
cain et demande instamment aux gouvernements, aux or
ganisations et aux particuliers de fournir toute l'assis
tance voulue au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son 
mouvement de libération nationale dans leur juste lutte 
pour la liberté et l'égalité. 

13. La Conférence rejette tous les aspects du sys
tème d'apartheid, y compris l'imposition de « bantous
tans "• qui divisent la population, privent les Africains de 
leur citoyenneté et de leur droit inaliénable à l'autodéter
mination et leur refusent leur juste part des richesses du 
pays. Il ne saurait y avoir de coopération internationale 
avec les bantoustans ni avec aucune autre entité fondée 
sur le racisme. 

14. La Conférence condamne toutes les manœu
vres menées par le régime sud-africain pour préserver la 
domination raciste et le système d'exploitation et d'op-
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pression en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l' Afri
que australe. 

15. La Conférence demande à tous les gouver
nements de promulguer des lois disposant que le recrute
ment, le rassemblement, le financement et la formation de 
mercenaires sont des actes passibles de sanctions pénales et 
de faire tout leur possible pour décourager et empêcher 
leurs ressortissants de s'engager comme mercenaires. 

16. La Conférence déclare que l'Afrique du Sud ap
partient à tous ses habitants quelles que soient leur race, 
leur couleur et leurs croyances et que tous ont le droit d'y 
vivre et d'y travailler dans des conditions de pleine éga
lité. Le système de domination raciste doit être remplacé 
par le gouvernement de la majorité, tous les habitants de
vant participer sur un pied d'égalité à toutes les phases de 
la vie nationale et à la libre détermination du caractère 
politique, économique et social de leur société ainsi qu'à 
la libre disposition de leurs ressources naturelles. 

III 

17. La Conférence demande aux gouvernements, 
aux organisations intergouvernementales et non gouver
nementales d'intensifier la campagne visant à isoler da
vantage le régime d'apartheid en vue de compléter les ef
forts du peuple sud-africain et de leur mouvement de 
libération nationale et d'assurer: 

a) La suppression immédiate et totale de la politi
que et des pratiques d'apartheid et l'octroi à tous ses habi
tants de l'égalité des droits, y compris des droits politiques; 

b) L'annulation de toutes les mesures, quel qu'en 
soit le nom, par lesquelles on sépare de force les éléments 
de la population en fonction de leur race; 

c) Le démantèlement du système d'apartheid et de 
la politique de bantoustanisation et l'abrogation de tou
tes les lois et mesures racialement discriminatoires; 

d) La fin de la répression des adversaires de 
l'apartheid et la libération immédiate et sans condition 
de toutes les personnes emprisonnées, détenues, frap
pées d'interdiction ou exilées pour leur opposition à 
l'apartheid; 

e) Le libre exercice sur un pied d'égalité, par les ha
bitants de l'Afrique du Sud dans son ensemble, de leur 
droit inaliénable à l'autodétermination; 

f> Le retrait des forces d'occupation illégales sud
africaines de la Namibie et l'application par le régime 
d'apartheid des résolutions pertinentes du Conseil de sé
curité, en particulier la résolution 385 (1976); 

g) Le respect par le régime sud-africain des résolu
rions du Conseil de sécurité sur la question de la Rhodésie 
du Sud et de la pleine application des sanctions contre le 
régime raciste illégal minoritaire, y compris l'embargo 
sur le pétrole; 

h) La cessation immédiate par le régime d'apart
heid de tous actes d'agression et menaces contre l'indé-

pendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale des 
Etats africains; et 

i) La cessation immédiate par le régime d'apartheid 
de la constitution de son arsenal militaire et nucléaire qui 
représente un grave danger pour la paix et la sécurité in
ternationales. 

18. La Conférence mondiale reconnaît que le main
tien du statu quo en Afrique du Sud, et, d'une manière gé
nérale, en Afrique australe, conduira inévitablement à une 
aggravation du conflit en Afrique accompagnée de réper
cussions énormes pour la paix et la sécurité internationales. 

19. La Conférence mondiale condamne le régime 
sud-africain pour ses impitoyables mesures de répres
sion qui visent à perpétuer la domination raciste blanche. 
Elle reconnaît et respecte le droit inaliénable du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud et de son mouvement de libé
ration nationale à recourir à tous les moyens appropriés 
et disponibles de leur choix pour obtenir la liberté, ainsi 
que la nécessité de les aider à y parvenir. Elle déclare qu'il 
est du devoir de la communauté internationale de pren
dre toute mesure nécessaire pour que triomphent la liber
té et l'égalité entre êtres humains en Afrique du Sud. 

20. La Conférence demande en outre à la commu
nauté internationale de venir en aide aux Etats qui ont été 
victimes de pressions, de menaces et d'actes d'agression 
de la part du régime sud-africain pour avoir manifesté 
leur opposition à l'apartheid et appliqué les résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives à l'action 
contre l'apartheid. 

21. Les gouvernements et les organisations qui par
ticipent à la Conférence mondiale s'engagent à s'em
ployer désormais sans relâche, individuellement et collec
tivement, à provoquer l'élimination de l'apartheid, à 
aider les victimes de l'oppression et à apporter à leurs 
mouvements de libération, en consultation avec l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité 
africaine, un soutien approprié dans leur lutte légitime 
pour éliminer l'apartheid et permettre à tout le peuple 
sud-africain d'exercer son droit inaliénable à l'autodéter
mination. 

22. La Conférence félicite les Etats et les organisa
tions qui ont aidé le peuple opprimé et ses mouvements 
de libération nationale, et engage tous les Etats et les or
ganisations à accroître cette assistance. 

23. La Conférence attire l'attention sur la Conven
tion internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid. 

24. La Conférence lance un appel à tous les Etats 
pour que cesse toute aide ou coopération qui pourrait 
permettre à l'Afrique du Sud de se doter d'armes nucléai
res. Elle engage en outre tous les Etats à empêcher les so
ciétés et les institutions qui relèvent de leur juridiction 
d'apporter quelque coopération nucléaire que ce soit à 
l'Afrique du Sud. 
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25. La Conférence lance un appel solennel à tous 
les Etats pour qu'ils cessent derechef toutes les ventes et 
fournitures d'armes et de matériel et de pièces détachées 
militaires, pour qu'ils retirent toutes les licences de fabri
cation d'armes et de matériel militaire en Afrique du Sud 
et pour qu'ils s'abstiennent de toute assistance au régime 
sud-africain pour la constitution de son arsenal militaire 
et de toute coopération militaire avec ce régime. La Con
férence recommande en outre la création d'un comité de 
surveillance qui serait chargé de contrôler l'application 
de l'embargo sur les armes. 

26. La Conférence demande au Conseil de sécurité 
de l'Organisation des NatÎons Unies de prendre toutes les 
mesures nécessaires, au titre du Chapitre VII de la Charte, 
pour assurer la pleine application de l'embargo sur les ar
mes contre l'Afrique du Sud. 

27. La Conférence reconnaît la nécessité de pren
dre d'urgence des mesures économiques et autres d'ap
plication universelle afin d'assurer la suppression de 
l'apartheid. Elle félicite tous les gouvernements qui ont 
pris de telles mesures conformément aux résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies. Elle demande aux 
Nations Unies et à tous les gouvernements ainsi qu'aux 
intérêts économiques, y compris les sociétés transnatio
nales, d'envisager d'urgence de prendre de telles mesu
res, y compris de ne plus consentir de prêts à l'Afrique 
du Sud et de ne plus investir dans ce pays. Elle prie le 
Comité spécial contre l'apartheid agissant en coopéra
tion avec l'OUA et toutes autres organisations appro
priée, de promouvoir l'exécution des recommandations 
ci-dessus. 

28. La Conférence demande instamment aux Etats, 
ainsi qu'aux organismes sportifs internationaux et natio
naux, de prendre toutes les mesures appropriées en leur 
pouvoir pour mettre un terme à toutes les relations spor
tives avec l'Afrique du Sud. 

29. La Conférence félicite toute les organisa
tions publiques qui ont agi conformément aux réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies et ont 
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soutenu le combat légitime du peuple opprimé d' Afri
que du Sud. 

lV 

30. La Conférence mondiale engage tous les gou
vernements et les peuples du monde à apporter leur 
plein appui aux efforts internationaux qui, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies et en coopé
ration avec l'Organisation de l'unité africaine et les mou
vements de libération nationale reconnus par elle, 
visent à éliminer l'apartheid et à permettre au peuple 
sud-africain tout entier d'exercer son droit inaliénable 
à l'autodétermination. 

31. La Conférence exprime sa solidarité avec le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud et avec tous les prison
niers et détenus politiques en Afrique du Sud et tous ses 
participants s'engagent à poursuivre et à intensifier leur 
campagne pour la libération immédiate et incondition
nelle de tous les prisonniers et détenus politiques. Elle 
s'engage également à fournir un appui inébranlable à 
tous les efforts déployés pour mettre un terme aux arres
tations, détentions et procès politiques arbitraires en 
Afrique du Sud. 

32. Elle appuie la proposition de proclamer 1978 
Année internationale contre l'apartheid et invite tous les 
gouvernements et les organisations à célébrer cette année 
dans l'esprit de la présente Déclaration. 

33. La libération de l'Afrique australe dans son en
semble du joug colonial et raciste marquera l'ultime étape 
de l'émancipation du continent africain après des siècles 
de domination et d'humiliation et fera considérablement 
progresser la cause de l'élimination du racisme et de la 
discrimination raciale dans le monde, et du renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales. 

34. La Conférence mondiale lance un appel à tous 
les gouvernements et à tous les peuples pour qu'ils con
tribuent pleinement à cet effort historique et déterminant 
pour la liberté, la paix et la coopération internationales. 

Résolution du Conseil de sécurité : La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/417 (1977), 31 octobre 1977 

Le Conseil de sécurité, 

Notant avec inquiétude et une indignation profon
des que le régime raciste sud-africain a continué de recou
rir à la violence et à la répression massive contre la popu
lation noire et tous les adversaires de l'apartheid au 
mépris des résolutions du Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par les informations faisant 
état de la torture de prisonniers politiques et du décès 

d'un certain nombre de détenus, ainsi que par la vague 
croissante d'actes de répression à l'encontre de particu
liers, d'organisations et d'organes d'information depuis 
le 19 octobre 1977, 

Convaincu que la violence et la répression perpétrées 
par le régime raciste sud-africain ont considérablement ag
gravé la situation en Afrique du Sud et conduiront certai
nement à un conflit violent et à une conflagration raciale 
aux répercussions internationales graves, 
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Réitérant sa reconnaissance de la légitimité de la 
lutte du peuple sud-africain pour l'élimination de l'apart
heid et de la discrimination raciale, 

Affirmant que le droit à l'autodétermination doit 
être exercé par tous les habitants de l'Afrique du Sud dans 
son ensemble, quelles que soient leur race, leur couleur 
ou leurs convictions, 

Conscient de ses responsabilités en vertu de la 
Charte des Nations Unies en ce qui concerne la maintien 
de la paix et de la sécurité internationales, 

1. Condamne vigoureusement le régime raciste 
sud-africain pour son recours à des actes de violence et de 
répression massives à l'encontre de la population noire, 
qui constitue la grande majorité du pays, ainsi qu'à l'en
contre de tous les autres adversaires de l'apartheid; 

2. Exprime son soutien et sa solidarité à tous ceux 
qui luttent pour l'élimination de l'apartheid et de la dis
crimination raciale et à toutes les victimes des actes de 
violence et de répression commis par le régime raciste 
sud -africain; 

3. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud : 

a) Mette un terme à la violence et à la répression 
exercées à l'encontre de la population noire et des autres 
adversaires de l'apartheid; 
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b) Libère toutes les personnes emprisonnées au ti
tre de lois arbitraires sur la sûreté de l'Etat et toutes celles 
qui sont détenues pour leur opposition à l'apartheid; 

c) Cesse immédiatement de recourir aveuglément à 
la violence contre les personnes qui manifestent pacifi
quement contre l'apartheid, au meurtre de détenus et à la 
torture de prisonniers politiques; 

d) Lève les interdictions frappant les organisations 
et les organes d'information opposés à l'apartheid; 

e) Supprime le système d'« éducation bantoue " et 
rapporte toutes les autres mesures d'apartheid et de dis
crimination raciale; 

f) Abandonne la politique de création de bantous
tans, renonce à la politique d'apartheid et assure un gou
vernement par la majorité sur la hase de la justice et de 
l'égalité; 

4. Prie tous les gouvernements et toutes les organi
sations de prendre toutes les mesures voulues pour assu
rer l'application des dispositions du paragraphe 3 de la 
présente résolution; 

Résolution du Conseil de sécurité : La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/418 (1977), 4 novembre 1977 

Le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant que l'accroissement de la puissance 
militaire de l'Afrique du Sud et ses actes persistants 
d'agression contre les Etats voisins troublent gravement 
la sécurité de ces Etats, 

Reconnaissant en outre que l'embargo actuel sur les 
armes doit être renforcé et appliqué universellement, sans 
aucune réserve ou restriction que ce soit, afin de prévenir 
une nouvelle aggravation de la situation déjà sérieuse en 
Afrique du Sud, 

Gravement préoccupé par le fait que l'Afrique du 
Sud est sur le point de fabriquer des armes nucléaires, 

Condamnant vigoureusement le Gouvernement 
sud-africain pour ses actes de répression, son maintien ar
rogant du système d'apartheid et ses attaques contre des 
Etats indépendants voisins, 

Considérant que les politiques et les actes du Gou
vernement sud-africain sont lourds de dangers pour la 
paix et la sécurité internationales, 

Convaincu qu'il est nécessaire qu'un embargo obli
gatoire sur les armes soit appliqué universellement à l'en
contre de l'Afrique du Sud en premier lieu, 

Agissant en conséquence en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, 

1. Constate, eu égard aux politiques et aux actes du 
Gouvernement sud-africain, que l'acquisition par l' Afri
que du Sud d'armes et de matériel connexe constitue une 
menace pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales; 

2. Décide que tous les Etats cesseront immédiate
ment toute livraison à l'Afrique du Sud d'armes et de 
matériel connexe de tous types, y compris la vente ou 
le transfert d'armes et de munitions, de véhicules et de 
matériel militaires, d'équipement de police paramili
taire et de pièces détachées pour les articles susmention-
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nés, et qu'ils cesseront également la livraison de tous 
types d'équipement et de fournitures et l'octroi de licen-.,, 
ces pour la fabrication ou l'entretien desdits articles; · 

3. Demande à tous les Etats de revoir, eu égard 
aux objectifs de la présente résolution, tous les arran
gements contractuels existants avec l'Afrique du Sud 
et toutes les licences qui lui sont actuellement accor
dées et qui ont trait à la fabrication et à l'entretien 
d'armes, de munitions de tous types et de matériel et 
de véhicules militaires, en vue d'y mettre fin; 
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4. Décide en outre que tous les Etats devront 
s'abs,t~ir de toute coopération avec l'Afrique du Sud 
concernant la fabrication et l'élaboration d'armes nu
cléaires; 

5. Demande à tous les Etats, y compris les Etats 
non membres de l'Organisation des Nations Unies, d'agir 
en stricte conformité des dispositions de la présente réso
lution; 

Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, 
au Conseil de sécurité après l'adoption de la résolution 418 (1977) 
concernant un embargo obligatoire sur les armes à destination 
de l'Afrique du Sud 

S/PV.2046, 4 novembre 1977 

Nous nous trouvons aujourd'hui de toute évidence en pré
sence d'un événement historique. I.:adoption de cette réso
lution fait que, pour la première fois dans les 32 années 
d'existence de l'Organisation, une action au titre du Cha
pitre VII de la Charte a été prise contre un Etat Membre. 
Mon but n'est pas de chercher à savoir si la décision du 
Conseil en elle-même est suffisante pour assurer son objec
tif. Cependant, il ne fait pas de doute que la politique 
d'apartheid et les mesures prises par le Gouvernement sud
africain pour mettre en œuvre cette politique constituent 
une violation si flagrante des droits de l'homme et un dan
ger si grave pour la paix et la sécurité internationales qu'une 
réaction en proportion avec le sérieux de la situation s'im
posait. IJ est aussi significatif que cette décision capitale se 
fonde sur l'accord unanime des membres du Conseil. Ainsi, 
nous entrons dans une étape nouvelle et très différente des 
efforts entrepris depuis si longtemps par la communauté 
internationale pour redresser ces torts si graves. 

j'ai noté que le Conseil me demande de lui faire rap
port dans les six prochains mois sur les progrès réalisés 
dans l'application de l'embargo obligatoire sur les armes 

qu'il a décidé d'imposer. Pour m'acquitter de cette tâche, 
j'aurai besoin, et je suis certain que je l'obtiendrai, de la 
coopération spontanée de tous les Etats Membres et non 
membres de l'Organisation. Je demanderai à tous les gou
vernements de me fournir aussi rapidement que possible 
les renseignements les plus complets quant aux mesures 
qu'ils adopteront pour appliquer cette décision obliga
toire du Conseil. 

Il est certes déplorable que la situation en Afrique du 
Sud se soit détériorée au point que le Conseil ait été obligé 
de prendre une mesure si grave. Toutefois, cela ne devrait 
pas surprendre le Gouvernement sud-africain s'il songe à 
tous les appels que le monde lui a adressés en vain depuis 
si longtemps pour qu'il renonce à sa politique d'apart
heid. 

Nous ne pouvons qu'espérer que la gravité de la dé
cision du Conseil sera pleinement reconnue par le Gouver
nement sud-africain et que, par conséquent, il entamera 
sans retard le processus devant amener le rétablissement 
des droits fondamentaux de l'homme à tous les habitants 
de l'Afrique du Sud, un processus sans lequel il ne saurait 
y avoir de paix. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Diffusion d'informations 
sur l'apartheid 

AIRES/321105 H, 14 décembre 1977 

L'Assemblée générale, 

4. Prie le Secrétaire général de diffuser, en coopé
ration avec les Etats Membres ayant des émetteurs sus
ceptibles d'être captés en Mrique australe, un programme 
régulier d'émissions radiophoniques à l'intention de 
l'Afrique du Sud, commentant les efforts des Nations 
Unies contre l'apartheid et à l'appui du droit à l'autodé-
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termination et traitant toutes les questions affectant les 
peuples de l' Mrique australe; 

5. Prie instamment les Etats Membres disposant 
d'émetteurs radio pouvant atteindre l'Afrique du Sud et 
les territoires avoisinants d'offrir leurs installations pour 
la transmission de ces programmes; 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Mobilisation internationale 
contre l'apartheid 

AIRES/33/183 B, 24 janvier 1979 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses nombreuses résolutions relatives à la 

politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain et 
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 

Rappelant, en particulier, sa résolution 3411 C 
(XXX) du 28 novembre 1975, par laquelle elle a pro
clamé que l'Organisation des Nations Unies et la commu
nauté internationale avaient une responsabilité particu
lière envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses 
mouvements de libération nationale, 

Rappelant en outre sa résolution 32/105 B du 14 dé
cembre 1977, par laquelle elle a proclamé l'année qui 
commence le 21 mars 1978 Année internationale pour la 
lute contre l'apartheid, 

Considérant que l'Organisation des Nations Unies a 
un rôle important et crucial à jouer dans la promotion de 
l'action internationale pour l'élimination de l'apartheid, 

Réaffirmant l'engagement sans réserve qu'elle a pris 
en vue de l'élimination de l'apartheid et de la suppression 
de la menace que fait peser le régime d'apartheid sur la 
paix et la sécurité internationales, 

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre la 
conscience et la dignité de l'humanité, 

Consciente que la lutte légitime du peuple opprimé 
d'Afrique du Sud a suscité un consensus international 

contre l'apartheid et un soutien croissant de la lutte pour 
la liberté et la dignité humaine en Afrique du Sud, 

Considérant que la célébration de l'Année interna
tionale pour la lutte contre l'apartheid doit permettre 
d'accélérer l'action internationale concertée pour l'élimi
nation de l'apartheid et la libération du peuple sud-africain, 

Prenant acte des recommandations du Comité spé
cial contre l'apartheid en faveur de la mobilisation inter
nationale contre l'apartheid, 

1. Demande à tous les gouvernements et à toutes 
les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales de s'associer à la mobilisation internationale 
contre l'apartheid; 

2. Autorise le Comité spécial contre l'apartheid à 
promouvoir, avec l'assistance du Centre contre l'apartheid 
du Secrétariat et en coopération avec les mouvements 
de libération reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine, la mobilisation internationale contre l'apartheid 
et à faciliter la coordination de l'action entreprise; 

3. Fait appel aux mouvements anti-apartheid, 
comités de solidarité, syndicats, églises et organisations 
de jeunes, ainsi qu'à toutes les autres organisations non 
gouvernementales, pour qu'ils participent à la mobili
sation internationale contre l'apartheid par une action 
appropriée. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d•apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Collaboration nucléaire 
avec l'Afrique du Sud 

AIRES/33/183 G, 24 janvier 1979 

L'Assemblée générale, 

Prenant note de la résolution 418 (1977) du Conseil 
de sécurité, en date du 4 novembre 1977, par laquelle le 
Conseil a décidé notamment que tous les Etats devaient 
s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud 
concernant la fabrication et l'élaboration d'armes nu
cléaires, 

Rappelant ses résolutions concernant la dénucléari
sation du continent africain, 
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Notant avec une grande préoccupation que le 
régime raciste d'Afrique du Sud a renforcé sa capacité 
nucléaire, 

Considérant que l'acquisition par le régime raciste 
d'Afrique du Sud de la capacité de production d'armes 
nucléaires constituerait une grave menace pour la paix et 
la sécurité internationales, 

1. Prie le Conseil de sécurité d'envisager de prendre 
des mesures efficaces afin d'empêcher l'Afrique du Sud de 
mettre au point des armes nucléaires; 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d, apartheid 
du Gouvernement sud-africain - La situation en Afrique du Sud 

AIRES/34/93 A, 12 décembre 1979 

L'Assemblée générale, 

7. Réaffirme l'engagement qu'a pris l'Organisation 
des Nations Unies d'éliminer totalement l'apartheid et de 
détruire le régime raciste, en rejetant les prétendues réfor
mes apportées par le régime d'apartheid; 

13. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de cesser d'accorder des exemptions de visas d'entrée aux 
ressortissants sud-africains; 

17. Fait appel aux jeunes d'Afrique du Sud pour 
qu'ils s'abstiennent de s'engager dans les forces armées 
sud-africaines, dont le rôle est de défendre le système in
humain d'apartheid, de réprimer la lutte légitime du peu
ple opprimé ainsi que de menacer les Etats voisins et de 
commettre des actes d'agression à leur encontre; 

18. Invite tous les gouvernements et toutes les or
ganisations à aider, conformément à la résolution 33/165 
de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1978, 
les personnes contraintes de quitter l'Afrique du Sud 
parce qu'elles refusent, par objection de conscience, de 
contribuer à l'application de l'apartheid en servant dans 
des forces militaires ou policières; 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Assistance au peuple opprimé 
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération nationale 

A/RES/34/93 1, 12 décembre 1979 

!:Assemblée générale, 

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournis
sent, sur le plan humanitaire et économique, dans le do
maine de l'enseignement et sous d'autres formes, une as
sistance accrue au peuple opprimé d'Afrique du Sud, 
ainsi que toute l'assistance requise par le mouvement de 
libération nationale de l'Afrique du Sud dans sa lutte lé
gitime pour assurer l'exercice du droit à l'autodétermina
tion par le peuple sud-africain dans son ensemble; 

2. Appelle l'attention, en particulier, sur la néces
sité de fournir une aide pour les projets d'enseignement 
et d'auto-assistance des mouvements de libération recon
nus par l'Organisation de l'unité africaine et de répondre 
aux besoins particuliers et urgents des femmes et des en
fants réfugiés; 

3. Invite et habilite le Comité spécial contre 
l'apartheid à prendre toutes les mesures appropriées, avec 
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l'aide du Centre contre l'apartheid du Secrétariat, pour 
promouvoir l'octroi d'une assistance accrue au peuple 
opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de libéra
tion nationale; 

4. Décide de concrétiser sa résolution 3116 1 du 
9 novembre 1976, dans laquelle elle a déclaré que l'Or
ganisation des Nations Unies et la communauté inter
nationale avaient une responsabilité spéciale envers le 
peuple sud-africain et ses mouvements de libération, en 
autorisant l'inscription au budget de l'Organisation des 
Nations Unies de crédits suffisants pour contribuer au 
financement des bureaux à New York des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'Organisation de 
l'unité africaine -l' African National Congress of South 
Africa et le Pan Africanist Congress of Azania - afin 
d'assurer que le peuple sud-africain soit dûment repré
senté par ses mouvements de libération nationale; 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Déclaration sur l'Afrique du Sud 

AJRES/34/93 0, 12 décembre 1979 

!:Assemblée générale, 
Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre la 

conscience et la dignité de l'humanité, 

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies 
doit prendre la tête d'une action internationale concertée 
pour l'élimination de l'apartheid, 

Notant avec inquiétude l'intransigeance dont conti
nue à faire preuve le régime sud-africain, qui a fait fi et 
n'a pas tenu compte des nombreuses résolutions adoptées 
par des organes de l'Organisation des Nations Unies en 
vue d'une solution juste, pacifique et durable de la situa
tion, y compris de résolutions adoptées à l'unanimité par 
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité, 

Notant que, par ses lois arbitraires et ses actes de 
répression, le régime sud-africain a privé le peuple op
primé de moyens d'action pacifiques et légaux pour ob
tenir la reconnaissance de ses droits inaliénables, 

Condamnant l'accroissement de la puissance mili
taire de l'Afrique du Sud et la série d'actes d'agression 

commis par le régime sud-africain contre des Etats voi
sins, 

Gravement préoccupée par les plans du régime sud
africain visant à diviser et à déposséder le peuple africain 
par la bantoustanisation en vue de perpétuer l'apartheid 
et de priver le peuple africain de sa citoyenneté, 

Dénonçant comme étant invalides tous les plans de 
démembrement de l'Afrique du Sud par la bantoustani
sation, 

Reconnaissant la contribution importante apportée 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies par 
la lutte pour la liberté et l'égalité menée en Afrique du 
Sud, 

Rappelant que la grande majorité du peuple sud
africain a été privée du droit de participer à la détermina
tion du destin national, 

Réaffirmant que tous les habitants de l'Afrique du 
Sud, quelles que soient leur race, leur couleur ou leur 
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croyance, doivent avoir la possibilité d'exercer leur droit 
à l'autodétermination, 

Convaincue que l'instauration d'une société non ra
ciale en Afrique du Sud, fondée sur la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, contribuerait de façon appré
ciable à la paix, à la sécurité et à la coopération 
internationales; 

Adopte la Déclaration ci-après : 

Déclaration sur l'Afrique du Sud 

1. Tous les Etats reconnaissent la légitimité de la 
lutte du peuple sud-africain pour l'élimination de l'apart
heid et l'instauration d'une société non raciale garantis
sant la jouissance de droits égaux à tous les habitants de 
l'Afrique du Sud, quelles que soient leur race, leur couleur 
ou leur croyance. 

2. Tous les Etats reconnaissent le droit du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud de choisir ses moyens de lutte. 

3. Tous les Etats s'engagent solennellement à s'abs
tenir d'intervenir militairement, ouvertement ou secrète
ment, pour appuyer ou défendre le régime de Pretoria 
dans ses efforts visant à réprimer les aspirations et la lutte 
légitimes du peuple africain d'Afrique du Sud dans l'exer
cice de son droit à l'autodétermination, consacré dans la 
Charte des Nations Unies et dans la Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les rela-
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ti ons amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, ou dans ses menaces 
ou actes d'agression contre les Etats africains qui sont 
partisans de la mise en place d'un gouvernement démo
cratique en Afrique du Sud fondé sur la volonté du peuple 
tout entier, sans distinction de race, de couleur ou de 
croyance, condition indispensable d'une paix et d'une sé
curité durables en Afrique australe. 

4. Tous les Etats prennent des mesures énergiques 
en vue d'empêcher le recrutement, le financement, l'en
traînement ou le passage de mercenaires chargés de sou
tenir le régime d'apartheid d'Afrique du Sud ou les ban
toustans que celui-ci a créés en Afrique du Sud. 

S. Tous les Etats prennent des mesures appropriées 
pour décourager et contrecarrer la propagande en faveur 
de l'apartheid. 

6. Tous les Etats respectent le désir des Etats afri
cains concernant la dénucléarisation du continent afri
cain et s'abstiennent de toute coopération avec le régime 
sud-africain dans ses tentatives en vue de devenir une 
puissance nucléaire. 

7. Tous les Etats manifestent leur solidarité interna
tionale avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud et avec 
les Etats africains indépendants faisant l'objet de menaces 
ou d'actes d'agression et de subversion de la part du ré
gime sud-africain. 

Résolution du Conseil de sécurité : La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/473 (1980), 13 juin 1980 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par l'aggravation de la situa
tion en Afrique du Sud, en particulier par la répression et 
le meurtre d'écoliers protestant contre l'apartheid, ainsi 
que par la répression dirigée contre les hommes d'église 
et les travailleurs, 

Notant également avec une grave préoccupation 
que le régime raciste a encore intensifié une série de pro
cès arbitraires menés en application de ses lois racistes et 
répressives prévoyant la peine de mort, 

Réitérant sa reconnaissance de la légitimité de la 
lutte que mène le peuple sud-africain pour éliminer 
l'apartheid et instaurer une société démocratique confor
mément aux droits de l'homme et à ses droits politiques 
inaliénables tels qu'ils sont énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, 

Prenant note des nombreuses requêtes émanant 
d'Afrique du Sud et de l'extérieur en vue de la libération 
de Nelson Mandela et d'autres prisonniers politiques, 

Gravement préoccupé par les informations selon 
lesquelles des armes et du matériel militaire seraient four
nis à l'Afrique du Sud en violation de la résolution 418 
(1977), 

Conscient de ses responsabilités en vertu de la 
Charte pour ce qui est du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, 

1. Condamne énergiquement le régime raciste 
d'Afrique du Sud pour avoir encore aggravé la situation 
et la répression massive contre tous les adversaires de 
l'apartheid, pour le meurtre de manifestants pacifiques et 
de détenus politiques et pour son refus d'appliquer les ré
solutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité, en particulier la résolution 417 (1977); 

2. Exprime sa profonde sympathie aux victimes de 
cette violence; 
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3. Réaffirme que la politique d'apartheid est un 
crime contre la conscience et la dignité de l'humanité et 
est incompatible avec les droits de l'homme et sa dignité, 
la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, et porte gravement atteinte à la 
paix et à la sécurité internationales; 

4. Reconnaît la légitimité de la lutte que mène le 
peuple sud-africain pour éliminer l'apartheid et instaurer 
une société démocratique dans laquelle tous les habitants 
de l'Afrique du Sud dans son ensemble, quelles que soient 
leur race, leur couleur ou leurs convictions, jouiront dans 
l'égalité de tous les droits politiques et autres et partici
peront librement à la détermination de leur destin; 

5. Demande au Gouvernement sud-africain de 
mettre d'urgence un terme à la violence dirigée contre la 
population africaine et de prendre d'urgence des mesures 
pour éliminer l'apartheid; 

6. Exprime l,espoir que la modification inéluctable 
des politiques raciales sud-africaines pourra être opérée 
par des moyens pacifiques et déclare cependant que la 
violence et la répression exercées par le régime raciste 
sud-africain et son déni persistant de l'égalité en matière 
de droits de l'homme et de droits politiques à la grande 
majorité de la population sud-africaine aggravent consi
dérablement la situation en Afrique du Sud, conduiront 
certainement à un conflit violent et à une conflagration 
raciale aux répercussions internationales graves et accen
tueront l'isolement et l'aliénation de l'Afrique du Sud; 

7. Demande au régime sud-africain de prendre im
médiatement des mesures en vue d'éliminer la politique 
d'apartheid et d'accorder à tous les citoyens sud-africains 
des droits égaux, y compris des droits politiques égaux, 
et la possibilité de s'exprimer pleinement et librement 
pour décider de leur destin; ces mesures devraient consis
ter notamment à : 
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a) Accorder une amnistie inconditionnelle à toutes 
les personnes emprisonnées, frappées d'interdiction ou 
exilées pour leur opposition à l'apartheid; 

b) Cesser immédiatement de recourir aveuglément 
à la violence contre les personnes qui manifestent pacifi
quement contre l'apartheid, au meurtre de détenus et à la 
torture de prisonniers politiques; 

c) Lever les interdictions frappant les partis et orga
nisations politiques et les organes d'information opposés 
à l'apartheid; 

d) Mettre fin à tous les procès politiques; 
e) Donner les mêmes possibilités d'instruction à 

tous les Sud-Africains; 
8. Demande instamment au régime sud-africain de 

libérer tous les prisonniers politiques, y compris Nelson 
Mandela et tous les autres dirigeants noirs avec lesquels 
il devra traiter lors de toute discussion valable concernant 
l'avenir du pays; 

9. Exige du régime raciste sud-africain qu'il s'abs
tienne de commettre d'autres actes militaires et actes de 
subversion contre des Etats africains indépendants; 

10. Demande à tous les Etats d'appliquer stricte
ment et scrupuleusement la résolution 418 (1977) et de 
promulguer, en tant que de besoin, une législation natio
nale efficace à cette fin; 

11. Prie le Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 421 (1977) concernant la question de l' Afri
que du Sud, conformément à la résolution 418 (1977), de 
redoubler d'efforts pour assurer la pleine application de 
l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud 
en recommandant avant le 15 septembre 1980 des mesu
res pour remédier à toutes les échappatoires à l'embargo 
sur les armes, le renforcer et le compléter; 

Message adressé par le Président du Comité spécial contre l'apartheid, 
M. B. A. Clark, à l'African National Congress, à l'occasion 
du vingt-cinquième anniversaire de la Charte de la liberté 

26 juin 1980 

C'est avec un grand plaisir que je vous adresse au
jourd'hui mes vœux, au nom du Comité spécial des Na
tions Unies contre l'apartheid, à l'occasion de la Journée 
de la liberté en Afrique du Sud qui coïncide avec le vingt
cinquième anniversaire de l'adoption de la Charte de la 
liberté. 

La Charte de la liberté, puis-je le rappeler, a été 
adoptée par le Congrès du peuple en 19 55, sept ans après 
que le régime d'apartheid eut accédé au pouvoir en Afri
que du Sud et eut adopté une série de mesures draconien
nes pour institutionnaliser la domination raciste et sup-

primer par la force les aspirations légitimes du peuple 
noir, en violation de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. 

C'est tout à l'honneur de I'African National Con
gress of South Africa d'avoir pris l'initiative, alors même 
que le régime d'apartheid engendrait la rancune et la 
haine entre les races, au détriment essentiellement de la 
majorité noire de la population de la République, de réu
nir une conférence pour adopter une Charte des droits de 
l'ensemble de la population de l'Afrique du Sud, sans dis
tinction de race, de couleur ou de croyance. Il a été ainsi 
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prouvé que la lutte du peuple africain est bien une lutte 
menée par toute la population sud-africaine pour se libé
rer de la tyrannie raciste et pour établir un Etat véritable
ment démocratique. 

La Charte de la liberté a aidé l'opinion publique 
mondiale à comprendre et à admirer le juste combat du 
peuple opprimé d'Afrique du Sud. Dans la lutte rude et 
difficile contre un régime impitoyable soutenu par des 
forces étrangères puissantes et cupides, cette Charte a 
permis à la lutte de libération de gagner l'appui et la so
lidarité de la grande majorité de l'humanité. 

Je note avec une grande satisfaction que malgré la 
sauvagerie grandissante du régime raciste, l' African Na-
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ti on al Congress et les organisations apparentées sont res
tés attachés aux principes de la Charte de la liberté. 

Aujourd'hui, alors que le peuple sud-africain entame 
la phase décisive et finale de sa lutte pour l'émancipation, 
il n'est que juste que ses aspirations légitimes soient bien 
précisées à l'ensemble du monde. 

Dans sa détermination à répondre à ces aspirations 
-si possible dans la paix et si nécessaire par la résistance 
armée - le mouvement de libération nationale mérite 
l'appui sans réserve de tous les hommes et de toutes les 
femmes d'honneur. 

Je vous souhaite de réussir. 

Lettre datée du 29 juillet 1980, adressée au Président du Comité spécial 
contre l'apartheid, M. B. A. Clark, par M. Oliver R. Tambo, Président 
de l'African National Congress, à propos de l'anniversaire de la Charte 
de la liberté 

NAC.115/L.531, 15 septembre 1980 

J'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence et au Co
mité spécial contre l'apartheid les compliments de notre 
Comité exécutif national et mes salutations fraternelles. 

Par cette lettre, nous souhaitons remercier le Comité 
et vous-même pour la lettre que vous nous avez adressée 
à l'occasion de la Journée de la liberté en Afrique du Sud 
célébrée cette année et du vingt-cinquième anniversaire 
de la Charte de la liberté. Nous sommes très touchés par 
les nobles pensées que ce message véhicule. 

V African National Congress et la grande majorité de 
notre peuple sont convaincus, et déterminés à soutenir, 
que notre réponse au racisme abject représenté par le ré
gime d'apartheid doit être la recherche d'une Afrique du 
Sud non raciale et démocratique. A des siècles de conflits, 
de rancœurs et de souffrances doit faire place une nou
velle ère de paix et d'amitié pour l'ensemble de la popu
lation de notre pays. 

Nous sommes particulièrement heureux de pouvoir 
nous reporter à la Charte de la liberté, qui énonce les ob
jectifs auxquels adhère la majorité de la population. Cette 
réalité nous impose l'obligation d'éduquer dans l'esprit 
de la Charte même les plus jeunes générations qui 
n'étaient pas nées lorsqu'on pouvait librement se la pro
curer. 

Nous sommes très reconnaissants au Comité spécial 
pour l'excellent travail qu'il a accompli au fil des années 

pour faire connaître la Charte de la liberté à la commu
nauté internationale. Nous sommes certains que cela a 
permis de mettre au grand jour la faillite des politiques 
poursuivies par le régime sud-africain et le caractère cri
minel du système d'apartheid imposé à notre peuple. 

Nous espérons pouvoir coopérer encore plus étroite
ment avec vous, le Comité étant devenu au fil des années 
un allié solide de notre peuple en lutte et un ardent défen
seur de la justice, de la liberté et de la paix dans notre pays 
et en Afrique australe. 

Nous vous remercions pour vos bons vœux. Je saisis 
cette occasion pour vous assurer que le désir de liberté de 
notre peuple n'a jamais été aussi fort qu'aujourd'hui. La 
brutalité dont continue de faire preuve le régime de Pretoria 
ne fait que confirmer que le plus tôt ce régime sera détruit 
et le pouvoir sera transféré au peuple le mieux ce sera. 

I:African National Congress et notre armée du peu
ple, I'Umkhonto We Sizwe, ne ménagent aucun effort 
pour arriver à ce résultat. Nous sommes réconfortés de 
savoir que nous pouvons compter sur l'appui indéfectible 
du Comité spécial et de l'Organisation des Nations Unies 
dans son ensemble dans notre lutte pour la réalisation des 
objectifs contenus dans la Charte de la liberté. 

Le Président de l' African National Congress, 
(Signé) O. R. T AMBO 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Boycottage de l'Afrique du Sud 
dans les domaines culturel, universitaire et autres 

NRES/35/206 E, 16 décembre 1980 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné les rapports du Comité spécial con

tre l'apartheid, 

Considérant que la suspension des contrats cultu
rels, universitaires, sportifs et autres avec l'Afrique du 
Sud constitue un élément important dans la campagne in
ternationale contre l'apartheid, 

Félicitant les écrivains, musiciens, artistes, sportifs et 
autres qui ont boycotté l'Afrique du Sud en raison de leur 
opposition à l'apartheid, 

Félicitant également les Etats et les organisations 
non gouvernementales, en particulier les mouvements 
anti-apartheid, les organisations d'étudiants, les établis
sements d'enseignement supérieur et les organisations 
sportives, qui ont encouragé le boycottage de l'Afrique 
du Sud, 

Notant que le régime raciste d'Afrique du Sud utilise 
les contacts culturels, universitaires, sportifs et autres 
pour promouvoir sa propagande en faveur des politiques 
inhumaines d'apartheid et de bantoustanisation, 

1. Prie tous les Etats de prendre des mesures pour 
empêcher tout échange culturel, universitaire, sportif et 
autre avec l'Afrique du Sud; 

2. Prie également les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait: 
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a) D'abroger et d'annuler tous les accords culturels 
et autres arrangements similaires conclus entre leur gou
vernement et le régime raciste d'Afrique du Sud; 

b) De cesser toute collaboration culturelle et uni
versitaire avec l'Afrique du Sud, y compris l'échange de 
scientifiques, d'étudiants et de personnalités universitai
res, ainsi que la coopération dans des programmes de re
cherche; 

c) D'empêcher toute promotion du tourisme en 
Afrique du Sud; 

d) De cesser d'autoriser des ressortissants sud
africains à entrer sur leur territoire sans visa; 

e) D'interdire l'émigration vers l'Afrique du Sud; 
3. Lance un appel aux écrivains, artistes, musiciens 

et autres personnalités pour qu'ils boycottent l'Afrique 
du Sud; 

4. Prie instamment toutes les institutions universi
taires et culturelles de rompre tous leurs liens avec l' Afri
que du Sud; 

5. Encourage les mouvements anti-apartheid et les 
mouvements de solidarité dans leurs campagnes de boy
cottage de l'Afrique du Sud dans les domaines culturel, 
universitaire et sportif; 

6. Prie le Comité spécial contre l'apartheid d'en
courager de tels boycottages contre l'Afrique du Sud. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Femmes et enfants vivant 
sous le régime d'apartheid 

A/RES/35/206 N, 16 décembre 1980 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolu ti ons 3 4/4 du 18 octobre 1979 

et 34/93 K du 12 décembre 1979, 
Prenant acte du Rapport de la Confénmce mondiale 

de la Décennie des Nations Unies pour la femme: éga
lité, développement et paix, en particulier de ses recom
mandations concernant l'assistance aux femmes de 
l'Afrique australe, 

Prenant note également de la Déclaration et des re
commandations du Séminaire international sur les fern-

mes vivant sous le régime d'apartheid, qui s'est tenu à 
Helsinki du 19 au 21 mai 1980, 

Notant avec admiration les immenses sacrifices con
sentis par les femmes et les enfants d'Afrique du Sud en 
lutte pour leurs droits inaliénables et leur libération na
tionale, 

Affirmant son entière solidarité avec les femmes 
d'Afrique du Sud dans la lutte qu'elles mènent pour leur 
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libération sous la conduite de leur mouvement de libéra
tion nationale, 

Estimant qu'il faudrait intensifier considérablement 
les efforts internationaux accomplis pour faire connaître 
au public le sort des femmes et des enfants d'Afrique du 
Sud et pour promouvoir une solidarité et une aide accrues 
en leur faveur dans le contexte de la lutte héroïque qu'ils 
mènent pour la libération de l'Afrique du Sud, 

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid 
d'avoir accordé une attention particulière au sort des 
femmes et des enfants vivant sous le régime d'apartheid; 

2. Appuie la Déclaration et les recommandations 
du Séminaire international sur les femmes vivant sous le 
régime d'apartheid et les recommandations pertinentes 
de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme et les porte à l'attention des gouver
nements et des organisations; 

3. Prie instamment tous les organismes des Na
tions Unies, les gouvernements, les organisations inter
gouvernementales internationales et régionales, les orga
nisations féminines, les mouvements anti-apartheid et les 
organisations non gouvernementales et autres groupes 
d'accorder la plus haute priorité à la question des mesures 
d'assistance aux femmes d'Afrique du Sud et de Namibie 
pendant la seconde moitié de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme; 

4. Fait appel à tous les gouvernements et organisa
tions pour qu'ils appuient les divers projets des mouve
ments de libération nationale et des Etats de première li
gne destinés à aider les femmes et les enfants réfugiés 
d'Afrique du Sud et de Namibie; 
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5. Prie la Commission des droits de l'homme d'en
quêter sur les crimes commis contre les femmes et les en
fants en Afrique du Sud; 

6. Encourage les organisations féminines et les au
tres organisations qui s'occupent des femmes d'Afrique 
du Sud, agissant en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine, à proclamer une Journée internationale 
de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud et 
de Namibie, afin de favoriser la mobilisation la plus large 
de l'opinion mondiale à l'appui de la lutte légitime des 
femmes d'Afrique du Sud et de leur mouvement de libé
ration nationale, et à leur fournir toute l'assistance qui 
leur est nécessaire pour assurer le triomphe rapide de 
cette lutte; 

7. Invite les organisations féminines du monde en
tier à intensifier leur action de solidarité avec la lutte pour 
la libération de l'Afrique du Sud et à envisager de mieux 
coordonner leurs efforts en coopération avec le Comité 
spécial; 

8. Prie le Comité spécial et son équipe spéciale pour 
les femmes et les enfants : 

a) De promouvoir et de contrôler l'application des 
recommandations pertinentes de la Conférence mondiale 
de la Décennie des Nations Unies pour la femme; 

b) De faire connaître au public le sort des femmes 
et des enfants vivant sous le régime d'apartheid et la lutte 
qu'ils mènent pour la libération; 

c) D'encourager l'organisation de conférences na
tionales, régionales et internationales sur les femmes et 
les enfants vivant sous le régime d'apartheid et de parrai
ner, le cas échéant, l'organisation de ces conférences. 

Introduction du premier Registre des contacts sportifs avec r Afrique 
du Sud, publié par le Comité spécial contre r apartheid 

Centre des Nations Unies contre l'apartheid, Notes et documents, n° 18/81, mai 1981 

Introduction 

Depuis bon nombre d'années déjà, et dans le cadre de la 
campagne internationale contre l'apartheid, le Comité 
spécial contre l'apartheid déploie des efforts particulier 
pour assurer le boycottage des sports de l'Afrique de 
l'apartheid. Il y a à cela plusieurs raisons. 

1. Pour la minorité blanche d'Afrique du Sud, le 
sport est en quelque sorte une seconde religion. En con
séquence, bannir les sportifs sud-africains et leurs équi
pes, c'est manifester de façon concrète la répugnance 
qu'éprouve le monde entier à l'égard de l'apartheid. 

2. ~apartheid dans les sports en Afrique du Sud, 
qui sévit plus rigoureusement que jamais depuis l'acces
sion au pouvoir du parti national en 1948, est inscrit dans 

divers lois et règlements et s'exerce également par l'inti
midation. Le système est toujours en vigueur malgré quel
ques aménagements superficiels introduits ces derniers 
années pour tromper l'opinion mondiale. 

La discrimination raciale dans les sports n'est qu'une 
des nombreuses formes de l'oppression exercée par le 
régime raciste, laquelle se manifeste, entre autres, par 
la ségrégation des zones résidentielles. La séparation et 
l'inégalité dans le domaine de l'éducation, l'inégale ré
partition des ressources entre les activités sportives, la 
bantoustanisation et le système de migration imposé aux 
travailleurs, le contrôle de la minorité blanche sur toutes 
les zones urbaines et installations, la déficience des servi
ces de santé, l'exploitation impitoyable de la population 
noire vouée à la malnutrition et à la maladie, sans comp
ter toutes les privations auxquelles cette même popula-
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rion est soumise sous ce régime de domination et d'ex
ploitation raciste. 

Pour toutes ces raisons, les fédérations sportives non 
racistes d' Mrique du Sud ont déclaré que « dans une so
ciété anormale, le sport ne saurait exister de façon nor
male"· 

3. La pratique du sport est régie par la règle du 
« fair play " et par un ensemble de principes, dont celui 
de la non-discrimination qui est le principe olympique 
par excellence. 

I.:Assemblée générale des Nations Unies a, dans sa 
résolution 2775 D (XXVI) adoptée le 29 novembre 1971 
dans le cadre de l'Année internationale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, déclaré «qu'elle 
appuyait sans réserve le principe olympique selon lequel 
il ne doit pas y avoir de discrimination fondée sur la race, 
la religion ou l'affiliation politique"· 

Or, ce principe est violé de façon flagrante en Afrique 
du Sud. 

4. Le mouvement pour l'élimination de l'apartheid 
dans les sports et le boycottage des sports organisés selon 
le système de l'apartheid a pris naissance en Mrique du 
Sud sur l'initiative de sportifs noirs et de personnes oppo
sées au racisme. Ces derniers ont lancé un appel visant à 
expulser les organisations sportives exclusivement réser
vées aux Blancs des fédérations sportives internationales. 

Dès 1955, une association non raciste s'est créée en 
Afrique du Sud, la South Mrica Council Association. 
Malgré les difficultés que leur cause le régime d'apartheid 
et ses institutions- refus de fournir des installations, me
sures d'intimidation - les organisations sportives non 
racistes comptent des dizaines de milliers de membres et 
sont représentées, en tant que groupe, par le South Mri
can Council on Sport (SACOS), organisme qui est à 
l'avant-garde de la lutte contre l'apartheid dans les 
sports. Le SA COS est membre du Conseil suprême pour 
le sport en Afrique. 

Comme on le voit, le boycottage auquel se livrent les 
organisations sportives internationales est une réponse 
aux appels lancés par la population opprimée et les spor
tifs sud-africain s. 

S. Grâce aux efforts de nombreuses personnes et 
organisations, la campagne contre l'apartheid dans les 
sports a reçu un appui très vaste à travers le monde. C'est 
une campagne à laquelle tous les hommes et femmes res
ponsables peuvent contribuer de façon personnelle. 

Dans plusieurs pays, des centaines de milliers de 
sportifs et de spectateurs se sont associés aux mesures pri
ses pour boycotter les sports organisés selon le système 
d'apartheid et ces mesures ont permis de faire connaître 
à des millions d'autres personnes la vraie nature de 
l'apartheid. Dans certains pays, notamment ceux dont les 
gouvernements proclament hautement leur répugnance à 
l'égard de l'apartheid, mais n'en continuent pas moins de 
collaborer avec le régime qui pratique ce système, la lutte 
contre l'apartheid dans les sports est devenue une affaire 
nationale, renforçant ainsi la conviction du Comité spé-

cial que lorsque la réalité de l'apartheid est révélée au pu
blic, ce public, dans sa grande majorité, n'hésite pas à ma
nifester son opposition. 

Les jeunes en particulier, et c'est là un fait particuliè
rement significatif, ont été à l'avant-garde du mouvement 
contre l'apartheid dans les sports. 

Progrès de la campagne contre l'apartheid dans les sports 

Au cours des deux dernières décennies, la campagne 
internationale contre l'apartheid dans les sports a donné 
d'importants résultats. 

La victoire la plus remarquable a été l'exclusion de 
l'Afrique du Sud des jeux Olympiques en 1964 et en 
1970. Par ailleurs, au cours des années, l' Mrique du Sud 
a vu suspendre son affiliation à une série de fédérations 
sportives. Les sports en question sont, entre autres, la 
boxe amateur, l'athlétisme, le badminton, le basketball, 
le canoë-kayak, les échecs, le cricket, le cyclisme, le foot
ball, la natation, le ping-pong, le ski nautique, l'haltéro
philie et la lutte. Par ailleurs, la demande d'affiliation aux 
fédérations sportives de judo et de handball présentée par 
l' Mrique du Sud a été rejetée. 

En revanche, il n'a pas été possible jusqu'à présent 
d'obtenir les majorités requises pour exclure l'Afrique du 
Sud d'un certain nombre de fédérations sportives où une 
poignée de pays occidentaux jouent un rôle dominant 
grâce à un système de vote pondéré. Il en va de même des 
fédérations où les pays africains et les pays non alignés ne 
sont pas des partenaires de poids et où les pays socialistes 
n'ont qu'un petit nombre de voix. Telle cas, notamment, 
des fédérations sportives de tir à l'arc, d'escrime, de gym
nastique, de pentathlon moderne, de tir et de yachting. 

Néanmoins, même là, un certain nombre de pays, 
des équipes ou des sportifs agissant à titre individuel se 
sont, à plusieurs reprises, associés au boycottage en guise 
de protestation contre la participation d'équipes sud-afri
caines organisées selon le système d'apartheid et les pres
sions visant à exclure l'Afrique du Sud sont allées en s'in
tensifiant. 

Par ailleurs, le boycottage des sports organisés selon 
le système de l'apartheid a été appuyé par l'écrasante ma
jorité des gouvernements du monde. La plupart des pays, 
notamment les pays africains, les pays non alignés et les 
pays socialistes, ont adopté de fermes mesures en vue 
d'interdire les rencontres sportives avec des équipes orga
nisées selon le système d'apartheid. Quant aux autres 
pays, les pays occidentaux notamment, ils ont engagé un 
certain nombre d'actions partielles visant à décourager de 
telles rencontres. Récemment, en particulier, l'Australie, 
le Canada, le Danemark, la France, le Japon et la Suède 
ont pris des mesures visant à exclure les équipes sportives 
sud-africaines des rencontres. 

Le Gouvernement irlandais a adopté publiquement 
une attitude faite d'opposition ferme et d'intransigeance. 
En 1979, le Gouvernement a interdit l'entrée du pays à 
l'équipe de rugby sud-africaine des Barbarians et s'est op-
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posé à ce que l'équipe de rugby irlandaise se rende en 
Afrique du Sud en mai 1981. 

Le Gouvernement argentin a décidé, le 30 septembre 
1980, que les Sud-Africains se rendant dans le pays de
vaient faire une déclaration par laquelle ils s'engageaient 
à ne participer à aucune manifestation sportive ni à s'as
socier à aucune activité- consultations techniques, for
mation, etc. -dans le domaine des sports. 

I.:opposition des gouvernements à la collaboration 
avec l'Afrique du Sud dans le domaine des sports s'est 
également exprimée dans des déclarations internationa
les. A la suite du boycottage des jeux Olympiques de 
Montréal par les Etats africains, le Guyana et l'Iraq, les 
chefs de gouvernement des pays du Commonwealth se 
sont engagés en 1977, par l'Accord de Gleneagles, à pren
dre toute sorte de mesures concrètes pour décourager 
leurs ressortissants d'avoir des contacts ou de participer 
à des rencontres avec les organisations sportives, des 
équipes ou des sportifs d'Afrique du Sud. Le Programme 
d'action des pays nordiques contre l'Afrique du Sud, an
noncé en mars 1978, comportait une recommandation 
tendant à mettre fin à toute collaboration avec le régime 
d'apartheid dans le domaine des sports. Lorsqu'ils se sont 
réunis en 1979 et en 1981, les ministres des sports de 
l'Europe de l'Ouest ont demandé aux organisations spor
tives et aux sportifs de ne pas se laisser manipuler par les 
pays qui pratiquent la discrimination raciale. 

C'est au prix de nombreux sacrifices que les efforts dé
ployés en vue d'isoler et de boycotter les sports organisés 
selon le système de l'apartheid ont donné des résultats. 

En Afrique du Sud même, l'emprisonnement, les res
trictions, le refus opposé aux demandes de passeports, 
l'intimidation et le harcèlement ont été le lot régulier des 
dirigeants des organisations sportives non racistes. 

A l'extérieur de l'Afrique du Sud, de nombreux spor
tifs ont dû renoncer à participer à des compétitions inter
nationales qui représentaient pour eux des occasions ex
ceptionnelles parce que certaines organisations sportives 
tenaient à ce que des équipes organisées selon le système 
d'apartheid y participent également. Le sacrifice que les 
sportifs d'Afrique, du Guyana et d'Iraq ont fait en boy
cottant les jeux Olympiques de Montréal n'est qu'un 
exemple parmi bien d'autres. Certaines fédérations spor
tives sont allées jusqu'à appliquer des sanctions contre les 
sportifs qui refusaient, par principe, de jouer contre des 
équipes et des sportifs sud-africains. 

Des dizaines de milliers de personnes, parmi lesquel
les on compte notamment beaucoup de jeunes des pays 
occidentaux, ont consacré leur temps et leur énergie 
à manifester leur opposition aux équipes du régime 
d'apartheid en tournée; bon nombre d'entre eux ont été 
emprisonnés à cette occasion. 

Il convient également de mentionner les lourds sacri
fices financiers que des sportifs professionnels comme 
Mohammed Ali, John McEnroe, Vivian Richards, John 
Conte et d'autres ont accepté de faire en refusant, pour 

des raisons de principe, de participer à des manifestations 
sportives dans l'Afrique du Sud de l'apartheid. 

Manœuvres du régime d'apartheid 

Confrontés au boycottage croissant des sports orga
nisés selon le système d'apartheid, le régime d'apartheid, 
les organisateurs sportifs et les amis de l'Afrique du Sud 
à l'étranger ont entrepris une série de manœuvres et de 
pratiques méprisables afin de tromper l'opinion mon
diale et de rompre leur isolement. 

Les organisateurs sportifs en Afrique du Sud, qui 
pratiquent la discrimination raciale de façon flagrante, de 
même que leurs homologues à l'étranger qui ont organisé 
des rencontres sportives avec l'Afrique du Sud au mépris 
de toutes les protestations et de tous les appels, préten
dent maintenant qu'ils sont contre l'apartheid dans les 
sports et que le meilleur moyen d'éliminer l'apartheid est 
d'intensifier la collaboration avec l'Afrique du Sud dans 
le domaine des sports. Le régime d'apartheid a encouragé 
et appuyé les partisans de cette politique en introduisant 
une série de soi-disant changements en matière de régle
mentation sportive en vue de persuader le public mal in
formé que le sport est désormais libéré des entraves de 
l'apartheid. 

Le Comité spécial, de même que les fédérations spor
tives non racistes d'Afrique du Sud et le Conseil suprême 
pour le sport en Afrique ont analysé ces prétendus chan
gements et montré qu'il s'agissait en fait de manœuvres 
déloyales déployées par un régime irrévocablement voué 
à la domination raciale. 

Ces changements consistent essentiellement à concé
der quelques autorisations spéciales à un petit nombre de 
Noirs afin d'indure ces derniers dans certaines équipes 
nationales, à autoriser l'assistance pluriraciale à des ma
nifestations sportives déterminées et à permettre à des 
sportifs noirs de pénétrer dans des clubs à l'occasion de 
certaines manifestations sportives. Pour le reste, la ségré
gation continue de dominer la pratique du sport. La sé
lection des sportifs d'après le mérite n'existe pas. Les au
torisations spéciales prennent fin immédiatement après 
les manifestations sportives pour lesquelles elles ont été 
accordées. I.:ensemble du système de domination raciale, 
système incompatible avec l'égalité dans les sports, se ra
tionalise à l'extrême et ne fait que se consolider. 

Les organisations sportives non racistes d'Afrique 
du Sud ont rejeté totalement les autorisations humiliantes 
octroyées par le régime d'apartheid et par les organisa
teurs racistes dans le seul but d'obtenir de nouveau l'accès 
aux manifestations sportives internationales. 

M. Tony Ward, joueur de rugby qui a refusé de faire 
partie de l'équipe irlandaise de rugby lorsque celle-ci s'est 
rendue en Afrique du Sud en mai 1981, a défendu en ces 
termes la position des organisations sportives non racis
tes d'Afrique du Sud : 

« A la fin de la journée, vous et moi participons à un 
match et ensuite nous allons au bar prendre un verre. 
Si vous êtes Noir, en Afrique du Sud, cela est impos-

Document 102 351 



sible. Moi je vais au bar, mais vous, vous retournez 
dans votre « township " (municipalité noire) ou 
n'importe où •.• quant à moi, je reste seul au bar avec 
mon verre. Cela ce n'est pas du rugby, ce n'est pas 
du sport, ce n'est pas non plus moral. •• 
Malheureusement, dans quelques pays, certains or-

ganisateurs sportifs se sont montrés totalement insensi
bles aux souffrances du peuple opprimé d'Afrique du Sud 
et se sont fait les complices des manœuvres du régime 
d'apartheid. Tout en prétendant ne s'intéresser qu'au 
sport, ils sont devenus en fait les instruments de la pro
pagande du régime d'apartheid. 

Ils ont envoyé des missions en Afrique du Sud pour 
fraterniser avec le régime d'apartheid et les organisateurs 
sportifs, ainsi qu'avec un petit nombre d'organisations 
fantoches créées par ces derniers. Ces missions ont pré
tendu que l'avènement d'une société multiraciale était en 
bonne voie en Afrique du Sud et que l'intensification de 
la collaboration, plutôt que l'isolement, renforcerait cette 
tendance. Leurs conclusions ont reçu ensuite une vaste 
publicité destinée à encourager les manifestations sporti
ves en Afrique du Sud. 

De son côté, le régime d'apartheid utilise des fonds 
publics et privés pour inciter les organisateurs sportifs à 
se rendre en Afrique du Sud et pour discréditer la campa
gne lancée contre l'apartheid dans les sports. En collabo
ration avec les milieux d'affaires sud-africains, le Gouver
nement a dépensé d'importantes sommes d'argent en vue 
d'inciter les sportifs à participer à des manifestations en 
Afrique du Sud. Certaines chaînes de télévision ont joué 
un rôle important à cet égard non seulement en assurant 
une publicité massive aux sportifs, mais également en 
leur versant des sommes généreuses en échange du droit 
de diffuser les compétitions. 

Il convient de souligner que l'on ne saurait ajouter 
foi aux conclusions des prétendues missions d'enquête 
organisées par certaines organisations sportives occiden
tales en coopération avec le régime d'apartheid et ses fé
dérations sportives. Les sportifs africains victimes de la 
discrimination, leurs organisations sportives non racistes 
et le mouvement de libération nationale ont manifesté 
clairement leur position. Ils sont les seuls à pouvoir four
nir un témoignage digne de foi sur la situation et indiquer 
les moyens d'éliminer l'apartheid dans les sports. 

Echanges sportifs récents avec l'Afrique du Sud 

Grâce à la collaboration dans quelques pays d'un 
certain nombre de vedettes du monde des sports et d'or
ganisateurs sportifs, le régime d'apartheid a pu organiser 
plusieurs rencontres sportives importantes en Afrique du 
Sud et envoyer certaines de ses équipes en tournées inter
nationales. 

Ces rencontres ont eu lieu principalement dans le do
maine de la boxe, du golf et du tennis professionnels, les 
joueurs étant surtout attirés par les énormes sommes que 
leur offre l'Afrique du Sud. Des échanges ont en outre été 
organisés dans le domaine du rugby grâce à la collabo-

ration étroite des organisateurs de quelques pays où le 
rugby est un sport populaire. 

Les promoteurs et les organisateurs sportifs non seu
lement n'ont tenu aucun compte des résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies et des protestations de 
nombreuses organisations nationales et internationales 
mais ils ont également fait fi des avis de leurs propres gou
vernements et de leurs compatriotes. Dans leur désir de 
jouer avec l'Afrique de l'apartheid, ils n'ont pas hésité à 
compromettre la réputation de leur pays et les intérêts des 
autres sports. 

L'appât du gain a été le motif principal qui les a ame
nés à enfreindre le principe olympique, à mépriser les as
pirations de la majorité opprimée de la population sud
africaine et à passer outre à l'opinion publique africaine 
et mondiale. 

Il n'est pas inutile de mentionner certains des princi
paux échanges sportifs. 

Le match de championnat catégorie poids lourd or
ganisé par la World Boxing Association entre John Tate 
(Etats-Unis d'Amérique) et Gerrie Goetzee (Afrique du 
Sud) a eu lieu à Pretoria en octobre 1979. Fort de cette 
réussite, l'organisateur américain, Bob Arum, a continué 
sur sa lancée et organisé en octobre 1980 le championnat 
suivant entre Michael Weaver (Etats-Unis d'Amérique) et 
Gerrie Goetzee dans le soi-disant Etat « indépendant » 

du Bophuthatswana. 
L'équipe de rugby des « British and Irish Lions » 

a effectué une tournée en Afrique du Sud en juin 1980. 
A une époque où le régime d'apartheid tuait et mutilait 
sans distinction des étudiants noirs qui protestaient con
tre l'inégalité et la ségrégation dans l'enseignement, cette 
tournée a suscité un ressentiment particulièrement vif au 
sein de la communauté noire. 

L'équipe sud-africaine de rugby << Springboks » a ef
fectué une tournée au Paraguay, en Uruguay et au Chili 
en octobre 1980, et l'équipe de rugby nationale française 
en Afrique du Sud en novembre de cette même année. Ces 
tournées devaient constituer un prélude à la tournée en 
Afrique du Sud, en mai 1981, de l'équipe de rugby irlan
daise et de la tournée en Nouvelle-Zélande, en juillet 
1981, de l'équipe de rugby des Springboks. 

L'Afrique du Sud a été autorisée à participer aux 
championnats mondiaux de golf qui se sont tenus aux 
Etats-Unis en octobre 1980. 

Ces rencontres, bien que limitées à quelques sports, 
ont fait l'objet d'une grande publicité et ont eu tendance 
à éclipser les progrès réguliers faits en vue d'exclure 
l'Afrique du Sud de la scène sportive internationale. Cela 
a fortement encouragé le régime d'apartheid et ses défen
seurs qui espèrent passer de nouveau outre au boycottage 
organisé dans le domaine des sports. 

Noms de certaines des principales organisations 
et personnes associées à l'apartheid dans les sports 

Il faudrait mentionner certaines organisations ainsi 
que certains promoteurs et organisateurs sportifs qui ont 
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violé de manière flagrante les résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, notamment la Déclaration inter
nationale contre l'apartheid dans les sports, et qui ont 
ainsi ravivé les espoirs du régime d'apartheid. 

~International Rugby Board (IRB) a fait beaucoup 
pour encourager et faciliter les échanges avec l'Afrique du 
Sud en dépit de la discrimination raciale particulièrement 
manifeste qui sévit dans les milieux du rugby sud-afri
cains. L'IRB se compose de huit membres à part entière 
- les associations de rugby anglaise, australienne, écos
saise, française, galloise, irlandaise, néo-zélandaise et 
sud-africaine. Tous- à l'exception de l'association de 
rugby australienne- ont apporté leur soutien aux 
échanges avec l' Mrique du Sud, faisant la sourde oreille 
aux nombreuses représentations de leurs gouvernements 
et des organisations publiques. 

En France, M. Albert Ferrasse, président de la Fédé
ration française de rugby, n'a tenu aucun compte des con
seils du Gouvernement et des protestations de nombreuses 
organisations lorsqu'il a organisé en 1980 une tournée en 
Afrique du Sud. 

En Irlande, M, Robert (Bobby) Ganly, président de 
l'Irish Rugby Football Union (IRFU), et M. Ronald Daw
son, son vice-président, n'ont tenu aucun compte des ap
pels répétés lancés par le Gouvernement, le Parlement et 
l'écrasante majorité de l'opinion publique et ont organisé 
la tournée de l'équipe de rugby des « Lions »en Afrique 
du Sud en 1980, ainsi que la tournée dans ce même pays 
de l'équipe de rugby irlandaise en mai 1981. 

M. Paddy Madigan, directeur de l'équipe de rugby 
irlandaise, qui a effectué une tournée en Mrique du Sud 
en 1981, est un autre fervent défenseur des relations spor
tives avec l'Afrique du Sud. 

En Nouvelle-Zélande, M. J. G. Frazer, Président 
de la New Zealand Rugby Football Union (NZRFU), 
M. Ces Blazey, président de la RFU, et M. Ron Don, pré
sident de l'Auckland Rugby Union et membre du Conseil 
de la NZRFU, ont très activement encouragé la tournée 
de l'équipe de rugby sud-africaine des Springboks. Ils 
n'ont tenu aucun compte des appels lancés par le Gouver
nement, les partis politiques, les églises, les groupes an ti
apartheid, les organisations d'étudiants et de jeunes, ni 
surtout de ceux lancés par la grande majorité de l'opinion 
publique néo-zélandaise. 

En Grande-Bretagne, la Welsh Rugby Union, prési
dée par M. Cliff W. Jones, a collaboré particulièrement 
activement avec l' Mrique du Sud. A l'occasion du tour
noi destiné à commémorer le centenaire de l'Association, 
le 25 avril1981, M. Jones a admis dans l'équipe galloise 
trois joueurs sud-africains. 

Une autre fédération sportive internationale qui a 
beaucoup aidé le régime d'apartheid dans le domaine des 
échanges sportifs est la World Boxing Association 
(WBA). La WBA compte de nombreux membres sud
africains dans ses comités. 

M. Bob Arum, organisateur de combats de boxe 
aux Etats-Unis, a passée outre aux nombreuses protes-

tarions lancées contre l'organisation de divers matches 
pour le titre de champion du monde auxquels devaient 
participer des Sud-Africains; ces matches ont été orga
nisés non seulement en Mrique du Sud et aux Etats-Unis, 
mais également dans le soi-<lisant Etat indépendant du 
Bophuthatswana. 

Les personnes mentionnées ci-après comptent parmi 
les principaux organisateurs sportifs qui ont participé ac
tivement à la promotion des échanges sportifs avec l' Mri
que du Sud. 

-M. Richard (Dick) Jeeps, président du British 
Sports Council (BSC). Au début de 1980, M. Jeeps 
a dirigé la mission d'enquête du BSC en Afrique du 
Sud, qui s'est déclarée favorable à des échanges 
sportifs avec ce pays. Il s'est également rendu en Afri
que du Sud afin de prendre la parole lors d'une réu
nion sportive et d'assister à un match de rugby entre 
I'Mrique du Sud et les British Lions. Il a à maintes 
reprises demandé que soient organisés des échanges 
sportifs avec l'Afrique du Sud et, en octobre 1980, a 
même soutenu l'action du régime sud-africain qui 
avait refusé d'autoriser M. Paul Stephenson, membre 
du British Sports Council, à se rendre en Afrique du 
Sud. 
-M. William (Bill) Hicks, président du Comité d'in
formation du British Sports Council, est un autre tenant 
de fervents contacts sportifs avec l'Mrique du Sud. 
Il s'est rendu en Mrique du Sud, en mars 1981, et a 
déclaré: 
<<J'estime que le Sports Council devrait essayer de 
persuader le Gouvernement d'essayer de persuader 
les premiers ministres du Commonwealth lors de la 
Conférence qu'ils tiendront en août de desserrer plu
tôt que resserrer l'étau que constitue le Gleneagles 
Agreement dans le domaine des sports. » 
-M. Harm Hendricks, directeur de l'équipe 
d'athlétisme des anciens combattants néerlandais 
aux World Veterans Games (Rencontre mondiale 
des anciens combattants), qui se sont déroulés à 
Christchurch, en Nouvelle-Zélande, en janvier 
1981. M. Hendricks a engagé 10 sportifs sud-afri
cains dans l'équipe néerlandaise afin de passer outre 
au boycottage contre les Sud-Mricains. 
-M. John H. Macdonald, de Nouvelle-Zélande, 
président du Comité d'organisation des World Vete
rans Games, qui se sont déroulés à Christchurch, en 
Nouvelle-Zélande, en 1981. M. Macdonald a aidé à 
faciliter la participation des athlètes sud-africains. 
-M. Walter Hadlee, ancien président du New Zea
land Cricket Council et membre de son Comité de 
contrôle. M. Hadlee a participé activement aux ef
forts déployés pour faire admettre de nouveau l' Mri
que du Sud à l'International Cricket Conference. 
-M. P.J. Boatwright, président de la Golf Associa
tion des Etats-Unis d'Amérique. Passant outre aux 
nombreuses protestations, M. Boatwright a permis 
aux équipes sud-africaines de participer au tournoi 
mondial de golf qui s'est tenu à Pinehurst, en Caro
line du Nord, en octobre 1980. 
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Décision du Comité spécial d'établir un registre 

Dans tous les cas cités précédemment, le Comité spé
cial a à maintes reprises lancé des appels aux organisa
tions sportives, aux athlètes ainsi qu'aux autres organisa
tions et personnes intéressées afin qu'ils s'abstiennent de 
collaborer avec le régime d'apartheid et a prié les gouver
nements de prendre des mesures énergiques pour empê
cher les échanges. Mais les organisateurs et les organisa
tions sportives n'ont tenu aucun compte de tous ces 
appels. Certains gouvernements n'ont pris aucune me
sure, arguant de l'indépendance des milieux sportifs dans 
leur pays ou se limitant à manifester une opposition toute 
théorique. 

Pendant ce temps, le régime sud-africain a renforcé les 
mesures de répression prises contre les organisations spor
tives non raciale. On peut citer la confiscation, en juin 
1980, du passeport de M. M. N. Pather, secrétaire du South 
African Council on Sport, à la veille de son départ pour 
Durban où il devait rencontrer le Comité spécial. 

Devant cette situation, le Comité spécial a estimé qu'il 
était essentiel d'intensifier ses efforts pour faire connaî
tre les échanges sportifs avec l'Afrique du Sud afin que la 
communauté internationale fasse des efforts concertés 
en vue de mettre totalement fin à ces échanges. D a décidé, à 
cet effet, d'établir, en coopération avec toutes les organisa
tions intéressées, un registre des échanges sportifs avec 
l'Afrique du Sud ainsi qu'une liste périodique des spor
tifs, des organisateurs et des promoteurs qui participent à 
ces échanges pour faire connaître le nom de ceux qui violent 
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Conseil supérieur pour le sport en Afrique, le 
South Africain Non-Racial Olympie Committee (SAN
ROC), ainsi que de nombreuses autres organisations, ont 
soutenu avec enthousiasme l'établissement d'un registre. 
Ce registre a également été accueilli favorablement par 
certaines organisations sud-africaines qui ont décidé 
d'établir des « listes de boycottage » afin de faciliter l'ac
tion nationale et internationale. 

Lors de la réunion de son Conseil d'administration 
qui s'est tenue à Freetown (Sierra Leone) du 17 au 20 dé
cembre 1980, le Conseil supérieur pour le sport en Afri
que a instamment prié tous les pays membres de prendre 
des mesures contre ceux qui s'associent à l'apartheid dans 
les sports, et dont le nom figure dans le registre établi par 
l'Organisation des Nations Unies, et de leur refuser notam
ment l'entrée dans leurs pays respectifs. Le SAN-ROC 
a ensuite compilé des listes trimestrielles d'athlètes parti
cipant à des compétitions en Afrique du Sud afin d'aider 
le Comité spécial et le Conseil supérieur, ainsi que les au
tres organisations intéressées. 

La diffusion des listes du SAN-ROC a permis à plu
sieurs pays de prendre des mesures rapides. Le Kenya a in
terdit à quatre joueurs de tennis de participer à des rencon
tres dans ce pays. Le Nigéria a interdit à plusieurs joueurs 
de participer au Nigerian Grand Prix Tennis Tournament. 
Le Gouvernement sénégalais a refusé à un club universi
taire français, le club de Toulouse, affilié à la Fédération 

française de rugby, l'autorisation de jouer à Dakar. Le 
Gouvernement zimbabwéen a donné des instructions à la 
Zimbabwe Rugby Union afin que celle-ci n'invite pas le 
Greystones Club of lreland, étant donné la collaboration 
de l'Irlande avec les équipes de rugby du régime d'apart
heid. Un certain nombre d'organisations sportives afri
caines ont annoncé qu'elles prendraient des mesures. 

Les joueurs de rugby britanniques Bill Beaumont et 
John Carlton, les joueurs de tennis lim Gullickson et 
Jimmy Conn ors, ainsi que le joueur de golf Nick Faldo, 
ont annulé les prochaines tournées qu'ils envisageaient 
d'effectuer en Afrique du Sud. 

Les organisateurs de plusieurs manifestations spor
tives en Afrique du Sud ont eu des difficultés à attirer des 
participants de pays étrangers. 

Des sportifs ainsi que des organisateurs qui s'étaient 
montrés indifférents devant le problème de l'apartheid ou 
avaient été attirés par les importantes sommes offertes 
par les milieux sportifs du régime d'apartheid pensent 
maintenant qu'il est essentiel de mesurer les conséquences 
de leurs actes. Ils ont été avertis que s'ils fraternisaient 
avec le régime d'apartheid et profitaient de ce régime, ils 
ne devaient pas s'attendre à trouver des amis parmi les 
sportifs de nombreux autres pays ni à gagner de l'argent 
dans ces pays. 

Conclusion 

Dans le premier numéro du « Registre des contacts 
sportifs avec l'Afrique du Sud "• le Comité spécial rap
pelle qu'il est important de mettre fin à tous les échanges 
avec les milieux sportifs favorables à l'apartheid afin de 
contribuer aux efforts internationaux visant à éliminer 
l'apartheid et de défendre la cause de la liberté en Afrique 
du Sud. 

Le Comité espère que ce registre permettra aux gou
vernements, organisations et particuliers de prendre les 
mesures appropriées dans le cadre de la campagne de 
boycottage des milieux sportifs favorables à l'apartheid. 

Le Comité spécial invite tous les gouvernements, les 
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales ainsi que les organes d'information à aider à 
faire connaître ce registre et à user de leur influence pour 
faire en sorte que les milieux sportifs favorables à l' apart
heid se trouvent totalement isolés. 

Etant donné que de nombreuses personnes ayant des 
contacts sportifs avec l'Afrique du Sud sont séduites par 
les sommes importantes offertes par le régime et les insti
tutions de l'apartheid- ces sommes proviennent de l'ex
ploitation inhumaine des Noirs-, le Comité spécial in
vite tous les gouvernements et organisations sportives qui 
ont à cœur de défendre la cause de la liberté en Afrique 
du Sud à prendre les mesures appropriées pour empêcher 
ces personnes de bénéficier des installations sportives 
dans leurs pays. Ces mesures montreraient la répulsion 
que suscitent au sein de la communauté internationale 
le crime d'apartheid ainsi que la collaboration avec le 
régime d'apartheid. 
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Document 103 

Déclaration de la Conférence internationale sur des sanctions 
contre l'Afrique du Sud, Paris, 27 mai 1981 

NCONF.10718, 1981 

200. La Conférence internationale sur des sanc
tions contre l'Afrique du Sud, organisée par l'Organisa
tion des Nations Unies en coopération avec l'Organisa
tion de l'unité africaine, s'est tenue à la Maison de 
l'UNESCO, à Paris, du 20 au 27 mai 1981. 

201. Des représentants de 122 gouvernements, des 
organes des Nations Unies, de l'Organisation de l'unité 
africaine, du Mouvement des pays non alignés, des insti
tutions spécialisées des Nations Unies, d'organisations 
intergouvernementales, de mouvements de libération na
tionale et d'organisations non gouvernementales natio
nales et internationales, ainsi qu'un certain nombre d'ex
perts et d'hommes d'Etat influents, ont participé à la 
Conférence. Les mouvements de libération nationale de 
l'Afrique du Sud et de la Namibie, soit l' African National 
Congress, le Pan Africanist Congress of Azania et la 
South West Africa People's Organization, étaient repré
sentés par des délégations de haut niveau dirigées par 
leurs présidents respectifs. 

202. La Conférence a fait le point de la situation en 
Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique australe. 
Elle a procédé aussi à un échange de vues approfondi au 
sujet de la possibilité de sanctions et d'autres moyens qui 
constituent des mesures crédibles n'impliquant pas l'em
ploi de la force que la communauté internationale peut 
adopter afin d'exercer des pressions diplomatiques, éco
nomiques et autres à l'encontre du régime raciste d' Afri
que du Sud. Ces mesures pourraient écarter le grave dan
ger qui pèse sur la paix et sur la sécurité internationales 
du fait de la politique et des actes du régime raciste d' Afri
que du Sud. La Conférence internationale a adopté en
suite la déclaration dont le texte est reproduit ci-après et 
à laquelle elle recommande à tous les gouvernements, à 
toutes les organisations et à tous les peuples de prêter 
d'urgence la plus grande attention, en vue de prendre des 
mesures appropriées pour assurer l'élimination rapide de 
l'apartheid et la libération de la Namibie de l'occupation 
illégale par le régime raciste d'Afrique du Sud. 

La gravité de la situation 

203. La Conférence exprime sa profonde préoccu
pation devant la situation qui règne en Afrique du Sud et 
dans l'ensemble de l'Afrique australe du fait de la politi
que et des actes de racisme, de répression et de terrorisme 
du régime sud-africain. 

204. Les efforts obstinés que ce régime déploie 
pour perpétuer la domination raciste en ayant recours de 
plus en plus à la violence et à la répression, et pour pour
suivre son occupation illégale de la Namibie, au mépris 

des appels répétés de la communauté internationale et en 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies, de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, ont créé une situation explosive en 
Afrique australe et constituent non plus une menace, 
mais une rupture manifeste de la paix et de la sécurité 
internationales. 

205. Le régime de Pretoria poursuit en outre son 
occupation illégale de la Namibie, en violation des prin
cipes de la Charte des Nations Unies, et au mépris de 
l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Jus
tice, sapant ainsi l'autorité de l'Organisation. Il a eu re
cours à la militarisation du territoire dont l'Organisation 
des Nations Unies a assumé la responsabilité directe, 
ainsi qu'à la répression brutale du peuple namibien. Il a 
entravé la mise en application du plan des Nations Unies 
pour l'accession à l'indépendance de la Namibie par voie 
d'élections libres et équitables. A cette fin, le régime ra
ciste d'Afrique du Sud a délibérément causé la faillite de 
la réunion préalable à la mise en œuvre, qui s'est tenue à 
Genève, du 7 au 14 janvier 1981. Le résultat auquel il 
est parvenu a été la poursuite et l'escalade du conflit armé 
contre le peuple de Namibie et son seul authentique re
présentant, la South West Africa People's Organization 
(SWAPO). 

206. Dans la mise en œuvre de sa politique visant 
à perpétuer la domination raciale en Afrique du Sud et à 
poursuivre l'occupation illégale de la Namibie, ainsi qu'à 
étendre son influence impérialiste au-delà de ses frontiè
res, le régime de Pretoria a eu recours à des actes cons
tants d'agression, de subversion, de déstabilisation et de 
terrorisme contre les Etats africains indépendants voisins, 
aggravant ainsi les tensions internationales existantes. 

207. Il a assemblé une machine militaire et un ap
pareil de répression massifs et entrepris de se doter d'ar
mes nucléaires, dans l'espoir de vaincre la résistance des 
populations opprimées et d'amener par la terreur des 
Etats voisins à un état de réel asservissement. 

208. !.;acquisition de matériel militaire et d'une ca
pacité d'armement nucléaire par le régime raciste d' Afri
que du Sud, dont on connaît les actes de violence et 
d'agression passés, fait peser une grave menace sur l'hu
manité. 

209. La situation en Afrique australe se caractérise 
donc par des ruptures de la paix et par des actes d'agres
sion répétés, ainsi que par la menace toujours plus lourde 
d'un conflit plus vaste qui aurait de graves répercussions 
en Afrique et dans le reste du monde. 
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210. La collaboration politique, économique et mili
taire continue de certains Etats occidentaux et de leurs so
ciétés transnationales avec le régime raciste d'Afrique du 
Sud encourage celui-ci à faire preuve d'une attitude d'in
transigeance et de défi à l'égard de la communauté interna
tionale et constitue un obstacle important à l'élimination 
du système inhumain et criminel d'apartheid en Afrique 
du Sud et à l'accession du peuple de la Namibie à l'autodé
termination, à la liberté et à l'indépendance nationale. 

Action de la communauté internationale 

211. ~Organisation des Nations Unies et la com
munauté internationale doivent prendre des mesures 
énergiques et concertées parce que les populations oppri
mées d'Afrique du Sud et de Namibie méritent leur plein 
appui dans la lutte légitime qu'elles mènent pour l'auto
détermination, la liberté et l'indépendance nationale. Les 
Etats souverains indépendants d'Afrique australe ont le 
droit d'être protégés contre les déprédations, les attaques 
armées et les actes d'agression répétés commis par un ré
gime raciste qui se conduit en hors-la-loi international. 

212. ~Organisation des Nations Unies et la com
munauté internationale doivent prendre des mesures 
pour éviter que les ruptures de la paix ne se poursuivent 
et qu'un conflit plus vaste n'éclate. Il est indispensable 
que ces mesures soient prises d'urgence si l'on veut assu
rer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
l'élimination de l'apartheid et la cessation de l'occupa
tion illégale, l'accomplissement des obligations solennel
les contractées envers le peuple de Namibie, l'émancipa
tion de l'Afrique au terme de siècles d'oppression, 
d'exploitation et d'humiliation, et la promotion d'une vé
ritable coopération internationale. 

213. La Conférence condamne énergiquement le 
régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud pour sa poli
tique et ses actes criminels. 

214. La Conférence déclare qu'eu égard à la répres
sion qu'il exerce à l'encontre de la grande majorité de la 
population du pays et de ses mouvements de libération 
nationale, à son occupation illégale de la Namibie et aux 
actes d'agression qu'il commet contre les Etats voisins le 
régime raciste d'Afrique du Sud porte l'entière responsa
bilité du conflit actuel et de son escalade inévitable. 

215. La Conférence affirme également que cette res
ponsabilité de l'Afrique du Sud est partagée par les Etats 
dont l'aide et l'appui multiforme encouragent le régime ra
ciste de Pretoria à poursuivre sa politique d'agression. 

216. Elle exprime sa profonde conviction que la si
tuation en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique 
australe intéresse fondamentalement tous les gouverne
ments et toutes les organisations, ainsi que l'humanité 
tout entière. 

217. Elle déclare que l'élimination de l'apartheid et 
l'accession de la Namibie à l'indépendance authentique re
vêtent un intérêt vital pour l'Organisation des Nations 
Unies et pour les organisations qui lui sont reliées, ainsi 
que pour les autres organisations intergouvernementales. 

Elle reconnaît que les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi 
que les hommes et les femmes de bien, peuvent et doivent 
contribuer aux efforts internationaux entrepris pour ai
der les populations opprimées d'Afrique du Sud et de Na
mibie. 

218. Elle souligne l'importance que revêtent une 
étroite collaboration entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'OUA ainsi que la coopération entre les gouver
nements et les organisations publiques pour l'élimination 
de l'apartheid et pour l'indépendance de la Namibie. 

Le consensus 

219. Au cours des nombreuses années pendant les
quelles l'Organisation des Nations Unies et la commu
nauté internationale ont suivi le problème de l'apartheid 
en Afrique du Sud et ses répercussions internationales, un 
consensus s'est dégagé sur le fait que l'apartheid est un 
crime contre la conscience et la dignité de l'humanité et 
qu'il est incompatible avec les dispositions de la Charte 
des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. Il y a également consensus sur la conviction 
que l'application de la violence et de la répression par le 
régime raciste sud-africain et son déni continu des droits 
de l'homme et des droits politiques à la grande majorité 
de la population sud-africaine conduiront certainement à 
une montée des périls en Afrique du Sud, à un conflit vio
lent et à une conflagration raciale aux répercussions in
ternationales graves. La communauté internationale re
connaît la légitimité de la lutte que mène la population 
sud-africaine pour éliminer l'apartheid et instaurer une 
société démocratique dans laquelle tous les habitants de 
l'Afrique du Sud dans son ensemble, quelles que soient 
leur race, leur couleur ou leurs convictions, participeront 
librement à la détermination de leur destin. 

220. Il y a également consensus international sur la 
légitimité de la lutte du peuple de la Namibie pour l'au
todétermination, la liberté et l'indépendance nationale. 
Etant donné que la Namibie se trouve sous la responsa
bilité directe de l'Organisation des Nations Unies, la 
communauté internationale a condamné à maintes repri
ses l'occupation de ce territoire par l'Afrique du Sud, au 
mépris des décisions de l'Organisation des Nations Unies 
et de l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
du 21 juin 1971. La répression brutale de la population 
namibienne par l'Afrique du Sud et son exploitation 
éhontée des ressources de ce territoire sont une source de 
profonde inquiétude pour la communauté internationale. 

221. C'est sur la base de ce consensus et en réponse 
aux aspirations des populations opprimées d'Afrique du 
Sud et de Namibie que la Conférence a formulé ses re
commandations. 

222. La Conférence rappelle que l'Organisation 
des Nations Unies et la communauté internationale ont 
adopté un certain nombre de mesures, y compris un em
bargo obligatoire sur les armes, tendant à obliger l' Afri
que du Sud à abroger sa législation raciste et oppressive, 
à mettre fin à son occupation illégale de la Namibie, et à 
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cesser immédiatement ses violations répétées et flagrantes 
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats 
africains voisins. C'est une source de profond regret et 
d'inquiétude que ces mesures aient été tournées ou 
n'aient pas été pleinement appliquées, en particulier par 
certains Etats membres même du Conseil de sécurité qui 
en ont été les principaux instigateurs. Aussi, la Confé
rence juge-t-elle que les mesures prises jusqu'ici par la 
communauté internationale se sont révélées insuffisantes. 

Nécessité de nouvelles mesures 

223. La Conférence juge indispensable que le Con
seil de sécurité reconnaisse que la situation qui règne en 
Afrique australe du fait de la politique et des actes du ré
gime raciste d'Afrique du Sud est caractérisée par des rup
tures constantes de la paix et que, par conséquent, des 
mesures en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies doivent être prises. 

224. La Conférence exprime l'inquiétude que lui 
inspire le fait que le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies n'a pas encore été capable de s'acquit
ter efficacement des responsabilités solennelles qu'il a 
contractées à cet égard du fait de l'opposition des mem
bres permanents occidentaux du Conseil. Elle appelle en 
particulier l'attention de ces membres permanents sur 
leurs responsabilités en vertu de la Charte. Elle prie ins
tamment tous les gouvernements et toutes les organisa
tions d'exercer leur influence pour faciliter l'action du 
Conseil de sécurité. 

225. La Conférence exprime sa grande inquiétude 
et son désarroi devant le fait que le Conseil de sécurité, 
réuni en avril 1981 à la demande des Etats membres de 
l'OUA et du Mouvement des pays non alignés pour im
poser des sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud 
coupable de maintenir son occupation illégale de la Na
mibie, n'ait pas adopté les décisions nécessaires. La Con
férence appuie la demande faite par l'OUA et le Mouve
ment des pays non alignés d'une réunion rapide du 
Conseil de sécurité en vue de l'adoption de sanctions glo
bales et obligatoires contre le régime raciste de l'Afrique 
du Sud, pour sa politique d'apartheid. 

Nécessité des sanctions 

226. La Conférence affirme que l'application uni
verselle des sanctions prévues au Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies constitue le moyen le plus adé
quat et le plus efficace pour que l'Afrique du Sud se con
forme aux décisions des Nations Unies. Il n'est de choix 
qu'entre l'escalade du conflit et l'imposition de sanctions 
internationales, si toutes les autres tentatives pour attein
dre un règlement pacifique ont échoué. 

22 7. La Conférence note qu'une écrasante majorité 
des Etats, ainsi que la plupart des organisations gouver
nementales et non gouvernementales- y compris les 
syndicats et les organismes religieux- partagent ces 
vues. Elle note avec satisfaction les sacrifices consentis 
par de nombreux pays, en particulier les pays en dévelop
pement, conformément aux décisions que l'ONU, l'OUA 

et le Mouvement des pays non alignés ont prises pour 
promouvoir la liberté et la paix en Afrique australe. Elle 
prie instamment les puissances qui se sont jusqu'à présent 
opposées aux sanctions de tenir compte des vues du reste 
de la communauté internationale et d'harmoniser leurs 
politiques afin de faciliter une action concertée. 

But des sanctions recommandées 

228. Les sanctions ont pour but : 
a) De forcer l'Afrique du Sud à abandonner sa po

litique raciste d'apartheid et de mettre fin à son occupa
tion illégale de la Namibie; 

b) De démonter, par des actes, l'universalité de la 
répulsion qu'inspire l'apartheid et de la solidarité avec les 
aspirations et les luttes légitimes des peuples d'Afrique du 
Sud et de Namibie; 

c) De refuser les avantages de la coopération interna
tionale au régime sud-africain, de façon à le contraindre et 
à contraindre ceux qui l'appuient à tenir compte de l'opi
nion mondiale, à abandonner la politique de domina
tion raciste et à chercher une solution par voie de consul
tations avec les dirigeants véritables du peuple opprimé; 

d) De réduire la capacité qu'a le régime sud-africain 
de réprimer son peuple, de commettre des actes d'agres
sion contre des Etats indépendants et de faire peser une 
menace sur la paix et la sécurité internationales; 

e) De priver l'apartheid d'appui économique, de fa
çon à atténuer les souffrances des peuples d'Afrique du 
Sud et de Namibie qui luttent pour la liberté et à promou
voir ainsi une transition aussi pacifique que possible. 

Un programme de sanctions 

229. Compte tenu de ce qui précède, la Conférence 
demande qu'un programme de sanctions et de mesures 
connexes contre l'Afrique du Sud soit mis en application 
d'urgence. ~embargo obligatoire sur les armes à l'encon
tre de l'Afrique du Sud institué par une décision unanime 
du Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies doit être effectivement appli
qué et renforcé de façon à atteindre pleinement ses objec
tifs, et il conviendrait qu'il constitue la première étape du 
programme de sanctions. 

230. La Conférence estime qu'il est extrêmement 
important et urgent 1) de mettre fin à toute collaboration 
militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud, 2) de lui im
poser un embargo efficace sur le pétrole, 3) de ne plus lui 
consentir d'investissements et de prêts, 4) de mettre un 
terme aux achats et à la commercialisation d'or et d'au
tres minéraux d'Afrique du Sud, ainsi qu'à la coopération 
avec les organismes sud-africains de commercialisation 
de ces minéraux, et 5) de refuser à l'Afrique du Sud cer
taines fournitures essentielles- matériel électronique et 
de télécommunications, machines et produits chimiques, 
par exemple- ainsi que le transfert de technologie. 

231. La Conférence exprime sa conviction que 
l'Afrique du Sud est vulnérable aux sanctions et que des 
sanctions prises en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
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Nations Unies non seulement sont applicables, mais seront 
efficaces. Sur le plan commercial, l'Afrique du Sud dépend 
plus des autres pays que ceux-ci ne dépendent d'elle. 

232. La Conférence reconnaît que l'imposition de 
sanctions contre l'Afrique du Sud nécessitera des ajus
tements et des sacrifices de la part des autres pays et 
éprouvera le peuple opprimé d'Afrique du Sud. Elle 
tient compte de ce que le régime sud-africain risque, 
par désespoir, de prendre des mesures de représailles con
tre la majorité opprimée de la population de ce pays, ainsi 
que contre les Etats voisins. 

233. La Conférence affirme néanmoins que le prix 
des sanctions est minime par rapport aux souffrances et 
aux humiliations que supporte actuellement la popula
tion d'Afrique du Sud ainsi qu'aux graves conséquences 
que pourrait avoir l'extension d'un conflit en Afrique 
australe, tant pour la population d'Afrique australe que 
pour la communauté internationale. 

234. La Conférence considère que la communauté 
internationale peut et doit concevoir des moyens permet
tant aux Etats indépendants d'Afrique australe de résister 
aux effets qu'auraient sur eux des sanctions contre l' Afri
que du Sud, au lieu de tirer prétexte de leurs souffrances 
présumées pour éviter de prendre des sanctions rapides et 
efficaces con tee ce pays. 

235. La Conférence reconnaît que, pour être déci
sives, les sanctions doivent être appliquées de façon effi
cace afin qu'elles ne puissent donner lieu à un effet d'ac
coutumance prolongeant inutilement les souffrances de 
personnes innocentes. Il faut surtout qu'elles soient appli
quées par tous les membres de la communauté interna
tionale, et en particulier par les principaux partenaires 
commerciaux de l'Afrique du Sud. Les relations financiè
res et économiques avec le régime raciste d'Afrique du 
Sud, fondées sur l'utilisation d'une main-d'œuvre bon 
marché et l'exploitation de ressources qui devraient servir 
à améliorer la qualité de la vie de la majorité de la popu
lation de ce pays, renforcent et soutiennent l'inique sys
tème d'apartheid. 

236. La Conférence invite instamment tous les Etats à 
prendre en considération le fait que leur commerce avec les 
Etats indépendants d'Afrique, à lui seul- sans compter 
leurs échanges avec tous les pays résolus à appliquer des 
sanctions contre l'Afrique du Sud -est déjà bien plus im
portant que leur commerce avec l'Afrique du Sud. 

237. Tout en soulignant l'importance d'une action 
des principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du 
Sud, la Conférence a conscience de l'importance des me
sures qui peuvent être prises par la communauté interna
tionale tout entière et par le grand public. 

238. La Conférence considère qu'une action con
certée de tous les Etats et de toutes les organisations ré
solus à appliquer des sanctions contre l'Afrique du Sud 
peut avoir non seulement une valeur morale, mais des ef
fets politiques, économiques et concrets non négligeables. 
Cette action peut également exercer une influence posi
tive sur l'attitude des gouvernements qui s'opposent aux 

sanctions et faciliter l'adoption de mesures obligatoires 
par le Conseil de sécurité. 

239. La Conférence accueille avec satisfaction les 
mesures prises par de nombreux Etats membres de l'OUA 
et du Mouvement des pays non alignés, par les pays so
cialistes, les pays nordiques et quelques autres pays d'Eu
rope occidentale, et elle espère que d'autres Etats pren
dront des mesures analogues. 

240. La Conférence prie instamment tous les Etats 
de prendre immédiatement, et tout en menant une cam
pagne vigoureuse pour inciter le Conseil de sécurité à agir, 
des mesures unilatérales et collectives pour imposer des 
sanctions globales à l'encontre du régime raciste d' Afri
que du Sud. 

Embargo sur les armes 

241. La Conférence attache une importance ex
trême à l'application efficace et au renforcement de l'em
bargo obligatoire sur les armes qui est actuellement im
posé à l'Afrique du Sud. 

242. La Conférence fait siennes les recommanda
tions que le Comité du Conseil de sécurité créé par la réso
lution 421 (1977) concernant la question de l'Afrique du 
Sud a formulées en 1980 en vue d'assurer l'application et le 
renforcement de l'embargo et prie instamment le Conseil 
de sécurité de les adopter sans délai. Elle exprime l'es
poir que le Comité sera doté de tous les moyens néces
saires pour remplir pleinement la tâche dont il a été chargé. 

243. Cembargo, tel qu'il a été appliqué jusqu'à pré
sent, n'a pas réussi à réduire le danger d'agression et de 
répression de la part du régime sud-africain. A cette fin, 
la Conférence appelle tous les Etats à promulguer une lé
gislation efficace ou à adopter des directives appropriées 
de politique générale interdisant toutes les formes de col
laboration militaire, directe ou indirecte, de transfert 
d'armes par l'intermédiaire d'autres parties et de partici
pation à la production d'armes en Afrique du Sud, et 
comportant également des clauses relatives à l'utilisateur 
final permettant de contrôler la stricte application de 
l'embargo. Cette législation devrait également supprimer 
les échappatoires qui existent en ce qui concerne le maté
riel "' à double usage " et autre matériel connexe, y com
pris les ordinateurs, le matériel électronique et les techni
ques connexes. 

244. La Conférence souligne à nouveau la nécessité 
de renforcer la disposition pertinente de la résolution 418 
(1977) du Conseil de sécurité en vue d'assurer la cessa
tion immédiate de toute collaboration nucléaire avec 
l'Afrique du Sud. 

245. La Conférence exprime sa préoccupation de
vant les informations concernant les efforts poursuivis 
par le régime sud-africain afin de créer des alliances et des 
arrangements militaires avec certaines puissances occi
dentales et certains régimes d'autres régions et de convo
quer une conférence à cette fin. 

246. Elle estime que toutes les alliances ou arrange
ments militaires avec le régime sud-africain constitue-
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raient un acte d'hostilité à l'encontre de la lutte légitime de 
la population d'Afrique du Sud et de Namibie et aggra
veraient profondément la situation en Afrique australe. 
Elle rend hommage aux Etats qui se sont opposés ferme
ment à tous liens établis par les alliances militaires exis
tantes avec le régime sud-africain et demande à la commu
nauté internationale de faire preuve de vigilance afin 
d'empêcher tout arrangement militaire avec ce régime. 

Embargo sur le pétrole 

247. La Conférence considère qu'un embargo effi
cace sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud est un 
complément indispensable à l'embargo sur les armes et sur 
la coopération nucléaire. Le régime raciste sud-africain, 
n'ayant pas lui-même de pétrole, est vulnérable à un em
bargo sur le pétrole et le restera en dépit de l'expansion de 
ses usines de production d'essence synthétique (SASOL). 

248. La livraison de pétrole et de produits pétro
liers à l'Afrique du Sud facilite les actes d'agression et de 
répression auxquels se livre le régime raciste de ce pays. 
Il est donc urgent d'imposer un embargo sur le pétrole, 
complément de l'embargo sur les armes et sur la coopé
ration nucléaire. 

249. La Conférence note avec satisfaction que les 
principaux pays exportateurs de pétrole ont imposé un 
embargo sur la fourniture de pétrole à l'Afrique du Sud. 
Elle se félicite en outre vivement de leur intention d'envi
sager la création d'un mécanisme, comportant notam
ment un organisme de surveillance, aux fins de veiller à 
ce que l'embargo sur le pétrole soit efficacement et scru
puleusement respecté. Elle demande aux autres pays qui 
fournissent du pétrole ou des produits pétroliers raffinés 
à l'Afrique du Sud de se joindre aux Etats qui appliquent 
l'embargo contre l'Afrique du Sud, en prenant des mesu
res législatives d'exécution ou en adoptant des directives 
générales à ce sujet. 

250. La Conférence demande au Conseil de sécu
rité de l'Organisation des Nations Unies d'appuyer les me
sures prises par les pays exportateurs de pétrole et d'impo
ser un embargo obligatoire sur la fourniture de pétrole 
et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et sur l'octroi 
de toute assistance à l'industrie pétrolière de ce pays. 

Sanctions économiques 

251. En attendant que le Conseil de sécurité décide 
d'imposer des sanctions obligatoires globales contre 
l'Afrique du Sud, la Conférence prie instamment tous les 
Etats d'appliquer unilatéralement et collectivement des 
sanctions économiques à l'encontre du régime d'apart
heid sud-africain. 

252. Elle recommande à tous les gouvernements, 
dans une première étape, de cesser de promouvoir, de quel
que façon que ce soit, le commerce avec l'Afrique du Sud, 
notamment par l'échange de missions commerciales, ou 
l'octroi de garanties ou d'assurances pour le commerce avec 
l'Afrique du Sud ou les investissements dans ce pays. 

253. La Conférence demande qu'il soit mis fin à tout 
nouvel investissement en Afrique du Sud et à l'octroi de tout 

nouveau prêt financier à ce pays. Il est notoire que les ca
pitaux étrangers, l'octroi de prêts ou d'autres facilités finan
cières soutiennent l'économie de l'apartheid, lui fournis
sant les ressources qui lui permettent de développer son 
appareil répressif, d'accroître sa capacité militaire et d'ac
quérir une capacité nucléaire, mettant ainsi en péril la paix 
et la sécurité de toute la région de l'Afrique australe. 

254. La Conférence note avec satisfaction qu'à di
verses reprises l'Assemblée générale des Nations Unies a 
exprimé à une écrasante majorité sa conviction que « le 
fait de mettre un terme à tous nouveaux investissements 
étrangers en Afrique du Sud et à tous nouveaux prêts fi
nanciers à celle-ci marquerait un progrès important dans 
l'action internationale pour l'élimination de l'apartheid, 
étant donné que ces investissements et ces prêts encoura
gent et favorisent la politique d'apartheid de ce pays "· 

255. Elle se félicite de l'action des gouvernements 
qui ont déjà adopté des mesures d'ordre législatif ou autre 
à cet effet. 

Transports 

256. La Conférence demande que soient prises des 
mesures tendant à supprimer les liaisons maritimes, aérien
nes et autres avec le régime d'apartheid sud-africain et avec 
la Namibie tant que celle-ci se trouve sous l'occupation de 
l'Afrique du Sud. En outre, elle appelle tous les pays in
téressés à faire en sorte que les compagnies aériennes 
immatriculées sur leur territoire mettent fin aux« accords 
de pool " avec les compagnies aériennes sud-africaines. 

Autres mesures 

257. La Conférence prie instamment tous les Etats 
de prendre les mesures appropriées afin d'interdire toutes 
relations d'ordre sportif, culturel et scientifique avec 
l'Afrique du Sud. Les accords officiels encourageant les 
activités dans ces domaines devraient être abrogés, sauf 
lorsque des considérations humanitaires impérieuses s'y 
opposent. 

258. La Conférence engage vivement aussi tous les 
Etats à adopter des mesures appropriées en vue d'interdire 
et de décourager l'émigration vers l'Afrique du Sud de leurs 
ressortissants, notamment de leur personnel qualifié. 

Action au niveau du public 

259. La Conférence souligne l'importance des me
sures adoptées par les autorités locales, les organes de 
grande information, les syndicats, les organismes reli
gieux, les coopératives et autres organisations non gou
vernementales, ainsi que par les hommes et les femmes de 
conscience, en vue de démontrer leur profonde répu
gnance à l'égard de l'apartheid et leur solidarité avec la 
lutte légitime des peuples opprimés d'Afrique du Sud et 
de Namibie. 

260. Elle appelle en particulier l'attention sur la va
leur constructive des mesures ci-après : boycottage de la 
part des consommateurs, boycottage dans les domaines 
sportif, culturel et universitaire, retrait des investisse
ments dans les sociétés transnationales et les institutions 
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financières qui opèrent en Afrique du Sud. Parmi les me
sures appropriées que le public pourrait prendre pour ap
puyer les sanctions internationales contre l'Afrique du 
Sud, elle encourage l'assistance aux victimes de l'apart
heid et à leurs mouvements de libération nationale. 

Assistance aux Etats voisins 

261. La Conférence appelle l'attention sur les pro
blèmes auxquels sont confrontés les Etats indépendants 
d'Afrique australe du fait des agressions perpétrées par le 
régime raciste sud-africain, ainsi que sur les sacrifices que 
ces Etats ont consentis pour la cause de la liberté et des 
droits de l'homme. 

262. Elle reconnaît que ces Etats devront supporter 
les effets négatifs d'un programme de sanctions contre 
l'Afrique du Sud. 

263. Elle considère par conséquent que l'applica
tion de sanctions doit être accompagnée, conformément 
à l'Article 50 de la Charte des Nations Unies, d'un pro
gramme d'assistance en faveur des Etats de la région sud
africaine qui seraient gravement atteints par ces sanc
tions. Cette assistance devrait comprendre la fourniture 
de denrées alimentaires, de pétrole et d'autres produits de 
base et la création d'installations pour leur entreposage, 
ainsi qu'une aide financière appropriée. 

264. Elle prie instamment tous les Etats d'appuyer 
la Conférence de coordination du développement de 
l'Afrique australe (SADCC) qui vise à réduire la dépen
dance des Etats voisins à l'égard du régime raciste d' Afri
que du Sud. 

265. Les Etats qui accomplissentleur mission inter
nationale d'assistance en faveur des mouvements de libé
ration d'Afrique du Sud doivent pouvoir bénéficier de la 
protection du droit international lorsqu'ils s'opposent à 
la violence du régime raciste, et ils ont le droit de deman
der aux autres Etats de les aider à protéger leur intégrité 
territoriale et leur indépendance politique. 

Conclusion 

266. La Conférence se déclare solidaire des popu
lations opprimées d'Afrique du Sud et de Namibie dans 
leur lutte légitime pour la liberté, de toutes les personnes 
emprisonnées, soumises à des contraintes, ou exilées pour 
avoir participé à la lutte, et des Etats indépendants d' Afri
que australe. 

267. La Conférence affirme sa solidarité avec Nel
son Mandela, ainsi qu'avec tous les autres chefs et patrio
tes qui sont emprisonnés ou sont frappés d'interdiction 
pour leur participation à la lutte pour la liberté, et elle 
exige leur libération immédiate et inconditionnelle. 

268. Elle reconnaît le droit des peuples opprimés et 
de leurs mouvements de libération nationale à choisir les 
moyens de lutte, y compris la lutte armée, pour se libérer 
du régime oppressif d'Afrique du Sud. 

269. Elle affirme que le régime raciste d'Afrique du 
Sud, en multipliant ses actes de répression au mépris de 

l'opinion mondiale, porte l'entière responsabilité de l'ag
gravation de la violence. Elle fait observer aux Etats qui 
s'opposent aux sanctions mais expriment leur horreur de
vant les brutalités de l'apartheid, en particulier au cours 
d'événements dramatiques tels que ceux de Sharpeville et 
de Soweto, que leur politique a pour résultat d'aider et 
d'encourager la montée de la violence. Les sanctions 
constituent un instrument légitime et approprié de cœrci
tion inscrit dans la Charte des Nations Unies pour le rè
glement des conflits. 

270. La Conférence considère que la population 
opprimée d'Afrique du Sud et de Namibie et ses mouve
ments de libération nationale méritent le soutien de la 
communauté internationale dans leur lutte légitime. Elle 
considère que des sanctions globales contre l'Afrique du 
Sud sont un moyen approprié et efficace pour promou
voir la liberté des populations d'Afrique du Sud et de Na
mibie et mettre un terme à la violence raciste. 

271. La Conférence reconnaît qu'il est urgent de 
mobiliser tous les gouvernements et tous les peuples en 
faveur de l'application de sanctions globales contre le ré
gime sud-africain, et de prendre toute autre mesure d'as
sistance appropriée au profit des populations opprimées 
d'Afrique du Sud et de Namibie et de leurs mouvements 
de libération nationale. 

272. Elle demande à tous les gouvernements et à 
toutes les organisations qui s'inspirent des principes de 
liberté et de dignité humaine de s'opposer à toutes les 
initiatives visant à aider ou à encourager le régime 
d'apartheid. Elle les adjure de conjuguer leurs efforts dans 
une campagne internationale en faveur de l'application de 
sanctions globales contre l'Afrique du Sud, en tenant compte 
des débats et des décisions de la présente conférence. 

273. Elle rend hommage au Comité spécial contre 
l'apartheid, aux mouvements an ti-apartheid, aux mouve
ments de solidarité et aux autres organisations pour les 
efforts qu'ils déploient en faveur de l'application de sanc
tions globales à l'encontre de l'Afrique du Sud. 

274. Elle prie instamment l'Organisation des Na
tions Unies, agissant en coopération avec l'OUA et en 
consultation étroite avec les mouvements de libération 
nationale et d'autres organisations, de prendre toutes les 
mesures voulues pour promouvoir le programme de sanc
tions globales à l'encontre de l'Afrique du Sud et pour 
assurer et suivre sa mise en œuvre. 

275. La Conférence reconnaît et salue la lutte his
torique menée sans relâche par les peuples d'Afrique du 
Sud et de Namibie pour amener la fin de l'apartheid et de 
l'occupation illégale, ainsi que pour promouvoir la jus
tice, la liberté et l'indépendance dans leur pays. C'est 
parce qu'ils se battent avec courage et ténacité que cette 
conférence a pu avoir lieu et qu'elle a pris tout son sens. 
La Conférence répond aux nobles efforts et aspirations 
des patriotes sud-africains et namibiens et lance un fer
vent appel au soutien individuel et collectif en leur fa veut: 
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Déclaration prononcée par le Président du Conseil de sécurité, 
au nom du Conseil, concernant la proclamation de l'Etat « indépendant » 
du Ciskei 

S/14794, 15 décembre 1981 

Le Conseil de sécurité note que, le 4 décembre 1981, le 
régime sud-africain a proclamé le Ciskei, qui fait partie 
intégrante du territoire sud-africain, Etat prétendument 
indépendant en application de sa politique d'apartheid et 
de création de bantoustans. 

Le Conseil rappelle sa résolution 417 (1977) dans 
laquelle il a exigé que le régime raciste d'Afrique du Sud 
abandonne la politique de création de bantoustans. Il 
rappelle également ses résolutions 402 (1976) et 407 (1977) 
dans lesquelles il a fait sienne la résolution 31/6 A de 
l'Assemblée générale, en date du 26 octobre 1976, rela
tive à cette question. Le Conseil prend note en outre de 
la résolution 32/105 N de l'Assemblée générale, en 
date du 14 décembre 1977, relative à la question des 
bantoustans. 

Le Conseil ne reconnaît pas les prétendus «foyers 
nationaux indépendants » en Afrique du Sud; il con
damne la prétendue proclamation d'« indépendance »du 
Ciskei et la déclare totalement nulle et non avenue. Cette 
action du régime sud-africain, faisant suite à des procla
mations analogues concernant le Transkei, le Bophu-
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thatswana et le Venda, qui ont été dénoncées par la com
munauté internationale, est destinée à diviser et à spolier 
le peuple africain et à créer des Etats clients placés sous 
sa domination afin de perpétuer l'apartheid. Elle vise à 
créer une catégorie de personnes qui sont des étrangers 
dans leur propre pays. Elle aggrave encore davantage la 
situation dans la région et entrave les efforts déployés à 
l'échelon international pour trouver des solutions justes 
et durables. 

Le Conseil demande à tous les gouvernements de re
fuser de reconnaître sous quelque forme que ce soit les 
bantoustans prétendument •• indépendants "• de s'abste
nir d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec eux et de 
ne pas accepter les documents de voyage délivrés par eux, 
et il demande instamment aux gouvernements des Etats 
Membres de prendre des mesures efficaces, dans le cadre 
de leurs dispositions constitutionnelles, pour décourager 
toutes les personnes physiques, sociétés et autres institu
tions placées sous leur juridiction, d'avoir des rapports 
quels qu'ils soient avec les bantoustans prétendument 
« indépendants "• 

Déclaration de la Conférence internationale sur les femmes 
et l'apartheid, tenue à Bruxelles du 17 au 19 mai 1982 

A/AC.115/L.571, 14 juillet 1982 

La Conférence internationale sur les femmes et l'apart
heid s'est tenue dans le bâtiment du Parlement européen 
à Bruxelles (Belgique) du 17 au 19 mai 1982 afin d'exa
miner le sort des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie 
et la lutte qu'elles mènent pour la libération nationale, les 
mesures visant à mobiliser toute l'aide internationale qui 
leur est nécessaire et les témoignages de solidarité avec 
elles dans leur lutte légitime. 

La Conférence déclare que l'apartheid, particulière
ment dans ses répercussions sur les femmes et les enfants, 
est un crime international et un affront intolérable à la 
conscience de l'humanité. 

Le régime de Pretoria soumet les femmes d'Afrique 
du Sud à l'oppression et à l'humiliation, y compris par 
des déportations forcées et par la séparation des familles. 
Il tue, emprisonne et torture de nombreux femmes et en
fants qui s'opposent à l'apartheid et entrave leur liberté. 

Il multiplie les actes d'agression en Afrique australe, il a 
même attaqué et bombardé dans camps de réfugiés dans 
les Etats africains voisins indépendants, tuant des femmes 
et des enfants. 

La Conférence rend hommage au courage et à l'hé
roïsme des femmes dans la lutte légitime pour la libéra
tion. Elle rend également hommage aux Etats de première 
ligne pour l'appui qu'ils accordent à cette lutte. 

La Conférence demande qu'une action internatio
nale efficace soit entreprise, conformément aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies, pour éliminer 
l'apartheid et promouvoir l'indépendance de la Namibie 
et l'établissement d'une société démocratique en Afrique 
du Sud. 

La Conférence déplore les actions des gouverne
ments, des sociétés multinationales et des intérêts qui 
continuent de collaborer avec le régime d'apartheid et, 
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faisant siennes les résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, elle demande aux pays con
cernés de mettre fin à cette collaboration. 

La Conférence affirme son soutien aux résolutions 
adoptées par la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme de Copenhague, où celle-ci 
condamnait le renforcement de la capacité militaire et nu
cléaire de l'Afrique du Sud, comme étant une menace à la 
paix et à la stabilité mondiales et demande l'application 
des décisions adoptées par l'Organisation des Nations 
Unies et d'autres organismes internationaux en ce qui 
concerne l'embargo sur les armes, le matériel nucléaire et 
le pétrole contre l'Afrique du Sud. 

La Conférence condamne les actes d'agression et 
d'intimidation perpétrés par le Gouvernement sud-afri
cain contre les Etats de première ligne, notamment l'An
gola, et demande le retrait immédiat et inconditionnel des 
forces sud-africaines du territoire de la République popu
laire d'Angola. 

La Conférence appuie la résolution 435 (1978) du 
Conseil de sécurité relative à la Namibie et demande aux 
pays du «Groupe de contact,. de faire pression sur le 
Gouvernement sud-africain pour qu'il applique cette ré
solution dans les meilleurs délais. 

Dans ce contexte, la Conférence souligne la nécessité 
urgente de donner la plus large publicité au sort des fem
mes d'Afrique du Sud et de Namibie et à leur résistance 
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contre l'apartheid et d'accroître considérablement l'assis
tance internationale qui leur est fournie, afin de soulager 
leurs maux et de leur permettre de participer encore da
vantage à la lutte de libération. 

Elle fait appel en particulier aux gouvernements, aux 
organisations et aux particuliers pour qu'ils accordent 
une assistance généreuse aux projets pertinents des mou
vements de libération nationale et des Etats de première 
ligne. 

Elle engage le Comité spécial contre l'apartheid de 
l'ONU et le Comité international de solidarité avec la 
lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie à redou
bler d'efforts afin de promouvoir la publicité et l'assis
tance, en étroite coopération avec les mouvements de libé
ration nationale et les Etats de première ligne. Elle demande 
à tous les gouvernements et organisations (particu
lièrement les organisations de femmes et les organisa
tions qui s'occupent de développement) de coopérer plei
nement avec le Comité spécial et le Comité international. 

La Conférence rend hommage aux femmes d' Afri
que du Sud, de Namibie et des Etats de première ligne, en 
particulier à toutes celles qui ont été persécutées en raison 
de leur rôle dans la lutte pour la libération de l'Afrique 
du Sud et de la Namibie, et elle s'engage, au nom de tous 
les participants, à poursuivre ses efforts en solidarité avec 
elles. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Situation en Afrique du Sud 

A/RES/37/69 A, 9 décembre 1982 

L'Assemblée générale, 

Vivement préoccupée par les déclarations, la politi
que et les actes du Gouvernement des Etats-Unis d' Amé
rique, qui ont eu pour effet de soutenir et d'encourager le 
régime raciste d'Afrique du Sud, 

Inquiète de ce que certains Etats occidentaux et Is
raël continuent à coopérer avec l'Afrique du Sud dans les 
domaines militaire et nucléaire, en violation flagrante des 
dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977, et n'ont pas empê
ché les sociétés, institutions et particuliers relevant de leur 
juridiction de se livrer à une telle coopération, 

Gravement préoccupée par le fait que le régime ra
ciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer du maté
riel militaire et des munitions ainsi que la technologie et 
les connaissances techniques nécessaires pour développer 
son industrie d'armement et acquérir une capacité de pro
duction d'armes nucléaires, 

Reconnaissant que toute capacité de production 
d'armes nucléaires par le régime raciste d'Afrique du Sud 
met en danger la paix et la sécurité internationales et 
constitue une grave menace contre l'Afrique et le monde, 

1. Condamne vigoureusement le régime d'apart
heid d'Afrique du Sud pour ses actes de répression bru
tale, ainsi que la torture et le massacre aveugles de tra
vailleurs, d'écoliers et d'autres adversaires de l'apartheid, 
et les condamnations à mort prononcées contre les com
battants de la liberté; 

2. Condamne vivement le régime d'apartheid pour 
ses actes répétés d'agression, de subversion et de terro
risme contre des Etats africains indépendants, visant à dé
stabiliser l'ensemble de l'Afrique australe; 

3. Se dit à nouveau fermement convaincue que le 
régime d'apartheid a été encouragé à perpétrer ces actes 
criminels par la manière dont de grandes puissances oc-
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cidentales le protègent contre des sanctions internationa
les; 

11. Prie toutes les organisations intergouverne
mentales d'exclure le régime raciste d'Afrique du Sud et 
de cesser toute collaboration avec lui; 

12. Se déclare gravement préoccupée de ce que le 
Fonds monétaire international continue à accorder des 
crédits au régime raciste d'Afrique du Sud et le prie de 
mettre fin à ces crédits sans délai; 

13. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomi
que de s'abstenir d'accorder à l'Afrique du Sud toute fa
cilité susceptible de l'aider à mener à bien ses projets nu-
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cléaires et, en particulier, la prie d'exclure l'Afrique du 
Sud de tous ses groupes de travail techniques; 

20. Demande instamment au Programme des Na
tions Unies pour le développement et aux autres orga
nismes des Nations Unies d'élargir l'assistance qu'ils 
fournissent au peuple opprimé d'Afrique du Sud et aux 
mouvements de libération sud-africains reconnus par 
l'Organisation de l'unité africaine, c'est-à-dire l' African 
National Congress d'Afrique du Sud et le Pan Africanist 
Congress of Azania, en consultation avec le Comité spé
cial contre l'apartheid; 

Déclaration prononcée par M. Alhaji Yusuf{ Maitama-Sule (Nigéria), 
Président du Comité spécial contre l'apartheid, à la réunion du Comité 
du 13 janvier 1983 

Publiée par le Centre des Nations Unies contre l'apartheid 

Depuis sa création en 1963, le Comité spécial a toujours 
répété que pour lui le conflit en Afrique du Sud n'était pas 
un conflit entre Noirs et Blancs. Nous avons dit et redit 
que nous cherchons - comme d'ailleurs les principaux 
dirigeants de la population noire en Afrique du Sud -
l'établissement d'une société démocratique dans laquelle 
tous les habitants jouiraient des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 

Nous n'avons cessé de souligner les dangers d'une 
extension du conflit si l'apartheid et la répression conti
nuent et demandé instamment une solution pacifique, 
par la voie de consultations entre les représentants au
thentiques de l'ensemble de la population du pays. 

Compte tenu de l'intransigeance du régime de Preto
ria, soutenu par ses partisans, nous avons fait campagne 
pour des sanctions contre l'Afrique du Sud qui étaient à 
notre avis la mesure pacifique la plus efficace pour per
suader ce régime d'écouter l'opinion mondiale et de re
chercher une solution pacifique. 

Servir les intérêts de l'ensemble de la population sud
africaine et éviter un conflit racial douloureux ont été les 
principales préoccupations de ce Comité spécial et de la 
communauté internationale. 

Pour s'acquitter de son mandat, le Comité spécial a 
suivi l'évolution en Afrique du Sud et a appelé à plusieurs 
reprises l'attention contre la dégradation constante de la 
situation. Nous avons signalé les actes obstinés perpétrés 
par le régime de Pretoria pour consolider la domination 
blanche au prix de souffrances énormes infligées à la po
pulation noire, tout comme sa volonté d'accroître la ré
pression dans l'espoir de supprimer les efforts de résis
tance légitimes de la majorité de la population de ce pays. 

Avec l'accession à l'indépendance des nations d' Afri
que centrale et australe et la mobilisation croissante de la 
population sud-africaine contre l'apartheid, le régime est 
encore devenu plus désespéré et n'a pas hésité à violer la 
morale et le droit internationaux. 

Il me suffit de dire qu'il y a peu de parallèles dans 
l'histoire à l'héroïsme des écoliers noirs de Soweto et des 
autres townships qui ont, depuis le 16 juin 1976, protesté 
pacifiquement contre l'apartheid, ou à la cruauté de la 
police sud-africaine qui n'hésite pas à massacrer réguliè
rement et à blesser aveuglément des milliers d'enfants. 

Il n'y a guère de parallèles dans l'histoire aux actes 
du régime de Pretoria, qui déporte et déplace des millions 
de Noirs en Afrique du Sud, ou aux tentatives de priva
tion de la citoyenneté de plus de huit millions d'Africains 
dans le cadre de la politique de bantoustanisation. 

Il y a peu de parallèles aux assassinats commis par le 
régime de Pretoria contre les réfugiés sud-africains dans 
les territoires voisins, à ses incursions dans les Etats afri
cains indépendants et à la mise en place et au soutien 
de factions subversives dans ces Etats. Les activités illé
gales et terroristes des organismes de renseignement sud
africains se sont même propagées jusqu'à des territoires 
distants comme les Seychelles, le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis d'Amérique. 

Au cours de l'année écoulée, nous avons suivi avec 
la plus grande inquiétude, angoisse et indignation les tor
tures de nombreux dirigeants en prison, qui ont abouti à 
la mort d'un médecin blanc à Johannesburg, d'un étu
diant noir à Soweto et d'un prêtre luthérien dans le ban
toustan de Venda. Nous avons pleuré Mme Ruth First, 
assassinée à Maputo. 
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Surtout, le 9 décembre, nous avons appris avec stu
peur la bestialité des forces armées sud-africaines à Ma
seru- ces forces sont entrées dans l'Etat indépendant du 
Lesotho au milieu de la nuit et ont tué de sang-froid 
des réfugiés sud-africains ainsi que des ressortissants du 
Lesotho. 

Les excuses données par le régime de Pretoria se sont 
révélées totalement fausses et le monde a pu comprendre 
que l'armée sud-africaine avait délibérément tué des 
hommes, des femmes et des enfants innocents afin de ter
roriser le Lesotho et I'African National Congress of 
South Africa. 

Le régime de Pretoria a perdu la raison 

Le massacre de Maseru n'est pas simplement un nou
vel incident dans une série d'actes d'agression du régime 
de Pretoria mais quelque chose de beaucoup plus sérieux. 

Au ye siècle avant J.-C., un philosophe grec, Euri-
pide, écrivait : 

« Ceux que Dieu veut détruire, il leur fait d'abord 
perdre la raison. » 

Il ne fait guère de doute que le régime de Pretoria a 
perdu la raison. 

Se rend-il compte- et ses partisans avec lui- que 
ce massacre honteux ne peut que provoquer la colère 
parmi les Noirs ? S'ils appliquent la loi du talion : « Œil 
pour œil, dent pour dent, main pour main, pied pour 
pied » (VExode, XXI, 24 ), qui peut les en blâmer ? 

Le régime de Pretoria se rend-il compte- et ses par
tisans avec lui - que si le peuple noir s'abaissait au ni
veau de moralité du régime d'apartheid, il pourrait aussi 
tuer des hommes, des femmes et des enfants sud-africains 
blancs, en Afrique du Sud et à l'étranger ? 

Est-ce cela qu'ils veulent? Ont-ils un désir de 
meurtre? 

Nous devons poser ces questions car la situation est 
explosive en Afrique australe et fait peser une grave me
nace sur la paix internationale. 

Le peuple noir d'Afrique du Sud bout de colère depuis 
de nombreuses décennies face à l'injustice et à l'oppression 
dont il est victime. Même les dirigeants du régime actuel 
admettent qu'ils ont commis de nombreuses injustices de
puis que le Parti national est arrivé au pouvoir en 1948. 

Mais les dirigeants du peuple noir et les autres oppo
sants à l'apartheid ont essayé par des moyens non vio
lents et humains de mettre fin à l'injustice. S'ils ont choisi 
cette voie, c'est parce qu'ils cherchent à construire une 
société non raciale et non à faire la guerre à une minorité 
privilégiée blanche. 

Ils ont « porté leur croix » et souffert dans les légen
daires campagnes de résistance non violente des années 50. 

Ce n'est qu'après le massacre de Sharpeville en 1960 
et l'interdiction de leurs mouvements de libération qu'ils 
ont cessé d'adhérer strictement à la non-violence. Même 
lorsqu'ils ont été contraints de recourir à la résistance ar-

mée, ils ont toujours pris grand soin d'éviter de s'en prendre 
à des vies innocentes, risquant même la leur ce faisant. 

Les Blancs d'Afrique du Sud doivent se rendre 
compte qu'il est très facile de tuer dans un pays où chaque 
ville a une majorité noire, où chaque maison a des servi
teurs noirs. 

En outre, la lutte des Noirs d'Afrique du Sud a en
traîné le départ de millions d'hommes à l'étranger, de 
sorte qu'il pourrait y avoir de graves répercussions même 
en dehors des frontières sud-africaines. 

Retenue des dirigeants noirs 

S'il n'y a eu aucune vague de terrorisme et de massa
cre de Blancs innocents, ce n'est pas à cause des armes que 
possèdent les Blancs et leur régime, mais grâce à la mo
dération des dirigeants noirs. 

Nelson Mandela, dans un discours prononcé du 
banc des accusés en avril 1964, a déclaré devant un tri
bunal sud-africain et une assemblée de Blancs : 

« Nous à l' ANC nous avons toujours voulu une dé
mocratie non raciale et refusé toute action qui pour
rait diviser encore plus les races. Mais il faut bien 
reconnaître que le peuple africain n'a guère tiré parti 
de cinquante années de non-violence ... » 

Il a souligné que le peuple africain avait envisagé de 
recourir à la violence pour récupérer son pays. Il y avait 
eu en fait une résistance violente dans diverses parties de 
l'Afrique du Sud depuis 1957 et l'on pouvait craindre une 
dérive vers la résistance violente comme moyen d'action 
général. 

C'est dans ce contexte que les dirigeants de I'ANC 
ont décidé, parce que le régime ne leur avait pas laissé 
d'autre choix, de recourir à une violence bien contrôlée, 
en particulier le sabotage d'installations clefs, pour per
suader la communauté blanche, même à ce stade avancé, 
d'arrêter la course au désastre. 

Droit à la lutte armée 

Le Comité spécial a reconnu - et sur sa recomman
dation l'Assemblée générale a fait de même -le droit
je répète le droit- du peuple opprimé d'Afrique du Sud 
et de son mouvement de libération nationale de choisir 
les moyens de sa lutte, y compris la lutte armée. 

Nous avons été critiqués par les délégations de cer
tains Etats Membres- qui n'ont pas hésité à recourir à 
des actes massifs de violence pour défendre leurs préten
dus « intérêts nationaux » - sous le prétexte que nous 
encouragions la violence. 

Nous n'avons pas d'excuses à faire. En fait, nous 
avons jugé impératif de reconnaître le droit sacré du peu
ple, face à la violence et au terrorisme permanent du ré
gime. Ce droit devait être reconnu car les bénéficiaires de 
l'apartheid le refusaient aux victimes noires de leur ex
ploitation en Afrique du Sud. Il arrive un moment où 
seule la résistance armée des victimes empêche les malfai
teurs de perpétrer leurs crimes. 
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En fait, je suis convaincu que c'est l'appui apporté 
par la communauté internationale au peuple opprimé 
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération na
tionale qui a limité la violence et évité un conflit incon
trôlable. 

Mais après l'épouvantable massacre de Maseru, il 
est nécessaire, je pense, de se demander si la situation est 
encore maîtrisable. 

Le terrorisme du régime 

Il y a 11 ans, le 28 février 1972, durant le procès du 
Doyen anglican de Johannesburg, le procureur a lancé 
cette affirmation : 

« Chaque membre de sexe masculin de l' ANC est un 
guérillero en puissance ·" 

Le régime semble maintenant avoir pris cette conclu
sion au sérieux. 

Il y a quelques semaines, Barbara Hogan, jeune cher
cheur, a été condamnée à 10 ans d'emprisonnement pour 
« haute trahison ,. sans autre preuve que sa qualité de 
membre de l' ANC et l'envoi d'une étude sur le chômage 
à un membre de l' ANC au Botswana. 

Que cela signifie-t-il ? 

Dans les scrutins réalisés en Afrique du Sud, quelque 
40 % des Noirs ont manifesté leur appui à l' ANC mal
gré toutes les mesures d'intimidation. Cela fait au moins 
10 millions de personnes. 

Si chaque membre de l' ANC peut être tué de sang
froid- comme on l'a fait à Maseru récemment -l' ANC 
ne peut-il pas considérer que chaque ménage blanc est un 
objectif militaire car tous les Blancs sont enrôlés dans les 
forces armées qui sont entraînées pour tuer des hommes, 
des femmes et des enfants noirs sans défense ? 

La violence du régime de Pretoria est due non seule
ment à son désespoir, mais à l'appui qu'il a reçu de ceux 
qui profitent de l'apartheid et de ceux qui lui sont alliés 
pour diverses autres raisons. Force est de souligner que 
depuis l'élection d'une nouvelle administration aux 
Etats-Unis d'Amérique en 19 80, qui a institué une politi
que << d'engagement constructif ,. avec Pretoria, le ré
gime Botha s'est livré à une surenchère d'actes terro
ristes. Je signalerai simplement le raid brutal mené 
à Matola (Mozambique) en janvier 1981, les actes ré
pétés d'agression contre l'Angola et le massacre de Ma
seru. 

Je dois donner aux gouvernements qui continuent 
de s'opposer aux sanctions et de protéger le régime de 
Pretoria l'avertissement suivant: 

« Si vous pensez que vous aidez les Blancs d' Afri
que du Sud, vous vous trompez. Votre recherche 
immorale du profit ou vos calculs à courte vue ne 
font que les conduire au suicide. !;Histoire ne vous 
pardonnera pas. » 

Message au peuple sud-africain 

Je voudrais conclure cette déclaration par un ap
pel, s'adressant en particulier au peuple blanc d'Afrique 
du Sud, les Africains d'origine européenne. 

Je voudrais qu'ils se rendent compte avant qu'il ne 
soit trop tard que c'est avec la majorité noire et le con
tinent africain que leur destinée doit s'accomplir, et non 
avec des forces étrangères cupides qui ne se soucient 
guère de l'avenir de l'Afrique du Sud. 

Ecoutez la vérité par la voie des dirigeants noirs 
d'Afrique du Sud - et non pas la propagande infâme 
qui fait de tous les Noirs luttant pour leurs droits des 
« terroristes » et attribue tous les actes de résistance 
africains face à l'injustice aux activités de l'Union so
viétique ou d'une autre puissance. 

Rappelez-vous les paroles du chef Albert Luthuli, 
prix Nobel de la paix, qui écrivait en 1962: 

«Je ne suis pas opposé au gouvernement actuel 
parce qu'il est blanc. Je suis simplement opposé à 
lui parce qu'il n'est pas démocratique et qu'il ap
plique une politique répressive ... 
« Mon idéal est un gouvernement non racial com
posé des hommes les meilleurs- choisis pour leurs 
mérites et non pas pour la couleur de leur peau. " 
Ecoutez ce que disait Nelson Mandela qui décla-

rait sa haine de la domination blanche, tout comme de 
la domination noire, et sa volonté de mourir, si besoin 
était, dans le combat pour une société démocratique et 
libre dans laquelle tous les hommes vivraient ensemble 
et jouiraient de possibilités égales. 

Ecoutez Oliver Tambo qui disait à l'Assemblée gé
nérale en 1976: 

« ••• nous aimons notre pays et son peuple- tout 
son peuple. ,. 
j'ai cité seulement les dirigeants de l' African Na

tional Congress, car le régime de Pretoria a essayé de 
les faire passer pour les principaux ennemis, mais les 
vues qu'ils ont exprimées sont partagées par tous les au
tres dirigeants noirs. 

C'est un délit de publier les écrits ou les discours 
de l'un quelconque de ces dirigeants en Afrique du Sud ! 

Il s'agit d'hommes déterminés qui ont été prêts à 
risquer leur vie pour défendre leurs convictions. Ils re
présentent la vérité. 

Il n'y a qu'un seul moyen sûr d'arriver à la paix et à 
la sécurité en Afrique du Sud -libérer Nelson Mandela 
et tous les autres prisonniers politiques, déclarer l'amnis
tie pour tous les exilés politiques et entreprendre avec eux 
de véritables consultations sur la destinée du pays. 

CAfrique est un continent de réconciliation et je ne 
doute pas que si elle choisit cette voie, la population blan
che, qui vit aujourd'hui dans la crainte et l'insécurité, 
n'aura qu'à se louer de la compassion et de la générosité 
des dirigeants de la population noire. 

Document 107 365 



Les militaristes du régime actuel et les tortures inhu
maines des forces de sécurité conduisent le pays à un dé
sastre certain. Il est tragique que la co mm unau té blanche 
demeure silencieuse et ne fasse preuve d'aucune perspec
tive. 

S'ils pensent qu'ils peuvent terroriser les Etats afri
cains ou le mouvement de libération nationale, ils n'ont 
rien appris de l'histoire. Il n'y a pas si longtemps, de nom
breux pays africains ont été attaqués par des puissances 
coloniales pour leur appui aux mouvements de libération 
dans les pays voisins, mais aucun n'a cédé. Je suis certain 
que la population des Etats voisins de l'Afrique du Sud 
ne trahira pas son continent, quel qu'en soit le prix. 

C'est avec une profonde conviction que j'appelle les 
hommes de religion, les éducateurs, les juristes, les poètes 
et les écrivains et tous les autres membres de la minorité 
privilégiée d'Afrique du Sud à se réveiller avant qu'il ne soit 
trop tard, à faire taire ceux qui ne savent que manier les 
armes et les instruments de torture et à rechercher la paix. 
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Il doit de toute évidence être mis un terme au mono
pole du pouvoir politique des Blancs, mais ce changement 
permettra d'assurer un avenir plus sûr et plus glorieux 
pour leurs enfants. De fait, l'ensemble de l'Afrique ac
cueillera ces enfants comme des frères et des sœurs. 

Je voudrais dire à mes frères et sœurs du mouvement 
de libération nationale d'Afrique du Sud que nous pleu
rons avec eux ceux qui ont perdu leur vie et que nous 
resterons à leur côté, aussi dur le combat puisse-t-il être, 
tant que l'Afrique du Sud et l'ensemble du continent ne 
seront pas libérés de toutes les manifestations du racisme. 
Nous ne sommes pas mus par la colère ou un esprit de 
revanche, mais par une volonté de liberté et de paix. 

Je crois pouvoir l'affirmer non seulement au nom de 
mes collègues africains mais aussi au nom de mes collè
gues des Etats socialistes, des Etats d'Asie et des Etats 
d'Amérique latine qui siègent à ce comité- et au nom 
d'innombrables gouvernements et peuples en dehors de 
cette salle. 

Déclaration adoptée par la Conférence internationale de syndicats 
sur les sanctions et autres mesures contre le régime d'apartheid 
en Afrique du Sud, tenue à Genève les 10 et 11 juin 1983 

A/38/272-S/15832, 16 juin 1983 

La Conférence internationale de syndicats sur les sanc
tions et autres mesures contre le régime d'apartheid en 
Afrique du Sud, tenue à Genève les 10 et 11 juin 1983 
avec la participation de 375 délégués représentant 100 
millions de travailleurs syndiqués dans le monde : 

Rappelant que l'apartheid a été déclaré crime contre 
l'humanité et que le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies, dans sa résolution 182 (1963) adoptée 
à l'unanimité le 4 décembre 1963, a affirmé sa conviction 
que la situation en Afrique du Sud constituait une grave 
menace contre la paix et la sécurité internationales, 

Considérant la déclaration révisée de la Conférence 
internationale du Travail concernant la politique d'apart
heid en Afrique du Sud et les conclusions présentées par 
le Comité de l'apartheid de la Conférence à sa 6< séance 
et adoptées par la Conférence en 1981, 

Rappelant la résolution de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, adoptée en décembre 1981, proclamant 
l'année 1982 Année internationale de mobilisation pour 
des sanctions contre l'Afrique du Sud, 

Rappelant la résolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies décrétant un 
embargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique 
du Sud, ainsi que la résolution du Conseil économique et 
social sur les activités des sociétés transnationales en Afri
que du Sud et leur collaboration avec le régime minori
taire raciste dans cette région, 

ConcLvnne le régime minoritaire d'apartheid d' Afri
que du Sud, qui ignore totalement l'opinion mondiale, 
telle qu'elle est exprimée dans les résolutions susmention
nées, et qui persiste à ne pas se conformer aux normes 
internationales énoncées dans la Charte des Nations 
Unies et dans la Déclaration de Philadelphie; 

Déclare que la violation systématique, par l'Afrique 
du Sud, des droits de l'homme et des libertés syndicales 
en Afrique du Sud et le renforcement des mesures d' apart
heid constituent une menace immédiate contre la paix et 
la sécurité dans le monde; 

Dénonce la division de l'Afrique du Sud en bantous
tans ou « homelands "• que l'on poursuit aujourd'hui à 
un rythme accéléré pour parachever l'entreprise tendant 
à exclure la majorité du peuple d'Afrique du Sud de son 
propre pays et à refuser de reconnaître ses droits de ci
toyenneté; 

Rejette et condamne les prétendus changements 
constitutionnels, qui excluent totalement la majorité 
noire du peuple de tous les droits politiques et visent à 
consolider l'apartheid et qui ont été fermement condam
nés par le mouvement syndical indépendant noir d' Afri
que du Sud; 

Souligne que les autres prétendues réformes arrêtées 
en Afrique du Sud constitueront une duperie tant que la 
violation des droits de l'homme et des libertés syndicales 
sera institutionnalisée par le système d'apartheid; 
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Déplore et condamne les raids et incursions de 
l' Mrique du Sud sur le territoire des pays souverains voi
sins et les efforts du régime d'apartheid tendant à désta
biliser les Etats de première ligne, qui constituent une 
rupture de la paix; 

Condamne vigoureusement l'annexion et l'occupa
tion illégale du Territoire de la Namibie par le régime mi
noritaire raciste d'Afrique du Sud et l'imposition dans ce 
pays du système d'apartheid; 

Souligne que la pierre angulaire du régime d'apart
heid est l'exploitation de la main-d'œuvre noire peu coû
teuse au profit de la minorité blanche et des investisseurs 
étrangers; 

Dénonce et condamne la persistance des arresta
tions, des interdictions et des tortures mentales et physi
ques entraînant la mort de détenus, ainsi que la persis
tance du harcèlement et de la persécution des syndicalistes 
noirs et de ceux qui aident les travailleurs noirs à 
s'organiser; 

Déplore et condamne également l'oppression des 
travaiiieuses noires en Afrique du Sud qui, en raison de 
leur couleur et de leur sexe, sont victimes d'une double 
discrimination; 

Salue les travailleurs noirs d'Afrique du Sud pour le 
courage et la détermination dont ils ont fait preuve en 
s'organisant en syndicats noirs indépendants, lesquels 
sont l'expression la plus marquante des aspirations des 
peuples majoritaires d'Mrique du Sud; 

Condamne les employeurs et les investisseurs en 
Afrique du Sud qui contribuent directement ou indirecte
ment au maintien du système d'apartheid et collaborent 
avec le régime d'apartheid dans les domaines militaire et 
nucléaire ainsi qu'avec les forces de sécurité; 

Déçue par les différents codes de conduite s'adres
sant aux sociétés ayant des filiales en Mrique du Sud, qui 
ont fait long feu parce que les revendications syndicales 
appelant des sanctions et l'institution d'un mécanisme 
tripartite de contrôle ont été ignorées; 

Préoccupée par le fait que l'émigration en Afrique 
du Sud augmente alors que le chômage chez les tra
vailleurs noirs s'aggrave rapidement et dépasse 25 % 
dans les << bantoustans »; 

Déplore que certains Etats ne respectent pas entière
ment les résolutions et décisions adoptées par les orga
nismes des Nations Unies à l'encontre de l'Afrique du 
Sud; 

Regrette que l' Mrique du Sud ait bénéficié d'un prêt 
substantiel du Fonds monétaire international malgré 
l'opposition de la majorité des Etats Membres des Na
tions Unies; 

Prie l'Organisation des Nations Unies de rendre 
obligatoires les sanctions décidées à l'encontre de I'Mri
que du Sud; 

Fait siennes les recommandations présentées en sep
tembre 1980 par le Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 421 (1977) concernant la question de 

l' Mrique du Sud, relatives à l'application et au renforce
ment de l'embargo sur les livraisons d'armes, et prie ins
tamment le Conseil de sécurité de les adopter sans délai 
en étendant cet embargo à tous les produits qui peuvent 
servir à la fabrication d'armes et de matériels militaires; 

Demande instamment que la portée de l'embargo 
sur les livraisons d'armes soit étendue aux achats d'armes 
et de matériels militaires fabriqués en Mrique du Sud; 

Prie instamment le Conseil de sécurité d'étendre 
l'embargo aux matières premières et à la technologie qui 
peuvent servir à la production de l'énergie nucléaire et de 
produits pétroliers et dérivés; 

Invite les gouvernements du monde entier à: 

1) Faire tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre 
de l'Organisation des Nations Unies, pour que soient dé
crétées des sanctions économiques obligatoires à l'encon
tre de l'Afrique du Sud et, dans l'attente d'une décision 
du Conseil de sécurité, à prendre des mesures unilatérales 
et régionales; 

2) Prendre immédiatement des mesures en vue d'ins
taurer un embargo international efficace sur les livraisons 
d'armes, conformément aux recommandations ci-dessus; 

3) Prendre immédiatement des mesures tendant à 
instaurer un embargo pétrolier à l'encontre de l'Afrique 
du Sud et, à cette fin, et dans un premier temps, à orga
niser sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies une conférence internationale des pays exporta
teurs et des pays transporteurs de pétrole; la Conférence 
prie le Comité spécial de l'Organisation des Nations 
Unies contre l'apartheid de publier régulièrement des lis
tes des navires pétroliers et des compagnies fournissant 
du pétrole et des produits pétroliers au régime raciste 
d'Afrique du Sud et de faire parvenir ces listes en particu
lier aux syndicats de dockers et des travailleurs des trans
ports pétroliers; 

4) Lancer et à soutenir dans toutes les institutions 
spécialisées des Nations Unies et dans tous les organismes 
intergouvernementaux une action anti-apartheid tendant 
à mettre un terme aux relations avec les banques qui col
laborent avec l' Mrique du Sud raciste et à renforcer l'aide 
aux populations opprimées d' Mrique du Sud, en coopé
ration avec le mouvement syndical international; 

5) Veiller à l'application rapide et complète de la ré
solution 435 (1978) du Conseil de sécurité de l'Organi
sation des Nations Unies demandant qu'il soit mis fin à 
l'occupation illégale de la Namibie par l' Mrique du Sud 
et que les droits de l'homme et les libertés syndicales 
soient rétablis au moyen d'élections sous contrôle inter
national, faute de quoi l'Organisation des Nations Unies 
devrait prendre immédiatement les sanctions les plus fer
mes à l'égard de l'Afrique du Sud. 

Invite en outre les gouvernements du monde entier à : 
-Rompre les relations politiques, culturelles, spor
tives, commerciales et diplomatiques avec le régime 
d'Afrique du Sud et à mettre fin à tous les accords 
culturels en vigueur à ce jour avec ce pays; 
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-Adopter des mesures législatives mettant un 
terme à tous les investissements en Afrique du Sud; 
-Retirer les fonds de pension et autres formes d'in
vestissements publics des banques et sociétés qui col
laborent avec l'Afrique du Sud; 
- Arrêter le transfert des droits conférés par les bre
vets (licences) et des techniques nouvelles en Afrique 
du Sud; 
-Rappeler le personnel en poste dans les filiales 

d'Afrique du Sud de certaines sociétés; 
-Mettre un terme à toutes les mesures d'encoura
gement des exportations vers l'Afrique du Sud; 
-Faire pression sur les organismes nationaux et 

internationaux, comme le Fonds monétaire interna
tional, pour qu'ils mettent un terme à leur coopéra
tion avec le régime d'Afrique du Sud dans le do
maine des emprunts extérieurs; 
-Cesser toute coopération scientifique et techni

que vers l'Afrique du Sud; 
-Renforcer l'aide économique aux Etats africains 
indépendants voisins de l'Afrique du Sud pour ré
duire leur dépendance économique à l'égard de celle
ci, notamment en ce qui concerne les transports et 
les communications; 
-Renforcer l'aide indispensable aux mouvements 
de libération; 
-Rapporter toute mesure législative s'opposant à 
une action syndicale de solidarité en faveur des syn
dicats noirs indépendants; 
-Fermer les bureaux de recrutement sud-africains; 
- Refuser de transférer les pensions et autres presta-
tions sociales assurées avec l'appui de l'Etat aux per
sonnes qui choisissent d'émigrer en Afrique du Sud; 
-Refuser de reconnaître tout bantoustan ou " home
land"· 
Invite les organismes d'employeurs et les sociétés à: 
-Prendre des sanctions à l'égard de ceux de leurs 
membres qui entretiennent des relations, quelle que 
soit leur nature, avec l'Afrique du Sud et à s'opposer 
à ce que les groupes économiques ou financiers ac
cordent des prêts à l'Afrique du Sud et collaborent, 
sous quelque forme que ce soit, avec le régime 
d'apartheid; 
-Demander aux sociétés étrangères qui ont investi 
en Afrique du Sud de retirer leurs investissements et 
de s'abstenir de toute coopération avec le régime 
d'Afrique du Sud dans les domaines économique et 
militaire; 
-Engager, former et favoriser les travailleurs noirs 
qui protestent le plus énergiquement contre le sys
tème de contrôle des entrées, système contraire aux 
conventions de l'OIT sur l'emploi et qui contribue 
au maintien du système des emplois réservés; 
-Remplir entièrement les obligations souscrites 
dans le cadre de la Déclaration de l'OIT sur la poli
tique d'apartheid en Afrique du Sud; 
Invite instamment les travailleurs du monde entier 

et leurs syndicats à: 

1) Presser les gouvernements qui ne l'ont pas encore 
fait de mettre un terme à l'aide et aux investissements en 
Afrique du Sud; 

2) Presser les gouvernements d'adopter une législa
tion et une réglementation nationales proscrivant le trans
port de pétrole et de produits pétroliers vers l'Afrique du 
Sud; 

3) Prendre des mesures industrielles à l'encontre des 
sociétés transnationales qui investissent en Afrique du Sud; 

4) Dénoncer par tous les moyens les crimes commis 
chaque jour en Afrique du Sud par la minorité raciste 
blanche; 

5) Ne pas procéder au chargement ou au décharge
ment des navires et avions à destination ou en provenance 
de l'Afrique du Sud; 

6) Soutenir par tous les moyens les travailleurs noirs 
d'Afrique du Sud qui essaient de créer leurs syndicats et 
de faire valoir leurs droits syndicaux; 

7) Soutenir sans réserve les efforts de l'Organisation 
des Nations Unies et de son Comité spécial contre l'apart
heid tendant à l'abolition de l'apartheid, à la libération 
de la Namibie et à l'instauration du gouvernement de la 
majorité en Afrique du Sud; 

8) Renforcer les pressions pour la fermeture des bu
reaux de recrutement sud-africains et à organiser des pi
quets devant ces bureaux; 

9) Faire pression pour que la publicité sur les offres 
d'emploi en Afrique du Sud soit interdite; 

10) Organiser des rassemblements avec les délé
gués syndicaux, des réunions des travailleurs de chaque 
société, des distributions de tracts et des campagnes d'af
fiches, des cercles d'étude et séminaires et la publication 
d'articles spéciaux dans les périodiques des syndicats afin 
de mobiliser la base pour une action solidaire avec lestra
vailleurs d'Afrique du Sud; 

11) Pratiquer, avec le concours des organismes de 
consommateurs, un boycottage des marchandises impor
tées directement ou indirectement d'Afrique du Sud, en 
veillant à ce que les travailleurs soient largement informés 
sur les impératifs d'une telle action; 

12) Eviter tout investissement des cotisations aux 
caisses de pension syndicales et autres fonds des syndicats 
dans les sociétés ayant des intérêts en Afrique du Sud ou 
dans les plans d'investissements dans ce pays; 

13) Coordonner l'action syndicale contre l'apart
heid conformément à la résolution adoptée par la 
deuxième Conférence mondiale des syndicats contre 
l'apartheid, en 1977, et à la Déclaration révisée de l'OIT 
contre la politique d'apartheid en Afrique du Sud, en fai
sant largement usage du mécanisme de contrôle créé dans 
ce cadre. 

La Conférence recommande au Groupe des tra
vailleurs de poursuivre sa collaboration étroite avec tous 
les organismes compétents des Nations Unies, notam
ment avec le Comité spécial des Nations Unies contre 
l'apartheid. 
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Introduction du premier Registre des gens du spectacle, des comédiens 
et des autres artistes qui se sont produits en Afrique du Sud 
sous le régime d'apartheid, publié par le Comité spécial 
contre l'apartheid, octobre 1983 

Centre des Nations Unies contre l'apartheid, Notes et documents, n° 20/83, octobre 1983 

La campagne en faveur du boycottage de l'Afrique du 
Sud dans le domaine culturel, en témoignage d'opposi
tion à l'apartheid, a débuté il y a de nombreuses années. 
En octobre 1954, le père Trevor Huddleston a écrit dans 
The Observer (Londres) : 

<< Je préconise le boycottage culturel de l'Afrique du 
Sud. Je demande à ceux qui croient que le racisme 
est un péché ou une faute de refuser de l'encourager 
en acceptant un engagement théâtral, de refuser de 
participer à un concert ou à un spectacle de ballet 
-en bref de ne pas conclure de contrats concer
nant des spectacles destinés à une partie quelconque 
de la communauté. » 

Au cours des années, de nombreux musiciens, gens 
du spectacle, artistes, écrivains et au tres personnalités 
se sont associés au boycottage de l'Afrique du Sud. Un 
grand nombre d'entre eux se sont inscrits à des mouve
ments de lutte contre l'apartheid, ont participé à des cam
pagnes menées en ce sens et prêté gracieusement leur con
cours à des manifestations organisées en faveur du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud et de son mouvement de libéra
tion nationale ainsi que des mouvements anti-apartheid. 

Le mouvement en faveur du boycottage de l'Afrique 
du Sud dans le domaine culturel a pris un nouvel essor en 
1965 lorsque le régime d'apartheid a tenu des consulta
tions avec plusieurs mouvements de lutte contre l'apart
heid et des personnalités culturelles et décidé que l'ONU 
devait promouvoir et encourager le boycottage de l' Afri
que du Sud dans le domaine culturel. Sur sa recomman
dation, l'Assemblée générale a, dans sa résolution 2396 
(XXlll) du 2 décembre 1968, demandé « à tous les Etats 
et organisations de suspendre les échanges culturels, édu
catifs, sportifs et autres avec le régime raciste et avec les 
organisations et institutions de l'Afrique du Sud qui pra
tiquent l'apartheid "· 

Le régime d'apartheid a fait litière des demandes de 
la communauté internationale tendant à ce qu'il soit mis 
fin à la discrimination raciale et à la ségrégation dans le 
domaine culturel. Toutefois, il s'est récemment préoccupé 
de l'isolement croissant dont il est l'objet et a tenté de 
renouer les contacts culturels et sportifs internationaux. 
Il a assoupli certaines réglementations de manière à per
mettre dans certains cas à des artistes de diverses races de 
se produire devant un public mixte dans certaines salles 
de spectacles, sous réserve d'autorisation. (La ségrégation 
dans les salles de spectacles est encore la règle et les ex
ceptions sont essentiellement accordées pour attirer les 
artistes étrangers. Les salles de cinéma font l'objet d'une 

ségrégation complète.) Le régime de Pretoria et ses parti
sans ont essayé de persuader les artistes de ne plus boy
cotter l'Afrique du Sud, puisque la mixité y est désormais 
possible, tant pour le public que pour les artistes. Il s'est 
également servi de fonds secrets et a recouru à des activi
tés illicites pour faire échec au boycottage. 

De nombreux gens du spectacle ont rejeté les offres 
de l'Afrique du Sud, au prix d'importants sacrifices pour 
certains d'entre eux, en raison de leur opposition au ra
cisme. Ils ont apprécié la position de la population noire 
d'Afrique du Sud et des mouvements de lutte contre 
l'apartheid, à savoir que les prétendues réformes ne ser
vent qu'à camoufler le fait que l'apartheid se retranche 
sur ses positions, en particulier grâce à sa politique de 
bantoustanisation qui vise à priver la majorité africaine 
même de sa citoyenneté, que des millions d'Africains sont 
expulsés de leurs foyers, que les opposants de l'apartheid 
sont l'objet d'une répression brutale et que des écoliers 
qui manifestaient contre la discrimination raciale ont été 
sauvagement assassinés. 

Toutefois, certains artistes séduits par la propagande 
et les offres financières avantageuses de l'apartheid n'ont 
pas respecté le boycottage et se sont produits en Afrique 
du Sud. 

eAssemblée générale, tenant compte de cette situa
tion, a adopté le 16 décembre 1980, sur la recommanda
tion du Comité spécial, une résolution séparée demandant 
« le boycottage de l'Afrique du Sud dans les domaines cultu
rel, universitaire et autres "(résolution 35/206 E). eAssem
blée générale a adopté une nouvelle résolution distincte sur 
cette question le 17 décembre 1981 (résolution 36/1721). 

Le Comité spécial a intensifié son action en faveur du 
boycottage culturel en lançant des appels aux artistes et 
aux groupes culturels qui prévoyaient de faire des tour
nées en Afrique du Sud et en diffusant largement les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale. Il a encouragé 
et aidé les groupes anti-apartheid qui œuvrent en ce sens. 

Le 18 mars 1982, le Comité spécial a patronné, con
jointement avec d'autres organismes un forum sur le boy
cottage culturel qui s'est tenu à l'Organisation des Na
tions Unies et auquel ont participé plusieurs artistes et 
écrivains sud-africains en exil. Fn août 1982, il a large
ment diffusé la déclaration des O'Jays, groupe de chan
teurs américains, en faveur du boycottage de l'Afrique du 
Sud et demandé instamment à tous les artistes de suivre 
leur exemple. Le 24 octobre 1982, il a appuyé la création 
du réseau « Unity of Action» à New York, en faveur du 
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boycottage de l'Afrique du Sud. En septembre 1983, il a 
encouragé et aidé Transafrica et des groupes associés à 
créer « Artists and Athletes against Apartheid "• sous la 
direction de Harry Belafonte et Arthur Ashe, en vue de 
promouvoir le boycottage de l'Afrique du Sud dans les 
domaines culturel et sportif. 

Le Comité spécial contre l'apartheid s'est également 
employé à mobiliser des personnalités culturelles dans la 
campagne internationale contre l'apartheid. Il a tenu des 
débats avec plusieurs personnalités culturelles et a contri
bué à l'organisation d'une exposition artistique interna
tionale contre l'apartheid et à d'autres projets. 

Il a exhorté tous les gouvernements à prendre des 
mesures appropriées, par exemple à cesser d'autoriser des 
ressortissants sud-africains à entrer sur leur territoire 
sans visa. 

Les efforts du Comité spécial ont été accueillis de 
manière encourageante par les gouvernements, les orga
nisations culturelles et les personnalités. 

En juin 1974, le Gouvernement japonais a annoncé 
qu'il ne serait pas accordé de visa à des ressortissants sud
africains aux fins d'échanges dans les domaines sportif, 
culturel et éducatif. Le Gouvernement néerlandais a sus
pendu son accord culturel avec l'Afrique du Sud après le 
massacre de Soweto en 1976 et l'a abrogé en 1981. Plu
sieurs pays dans lesquels des ressortissants sud-africains 
pouvaient pénétrer auparavant sans visa en ont exigé. 

Nombreux sont les artistes et les organisations cul
turelles qui ont boycotté l'Afrique du Sud en réponse aux 
appels lancés par le Comité spécial, en coopération avec 
les groupes de lutte contre l'apartheid. Pour ne citer que 
deux exemples récents, sir Richard Attenborough, met
teur en scène du film« Gandhi "• a annulé le voyage qu'il 
prévoyait de faire en Afrique du Sud pour assister à la 
projection de ce film en avril 1983 et la délégation sud
africaine a été obligée de quitter le festival cinématogra
phique de Capri en septembre 1983. 

Le Comité spécial a également cherché à promou
voir les activités culturelles des mouvements de libération 
sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine, l' African National Congress of South Africa et le 
Pan Africanist Congress of Azania et s'est félicité de l'or
ganisation de manifestations en témoignage de solidarité 
avec les travailleurs culturels dans la lutte pour la libéra
tion de l'Afrique du Sud. 

Parmi celles-ci, il convient de signaler plus particu
lièrement le festival et colloque « Culture et résistance " 
qui s'est tenu à Gaborone (Botswana) du 5 au 9 juillet 
1982, avec le concours de nombreux musiciens, écri
vains, artistes et autres travailleurs culturels sud-afri
cains et dont les participants se sont prononcés en fa
veur du boycottage de l'Afrique du Sud dans le 
domaine culturel. 

Le Comité spécial contre l'apartheid a également 
encouragé la Conférence intitulée « Voix de la résis
tance dans le domaine culturel -artistes sud-africains 
et néerlandais contre l'apartheid " organisée par le 

mouvementanti-apartheid néerlandais à Amsterdam, du 
13 au 18 décembre 1982. 

Mesures prises en Afrique du Sud 

~appel courageux lancé en 1980 en Afrique du Sud 
par plusieurs organisations légales demandant que des 
mesures soient prises en vue de dissuader les artistes étran
gers de se produire dans ce pays a stimulé le boycot
tage dans le domaine culturel, vivement recommandé 
par les mouvements de libération nationale interdits en 
Afrique du Sud. 

En mars 1981, I'AZAPO a demandé que les artistes 
qui se sont produits en Afrique du Sud soient boycottés 
dans le monde entier. Cet appel a été appuyé par d'autres 
organisations sud-africaines telles que le Congress of 
South African Students, Music, Drama, Art and Litera
ture Institute (MDALI, organisation culturelle noire), la 
Port Elizabeth Black Community Organization et de 
nombreuses personnalités noires. 

Coopération démontrée par des groupes de lutte 
contre l'apartheid et d'autres organisations 

Le Comité spécial contre l'apartheid note avec satis
faction que dans plusieurs pays, en particulier les Etats
Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, l'Irlande et le Ca
nada, des groupes anti-apartheid ont intensifié leurs 
activités en vue de promouvoir le boycottage de l'Afrique 
du Sud dans le domaine culturel. 

Il convient de mentionner particulièrement les Etats
Unis d'Amérique où, face aux efforts particuliers dé
ployés par l'Afrique du Sud pour attirer des artistes amé
ricains noirs, plusieurs groupes ont accru notablement 
leurs activités en vue d'informer les artistes, de les persua
der de boycotter l'Afrique du Sud et d'exiger que ceux qui 
se sont produits en Afrique du Sud s'engagent à ne plus 
s'y rendre et à appuyer la lutte pour la libération. Parmi 
les organisations les plus actives aux Etats-Unis, on peut 
citer le National Black United Front, la Patrice Lumumba 
Coalition, I'African Jazz Artists Society and Studios 
(AJASS), Transafrica, la Black Music Association, la Na
tional Association Black Owned Broadcasters, l'Opera
tion PUSH, l' American Committee on Africa et le Comité 
visant à donner suite à la Conférence nationale de solida
rité avec les luttes de libération des peuples d'Afrique aus
trale. Leurs activités ont été appuyées par de nombreux 
groupes locaux dans différents Etats et villes. 

En 1982, le National Black United Front a créé la 
Coalition to End Cultural Collaboration with South 
Africa, qui a organisé des manifestations contre les artis
tes qui se sont produits en Afrique du Sud. La Patrice Lu
mumba Coalition et l' African Jazz Associations and Stu
dios (AJASS) ont constitué le réseau « Unity in Action >> 

à des fins analogues. 
La création récente de « Artists and Athletes 

against Apartheid " reflète la faveur croissante dont 
jouit le boycottage de l'Afrique du Sud aux Etats-
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Unis. L'action menée au pays de Galles en faveur du 
boycottage dans le domaine culturel mérite également une 
mention particulière. Trois chœurs d'hommes ont été persua
dés de ne pas se rendre en Afrique du Sud et, en septem
bre 1983, le Welsh Anti-Apartheid Movement a réussi à 
obtenir que la visite que deux membres d'une commis
sion officielle sud-africaine devaient faire au Welsh Arts 
Council soit annulée. 

Adhésion des artistes au boycottage 

Le Comité spécial contre l'apartheid rend hommage 
aux nombreux artistes de tous les pays, parmi lesquels 
les plus grands de notre époque, qui se sont prononcés 
en faveur du boycottage du régime d'apartheid sud
africain. 

Il note avec une satisfaction toute particulière que 
certains d'entre eux ont rejeté des offres lucratives de 
l'Afrique du Sud en raison de leur opposition au racisme 
et de leur solidarité avec le peuple opprimé d'Afrique 
du Sud. 

Aux Etats-Unis, Mme Roberta Flack, chanteuse de 
rhythm and blues, a refusé de se produire en Afrique du 
Sud, en dépit du cachet de 2,5 millions de dollars qui lui 
aurait été proposé. Mme Phyllis Hyman a rejeté une offre 
intéressante de l'Afrique du Sud en déclarant : 

«Mes principes comptent plus que l'argent. " 
Ben Vereem,Giadys Knight and the Pips, The Floa

ters, The Jacksons, Diana Ross, Barry White, The Com
modores, The Third World, Lena Horne, Tony Bennett, 
Millie Jackson, Odyssey, Bross Townsend et Betty Wright 
auraient également rejeté des offres analogues. Le Boston 
Ballet a annulé la tournée prévue en Afrique du Sud en 
1981, à la suite de commentaires d'organisations et de 
particuliers. En 1982, le Newport Jazz Festival a refusé 
de se rendre en Afrique du Sud. 

Le Comité spécial contre l'apartheid note également 
avec satisfaction que les O'Jays, James Moddy et Lou 
Donaldson se sont engagés à ne plus se produire en Afri
que du Sud. Tom Jones est l'un des Britanniques à avoir 
refusé un engagement en Afrique du Sud. Eddy Amoo, 
membre du groupe britannique« The Real Thing ,.,adit, 
au retour d'une tournée en Afrique du Sud en 192 que ce 
groupe soutiendrait désormais sans réserve le boycottage 
culturel et fait observer que: 

« Sun City " est un paradis pour Afrikaners dans un 
cauchemar pour Noirs. " 
En Irlande, les Dubliners, Niall Toibin et Dusty 

Springfield ont refusé des engagements émanant d' Afri
que du Sud. 

Les collaborateurs 

En dépit des efforts du Comité spécial contre l'apart
heid et d'un grand nombre d'organisations, quelques mu
siciens et gens du spectacle continuent à se produire en 
Afrique du Sud. 

Un grand nombre d'entre eux ont donné des specta
cles à « Sun City » dans le Bophuthatswana, dont la di
rection a mis en place un simulacre de public mixte en 
invitant quelques spectateurs noirs. 

Le régime raciste et ses collaborateurs ont utilisé les 
concerts, les représentations et les tournées de personna
lités culturelles à des fins de propagande, comme preuve 
de l'acceptation par la communauté internationale du 
système d'apartheid et de ses prétendues réformes. 

Certains collaborateurs se sont peut-être rendus en 
Afrique du Sud, ignorants de la situation ou attirés par 
des cachets exceptionnels, mais d'autres ont fait preuve 
d'une indifférence ou d'une hostilité délibérée envers 
les aspirations légitimes du peuple opprimé d'Afrique 
du Sud. 

Le Registre 

Le Comité spécial contre l'apartheid a annoncé en 
septembre 1981 qu'il avait décidé de commencer à établir 
un registre des contacts culturels avec l'Afrique du Sud 
afin de promouvoir un boycottage effectif. 

Il publie le présent Registre après avoir lancé de 
nombreux appels aux artistes qui se sont produits en 
Afrique du Sud et après les avoir avisés de son intention 
depuis longtemps. Il a l'intention de publier périodique
ment des suppléments au Registre. Le nom des personnes 
qui s'engagent à ne plus se produire en Afrique du Sud 
sera supprimé du Registre. 

Le Comité spécial espère que ce registre permettra 
aux gouvernements, aux organisations et aux particuliers 
de prendre les mesures voulues pour dissuader les artistes 
de continuer à collaborer avec l'apartheid. Il devrait leur 
être précisé que s'ils cherchent à tirer profit de l'oppres
sion inhumaine dont la population noire d'Afrique du 
Sud est victime, les pays et les peuples attachés à la lutte 
contre l'apartheid leur retireront leur soutien. 
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Résolution de l'Assemblée générale : Projet de nouvelle constitution 
raciale de l'Afrique du Sud 
AIRES/38/11, 15 novembre 1983 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses nombreuses résolutions ainsi que cel

les du Conseil de sécurité demandant aux autorités 
d'Afrique du Sud d'abandonner la politique d'apartheid, 
de mettre fin à l'oppression et à la répression de la majo
rité noire et de rechercher une solution pacifique, juste et 
durable, conformément aux principes de la Charte des 
Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, 

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre l'hu
manité et une menace contre la paix et la sécurité inter
nationales, 

Gravement préoccupée par le fait que les prétendues 
« propositions constitutionnelles » approuvées le 2 no
vembre 1983 en Afrique du Sud par un électorat exclusi
vement blanc renforcent encore la politique d'apartheid, 

Convaincue que l'objet des prétendues « proposi
tions constitutionnelles » est de priver la majorité afri
caine autochtone de tous les droits fondamentaux, y 
compris le droit de citoyenneté, et de transformer l' Afri
que du Sud en un pays « réservé aux Blancs "• conformé
ment aux principes déclarés de l'apartheid, 

Consciente que l'inclusion dans les << propositions 
constitutionnelles »des personnes qualifiées «métis »et 
des personnes d'origine asiatique est destinée à briser 
l'unité du peuple opprimé d'Afrique du Sud et à fomenter 
des conflits intérieurs, 

Notant avec une profonde inquiétude que l'un des 
objectifs des prétendues« propositions constitutionnelles » 
du régime raciste est de permettre l'enrôlement dans les 
forces armées du régime d'apartheid, des << Métis ,, et des 
personnes d'origine asiatique habitant en Afrique du Sud 
en vue d'accentuer la répression à l'intérieur et d' augmen
ter les actes d'agression contre des Etats africains indé
pendants, 

Se félicitant de la résistance commune du peuple op
primé d'Afrique du Sud à ces manœuvres << constitution
nelles », 

Réaffirmant la légitimité de la lutte du peuple op
primé d'Afrique du Sud pour l'élimination de l'apartheid 
et pour l'instauration d'une société dans laquelle tous les 
habitants de l'ensemble de l'Afrique du Sud, sans distinc
tion de race, de couleur ou de croyance, jouiront pleine-

ment des mêmes droits politiques et autres et participe
ront librement à la détermination de leur avenir, 

Fermement convaincue que)' application de ces « pro
positions constitutionnelles» ne fera qu'aggraver la si
tuation déjà explosive existant en Afrique du Sud du fait 
de l'apartheid, 

1. Déclare que les prétendues « propositions cons
titutionnelles » sont contraires aux principes de la Charte 
des Nations Unies, que les résultats du référendum sont 
dénués de toute validité et que l'entrée en vigueur de la 
«constitution »prévue ne fera qu'accroître la tension et 
aggraver les conflits en Afrique du Sud et dans l'ensemble 
de l'Afrique australe; 

2. Rejette les prétendues «propositions constitu
tionnelles » et toutes les manœuvres insidieuses du ré
gime minoritaire raciste d'Afrique du Sud visant à renfor
cer encore le pouvoir blanc minoritaire et l'apartheid; 

3. Rejette également tout prétendu « règlement né
gocié » fondé sur la création de bantoustans ou sur les 
<< propositions constitutionnelles »; 

4. Déclare solennellement que seules l'éradication 
totale de l'apartheid et l'instauration d'une société démo
cratique sans distinction de race et fondée sur le principe 
du gouvernement par la majorité, grâce au plein et libre 
exercice du droit de vote par tous les adultes dans une 
Afrique du Sud unie et non fragmentée, peuvent conduire 
à une solution juste et durable de la situation explosive 
qui règne en Afrique du Sud; 

S. Prie instamment tous les gouvernements et tou
tes les organisations, agissant en coopération avec l'Or
ganisation des Nations Unies et avec l'Organisation de 
l'unité africaine, de prendre des mesures appropriées, en 
application de la présente résolution, afin d'aider le peu
ple opprimé d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime pour 
l'instauration d'une société démocratique sans distinc
tion de race; 

6. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence 
les graves effets des prétendues <<propositions constitu
tionnelles » et de prendre toutes les mesures nécessaires, 
conformément à la Charte, afin d'éviter une nouvelle ag
gravation de la tension et des conflits en Afrique du Sud 
et dans l'ensemble de l'Afrique australe. 
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Document 111 

Programme d'action contre l'apartheid, adopté par l'Assemblée générale 
le 5 décembre 1983 par la résolution A/RES/38/39 B 

A/38/539-S/16102, 8 novembre 1983 

1. Introduction 

1. {;apartheid en Afrique du Sud, qui est dénoncé 
par les Nations Unies depuis plus de 30 ans, est devenu 
une grave menace pour la paix et la sécurité internatio
nales. Une action urgente, efficace et concertée de la com
munauté internationale est essentielle pour abolir ce sys
tème inhumain et permettre aux populations de l'Afrique 
du Sud d'instaurer une société démocratique dans 
laquelle tous les habitants du pays, sans distinction de 
race, de couleur ou de conviction, jouiront des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. 

2. I:apartheid a causé d'immenses souffrances aux 
populations de l'Afrique du Sud et a été condamné 
comme un crime contre l'humanité. 

3. Le régime raciste de l'Afrique du Sud, dans ses 
efforts pour consolider et perpétuer la domination et l'ex
ploitation racistes, a déplacé de force et expulsé plus de 
3 millions de personnes. Il a fait emprisonner plusieurs 
millions d'Africains au titre de l'humiliante « législation 
sur les laissez-passer "· Il a instauré la ségrégation dans 
les écoles, les hôpitaux et autres établissements ouverts 
au public et fait appliquer une discrimination éhontée à 
l'égard de la majorité noire dans les services de l'enseigne
ment, de la santé publique et dans d'autres secteurs. 

4. S'efforçant de vaincre la résistance que rencon
trent ses politiques inhumaines, il a interdit de nombreu
ses organisations et emprisonné ou frappé de mesures res
trictives des milliers de personnes. Plusieurs dizaines de 
personnes sont mortes sous la torture en cours de déten
tion. De nombreux dirigeants éminents ont été emprison
nés à vie dans des conditions rigoureuses et sans pouvoir 
même bénéficier de remises de peines, pour leur attache
ment aux principes de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

S. Le régime d'apartheid n'a pas reculé devant les 
massacres de populations, y compris même d'écoliers. 

6. Dans le cadre de sa politique de bantoustanisa
tion, il a créé quatre Etats dits « indépendants » -le 
Transkei, le Bophuthatswana, le Venda et le Ciskei
dont l'existence est dénoncée par l'Organisation des Na
tions Unies et qui ne sont reconnus par aucun Etat indé
pendant. Il a prétendu ainsi priver plus de 8 millions de 
personnes du droit à la citoyenneté en Afrique du Sud. 
Par cette politique, il cherche à priver la totalité de la ma
jorité africaine de sa citoyenneté et à perpétuer la domi
nation blanche. 

7. Il a persisté dans l'occupation illégale du terri
toire international de la Namibie et intensifié la guerre 
qu'il livre au peuple namibien, et ce, au mépris des réso-

lutions de l'Organisation des Nations Unies qui a assumé 
une responsabilité particulière à l'égard du peuple nami
bien, ce qui constitue un acte d'agression à l'encontre du 
peuple namibien dans le sens que donne au terme agres
sion la résolution 3341 (XXIX) de l'Assemblée générale, 
en date du 17 décembre 1974. 

8. De plus, il a commis de nombreux actes d'agres
sion, de déstabilisation et de terrorisme à l'encontre des 
Etats d'Afrique indépendants voisins de l'Afrique du Sud. 

9. li agit en hors-la-loi et se rend coupable de vio
lations constantes et flagrantes du droit international. 

10. Ses politiques et ses actes posent non seulement 
une grave menace pour la paix et la sécurité internatio
nales, mais constituent également des atteintes constantes 
à la paix et des actes d'agression. 

11. Il a pu, avec l'appui d'Israël et de certains pays 
occidentaux, sur le plan militaire, se doter de tout un ar
senal ainsi que d'une capacité nucléaire, ce qui représente 
une très lourde menace pour l'Afrique et pour le monde. 

12. Malgré la condamnation universelle de l'apart
heid et les appels à l'action répétés qui ont été lancés par 
l'Organisation des Nations Unies, le régime d'apartheid 
a pu se maintenir, et même constituer une menace crois
sante pour l'humanité, et ce, grâce à l'appui que lui ap
portent les Etats-Unis d'Amérique et certaines grandes 
puissances occidentales, ainsi qu'Israël et d'autres parte
naires commerciaux importants de l'Afrique du Sud qui 
l'ont protégé contre l'imposition de sanctions internatio
nales efficaces. Cette attitude a permis à de nombreuses 
sociétés et institutions financières internationales de con
tribuer à soutenir le régime d'apartheid et de tirer parti 
de l'exploitation inhumaine de la majorité opprimée 
d'Afrique du Sud. Ils encourent une grave responsabilité 
dans les souffrances infligées à la population de l'Afrique 
du Sud et dans la menace qui résulte, po ur la paix in ter
nationale, de cette situation. 

13. La poursuite de cette collaboration avec l' Afri
que du Sud constitue le principal obstacle à l'élimination 
de l'apartheid. {;Organisation des Nations Unies a pro
damé la légitimité de la lutte du peuple sud-africain pour 
l'élimination de l'apartheid et l'instauration d'une société 
non raciale garantissant à toute la population d'Afrique 
du Sud la jouissance de droits égaux sans distinction de 
race, de couleur ou de conviction. Elle a reconnu le droit 
de la population opprimée d'Afrique du Sud de recourir 
à tous les moyens, y compris à la lutte armée. 

14. {;Organisation des Nations Unies a déclaré que 
la lutte du peuple sud-africain contre le racisme repré
sente une contribution notable à la lutte de l'humanité 
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pour les principes de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. Elle a pro
damé que l'Organisation des Nations Unies et la commu
nauté internationale ont une responsabilité particulière à 
l'égard de la population opprimée de l'Afrique du Sud et 
de ses mouvements de libération, ainsi qu'à l'égard de 
ceux qui sont emprisonnés, frappés de mesures restricti
ves ou exilés en raison de leur lutte contre l'apartheid. 

15. {;Organisation des Nations Unies a également 
défini les grandes lignes de l'action internationale à me
ner pour l'élimination de l'apartheid dans la Déclaration 
de Lagos pour l'action contre l'apartheid (1977), dans la 
Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afrique du 
Sud (1981), dans la Déclaration de Paris relative à la Na
mibie, adoptée par la Conférence internationale de sou
tien au peuple namibien en lutte pour l'indépendance, 
réunie en avril1983, dans le Programme d'action pour la 
Namibie émanant de cette conférence, et dans de nom
breuses résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité réclamant l'isolement total du régime d'apart
heid et l'octroi d'un appui sans réserve aux mouvements de 
libération nationale de l'Afrique du Sud et de la Namibie. 

16. {;opinion mondiale doit manifester son indi
gnation en traduisant ces déclarations et ces résolutions 
en une action universelle et, à cette fin, exercer son in
fluence sur Israël et les gouvernements occidentaux qui 
continuent à collaborer avec le régime d'apartheid. 

17. La nécessité d'une mobilisation internationale 
contre l'apartheid est urgente et impérieuse. 

18. Au nom de la paix, de la justice, des droits de 
l'homme et de la coopération internationale, tous les gou
vernements et tous les peuples devraient exiger : 

Pas d'armes pour l'Afrique du Sud 1 
Pas de collaboration avec l'apartheid dans quelque 
domaine que ce soit et pas de bénéfices réalisés grâce 
à l'apartheid 1 
Pas de compromis avec le racisme 1 

Appui total au mouvement de libération nationale 
de l'Afrique du Sud ! 

II. Action des gouvernements 

19. Tous les gouvernements, indépendamment de 
toute divergence de vues, devraient s'unir dans l'action 
contre le crime d'apartheid et prendre des mesures éner
giques et concertées dans le cadre de l'application des ré
solutions adoptées par les Nations Unies pour isoler le 
régime d'apartheid et prêter assistance au peuple opprimé 
d'Afrique du Sud et à ses mouvements de libération natio
nale, qui sont reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine, pour éliminer l'apartheid et instaurer une société 
démocratique et non raciale, dans laquelle toutes les popu
lations du pays, sans distinction de race, de couleur ou de 
conviction, jouiront de droits égaux. 

20. Tous les gouvernements devraient, en particu
lier, prendre les mesures suivantes : 

A. Relations diplomatiques, consulaires 
et autres relations officielles 

1) Mettre fin aux relations diplomatiques, consu
laires et autres relations officielles avec le régime raciste 
sud-africain ou s'abstenir d'établir de telles relations. 

B. Collaboration dans les domaines militaire 
et nucléaire 

2} Appliquer intégralement l'embargo sur les armes 
contre l'Afrique du Sud institué par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 418 (1977), du 4 novembre 1977, à la 
fois dans sa lettre et dans son esprit, sans exception ou 
réserve aucune, et, à cet égard : 

a) Cesser immédiatement de fournir à l'Afrique du 
Sud des armes et du matériel de tous types, y compris la 
vente ou le transfert d'armes et de munitions, de véhicules 
et d'équipements militaires, ainsi que de pièces de re
change pour les éléments susmentionnés; 

b) Cesser immédiatement la fourniture de tous ty
pes d'équipements et de fournitures et cesser d'accorder 
des licences pour la fabrication et l'entretien d'armes et 
de munitions, de véhicules et d'équipements militaires, 
d'équipements destinés à la police paramilitaire, et de piè
ces de rechange pour les éléments susmentionnés; 

c) Abroger tous les arrangements contractuels exis
tant avec le régime raciste sud-africain et les sociétés sud
africaines en ce qui concerne la fabrication et l'entretien 
d'armes, de munitions de tous types et d'équipements mi
litaires ou de véhicules, ainsi que les licences ou les bre
vets accordés au régime raciste et auxdites sociétés; 

d) S'abstenir de toute coopération avec l'Afrique 
du Sud dans le domaine nucléaire; 

e) S'abstenir de livrer toutes fournitures destinées à 
être utilisées par les forces armées, la police et les organi
sations paramilitaires en Afrique du Sud; 

() Interdire les investissements dans la fabrication 
d'armes et de munitions, d'aéronefs, de navires ou em
barcations et de véhicules et équipements militaires en 
Afrique du Sud, ou l'assistance technique en vue de cette 
fabrication; 

g) Interdire le transfert de techniques et de procédés 
de fabrication à l'Afrique du Sud pour le développement 
de son industrie des armements ou de sa capacité en ma
tière d'armements nucléaires; 

h) Mettre fin à tous arrangements militaires avec le 
régime raciste d'Afrique du Sud et s'abstenir de conclure 
tout arrangement de ce genre; 

i) S'abstenir d'assurer l'entraînement de membres 
des forces armées sud-africaines; 

j) S'abstenir de participer à toutes manœuvres mi
litaires communes avec l'Afrique du Sud; 

k) Interdire aux navires de guerre et aéronefs 
militaires de se rendre dans les ports et aéroports sud
africains, et aux navires de guerre ou aéronefs militaires 
sud-africains de se rendre dans leurs territoires; 
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l) Interdire les visites de militaires en Afrique du 
Sud et les visites de militaires sud-africains dans leurs 
pays; 

m) S'abstenir de procéder à des échanges d'attachés 
militaires, navals ou de l'air avec l'Afrique du Sud; 

n) S'abstenir d'acheter tout matériel militaire fabri
qué par l'Afrique du Sud ou en collaboration avec elle; 

o) S'abstenir de toute communication ou contact 
avec l'appareil militaire sud-africain ou ses installations; 

p) Interdire toutes autres formes de coopération 
militaire avec l'Afrique du Sud; 

q) Prendre des mesures résolues pour empêcher les 
alliances militaires dont ils font partie de coopérer avec 
le régime raciste sud-africain ou d'avoir des contacts avec 
ce régime; 

r) Interdire toute violation de l'embargo sur les ar
mes par les sociétés, les institutions ou les particuliers re
levant de leur juridiction; 

s) Interdire à toutes les institutions, agences ou so
ciétés relevant de leur juridiction nationale de livrer à 
l'Afrique du Sud ou de mettre à sa disposition tous réac
teurs, tous équipements, matières fissiles ou techniques 
de nature à permettre au régime raciste sud-africain d'ac
quérir une capacité nucléaire pouvant être utilisée à des 
fins militaires; 

t) Prendre les mesures voulues pour faire cesser 
toute coopération, directe ou indirecte, entre l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique et l'Afrique du Sud, 
excepté pour l'inspection, en vertu d'accords de sauve
garde, d'installations nucléaires en Afrique du Sud; 

u) Venir en aide aux personnes forcées de quitter 
l'Afrique du Sud en raison de leur refus, pour des motifs 
de conscience, de servir dans les forces militaires ou les 
forces de police du régime d'apartheid; 

v) Soutenir et faciliter le renforcement de l'em
bargo obligatoire sur les armes institué par l'Organisa
tion des Nations Unies à l'encontre de l'Afrique du Sud; 

w) Coopérer avec le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 421 (1977) concernant la question 
de l'Afrique du Sud et avec le Comité spécial contre 
l'apartheid. 

C. Embargo sur les produits pétroliers 

3) Prendre des mesures efficaces, d'ordre législatif 
ou autre, pour faire appliquer un embargo sur les pro
duits pétroliers contre l'Afrique du Sud, y compris: 

a) Promulgation et application effective d'accords 
intéressant les « utilisateurs finals » visant à empêcher la 
fourniture de pétrole à l'Afrique du Sud directement ou 
par l'intermédiaire de tierces parties; 

b) Interdiction du transport à destination de l' Afri
que du Sud de tout pétrole brut ou de tous produits pé
troliers, quelle qu'en soit l'origine; 

c) Action contre les sociétés ou les particuliers qui 
fournissent du pétrole brut ou des produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud ou en assurent le transport; 

d) Saisie des pétroliers appartenant à leurs natio
naux ou immatriculés sur leur territoire qui sont utilisés 
pour transporter du pétrole ou des produits pétroliers 
vers l'Afrique du Sud; 

e) Interdiction de toute aide à l'Afrique du Sud
financement, technologie, équipement ou personnel -
pour la construction d'installations de fabrication de pé
trole à partir du charbon; 

{) Interdiction de l'importation de techniques pro
venant d'Afrique du Sud pour la fabrication du pétrole à 
partir du charbon; 

g) Lutte contre les efforts déployés par les sociétés 
sud-africaines pour maintenir leur participation dans des 
sociétés pétrolières ou des biens en dehors de l'Afrique du 
Sud ou pour développer cette participation; 

h) Interdiction de la participation de sociétés et de 
particuliers relevant de leur juridiction aux activités de 
l'industrie pétrolière en Afrique du Sud, y compris la 
prospection, l'entreposage, le raffinage, le transport et la 
distribution. 

D. CoUaboration économique 

4) Mettre fin à toute collaboration économique 
avec l'Afrique du Sud et, en particulier: 

a) Cesser toutes transactions commerciales ou rela
tions d'affaires, directes ou indirectes, avec l'Afrique du 
Sud; 

b) S'abstenir de fournir des matières stratégiques à 
l'Afrique du Sud; 

c) S'abstenir d'accorder des prêts, des capitaux 
d'investissement ou une assistance technique au régime 
raciste sud-africain et aux sociétés enregistrées en Afrique 
du Sud; 

d) Interdire l'octroi, par des banques ou d'autres 
établissements financiers ayant leur siège sur leur terri
toire, de prêts au régime raciste sud-africain ou à des so
ciétés sud-africaines; 

e) Interdire la vente de krugerrands; 

{) Interdire aux intérêts économiques et financiers 
relevant de leur juridiction nationale de coopérer avec le 
régime raciste sud-africain et avec des sociétés enregis
trées en Afrique du Sud; 

g) Refuser des préférences tarifaires et autres aux 
exportations sud-africaines et s'abstenir d'encourager ou 
de garantir d'une manière quelconque les investissements 
en Afrique du Sud; 

h) Prendre les mesures voulues, dans le cadre d'ins
titutions et d'organisations internationales et régionales 
telles que la Communauté économique européenne, l'Ac
cord général sur les tarifs douaniers et le commerce, le 
Fonds monétaire international et la Banque internatio
nale pour la reconstruction et le développement, pour 
qu'elles refusent toute assistance et toutes facilités com
merciales ou autres au régime sud-africain; 
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i) Prendre les mesures voulues, séparément ou col
lectivement, contre les sociétés transnationales qui colla
borent avec l'Afrique du Sud. 

E. Compagnies aériennes et maritimes 

5) S'agissant des compagnies aériennes et maritimes : 
a) Refuser les facilités d'atterrissage et de passage à 

tous les aéronefs appartenant au régime raciste sud-afri
cain et aux sociétés enregistrées conformément à la légis
lation sud-africaine; 

b) Fermer leurs ports à tous les navires battant pa
villon sud-africain; 

c) Interdire aux compagnies aériennes et maritimes 
enregistrées dans leur pays d'assurer des services à desti
nation ou en provenance de l'Afrique du Sud; 

d) Refuser les facilités aux compagnies aériennes et 
maritimes desservant l'Afrique du Sud. 

R Emigration 

6) En ce qui concerne l'émigration : 
a) Interdire ou décourager l'émigration, en particu

lier de personnel qualifié et technique, vers l'Afrique du 
Sud; 

b) Fermer les bureaux de recrutement sud-africains 
et interdire la publicité relative à l'emploi ou à l'immigra
tion en Afrique du Sud. 

G. Collaboration c:ultureUe, éducative, sportive 
et autre avec l'Afrique du Sud 

7) Sur le plan de la collaboration culturelle, éduca
tive, sportive et autre : 

a) Suspendre les échanges culturels, éducatifs, spor
tifs et autres avec le régime raciste et avec les organisa
tions ou institutions d'Afrique du Sud qui pratiquent 
l'apartheid; 

b) Appliquer les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à l'apartheid dans les sports et, en 
particulier : 

i) S'abstenir de tout contact avec les organisations 
sportives créées sur la base de l'apartheid ou 
avec des équipes sportives sud-africaines sélec
tionnées d'après des critères raciaux; 

ii) S'abstenir de soutenir d'une manière quelcon
que les manifestations sportives organisées avec 
la participation d'équipes sud-africaines; 

iii) Encourager les organisations sportives à s'abste
nir de tout échange avec des équipes sud-africaines; 

c) Abroger et annuler tous les accords culturels et 
autres arrangements similaires conclus avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud; 

d) Cesser toute collaboration culturelle et universi
taire avec l'Afrique du Sud, y compris l'échange de scienti
fiques, d'étudiants et de personnalités universitaires, ainsi 
que la coopération dans des programmes de recherche; 

e) Empêcher toute promotion du tourisme en Afri
que du Sud; 

{) Cesser d'autoriser des ressortissants sud-afri
cains à entrer sur leur territoire sans visa; 

g) Prendre des mesures appropriées à l'égard des 
personnes figurant sur les listes publiées par le Comité 
spécial contre l'apartheid, de sportifs, d'artistes profes
sionnels et d'autres personnalités se rendant en Afrique 
du Sud. 

H. Sanctions globales et obligatoires 
contre l'Afrique du Sud 

8) Pour ce qui est des sanctions globales et obli
gatoires: 

a) Appuyer et faciliter l'imposition par le Conseil 
de sécurité de sanctions globales et obligatoires contre 
l'Afrique du Sud, en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies; 

b) Appliquer, séparément ou collectivement, toutes 
les mesures possibles tendant à isoler totalement le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, politiquement, économi
quement, militairement et culturellement, en attendant 
que le Conseil de sécurité décide des sanctions obligatoi
res contre l'Afrique du Sud. 

1. Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et 
à ses mouvements de libération reconnus par 
l'Organisation de l'unité africaine 

9) Pour aider le peuple opprimé d'Afrique du Sud : 

a) Fournir une assistance financière et/ou maté
rielle, directement ou par l'intermédiaire de l'Organisa
tion de l'unité africaine, aux mouvements de libération 
sud-africains reconnus par cette organisation; 

b) Mettre des services de radiodiffusion à la dispo
sition des mouvements de libération sud-africains; 

c) Accorder des facilités de transit et de déplace
ment et autres formes d'assistance aux membres des 
mouvements de libération; 

d) Encourager les collectes publiques dans leur 
pays en vue d'aider les mouvements de libération sud
africains; 

e) Contribuer généreusement et régulièrement au 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud, au Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe, au 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la 
diffusion d'informations contre l'apartheid et aux autres 
fonds intergouvernementaux et non gouvernementaux 
qui fournissent une assistance au peuple opprimé d'Afri
que du Sud et à ses mouvements de libération dans le do
maine humanitaire, dans le domaine de l'enseignement et 
dans d'autres domaines; 

{) Encourager les organisations judiciaires, les au
tres organismes compétents et le public en général à prê
ter assistance à ceux qui sont persécutés par le régime ra
ciste sud-africain pour leur lutte contre l'apartheid; 

376 LES NATIONS UNIES ETL'APAR1HEID, 1948-1994 



g) Donner asile aux réfugiés d'Afrique du Sud et 
leur accorder des facilités de déplacement et des possibi
lités en matière d'éducation et d'emploi; 

b) Encourager les activités des mouvements anti
apartheid, des mouvements de solidarité et d'autres orga
nisations qui fournissent une assistance politique et ma
térielle aux victimes de l'apartheid et aux mouvements de 
libération sud-africains; 

i) Contribuer généreusement aux projets des mou
vements de libération et des Etats de première ligne visant 
à aider les femmes et enfants sud-africains réfugiés. 

J. Assistance aux Etats africains indépendants 

10) Au niveau de l'assistance aux Etats africains in
dépendants : 

a) Fournir sur leur demande toute l'assistance né
cessaire aux Etats africains indépendants victimes des ac
tes d'agression du régime raciste sud-africain afin de leur 
permettre de défendre leur souveraineté et leur intégrité 
territoriale; 

b) Appuyer les programmes de la Conférence de 
coordination du développement de l'Afrique australe. 

K. Libération des prisonniers politiques 
et cessation de la répression 

11) Pour obtenir la libération des prisonniers poli
tiques et la cessation de la répression : 

a) Dénoncer la répression exercée contre les adver
saires de l'apartheid, notamment les tortures et les mau
vais traitements infligés aux prisonniers politiques, et exi
ger qu'il soit mis fin à toute répression et que toutes les 
personnes emprisonnées, frappées d'interdiction ou exi
lées pour leur opposition à l'apartheid ou pour des actes 
qui en découlent soient amnistiées; 

b) Dénoncer l'exécution des combattants de la li
berté et des prisonniers politiques et user de toute leur 
influence pour empêcher ces exécutions; 

c) Exiger que le régime raciste d'Afrique du Sud ac
corde le statut de prisonniers politiques aux combattants 
de la liberté faits prisonniers, cela conformément au Pro
tocole additionnel 1 des Conventions de Genève du 12 
août 1949; 

d) Exiger que le régime raciste d'Afrique du Sud 
lève l'interdiction prononcée contre les organisations et 
les organes d'information opposés à l'apartheid; 

e) Rendre hommage aux dirigeants de la lutte con
tre l'apartheid emprisonnés par le régime raciste d' Afri
que du Sud et les faire mieux connaître du grand public; 

f) Appuyer la Campagne mondiale en faveur de la 
libération des prisonniers politiques en Afrique du Sud; 

L. Refus de reconnaître sous quelque fonne que ce soit 
les bantoustans prétendument « indépendants » 

12) S'agissant des bantoustans prétendument« in
dépendants ,. : 

a) Refuser de reconnaître sous quelque forme que 
ce soit les bantoustans prétendument « indépendants ••, 
s'abstenir de tout rapport avec eux et ne pas accepter les 
documents de voyage qu'ils délivrent; 

b) Refuser d'accorder des facilités d'établissement, 
sur leur territoire, à tout bureau des bantoustans préten
dument« indépendants »; 

c) Ne pas accepter les timbres-poste émis par les 
bantoustans prétendument « indépendants »; 

d) Prendre des mesures efficaces pour interdire à 
toutes les personnes physiques, sociétés et autres institu
tions relevant de leur juridiction d'avoir des rapports 
quels qu'ils soient avec les bantoustans prétendument « 

indépendants ,. ou d'y effectuer des investissements. 

M. Diffusion d'infonnations concernant l'apartheid 

13) En vue de la diffusion .d'informations concer
nant l'apartheid: 

a) Assurer, en coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies et les mouvements de libération nationale 
d'Afrique du Sud reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine, la plus large diffusion possible des informa
tions concernant l'apartheid et la lutte pour la libération en 
Afrique du Sud, ses objectifs légitimes et son sens profond; 

b) Encourager la création d'organisations nationa
les ayant pour but d'éclairer l'opinion publique sur les 
méfaits de l'apartheid; 

c) Encourager les organes d'information à contri
buer efficacement à la campagne internationale contre 
l'apartheid; 

d) Prendre toutes les mesures nécessaires pour con
trecarrer les manœuvres des organismes de propagande 
du régime raciste sud-africain et des organismes privés 
qui défendent l'apartheid. 

N. Autres mesures 

14) Dans le contexte d'autres mesures: 

a) Adhérer à la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid; 

b) Célébrer chaque année la Journée internationale 
pour l'élimination de la discrimination raciale le 21 mars, 
la Journée internationale de solidarité avec la population 
en lutte d'Afrique du Sud le 16 juin, la Journée interna
tionale de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique 
du Sud et de Namibie le 9 août, et la Journée de solida
rité avec les prisonniers politiques de l'Afrique du Sud le 
11 octobre; 

c) Promouvoir une action de la part des organisa
tions intergouvernementales à l'appui de la lutte pour la 
libération en Afrique du Sud; 

d) Appuyer la Campagne mondiale contre la colla
boration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud, le 
Fonds international de défense et d'aide pour l'Afrique 
australe, le Comité international de solidarité avec la 
lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie et d'au-
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tres organismes apportant leur assistance à la lutte pour 
la libération en Afrique du Sud; 

e) User de toute leur influence pour convaincre les 
gouvernements qui continuent de collaborer avec le ré
gime raciste de mettre fin à cette collaboration et d'appli
quer les résolutions des Nations Unies contre l'apartheid. 

III. Action des institutions spécialisées 
et des autres organisations intergouvernementales 

21. Toutes les institutions spécialisées et autres or
ganisations intergouvernementales devraient contribuer 
au maximum, dans le cadre de leur mandat, à la Campa
gne internationale contre l'apartheid, et, notamment: 

a) Empêcher le régime raciste sud-africain de parti
ciper sous quelque forme que ce soit aux travaux de leurs 
organisations; 

b) Refuser toute assistance au régime raciste sud
africain; 

c) Inviter les représentants des mouvements de libéra
tion sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine à assister à leurs conférences et séminaires, et ou
vrir les crédits nécessaires pour leur permettre d'y participer; 

d) Fournir une assistance appropriée au peuple op
primé d'Afrique du Sud et à ses mouvements de libération 
reconnus par l'OUA; 

e) Diffuser des informations contre l'apartheid en 
coopération avec l'Organisation des Nations Unies; 

() Offrir, le cas échéant, des emplois dans leurs secré
tariats aux personnes opprimées de l'Afrique du Sud et leur 
fournir une assistance pour l'éducation et la formation; 

g) Refuser de fournir toutes facilités aux banques, 
aux institutions financières et aux entreprises qui conti
nuent d'accorder des prêts à l'Afrique du Sud ou d'y in
vestir, et refuser d'investir des fonds dans ces organismes; 

h) S'abstenir d'acheter, directement ou indirecte
ment, des produits sud-africains; 

i) Refuser d'accorder des contrats ou facilités aux 
sociétés transnationales et institutions financières qui col
laborent avec l'Afrique du Sud; 

i) Interdire tout voyage officiel de leurs fonction
naires sur les lignes de la South African Airways ou des 
compagnies maritimes sud-africaines; 

k) Refuser toute assistance aux organisations non 
gouvernementales qui collaborent avec le régime d'apart
heid et avec les institutions fondées sur la discrimination 
raciale en Afrique du Sud; 

l) Coopérer avec le Comité spécial contre l'apart
heid pour la Campagne internationale contre l'apartheid; 

22. Le Fonds monétaire international, en particu
lier, devrait refuser tout crédit à l'Afrique du Sud; 

23. I.:Agence internationale de l'énergie atomique, 
en particulier, devrait cesser toute forme de collaboration 
avec le régime sud-africain, sauf en ce qui concerne l'ins
pection des installations nucléaires. 

IV. Action des syndicats, des Eglises, des mouvements 
anti-apartheid, des mouvements de solidarité, des autres 
organisations non gouvernementales et des particuliers 

24. Toutes les organisations privées devraient con
tribuer à la campagne internationale contre l'apartheid 
en lançant et en organisant des activités visant à informer 
l'opinion publique des crimes du régime d'apartheid, à 
s'élever contre les actes d'agression, de déstabilisation et 
de terrorisme perpétrés par le régime d'apartheid, à isoler 
le régime d'apartheid et à aider le peuple opprimé et ses 
mouvements de libération reconnus par l'OUA dans leur 
lutte contre l'apartheid. 

25. Ces organisations devraient se concerter et re
doubler d'efforts, en coopération avec le Comité spécial 
contre l'apartheid et le Centre contre l'apartheid, en con
tribuant à l'exécution du présent Programme d'action. 

A. Education rontre l'apartheid 

26. Toutes les organisations privées devraient 
adopter des programmes éducatifs visant à mieux faire 
connaître les réalités de l'apartheid. 

27. Ces programmes devraient comporter la diffu
sion la plus large possible de documents d'information 
(notamment des brochures et affiches, des plaquettes, des 
films et autres documents audiovisuels) afin : 

a) D'informer le public sur les crimes de l'apartheid; 
b) De dénoncer la politique des bantoustans du ré

gime d'apartheid; 
c) De montrer quelles sont les conséquences de la 

politique sud-africaine de supériorité raciale dans l'ensei
gnement, le logement, l'emploi, les soins de santé, le ré
gime foncier, etc.; 

d) D'alerter le public sur la menace que constitue la 
politique d'apartheid pour la paix et la sécurité interna
tionales; 

e) De mieux faire connaître la lutte légitime que 
mène le peuple opprimé d'Afrique du Sud, sous la direc
tion de son mouvement de libération nationale, pour l'éli
mination de l'apartheid et l'instauration d'une société dé
mocratique grâce à une véritable autodétermination du 
peuple de ce pays dans son ensemble. 

B. Arrêter la guerre menée par le régime d'apartheid 

28. Les organisations privées devraient mobiliser 
l'opposition contre la politique d'agression, de déstabili
sation et de terrorisme qui vise les Etats africains indépen
dants de la région. Il faudrait pour cela : 

a) Informer le public sur les actes d'agression per
pétrés par l'Afrique du Sud contre les Etats africains in
dépendants; ses actes de terrorisme international (assas
sinats et enlèvements, notamment); le fait qu'elle utilise 
des mercenaires et l'appui qu'elle accorde à des groupes 
subversifs; et ses efforts pour créer une instabilité politi
que et économique dans la région tout entière; 

b) Faire campagne en faveur d'une solidarité effec
tive avec les Etats de première ligne et le Lesotho, ainsi 
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que d'une aide aux projets de la Conférence sur la coopé
ration pour le développement de l'Afrique australe; 

c) Alerter le public sur la menace que constitue l'ac
croissement de la puissance militaire et nucléaire sud
africaine et lancer une campagne pour faire cesser toutes 
les formes de collaboration militaire et nucléaire avec 
l'Afrique du Sud; 

d) Fournir une assistance aux victimes de l'agres
sion sud-africaine; 

e) Appuyer le droit qu'ont les Etats de première li
gne et du Lesotho de défendre leur intégrité territoriale et 
leur sécurité, en leur apportant notamment une assistance 
militaire extérieure qui leur permette de se défendre con
tre l'agression sud-africaine. 

C. Pas d'armes pour l'apartheid 

29. Toutes les organisations privées devraient ne 
ménager aucun effort pour faire respecter strictement 
l'embargo obligatoire sur les armes destinées à l'Afrique 
du Sud institué par le Conseil de sécurité et mettre fin à 
toute collaboration militaire avec l'Afrique du Sud de 
l'apartheid. En particulier, les organisations privées de
vraient convaincre les gouvernements intéressés: 

a) D'adopter une législation interdisant l'exporta
tion vers l'Afrique du Sud de toutes formes d'équipe
ments militaires, nucléaires, pouvant servir à la police ou 
à d'autres fins de sécurité, notamment des matériels qui 
pourraient renforcer la capacité militaire de l'Afrique du 
Sud; 

b) De prendre des mesures pour empêcher les filia
les ou partenaires sud-africains de sociétés relevant de 
leur juridiction de fournir des armes ou des matériels con
nexes à l'armée ou à la police sud-africaines; 

c) D'interdire le recrutement de mercenaires pour 
l'Afrique du Sud; 

d) De prendre toutes les autres mesures indispensa
bles pour veiller à ce que l'embargo sur les armes soit ren
forcé et appliqué strictement; 

30. Flles devraient organiser des campagnes visant à : 
a) Dénoncer toutes les violations de l'embargo sur 

les armes; 
b) Attirer l'attention sur les sociétés transnationa

les et les autres intérêts étrangers participant directement 
ou par l'intermédiaire de succursales ou de filiales à la 
fourniture d'armes et de matériels connexes à l'armée et 
à la police sud-africaines; 

c) Protester contre toute action gouvernementale 
compromettant l'embargo sur les armes; 

d) Faire connaître les menaces qu'engendre pour la 
paix et la sécurité internationales l'inapplication de l'em
bargo sur les armes. 

D. Non à la bombe de l'apartheid 

31. Les organisations privées devraient participer 
activement à la campagne internationale en faveur de 
l'interdiction obligatoire de toutes les formes de collabo-

ration nucléaire avec l'Afrique du Sud et obtenir à cet 
égard l'appui de tous les gouvernements, particulière
ment des membres permanents occidentaux du Conseil 
de sécurité. Elles devraient s'organiser afin : 

a) D'alerter l'opinion publique sur les énormes 
dangers que représente la poursuite de la collaboration 
nucléaire avec l'Afrique du Sud; 

b) D'insister auprès des gouvernements intéressés 
pour qu'ils: 

i) Dénoncent tous les accords conclus avec l' Afri
que du Sud dans le domaine nucléaire; 

ii) Interdisent le recrutement dans leur pays de 
scientifiques et d'ingénieurs spécialisés dans 
le domaine nucléaire pour travailler au pro
gramme nucléaire sud-africain; 

iii) Mettent fin à toutes les formes de formation, 
d'échanges de personnel, d'informations et de 
savoir-faire et à toutes les autres formes de col
laboration dans le domaine nucléaire; 

iv) Arrêtent les importations d'uranium sud-africain; 
v) Interrompent totalement les livraisons d'ura

nium enrichi à l'Afrique du Sud; 
vi) Assurent le retrait des sociétés soumises à leur ju

ridiction de l'industrie sud-africaine de l'uranium; 
vii) Mettent fin à toutes les formes de collaboration 

avec le programme d'énergie nucléaire sud-afri
cain, en prenant notamment des mesures pour 
interdire aux sociétés de faire des soumissions 
concernant des contrats nucléaires avec l' Afri
que du Sud. 

E. Isoler le régime d'apartheid sud-africain 

32. Les organisations privées devraient faire pres
sion sur tous les gouvernements qui continuent à collabo
rer avec l'Afrique du Sud de l'apartheid pour qu'ils ces
sent cette collaboration et appuient l'imposition de 
sanctions économiques obligatoires contre l'Afrique du 
Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies. Ces campagnes devraient viser particulièrement 
les membres permanents occidentaux du Conseil de sécu
rité qui ont empêché jusqu'à présent l'adoption de ces 
sanctions en exerçant ou en menaçant d'exercer leur droit 
de veto. Parallèlement, les campagnes publiques de
vraient être intensifiées afin de dénoncer le rôle joué par 
la collaboration économique dans le soutien apporté au 
système d'apartheid. Ces campagnes devraient porter sur : 

a) Le boycottage de tous les produits de l'Afrique 
du Sud de l'apartheid; 

b) Le retrait des investissements dans les sociétés 
qui exercent des activités en Afrique du Sud; 

c) La cessation des prêts à l'Afrique du Sud; 
d) Le boycottage des grandes banques qui collabo

rent avec l'Afrique du Sud; 
e) Un embargo sur les fournitures de pétrole et de 

produits pétroliers à l'Afrique du Sud, en se concentrant 
sur le rôle des principales sociétés pétrolières qui conti
nuent d'approvisionner le régime d'apartheid; 

Document 111 379 



() La cessation de la promotion du commerce avec 
l'Afrique du Sud par des missions commerciales, des cré
dits à l'exportation, etc.; 

g) La cessation des prêts du Fonds monétaire inter
national à l'Afrique du Sud; 

h) Le boycottage de la compagnie South African 
Airways; 

i) L'interdiction aux compagnies aériennes et mari
times de continuer de desservir l'Afrique du Sud. 

33. Les campagnes devraient viser précisément les 
sociétés dont la collaboration avec l'Afrique du Sud revêt 
une importance stratégique. Ces campagnes devraient 
être organisées en coordination avec les activités éducati
ves destinées à contrecarrer la propagande sud-africaine 
qui tire argument, entre autres, d'une prétendue dépen
dance à l'égard des minéraux sud-africains, du chômage 
que causeraient les sanctions, des conséquences qu'au
raient ces sanctions sur la population noire sud-africaine. 

F. Pas de collaboration sportive 
ou culturelle avec l'apartheid 

34. Les organisations privées doivent apporter une 
contribution importante au renforcement du boycottage 
sportif et culturel international de l'Afrique du Sud. 

35. Dans le domaine des sports, elles devraient 
faire pression sur les gouvernements qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils prennent des mesures efficaces afin 
de faire respecter le boycottage sportif, notamment l'an
nulation des dispositions autorisant les Sud-Africains à 
entrer sans visa dans leur pays, et le rejet des demandes 
de visas émanant de sportifs sud-africains. En outre, des 
campagnes devraient être organisées pour : 

a) Obtenir l'expulsion de l'Afrique du Sud de tou
tes les fédérations sportives internationales dont elle est 
encore membre; 

b) Mobiliser l'opposition à toutes les tournées 
sportives importantes organisées en Afrique du Sud ou de 
l'Afrique du Sud à l'étranger; 

c) Convaincre toutes les organisations sportives 
nationales et locales de rompre toutes leurs relations avec 
les organisations sportives de l'apartheid; 

d) Mettre fin à la publicité ou à la couverture par 
les médias des manifestations sportives auxquelles parti
cipe l'Afrique du Sud; 

e) Encourager les athlètes, hommes et femmes, à 
s'abstenir individuellement de participer aux tournées 
« pirates " et autres manifestations sportives en Afrique 
du Sud; 

() Contrecarrer la propagande sud-africaine en fa
veur d'un sport prétendument •• multinational »; 

g) Appuyer des mesures efficaces contre les particu
liers et les organisations sportives qui ne respectent pas le 
boycottage international; 

h) Coopérer avec le Comité spécial contre l'apart
heid pour établir la liste des contacts sportifs avec l' Afri-

que du Sud et obtenir que des mesures soient prises contre 
ceux qui violent le boycottage. 

36. La campagne visant à mettre fin à toutes les for
mes de collaboration dans le domaine culturel devrait 
être intensifiée, notamment par : 

a) Des mesures tendant à convaincre les artistes, 
musiciens et fantaisistes de boycotter l'Afrique du Sud; 

b) Des mesures encourageant les auteurs, peintres 
et cinéastes à ne pas permettre que leurs œuvres soient 
représentées ou exposées en Afrique du Sud; 

c) Le boycottage des groupes culturels pro-apart
heid qui entreprennent des tournées internationales; 

d) Un appui aux mesures appropriées contre les 
particuliers et les institutions qui ne respectent pas le boy
cottage culturel; 

e) Une coopération avec le Comité spécial contre 
l'apartheid en vue d'établir et de faire connaître la liste 
des collaborateurs de l'Afrique du Sud dans le domaine 
culturel et pour obtenir que des mesures soient prises con
tre ceux qui violent le boycottage. 

G. Ne travaillet. pas pour l'apartheid 

37. Les organisations privées peuvent jouer un rôle 
majeur pour décourager les particuliers d'émigrer en 
Afrique du Sud. On peut citer parmi ces activités : 

a) La diffusion d'informations donnant toutes les 
raisons de ne pas émigrer en Afrique du Sud; 

b) Des manifestations contre les activités de recru
tement sud-africaines; 

c) Des campagnes pour obtenir la fermeture des bu
reaux de recrutement de l'Afrique du Sud; 

d) L'adoption de mesures visant à faire cesser la pu
blicité pour les emplois en Afrique du Sud, notamment de 
mesures législatives. 

H. Non au tourisme dans l'Afrique du Sud 
de l'apartheid 

38. Il faut redoubler d'efforts pour faire cesser les 
voyages touristiques en Afrique du Sud, qui non seule
ment renforcent l'économie de l'apartheid mais encore 
donnent une fausse image de l'apartheid. Parmi les mesu
res à prendre à cet égard, on peut citer: 

a) Des campagnes contre les sociétés et organisa
tions qui assurent la promotion du tourisme en Afrique 
du Sud; 

b) L'organisation de piquets de manifestants de
vant les agences de voyages qui assurent la promotion du 
tourisme en Afrique du Sud; 

c) Des protestations contre les publicités encoura
geant le tourisme en Afrique du Sud; 

d) Des manifestations devant les bureaux de la 
South African Airways et les organisations de tourisme 
sud-africaines; 
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e) La distribution de documents d'information ex
posant toutes les raisons de ne pas visiter l'Afrique du 
Sud. 

1. Solidarité avec les prisonniers politiques 
sud-africains 

39. Les organisations privées devraient intensifier 
la campagne mondiale en faveur de la libération des pri
sonniers politiques en Afrique du Sud et informer l'opi
nion sur la répression exercée par le régime d'apartheid 
contre tous les adversaires de l'apartheid, et prendre à 
cette fin les mesures suivantes : 

a) Demander instamment à tous les gouvernements 
d'intervenir pour faire libérer Nelson Mandela et tous les 
autres prisonniers politiques; 

b) Accorder une attention spéciale aux six prison
niers du PAC (Pan Africanist Congress) condamnés en 
1963 ainsi qu'aux femmes et adolescents emprisonnés; 

c) Empêcher l'exécution des combattants de la li
berté prisonniers et veiller à ce qu'on leur accorde lesta
tut de prisonniers de guerre conformément au Protocole 
additionnel 1 des Conventions de Genève du 12 août 
1949; 

d) Organiser des mouvements de protestation con
tre les traitements inhumains et cruels infligés aux prison
niers, y compris l'emploi de la torture dont des prison
niers sont morts; et 

e) Fournir une assistance aux victimes des lois ini
ques mises en place en Afrique du Sud en versant des con
tributions au Fonds international de défense et d'aide 
pour l'Afrique australe. 

J. Solidarité avec la lutte pour la libération 
de l'Afrique du Sud 

40. Les organisations privées peuvent jouer un rôle 
important en informant l'opinion sur la lutte longue et 
héroïque menée contre l'apartheid, à laquelle participent 
tous les éléments de la population opprimée, notamment 
les syndicats, les femmes, les adolescents, les étudiants et 
les organisations religieuses. Elles devraient organiser une 
aide matérielle et d'autres formes de solidarité en faveur 
de la lutte de libération et surtout: 

a) Diffuser des informations concernant la lutte de 
libération; 

b) Créer des fonds de solidarité; 

c) Financer des projets en faveur des réfugiés 
d'Afrique du Sud; 

d) Organiser un mouvement de solidarité avec le 
combat quotidien mené par le peuple opprimé d'Afrique 
du Sud; 

e) Célébrer chaque année la Journée internationale 
pour l'élimination de la discrimination raciale (21 mars), la 
Journée internationale de solidarité avec la population en 
lutte d'Afrique du Sud ( 16 juin), la Journée internationale 
de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud et 

de Namibie (9 août) et la journée de solidarité avec les 
prisonniers politiques de l'Afrique du Sud (11 octobre). 

De nombreuses organisations privées peuvent appor
ter des contributions spécifiques au Programme d'action. 

1. Syndicats 
41. Les syndicats devraient : 
a) Organiser la solidarité avec la lutte des tra

vailleurs noirs d'Afrique du Sud; 

b) Prendre des mesures pour réagir à la répression 
exercée contre les travailleurs noirs et leurs syndicats; 

c) S'abstenir de charger ou de décharger tout navire 
ou aéronef à destination ou en provenance de l'Afrique 
du Sud; 

d) Dénoncer toute collaboration entre les sociétés 
où ils sont implantés et l'Afrique du Sud et prendre, dans 
le cadre du travail, des mesures pour qu'il y soit mis fin; 

e) Refuser de travailler sur tout projet militaire ou 
nucléaire pour l'Afrique du Sud; 

fJ Veiller à ce que les cotisations de retraite de leurs 
membres et d'autres fonds syndicaux ne soient pas inves
tis dans des entreprises ayant des filiales ou des partenai
res en Afrique du Sud; 

g) Concevoir à l'intention des délégués, militants et 
responsables syndicaux ainsi que de l'ensemble des adhé
rents des programmes éducatifs incluant la distribution 
de prospectus, d'affiches, de brochures, etc., en vue de 
créer les conditions d'une solidarité efficace avec la lutte 
des travailleurs d'Afrique du Sud; 

h) Soutenir par tous les moyens possibles la lutte 
menée par les travailleurs noirs pour créer des syndicats 
authentiques et obtenir les droits syndicaux; 

i) Prendre des sanctions à l'égard des syndicalistes 
qui émigrent en Afrique du Sud, notamment en leur reti
rant leur carte de membre du syndicat. 

42. Les syndicats implantés dans des secteurs in
dustriels particuliers peuvent prendre certaines mesures 
spécifiques. C'est ainsi que, par exemple, les syndicats du 
livre peuvent empêcher la publication d'annonces d'of
fres d'emploi en Afrique du Sud. 

2. Partis politiques 

43. Les partis politiques devraient : 

a) S'engager, s'ils sont appelés à participer à la ges
tion des affaires publiques, à exécuter le Programme d'ac
tion à l'intention des gouvernements; 

b) S'opposer à la politique menée par les partis au 
pouvoir qui collaborent avec l'Afrique du Sud de l'apart
heid; 

c) Encourager leurs membres et sympathisants à 
participer aux campagnes contre l'apartheid. 
3. Sociétés et chefs d'entreprise 

44. Les sociétés et chefs d'entreprise devraient : 

a) S'abstenir de toute transaction commerciale avec 
l'Afrique du Sud; 
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b) Convaincre les organisations d'employeurs 
d'œuvrer pour une politique de sanctions contre I'Mri
quedu Sud; 

c) Donner effet à la Déclaration de l'Organisation 
internationale du Travail concernant la politique d'apart
heid en Afrique du Sud. 

4. Autorités municipales et locales 
45. Les autorités municipales et locales devraient : 

a) S'abstenir d'acheter des produits sud-africains; 
b) Reprendre les parts qu'elles détiennent dans des 

sociétés ayant des intérêts en Afrique du Sud; 
c) Encourager l'enseignement positif de l'histoire, 

de la culture et de la lutte du peuple opprimé de l'Afrique 
du Sud; 

d) Bannir des établissements d'enseignement et des 
bibliothèques toute propagande en faveur de l' Mrique du 
Sud; 

e) Refuser l'utilisation de tout équipement récréatif 
ou toute autre forme d'assistance en vue de toute mani
festation sportive ou culturelle à laquelle l'Afrique du Sud 
participerait; 

f) Rompre toutes relations officielles avec l'Afrique 
du Sud et empêcher la mise en place de tous liens écono
miq ues avec l'Afrique du Sud; 

g) Rendre hommage aux dirigeants du peuple sud
africain. 

5. Eglises et organisations religieuses 
46. Les églises et les organisations religieuses de

vraient: 
a) Faire en sorte que les sociétés qu'elles gèrent re

prennent l'ensemble des parts qu'elles détiennent dans 
des sociétés ayant des intérêts en Mrique du Sud et clo
sent les comptes qu'elles ont auprès de banques collabo
rant avec l'apartheid; 

b) Organiser des mouvements de protestation contre 
les persécutions auxquelles sont soumis les dirigeants reli
gieux et autres opposants à l'apartheid en Afrique du Sud; 

c) Diffuser des informations sur le caractère inhu
main du système d'apartheid; 

d) Fournir une assistance matérielle au peuple op
primé de l'Afrique du Sud, aux réfugiés en provenance de 
l' Mrique du Sud et au mouvement de libération nationale 
de l'Afrique du Sud; 

e) Mobiliser les membres et les fidèles en faveur de 
la lutte contre l'apartheid. 

6. Sportifs 
47. Les sportifs devraient: 
a) S'engager à ne pas participer à des manifesta

tions sportives en Mrique du Sud ou à toute manifesta
tion de caractère international à laquelle l'Afrique du Sud 
serait représentée; 

b) Veiller à ce que les organisations sportives dont 
ils relèvent, qu'elles soient locales ou nationales, rompent 

toutes relations avec l'Afrique du Sud dans le domaine 
des sports; 

c) Protester contre les persécutions infligées aux 
sportifs et sportives et administrateurs sportifs non racis
tes qui luttent pour un sport non raciste; 

d) Faire campagne en vue d'expulser I'Mrique du 
Sud de toutes les fédérations et compétitions sportives in
ternationales; 

e) Collaborer avec le Comité spécial contre l'apart
heid et le South Mrican Non-Racial Olympie Committee 
{SAN-ROC) pour exclure totalement l' Mriq ue du Sud du 
sport international. 

7. Ecrivains, artistes et musiciens 
48. Les écrivains, les artistes et les musiciens de

vraient: 

a) S'engager à ne pas participer à des manifes
tations culturelles en Afrique du Sud ni autoriser que 
leurs œuvres soient jouées ou produites en Afrique 
du Sud; 

b) Veiller à ce que leur syndicat ou association ap
puie pleinement le boycottage culturel; 

c) S'associer à la campagne internationale contre 
l'apartheid en produisant des œuvres dont le bénéfice ira 
aux réfugiés en provenance d' Mriq ue du Sud ou au mou
vement de libération nationale sud-africain. 

8. Educateurs 
49. Les éducateurs devraient: 
a) Veiller à ce qu'il soit mis fin à toute forme de 

collaboration avec le système d'enseignement de l'apart
heid, notamment les visites d'échange; 

b) Encourager l'enseignement positif de la lutte 
contre l'apartheid; 

c) Faire pression pour que toutes les formes de pro
pagande de l' Mrique du Sud soient bannies de l'ensemble 
des établissements d'enseignement. 

9. Organisations féminines 
50. Les organisations féminines devraient : 
a) Organiser la solidarité des femmes avec les fem

mes noires d'Afrique du Sud en lutte contre l'apartheid; 
b) Diffuser des documents faisant état de l'oppres

sion dont sont victimes les femmes noires en Mrique du 
Sud et exposant le rôle des femmes dans la lutte de libé
ration nationale; 

c) Protester contre les persécutions exercées à l'en
contre des femmes qui prennent part à la lutte contre 
l'apartheid; 

d) Fournir une assistance matérielle aux femmes ré
fugiées d' Mriq ue du Sud et à la section féminine des mou
vements de libération reconnus par l'OUA. 
JO. jeunes et étudiants 

51. Les jeunes et les étudiants devraient: 
a) Faire campagne pour que soient rompus tous 

les liens existant entre leurs établissements d'enseigne-
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ment et l'Afrique du Sud, y compris pour la reprise des 
parts que ceux-ci détiennent dans des sociétés ayant des 
intérêts en Afrique du Sud; 

b) Œuvrer pour l'interdiction de tous les produits 
sud-africains dans leurs établissements; 

c) Organiser la solidarité avec la lutte des jeunes et 
des étudiants d'Afrique du Sud, en lançant notamment 
des mouvements de protestation contre la répression qui 
s'abat sur leurs dirigeants; 

d) Diffuser des documents sur la nature du système 
d'enseignement de l'apartheid; 

e) Participer activement aux campagnes contre 
l'apartheid. 

Il. Travailleurs sanitaires 
52. Les médecins, infirmières et autres travailleurs 

sanitaires devraient : 

a) Faire campagne pour que soient rompus tous les 
liens entre les organisations médicales et autres organi
sations de santé, y compris les associations profession
nelles, et les organisations de santé racistes d'Afrique du 
Sud; 

b) Protester contre les abus du système de santé en 
Afrique du Sud, y compris la complicité du personnel sa
nitaire avec les forces de sécurité sud-africaines; 

c) Organiser des campagnes d'aide médicale au 
mouvement de libération nationale. 

12. Organisations de paix 
53. Les organisations de paix devraient: 

a) Mettre en relief la menace que représente l' Afri
que du Sud pour la paix et la sécurité internationales; 

b) Faire campagne contre les projets et la capacité 
nucléaires de l'Afrique du Sud; 

c) Participer à des campagnes visant à mettre un 
terme à la collaboration militaire et nucléaire avec l' Afri
que du Sud; 

d) Appuyer la campagne mondiale contre la colla
boration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud. 

V. Action du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies 

54. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies devrait prendre toutes les mesures voulues 
pour favoriser l'exécution du présent Programme d'ac
tion et fournir tous les services nécessaires au Comité spé
cial contre l'apartheid pour lui permettre de s'acquitter 
de son mandat. 

55. Il devrait en particulier : 
a) Donner pour instructions à tous les services 

compétents du Secrétariat de coopérer pleinement avec le 
Comité spécial et le Centre contre l'apartheid à la promo
tion de la campagne internationale contre l'apartheid; 

b) Refuser de fournir toutes facilités aux banques, 
aux institutions financières et, en général, aux sociétés 

qui continuent d'accorder des prêts à l'Afrique du Sud ou 
d'y investir; 

c) S'abstenir d'acheter au nom de l'Organisa
tion, directement ou indirectement, des produits sud
africains; 

d) Prendre des mesures pour interdire tout voyage 
officiel financé par l'Organisation des Nations Unies 
(fonctionnaires, consultants et autres) sur les lignes de la 
South A&ican Airways ou des compagnies maritimes 
sud-africaines. 

VI. Action du Comité spécial contre l'apartheid et du 
Centre contre l'apartheid 

56. Le Comité spécial contre l'apartheid, avec 
l'assistance du Centre contre l'apartheid, devrait pren
dre toutes les mesures appropriées en vue d'encoura
ger une action concertée contre l'apartheid de la part 
des gouvernements et des organisations intergou
vernementales et non gouvernementales. Il devrait 
promouvoir des campagnes internationales coordon
nées: 

a) En faveur de l'octroi d'une assistance au peuple 
opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de libé
ration nationale, ainsi qu'aux Etats africains indépen
dants victimes des actes d'agression, de déstabilisation 
et de terrorisme perpétrés par le régime d'apartheid; 

b) En faveur d'un embargo effectif sur les armes 
contre l'Afrique du Sud; 

c) Contre toutes les formes de coopération nu
cléaire avec l'Afrique du Sud; 

d) Contre toute collaboration des gouvernements, 
des banques et des sociétés transnationales avec l' A&ique 
du Sud; 

e) En faveur de sanctions générales et obligatoires 
contre l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies; 

f) Contre la propagande du régime raciste sud-afri
cain et de ses collaborateurs; 

g) En faveur de la libération inconditionnelle des 
prisonniers politiques sud-africains; 

b) En faveur du boycottage des équipes sportives 
sud-africaines sélectionnées d'après des critères ra
ciaux; 

i) En faveur d'un boycottage universitaire et cultu
rel de l'Afrique du Sud. 

57. Le Comité spécial devrait mobiliser le public
y compris les écrivains, les artistes, les professionnels du 
spectacle, les sportifs, les dirigeants religieux, les étu
diants, etc. -dans le monde entier en faveur de la lutte 
pour la libération en Afrique du Sud et pour l'isolement 
total du régime d'apartheid. 

58. Il devrait poursuivre et renforcer sa coopéra
tion avec les parlements, les autorités locales, les mou
vements anti-apartheid, les mouvements de solidarité, 
les mouvements pour la paix, les syndicats, les organi
sations religieuses, les organisations non gouverne men-
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tales d'étudiants, de femmes et autres personnes, ainsi 
qu'avec les établissements d'enseignement et autres 
institutions, en vue de promouvoir la campagne interna
tionale contre l'apartheid. 

59. Il devrait constamment surveiller l'application 
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies con
tre l'apartheid et diffuser des renseignements à ce sujet. 
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60. Il devrait organiser des conférences et des sémi
naires et promouvoir des études, des publications, des 
films, des expositions, etc., sur tous les aspects de la cam
pagne internationale contre l'apartheid, y compris sur la 
collaboration des gouvernements, des sociétés transna
tionales, des institutions financières et d'autres intérêts 
avec l'Afrique du Sud. 

Appel lancé par le Comité spécial contre l'apartheid aux villes 
du monde entier, le 21 mars 1984 

A/AC.115/L.606, 4 avril1984 

Le Comité spécial contre l'apartheid a suivi avec un grand 
intérêt et une profonde satisfaction les initiatives prises 
par des villes de nombreux pays pour manifester leur hor
reur de l'apartheid et leur appui aux peuples opprimés 
d'Afrique du Sud et de Namibie dans la juste lutte qu'ils 
mènent pour la liberté. 

De nombreuses villes dans des pays africains, non 
alignés, socialistes et autres, ont pris des mesures énergi
ques visant à isoler totalement l'Afrique du Sud. Certai
nes villes des pays occidentaux en ont fait de même lors
que le mouvement de boycottage de l'Afrique du Sud a 
été lancé en 1959. 

Plus récemment, le Comité spécial a été vivement en
couragé par le fait que plus de 2 000 maires ont appuyé 
l'appel lancé par le maire de Glasgow en 1982 en faveur 
de la libération de Nelson Mandela et de tous les autres 
prisonniers politiques en Afrique du Sud. Les mesures 
prises par plusieurs villes - notamment au Royaume
Uni et tout d'abord par Sheffield- qui ont adopté des 
déclarations concrètes contre l'apartheid et se sont pro
clamées zones d'où est banni l'apartheid ont été un autre 
motif de satisfaction pour le Comité spécial. Ce dernier a 
accueilli chaleureusement la décision prise par certaines 
villes des Etats-Unis d'Amérique de retirer leurs comptes 
et leurs fonds de retraite de sociétés ayant des intérêts en 
Afrique du Sud. 

Le Comité spécial a activement encouragé et loué ces 
initiatives car il accorde une grande importance aux me
sures que prennent les villes pour lutter contre l'apart
heid. Les municipalités peuvent engager des actions im
portantes, même dans les limites de leurs compétences, en 
vue de mettre fin à la collaboration avec le régime 
d'apartheid en Afrique du Sud. Elles peuvent contribuer 
à faire connaître à des millions de personnes les méfaits 
de l'apartheid et encourager leur participation active à la 
campagne contre l'apartheid. Par ce biais, elles peuvent 
aussi encourager les gouvernements qui ne l'ont pas en
core fait à prendre des mesures énergiques conformément 
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies re
latives à l'apartheid. 

Leur action dans ce domaine est une source de grand 
réconfort pour la population opprimée d'Afrique du Sud 
et apporte un appui important aux activités de l'Organi
sation des Nations Unies. 

De nombreuses villes du monde sont multiraciales et 
la lutte contre l'apartheid peut faire partie intégrante des 
efforts qu'elles déploient pour combattre le racisme. 

A l'occasion de cette Journée internationale pour 
l'élimination de la discrimination raciale, le Comité spé
cial engage vivement toutes les villes du monde à prendre 
des mesures appropriées contre l'apartheid, compte tenu 
de la situation critique qui règne actuellement en Afrique 
australe et dans le cadre de la deuxième Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Il in
vite instamment tous les habitants de ces villes à promou
voir et à appuyer ces mesures. 

Compte tenu des initiatives déjà prises par de nom
breuses villes, le Comité spécial propose que les mesures 
suivantes soient envisagées, selon qu'il conviendra: 

1. Proclamer l'horreur que suscitent l'apartheid en 
Afrique du Sud et l'occupation illégale de la Namibie; 

2. Renoncer à acheter toute marchandise prove
nant de l'Afrique du Sud et de la Namibie; 

3. Retirer tous les investissements des sociétés 
appartenant en totalité ou en partie à des intérêts sud
africains ou exerçant des activités en Afrique du Sud; 

4. Prendre des mesures appropriées pour découra
ger les sociétés transnationales et les institutions financiè
res d'investir en Afrique du Sud ou d'octroyer des prêts à 
ce pays; 

5. Refuser de fournir des locaux ou équipements 
municipaux pour l'organisation de manifestations spor
tives ou culturelles auxquelles participent des Sud
Africains et des Namibiens en violation des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies, ou des sportifs ou 
artistes qui ont effectué des tournées en Afrique du Sud 
et figurent sur les registres du Comité spécial contre 
l'apartheid de l'ONU; 

384 LESNATIONSUNIESETL'APARTIIEID,1948-1994 



6. Encourager l'enseignement des méfaits de 
l'apartheid et de la lutte des peuples opprimés en Afrique 
du Sud et en Namibie; organiser des expositions anti
apartheid et autres activités de ce type; 

7. Interdire la diffusion de propagande officielle 
sud-africaine dans les écoles, bibliothèques et autres 
lieux; 

8. Interdire la publicité pour des produits sud
africains dans des sites et locaux municipaux; 

9. Rendre hommage aux adversaires de l'apartheid 
en les nommant citoyens d'honneur de la ville ou en don
nant leur nom à des rues, bâtiments et parcs; 

10. Appuyer les mouvements anti-apartheid de la 
région; et 

11. Organiser des activités appropriées pour faire 
mieux connaître son engagement en faveur de la lutte 
contre l'apartheid et pour encourager tous les habitants 
de la ville à prendre les mesures voulues. 
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Le Comité spécial sait que certaines de ces mesures 
sont superflues dans les pays où les gouvernements ont 
imposé des sanctions globales contre l'Afrique du Sud. Il 
reconnaît que les initiatives des villes revêtent une impor
tance particulière dans les pays occidentaux où les gou
vernements n'ont pas appliqué les résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant l'apartheid. 
Toutefois, dans tous les pays, les villes peuvent et doivent 
prendre les mesures qui leur semblent les plus pertinentes 
et les mieux adaptées à leur situation. 

Il faut éliminer l'apartheid qui est un affront à la 
conscience et à la dignité de l'humanité et même un crime 
contre l'humanité. Les villes du monde entier peuvent ap
porter une importante contribution en relevant ce défi 
moral suprême qu'est l'apartheid. Le Comité spécial est 
persuadé qu'elles passeront aux actes. 

Le Comité spécial souhaiterait recevoir des rensei
gnements de toutes les villes sur les mesures qu'elles ont 
prises ou qu'elles envisagent de prendre à cet égard. 

Résolution du Conseil de sécurité: La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/554 (1984), 17 août 1984 

Le Conseil de sécurité, 

Convaincu que la prétendue « nouvelle constitution » 

approuvée le 2 novembre 1983 par l'électorat exclusive
ment blanc de l'Afrique du Sud maintiendrait le proces
sus de dénationalisation de la majorité africaine autoch
tone, la privant de tous les droits fondamentaux, et 
renforcerait encore l'apartheid, faisant de l'Afrique du 
Sud un pays « réservé aux Blancs >>, 

Conscient que l'inclusion dans la « nouvelle consti· 
tution » des personnes dites « métis» et des personnes 
d'origine asiatique est destinée à briser l'unité du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud et à fomenter des conflits in
térieurs, 

Notant avec une profonde inquiétude que l'un des 
objectifs de la prétendue « constitution ,. du régime ra
ciste est de permettre l'enrôlement dans les forces armées 
du régime d'apartheid des « Métis ,. et des personnes 
d'origine asiatique habitant en Afrique du Sud en vue 
d'accentuer la répression à l'intérieur et d'augmenter les 
actes d'agression contre des Etats africains indépendants, 

Se félicitant de la résistance commune massive du 
peuple opprimé d'Afrique du Sud à ces manœuvres « cons
titutionnelles », 

Fermement convaincu que les prétendues << élections » 

qui doivent être organisées par le régime de Pretoria dans 
le courant du présent mois pour les << Métis » et les per-

sonnes d'origine asiatique et l'application de cette« nou
velle constitution » aggraveront inévitablement les ten
sions en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique 
australe, 

1. Déclare que la prétendue << nouvelle constitution » 

est contraire aux principes de la Charte des Nations 
Unies, que les résultats du référendum du 2 novembre 
1983 sont dénués de toute validité et que l'entrée en vi
gueur de la «nouvelle constitution »ne fera qu'aggraver 
la situation déjà explosive existant en Afrique du Sud du 
fait de l'apartheid; 

2. Rejette énergiquement et déclare nulles et non 
avenues la prétendue «nouvelle constitution » et les 
« élections » qui doivent être organisées dans le courant 
du présent mois pour les << Métis » et les personnes d'ori
gine asiatique, ainsi que toutes les manœuvres insidieuses 
du régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud visant à 
renforcer encore le pouvoir blanc minoritaire et l'apart
heid; 

3. Rejette également tout prétendu << règlement né
gocié ,. fondé sur la création de bantoustans ou sur la pré
tendue « nouvelle constitution »; 

4. Déclare solennellement que seules l'éradication 
totale de l'apartheid et l'instauration d'une société démo
cratique sans distinction de race et fondée sur le principe 
du gouvernement par la majorité, grâce au plein et libre 
exercice du droit de vote par tous les adultes dans une 
Afrique du Sud unie et non fragmentée, peuvent conduire 
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à une solution juste et durable de la situation explosive 
qui règne en Mrique du Sud; 

S. Prie instamment tous les gouvernements et tou
tes les organisations de ne pas reconnaître les résultats des 
prétendues« élections » et, agissant en coopération avec 
l'Organisation des Nations Unies et avec l'Organisation 
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de l'unité africaine, de prendre des mesures appropriées, 
en application de la présente résolution, afin d'aider le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime 
pour l'instauration d'une société démocratique sans dis
tinction de race; 

Télégramme daté du 27 novembre 1984, adressé à M. Walter Fauntroy, 
Mme Mary Frances Berry et M. Randall Robinson, à Washington, 
par le Président du Comité spécial contre l'apartheid, M.]. N. Garba 
(Nigéria), pour les féliciter de l'action directe et non violente menée 
à l'appui du peuple opprimé d'Afrique du Sud 
Note d'information n° 61/84 du Centre des Nations Unies contre l'apartheid 

Au nom du Comité spécial des Nations Unies contre 
l'apartheid, je vous félicite de l'action directe et non vio
lente que vous avez engagée à l'appui du peuple opprimé 
d' Mrique du Sud. 

Le régime d'apartheid a eu recours au déploiement 
de forces années contre les habitants des townships afri
cains, à des massacres aveugles, à la détention de diri
geants connus, à des arrestations en masse et au licencie
ment de milliers de travailleurs, face aux manifestations 
pacifiques organisées par la population pour protester 
contre l'augmentation des loyers et des tarifs d'autobus, 
les mesures flagrantes de discrimination dans le système 
scolaire et une nouvelle constitution déniant tous les 
droits à la majorité africaine. Il espère par l'utilisation de 
la force brutale étouffer la résistance légitime à ses plans 
diaboliques visant à asseoir encore plus la domination 
blanche en dépossédant la majorité africaine, voire à 
étendre son hégémonie sur l' Mrique australe. 

Le régime a toutefois été poussé à bout par la résis
tance courageuse de la grande majorité de la population 
du pays. Malheureusement, il continue à être appuyé 
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dans la voie désastreuse qu'il a choisie par la politique 
d'engagement constructif des Etats-Unis. 

La brutalité du régime d'apartheid est un crime de 
lèse-humanité et la communauté internationale doit arrê
ter dans sa course folle ce régime criminel qui n'hésite pas 
à tuer même de jeunes enfants afin de rester au pouvoir. 

Nous comptons en particulier sur l'action de la po
pulation des Etats-Unis. Ce pays porte une grande res
ponsabilité et il a le pouvoir de stopper la violence raciste. 

j'espère que votre initiative louable, dans la plus 
haute tradition de la lutte pour les droits de l'homme aux 
Etats-Unis, sera largement appuyée. Je vous salue. 

[Note de l'éditeur: Les trois dirigeants afro-améri
cains ont organisé un sit-in à l'ambassade sud-africaine à 
Washington le 21 novembre et ont été arrêtés. Le Comité 
spécial a accordé une audition à M. Fauntroy et a discuté 
avec lui de la possibilité d'étendre l'action directe. Par la 
suite, des manifestations du même type ont eu lieu dans 
un grand nombre de villes et des milliers d'Américains se 
sont exposés à une arrestation dans le cadre du « Free 
South Mrica Movement».] 

Déclaration prononcée par le Président du Conseil de sécurité 
exprimant au nom des membres du Conseilla grave préoccupation 
que leur causent les actes de violence de la police sud-africaine, qui a 
notamment tué et blessé des personnes innocentes dans la ville 
d'Uitenhage le 21 mars 1985 
S/17050, 22 mars 1985 

Les membres du Conseil de sécurité m'ont chargé d'ex
primer en leur nom la grave préoccupation que leur cause 

la détérioration rapide de la situation en Mrique du Sud 
à la suite de la poussée de violence contre des adversaires 
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sans défense de l'apartheid dans tout le pays, l'exemple 
le plus récent s'étant produit dans la ville d'Uitenhage le 
21 mars 1985, où la police sud-africaine a ouvert le feu 
sur des personnes innocentes qui se rendaient à un enter
rement et a blessé et tué un grand nombre d'entre elles. 

Les membres du Conseil déplorent vivement ces ac
tes de violence qui ne peuvent qu'aggraver davantage la 
situation en Afrique du Sud et rendre plus difficile la re
cherche d'une solution pacifique au conflit sud-africain. 

Les membres du Conseil rappellent les disposi
tions de la résolution 560 (1985) adoptée à l'unanimité 
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le 12 mars 1985, aux termes de laquelle le Conseil notait 
avec une vive préoccupation l'intensification de la répres
sion en Afrique du Sud, faisait l'éloge de la résistance unie 
et massive du peuple opprimé d'Afrique du Sud contre 
l'apartheid et réaffirmait la légitimité de sa lutte pour une 
Afrique du Sud unie, non raciale et démocratique. 

Les membres du Conseil prient instamment le Gou
vernement sud-africain de mettre un terme à la violence 
et à la répression exercées contre la population noire et 
les autres adversaires de l'apartheid et de prendre d'ur
gence des mesures pour éliminer l'apartheid. 

Résolution du Conseil de sécurité: La question de l'Afrique du Sud 
S/RES/569 (1985), 26 juillet 1985 

Le Conseil de sécurité, 
Profondément préoccupé par l'aggravation de la si

tuation en Afrique du Sud et la persistance des souf
frances humaines que provoque dans ce pays le système 
d'apartheid, qu'il condamne avec force, 

Indigné par les mesures de répression et condamnant 
les arrestations arbitraires de centaines de personnes, 

Considérant que l'instauration de l'état d'urgence 
dans trente-six districts de la République sud-africaine 
constitue une grave détérioration de la situation dans ce 
pays, 

Considérant comme totalement inacceptable la pra
tique par le Gouvernement sud-africain des détentions 
sans jugement et des déplacements par la force, ainsi que 
la législation discriminatoire en place, 

Reconnaissant la légitimité des aspirations de l'en
semble de la population sud-africaine à bénéficier de tous 
les droits civils et politiques et à établir une société unie, 
sans distinction de race et démocratique, 

Reconnaissant en outre que la cause même de la 
situation en Afrique du Sud réside dans la politique 
d'apartheid et les pratiques du Gouvernement sud
africain, 

1. Condamne énergiquement le système d'apart
heid ainsi que les politiques et pratiques qui en découlent; 

2. Condamne énergiquement les arrestations mas
sives et les détentions auxquelles a récemment procédé le 
gouvernement de Pretoria et les meurtres qui ont été com
mis; 

3. Condamne énergiquement l'établissement de 
l'état d'urgence dans les trente-six districts où il a été ins
tauré et demande sa levée immédiate; 

4. Demande au Gouvernement sud-africain de li
bérer immédiatement et sans condition tous les prison
niers et détenus politiques et, en premier lieu, M. Nelson 
Mandela; 

5. Réaffirme que seules l'éradication totale de 
l'apartheid et l'instauration en Afrique du Sud d'une so
ciété libre, unie et démocratique sur la base du suffrage 
universel peuvent conduire à une solution; 

6. Demande instamment aux Etats Membres de 
l'Organisation de prendre des mesures à l'encontre de 
l'Afrique du Sud, telles que les mesures suivantes : 

a) Suspension de tout nouvel investissement en 
Afrique du Sud; 

b) Interdiction de la vente des krugerrands et de 
toutes les autres pièces frappées en Afrique du Sud; 

c) Restrictions dans le domaine des sports et des 
relations culturelles; 

d) Suspension des prêts garantis à l'exportation; 

e) Interdiction de tout nouveau contrat dans le do
maine nucléaire; 

f) Interdiction de toute vente de matériel informa
tique pouvant être utilisé par l'armée et la police sud
africaines; 

7. Félicite les Etats qui ont déjà adopté des mesures 
volontaires contre le gouvernement de Pretoria et les prie 
instamment de prendre de nouvelles dispositions, et in
vite ceux qui ne l'ont pas encore fait à suivre leur exem
ple; 
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Déclaration prononcée par le Président du Conseil de sécurité, 
au nom du Conseil, sur la situation en Afrique du Sud 

S/17413, 21 août 1985 

Les membres du Conseil de sécurité, profondément alar
més par l'aggravation et la détérioration de la situation 
de la majorité noire opprimée d'Afrique du Sud depuis 
l'instauration de l'état d'urgence, le 21 juillet 1985, ex
priment une fois de plus leur très vive préoccupation face 
à cette situation déplorable. 

Les membres du Conseil condamnent le régime de 
Pretoria pour son refus persistant de tenir compte des ap
pels répétés de la communauté internationale, y compris 
de la résolution 569 (1985) du Conseil de sécurité dans 
laquelle il était notamment demandé que l'état d'urgence 
soit levé immédiatement. 

Les membres du Conseil condamnent énergique
ment la poursuite des massacres ainsi que des arrestations 
et détentions massives et arbitraires auxquelles procède 
le gouvernement de Pretoria. Ils demandent une fois de 
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plus au Gouvernement sud-africain de libérer immédiate
ment et sans condition tous les prisonniers et détenus po
litiques et, en premier lieu, M. Nelson Mandela, dont le 
domicile a été récemment l'objet d'un incendie criminel. 

Les membres du Conseil estiment qu'une solution 
juste et durable doit être fondée sur l'élimination totale 
du système d'apartheid et sur l'instauration d'une société 
libre, unie et démocratique en Afrique du Sud. Sans 
l'adoption de mesures concrètes en vue de cette solution 
juste et durable en Afrique du Sud, toutes déclarations du 
régime de Pretoria ne peuvent constituer qu'une réaffir
mation de son attachement à l'apartheid et mettre en re
lief son intransigeance obstinée face à l'opposition in
terne et internationale croissante au maintien de ce 
système politique et social totalement injustifié. A cet 
égard, ils expriment leur grave préoccupation devant les 
dernières déclarations du Président du régime de Pretoria. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Convention internationale 
contre l'apartheid dans les sports 

NRES/40/64 G, 10 décembre 1985 

[Note de l'éditeur : La Convention internationale 
contre l'apartheid dans les sports est entrée en vigueur le 
3 avril 1988. Au 15 juillet 1994, 76 Etats l'avaient si
gnée et 56 l'avaient ratifiée ou y avaient accédé.] 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations 
Unies par lesquelles tous les Membres se sont engagés à 
agir, tant conjointement que séparément, en coopération 
avec l'Organisation en vue d'assurer le respect universel 
et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous, dans distinction de race, de sexe, de lan
gue ou de religion, 

Considérant la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, qui affirme que tous les êtres humains naissent 
libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut 
se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés pro
clamés dans la Déclaration, sans distinction aucune, no
tamment de race, de couleur ou d'origine nationale, 

Observant que, conformément à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale, les Etats parties à cette Convention con
damnent spécialement la ségrégation raciale et l'apartheid 
et s'engagent à prévenir, à interdire et à éliminer toutes les 
pratiques de cette nature, dans tous les domaines, 

Observant que l'Assemblée générale de l'Organisa
tion des Nations Unies a adopté toute une série de réso
lutions condamnant la pratique de l'apartheid dans les 
sports et qu'elle a afftrmé qu'elle appuie sans réserve le 
principe olympique qui interdit toute discrimination fon
dée sur la race, la religion ou l'affiliation politique et se
lon lequel le mérite doit être le seul critère de participa
tion aux activités sportives, 

Considérant que la Déclaration internationale con
tre l'apartheid dans les sports, qui a été adoptée par l'As
semblée générale le 14 décembre 1977, affirme solennel
lement la nécessité de l'élimination rapide de l'apartheid 
dans les sports, 

Rappelant les dispositions de la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression du crime d'apart-
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heid et reconnaissant, en particulier, que la participation 
à des rencontres sportives avec des équipes sélectionnées 
sur la base de l'apartheid favorise et encourage directe
ment la perpétration du crime d'apartheid, tel qu'il est 
défini dans ladite Convention, 

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires 
pour abolir la pratique de l'apartheid dans les sports et 
promouvoir les contacts sportifs internationaux sur la 
base du principe olympique, 

Reconnaissant que les contacts sportifs avec tout 
pays pratiquant l'apartheid dans les sports sanctionnent 
et renforcent l'apartheid en violation du principe olympi
que et deviennent de ce fait la préoccupation légitime de 
tous les gouvernements, 

Désireux d'appliquer les principes énoncés dans la 
Déclaration internationale contre l'apartheid dans les 
sports et d'assurer au plus vite l'adoption de mesures pra
tiques à cette fin, 

Convaincus que l'adoption d'une Convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports permettrait 
de prendre des mesures plus efficaces aux niveaux inter
national et national en vue d'éliminer l'apartheid dans les 
sports, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 
Aux fins de la présente Convention : 
a) Le terme « apartheid » désigne un système de 

ségrégation et de discrimination raciales institutionnali
sées ayant pour objet d'établir et d'entretenir la domina
tion d'un groupe racial d'êtres humains sur un autre 
groupe racial d'êtres humains et d'opprimer systémati
quement celui-ci, comme c'est le cas en Afrique du Sud; 
l'expression <<apartheid dans les sports» désigne l'appli
cation des politiques et des pratiques d'un tel système aux 
activités sportives, que ce soit au niveau professionnel ou 
au niveau amateur; 

b) Cexpression « installations sportives nationales » 
désigne toute installation sportive gérée dans le cadre d'un 
programme sportif se déroulant sous les auspices d'un 
gouvernement national; 

c) Cexpression « principe olympique » désigne le 
principe selon lequel toute discrimination fondée sur la 
race, la religion ou l'appartenance politique est interdite; 

d) Cexpression << contrat sportif» désigne tout 
contrat conclu pour l'organisation, la promotion ou la 
réalisation de tou te activité sportive, ou les droits an
nexes, notamment les services nécessaires; 

e) Cexpression << organisation sportive » désigne 
les comités olympiques nationaux, les fédérations sporti
ves nationales et les organismes directeurs sportifs natio
naux ou toute autre organisation constituée pour organi
ser des activités sportives au niveau national; 

{) L'expression « équipe» désigne tout groupe de 
sportifs organisé en vue de participer à des activités spor
tives en compétition avec d'autres groupes organisés du 
même type; 

g) L'expression « sportifs » désigne les hommes et 
les femmes qui participent à des activités sportives sur 
une base individuelle ou en équipe, de même que les di
recteurs, entraîneurs, moniteurs et autres officiels rem
plissant des fonctions qui sont essentielles à la marche de 
l'équipe. 

Article 2 
Les Etats parties condamnent énergiquement 

l'apartheid et s'engagent à mener immédiatement, par 
tous les moyens appropriés, une politique visant à élimi
ner la pratique de l'apartheid sous toutes ses formes, dans 
le domaine des sports. 

Article 3 
Les Etats parties ne permettront pas les contacts 

sportifs avec un pays pratiquant l'apartheid et prendront 
les mesures voulues pour veiller à ce que leurs organisa
tions et équipes sportives et leurs sportifs n'aient pas de 
contacts de cette nature. 

Article 4 
Les Etats parties prendront toutes les mesures possi

bles pour empêcher les contacts sportifs avec un pays pra
tiquant l'apartheid et feront en sorte qu'il existe des 
moyens efficaces pour faire appliquer ces mesures. 

Article 5 
Les Etats parties refuseront d'accorder une aide fi

nancière ou autre devant permettre à leurs organisations 
et équipes sportives et à leurs sportifs de participer à des 
activités sportives dans un pays pratiquant l'apartheid ou 
avec des équipes ou des sportifs sélectionnés sur la base 
de l'apartheid. 

Article 6 
Chaque Etat partie prendra les mesures qui s'im

posent à l'encontre de ses organisations et équipes spor
tives et de ses sportifs qui participent à des activités spor
tives dans un pays pratiquant l'apartheid ou avec des 
équipes qui représentent un pays pratiquant l'apartheid, 
en particulier : 

a) Il refusera d'accorder une aide financière ou au
tre, à quelque titre que ce soit, à ces organisations et équi
pes sportives et à ces sportifs; 

b) Il restreindra l'accès de ces organisations et équi
pes sportives ou de ces sportifs aux installations sportives 
nationales; 

c) Il refusera de faire honorer tous les contrats spor
tifs qui impliquent des activités sportives dans un pays 
pratiqua nt l'apartheid ou avec des équipes ou des sportifs 
sélectionnés sur la base de l'apartheid; 

d) Il refusera de décerner des distinctions ou prix 
nationaux dans le domaine sportif à ces équipes et à ces 
sportifs ou les leur retirera; 

e) Il s'abstiendra d'organiser des réceptions officiel
les en l'honneur de ces équipes ou de ces sportifs. 
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Article 7 
Les Etats parties n'accorderont pas de visa ou refu

seront l'aççès de leur territoire aux représentants d'orga
nisations sportives, aux équipes ou aux sportifs qui repré
sentent un pays pratiquant l'apartheid. 

Article 8 
Les Etats parties prendront toutes les mesures vou

lues pour faire expulser un pays pratiquant l'apartheid 
des organisations sportives internationales et régionales. 

Article 9 
Les Etats parties prendront toutes les mesures vou

lues pour empêcher les organisations sportives interna
tionales d'imposer des pénalités financières ou autres aux 
organismes affiliés qui, conformément aux résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies, aux dispositions de la 
présente Convention et à l'esprit du principe olympique, 
refusent d'avoir des contacts sportifs avec un pays prati
quant l'apartheid. 

Article 10 
1. Les Etats parties feront de leur mieux pour 

assurer le respect universel du principe olympique de 
non-discrimination et des dispositions de la présente 
Convention. 

2. A œtte fin, les Etats parties interdiront l'accès de 
leur territoire aux membres d'équipes ou aux sportifs qui 
participent ou qui ont participé à des compétitions spor
tives en Afrique du Sud, ainsi qu'aux représentants d'or
ganisations sportives, aux membres d'équipes ou aux 
sportifs qui invitent de leur propre initiative des organi
sations sportives, des équipes et des sportifs représentant 
officiellement un pays qui pratique l'apartheid ou parti
cipant à des activités sportives sous son drapeau. Les 
Etats parties peuvent également interdire l'accès de leur 
territoire aux représentants d'organisations sportives, 
aux membres d'équipes ou aux sportifs qui entretiennent 
des con tacts sportifs avec des organisations sportives, des 
équipes ou des sportifs représentant un pays pratiquant 
l'apartheid ou participant à des activités sportives sous 
son drapeau. I..:interdiction d'entrée sur le territoire ne 
doit pas contrevenir aux règlements des fédérations spor
tives compétentes qui appuient l'élimination de l'apart
heid dans les sports et elle ne s'appliquera qu'à la parti
cipation aux activités sportives. 

3. Les Etats parties engageront leurs représentants 
nationaux auprès des fédérations sportives internationa
les à prendre toutes les mesures pratiques possibles pour 
empêcher la participation aux compétitions sportives in
ternationales des organisations et équipes sportives et des 
sportifs visés au paragraphe 2 ci-dessus et, par l'intermé
diaire de leurs représentants auprès des organisations 
sportives internationales, prendront toutes les mesures 
possibles aux fins suivantes: 

a) Obtenir l'expulsion de l'Afrique du Sud de tou
tes les fédérations dont elle est encore membre et interdire 
la réadmission de l'Afrique du Sud comme membre d'une 
fédération dont elle a été expulsée; 

b) Dans le cas des fédérations nationales qui ap
prouvent les échanges sportifs avec un pays pratiquant 
l'apartheid, imposer à œs fédérations des sanctions, y 
compris, si nécessaire, l'expulsion des organisations spor
tives internationales en cause et l'exdusion de leurs repré
sentants des compétitions sportives internationales. 

4. En cas de violations flagrantes des dispositions 
de la présente Convention, les Etats parties prendront les 
mesures qui leur paraissent appropriées, y compris, si né
cessaire, des mesures visant à exdure les organes direc
teurs sportifs nationaux responsables, les fédérations 
sportives nationales ou les sportifs des pays en cause de 
la participation à des compétitions sportives internatio
nales. 

5. Les dispositions du présent artide visant spécifi
quement l'Afrique du Sud œsseront de s'appliquer lors
que le système d'apartheid aura été aboli dans ce pays. 

Article 11 
1. Il sera créé une Commission contre l'apartheid 

dans les sports (ci-après dénommée « la Commission ») 
composée de quinze membres de haute moralité et acquis 
à la lutte contre l'apartheid -l'expérience de l'adminis
tration des sports faisant à œt égard l'objet d'une atten
tion particulière- qui seront élus par les Etats parties 
parmi leurs ressortissants, compte tenu de la nécessité 
d'assurer la répartition géographique la plus équitable et 
la représentation des principaux systèmes juridiques. 

2. Les membres de la Commission seront élus au 
scrutin secret sur une liste de personnes désignées par les 
Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner une per
sonne parmi ses propres ressortissants. 

3. La première élection aura lieu six mois après la 
date de l'entrée en vigueur de la présente Convention. 
Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
adressera une lettre aux Etats parties les invitant à pré
senter des candidatures dans un délai de deux mois. Le 
Secrétaire général établira une liste, dans l'ordre alphabé
tique, de tous les candidats ainsi désignés, en indiquant 
les Etats parties qui les ont présentés, et il communiquera 
cette liste aux Etats parties. 

4. I..:élection des membres de la Commission aura 
lieu lors d'une réunion des Etats parties convoquée par le 
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies. A œtte réunion, à laquelle le quorum sera consti
tué par les deux tiers des Etats parties, seront considérés 
comme élus à la Commission les candidats qui obtien
dront le plus grand nombre de voix et la majorité absolue 
des voix des représentant des Etats parties présents et vo
tants. 

5. Les membres de la Commission seront élus pour 
un mandat de quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf 
des membres élus à la première élection expirera au bout 
de deux ans, les noms de ces neuf membres seront tirés 
au sort par le Président de la Commission immédiatement 
après la première élection. 
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6. Dans les cas où il y a de pourvoir à un siège de
venu vacant, l'Etat partie dont le ressortissant a cessé 
d'être membre de la Commission nommera une autre 
personne parmi ses ressortissants, sous réserve de l'ap
probation de la Commission. 

7. Les Etats parties prendront à leur charge les dé
penses faites par leurs ressortissants dans l'exercice de 
leurs fonctions en tant que membres de la Commission. 

Article 12 
1. Les Etats parties s'engagent à soumettre au Se

crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
pour examen par la Commission, un rapport sur les me
sures législatives, judiciaires, administratives ou autres 
qu'ils auront prises pour donner suite aux dispositions de 
la présente Convention, dans l'année suivant l'entrée en 
vigueur de la Convention et tous les deux ans par la suite. 
La Commission peut demander aux Etats parties des ren
seignements complémentaires. 

2. La Commission présentera à l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies, par l'intermé
diaire du Secrétaire général, un rapport annuel sur ses 
activités et pourra faire des suggestions et des recomman
dations générales, sur la base de l'examen des rapports et 
renseignements reçus des Etats parties. Ces suggestions et 
recommandations accompagnées des observations éven
tuelles des Etats parties intéressés seront portées à la con
naissance de l'Assemblée générale. 

3. La Commission sera notamment chargée de sur
veiller l'application des dispositions de l'article 10 de la 
présente Convention et de faire des recommandations sur 
les mesures à prendre. 

4. Une réunion des Etats parties peut être convo
quée par le Secrétaire général à la demande d'une majo
rité de ces Etats afin d'examiner d'autres mesures à pren
dre en rapport avec l'application des dispositions de 
l'article 10 de la présente Convention. En cas de violation 
flagrante des dispositions de la présente Convention, le 
Secrétaire général convoquera une réunion des Etats par
ties, à la demande de la Commission. 

Article 13 
1. Tout Etat partie peut à tout moment déclarer 

qu'il reconnaît que la Commission est compétente pour 
recevoir et examiner les plaintes concernant des infrac
tions aux dispositions de la présente Convention, présen
tées par les Etats parties qui auront également fait une telle 
déclaration. La Commission pourra décider des mesures 
qu'il conviendra de prendre au sujet desdites infractions. 

2. Les Etats parties contre lesquels une plainte aura 
été portée, conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article, auront le droit d'envoyer un représentant 
qui prendra part aux débats de la Commission. 

Article 14 
1. La Commission se réunira une fois par an au 

moins. 

2. La Commission adoptera son propre règlement 
intérieur. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies assurera le secrétariat de la Commission. 

4. La Commission tiendra normalement ses réu
nions au Siège de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général convoquera la première 
réunion de la Commission. 

Article 15 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies sera le dépositaire de la présente Convention. 

Article 16 
1. La présente Convention est ouverte à la signa

ture de tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies, jusqu'à son entrée en vigueur. 

2. La présente Convention est sujette à ratification, 
acceptation ou approbation par les Etats signataires. 

Article 17 
La présente Convention est ouverte à l'adhésion de 

tous les Etats. 

Article 18 
1. La présente Convention entrera en vigueur le 

trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingt-septième instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepte
ront et approuveront la présente Convention ou y adhé
reront après son entrée en vigueur, la Convention entrera 
en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet 
Etat de l'instrument pertinent. 

Article 19 
Tout différend entre les Etats parties concernant l'in

terprétation, l'application ou l'exécution de la présente 
Convention qui n'aura pas été réglé par voie de négocia
tion sera porté devant la Cour internationale de Justice 
sur la demande et avec le consentement mutuel des Etats 
parties au différend, à moins que ceux-ci ne soient con
venus d'un autre mode de règlement. 

Article 20 
1. Tout Etat partie peut déposer une proposition 

d'amendement ou de révision à la présente Convention 
auprès du Dépositaire. Le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies communiquera la proposition 
d'amendement ou de révision aux Etats parties en leur 
demandant de lui faire savoir s'ils sont en faveur de la 
convocation d'une conférence des Etats parties aux fins 
d'examen et de mise aux voix des propositions. Si un 
tiers au moins des Etats parties se déclare en faveur 
d'une telle conférence, le Secrétaire général convo
quera la conférence, qui se tiendra sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement ou 
texte révisé adopté par une majorité des Etats parties 
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présents et votants à la conférence sera soumis à l' Assem
blée générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
approbation. 

2. Les amendements ou textes révisés entreront en 
vigueur lorsqu'ils auront été approuvés par l'Assemblée 
générale et acceptés par les deux tiers des Etats parties, 
conformément à leurs procédures constitutionnelles res
pectives. 

3. Lorsque les amendements ou textes révisés entre
ron t en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats 
parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties res
tant liés par les dispositions de la présente Convention et 
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par tout autre amendement ou texte révisé qu'ils auront 
accepté antérieurement. 

Article 21 
Tout Etat partie peut se retirer de la présente Con

vention par voie de notification écrite adressée au Dépo
sitaire. Le retrait prendra effet un an après la date à 
laquelle le Dépositaire en aura reçu notification. 

Article 22 
La présente Convention a été conclue en anglais, 

arabe, chinois, espagnol, français et russe, tous les textes 
faisant également foi. 

Déclaration de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions 
contre l'Afrique du Sud raciste, Paris, 20 juin 1986 

NCONF.13715, 1986 

1. Introduction 

1. La Conférence mondiale sur l'adoption de sanc
tions contre l'Afrique du Sud raciste s'est réunie à un mo
ment critique pour l'Afrique du Sud et l'Afrique australe, 
soulignant ainsi la nécessité d'une action internationale 
urgente et efficace. 

2. Couverture de la Conférence a coïncidé avec le 
dixième anniversaire du massacre brutal de centaines 
d'écoliers innocents à Soweto. Cet anniversaire remettra
giquement en mémoire le caractère monstrueux du ré
gime de Pretoria. 

3. Le jour de l'ouverture de la Conférence a coïncidé 
aussi avec le déclenchement, à l'appel du Congress of 
South African Trade Unions et d'autres forces démocra
tiques, d'une grève générale - peut-être la plus impor
tante de l'histoire de l'Afrique du Sud- qui a rencontré 
un succès éclatant, démontrant à l'évidence que les mesu
res draconiennes imposées par le régime n'ont pas réussi 
à intimider la population. 

4. Le régime raciste a intensifié ses actes de répres
sion massive et de violence à l'égard de la majorité sud
africaine opprimée, cherchant désespérément à réprimer 
la résistance accrue du peuple et à perpétuer sa domina
tion raciste. Rejetant un règlement juste, pacifique et né
gocié du conflit avec les représentants authentiques de la 
vaste majorité de la population, il a décrété l'état d'ur
gence dans le pays et a eu recours à la force et à la violence 
pour détenir des milliers de personnes participant à la 
lutte contre l'apartheid. Il a intensifié ses actes d'agres
sion et de déstabilisation à l'encontre des pays africains 
indépendants voisins, prétextant que ces derniers fournis
sent des moyens matériels aux mouvements de libération 
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, le Mou
vement des pays non alignés et l'Organisation des Na-

rions Unies. La région tout entière est en proie à des ten
sions et des conflits et, du fait de la politique et des actes 
du régime raciste, une menace très réelle pèse sur la ré
gion, découlant d'une rupture manifeste de la paix et de 
la sécurité internationales, avec des conséquences incal
culables en termes d'effusion de sang et de pertes de vies 
humaines et de biens. 

5. Toutefois, les progrès marqués de la lutte pour la 
liberté en Afrique du Sud et l'appui international que les 
peuples de l'Afrique australe ont obtenu en faveur de 
leurs aspirations légitimes permettent maintenant d'espé
rer une élimination rapide et totale de l'apartheid et l' avè
nement de la liberté et de la paix pour tous ces peuples. 

6. La menace que le régime raciste d'Afrique du 
Sud fait peser actuellement sur la paix et la sécurité inter
nationales tient, notamment, à trois causes essentielles : 
a) le fait qu'il ne cesse d'intensifier sa brutale répression 
interne pour perpétuer l'apartheid; b) la poursuite de son 
occupation illégale de la Namibie; c) les actes d'agression, 
de subversion, de déstabilisation et de terrorisme perpé
trés contre les Etats africains indépendants. 

7. Malgré l'action menée par le régime pour conso
lider l'apartheid et déposséder la majorité noire de ses 
droits, en recourant à une répression impitoyable et à des 
actes de violence, un mouvement de révolte généralisé 
sans précédent s'est déclenché contre l'apartheid. 

8. Le régime raciste n'a pu venir à bout de cette ré
sistance malgré la proclamation de l'état d'urgence et une 
escalade très nette des actes de répression et de violence 
qu'il exerce, notamment en envoyant des forces armées 
dans les townships et les établissements d'enseignement 
africains, en ouvrant le feu sur des manifestants pacifi
ques et même sur des membres de cortèges funèbres et en 
faisant commettre par des commandos civils des actes de 
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terrorisme contre les adversaires de l'apartheid. Des mil
liers de personnes, dont de nombreux enfants, ont été 
tuées ou blessées par les forces de sécurité, assurées de 
l'immunité. Des milliers d'autres ont été emprisonnées, 
torturées et frappées d'interdiction. Des restrictions sévè
res ont été imposées aux moyens d'information. 

9. Le régime sud-africain a poursuivi son occupa
tion illégale de la Namibie, territoire dont l'Organisation 
des Nations Unies avait assumé directement la responsa
bilité en 1966, et il a continué à utiliser ce territoire pour 
commettre des actes d'agression contre des Etats afri
cains indépendants. La lutte du peuple namibien pour 
l'indépendance a enregistré des progrès marqués sous la 
direction de la South West Africa People's Organization 
(SWAPO), qui s'est acquis l'appui grandissant et toujours 
plus résolu du peuple namibien et qui a été reconnue 
comme seul représentant authentique du peuple nami
bien par l'Organisation de l'unité africaine, le Mouve
ment des pays non alignés et l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

10. Le régime sud-africain fait cependant obstacle 
à la mise en œuvre du plan des Nations Unies pour l'in
dépendance de la Namibie, qui a été approuvé par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 435 (1978); il ne 
cesse d'essayer d'imposer ses fantoches au peuple nami
bien, prolongeant ainsi le conflit et les souffrances. 

11. De plus, le régime sud-africain continue de per
pétrer de nombreux actes d'agression, de subversion, de 
déstabilisation et de terrorisme contre des Etats africains 
indépendants, y compris en massacrant délibérément des 
réfugiés, ce qui a fait de nombreuses victimes et causé des 
dommages matériels considérables, et contre des navires, 
avions et ressortissants d'autres pays. Il a suscité et ap
puyé des groupes subversifs qui se livrent à des actes de 
terrorisme dans ces Etats. Il a fait fi des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies lui demandant de met
tre immédiatement fin à de telles activités et d'indemniser 
les Etats atteints. On a pu affirmer que les actes de l' Afri
que du Sud sont l'exemple même d'une politique de ter
rorisme d'Etat. 

12. Les attaques perpétrées le 19 mai 1986 par les 
forces sud-africaines contre les capitales du Botswana, 
de la Zambie et du Zimbabwe, ainsi que les nouveaux 
actes d'agression contre l'Angola, montrent que la me
nace est plus grave que jamais et mettent en lumière la 
nécessité impérieuse d'une action internationale résolue 
et urgente. 

13. Néanmoins, le régime raciste persiste à vouloir 
perpétuer la domination blanche au lieu d'accéder aux 
revendications de la très grande majorité de la population 
et de la communauté internationale, qui demandent la 
mise en liberté de tous les détenus politiques, la cessation 
de la répression et l'ouverture de négociations en vue 
d'éliminer l'apartheid et d'instaurer un Etat démocrati
que non racial fondé sur le droit de vote pour tous et le 
gouvernement par la majorité. 

14. La Conférence mondiale souligne que le régime 
raciste d'Afrique du Sud, seul à avoir érigé le racisme en 

politique officielle et à l'avoir consacré dans sa « consti
tution "• s'inspire de l'idéologie raciste et belliciste qui a 
provoqué la seconde guerre mondiale, semant la mort et 
la destruction. Une politique d'apaisement à l'égard du 
régime raciste ne pourrait donc qu'aboutir aux mêmes 
conséquences désastreuses. La Conférence note que la 
politique et les pratiques du régime de l'apartheid ont 
déjà mené l'Afrique du Sud au bord de la conflagration 
raciale. 

15. La Conférence mondiale considère que le ré
gime raciste porte seul la responsabilité du conflit et de la 
violence en Afrique du Sud et en Namibie, des incessants 
actes d'agression et ruptures de la paix dans l'Afrique 
australe tout entière et de la menace croissante qui pèse 
sur la paix et la sécurité internationales. Ce régime agit 
en marge de la loi, violant constamment les dispositions 
de la Charte des Nations Unies et faisant fi des résolu
tions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
La poursuite de l'occupation de la Namibie est en outre 
un défi ouvert à l'autorité de l'Organisation des Nations 
Unies et de la Cour internationale de Justice. 

16. I.:élimination de l'apartheid, cause profonde de 
la crise que connaît l'Afrique australe, est indispensable 
au maintien de la paix et de la stabilité dans la sous-région. 

17. I.:apartheid n'est pas seulement un crime contre 
les peuples sud-africain et namibien; c'est aussi un crime 
de portée universelle. I.:Assemblée générale a condamné 
la politique d'apartheid en tant que crime contre l'huma
nité. 

18. I.:apartheid ne peut être réformé et aucune des 
prétendues réformes ne doit être encouragée de quelque 
manière que ce soit. Il doit être totalement extirpé et dé
truit. C'est la population sud-africaine tout entière qui 
doit décider du destin du pays - exerçant son droit à 
l'autodétermination sans distinction de race, de couleur, 
de sexe ou de croyances - sur la base d'une complète 
égalité. 

19. Il incombe directement à l'Organisation des 
Nations Unies d'assurer l'indépendance de la Namibie 
par des élections libres et de garantir au peuple na mi bien 
l'exercice du droit à l'autodétermination, conformément 
à toutes les résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité, notamment la résolution 
435 {1978) du Conseil de sécurité. Elle ne peut se sous
traire à la responsabilité qui est la sienne de mettre un 
terme aux ruptures de la paix et actes d'agression cons
tamment perpétrés par l'Afrique du Sud dans la région. 

20. La Conférence mondiale a recherché comment 
l'Organisation des Nations Unies et la communauté in
ternationale pourraient s'acquitter des responsabilités 
que leur impose la Charte des Nations Unies, y compris 
en particulier en appliquant les sanctions globales obliga
toires prévues au Chapitre VII de la Charte, moyen le plus 
efficace de faire face aux menaces contre la paix, aux rup
tures de la paix et aux actes d'agression. 
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II. Appui croissant à une action internationale con
certée contre l'apartheid 

21. La Conférence mondiale rappelle que la Confé
rence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du 
Sud, qui s'est tenue en 1981, a formulé un ensemble de 
recommandations en vue d'une action internationale 
pour détourner la menace croissante qui pesait sur la paix 
en Afrique australe. 

22. Malheureusement, dans la période qui s'est 
écoulée depuis la tenue de cette conférence, le Conseil de 
sécurité n'a pas pu adopter les mesures obligatoires vou
lues qui avaient été recommandées et ce en raison des vo
tes négatifs émis par le Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique. 
Enhardi par l'opposition que traduisaient ces votes néga
tifs et par la politique déclarée de ces pays consistant à se 
prévaloir de leurs liens étendus avec le régime raciste pour 
l'amener à modifier sa politique par la dissuasion, ce ré
gime a multiplié les actes d'agression et de déstabilisation 
à l'encontre d'Etats africains voisins, dans l'espoir de sa
per les luttes de libération menées en Afrique du Sud et 
en Namibie, voire d'imposer son hégémonie dans l'en
semble de la région. Il a empêché la mise en œuvre du 
plan de l'Organisation des Nations Unies pour l'indépen
dance de la Namibie en posant des conditions inaccepta
bles n'ayant rien à voir avec la question. 

23. S'efforçant de consolider encore l'apartheid, le 
régime a conçu une nouvelle prétendue «constitution » 

raciste pour tenter de diviser la majorité noire, et a inten
sifié son règne répressif de terreur afin d'imposer cette 
soi-disant « constitution » et de s'opposer à la résistance 
résolue du peuple qui ne cesse de se renforcer. 

24. Toutefois, la mobilisation de la population sud
africaine, opposée à cette « stratégie totale » du régime 
visant à perpétuer la domination blanche, ainsi que les 
progrès de la lutte du peuple namibien ont déjoué les 
plans du régime raciste. Par leur lutte et leurs sacrifices, 
les peuples opprimés d'Afrique du Sud et de Namibie ont 
obtenu l'appui croissant de l'opinion mondiale qu'indi
gnaient les atrocités du régime raciste et que touchaient 
les justes aspirations des opprimés. 

25. La Conférence mondiale note avec satisfaction 
que l'Assemblée générale, ainsi que l'Organisation de 
l'unité africaine, le Mouvement des pays non alignés et 
bien d'autres organisations internationales ont demandé 
qu'une pression plus intense soit exercée sur le régime ra
ciste et qu'une assistance accrue soit prêtée à la popula
tion opprimée. Toutefois, le Conseil de sécurité n'a pas 
été en mesure, en raison de l'opposition de certains mem
bres permanents occidentaux, d'imposer des sanctions 
obligatoires contre l'Afrique du Sud, à l'exception de 
l'embargo obligatoire sur les armes institué en 1977. 

26. La Conférence mondiale se déclare profondé
ment préoccupée et consternée par le fait que le Conseil 
de sécurité, lors de ses réunions de novembre 1985 et de 
mai 1986, convoquées à la demande des Etats membres 
de l'OUA et du Mouvement des pays non alignés pour 

imposer des sanctions sélectives, économiques et autres, 
contre l'Afrique du Sud en tant que moyen efficace de 
combattre le système d'apartheid et d'instaurer la paix et 
la stabilité en Afrique australe, n'a pas été en mesure 
d'adopter les décisions nécessaires. 

27. Des pays, y compris les membres du Mouve
ment des pays non alignés, les Etats socialistes, les mem
bres de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole, 
les pays nordiques et d'autres Etats ont pris des mesures 
radicales tendant à isoler complètement et à boycotter le 
régime d'apartheid. Parallèlement à la politique d'isole
ment et de boycottage du régime raciste adoptée par ces 
pays, de nombreux pays occidentaux ont pris diverses 
mesures. Les autorités nationales et locales, les syndicats, 
les organismes religieux, les coopératives et d'autres or
ganisations et institutions ont aussi intensifié leur action 
contre l'apartheid. L'évolution de la situation en Afrique 
australe et la pression de quelques gouvernements et de 
l'opinion étrangère ont persuadé certaines sociétés et ins
titutions financières transnationales de suspendre leurs 
prêts à l'Afrique du Sud et, dans le cas de certaines socié
tés, de réduire leurs activités en Afrique du Sud ou d'y 
mettre fin. 

28. Si ces mesures prises sur les plans international, 
national et local ne suffisent pas pour faire face à la grave 
situation que connaît l'Afrique australe, elles ont du 
moins suscité un consensus beaucoup plus large, de na
ture à frayer la voie à une action plus efficace. 

29. La Conférence mondiale note avec satisfaction 
que la majorité écrasante des Etats et de l'opinion mon
diale est désormais favorable à des sanctions globales et 
obligatoires contre le régime d'apartheid et entend ap
puyer les peuples sud-africain et namibien dans leur lutte 
légitime pour la liberté. 

30. Une possibilité sans précédent d'action interna
tionale décisive s'offre donc pour éliminer l'apartheid, as
surer sans retard l'indépendance de la Namibie et garan
tir la paix en Afrique australe. 

III. Objectifs de l'action internationale 

31. Les principaux objectifs de l'action internatio
nale sont les suivants : a) aider le peuple sud-africain à 
éliminer l'apartheid et la discrimination raciale et à édi
fier sur l'ensemble du territoire de l'Afrique du Sud un 
Etat non fondé sur des préjugés raciaux, égalitaire et dé
mocratique; b) assurer sans plus tarder l'indépendance de 
la Namibie conformément à toutes les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 
en particulier la résolution 435 (1978) du Conseil de sé
curité, etc) instaurer la paix dans la région et garantir ainsi 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

32. La Conférence mondiale condamne la politi
que menée par le régime de Pretoria et toutes les mesures 
répressives adoptées par celui-ci, qui ne servent qu'à per
pétuer le système d'apartheid, notamment la récente im
position de l'état d'urgence dans tout le pays, les assassi
nats continuellement perpétrés ainsi que l'arrestation et 
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la détention de milliers de personnes qui participent à la 
lutte contre l'apartheid. En outre, la Conférence exige la 
libération immédiate et inconditionnelle de tous les pri
sonniers politiques ainsi que la levée immédiate de l'état 
d'urgence. Il ne peut être question d'entériner le morcel
lement du pays auquel a procédé le régime raciste en 
créant de prétendus bantoustans « indépendants» pour 
spolier la majorité africaine. 

33. La Conférence mondiale note avec une vive 
préoccupation que les mesures prises par le régime raciste 
empêchent toute possibilité de parvenir rapidement à un 
règlement négocié du conflit en Afrique du Sud. En fait, 
le régime raciste a cherché à détourner l'attention en se 
déclarant favorable à des prétendus "changements" et 
«réformes"· Or, ceux-ci ne visent pas à éliminer le ré
gime d'apartheid et de discrimination raciale mais bien à 
le perpétuer. Leur but est de tromper l'opinion mondiale, 
diviser le peuple opprimé et consolider l'apartheid. Ils 
s'accompagnent d'une répression accrue de la population 
noire et de tous les opposants à l'apartheid et ont été fer
mement rejetés par la majorité de la population. 

34. La Conférence mondiale souligne que les con
ditions préalables d'une solution négociée, juste et dura
ble en Afrique du Sud sont les suivantes: 

a) Acceptation du principe de l'élimination rapide 
et totale de l'apartheid et de l'instauration d'une société 
démocratique non fondée sur des préjugés raciaux, con
formément aux principes de la Charte des Nations Unies, 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale] et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme [résolution 217 A (III) de l'Assemblée 
générale]; 

b) Libération immédiate et inconditionnelle de 
tous les prisonniers politiques, levée des interdictions qui 
frappent les organisations politiques et des mesures qui 
limitent leur liberté d'action et d'expression et élimina
tion de la censure; 

c) Organisation de négociations avec des repré
sentants authentiques du peuple opprimé d'Afrique du 
Sud. 

35. En ce qui concerne la Namibie, la Conférence 
mondiale estime qu'il est intolérable que le régime raciste 
occupe toujours illégalement ce territoire près de 20 ans 
après que l'ONU eut mis fin au mandat confié à l'Afrique 
du Sud et assumé la responsabilité directe du Territoire et 
de sa population. Cette occupation illégale -ainsi que 
la répression et les opérations militaires contre le peuple 
namibien et son mouvement de libération nationale -
sont non seulement un affront mais aussi une attaque 
contre l'Organisation des Nations Unies et la commu
nauté internationale. 

36. Le peuple namibien doit être libéré immédiate
ment et inconditionnellement de cette occupation illé
gale. Toute tentative pour établir un « couplage >> entre 
la fin de l'occupation illégale de la Namibie et le retrait 

des troupes cubaines d'Angola ou toute autre question 
extrinsèque doit être totalement rejetée. 

37. La Conférence mondiale estime qu'il est impé
ratif: a) que la communauté internationale exige du ré
gime sud-africain qu'il mette en œuvre sans tarder le plan 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'indépendance 
de la Namibie, sans conditions ni manœuvres dilatoires; 
b) que le Conseil de sécurité adopte immédiatement des 
sanctions efficaces contre le régime raciste en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. La Confé
rence compte que tous les Etats appliqueront ces mesures 
et permettront ainsi à l'ONU de s'acquitter de sa respon
sabilité solennelle. Elle est sûre que l'opinion publique 
usera de toute son influence pour garantir l'application 
universelle de ces mesures. 

38. La Conférence mondiale note avec indignation 
la politique et les actes d'agression, de déstabilisation, de 
subversion et de terrorisme que le régime raciste ne cesse 
de commettre contre le territoire souverain des Etats de 
première ligne et d'autres pays voisins, en vue de renver
ser leur gouvernement légitime. A cet égard, il est impé
ratif que la communauté internationale exerce des pres
sions sur le régime de Pretoria pour qu'il abandonne cette 
politique et cesse de perpétrer de tels actes envers ces 
Etats. 

IV. Nécessité de lancer un programme d'action global 

39. En raison de l'extrême gravité de la situation en 
Afrique australe, il est impératif que la communauté in
ternationale prenne d'urgence toutes les mesures requises 
en vue d'abolir rapidement le régime d'apartheid en Afri
que du Sud et de mettre un terme à ses actes de violence 
en Afrique du Sud, à son occupation illégale de la Nami
bie et à son agression contre des Etats africains indépen
dants. Tout retard ou faiblesse à cet égard prolongerait 
les souffrances de la population et aggraverait encore la 
menace qui pèse sur la paix. 

40. La Conférence mondiale considère que la com
munauté internationale devrait convenir d'un pro
gramme d'action global. Des sanctions obligatoires con
tre l'Afrique du Sud, prises en vertu du Chapitre VII de 
la Charte, doivent constituer l'élément central d'un tel 
programme, qui devrait également prévoir l'adoption 
d'autres mesures de la part des gouvernements et du pu
blic pour isoler le régime raciste et pour fournir toute l'as
sistance requise aux combattants de la liberté et de la paix 
en Afrique australe. 

41. Malheureusement, certaines puissances occi
dentales, d'autres gouvernements et certaines sociétés 
transnationales, en collaborant activement avec le régime 
raciste, au mépris des appels lancés par l'Organisation 
des Nations Unies, ont permis à ce régime de renforcer 
son appareil militaire et répressif en violant les embargos 
imposés par l'ONU. Par là même, ce régime s'est trouvé 
conforté dans son obstination catastrophique à perpétuer 
sa domination raciste en Afrique du Sud et en Namibie. 
C'est là un obstacle majeur aux efforts que déploient les 
peuples opprimés et la communauté internationale en 
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vue de l'élimination de l'apartheid, de l'accession de la 
Namibie à l'indépendance et du maintien de la paix et de 
la sécurité en Afrique australe. 

42. La politique d' «engagement constructif» n'a 
pas contribué à l'élimination du système d'apartheid. 
Bien au contraire cet état de choses persiste et le régime 
de Pretoria poursuit son occupation illégale de la Nami· 
bie et sa politique d'agression, de subversion et de désta
bilisation, sous diverses formes, contre les Etats de pre
mière ligne et d'autres Etats voisins. 

43. La Conférence mondiale prend note de la Dé
claration adoptée par le Bureau de coordination du Mou
vement des pays non alignés qui s'est réuni à New Delhi 
du 16 au 19 avril 1986, dans laquelle celui-ci a manifesté 
son inquiétude devant les graves conséquences pour la 
paix et la sécurité internationales qui résultent de la col
laboration d'Israël avec l'Afrique du Sud, notamment 
dans le domaine nucléaire. 

44. La Conférence mondiale prie instamment les 
gouvernements concernés d'abandonner leurs politiques 
fondées sur la collaboration avec le régime raciste, car ces 
politiques ont eu des conséquences désastreuses. Elle 
lance un appel aux gouvernements, aux sociétés transna
tionales et à tous les autres intéressés pour qu'ils cessent 
immédiatement de collaborer avec le régime raciste 
d'Afrique du Sud et de lui accorder leur soutien. 

45. La Conférence mondiale constate avec préoccu
pation que le régime raciste a mis à profit la tension inter
nationale pour se protéger contre une action effective 
de la communauté internationale tout en intensifiant ses 
actes de violence et de répression. Elle souligne l'impor
tance capitale d'une action internationale concertée pour 
l'élimination de l'apartheid et la nécessité impérieuse de 
s'opposer à toute tentative visant à interpréter la situation 
en Afrique australe comme s'inscrivant dans le cadre 
d'un conflit« Est-Ouest" ou de tout autre conflit. 

46. La Conférence mondiale condamne vivement 
toute tentative faite par l'Afrique du Sud et ceux qui 
la soutiennent pour déstabiliser des Etats indépendants 
d'Afrique australe et, en particulier, toute forme d'assis
tance aux groupes subversifs suscités et appuyés par le 
régime raciste d'Afrique du Sud. A cet égard, elle lance 
un appel à tous les Etats pour qu'aucune assistance ne 
soit octroyée aux bandits criminels de l'UNIT A. 

V. Sanctions globales obligatoires contre l'Afrique du 
Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies 

47. La Conférence mondiale note que les gouverne
ments et les peuples sont toujours plus nombreux à re
connaître que l'imposition de sanctions contre l'Afrique 
du Sud constitue le moyen pacifique le plus approprié et 
le plus efficace dont dispose la communauté internatio
nale pour éliminer l'apartheid, libérer la Namibie et pré
server la paix en Afrique australe. 

48. Elle prie instamment les quelques puissances 
occidentales qui continuent de s'opposer à l'imposition 

de sanctions à l'Afrique du Sud -notamment les Etats
Unis d'Amérique et le Royaume-Uni et qui, usant de leur 
droit de veto au Conseil de sécurité, ont empêché que des 
sanctions obligatoires ne soient appliquées -de revoir 
leur position et de collaborer à l'action internationale plu
tôt que de l'entrave& Ce faisant, elles peuvent faire beau
coup pour la paix et la liberté en Afrique australe et c'est là 
une responsabilité qui leur incombe ainsi qu'aux autres 
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud. 

49. La Conférence mondiale attache une impor
tance particulière à l'adoption d'urgence par le Conseil 
de sécurité de sanctions globales obligatoires, qui soient 
appliquées par tous les Etats, et à l'adoption de mesures 
efficaces, notamment par les grandes puissances occiden
tales qui sont aussi les principaux partenaires commer
ciaux de l'Afrique du Sud. Elle prie instamment tous les 
gouvernements d'user de leur influence pour obtenir de 
ces puissances qu'elles coopèrent à une telle action afin 
de faciliter l'adoption des mesures obligatoires par le 
Conseil de sécurité. 

50. Devant l'aggravation de la situation en Afrique 
du Sud et en Namibie, la recrudescence des menaces qui 
pèsent sur la sécurité des Etats africains et le fait que le ré
gime raciste se refuse à rechercher une solution pacifique et 
juste, la Conférence mondiale prie instamment le Conseil 
de sécurité d'envisager sans tarder l'adoption de toute 
mesure appropriée en vertu de la Charte, en prenant en 
considération les appels lancés par les peuples oppri
més d'Afrique du Sud et de Namibie, avec l'appui de la 
majorité écrasante des Etats et de l'opinion publique mon
diale, pour que des sanctions soient imposées au régime 
raciste d'Afrique du Sud. La Conférence suggère que, 
dans un premier temps, le Conseil de sécurité constate 
que la politique et les actes du régime raciste d'Afrique du 
Sud ont causé et constituent une grave menace au main
tien de la paix et de la sécurité internationales et qu'une 
action s'impose, en vertu du Chapitre VII de la Charte. 
Elle prie en outre instamment le Conseil de sécurité 
d'adopter des sanctions globales et obligatoires contre 
l'Afrique du Sud, en accordant une attention spéciale aux 
mesures suivantes, qui sont particulièrement urgentes : 

A. Collaboration militaire et nucléaire 

51. La Conférence mondiale prend note avec une 
vive inquiétude du dispositif militaire et de l'appareil ré
pressif énormes accumulés par le régime raciste ainsi que 
de la capacité de production d'armes nucléaires qu'il a 
acquise. Vu les antécédents de violence et d'agression de 
ce régime qui fait peser une très grave menace sur la paix 
et la sécurité en Afrique australe, la Conférence mondiale 
attache la plus grande importance à la cessation complète 
de toute collaboration militaire et nucléaire avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, en tant que première me
sure susceptible de diminuer la capacité de ce régime de 
se livrer à des actes de violence massive contre la popula
tion sud-africaine et namibienne et de commettre des ac
tes d'agression contre des Etats africains indépendants. 
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52. La Conférence mondiale se déclare gravement 
préoccupée par le fait que l'embargo obligatoire sur les 
armes institué en 1977 n'a pas été effectivement appliqué. 
Aussi prie-t-elle instamment tous les Etats ne l'ayant pas 
encore fait d'adopter des lois, de renforcer leur législation 
ou d'émettre des directives appropriées relatives à l'em
bargo sur les armes, portant sur tous les aspects de la col
laboration militaire. 

53. La Conférence mondiale se déclare gravement 
préoccupée par les projets nucléaires du régime sud
africain et demande instamment que des mesures effi
caces soient prises pour mettre fin à toute collaboration 
avec ledit régime dans le domaine nucléaire. 

54. A cette fin, la Conférence mondiale recom
mande de renforcer l'embargo obligatoire sur les armes 
institué par le Conseil de sécurité dans sa résolution 418 
(1977) du 4 novembre 1977 demandant à tous les Etats : 

a) De mettre fin à toute collaboration militaire et 
nucléaire avec l'Afrique du Sud; 

b) De cesser la vente ou la fourniture à l'Afrique du 
Sud d'articles «à double usage " et de matériels con
nexes, tels qu'ordinateurs, matériels radar et autres ma
tériels électroniques, ainsi que de technologies connexes; 

c) De mettre fin à tous investissements dans des so
ciétés qui fabriquent du matériel ou des fournitures mili
taires en Afrique du Sud; 

d) De prendre des mesures pour décourager ou em
pêcher l'enrôlement de leurs ressortissants dans les forces 
armées sud-africaines et de fournir une assistance appro
priée à ceux qui s'opposent à la conscription ou résistent 
au recrutement. 

55. La Conférence mondiale prie instamment le 
Conseil de sécurité de rendre obligatoire la demande 
adressée à tous les Etats dans le paragraphe 2 de sa réso
lution 558 (1984), du 13 décembre 1984, aux termes de 
laquelle ceux-ci sont priés " de s'abstenir d'importer des 
armes, des munitions de tous types et des véhicules mili
taires fabriqués en Afrique du Sud » et d'étendre l'em
bargo aux éléments et matériels connexes provenant 
d'Afrique du Sud. 

56. Elle demande un contrôle plus efficace de l'em
bargo sur les armes contre l'Afrique du Sud et, à cet 
égard, elle demande instamment qu'il soit donné suite, 
sans plus tarder, aux recommandations présentées en sep
tembre 1980 par le Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 421 (1977) du 9 décembre 1977 concer
nant la question de l'Afrique du Sud. 

57. La Conférence se félicite de la Déclaration du 
Séminaire international sur l'embargo sur les livraisons 
d'armes à l'Afrique du Sud (N41/388-S/18121, annexe) 
tenu à Londres du 28 au 30 mai 1986 et considère qu'il 
est impératif que soient prises les mesures qui y sont re
commandées afin de consolider et de renforcer l'embargo 
obligatoire sur les armes institué par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 418 (1977). 

58. Elle demande d'étendre l'embargo sur les armes 
au secteur de la police. 

B. Pétrole et produits pétroliers 

59. La Conférence mondiale considère que le pé
trole est un produit de base de la plus haute importance 
stratégique pour le régime d'apartheid, car il est un fac
teur essentiel de sa campagne de terreur et des actes de 
répression auxquels il se livre contre la population de Na
mibie et d'Afrique du Sud, de l'occupation illégale de la 
Namibie, et des actes d'agression contre les Etats de pre
mière ligne et d'autres Etats voisins. 

60. Etant donné en outre que le régime d'apartheid 
ne peut satisfaire ses besoins pétroliers au moyen de ses 
propres ressources, la Conférence mondiale considère 
que l'embargo pétrolier doit être un élément essentiel de 
l'action internationale contre le régime raciste. 

61. La Conférence note que, si les Etats exporta
teurs de pétrole se sont engagés à appliquer l'embargo pé
trolier contre l'Afrique du Sud, bien peu des principaux 
Etats dont les navires transportent du pétrole ont suivi 
leur exemple. 

62. La Conférence accueille favorablement la dé
claration (N41/404-S/18141,annexe) adoptée par le Sémi
naire sur l'embargo pétrolier, tenu à Oslo du 4 au 6 juin 
1986, et prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adopter et de mettre en œuvre des mesures 
spécifiques, législatives et autres, en vue de l'instauration 
d'un embargo pétrolier efficace contre le régime raciste. 

63. Il s'agirait, notamment, des mesures suivantes: 
a) empêcher la vente, la livraison et le transport de pétrole 
brut et de produits pétroliers à destination de l'Afrique 
du Sud; b) interdire toute assistance au régime d'apart
heid d'Afrique du Sud par l'apport de fonds, de techno
logie, de matériel ou de personnel en vue de la prospec
tion, de la mise en valeur ou de l'exploitation des 
ressources en hydrocarbures; c) interdire toute aide à la 
construction ou à l'exploitation d'usines de production 
de pétrole à partir du charbon ou à la mise en place et à 
l'exploitation d'usines de production de combustibles de 
remplacement et d'additifs tels que l'éthanol et le métha
nol; d) interdire aux sociétés et aux particuliers relevant 
de la juridiction nationale de collaborer avec l'industrie 
pétrolière sud-africaine, y compris au niveau de l'explo
ration, du stockage, du raffinage, du transport et de la 
distribution; e) interdire l'importation d'Afrique du Sud 
de la technologie de production de pétrole à partir du 
charbon; (J interdire l'importation de pétrole ou de pro
duits pétroliers et de produits pétrochimiques d'Afrique 
du Sud, et g) s'opposer aux efforts déployés par les socié
tés sud-africaines en vue de conserver ou d'accroître leurs 
avoirs dans des sociétés ou concessions pétrolières en de
hors de l'Afrique du Sud. 

64. La Conférence mondiale demande instamment 
à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de prendre 
toutes les mesures juridiques possibles contre les sociétés 
et les particuliers qui violent l'embargo pétrolier. 

65. En vue de surveiller l'application de l'embargo 
pétrolier, la Conférence mondiale préconise la création 
d'un organisme intergouvernemental de surveillance. Cet 
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organisme aurait notamment pour tâche de mettre au 
point des techniques efficaces pour surveiller l'applica
tion de l'embargo pétrolier. 

66. La Conférence mondiale affirme qu'il est néces
saire que le Conseil de sécurité décide d'urgence d'impo
ser un embargo pétrolier obligatoire en vertu du Chapitre 
VII de la Charte. Elle recommande que les membres du 
Conseil de sécurité, en consultation avec les Etats produc
teurs et les Etats transporteurs de pétrole, coordonnent 
leur action pour veiller à ce que des mesures efficaces 
soient prises dès que possible par le Conseil de sécurité. 

67. La Conférence mondiale appelle l'attention sur 
les activités illégales de prospection de pétrole auxquelles 
se livre le régime raciste au large de la côte de la Namibie, 
du fait qu'elles sont contraires au décret n° 1 pour la pro
tection des ressources naturelles de la Namibie promul
gué par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en 
1974. Tous les Etats sont donc priés de s'abstenir de 
coopérer avec le régime raciste à cette exploitation. 

C. Investissements et prêts 

68. CAssemblée générale a, à maintes reprises et à 
une majorité écrasante, reconnu que la cessation de tous 
nouveaux investissements étrangers en Afrique du Sud et 
la cessation de tous nouveaux prêts financiers à ce pays 
seraient un pas important dans l'action menée sur le plan 
international en vue de l'élimination de l'apartheid. Plu
sieurs gouvernements ont pris des mesures législatives et 
autres à cet effet. En outre, certaines sociétés transnatio
nales, du fait des législations nationales, des pressions de 
leurs actionnaires et du public, ont commencé de réduire 
leurs activités en Afrique du Sud. Malheureusement, 
d'autres sociétés transnationales de certains pays occi
dentaux et du Japon sont intervenues sans aucun scru
pule pour combler le vide par de nouveaux investisse
ments ou des investissements accrus, contribuant ainsi 
très activement à la perpétuation de l'apartheid. La Con
férence mondiale condamne ces sociétés et demande 
qu'une liste en soit périodiquement publiée par le Comité 
spécial contre l'apartheid et d'autres organes pertinents 
de l'Organisation des Nations Unies. La Conférence de
mande également que l'on s'attache avec plus de vigilance 
à identifier les sociétés qui peuvent tirer avantage du re
trait des autres, afin de les soumettre, ainsi que celles qui 
demeurent en Afrique du Sud, à une campagne de boy
cottage à l'échelle mondiale. 

69. La Conférence mondiale recommande que le 
Conseil de sécurité envisage d'urgence d'imposer un em
bargo obligatoire sur les investissements en Afrique du 
Sud et les prêts financiers à ce pays. 

70. Elle demande instamment que les gouverne
ments soient priés de déployer tous les efforts possibles 
pour user de leur influence en vue de persuader les ban
ques et les institutions financières concernées de ne pas 
rééchelonner la dette de l'Afrique du Sud. 

D. Autres sanctions 

71. La Conférence prie instamment le Conseil de 
sécurité d'envisager d'autres sanctions obligatoires con
tre l'Afrique du Sud, notamment en ce qui concerne les 
échanges, par exemple : 

a) Interdiction du transfert de technologie vers 
l'Afrique du Sud; 

b) Cessation des exportations, de la vente ou du 
transport de pétrole et de produits pétroliers destinés à 
l'Afrique du Sud, et de toute coopération avec l'industrie 
pétrolière sud-africaine; 

c) Cessation de nouveaux investissements en Afri
que du Sud ou en Namibie, des prêts financiers, et de 
toute assurance ou garantie gouvernementale des crédits 
qui leur sont accordés; 

d) Cessation de toute promotion du commerce 
avec l'Afrique du Sud ou de l'appui à ce secteur, notam
ment l'assistance aux missions commerciales; 

e) Interdiction de la vente de krugerrands et de tou
tes autres pièces frappées en Afrique du Sud; 

() Interdiction d'importer des produits agricoles, 
du charbon et de l'uranium, etc., provenant d'Afrique du 
Sud; 

g) Adoption de dispositions législatives ou autres 
pour respecter le décret n° 1 pour la protection des res
sources naturelles de la Namibie, adopté en 1974 par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

h) Abrogation de tous privilèges d'entrée sans visa 
dans un pays consentis aux ressortissants sud-africains; 

i) Suspension des liaisons aériennes et maritimes 
avec l'Afrique du Sud; 

j) Cessation de toutes les relations universitaires, 
culturelles, scientifiques et sportives avec l'Afrique du 
Sud, et des relations avec des particuliers, des institutions 
et des organes appuyant l'apartheid et avec des institu
tions et des organes fondés sur ce système; 

k} Suspension ou abrogation des accords passés 
avec l'Afrique du Sud, comme les accords de coopération 
culturelle et scientifique. 

72. La Conférence souligne en particulier la néces
sité d'instituer immédiatement un embargo sur l'impor
tation d'uranium et d'autres produits de Namibie, 
conformément au décret n° 1 pour la protection des 
ressources naturelles de la Namibie, adopté en 1974 par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 

73. En attendant que le Conseil de sécurité prenne 
une décision, la Conférence mondiale recommande à 
tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait d'en
visager d'urgence l'adoption des mesures susmentionnées 
et encourage l'adoption de mesures contre l'apartheid par 
les autorités nationales et locales et par le public. 

VI. Mesures prises par certains Etats 

74. Ces mesures ont fait suite aux mouvements 
d'indignation de l'opinion publique devant la répression 

398 LES NATIONS UNIES ET L'APARlHEID, 1948-1994 



massive et la violence du régime raciste. Elles ont été en
couragées et facilitées par les résolutions 39r72 G, du 13 
décembre 1984, et 40/64 1, du 10 décembre 1985, de 
l'Assemblée générale concernant une action internatio
nale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid, 
ainsi que par les résolutions 566 (1985) du 19 juin 1985, 
concernant la Namibie, et 569 (1985) du 26 juillet 1985, 
concernant l'Afrique du Sud, du Conseil de sécurité. 

75. Les pays nordiques ont adopté un nouveau pro
gramme élargi de lutte contre l'apartheid en octobre 1985, 
reprenant d'une part les propositions d'action faites par 
l'Organisation des Nations Unies et exprimant d'autre 
part leur ferme intention d'adopter une série de mesures 
au niveau national. La Communauté européenne et le 
Commonwealth sont convenus de prendre un certain 
nombre de mesures concrètes. 

76. La Conférence mondiale, tout en félicitant tous 
les Etats qui ont institué des sanctions contre l'Afrique du 
Sud, exprime sa satisfaction aux gouvernements et aux 
organisations intergouvernementales qui ont maintenant 
pris des mesures importantes contre l'apartheid et les en
gage à en prendre d'autres. 

77. Elle estime que les mesures nationales devraient 
être activement encouragées et suivies, non seulement parce 
qu'elles ont un effet direct sur la situation en Afrique du 
Sud, mais aussi parce qu'elles sont l'un des moyens de 
favoriser l'adoption, par le Conseil de sécurité, de sanc
tions obligatoires, dont l'application serait universelle. 

78. La Conférence prend acte de la signature par 
un nombre considérable d'Etats de la Convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports {résolution 
40/64 G, annexe, de l'Assemblée générale) et prie instam
ment les Etats Membres d'envisager d'y adhérer. 

VII. Assistance 

79. La Conférence mondiale affirme la légitimité 
de la lutte que mène le peuple d'Afrique du Sud en vue 
d'éliminer l'apartheid et de mettre en place un Etat démo
cratique non fondé sur des considérations raciales, ainsi 
que de la lutte que le peuple na mi bien mène pour son au
todétermination et son indépendance. Elle reconnaît et 
respecte le droit des peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie, ainsi que de leurs mouvements de libération natio
nale, de choisir les moyens de lutte qui leur semblent ap
propriés pour atteindre ces objectifs. 

80. La Conférence mondiale rend hommage à tous 
les gouvernements, organisations et particuliers qui ont 
fourni une assistance aux peuples opprimés d'Afrique du 
Sud et de Namibie ainsi qu'à leurs mouvements de libé
ration nationale, manifestant ainsi leur solidarité avec 
leur lutte légitime pour la liberté. Elle souligne la nécessité 
d'une assistance considérablement accrue en cette pé
riode cruciale. Elle appelle l'attention sur la nécessité de 
fournir une assistance d'ordre humanitaire et éducatif, 
ainsi que toutes les formes appropriées d'assistance à la 
lutte pour l'élimination de l'apartheid et l'édification de 
sociétés nouvelles. Elle appelle tout particulièrement 

l'attention sur la nécessité de fournir une assistance aux 
syndicats et autres organisations d'Afrique du Sud et de 
Namibie qui jouent un rôle important dans cette lutte. 

81. La Conférence mondiale appelle l'attention sur 
l'importance considérable de l'assistance aux Etats afri
cains indépendants d'Afrique australe qui ont cruelle
ment souffert des actes d'agression et des activités de dé
stabilisation perpétrés par le régime raciste d'Afrique du 
Sud en raison de l'appui qu'ils fournissent à la lutte de 
libération en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi que sur 
les efforts déployés par les Etats membres de la Confé
rence de coordination du développement de l'Afrique 
australe en vue de réduire leur dépendance économique 
vis-à-vis de l'Afrique du Sud. 

82. Elle reconnaît qu'un programme de sanctions 
contre l'Afrique du Sud doit être complété par un pro
gramme d'assistance à ces Etats ainsi qu'aux peuples op
primés d'Afrique du Sud et de Namibie par l'intermé
diaire de leurs mouvements de libération nationale. 

VID. Action publique 

83. La Conférence mondiale attache une grande 
importance à l'action publique en faveur de la lutte de 
libération en Afrique du Sud et en Namibie et rend hom
mage à toutes les organisations et à tous les particuliers 
qui ont organisé ou encouragé une telle action. 

84. Elle prend note avec satisfaction des mesures 
prises par des centaines d'organes nationaux et locaux 
dans plusieurs pays ainsi que par des syndicats, des orga
nismes religieux, des coopératives, des universités, des 
mouvements de lutte contre l'apartheid et des mouve
ments de solidarité ainsi que d'autres organisations et ins
titutions dans le monde entier. 

85. Elle encourage les boycottages de consomma
teurs et les boycottages sportifs et culturels contre l' Afri
que du Sud raciste, ainsi que la campagne de désinvestis
sement en Afrique du Sud. Elle reconnaît la grande 
importance de ces campagnes qui non seulement ont en
couragé des millions d'individus à prendre part à des ac
tions contre le régime inhumain d'apartheid, mais encore 
ont soutenu la foi des peuples opprimés d'Afrique du Sud 
et de Namibie dans la solidarité internationale, en parti
culier dans le cas des pays qui continuent d'entretenir des 
relations, économiques ou autres, avec l'Afrique du Sud. 

86. Elle rend hommage aux musiciens, aux artistes, 
aux écrivains, aux sportifs et autres personnalités qui ont 
contribué aux campagnes contre l'apartheid. 

87. Elle exprime toute sa gratitude aux mouve
ments de lutte contre l'apartheid et aux mouvements de 
solidarité ainsi qu'aux autres organisations qui n'ont ces
sé de s'efforcer de promouvoir des mesures visant à isoler 
le régime raciste d'Afrique du Sud et à appuyer la lutte de 
libération en Afrique du Sud et en Namibie. 

88. Elle encourage l'organisation de nouvelles cam
pagnes de lutte contre l'apartheid en coopération avec les 
mouvements de libération d'Afrique du Sud et de Nami
bie. Elle met l'accent en particulier sur la nécessité de 
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fournir un appui international aux campagnes menées 
par les peuples opprimés d'Afrique du Sud et de Namibie, 
telles que les boycottages de consommateurs, les actions 
syndicales et la résistance contre l'éducation « bantoue "· 

89. La Conférence mondiale invite l'Organisation 
des Nations Unies, l'Organisation de l'unité africaine et 
le Mouvement des pays non alignés à se consulter et à en
visager d'intensifier leurs efforts en vue de promouvoir 
une action publique contre l'apartheid et en faveur de la 
lutte des peuples opprimés d'Afrique du Sud et de Namibie. 

IX. Mesures de suivi 

90. La Conférence mondiale invite les organes per
tinents de l'Organisation des Nations Unies à étudier les 
moyens de mettre en œuvre la présente déclaration. Elle 
invite également le Secrétaire général à faire rapport à 
l'Assemblée générale sur les mesures de suivi prises à ce 
sujet. 

X. Conclusion 

91. La Conférence mondiale rend hommage à tous 
ceux qui ont donné leur vie ou fait des sacrifices au cours 
de la lutte contre l'apartheid en Afrique du Sud, en mili
tant pour une société démocratique non fondée sur des 
considérations raciales, conformément aux principes de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et aux 
intérêts véritables de tous les peuples d'Afrique du Sud. 
Elle note avec satisfaction le caractère non racial du mou
vement pour la liberté en Afrique du Sud qui représente 
diverses convictions religieuses, idéologiques et autres. 

92. Elle condamne le régime raciste pour la répres
sion brutale qu'il exerce contre ce mouvement- qui a 
été une source d'inspiration pour le monde par ses gran
des campagnes non violentes, par sa résistance héroïque 
dans les situations les plus difficiles et par son refus sys
tématique de toutes les formes de discrimination raciale 
et de l'apartheid -et accuse ce régime d'avoir aggravé 
les conflits et la violence. 

93. La Conférence mondiale souligne que la com
munauté internationale a l'obligation sacrée d'assurer 
l'indépendance du peuple namibien qui a cruellement 
souffert d'une oppression impitoyable, été victime d'un 
quasi-génocide, et qui s'est défendu en luttant héroïque
ment. A la veille du vingtième anniversaire de la décision 
de l'Organisation des Nations Unies d'assumer la respon
sabilité directe du Territoire et du peuple de Namibie, elle 
lance un appel solennel pour que toutes les mesures né
cessaires soient prises au niveau international en vue de 
remplir la « mission sacrée de civilisation ». 

94. Les Etats africains indépendants d'Afrique aus
trale n'ont pu tirer pleinement parti de leur indépendance 
durement gagnée ni assurer le développement économi
que et social de leurs peuples, en raison des actes cons
tants d'agression et de déstabilisation perpétrés par le ré
gime sud-africain. Ils méritent l'appui de la communauté 
internationale. 

95. En effet, le désir légitime des Etats et des peu
ples africains et de l'Organisation de l'unité africaine de 

voir le continent africain entièrement libéré du colonia
lisme et du racisme mérite le plein appui de la commu
nauté internationale. 

96. La Conférence mondiale félicite chaleureuse
ment de leur sagesse politique les gouvernements et les 
mouvements de libération d'Afrique australe qui, malgré 
les atrocités commises par le régime raciste, ont systéma
tiquement opté pour une juste solution, conforme aux in
térêts de tous les peuples d'Afrique australe. 

97. Elle demande qu'il soit mis fin immédiate
ment à toute collaboration avec le régime raciste d' Afri
que du Sud et aux politiques qui confèrent légitimité ou 
respectabilité à un régime fondé sur l'apartheid. La Con
férence condamne l'imposition de l'état d'urgence dans 
l'ensemble de l'Afrique du Sud et demande qu'il soit levé 
immédiatement. 

98. Tout en réaffirmant sa solidarité avec Nelson 
Mandela, Zephania Mothopeng et toutes les autres per
sonnes emprisonnées en raison de leur opposition à 
l'apartheid et de leur dévouement à la lutte pour la liberté 
en Afrique du Sud et en Namibie, la Conférence demande 
que le régime de Pretoria les libère inconditionnellement 
et immédiatement. Les participants à la Conférence s'en
gagent à déployer des efforts accrus et concertés en vue 
d'instaurer la liberté et la paix. 

99. La Conférence note avec satisfaction les efforts 
déployés par le Groupe de personnalités éminentes du 
Commonwealth pour rechercher une solution équitable 
et pacifique en Afrique du Sud. 

100. Elle condamne toute tentative visant à inter
préter le présent conflit en Afrique australe comme un 
conflit « Est-Ouest "· Le conflit dans cette région ne ré
sulte pas de l'affrontement «Est-Ouest "• mais a ses ra
cines dans la politique et les pratiques du régime d'apart
heid. La Conférence mondiale demande que les 
aspirations légitimes des peuples d'Afrique australe à la 
paix, à la dénucléarisation, au non-alignement et à la li
berté bénéficient d'un appui entier et inconditionnel. Elle 
invite tous les gouvernements, organisations, institu
tions, médias et particuliers à apporter un appui actif et 
urgent à la présente déclaration. 

101. En conclusion, la Conférence réitère sa con
viction que le moyen pacifique le plus efficace dont dis
pose la communauté internationale pour en finir avec 
l'apartheid consiste à appliquer des sanctions globales 
et obligatoires contre le régime raciste d'Afrique du 
Sud. Sans sanctions, il y aura une intensification de la 
violence et des effusions de sang. La situation ne souffre 
aucun délai. !:heure d'une action concrète et immédiate 
a sonné. C'est une telle action que réclame la présente 
Conférence. 

Message de solidarité adressé au peuple en lutte d'Afrique 
du Sud 

En ce dixième anniversaire du massacre de Soweto, le 
monde entier s'est rassemblé pour manifester sa solidarité 
avec le peuple en lutte d'Afrique du Sud et prier pour la 
paix et la justice dans ce pays tourmenté. En Afrique du 
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Sud même, le Gouvernement, méprisant toutes les chan
ces de paix et de réconciliation, recourt à des mesures de 
plus en plus désespérées pour préserver le sinistre et cruel 
régime d'apartheid. 

En ce jour, nous nous rappelons et commémorons la 
mort de centaines de jeunes gens, tués de sang-froid il y a 
10 ans, simplement pour avoir demandé à recevoir une 
éducation en anglais. Depuis, des milliers d'autres ont 
payé de leur sang et de leur vie leur désir de justice et leur 
volonté de jouir pleinement des droits de tout citoyen 
dans son pays d'origine. Durant les 20 derniers mois, il 
ne s'est pas passé un jour sans que l'on dénombre des 
morts et des blessés. Jusqu'ici, plus de 1 700 personnes 
ont été tuées. 

Les agressions du régime d'apartheid se sont pour
suivies et multipliées, malgré les condamnations et aver
tissements répétés du Conseil de sécurité et nonobstant 
les accords et arrangements de non-agression conclus par 
l'Afrique du Sud avec les pays voisins. Les déprédations 
imputables à l'Afrique du Sud ont coûté très cher à ces 
pays, leur infligeant des dommages estimés à plus de 
10 milliards de dollars et assombrissant leurs perspec
tives de développement économique et social. 

Mais le peuple opprimé et spolié de l'Afrique du 
Sud n'a pas reculé devant les sacrifices et les souffrances. 
La nouvelle ampleur et le regain d'intensité de la lutte 
en Afrique du Sud démontrent que, pour le peuple 
sud-africain en lutte, il n'est pas question de changer de 
cap: il continuera de se battre, de souffrir et de braver 
la mort jusqu'à la victoire contre le mal que représente 
l'apartheid. 

Dans son arrogance et sa folie, le régime d'Afrique 
du Sud a une nouvelle fois méprisé les efforts déployés 
cette fois-ci par le Commonwealth, pour arriver à un règle
ment négocié et pacifique. Il a ainsi démontré qu'il ne sou-

Document 120 

haitait pas un règlement, sinon à ses propres conditions 
qui consistent à préserver coûte que coûte la suprématie 
et la domination blanches sous une forme ou une autre. 

Ce régime a une nouvelle fois imposé l'état d'urgence 
dans tout le pays et a donné à chaque policier et à chaque 
membre des forces de sécurité le droit d'emprisonner qui
conque à son gré, sans mandat, sans motif et sans recours 
pour une période de six mois. Rares sont dans l'histoire 
du monde les gouvernements qui ont disposé sans restric
tion d'un tel pouvoir de vie et de mort sur leurs citoyens. Il 
apparaît à l'évidence qu'un nouveau chapitre, encore plus 
tragique, s'ouvre dans l'histoire sanglante de l'apartheid. 

La Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions 
contre l'Afrique du Sud raciste se réunit alors que des 
nuages menaçants s'accumulent au-dessus de l'Afrique 
du Sud. Elle tient à envoyer un message de solidarité au 
peuple sud-africain dans sa lutte pour la libération et 
l'égalité des droits. Qu'il soit assuré qu'il n'est pas seul 
face à la puissance de l'Etat de l'apartheid. La population 
du monde a, en ce jour anniversaire de Soweto, réaffirmé 
son appui à la juste lutte du peuple d'Afrique du Sud. Les 
gouvernements réunis à la Conférence représentent tou
tes les régions et toutes les races du monde et ils se sont 
rassemblés afin de convenir de mesures visant à appuyer 
la vaillante lutte de libération du peuple sud-africain et à 
délivrer l'Afrique du Sud de la malédiction de l'apartheid. 

Le régime raciste a trop longtemps eu les coudées fran
ches. Il en est venu à croire qu'il pourrait indéfiniment 
continuer de recourir à ses méthodes. Qu'il comprenne 
maintenant que les jours de l'apartheid sont comptés et 
que les représentants des gouvernements et des peuples 
rassemblés ici sont déterminés à faire tout leur possible 
pour que l'apartheid soit extirpé au plus tôt et remplacé 
par un régime démocratique, non fondé sur des préjugés 
raciaux, dans une Afrique du Sud unie et libérée. 

Déclaration prononcée, au nom du Conseil, par le Président du Conseil 
de sécurité, demandant aux autorités sud-africaines d'annuler le décret 
du 10 avril1987, aux termes duquel sont interdites les manifestations 
contre les détentions sans jugement ou en faveur des détenus 

S/18808, 16 avril1987 

Les membres du Conseil de sécurité expriment leur vive 
préoccupation au sujet du décret pris par les autorités 
sud-africaines le 10 avril1987, qui interdit presque tou
tes les formes de protestation contre les détentions sans 
jugement et de soutien aux détenus. Ils expriment leur 
vive indignation à l'égard de cette dernière mesure, qui 
est fondée sur le décret de juin 1986 instituant l'état d'ur
gence, dont ils ont demandé l'abrogation dans la déclara
tion faite en leur nom par le Président à la 2690< séance 
du Conseil, le 13 juin 1986. 

Ils demandent aux autorités sud-africaines de révo
quer le décret du 10 avril 1987, qui porte atteinte aux 
droits fondamentaux de J'homme visés dans la Charte des 
Nations Unies, est contraire aux résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité et ne peut qu'aggraver encore la 
situation, susciter une recrudescence de la violence et in
tensifier encore les souffrances en Afrique du Sud. 

Considérant que l'apartheid est la cause profonde de 
la situation en Afrique du Sud, ils condamnent vigoureu
sement une fois de plus le système d'apartheid ainsi que 
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toutes les politiques et pratiques qui en découlent, y com
pris le récent décret. Ils demandent de nouveau au Gou
vernement sud-africain de mettre fin à l'oppression de la 
majorité noire et aux actes de répression dirigés contre 
elle en éliminant l'apartheid et de chercher une solution 
pacifique, juste et durable, conformément aux principes 
de la Charte et de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Ils demandent également au Gouvernement 
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sud-africain de libérer immédiatement et sans conditions 
tous les prisonniers et détenus politiques pour éviter que 
la situation ne s'aggrave encore. 

Ils demandent instamment au Gouvernement sud
africain d'engager des négociations avec les représentants 
authentiques du peuple sud-africain en vue de mettre en 
place en Afrique du Sud, sur la base du suffrage universel, 
une société libre, unie et démocratique. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Solidarité internationale 
avec la lutte de libération en Afrique du Sud 

AIRES/42123 A, 20 novembre 1987 

L'Assemblée générale, 

1. Renouvelle son plein appui au peuple d'Afrique 
du Sud dans la lutte qu'il mène, sous la conduite de ses 
mouvements de libération nationale, pour éliminer tota
lement l'apartheid afin de pouvoir exercer son droit à 
l'autodétermination dans une Afrique du Sud libre, dé
mocratique, non fragmentée et non fondée sur la race; 

3. Condamne la politique et les pratiques de 
l'apartheid, en particulier l'exécution de patriotes et de 
combattants de la liberté capturés en Afrique du Sud, et 
exige que le régime raciste : 

a) Sursoie à l'exécution des condamnés à mort; 
b) Se conforme aux Conventions de Genève du 12 

août 1949 et au Protocole additionnel Ide 1977 y relatif; 
4. Exige à nouveau que le régime raciste mette fin 

aux actes de répression contre le peuple opprimé d' Afri
que du Sud, lève l'état d'urgence, libère sans condition 
Nelson Mandela, Zephania Mothopeng et tous les autres 
prisonniers politiques, dirigeants syndicaux, détenus et 
personnes frappées d'interdiction, en particulier les en
fants emprisonnés, rapporte les mesures d'interdiction 
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qui frappent I'African National Congress d'Afrique du 
Sud, le Pan Africanist Congress of Azania et autres partis 
et organisations politiques, rende au peuple sud-africain 
sa liberté d'action et d'association politiques, permette le 
retour de tous les exilés politiques, mette un terme à la 
politique de bantoustanisation et de déplacements forcés 
de la population, abroge les lois instituant l'apartheid et 
mette fin aux activités militaires et paramilitaires contre 
les Etats voisins; 

S. Estime qu'une fois ces exigences satisfaites, les 
conditions voulues seront réunies pour que le peuple 
d'Afrique du Sud tout entier puisse délibérer librement en 
vue de négocier une solution juste et durable au conflit 
qui déchire ce pays; 

8. Prie instamment tous les Etats de contribuer gé
néreusement au Fonds de résistance à l'invasion, au colo
nialisme et à l'apartheid créé par la huitième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non ali
gnés, afin d'accroître l'appui aux mouvements de libéra
rion qui combattent le régime d'apartheid et aux Etats de 
première ligne; 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Imposition, coordination 
et contrôle strict des mesures prises contre l'Afrique du Sud raciste 

AIRES/43/50 D, 5 décembre 1988 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions relatives aux sanctions 

contre l'Afrique du Sud, 
Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 

l'apartheid, en particulier des paragraphes 191 à 194, 

ainsi que du rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion des mesures nationales adoptées contre l'Afrique du 
Sud, 

Considérant que les mesures prises individuellement 
et parfois collectivement par les Etats, bien que louables, 
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varient en étendue et en application effective, ce qui per
met l'exploitation des lacunes et des échappatoires exis
tantes, 

Préoccupée par le nombre croissant d'Etats qui ex
ploitent les créneaux commerciaux résultant de l'imposi
tion de ces mesures, 

Félicitant les syndicats ouvriers, les organisations fé
minines, les associations d'étudiants et autres organisa
tions anti-apartheid des mesures qu'ils ont prises pour 
isoler le régime d'apartheid, 

1. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adopter, en attendant l'imposition de sanc
tions globales et obligatoires, des dispositions législatives 
ou des mesures analogues qui constituent des sanctions 
effectives contre l'Afrique du Sud, et en particulier: 

a) D'imposer un embargo sur la fourniture de tous 
produits, technologies, compétences et services dont les 
forces armées et l'industrie nucléaire d'Afrique du Sud, 
notamment les services de renseignement, pourraient ti
rer parti; 

b) D'imposer un embargo sur la fourniture de pé
trole et de produits pétroliers; 

c) D'interdire l'importation de charbon, d'or, d'au
tres minéraux et de produits agricoles en provenance 
d'Afrique du Sud et de Namibie; 
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d) D'inciter les sociétés transnationales, les ban
ques et les institutions financières à se retirer effective
ment d'Afrique du Sud en cessant tout investissement, 
que ce soit sous forme de prises de participation ou sous 
une autre forme, tout transfert de technologie et de con
naissances et tout octroi de crédits et de prêts; 

e) De couper toutes les liaisons aériennes, mariti
mes et autres avec l'Afrique du Sud; 

() D'empêcher, grâce à des mesures appropriées, 
leurs ressortissants de servir dans les forces armées sud
africaines et dans d'autres secteurs névralgiques; 

g) De prendre des mesures appropriées pour assu
rer l'efficacité du boycottage sportif et culturel du régime 
raciste d'Afrique du Sud; 

2. Prie également instamment tous les Etats de 
contrôler strictement l'application des mesures susmen
tionnées et d'adopter, le cas échéant, des lois prévoyant 
des sanctions à l'encontre des particuliers et des entrepri
ses qui contreviennent à ces mesures; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-quatrième session, sur les nouvelles 
mesures législatives ou comparables adoptées et mises en 
œuvre par les Etats contre l'Afrique du Sud, en particulier 
dans les secteurs où l'économie sud-africaine est tribu
taire du monde extérieur. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée à l'apartheid et à ses conséquences destructrices 
en Afrique australe 
AIRES/43/50 G, 5 décembre 1988 

L'Assemblée générale, 

Gravement préoccupée par l'intensification de la ré
pression dont sont victimes les adversaires de l'apartheid 
en Afrique du Sud, 

Préoccupée en outre par l'agression à laquelle le ré
gime raciste continue de se livrer contre les Etats de pre
mière ligne et par ses conséquences destructrices, 

Prenant acte de la Déclaration de la Conférence des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés, qui 
s'est tenue à Nicosie du 7 au 10 septembre 1988, 

Indignée que l'Afrique du Sud persiste à ne pas ap
pliquer les résolutions de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité, 

1. Décide de tenir, avant sa quarante-quatrième 
session, une session extraordinaire consacrée à l'apart
heid et à ses conséquences destructrices en Afrique aus
trale, à une date que le Secrétaire général déterminera en 
consultation avec le Comité spécial contre l'apartheid; 

2. Demande au Secrétaire général de prendre les 
dispositions administratives nécessaires pour la tenue de 
cette session extraordinaire. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d,apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Solidarité internationale 
avec la lutte de libération en Afrique du Sud 

A/RES/44/27 A, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid, 

Gravement préoccupée par la répression qui conti
nue de s'exercer contre la majorité de la population en 
Afrique du Sud et par le maintien de l'état d'urgence, 

Particulièrement préoccupée de constater que les dé
tentions et mises en jugement arbitraires, notamment de 
femmes et d'enfants, les exécutions de prisonniers politi
ques et le recours aux groupes d'autodéfense se poursui
vent et que la presse est toujours muselée, 

Notant avec une vive préoccupation les actes 
d'agression et de déstabilisation commis par le régime 
contre des Etats africains voisins indépendants, 

1. Réaffirme la légitimité de la lutte que mène le 
peuple sud-africain pour l'élimination totale de l'apart
heid et l'instauration d'une société unie, non fondée sur 
la race et démocratique, où tous les Sud-Africains, sans 
distinction de race, de couleur ou de croyance, puissent 
jouir des mêmes libertés et droits fondamentaux; 

2. Réaffirme également son plein appui aux mou
vements de libération nationale, l' African National Con
gress d'Afrique du Sud et le Pan Africanist Congress of 
Azania, qui, fidèles à leur noble objectif, œuvrent à élimi
ner l'apartheid par le combat politique, la lutte armée et 
d'autres formes de lutte et ont réaffirmé qu'ils préféraient 
atteindre leurs buts légitimes par des moyens pacifiques; 

3. Condamne le régime qui continue de frapper de 
la peine de mort et d'exécuter ses opposants et exige qu'il 
annule la condamnation à mort prononcée contre des 
adversaires de l'apartheid, y compris les «Quatorze 
d'Upington ,, et qu'il reconnaisse aux combattants de la 
liberté capturés le statut de prisonnier de guerre, confor-

mément aux Conventions de Genève du 12 août 1949 et 
au Protocole additionnel Ide 1977 y relatif; 

4. Exige que tous les prisonniers et détenus politi
ques, en particulier les enfants, soient libérés sans condi
tion et sans restrictions ultérieures et qu'il soit immédia
tement mis fin à l'odieuse pratique des mesures de 
répression dirigées contre les enfants et les mineurs; 

5. Demande aux gouvernements, aux organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales et 
aux particuliers d'apporter toute l'assistance possible au 
peuple d'Afrique du Sud en lutte, à ses mouvements de 
libération nationale et aux réfugiés sud-africains, notam
ment aux femmes et aux enfants; 

6. Demande également à tous les gouvernements, 
ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales, de renforcer leur appui matériel, fi
nancier et autre aux Etats de première ligne et aux autres 
Etats indépendants voisins qui sont en butte aux actes de 
déstabilisation de l'Afrique du Sud; 

7. Engage tous les gouvernements, ainsi que les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales, à contribuer généreusement au Fonds de résistance 
à l'invasion, au colonialisme et à l'apartheid créé par 
la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à Harare du t•• au 
6 septembre 1986; 

8. Décide de continuer d'inscrire au budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies les crédits vou
lus pour permettre aux mouvements de libération sud
africains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, 
à savoir l' African National Congress d'Afrique du Sud et le 
Pan Africanist Congress of Azania, d'avoir à New York 
des bureaux qui leur permettent de participer effective
ment aux délibérations du Comité spécial contre l'apart
heid et des autres organes compétents. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Appui international à l'élimination 
de l'apartheid en Afrique du Sud par la voie de négociations véritables 

A/RES/44127 B, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Condamnant une fois de plus la politique et les pra

tiques d'apartheid, 
Convaincue que la poursuite de la politique et des 

pratiques d'apartheid conduira à de nouveaux actes 
de violence et nuit aux intérêts vitaux de tous les Sud
Africains, 

Convaincue que le système d'apartheid ne peut être 
réformé et doit être éliminé, 

Prenant note de la Déclaration du Comité ad hoc de 
l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe, 
relative à la question de l'Afrique du Sud, adoptée à Ha
rare le 21 août 1989, 

1. Réaffirme qu'elle soutient l'instauration d'une 
société unie et démocratique non fondée sur la race, où 
tous les Sud-Africains, sans distinction de race, de cou
leur ou de croyance, pourront jouir des mêmes libertés et 
droits fondamentaux; 

2. Soutient sans réserve les efforts que le peuple 
d'Afrique du Sud déploie pour parvenir à un règlement 
pacifique du conflit dans son pays par la voie de négocia
tions véritables; 

3. Exige formellement : 
a) La levée de l'état d'urgence; 
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b) La libération immédiate et sans condition de 
Nelson Mandela et de tous les autres prisonniers et déte
nus politiques; 

c) La levée de toutes les mesures d'interdiction 
frappant les particuliers et les organisations politiques 
qui s'opposent à l'apartheid et la levée des restrictions im
posées à la presse; 

d) Le retrait des troupes cantonnées dans les 
townships noirs; 

e) La fin de tous les procès et exécutions politiques; 

4. Estime que, si ces exigences sont satisfaites, on 
aidera à créer un climat propice à des négociations véri
tables, demande à toutes les parties de mettre pleinement 
à profit les possibilités qui en découleront et estime en 
outre que l'on pourrait également faciliter par là un ac
cord mettant fin à l'apartheid et faire cesser les actes de 
violence; 

5. Demande à tous les Etats Membres d'adopter 
des mesures concertées et efficaces pour assurer la 
prompte application de la présente résolution; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à encou
rager les initiatives tendant à éliminer l'apartheid par la 
voie de négociations véritables. 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Sanctions globales et obligatoires 
contre le régime raciste d'Afrique du Sud 

AIRES/44127 C, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions antérieures et celles du 

Conseil de sécurité demandant qu'une action concertée 
au niveau international soit entreprise pour contraindre 
le régime raciste d'Afrique du Sud à éliminer l'apartheid, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid, en particulier les paragraphes 255 à 275, et 
le rapport de la Commission contre l'apartheid dans les 
sports, 

Gravement préoccupée de constater que, en dépit 
de l'évolution récente de la situation en Afrique du Sud, 
le système d'apartheid demeure intact et que le régime 
persiste dans ses pratiques de répression intérieure, 

dans sa politique de déstabilisation des Etats indépen
dants voisins et dans son intransigeance face à la com
munauté internationale qui veut voir éliminer l'apartheid 
à bref délai, 

Constatant avec une profonde préoccupation que 
les sanctions et les autres mesures qu'elle a recomman
dées, de même que les mesures prises unilatéralement par 
un certain nombre d'Etats, restent partielles et manquent 
de coordination et que les mécanismes de surveillance 
voulus font défaut, 

Gravement préoccupée de voir que certains Etats 
Membres et certaines sociétés transnationales entretien
nent toujours des relations économiques avec l'Afrique 
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du Sud, tandis que d'aucuns continuent d'exploiter les 
possibilités créées par les sanctions qu'ont imposées d'au
tres Etats et accroissent ainsi considérablement leurs 
échanges avec l'Afrique du Sud, comme il est indiqué aux 
paragraphes 109, 110, 112 et 265 du rapport du Comité 
spécial contre l'apartheid, 

Convaincue que l'imposition de sanctions globales et 
obligatoires par le Conseil d'e sécurité en application du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies reste le 
meilleur moyen de mettre fin pacifiquement à l'apartheid, 

1. Réaffirme que l'apartheid est un crime contre 
l'humanité et une menace contre la paix et la sécurité in
ternationales et que c'est à l'Organisation des Nations 
Unies qu'il incombe au premier chef d'appuyer les efforts 
visant à l'éliminer pacifiquement sans plus tarder; 
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2. Engage les Etats qui ont accru leurs échanges 
avec l'Afrique du Sud, notamment la République fédérale 
d'Allemagne, qui est récemment devenue son premier 
partenaire commercial, à rompre leurs relations commer
ciales avec ce pays; 

3. Engage les gouvernements qui restent opposés à 
des sanctions globales et obligatoires à revoir leur politi
que et à ne plus s'opposer à l'imposition de ces sanctions 
par le Conseil de sécurité; 

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager 
une action immédiate, en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, en vue d'imposer des sanctions 
globales et obligatoires contre le régime raciste d'Afrique 
du Sud tant que celui-ci continuera à faire fi de la volonté, 
exprimée par la majorité du peuple d'Afrique du Sud et 
par la communauté internationale, d'éliminer l'apartheid. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Imposition, coordination 
et contrôle strict des mesures prises contre l'Afrique du Sud raciste 

AIRES/44/27 D, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions relatives aux sanctions 

contre l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution 
43/50 D du 5 décembre 1988, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid et du rapport du Secrétaire général sur les me
sures restrictives affectant les secteurs de l'économie sud
africaine tributaires de l'extérieur, 

Prenant acte avec satisfaction des recommandations 
formulées dans le rapport du Groupe de personnalités 
éminentes qui a conduit du 4 au 6 septembre 1989 à Ge
nève des auditions publiques sur les activités des sociétés 
transnationales en Afrique du Sud et en Namibie, 

Convaincue que les sanctions et autres mesures res
trictives ont sensiblement influé sur l'évolution récente de 
la situation en Afrique du Sud et demeurent un moyen de 
pression particulièrement efficace et nécessaire pour con
tribuer à une solution politique de la crise dans ce pays, 

Considérant que les mesures prises individuellement 
ou collectivement par les Etats, bien que louables, sont de 
portée inégale, sont appliquées et contrôlées avec plus ou 
moins de rigueur et ne visent pas toujours les secteurs de 
l'économie sud-africaine qui sont sensibles à la pression 
internationale, 

Préoccupée par le nombre croissant d'Etats qui ex
ploitent les créneaux commerciaux résultant de la dispa
rité et du manque de coordination des mesures restrictives, 

Constatant avec préoccupation qu'un certain nom
bre de sociétés transnationales, notamment des banques, 

continuent d'apporter un soutien à l'économie de l'apart
heid en maintenant des liens financiers, technologiques et 
autres avec l'Afrique du Sud, 

Félicitant les Etats qui ont déjà adopté des mesures 
rigoureuses contre le régime d'apartheid conformément 
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que les organisations non gouvernementales et les 
particuliers qui contribuent à isoler ce régime, 

1. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adopter, en attendant l'imposition de sanc
tions globales et obligatoires, des dispositions législatives 
ou des mesures analogues qui constituent des sanctions 
effectives contre l'Afrique du Sud, et en particulier: 

a) D'imposer un embargo sur la fourniture de tous 
produits- en particulier de matériel informatique et de 
communications-, technologies, compétences et servi
ces, notamment les services de renseignement, dont les 
forces armées et l'industrie nucléaire d'Afrique du Sud 
pourraient tirer parti; 

b) D'imposer un embargo sur la fourniture de pé
trole, de produits pétroliers et de technologie pétrolière; 

c) D'interdire l'importation de charbon, d'or, d'au
tres minéraux et de produits agricoles en provenance 
d'Afrique du Sud; 

d) D'inciter les sociétés transnationales, les ban
ques et les institutions financières à se retirer effective
ment d'Afrique du Sud en cessant tout investissement 
sous forme de prises de participation et en rompant les 
autres liens qu'elles peuvent avoir, notamment ceux 

406 LES NATIONS UNIES ET L'APARTI-IEID, 1948-1994 



qui permettent le transfert de techniques de pointe et de 
savoir-faire; 

e) D'inciter les banques à ne plus accorder de cré
dits ni de prêts; 

f) D'envisager de mettre fin rapidement aux con
ventions de double imposition avec l'Afrique du Sud et à 
toute forme de dégrèvement fiscal des investissements 
dans ce pays; 

g) De restreindre le droit d'atterrissage et le droit 
d'escale des compagnies aériennes et maritimes sud
africaines et de mettre fin aux liaisons directes aériennes, 
maritimes et autres avec l'Afrique du Sud; 

h) De veiller, grâce à des mesures appropriées, à ce 
que leurs ressortissants ne servent pas dans les forces ar
mées sud-africaines ni dans d'autres secteurs névralgi
ques; 

i) De prendre les mesures voulues pour assurer l'ef
ficacité du boycottage sportif et culturel de l'Afrique du 
Sud de l'apartheid; 
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2. Prie de même instamment tous les Etats de con
trôler strictement l'application des mesures susmention
nées et d'adopter, le cas échéant, des lois sanctionnant les 
particuliers et entreprises qui y contreviennent; 

3. Demande aux gouvernements, aux organisa
tions intergouvernementales, aux institutions spécialisées 
des Nations Unies, aux organisations non gouvernemen
tales et à l'opinion publique de tenir pleinement compte 
des recommandations du Groupe de personnalités émi
nentes qui a conduit des auditions publiques sur les acti
vités des sociétés transnationales en Afrique du Sud et en 
Namibie; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur les mesures 
de contrôle des sanctions adoptées par les organismes des 
Nations Unies, les gouvernements et les organisations 
non gouvernementales, en tenant pleinement compte des 
rapports établis par les organismes intergouvernemen
taux de contrôle. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Pressions financières internationales 
sur l'économie d'apartheid de l'Afrique du Sud 
AIRES/44/27 E, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Notant que le maintien de l'économie d'apartheid et 

l'accroissement des dépenses militaires et de police dépen
dent pour une large part de l'octroi de crédits et de prêts 
nouveaux par la communauté financière internationale, 

Regrettant profondément que les banques parties au 
troisième Accord intérimaire avec le régime d'apartheid 
aient récemment, en dépit de ce qu'attend la communauté 
internationale, annoncé un réaménagement de la dette 
extérieure de l'Afrique du Sud, qui venait à échéance en 
1990, 

Considérant que, en réaménageant la dette exté
rieure de l'Afrique du Sud dans les circonstances actuel
les, on cherche à saper les efforts que fait la communauté 
internationale pour faciliter un règlement pacifique du 
conflit dans ce pays, 

Prenant acte de la Déclaration de Kuala Lumpur sur 
l'Afrique australe adoptée le 21 octobre 1989 par la Réunion 
des chefs de gouvernement des pays du Commonwealth, 

1. Déplore le troisième Accord intérimaire, en par
ticulier ses modalités et le moment où il intervient, car, en 
rééchelonnant sur une période de trois ans et demi une 
part importante de la dette de l'Afrique du Sud, cet Ac
cord diminue les pressions financières exercées sur le ré
gime d'apartheid; 

2. Engage vivement les gouvernements et les insti
tutions financières privées à refuser de nouveaux prêts 
bancaires à l'Afrique du Sud, qu'ils soient destinés au sec
teur public ou au secteur privé; 

3. Demande aux Etats qui conservent des liens 
commerciaux et financiers avec l'Afrique du Sud de régle
menter l'octroi de crédits commerciaux et de cesser d'as
surer les prêts, notamment: 

a) En invitant toutes les banques et institutions fi
nancières concernées à imposer des conditions plus rigou
reuses au financement des transactions commerciales au 
jour le jour, plus précisément en ramenant à 90 jours la 
durée maximale du crédit; 

b) En interdisant aux organismes publics de crédit 
à l'exportation d'accorder des crédits commerciaux pu
blics et d'assurer les prêts à l'Afrique du Sud afin qu'illui 
soit plus difficile d'obtenir des crédits commerciaux; 

4. Demande à tous les gouvernements, ainsi 
qu'aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales, d'utiliser tous les moyens appropriés pour 
inciter les banques et autres institutions financières à 
donner effet aux mesures susvisées; 

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à 
sa quarante-cinquième session de la suite donnée à la pré
sente résolution. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Programme de travail 
du Comité spécial contre r apartheid 

AIRES/44/27 G, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid, 

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de la 
manière dont il s'acquitte de ses responsabilités en encou
rageant l'action internationale contre l'apartheid; 

2. Prend acte du rapport du Comité spécial et fait 
siennes les recommandations formulées au paragraphe 
275 dudit rapport en ce qui concerne le programme de 
travail du Comité; 

3. Autorise le Comité spécial, élément moteur de la 
campagne internationale contre l'apartheid, avec les ser
vices d'appui du Centre contre l'apartheid du Secrétariat, 
à continuer, conformément à son mandat: 

a) De suivre de près la situation en Afrique du Sud, 
l'action menée par la communauté internationale pour 
imposer et mettre en œuvre des sanctions et autres mesu
res restrictives et l'impact de ces mesures sur l'Afrique du 
Sud de l'apartheid; 

b) D'encourager une action internationale contre 
l'apartheid, notamment en rassemblant, analysant et dif
fusant des informations, en établissant des contacts avec 
les organisations non gouvernementales et avec des par
ticuliers et des groupes capables d'agir sur l'opinion pu
blique et sur la prise de décisions, ainsi qu'en organisant 
des auditions, des conférences, des consultations, des 
missions, des campagnes de publicité et toutes autres ac
tivités utiles; 
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4. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales à 
coopérer plus étroitement avec le Comité spécial à l'exé
cution de son mandat; 

S. Prie tous les organes et organismes des Nations 
Unies d'aider le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Centre contre l'apartheid à faire en sorte que les résolu
tions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité 
soient appliquées de façon cohérente et mieux coordon
née, en utilisant au mieux les ressources disponibles; 

6. Prie les gouvernements et les organisations d'ap
porter une assistance financière et autre aux projets spé
ciaux du Comité spécial et de contribuer généreusement 
au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'infor
mations contre l'apartheid; 

7. Engage tous les gouvernements, les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales, 
les médias et les particuliers à aider le Centre contre 
l'apartheid et le Département de l'information du Secré
tariat à mener leur action contre l'apartheid et, en parti
culier, à diffuser des informations sur la situation en Afri
que du Sud pour atténuer l'effet des contraintes qui 
pèsent sur la presse en Afrique du Sud et contrer efficace
ment la propagande sud-africaine; 

8. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, 
pour 1990, un crédit spécial de 430 000 dollars des Etats
Unis, imputé sur le budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies, pour financer les projets spéciaux 
dont le Comité décidera. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud 

A/RES/44/27 H, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Groupe in tergou verne

mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud, 

Rappelant ses résolutions concernant un embargo 
pétrolier contre l'Afrique du Sud, en particulier sa réso
lution 43/50 J du 5 décembre 1988, 

Notant que, si les Etats exportateurs de pétrole se 
sont engagés à appliquer un embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, très peu des principaux Etats transpor
teurs ont fait de même, 

Préoccupée de constater que le régime raciste d' Afri
que du Sud est parvenu à tourner les embargos pétroliers 
et mesures analogues adoptés par les Etats, 
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Se félicitant de l'action que des syndicats, des grou
pes d'étudiants et des organisations anti-apartheid mè
nent contre les sociétés qui violent l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud et pour assurer l'application ef
fective de l'embargo, 

Convainate qu'un embargo pétrolier efficace contre 
l'Afrique du Sud compléterait l'embargo sur les armes et 
freinerait le régime d'apartheid dans ses actes d'agression 
contre les Etats de première ligne comme dans sa répres
sion des peuples d'Afrique du Sud, 

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud; 

2. Note l'intention qu'a le Groupe intergouverne
mental de lui présenter un rapport d'activité à sa qua
rante-quatrième session, conformément au paragraphe 
44 du rapport du Groupe; 

3. Prend acte également du rapport de la Commis
sion sur les auditions relatives à l'embargo pétrolier con
tre l'Afrique du Sud qui ont eu lieu à New York les 12 et 
13 avril 1989; 

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'interve
nir sans plus attendre en imposant un embargo obliga
toire sur la fourniture et la livraison de pétrole et de pro
duits pétroliers à l'Afrique du Sud, sur la fourniture de 
matériel et de technologie à son industrie pétrolière et à 
ses projets de liquéfaction du charbon, sur leur finance
ment et sur les investissements dans ce secteur; 

5. Prie tous les Etats concernés, dans l'attente 
d'une décision du Conseil de sécurité, d'adopter des 
mesures ou des dispositions législatives efficaces en vue 
d'élargir la portée de l'embargo pétrolier, afin d'assurer 
la cessation complète de la fourniture et de la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud, que 
ce soit directement ou indirectement, et en particulier: 

a) D'appliquer strictement la cause de l'« utilisa
teur final » et autres restrictions quant à la destination 
des livraisons, afin d'assurer le respect de l'embargo; 

b) De contraindre, selon des modalités appropriées 
à chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient 
initialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser 
de vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre 
moyen du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du 
Sud, que ce soit directement ou indirectement; 

c) D'établir un contrôle rigoureux sur la fourniture 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud par 
le biais d'intermédiaires, de sociétés pétrolières et de né
gociants, en rendant responsable de l'exécution du con
trat le premier acheteur ou vendeur de pétrole ou de pro
duits pétroliers, lequel aurait ainsi à répondre des actes 
de ces parties; 

d) D'empêcher l'Afrique du Sud d'accéder à d'au
tres sources d'énergie, notamment grâce à la fourniture 

de matières premières, de connaissances techniques, 
d'une assistance financière ou de moyens de transport; 

e) D'interdire toute aide à l'Afrique du Sud de 
l'apartheid, qu'il s'agisse de la fourniture de ressources 
financières, de technologie, de matériel ou de personnel 
pou ria prospection, l'exploitation ou la production d'hy
drocarbures, pour la construction ou l'exploitation d'usi
nes de production de pétrole à partir de charbon ou de 
gaz ou pour l'aménagement et l'exploitation d'usines 
produisant des combustibles de remplacement ou des ad
ditifs tels que l'éthanol et le méthanol; 

() D'empêcher les sociétés sud-africaines de conser
ver ou d'accroître les parts qu'elles détiennent dans des 
sociétés ou concessions pétrolières situées hors d'Afrique 
du Sud; 

g) De faire cesser le transport de pétrole et de pro
duits pétroliers à destination de l'Afrique du Sud sur des 
navires battant leur pavillon ou des navires qui, en fait, 
appartiennent à leurs nationaux ou à des sociétés relevant 
de leur juridiction ou qui sont gérés ou affrétés par lesdits 
nationaux ou lesdites sociétés; 

h) D'établir un système de listage des navires
immatriculés par leurs nationaux ou leur appartenant -
qui ont déchargé du pétrole ou des produits pétroliers en 
Afrique du Sud en violation des embargos imposés et de 
dissuader ces navires de faire escale dans les ports sud
africains; 

i) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et 
aux particuliers qui ont violé l'embargo pétrolier et d'as
surer une publicité aux affaires dans lesquelles des pour
suites engagées en vertu de législations nationales ont 
abouti à des résultats positifs; 

i) De rassembler, échanger et diffuser des informa
tions sur les violations de l'embargo pétrolier, notamment 
sur les moyens de les empêcher, et d'adopter des mesures 
concertées contre les auteurs de ces violations; 

6. Autorise le Groupe intergouvernemental à faire 
mieux connaître au public l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les missions et 
en participant aux conférences et réunions qu'il faudra; 

7. Prie le Groupe intergouvernemental de lui pré
senter, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur 
l'application de la présente résolution, accompagné de 
propositions visant à renforcer le mécanisme de sur
veillance de la fourniture et de la livraison de pétrole et 
de produits pétroliers à l'Afrique du Sud; 

8. Prie tous les Etats d'aider le Groupe intergou
vernemental à appliquer la présente résolution, notam
ment en proposant des moyens de renforcer le mécanisme 
chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 
et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud; 

9. Prie le Secrétaire général d'accorder au Groupe 
intergouvernemental toute l'assistance qui lui sera néces
saire pour appliquer la présente résolution. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Collaboration militaire 
avec l'Afrique du Sud 

AIRES/44127 1, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions et celles du Conseil de sé

curité relatives à l'embargo sur les armes, ainsi que les 
autres résolutions portant sur la collaboration avec 
l'Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid, 

Réaffirmant que l'application stricte de l'embargo 
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud constitue un 
élément essentiel de l'action internationale contre l'apart
heid, 

Prenant acte de la déclaration qu'a adoptée le 18 dé
cembre 1987le Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 421 (1977) du Conseil, en date du 9 décembre 
1977, concernant la question de l'Afrique du Sud, et dans 
laquelle il a « noté avec inquiétude et vive préoccupation 
que d'importantes quantités d'armes et de matériel mili
taire, y compris du matériel très avancé, parvenaient en
core à l'Afrique du Sud directement ou par des voies dan
destines "• 

Exprimant la vive préoccupation que lui inspire le 
nombre croissant de violations de l'embargo obligatoire 
sur les armes imposé contre l'Afrique du Sud, 

Regrettant que certains pays continuent à se livrer 
clandestinement au commerce des armes avec l'Afrique 
du Sud et lui permettent de participer à des foires inter
nationales d'armements, 
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1. Déplore vivement le comportement des Etats et 
des organisations qui, directement ou indirectement, con
tinuent à violer l'embargo sur les armes et à collaborer 
avec l'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu
cléaire et dans ceux du renseignement et de la technolo
gie, en particulier Israël, qui a fourni de la technologie 
nucléaire, et deux sociétés établies dans la République fé
dérale d'Allemagne, qui ont livré des plans de fabrication 
de sous-marins et de matériels militaires connexes; et de
mande à Israël de mettre immédiatement un terme à de 
tels actes hostiles et au Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne de s'acquitter des obligations que 
lui impose la résolution 421 (1977) du Conseil de sécurité 
en engageant des poursuites contre lesdites sociétés; 

2. Déplore le comportement du Chili, qui est deve
nu un débouché important pour le matériel militaire sud
africain, et engage vivement cet Etat à mettre fin immé
diatement à pareils actes; 

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisa
ger des mesures immédiates en vue d'assurer l'application 
stricte et scrupuleuse de l'embargo sur les armes imposé 
par les résolutions 418 (1977) et 55 8 (1984) du Conseil, 
en date des 4 novembre 1977 et 13 décembre 1984, ainsi 
que son contrôle efficace; 

4. Demande au Comité spécial contre l'apartheid 
de continuer à suivre cette question et de lui rendre 
compte ainsi qu'au Conseil de sécurité selon qu'il con
viendra. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 

AIRES/44127 J, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affec
tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 
en particulier sa résolution 43/50 1 du 5 décembre 1988, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud, auquel est joint en annexe le rapport du 
Conseil d'administration du Fonds, 

Gravement préoccupée par le maintien, dans toute 
l'Afrique du Sud, de l'état d'urgence et des règlements de 
sécurité qui érigent en crime l'opposition et la contesta
tion politiques, 

Alarmée par la poursuite de détentions sans juge
ment, des déplacements forcés, des mesures d'interdic
tion de séjour et d'assignation à résidence, des procès po
litiques, des condamnations à mort prononcées contre les 
opposants à l'apartheid et du harcèlement des syndicats, 
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des Eglises et autres organisations et des particuliers qui se 
livrent à une contestation et à une opposition pacifiques, 

Réaffirmant qu'il est plus que jamais nécessaire que 
la communauté internationale fournisse une assistance 
humanitaire et juridique accrue aux personnes persécu
tées en vertu d'une législation répressive et discrimina
toire en Afrique du Sud, afin de rendre leur situation 
moins pénible et d'appuyer leur action, 

Fermement convaincue qu'il faut accroître les con
tributions du Fonds d'affectation spéciale et aux institu
tions bénévoles concernées pour leur permettre de faire 
face aux énormes besoins d'assistance humanitaire et ju
ridique, 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
I'Mrique du Sud; 

2. Rend hommage aux gouvernements, organisa
tions et particuliers qui ont versé des contributions au 
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Fonds d'affectation spéciale et aux institutions bénévo
les qui fournissent une assistance humanitaire et juridi
que aux victimes de l'apartheid et de la discrimination 
raciale; 

3. Lance un appel à des contributions encore plus 
généreuses au Fonds d'affectation spéciale; 

4. Lance également un appel à des contributions 
directes aux institutions bénévoles qui prêtent assistance 
aux victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale 
en Mrique du Sud; 

S. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation spéciale des efforts 
qu'ils ne cessent de déployer pour accroître l'assistance 
humanitaire et juridique aux personnes persécutées en 
vertu d'une législation répressive et discriminatoire en 
Afrique du Sud et en Namibie, ainsi que pour aider les 
familles de ces personnes et les réfugiés venus d'Afrique 
du Sud. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d,apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Action internationale concertée 
en vue de r élimination de r apartheid 

AIRES/44/27 K, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 

Alarmée par la situation critique causée en Afrique 
du Sud par la politique d'apartheid et, en particulier, par 
le maintien de l'état d'urgence dans tout le pays, 

Convaincue que la politique d'apartheid est la cause 
profonde de la crise en Afrique australe, 

Notant avec une vive préoccupation que, pour per
pétuer l'apartheid en Mrique du Sud, les autorités de ce 
pays se sont rendues coupables d'actes d'agression et de 
ruptures de la paix, 

Considérant que la politique de bantoustanisation 
prive la majorité de la population de sa citoyenneté et en 
fait un peuple d'étrangers dans son propre pays, 

Notant que les prétendues réformes effectuées en Afri
que du Sud ne font que renforcer le système d'apartheid 
et diviser encore davantage le peuple d'Afrique du Sud, 

Convaincue que seules l'élimination totale de l'apartheid 
et l'instauration du gouvernement par la majorité grâce à 
l'exercice libre et équitable du droit de vote par tous les 
adultes peuvent conduire à une solution pacifique et du
rable en Afrique du Sud, 

Convaincue également que les autorités sud-africai
nes devraient engager immédiatement des négociations 
sur la base la plus large possible, avec la participation des 
représentants authentiques du Groupe majoritaire de la 

population sud-africaine, en vue d'instaurer une Afrique 
du Sud libre, démocratique, unie et non raciale, 

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Na
tions Unies et à la communauté internationale de prendre 
tou tes les mesures nécessaires pour éliminer 1 'apartheid et 
qu'il importe, en particulier, de faire dûment pression sur 
les autorités sud-africaines, ce qui est un moyen pacifique 
d'aboutir à l'abolition de l'apartheid, 

Encouragée, à cet égard, par le renforcement du con
sensus international dont témoignent l'adoption de la ré
solution 569 (1985) du Conseil de sécurité, en date du 26 
juillet 1985, ainsi que la multiplication et la portée accrue 
des mesures nationales, régionales et intergouvernemen
tales prises en ce sens, 

Estimant que les sanctions constituent le moyen pacifi
que le plus efficace dont dispose la communauté internatio
nale pour accroître la pression sur les autorités sud-africaines, 

Convaincue qu'il est essentiel d'appliquer stricte
ment la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, en 
date du 4 novembre 1977, par laquelle le Conseil a insti
tué un embargo obligatoire sur les livraisons d'armes à 
l' Mrique du Sud, et la résolution 558 (1984) du Conseil, 
en date du 13 décembre 1984, portant sur l'importation 
d'armes, de munitions et de véhicules militaires fabriqués 
en Mrique du Sud, et de veiller à la pleine efficacité de ces 
embargos en conformité avec la résolution 591 (1986) du 
Conseil, en date du 28 novembre 1986, 
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Louant les politiques nationales qui interdisent la 
vente et la livraison de pétrole à l'Afrique du Sud, 

Considérant qu'il faut adopter d'urgence des mesu
res visant à faire appliquer efficacement et scrupuleuse
ment ces embargos grâce à la coopération internationale, 

Notant, à cet égard, les efforts entrepris par le 
Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la four
niture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud, 

Notant avec une vive inquiétude que, par la conju
gaison de pressions militaires et de pressions économi
ques, exercées en violation du droit international, les au
torités sud-africaines ont eu recours à des représailles 
économiques et à des actes d'agression contre des Etats 
voisins, cherchant ainsi à les déstabiliser, 

Alarmée par la détérioration de la situation de mil
lions de réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afri
que australe, causée par cette politique et ces agissements, 

Considérant que les contacts entre l'Afrique du Sud 
de l'apartheid et les Etats de première ligne et autres Etats 
voisins, dictés par la situation géographique, l'héritage 
colonial et d'autres raisons, ne doivent pas servir de pré
texte à d'autres Etats pour légitimer le système d'apart
heid ou justifier les tentatives visant à rompre l'isolement 
international auquel il est soumis, 

Convaincue que l'existence de l'apartheid conti
nuera à susciter une résistance toujours plus grande, par 
tous les moyens possibles, du peuple opprimé et une re
crudescence des tensions et des conflits qui aura des con
séquences d'une portée incalculable pour l'Afrique aus
trale et le monde entier, 

Convaincue également qu'une politique de collabo
ration avec le régime d'apartheid, plutôt que de respect 
des aspirations légitimes des représentants authentiques 
de la grande majorité de la population, encouragera ce 
régime à persévérer dans la voie de la répression et de 
l'agression à l'encontre des Etats voisins et à défier l'Or
ganisation des Nations Unies, 

Exprimant son appui sans réserve aux aspirations 
légitimes des Etats et des peuples africains et de l'Organi
sation de l'unité africaine qui veulent voir le continent 
africain totalement libéré du colonialisme et du racisme, 

1. Condamne énergiquement la politique d'apart
heid qui prive la majorité de la population sud-africaine 
de sa dignité et de l'exercice de ses libertés et droits de 
l'homme fondamentaux; 

2. Condamne de même énergiquement les autori
tés sud-africaines pour les assassinats, les arrestations ar
bitraires massives et les détentions dont ont été victimes 
des membres d'organisations de masse ainsi que d'autres 
particuliers qui s'opposent au système d'apartheid et à 
l'état d'urgence, de même que pour leur recours à l'em
prisonnement, voire à la violence, à l'encontre d'enfants; 

3. Condamne les actes d'agression commis ouver
tement ou non par l'Afrique du Sud en vue de déstabiliser 
les Etats voisins, ainsi que ceux dirigés contre des réfugiés 
d'Afrique du Sud; 

4. Exige que les autorités sud-africaines : 
a) Procèdent immédiatement et sans conditions à la 

libération effective de Nelson Mandela et de toutes les 
autres personnes emprisonnées, détenues ou frappées 
d'interdiction pour raison politique; 

b) Lèvent immédiatement l'état d'urgence; 

c) Abrogent les lois discriminatoires et rapportent 
les mesures d'interdiction frappant toutes les organisa
tions et tous les particuliers ainsi que les restrictions et la 
censure imposées aux médias; 

d) Mettent fin à tous les procès politiques et à tou
tes les exécutions politiques; 

e) Accordent à tous les travailleurs d'Afrique du 
Sud la liberté d'association et la faculté d'exercer tous 
leurs droits syndicaux; 

f) Engagent sans conditions préalables le dialogue 
politique avec les dirigeants authentiques du Groupe ma
joritaire de la population en vue de démanteler l'apart
heid sans tarder et de mettre en place un gouvernement 
représentatif; 

g) Démantèlent les structures des bantoustans; 
h) Mettent immédiatement fin à la déstabilisation 

des Etats de première ligne et des Etats voisins; 

5. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisa
ger sans tarder d'adopter des sanctions obligatoires effi
caces contre l'Afrique du Sud; 

6. Prie de même instamment le Conseil de sécurité 
de veiller à la stricte application de l'embargo obligatoire 
sur les armes qu'il a institué par sa résolution 418 (1977) 
et de l'embargo sur les armes qu'il a demandé par sa ré
solution 558 (1984) et, dans le contexte des résolutions 
pertinentes, de faire cesser la coopération militaire et nu
cléaire avec l'Afrique du Sud et l'importation de matériel 
ou de fournitures militaires en provenance d'Afrique du 
Sud; 

7. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
à envisager, en attendant l'adoption des sanctions obliga
toires par le Conseil de sécurité, des mesures nationales 
appropriées, législatives ou autres, pour exercer une pres
sion accrue sur le régime d'apartheid d'Afrique du Sud, 
par exemple : 

a) En cessant d'investir en Afrique du Sud ou d'ac
corder des prêts à ce pays; 

b) En cessant de promouvoir et d'encourager le 
commerce avec l'Afrique du Sud; 

c) En interdisant la vente de krugerrand et de toutes 
autres monnaies frappées en Afrique du Sud; 

d) En cessant toute coopération sur le plan mili
taire, ou sur le plan de la police et du renseignement, avec 
les autorités sud-africaines et en mettant fin notamment 
à la vente de matériel informatique; 

e) En cessant toute collaboration nucléaire avec 
l'Afrique du Sud; 

f) En mettant fin à toute exportation et vente de pé
trole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud; 
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g) En appliquant d'autres mesures économiques et 
commerciales; 

8. Est consciente que les Etats voisins de l'Afrique 
du Sud ont et pourront avoir un besoin pressant d'assis
tance économique, pour épauler les sanctions contre ce 
pays et non pour les remplacer, et engage tous les Etats, 
organisations et institutions : 

a) A élargir leur assistance aux Etats de première 
ligne et à la Conférence pour la coordination du dévelop
pement de l'Afrique australe en vue de développer leur 
économie et de les rendre moins tribu ta ires de l'Afrique 
du Sud; 

b) A accroître leur aide et leur soutien humanitai
res, juridiques, éducatifs et autres aux victimes de l'apart
heid, aux mouvements de libération reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine et à tous ceux qui luttent 
contre l'apartheid et pour une société démocratique non 
raciale en Afrique du Sud; 

9. Engage tous les gouvernements et organisations 
à faire en sorte que cessent toutes les relations universi
taires, culturelles, scientifiques et sportives de nature à 
soutenir le régime d'apartheid d'Afrique du Sud, ainsi 

Document 134 

que les relations avec les particuliers, institutions et au
tres organismes qui se réclament ou s'inspirent de l'apart
heid; 

10. Félicite les Etats qui ont déjà adopté des mesu
res volontaires à l'égard du régime d'apartheid de l' Afri
que du Sud, conformément à sa résolution 43/50 K du 
5 décembre 1988, et invite ceux qui ne l'ont pas encore 
fait à suivre leur exemple; 

11. Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple 
opprimé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale 
de l'apartheid et l'instauration d'une société démocrati
que non raciale où tous, sans distinction de race, de cou
leur ou de croyance, puissent exercer leurs libertés et 
droits fondamentaux; 

12. Rend hommage et témoigne sa solidarité aux 
organisations et aux particuliers qui luttent contre 
l'apartheid et pour l'instauration d'une société démocra
tique non raciale, conformément aux principes de la Dé
claration universelle des droits de l'homme; 

13. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors 
de sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Appui aux travaux de la Commission 
contre l'apartheid dans les sports 

AIRES/44/27 L, 22 novembre 1989 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions sur le boycottage de 

l'apartheid dans les sports, et notamment, sa résolution 
32/105 M du 14 décembre 1977,par laquelle elle a adop
té la Déclaration internationale contre l'apartheid dans 
les sports, et sa résolution 40/64 G du 10 décembre 1985, 
qui contient en annexe la Convention internationale con
tre l'apartheid dans les sports, 

Ayant examiné le rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports et les chapitres pertinents du 
rapport du Comité spécial contre l'apartheid, 

1. Prend acte du rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports; 

2. Demande aux Etats qui ont signé la Convention 
internationale contre l'apartheid dans les sports de la ra-

tifier et demandent aux autres Etats d'y adhérer le plus 
tôt possible; 

3. Félicite les gouvernements, les organisations et 
les sportifs et sportives qui ont tenu compte de la Liste 
des contacts sportifs avec l'Afrique du Sud en vue d'isoler 
totalement le régime d'apartheid dans les sports; 

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de con
tinuer à publier la Liste des contacts sportifs avec l' Afri
que du Sud; 

5. Demande aux organisations et fédérations spor
tives internationales qui n'ont pas encore expulsé ou sus
pendu l'Afrique du Sud de le faire sans plus tarder; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion contre l'apartheid dans les sports toute l'assistance 
nécessaire. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Déclaration sur l'apartheid 
et ses conséquences destructrices en Afrique australe 
A/RES/S-16/1, 14 décembre 1989 

Nous, Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Réunis à l'occasion de la seizième session extraordi
naire de l'Assemblée générale- consacrée à l'apartheid 
et à ses conséquences destructrices en Afrique australe -, 
guidés par les principes fondamentaux et universels énon
cés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclara
tion universelle des droits de l'homme, dans le cadre des 
efforts que nous déployons pour instaurer la paix dans le 
monde en mettant fin à tous les conflits par voie de négo
ciation, et désireux de faire tout notre possible pour met
tre un terme à la situation inacceptable en Afrique aus
trale, qui est le résultat de la politique et des pratiques 
d'apartheid, par voie de négociation fondée sur le prin
cipe de la justice et de la paix pour tous: 

Réaffirmallt notre conviction que, comme en témoi
gne l'histoire, il ne saurait y avoir ni paix ni justice là où 
sévissent la domination coloniale et raciale ou l'apartheid, 

Réaffirmant en conséquence notre conviction qu'aussi 
longtemps que persistera en Afrique du Sud le système 
d'apartheid les peuples de l'Afrique tout entière ne parvien
dront pas à réaliser les objectifs fondamentaux de justice, 
de dignité humaine et de paix qui sont à la fois cruciaux en 
eux-mêmes et essentiels à la stabilité et au développement 
de l'Afrique, 

Considérant que, en ce qui concerne la région de 
l'Afrique australe, le monde entier juge vital qu'aboutis
sent le plus tôt possible les processus devant mener à une 
véritable indépendance de la Namibie ainsi qu'à la paix 
en Angola et au Mozambique, et considérant également 
que le monde est profondément préoccupé par la désta
bilisation des pays de la région par l'Afrique du Sud 
-par l'agression directe, le soutien de tiers, la subver
sion économique ou d'autres moyens-, qui est inaccep
table sous toutes ses formes et ne devrait pas être, 

Considérant aussi qu'il n'y aura ni paix durable ni 
stabilité en Afrique australe tant que le système d'apart
heid ne sera pas éliminé et que l'Afrique du Sud ne sera 
pas un pays uni, démocratique et non racial, et réaffir
mant donc qu'il est impératif d'adopter maintenant tou
tes les mesures nécessaires pour accélérer l'élimination du 
système d'apartheid, dans l'intérêt de tous les peuples 
d'Afrique australe, du continent et du monde en ti er, 

Convaincus que, grâce à la lutte légitime du peuple 
sud-africain pour l'élimination de l'apartheid, aux pres
sions exercées par la communauté internationale contre 
ce régime et aux efforts déployés au niveau international 
pour régler les conflits régionaux, il est possible de pro-

gresser vers le règlement des problèmes que connaît le 
peuple sud-africain, 

Réaffirmant le droit de tous les peuples, y compris 
celui d'Afrique du Sud, de déterminer leur propre destin 
et de décider des institutions et du système de gouverne
ment grâce auxquels ils estiment, d'un commun accord, 
pouvoir vivre et œuvrer ensemble à l'édification d'une so
ciété harmonieuse, et réitérant notre engagement à tout 
mettre en œuvre pour aider le peuple sud-africain, de la 
manière que ses représentants authentiques jugeront la 
plus appropriée à réaliser cet objectif, 

Prenant ces engagements parce que nous sommes 
convaincus que tous les peuples sont égaux et jouissent 
des mêmes droits à la dignité humaine et au respect, sans 
distinction de couleur, de race, de sexe ou de religion, que 
tous les hommes et toutes les femmes ont le droit et le 
devoir de participer à leur propre gouvernement, en tant 
que membres égaux de la société, et qu'aucun individu ou 
groupe d'individus n'a le droit d'en gouverner un autre 
sans son consentement démocratique, et réaffirmant que 
le système d'apartheid viole tous ces principes fondamen
taux et universels, 

Déclarant que l'apartheid, qualifié de crime contre 
la conscience et la dignité humaines, est responsable de la 
mort d'un nombre incalculable de personnes en Afrique 
du Sud, a tenté de déshumaniser tout un peuple, a imposé 
dans la région de l'Afrique australe une guerre sanglante 
qui a occasionné des pertes incalculables en vies humai
nes, la destruction de biens et le déplacement massif 
d'hommes, de femmes et d'enfants innocents, est une in
sulte à l'humanité et constitue un fléau qui doit être com
battu et éliminé sous toutes ses formes, 

Soutenons donc et continuerons de soutenir tous 
ceux qui, en Afrique du Sud, poursuivent ce noble objectif. 
Nous sommes convaincus qu'il est de notre devoir de 
mener à bien cette tâche dans l'intérêt de toute l'humanité, 

Tout en apportant ce soutien à ceux qui luttent pour 
une société non raciale et démocratique en Afrique du Sud 
-point sur lequel aucun compromis n'est possible- nous 
avons à maintes reprises indiqué que notre objectif était d'ar
river à une solution par des moyens pacifiques; nous notons 
que le peuple sud-africain ainsi que ses mouvements de libé
ration qui se sont sentis contraints de prendre les annes ont 
eux aussi, pendant des décennies, marqué leur préférence 
pour ce principe et continuent de le faire, 

Se félicitant de la Déclaration du Comité ad hoc de 
l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe 
relative à la question de l'Afrique du Sud, qui a été adop
tée à Harare le 21 août 1989 et à laquelle les chefs d'Etat 
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ou de gouvernement des pays non alignés ont souscrit par 
la suite, lors de leur neuvième Conférence tenue à Bel
grade du 4 au 7 septembre 1989, y voyant une réaffirma
rion de la volonté de résoudre les problèmes de l'Afrique 
du Sud par voie de négociation. Cette déclaration est con
forme aux positions énoncées dans le Manifeste de Lu
saka il y a deux décennies, en particulier pour ce qui est de 
la préférence accordée par les peuples africains à un chan
gement pacifique, et tient compte des changements surve
nus en Afrique australe depuis lors. La Déclaration cons
titue une nouvelle exhortation adressée au régime de 
Pretoria pour qu'il participe aux nobles efforts visant à 
éliminer le système d'apartheid, objectif auquel l'Orga
nisation des Nations Unies a toujours été foncièrement at
tachée, 

Notant avec satisfaction que, lors de leur réunion 
tenue à Kuala Lumpur du 18 au 24 octobre 1989, les 
chefs de gouvernement des pays du Commonwealth se 
sont félicités de la forte préférence pour la voie d'un rè
glement négocié et pacifique qui est inhérente à la Décla
ration adoptée à Harare le 21 août 1989 et ont examiné 
d'autres mesures éventuelles de nature à améliorer les 
perspectives de négociation, 

Notant aussi avec satisfaction que la troisième Con
férence des chefs d'Etat et de gouvernement des pays 
ayant en commun l'usage du français, tenue à Dakar du 
24 au 26 mai 1989, a également demandé que des négocia
tions soient engagées entre Pretoria et des représentants 
de la majorité de la population en vue d'instaurer un ré
gime démocratique et égalitaire en Afrique du Sud, 

En conséquence, nous continuerons de tout mettre 
en œuvre pour accroître notre soutien à la lutte légitime 
du peuple sud-africain, y compris en maintenant la pres
sion exercée par la communauté internationale contre le 
système d'apartheid jusqu'à ce qu'il disparaisse et jusqu'à 
ce que l'Afrique du Sud devienne un pays uni, démocra
tique et non racial où règnent la justice et la sécurité pour 
tous les citoyens, 

Conformément à cette détermination solennelle et 
compte tenu des aspirations de la majorité du peuple sud
africain, nous nous engageons publiquement à respecter 
les dispositions de la présente Déclaration, convaincus 
que leur mise en œuvre contribuera à l'élimination rapide 
du système d'apartheid et annoncera, pour tous les peu
ples africains, l'aube d'une ère nouvelle de paix, dans un 
continent finalement libéré du racisme, du pouvoir de la 
minorité blanche et de la domination coloniale, 

Déclarons ce qui suit: 
1. La conjoncture actuelle est telle que, si le régime 

sud-africain se montre prêt à engager des négociations vé
ritables et sincères, et étant donné que, comme elle l'a 
maintes fois exprimé, la majorité de la population sud
africaine souhaite depuis longtemps parvenir à un règle
ment politique, l'aboutissement pourrait être l'élimina
tion de l'apartheid par la négociation. 

2. Nous encourageons donc les Sud-Africains à 
joindre leurs efforts, dans le cadre de leur lutte légitime, 
pour négocier l'élimination de l'apartheid et à convenir 
de toutes les mesures nécessaires pour transformer leur 

pays en une démocratie non raciale. Nous appuyons la 
position de la majorité de la population sud-africaine se
lon laquelle ce sont ces objectifs et non la révision ou la 
réforme du système d'apartheid qui devraient constituer 
l'enjeu des négociations. 

3. Nous estimons, comme le peuple sud-africain, que 
le résultat de ce processus devrait être un nouvel ordre cons
titutionnel qu'il déterminerait lui-même et qui serait fondé 
sur la Charte des Nations Unies et sur la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. Nous affirmons donc l'im
portance des principes fondamentaux suivants : 

a) I:Afrique du Sud doit devenir un Etat uni, non 
racial et démocratique; 

b) Tous les Sud-Africains doivent jouir des mêmes 
droits de citoyenneté et de nationalité, sans distinction de 
race, de couleur, de sexe ou de religion; 

c) Tous les Sud-Africains doivent avoir le droit de 
participer au gouvernement et à la gestion de leur pays 
par la voie d'élections organisées suivant le principe du 
suffrage universel et égal, sur la base de listes électorales 
non raciales, et au scrutin secret, dans une Afrique du Sud 
unie et non morcelée; 

d) Tous les Sud-Africains doivent avoir le droit de 
constituer tout parti politique de leur choix et d'y adhé
rer, à condition qu'il ne repose pas sur des bases racistes; 

e) Tous les Sud-Africains doivent jouir des droits de 
l'homme, des libertés fondamentales et des droits civils 
universellement reconnus, qui doivent être garantis par 
une Déclaration des droits; 

f) I:Afrique du Sud doit être dotée d'un système lé
gislatif qui garantisse l'égalité de tous devant la loi; 

g) !:Afrique du Sud doit être dotée d'un système ju
diciaire indépendant et non racial; 

h) Il sera mis en place un ordre économique favori
sant le bien-être de tous les Sud-Africains; 

i) I:Afrique du Sud démocratique doit respecter les 
droits, la souveraineté et l'intégrité territoriale de tous les 
pays et mener une politique de paix, d'amitié et de coo
pération mutuellement profitable avec tous les peuples. 

4. Nous estimons que l'acceptation de ces principes 
fondamentaux pourrait constituer la base d'une solution 
acceptable sur le plan international qui permettra à 
l'Afrique du Sud d'occuper la place qui lui revient en tant 
que partenaire à part entière au sein de la communauté 
des nations. 

A. Climat propice aux négociations 
S. Nous estimons qu'il est essentiel de créer une 

atmosphère propice aux négociations. Il est nécessaire 
d'apporter d'urgence une réponse positive à cette exi
gence formulée au plan universel et donc de créer cette 
atmosphère. 

6. En conséquence, le régime sud-africain actuel 
doit, à tout le moins : 

a) Libérer sans condition tous les prisonniers et déte
nus politiques et s'abstenir de leur imposer des restrictions; 

b) Lever toutes les interdictions et restrictions qui 
frappent toutes les organisations et les personnes; 

c) Retirer toutes les troupes des townships; 
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d) Mettre fin à l'état d'urgence et abroger toutes les 
lois qui, telle la loi sur la sécurité interne, ont pour but 
d'entraver l'activité politique; 

e) Mettre fin à tous les procès et toutes les exécu
tions politiques. 

7. Ces mesures aideraient à instaurer le climat voulu 
pour que se tienne un débat politique libre, condition 
indispensable pour permettre à la population de participer 
elle-même au processus de reconstruction nationale. 

B. Lignes directrices pour les négociations 
8. Nous sommes d'avis que les parties concernées 

devraient, dans le contexte du climat voulu, négocier de 
bonne foi l'avenir de leur pays et de son peuple dans une 
atmosphère qui, par accord mutuel entre les mouvements 
de libération et le régime sud-africain, soit exempte de 
violence. Le processus devrait s'engager selon les lignes 
directrices suivantes : 

a) Les parties conviendront du mécanisme d'élabo
ration d'une nouvelle constitution reposant, entre autres, 
sur les principes susmentionnés et des bases sur lesquelles 
la constitution sera adoptée; 

b) Les parties conviendront du rôle que doit jouer 
la communauté internationale pour assurer une transi
tion sans heurt vers un ordre démocratique; 

c) Les parties conviendront d'arrangements et de 
modalités intérimaires concernant le processus d'élabora
tion et d'adoption d'une nouvelle constitution, et de tran
sition vers un ordre démocratique, dont l'organisation 
d'élections. 

C. Programme d'action 
9. Conformément aux objectifs énoncés dans la 

présente Déclaration, nous décidons : 
a) De demeurer saisis de la question d'un règlement 

politique du problème sud-africain; 
b) D'intensifier, sous toutes ses formes, le sou

tien à tous les adversaires de l'apartheid et de faire cam-
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pagne sur le plan international pour la réalisation de cet 
objectif; 

c) D'user de mesures concertées et efficaces, y com
pris le strict respect par tous les pays de l'embargo obli
gatoire sur les armes, en vue de faire pression pour assu
rer l'abolition rapide de l'apartheid; 

d) De veiller à ce que la communauté internatio
nale ne relâche pas les mesures déjà prises pour amener 
le régime sud-africain à éliminer l'apartheid, tant que 
n'existeront pas des preuves manifestes de changements 
profonds et irréversibles, compte tenu des objectifs de la 
présente Déclaration; 

e) D'apporter toute l'aide possible aux Etats de 
première ligne et aux Etats voisins pour leur permettre 
de redresser une économie ayant subi les effets néfastes 
des actes d'agression et de déstabilisation de l'Afrique 
du Sud, de résister à tous nouveaux actes de ce genre et 
de continuer d'appuyer les peuples namibien et sud
africain; 

() D'apporter l'assistance que pourraient sollici
ter les Gouvernements angolais et mozambicain en vue 
de garantir la paix à leur peuple, et d'encourager et 
d'appuyer les initiatives de paix prises par ces deux 
gouvernements pour ramener la paix et une vie normale 
dans leur pays; 

g) L'Afrique du Sud nouvelle, une fois adoptée la 
nouvelle constitution, participera à part entière aux acti
vités des organes pertinents de l'Organisation des Na
tions Unies et des institutions spécialisées. 

10. Nous prions le Secrétaire général de transmet
tre des exemplaires de la présente Déclaration au Gou
vernement sud-africain et aux représentants du peuple 
opprimé d'Afrique du Sud; nous le prions également 
d'établir un rapport sur les progrè's réalisés dans l'appli
cation de la présente Déclaration et de le présenter à l'As
semblée générale avant le 1•r juillet 1990. 

Rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés dans l'application 
de la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en 
Afrique australe, comprenant une déclaration prononcée par M. Nelson 
Mandela, Président adjoint de l'African National Congress, à la séance 
extraordinaire du Comité spécial contre l'apartheid, le 22 juin 1990 
A/44/960, 1•r juillet 1990 

I. Introduction 

1. A sa seizième session extraordinaire, l'Assemblée 
générale, le 14 décembre 1989, a adopté la Déclaration sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 

australe (résolution 5-16/1) [annexe VII). Dans cette dé
claration, l'Assemblée a, notamment, encouragé les Sud
Africains à joindre leurs efforts pour négocier l'élimina
tion de l'apartheid et à convenir de toutes les mesures 
nécessaires pour transformer leur pays en une démocra
tie non raciale. Y sont évoqués les principes fondamen-
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taux d'un nouvel ordre constitutionnel (par. 3), la créa
tion d'un climat propice aux négociations (par. 5 à 7), les 
lignes directrices du processus de négociation (par. 8) et 
un programme d'action pour la réalisation des objectifs 
de la Déclaration (par. 9). 

2. Au paragraphe 10 de la Déclaration, l' Assem
blée générale a prié le Secrétaire général de transmettre 
des exemplaires de la Déclaration au Gouvernement sud
africain et aux représentants du peuple opprimé d' Afri
que du Sud et d'établir un rapport sur les progrès réalisés 
dans l'application de la Déclaration et de le lui présenter 
avant le 1 cr juillet 1990. 

3. Avant l'adoption de la Déclaration, le Ministre 
sud-africain des affaires étrangères a adressé le 7 décem
bre 1989 au Secrétaire général une lettre dans laquelle il 
exposait la position du Gouvernement sud-africain à 
l'égard du projet de déclaration qui était alors à l'examen 
(annexe III). 

4. Conformément au paragraphe 10 de la Déclara
tion, le 12 janvier 1990, le Secrétaire général a personnel
lement remis au représentant permanent de l'Afrique du 
Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies un exem
plaire de la Déclaration. Il en a également transmis des 
exemplaires aux observateurs permanents de I'African 
National Congress et du Pan Africanist Congress of Aza
nia, le 7 février 1990. En outre, le texte de la Déclara
tion a été communiqué aux représentants permanents des 
Etats Membres par une note verbale datée du 7 macs 
1990 les priant de porter ce texte à l'attention de leur 
gouvernement et de faire parvenir au Secrétaire général 
des informations sur les mesures prises à l'échelon natio
nal pour donner suite aux dispositions pertinentes de la 
Déclaration. Les réponses reçues des Etats Membres à 
cette date sont reproduites à l'annexe Il. En outre, le Se
crétaire général de l'Organisation de l'unité africaine a 
fourni une copie du rapport du Groupe de surveillance 
du Comité ad hoc de l'OU A sur l'Afrique australe, qui est 
publié séparément en tant que document de l'Assemblée 
générale. 

5. Comme il importait que le rapport soit aussi fac
tuel que possible, le Secrétaire général, alors qu'il se trou
vait à Windhoek le 20 macs 1990, a demandé l'accord du 
Président de la République d'Afrique du Sud concernant 
l'envoi d'une équipe de hauts fonctionnaires des Nations 
Unies dans la République à une date appropriée. Tout en 
acceptant cette suggestion, le Président de l'Afrique du 
Sud a clairement fait savoir que cet accord était sans pré
judice de la position de son gouvernement sur la question 
de la non-ingérence dans les affaires intérieures de l' Afri
que du Sud. 

II. Observations 

10. Le Secrétaire général a été vivement encouragé 
par l'évolution positive de la situation en Afrique du Sud 
depuis le début de l'année. La politique audacieuse et 
courageuse dans laquelle le Président De Klerk s'est en-

gagé au nom de son gouvernement offre des possibilités 
concrètes pour le démantèlement du régime d'apartheid. 
Tout aussi encourageants ont été la vision, le sens politi
que et la tolérance des dirigeants noirs qui, malgré de lon
gues années d'injustice et d'oppression, ont réitéré leur 
attachement à un processus pacifique de démantèlement 
de l'apartheid et d'édification d'une société non raciale et 
démocratique. 

11. Le fait que l'Equipe a été en mesure de rencon
trer qui elle voulait, de se rendre là où elle désirait et de 
recueillir librement l'avis de tous sur les questions politi
ques liées à la politique d'apartheid traduit en lui-même 
un changement considérable du climat politique. 

12. Parmi les mesures préconisées dans la Déclara
tion sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en 
Afrique australe en vue d'instaurer un climat propice à la 
liberté de l'activité politique, celle qui a trait à la levée de 
toutes les interdictions frappant les partis et mouvements 
politiques a été appliquée intégralement. D'autres mesu
res ont été appliquées en partie. Il est évident qu'un pro
cessus important a été mis en branle, mais nombreux sont 
ceux qui estiment que le Gouvernement devrait appliquer 
toutes les mesures, dans leur intégralité, en vue de créer 
le climat propice. 

13. Parallèlement à la nécessité d'instaurer un cli
mat propice aux négociations, il est indispensable de met
tre fin d'urgence à la violence. La question de la violence, 
et pas seulement dans le Natal, doit être examinée de 
toute urgence au niveau le plus élevé puisque ses consé
quences, s'il n'y est pas mis frein, pourraient créer de gra
ves difficultés pour ce qui est du processus politique. Le 
Secrétaire général lance donc un appel à toutes les parties 
pour qu'elles prennent les mesures qui s'imposent pour 
mettre un terme à la violence et œuvrer de concert à l'édi
fication d'une Afrique du Sud pacifique. 

14. Il ressort clairement du rapport de l'Equipe 
qu'une grande partie de l'opinion publique souhaite ar
demment voir s'accélérer le processus de démantèlement 
de l'apartheid. 

15. Certaines données du rapport illustrent avec 
éloquence les graves injustices sociales qu'a infligées 
l'apartheid à la population noire. Le Secrétaire général 
approuverait énergiquement toute mesure visant à re
dresser les déséquilibres sociaux et économiques, en par
ticulier dans les domaines du logement, de l'éducation, de 
l'emploi et de la santé. Des mesures dans ce sens seraient 
particulièrement utiles pour remédier aux inégalités fla
grantes et créer dans la population un sentiment de con
fiance à l'égard du processus démocratique et des institu
tions nationales. 

16. I.:Assemblée générale a prié le Secrétaire géné
ral d'établir un rapport sur les progrès réalisés dans l'ap
plication de la Déclaration dans les six mois suivant son 
adoption. Comme il ressort du rapport de l'Equipe des 
Nations Unies, le processus politique visant au démantè
lement du régime d'apartheid en est encore à ses débuts. 
Les partis et mouvements politiques commencent à for
muler leur réaction au processus de négociation. Pour 
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cette raison, le présent rapport ne comporte pas d'obser
vations détaillées sur certaines des principales questions 
évoquées dans la Déclaration, notamment les mesures en
visagées au paragraphe 8 de ce document et se rapportant 
au mécanisme d'élaboration d'une constitution et aux 
principes de la constitution elle-même. 

Annexe VI 

Déclaration de M. Nelson Mandela, Présiderrt adjoi11t 
de l'A(rican Natio11al C01rgress, à la 641° séance 

du Comité spécial contre l'apartheid, le 22 juitr 1990 

Monsieur le Représentant permanent de la République 
fédérale du Nigéria et Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, Monsieur le Président de l'Assemblée géné
rale, Monsieur le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, Mesdames et Messieurs, 

C'est un grand honneur et un grand privilège pour 
moi que d'avoir la possibilité de prendre aujourd'hui la 
parole ici devant vous qui représentez les peuples du 
monde. Je suis infiniment reconnaissant au Président du 
Comité spécial contre l'apartheid, au Secrétaire général et 
à tous les Etats Membres de l'Organisation de me l'avoir 
donnée. 

Il est tragique que ce soit la persistance d'un crime 
contre l'humanité qui ait nécessité cette réunion qui se 
déroule, tout naturellement, dans ce lieu historique. 
Combien il eût été préférable que nous soyons réunis ici 
pour célébrer une victoire acquise, un rêve comblé, le 
triomphe de la justice sur un passé tyrannique, la réalisa
tion de l'idéal consacré dans la Charte des Nations Unies 
et la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

!:histoire de l'humanité restera entachée à tout ja
mais par le fait même qu'un crime comme l'apartheid ait 
pu être commis. Les générations futures ne manqueront 
certainement pas de se demander comment un tel système 
a pu s'instaurer après l'adoption d'une Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. 

Le fait qu'il nous ait fallu tant de temps pour nous 
dresser et dire : « Cela suffit 1 » restera à jamais une ac
cusation et une question brûlante pour tous les hommes 
et toutes les femmes de conscience. Les générations futu
res chercheront sans aucun doute à savoir comment un 
tel système a pu s'instaurer dans le sillage du procès de 
Nuremberg. 

Ces questions se poseront parce que l'Organisation 
des Nations Unies, lorsqu'elle a examiné pour la première 
fois la question sud-africaine en 1946, traitait déjà du 
problème du racisme. Elles se poseront parce que l'idée 
force qui a présidé à la création de cette organisation était 
la détermination de l'humanité tout entière de ne plus ja
mais permettre à des théories et à des pratiques racistes 
de précipiter le monde dans le gouffre de la guerre et du 
génocide. 

Pourtant, une tyrannie raciste s'est implantée dans no
tre pays. Et comme s'y attendaient ceux qui refusaient de 

traiter cette question comme une curieuse aberration de 
l'histoire, cette tyrannie a fait son propre assemblage de 
victimes. Elle a brutalement défini sa valeur en fonction 
du nombre d'enfants qu'elle a tués et du nombre d'orphe
lins, de veufs et de veuves qu'elle a pu revendiquer. 

Cette tyrannie dure encore, provoquant des débats 
étranges et monstrueux sur les moyens que ses victimes 
sont obligées d'utiliser pour se débarrasser de ce fléau in
tolérable, faisant dire à ceux qui choisissent de ne pas agir 
que le fait de ne rien faire doit être considéré comme l'es
sence même de l'opposition civilisée à la tyrannie. 

Pour nous, il est un principe indéniable que l'huma
nité doit s'opposer au racisme par tous les moyens dont 
elle dispose. Où qu'il se produise, il peut se traduire par 
le déni systématique et total des droits de l'homme à ceux 
qui en sont victimes. En effet, le racisme quel qu'il soit 
constitue un défi aux droits de l'homme, parce qu'il re
fuse d'admettre que chaque être humain a la même va
leur, parce qu'il traite des populations entières comme 
n'étant pas tout à fait humaines. 

C'est pourquoi il a été juste de qualifier le système 
d'apartheid de crime contre l'humanité et c'est à juste ti
tre que la communauté internationale doit considérer 
qu'il y a lieu de l'éliminer et de châtier ses auteurs. Je 
rends hommage à cette organisation et aux Etats qui en 
sont membres pour avoir pris cette décision et d'autres 
mesures pour faire disparaître ce crime. 

Je saisis également cette occasion de saluer le Comité 
spécial contre l'apartheid qui a été et est encore un ins
trument très important dans notre lutte contre les politi
ques iniques et oppressives du Gouvernement sud-afri
cain. Je salue également les Etats qui en sont membres et 
qui se sont employés sans relâche à faire tout leur possible 
pour mobiliser le monde contre le système d'apartheid. 

A ce propos, permettez-moi aussi, Monsieur le Pré
sident, de rendre hommage au Nigéria, le pays que vous 
représentez avec tant de distinction, comme le faisait déjà 
votre prédécesseur à ce poste important, le général Joseph 
Garba, l'actuel Président de l'Assemblée générale sous la 
direction duquel l'Assemblée générale a adopté par con
sensus, en décembre dernier, lors de sa seizième session 
extraordinaire, la Déclaration des Nations Unies sur 
l'Afrique du Sud. 

Cette déclaration s'inscrira dans l'histoire comme 
l'un des documents les plus importants dans la lutte de la 
communauté internationale contre l'apartheid. Son 
adoption par consensus est en elle-même un énorme coup 
porté au système d'apartheid et une prise de position ca
pitale soulignant l'unité de la communauté mondiale face 
à la question sud-africaine et à sa solution. 

Nous attendons avec intérêt le rapport que le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies présen
tera sur la question de l'application de la Déclaration en 
Afrique du Sud. Ce rapport sera également important 
dans la mesure où il servira de base à d'autres décisions 
de l'Organisation des Nations Unies concernant les me-
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sures à prendre dans l'avenir sur la question de l'apart
heid. 

Toutefois, il doit être bien clair que le système 
d'apartheid reste en place. Aucun des principes énoncés 
dans la Déclaration et qui pourraient constituer la base 
d'une solution acceptable sur le plan international de la 
question sud-africaine n'a été appliqué. De même, les 
transformations profondes et irréversibles envisagées 
dans la Déclaration ne se sont pas encore produites. 

La conclusion qui se dégage de ces observations me 
semble claire: rien de ce qui s'est produit en Afrique du 
Sud n'appelle de révision des positions adoptées par l'Or
ganisation dans sa lutte contre l'apartheid. Nous deman
dons donc très instamment que les mesures existantes ne 
soient pas assouplies. Les sanctions qui ont été imposées 
par l'Organisation des Nations Unies et par divers gou
vernements doivent rester en vigueur. 

Nous prions instamment aussi l'Organisation des 
Nations Unies de faire tout son possible pour maintenir 
l'unité réalisée lorsqu'elle a adopté, en décembre dernier, 
la Déclaration sur l'Afrique du Sud. Nous espérons donc 
que tous les Etats Membres continueront à œuvrer de 
concert de façon à ne pas créer de situation où ceux qui 
sont opposés aux changements dans notre pays pour
raient trouver des motifs d'encouragement dans le fait 
que le consensus réalisé aurait été détruit par certains 
pays. A cet égard, nous saisissons une fois de plus l'occa
sion de demander aux pays de la Communauté euro
péenne qui tiendront une réunion au sommet dans quel
ques jours de rester fidèles aux objectifs de la Déclaration 
à l'élaboration de laquelle ils ont participé et pour 
laquelle ils ont voté. 

Sur l'initiative de l' ANC, un processus qui pourrait 
aboutir à un juste règlement politique dans notre pays a 
commencé. Lors de la réunion que nous avons tenue au 
Cap, au début du mois dernier, nous sommes convenus 
avec le Gouvernement sud-africain de supprimer les obs
tacles aux négociations qui sont identifiés dans la Décla
ration. Le processus d'application de cet accord a com
mencé, mais comme les membres de cette assemblée le 
savent, il reste encore beaucoup à faire avant que nous 
puissions dire qu'un climat propice aux négociations a 
été créé. 

Nous avons donc encore un certain chemin à par
courir avant d'en arriver aux autres mesures énoncées 
dans la Déclaration qui devraient ouvrir la voie à des né
gociations en vue de l'adoption d'une nouvelle constitu
tion démocratique. Le fait que nous avons pris un bon 
départ au Cap ne doit pas nous amener à conclure que la 
réalisation d'autres progrès est assurée ou que nous ne 
nous heurterons pas à de grands obstacles à l'avenir. 

Nous voudrions, à cet égard, réaffirmer ce que nous 
avons déjà dit. Nous pensons que le Président De Klerk 
et les autres dirigeants du parti au pouvoir sont des hom
mes intègres. Nous pensons qu'ils respecteront les déci
sions qui ont été prises au cours de nos discussions et de 
nos négociations. Cela est, en soi, une victoire importante 
de notre lutte commune, car c'est cette lutte qui a rendu 

le maintien de l'apartheid trop onéreux et qui a aidé à 
convaincre la classe dirigeante de notre pays qu'elle ne 
pouvait plus s'opposer au changement. 

Il est toutefois également vrai que nombre de nos 
compatriotes blancs sont encore favorables au maintien 
de ce système maléfique de domination de la minorité 
blanche. Certains s'opposent au changement à cause de 
leur adhésion idéologique au racisme. D'autres résistent 
parce qu'ils redoutent le gouvernement démocratique par 
la majorité. Certains d'entre eux sont armés et font partie 
de l'armée et de la police. 

Outre ces institutions étatiques, d'autre Blancs œu
vrent frénétiquement à la constitution de groupes para
militaires dont l'objectif déclaré est l'élimination physi
que de l' ANC, de ses dirigeants et de ses membres, ainsi 
que de toutes autres personnes ou tous autres groupes 
que ces terroristes de droite considèrent comme une me
nace au maintien du système de domination de la mino
rité blanche. Nous ne pouvons nous permettre de sous
estimer la menace que ces défenseurs d'un statu quo 
brutal font peser sur l'ensemble du processus de négocia
tion en vue d'un juste règlement politique. 

CANC est résolu à faire tout son possible pour pro
gresser rapidement vers l'abolition pacifique du système 
de l'apartheid. A cette fin, nous avons entrepris, en Afri
que du Sud, de nombreuses initiatives visant à faire par
ticiper toute la population et tous les groupes politiques 
représentatifs de notre pays au processus de négociation. 
Il nous faut surmonter la méfiance qui existe de part et 
d'autre et faire mieux comprendre à tous que la seule vic
toire que nous devons rechercher est la victoire du peuple 
dans son ensemble et non pas la victoire d'un parti sur un 
autre. 

Il est évident qu'aucun de ces processus ne sera facile 
à mettre en œuvre. Nous sommes toutefois encouragés 
par l'expérience du peuple na mi bien et de nos frères d'ar
mes de la SWAPO, qui ont surmonté les divisions et la 
méfiance engendrées par le système de l'apartheid, assuré 
le déroulement d'un processus politique pacifique dans 
un délai relativement court et qui sont aujourd'hui les ha
bitants d'une nation fière et indépendante. Nous saisis
sons cette occasion pour saluer les représentants du peu
ple namibien ici présents et pour reconnaître la dette que 
nous avons envers eux pour avoir contribué à notre pro
pre libération. 

Nous rendons hommage également aux Etats de pre
mière ligne d'Afrique australe et au reste de notre conti
nent pour leur immense contribution à la lutte contre 
l'apartheid, qui en est arrivée au point où nous pouvons 
dire aujourd'hui qu'une Afrique du Sud unie, démocrati
que et non raciale est en vue. 

Nous rendons hommage aussi aux pays non alignés, 
au Mouvement des pays non alignés et aux peuples du 
reste du monde pour leurs efforts en faveur de cette cause 
commune. Une fois encore, nous prions instamment tou
tes ces forces de rester unies autour des principes énoncés 
dans les déclarations des Nations Unies et de Harare sur 
l'Afrique du Sud. La rapidité avec laquelle nous progres-
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serons vers la libération dépen~a du succès de nos efforts 
pour préserver cette unité. 

Ce moment est émouvant pour nous, car nous sa
vons que nous nous trouvons parmi des amis et des per
sonnes de haute conscience. Nous savons en effet ce 
que vous avez fait pendant des décennies pour permettre 
ma libération et celle d'autres prisonniers politiques sud
africains des geôles de Pretoria. Nous vous en remercions 
très sincèrement, en particulier parce que vous nous avez 
ainsi donné la possibilité de nous associer à vous dans la 
recherche d'une solution rapide aux problèmes considé
rables que connaissent notre pays, notre région, le conti
nent et l'humanité tout entière. 

Nous savons aussi que vous nourrissez l'espoir que 
nous ne vacillerons ni ne faiblirons dans la poursuite de 
cet idéal commun qui devrait conduire à la transforma
tion de l'Afrique du Sud en un pays de démocratie, de 
justice et de paix. Devant les nations du monde, nous 
nous y engageons, certains que vous lutterez à nos côtés, 
jusqu 'à la victoire. Nous saisissons également cette occa
sion pour saluer très chaleureusement tous ceux qui lut-
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tent pour leur libération et leurs droits de l'homme, y 
compris les peuples de Palestine et du Sahara occidental. 
Nous vous recommandons leurs luttes, persuadés que 
nous sommes tous guidés par le fait que la liberté est in
divisible et convaincus que le déni des droits d'un seul 
limite la liberté de tous les autres. 

Nous vous remercions de nous avoir invités à pren
dre la parole ici et de l'occasion qui nous est ainsi donnée 
de vous rendre hommage à tous: au Secrétaire général, 
au Président de l'Assemblée générale, au Comité spécial 
contre l'apartheid et aux Nations Unies elles-mêmes pour 
tout ce qui est fait pour mettre fin à l'apartheid, crime 
contre l'humanité. 

Le chemin qui nous reste à parcourir n'est plus très 
long. Parcourons-le ensemble. Par nos efforts communs, 
réalisons les objectifs pour lesquels l'Organisation a été 
créée; faisons en sorte que sa Charte et la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme deviennent partie inté
grante de l'ensemble de règles de droit qui constituera 
l'assise de l'ordre politique et social d'une Afrique du Sud 
nouvelle. Notre victoire commune est assurée. 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d, apartheid 
du Gouvernement sud-africain 

AIRES/44/244, 17 septembre 1990 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con

séquences destructrices en Afrique australe qu'elle a 
adoptée par consensus le 14 décembre 1989 à sa seizième 
session extraordinaire, 

Considérant que, aux termes de ladite Déclaration, 
le régime sud-africain a été invité, notamment, à prendre 
certaines mesures en vue de créer une atmosphère propice 
aux négociations en Afrique du Sud, 

Rappelant que, aux termes de la Déclaration, la 
communauté internationale a été invitée à ne pas relâcher 
les mesures déjà prises pour amener le régime sud-africain 
à éliminer l'apartheid tant que n'existeraient pas des 
preuves manifestes de changements profonds et irréversi
bles, compte tenu des objectifs de la Déclaration, 

Notant que la plupart des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et la communauté internatio
nale se conforment au programme d'action contenu dans 
la Déclaration et préoccupée par les cas de déviation qui 
se sont produits par rapport au consensus international 
exprimé dans la Déclaration, 

Prenant dûment acte du rapport du Secrétaire géné
ral sur les progrès réalisés dans l'application de la Décla
ration et accueillant ses contributions avec satisfaction, 

Prenant acte du rapport du Groupe de surveillance 
du Comité ad hoc de l'Organisation de l'unité africaine 
sur l'Afrique australe, 

Prenant également acte d'autres déclarations et rap
ports d'Etats Membres et de groupes régionaux sur la 
question, 

Notant que si le régime sud-africain a pris des mesu
res importantes dans la bonne direction, notamment en 
levant l'interdiction frappant l' African National Con
gress d'Afrique du Sud, le Pan Africanist Congress of 
Azania et d'autres organisations politiques et en libérant 
certains prisonniers politiques, y compris Nelson Mande
la, et qu'il a déclaré sa volonté d'abolir le régime d'apart
heid, les efforts pour établir un climat entièrement pro
pice aux négociations et à une libre activité politique 
doivent se poursuivre, 

Accueillant avec satisfaction les entretiens en cours 
entre l' African National Congress d'Afrique du Sud et le 
régime sud-africain visant à éliminer les obstacles à l'ou
verture des négociations qui doivent mener à un règle
ment pacifique en Afrique du Sud, ainsi que les résultats 
obtenus jusqu'ici, consignés dans le compte rendu Groote 
Schuur du 4 mai 1990 et le compte rendu de Pretoria du 
6 août 1990, 

Profondément préoccupée par l'escalade de la vio
lence en Afrique du Sud, résultant en premier lieu de la 
persistance de la politique, des pratiques et des structu
res d'apartheid et des actions menées par ceux qui sont 
opposés à la transformation démocratique de l'Afrique 
du Sud, 

420 LES NATIONS UNIES ETL'APARTI-IEID, 1948-1994 



1. Réaffirme les dispositions de la Déclaration sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe et la nécessité de les appliquer pleinement et im
médiatement; 

2. Décide que le régime sud-africain doit prendre 
d'autres mesures pour provoquer des changements pro
fonds et irréversibles au sens de la Déclaration; 

3. Engage tous les gouvernements et organisations 
intergouvernementales à se conformer rigoureusement au 
programme d'action contenu dans la Déclaration en 
maintenant les sanctions existantes, qui ont pour but 
d'encourager le régime sud-africain à éliminer l'apartheid 
tant que n'existeront pas des preuves manifestes de chan
gements profonds et irréversibles, compte tenu des objec
tifs de la Déclaration; 

4. Demande au régime sud-africain de s'employer 
sans délai à créer un climat entièrement propice aux né
gociations en prenant toutes les mesures énoncées dans la 
Déclaration et en particulier de donner suite à son enga
gement d'abroger toutes les lois telles que l'Internai Se
curity Act qui visent à entraver l'activité politique; 

5. Demande qu'il soit immédiatement mis fin à la 
violence et prie instamment les autorités sud-africaines 
de prendre d'urgence des mesures pour y mettre un terme, 
notamment en démantelant les structures de l'apartheid 
et en obtenant des forces de sécurité une action efficace 
et impartiale et demande à toutes les parties en cause de 
contribuer à l'instauration d'un climat exempt de violence; 
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6. Accueille avec satisfaction le fait que l' African 
National Congress d'Afrique du Sud et le régime sud-afri
cain ont entamé des entretiens qui ont jusqu'à présent 
abouti aux comptes rendus Groote Schuur et de Pretoria qui 
visaient à faciliter l'ouverture de négociations sur le fond; 

7. Félicite l' African National Congress d'Afrique 
du Sud de l'initiative qu'il a prise en demandant des en
tretiens avec le régime sud-africain et de son importante 
décision de suspendre la lutte armée; 

8. Prie instamment la communauté internationale 
et le Secrétaire général, par l'intermédiaire des institu
tions spécialisées des Nations Unies, de fournir toute l'as
sistance possible pour faciliter la réinstallation des organi
sations politiques qui avaient été interdites en Afrique du 
Sud ainsi que la réinsertion des prisonniers politiques libérés; 

9. Prie le Secrétaire général, par l'intermédiaire des 
institutions spécialisées compétentes des Nations Unies, 
de fournir toute l'aide nécessaire au retour volontaire, 
dans la sécurité et la dignité, des réfugiés et exilés politi
ques sud-africains et prie le régime sud-africain, les mou
vements de libération et les autres organisations d' Afri
que du Sud, ainsi que la communauté internationale, 
d'appuyer pleinement cet effort; 

1 O. Prie également le Secrétaire général de demeurer 
activement saisi de l'évolution de la situation en Afrique du 
Sud et de lui présenter d'ici au 30 juin 1991, lors de sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur les nouveaux pro
grès réalisés dans l'application de la Déclaration. 

Déclaration du Secrétaire général, M. javier Pérez de Cuéllar, 
à l'occasion de la journée internationale de solidarité 
avec les prisonniers politiques sud-africains 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4504-GA/AP/2001, 11 octobre 1990 

La célébration aujourd'hui de la Journée internationale 
de solidarité avec les prisonniers politiques sud-africains 
a lieu à un tournant historique en Afrique du Sud. révo
lution politique qui s'est produite dans l'année écoulée 
permet d'espérer que des progrès plus tangibles seront 
faits dans le démantèlement du régime d'apartheid, élimi
nant ainsi l'une des principales raisons de l'emprisonne
ment injuste de ceux qui réclament un système équitable 
de gouvernement garantissant à tous les mêmes droits. 

Je sais que je me fais le porte-parole de tous ceux qui 
sont présents ici en formulant sincèrement l'espoir que 
sous peu l'Afrique du Sud deviendra une société unie, dé
mocratique et non raciale. Je demeure convaincu qu'une 
telle transformation est à la portée du peuple sud-africain 
et que, moyennant la volonté politique, de la diplomatie 
et un souci scrupuleux des droits de tous, cet espoir de
viendra une réalité. 

Ce point de vue a été exprimé par l'Assemblée géné
rale dans sa déclaration sur l'apartheid de décembre der
nier. rAssemblée s'est déclarée convaincue que certaines 
mesures étaient nécessaires pour créer le climat propice à 
des négociations, dont la libération sans condition par le 
Gouvernement sud-africain de tous les prisonniers et dé
tenus politiques, sans qu'aucune restriction ne leur soit 
imposée. 

A cet égard, nous nous félicitons de l'évolution de la 
situation, qui a permis la libération de dirigeants comme 
Nelson Mandela, Zephania Mothopeng, Walter Sisulu et 
d'autres. Leur libération a été une revanche pour tous 
ceux auxquels nous portons, dans notre organisation, 
une grande affection. 

Le souci qu'a Assemblée générale des prisonniers po
litiques et des exilés a de nouveau trouvé son expression 
dans la résolution adoptée le mois dernier et dans laquelle 
il m'était demandé de fournir toute l'aide voulue, par l'in-
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termédiaire des organismes compétents des Nations 
Unies, pour faciliter le retour des exilés et des réfugiés et 
la réintégration dans la société sud-africaine des prison
niers politiques libérés. ~Organisation des Nations Unies 
est prête à faire tout son possible à cet égard. Des consul
tations ont en fait déjà commencé entre le Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés et les parties 
concernées. 

Les accords conclus entre le Gouvernement sud
africain et l' African National Congress (ANC) lors de 
leur réunion à Pretoria prévoient un plan pour la libéra
tion des prisonniers liés à l' ANC et l'octroi d'une indem
nité progressive à certains groupes. J'ai été heureux d'ap
prendre hier qu'un autre groupe de prisonniers politiques 
a été libéré. 

Il ne fait pas de doute que les accords conclus en août 
contribueront à renforcer la confiance et favoriseront 
ainsi la création d'un climat propice à des négociations. 
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Réparer les maux infligés par l'apartheid et établir pleine
ment les conditions dans lesquelles une activité politique 
peut être exercée librement sont les éléments nécessaires 
d'une réconciliation nationale. Ce sont des étapes indispen
sables dans le renforcement du processus de change
ment politique qui vient de s'amorcer en Afrique du Sud. 

Permettez-moi d'insister une fois encore sur l'impor
tance du rétablissement dans toutes les régions de l'Afri
que du Sud d'une situation exempte de violence et d'intimi
dation. Toutes les parties concernées doivent contribuer 
à l'instauration d'un climat pacifique qui assurera la sé
curité pour tous et qui permettra de canaliser les énergies 
de la population vers la construction de la nation. 

Nos pensées aujourd'hui sont tournées vers tous les 
prisonniers politiques qui languissent encore en prison et 
qui ont sacrifié leur liberté au nom de la démocratie, de 
la décence et de la dignité. Eux aussi doivent être libérés. 

Résolution de f Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Action internationale 
en vue d'éliminer r apartheid 

AIRES/45/176 A, 19 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 
Ré4ffirmant la Déclaration sur l'apartheid et ses 

conséquences destructrices en Afrique australe, figurant 
en annexe à sa résolution S-16/1 du 14 décembre 1989, 
et sa résolution 441244 du 17 septembre 1990, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid et le rapport du Secrétaire général sur les 
progrès réalisés dans l'application de la Déclaration, 

Convaincue que l'élimination totale de l'apartheid 
et l'instauration, grâce à des négociations aussi larges 
que possible, d'une démocratie non raciale fondée sur un 
nouvel ordre constitutionnel prévoyant un suffrage uni
versel et égal sur la base de listes électorales non raciales 
peuvent conduire à une solution pacifique et durable des 
problèmes auxquels a à faire face le peuple d'Afrique 
du Sud, 

Convaincue également que la politique et les pratiques 
d'apartheid conduisent à la violence et que leur poursuite 
nuirait aux intérêts vitaux de tous les Sud-Africains, 

Gravement préoccupée par la répression qui conti
nue de s'exercer contre la majorité de la population en 
Afrique du Sud par l'intermédiaire du système d'apart
heid, qui se manifeste, entre autres, par des détentions 
sans jugement, le risque toujours présent d'exécution de 
prisonniers politiques, l'application lacunaire des ac
cords prévoyant le retour sans condition des exilés po
litiques et les dispositions restrictives de l'Internai 
Security Act, 

Notant que, si les autorités sud-africaines ont pris 
quelques mesures importantes dans la bonne direction, 
notamment en abrogeant récemment le Separate Ame
nities Act et en levant l'état d'urgence dans tout le pays, 
il n'en faut pas moins maintenir les efforts visant à as
surer une activité politique libre et à établir un climat 
entièrement propice aux négociations, 

Accueillant avec satisfaction les entretiens en cours 
entre I'African National Congress d'Afrique du Sud et les 
autorités sud-africaines visant à faciliter l'ouverture de 
négociations de fond aussi larges que possible, 

Notant que l' African National Congress, soucieux 
de contribuer à l'instauration d'un climat exempt de vio
lence, ce qui est conforme aux lignes directrices de la Dé
claration, et suite aux accords consignés dans le compte 
rendu de Pretoria du 6 août 1990, a suspendu ses activités 
armées, 

Vivement préoccupée de constater que la violence 
récurrente résultant en grande partie de la persistance de 
l'apartheid et d'autres facteurs, y compris les actions me
nées par ceux qui sont opposés à la transformation dé
mocratique de l'Afrique du Sud, fait peser une menace sur 
le processus de négociation, 

Notant avec une profonde préoccupation les effets 
persistants des actes d'agression et de déstabilisation 
commis par l'Afrique du Sud contre les Etats africains 
indépendants voisins, notamment contre l'Angola et le 
Mozambique, 
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Notant que la plupart des membres de la commu
nauté internationale se sont conformés au programme 
d'action contenu dans la Déclaration, et préoccupée par 
les dérogations au consensus international exprimé dans 
la Déclaration, 

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Na
tions Unies et à la communauté internationale de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour éliminer l'apartheid 
par des moyens pacifiques, notamment de se conformer 
au programme d'action contenu dans la Déclaration en 
maintenant les mesures qui visent à encourager les auto
rités sud-africaines à éliminer l'apartheid et à provoquer 
des changements profonds et irréversibles, 

1. Réaffirme son appui à la lutte légitime que mène 
le peuple sud-africain pour l'élimination totale de l'apart
heid et l'instauration d'une société unie, non raciale et 
démocratique en Afrique du Sud où tous les habitants, 
sans distinction de race, de couleur, de sexe ou de 
croyance, jouiront des mêmes libertés et droits fonda
mentaux; 

2. Prend acte de l'engagement pris par Pretoria 
d'abolir le système d'apartheid; 

3. Réaffirme les dispositions de la Déclaration sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe et la nécessité de les appliquer pleinement et im
médiatement; 

4. Appuie sans réserve les efforts que le peuple 
d'Afrique du Sud déploie pour parvenir à un règlement 
pacifique des problèmes de son pays par la voie de né
gociations véritables et constate avec satisfaction que 
l' African National Congress d'Afrique du Sud et le ré
gime sud-africain ont entamé des entretiens qui ont jus
qu'à présent abouti aux accords consignés dans les 
comptes rendus Groote Schuur du 4 mai 1990 et de Pre
toria, qui visent à faciliter l'ouverture de négociations 
de fond; 

5. Demande aux autorités sud-africaines de con
tinuer d'œuvrer pour l'instauration d'un climat entière
ment propice aux négociations et à une libre activité 
politique, notamment en abrogeant toutes les lois ré
pressives, telle l'Internai Security Act, en mettant fin 
aux détentions sans jugement, en autorisant le retour 
sans condition de tous les exilés politiques et en appli
quant pleinement tous les accords conclus jusqu'à pré
sent avec l' African National Congress, y compris ceux 
qui ont trait à la libération sans condition de tous les 
prisonniers politiques encore en détention; 

6. Demande que soient rapidement et intégrale
ment appliqués les accords conclus jusqu'à présent entre 
le régime sud-africain et l' African National Congress; 

7. Accueille avec satisfaction les efforts faits jus
qu'à présent en vue de faciliter l'ouverture de négocia
tions de fond aussi larges que possible et encourage tou
tes les parties au conflit, compte tenu des lignes 
directrices pour les négociations figurant dans la Décla
ration, à participer pleinement aux futures négocia
tions, afin d'assurer l'adoption d'une nouvelle constitu-

rion et l'instauration d'une Afrique du Sud unie, non ra
ciale et démocratique; 

8. Demande qu'il soit immédiatement mis fin à la 
violence, due en grande partie à la persistance de la poli
tique, des pratiques et des structures de l'apartheid; 

9. Demande aux autorités sud-africaines de redou
bler d'efforts pour mettre fin à la violence récurrente en 
veillant à ce que tous les pouvoirs publics et toutes les 
autorités compétentes interviennent avec efficacité et im
partialité contre tous ceux qui se livrent à des actes de 
violence, y compris les groupes paramilitaires, et invite 
toutes les parties intéressées à contribuer à l'instauration 
d'un climat exempt de violence; 

10. Considère que si les autorités sud-africaines 
ont déclaré leur intention d'éliminer l'apartheid et d'en
gager des négociations en vue d'une nouvelle constitu
tion, le processus de changement en Afrique du Sud en 
est toujours à ses débuts et que de nouveaux progrès 
importants restent à accomplir pour amener les chan
gements profonds et ir.réversibles réclamés dans la Dé
claration; 

11. Demande à tous les gouvernements et organi
sations intergouvernementales de se conformer rigoureu
sement au programme d'action contenu dans la Déclara
tion en maintenant les mesures visant à faire pression sur 
le régime sud-africain pour qu'il élimine l'apartheid et 
provoque des changements profonds et irréversibles, 
compte tenu des objectifs de la Déclaration, à savoir l'éli
mination rapide de l'apartheid et l'instauration d'une 
Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale; 

12. Demande à tous les gouvernements, organisa
tions intergouvernementales et institutions financières de 
recourir à des mesures concertées et efficaces, notamment 
dans le domaine des relations économiques et financières 
avec l'Afrique du Sud de l'apartheid, en vue de faire pres
sion pour mettre rapidement fin à l'apartheid; 

13. Demande à tous les gouvernements de respec
ter pleinement l'embargo obligatoire sur les armes et prie 
le Conseil de sécurité de surveiller de près la stricte appli
cation de cet embargo; 

14. Engage tous les gouvernements et organisa
tions à prêter toute l'assistance possible aux Etats de pre
mière ligne, en particulier à l'Angola et au Mozambique, 
pour leur permettre de reconstruire leur économie dévas
tée par des années de déstabilisation; 

15. Engage tous les Etats, organisations et institu
tions à accroître leur aide et leur soutien économiques, 
humanitaires, juridiques, éducatifs et autres aux victimes 
de l'apartheid et à tous ceux, y compris les organisations 
précédemment interdites, qui s'opposent à l'apartheid et 
militent pour une société sud-africaine unie, non raciale 
et démocratique; 

16. Prie instamment la communauté internatio
nale et le Secrétaire général de fournir, par l'intermé
diaire des organismes compétents des Nations Unies, 
toute l'assistance possible pour faciliter la réinstallation 
en Afrique du Sud des organisations politiques précé-
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demment interdites ainsi que la réinsertion des prison
niers politiques libérés et des réfugiés et exilés sud-afri
cains de retour dans ce pays; 

17. Prie le Secrétaire général d'assurer la coordina
tion des activités des organismes des Nations Unies liées 

Document 140 

à l'application de la Déclaration, de lui rendre compte à 
sa quarante-sixième session et de continuer à suivre l'ap
plication de la Déclaration et à prendre les initiatives vou
lues pour faciliter tous les efforts visant à l'élimination 
pacifique de l'apartheid. 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Mesures concertées et efficaces 
en vue de l'élimination de l'apartheid 

AIRES/45/176 B, 19 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con

séquences destructrices en Afrique australe, qu'elle a 
adoptée par consensus le 14 décembre 1989 à sa seizième 
session extraordinaire, ainsi que sa résolution 44/244 du 
17 septembre 199 0, 

Rappelant également sa résolution 44/27 K du 22 
novembre 1989 et ses autres résolutions sur la question, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid et des rapports du Secrétaire général consa
crés aux pressions financières internationales sur l'écono
mie d'apartheid de l'Afrique du Sud et aux mesures de 
contrôle des sanctions adoptées par les organismes des 
Nations Unies, les gouvernements et les organisations 
non gouvernementales, 

Constatant avec une vive préoccupation que, en dé
pit de l'évolution favorable observée récemment en Afri
que du Sud, le système d'apartheid et ses principaux fon
dements - Land Acts, Group A reas Act, Population 
Registration Act, Bantu Education Act et lois portant 
création du Parlement tricaméral et des bantoustans -
demeurent intacts, 

Convaincue que les sanctions et autres mesures res
trictives ont sensiblement influé sur l'évolution récente de 
la situation en Afrique du Sud et demeurent un moyen de 
pression particulièrement efficace et nécessaire pour con
tribuer à un règlement pacifique du conflit dans ce pays, 

Profondément convaincue que l'imposition de sanc
tions globales et obligatoires par le Conseil de sécurité en 
application du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies reste le meilleur moyen de mettre fin pacifiquement 
à l'apartheid, 

Notant que, dans leur ensemble, les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies et la communauté 
internationale se sont conformés au programme d'action 
contenu dans la Déclaration et préoccupée par les déro
gations au consensus international exprimé dans la Dé
claration, 

Constatant avec une vive préoccupation que cer
tains Etats Membres et certaines sociétés transnationales 

entretiennent toujours des relations économiques avec 
l'Afrique du Sud, tandis que d'aucuns continuent de sa
per les sanctions imposées par d'autres Etats en établissant 
ou en développant des relations commerciales avec ce pays, 
comme en témoigne le rapport du Comité spécial, 

Constatant avec préoccupation que les sanctions et 
les autres mesures qu'elle a adoptées, de même que les 
mesures prises unilatéralement par un certain nombre 
d'Etats, ne sont pas assorties de mécanismes de coordina
tion, de surveillance et de cœrcition, 

Considérant que les mesures prises individuellement 
ou collectivement par les Etats, bien que louables, sont de 
portée inégale, sont appliquées et contrôlées avec plus ou 
moins de rigueur et ne visent pas toujours les secteurs de 
l'économie sud-africaine qui sont sensibles à la pression 
internationale, 

Notant avec préoccupation que le Fonds monétaire 
international a eu récemment des entretiens avec des re
présentants du régime sud-africain et qu'il pourrait envi
sager des prêts à l'Afrique du Sud, 

Félicitant les Etats qui n'ont pas relâché les mesures 
qu'ils avaient adoptées et demeurent acquis au consensus 
international qu'exprime le programme d'action contenu 
dans la Déclaration, par lequel les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ont décidé de veiller à 
ce que la communauté internationale ne relâche pas les 
mesures déjà prises, 

1. Réaffirme que l'apartheid est un crime contre la 
conscience et la dignité de l'humanité et une menace con
tre la paix et la sécurité internationales et que c'est à l'Or
ganisation des Nations Unies qu'il incombe au premier chef 
d'appuyer les efforts visant à l'éliminer sans plus tarder; 

2. Engage tous les Etats, notamment ceux qui ont 
établi des liens commerciaux, financiers et autres avec 
l'Afrique du Sud ou les ont resserrés, en particulier les 
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du 
Sud, comme l'indique le rapport annuel du Comité 
spécial contre l'apartheid, à se conformer pleinement au 
programme d'action contenu dans la Déclaration sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe; 
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3. Demande à tous les Etats de maintenir les mesu
res qu'ils ont prises pour faire pression sur l'Afrique du 
Sud de l'apartheid, notamment dans les domaines ci
après: 

a) Fourniture de tous produits- en particulier de 
matériel informatique et de communications-, techno
logies, compétences et services, notamment services de 
renseignement, dont les forces armées et l'industrie nu
cléaire d'Afrique du Sud pourraient tirer parti; 

b) Importation de charbon, or et autres minéraux 
et de produits agricoles en provenance d'Afrique du Sud; 

c) Retrait effectif d'Afrique du Sud des sociétés 
transnationales, des banques et des institutions financiè
res, qui doivent cesser tout investissement sous forme de 
prises de participation et rompre les autres liens qu'elles 
pourraient avoir, notamment ceux qui permettent le 
transfert de techniques de pointe et de savoir-faire; 

d) Octroi de nouveaux crédits et prêts; 
e) Conventions de double imposition avec l' Afri

que du Sud et toute forme de dégrèvement fiscal des in
vestissements dans ce pays; 

f) Droit d'atterrissage et droit d'escale des compa
gnies aériennes et maritimes sud-africaines et liaisons direc
tes, aériennes, maritimes et autres, avec l'Afrique du Sud; 

4. Engage tous les gouvernements, organisations et 
particuliers à s'abstenir de toute relation sportive avec 
l'Afrique du Sud et à n'avoir avec elle aucun lien culturel 
ou universitaire à moins que telle activité particulière 
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dans les domaines culturel et universitaire n'ait pour ob
jet et pour effet de combattre l'apartheid conformément 
à la politique de l'Organisation des Nations Unies en la 
matière, et à donner dans ces domaines une assistance 
appropriée aux forces anti-apartheid et aux éléments 
désavantagés de la société sud-africaine; 

5. Prie instamment les gouvernements et les éta
blissements financiers privés, de même que le Fonds mo
nétaire international et la Banque mondiale, de ne pas ac
corder de prêt ou de crédit à l'Afrique du Sud, que ce soit 
au secteur public ou au secteur privé, tant que n'existe
ront pas des preuves manifestes de changements profonds 
et irréversibles en Afrique du Sud, compte tenu des objec
tifs de la Déclaration; 

6. Prie instamment tous les Etats de resserrer les 
mailles du dispositif qu'ils ont mis en place, de surveiller 
strictement l'application de ce dispositif et d'adopter et 
d'appliquer, lorsqu'il y a lieu, des textes législatifs pré
voyant des peines pour les particuliers et les entreprises 
qui y contreviendraient; 

7. Prie le Comité spécial de continuer de sur
veiller l'application des mesures adoptées pour éliminer 
l'apartheid et de lui rendre compte, ainsi qu'au Conseil 
de sécurité, lorsqu'il y aura lieu; 

8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à 
sa quarante-sixième session, de l'application de la pré
sente résolution. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Collaboration militaire 
avec l'Afrique du Sud 

AIRES/45/176 C, 19 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con
séquences destructrices en Afrique australe, qu'elle a 
adoptée par consensus le 14 décembre 1989 à sa seizième 
session extraordinaire, et sa résolution 44/244 du 17 sep
tembre 1990, 

Rappelant ses résolutions et celles du Conseil de sé
curité concernant l'embargo sur les armes, de même que 
les autres résolutions sur la collaboration avec l'Afrique 
du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid et du rapport dans lequel le Comité du Con
seil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) du Con
seil, en date du 9 décembre 1977, concernant la question 
de l'Afrique du Sud rend compte de ses activités durant 
la période 1980-1989, 

Notant avec une vive préoccupation que les sanc
tions obligatoires imposées par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977 ne 
sont pas assorties d'un mécanisme efficace de surveillance 
et de cœrcition, 

Notant avec satisfaction la détermination et la vo
lonté de cœrcition dont le Conseil de sécurité a fait preuve 
en traitant de questions relatives au maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, 

Réaffirmant que l'application stricte de l'embargo 
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud constitue un 
élément essentiel de l'action internationale contre l'apart
heid, 

Exprimant la vive préoccupation que lui inspire le 
nombre croissant de violations de l'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes, notamment de la part de pays 
qui continuent à se livrer clandestinement au commerce 
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des armes avec l'Afrique du Sud et lui permettent de par
ticiper à des foires internationales d'armements, 

Vivement préoccupée de voir certains pays pétroliers 
échanger du pétrole contre des armes sud-africaines, 

Notant avec préoccupation que les relations militai
res de l'Afrique du Sud avec l'étranger, notamment dans 
le domaine de la technologie militaire et plus particuliè
rement dans celui de la fabrication et de l'essai de missiles 
nucléaires, se poursuivent au même rythme, 

1. Déplore vivement le comportement des Etats qui, 
directement ou indirectement, continuent à violer l'em
bargo sur les livraisons d'armes et à collaborer avec l' Afri
que du Sud dans les domaines militaire et nucléaire et dans 
ceux du renseignement et de la technologie, et demande à 
ces Etats de mettre immédiatement un terme à ces actes 
d'hostilité et de s'acquitter des obligations que leur impose 
la résolution 421 (1977) du Conseil de sécurité; 

2. Prie instamment tous les Etats d'adopter des me
sures législatives strictes en vue de l'application de l'em
bargo sur les livraisons d'armes et d'interdire la livraison 
à l'Afrique du Sud de tous produits- en particulier de 
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matériel informatique et de communications-, techno
logies, compétences et services, notamment les services de 
renseignement, dont les forces armées et l'industrie nu
cléaire d'Afrique du Sud pourraient tirer parti; 

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisa
ger des mesures immédiates pour l'application stricte et 
scrupuleuse et la surveillance efficace de l'embargo sur les 
livraisons d'armes imposé par les résolutions du Conseil 
418 (1977) et 558 (1984) du 13 décembre 1984, d'envi
sager de renforcer la surveillance et la notification des 
violations de cet embargo et de communiquer régulière
ment des informations au Secrétaire général, pour diffu
sion générale auprès des Etats Membres; 

4. Prie de même instamment le Conseil de sécurité 
d'appliquer les recommandations contenues dans le rap
port du Comité créé en application de la résolution 421 
(1977) du Conseil, qui ont trait aux mesures à prendre à 
l'encontre des Etats qui violent l'embargo obligatoire sur 
les armes décrété contre l'Afrique du Sud; 

S. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de sui
vre de près la question et de lui rendre compte, ainsi qu'au 
Conseil de sécurité, lorsqu'il y aura lieu. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Programme de travail 
du Comité spécial contre l'apartheid 

A/RES/45/176 E, 19 décembre 1990 

I.:Assemblée gé11érale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid, 

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de la 
diligence avec laquelle il s'est acquitté de ses responsabi
lités en suivant la situation en Afrique du Sud et en en
courageant l'action internationale contre l'apartheid; 

2. Prend acte du rapport du Comité spécial et fait 
siennes les recommandations qu'il contient sur le pro
gramme de travail du Comité; 

3. Autorise le Comité spécial, qui est de par son 
mandat l'élément moteur de la campagne internationale 
contre l'apartheid et de l'application de la Déclaration 
sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afri
que australe, à s'acquitter, avec l'appui du Centre contre 
l'apartheid du Secrétariat, des tâches suivantes: 

a) Continuer de suivre de près l'évolution de la si
tuation en Afrique du Sud et l'action menée par la com
munauté internationale, eu égard en particulier à la né
cessité de maintenir la pression sur l'Afrique du Sud 
comme le préconise la Déclaration; 

b) Continuer d'encourager une action internatio
nale contre l'apartheid, notamment en rassemblant, 
analysant et diffusant des informations, en ayant des 
contacts et des consultations avec les gouvernements, 
les organisations intergouvernementales et non gou
vernementales et les particuliers et groupes qui, à l'in
térieur et à l'extérieur de l'Afrique du Sud, sont à même 
d'agir sur l'opinion publique et sur la prise de déci
sions, ainsi qu'en organisant des missions, des audi
tions, des conférences, des campagnes de publicité et 
toutes autres activités utiles; 

c) Publier dans le courant du premier semestre de 
1991 un rapport intérimaire annuel sur l'évolution de la 
situation en Afrique du Sud et les réactions de la commu
nauté internationale, et avoir, s'il y a lieu, des consulta
tions à ce sujet avec les parties intéressées; 

4. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales à 
coopérer plus étroitement avec le Comité spécial et le 
Centre dans l'exécution de leur mandat; 

S. Prie tous les organes et organismes des Nations 
Unies d'aider le Comité spécial et le Centre à faire en sorte 
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que les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité soient appliquées de façon cohérente et mieux 
coordonnée, en utilisant au mieux les ressources disponi
bles et en évitant les doubles emplois; 

6. Prie les gouvernements et les organisations d'ap
porter une assistance financière et autre aux projets spé
ciaux du Comité spécial et de contribuer généreusement 
au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'infor
mations contre l'apartheid; 

7. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementa
les, les médias et les particuliers à aider le Centre et le 
Département de l'information du Secrétariat à mener 
leur action contre l'apartheid et, en particulier, à diffuser 
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des informations sur l'évolution de la situation en Afri
que du Sud; 

8. Décide de continuer d'inscrire au budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies les crédits vou
lus pour permettre à l' African National Congress d' Afri
que du Sud et au Pan Africanist Congress of Azania de 
maintenir des bureaux à New York afin de participer ef
fectivement aux travaux du Comité spécial et des autres 
organes compétents; 

9. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, 
pour 1991, un crédit spécial de 480 000 dollars des Etats
Unis, imputé sur le budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies, pour financer les projets spéciaux 
dont le Comité décidera. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud 

NRES/451176 F, 19 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Groupe in tergou verne

mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud, ainsi 
que son rapport intérimaire, adopté à l'unanimité le 12 
juin 1990, 

Rappelant sa résolution 44/244 du 17 septembre 
1990, dans laquelle elle a réaffirmé les dispositions de la 
Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destruc
trices en Afrique australe, qu'elle a adoptée par consensus 
le 14 décembre 1989 à sa seizième session extraordinaire, 

Rappelant également ses résolutions sur l'embargo 
pétrolier contre l'Afrique du Sud, en particulier la résolu
tion 44/27 H du 22 novembre 1989, 

Consciente de l'importance de l'embargo pétrolier et 
des autres mesures imposées par la communauté interna
tionale à l'encontre du régime d'apartheid pour éliminer 
l'apartheid par la voie de négociations, sachant qu'il faut 
poursuivre l'application de ces mesures tant que n'existe
ront pas des preuves manifestes de changements profonds 
et irréversibles, compte tenu des objectifs de la Déclaration, 

Notant que, si les Etats exportateurs de pétrole se 
sont engagés à appliquer un embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, très peu de gros Etats transporteurs ont 
fait de même, 

Notant avec préoccupati011 que l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud continue à être violé et que l'Afri
que du Sud, grâce à des lacunes telle l'absence de lois effi
caces, a pu se procurer du pétrole et des produits pétroliers, 

Convaincue qu'un embargo pétrolier efficace contre 
l'Afrique du Sud contribuerait au succès des efforts que 
fait la communauté internationale pour assurer un règle-

ment négocié et l'avènement d'une Afrique du Sud unie, 
non raciale et démocratique, 

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et en 
fait siennes les recommandations; 

2. Recommande à l'attention des Etats le projet de 
loi type pour l'application effective de l'embargo pétro
lier contre l'Afrique du Sud joint en annexe au rapport 
annuel du Groupe intergouvernemental et les invite à en
visager d'indure les principes généraux du projet dans 
leurs pratiques juridiques propres; 

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'interve
nir en vertu des dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies pour mettre en place un embargo efficace 
sur la fourniture et la livraison de pétrole et de produits 
pétroliers à l'Afrique du Sud afin d'assurer l'élimination 
rapide et pacifique de l'apartheid; 

4. Prie tous les Etats, dans l'attente de ces déci
sions, d'adopter des mesures ou des dispositions législa
tives efficaces en vue d'élargir la portée de l'embargo pé
trolier, afin d'assurer la cessation complète de la 
fourniture et de la livraison de pétrole et de produits pé
troliers à l'Afrique du Sud, que ce soit directement ou in
directement, et en particulier : 

a) D'appliquer strictement la clause de l'« utilisa
teur final » et autres restrictions quant à la destination 
des livraisons, afin d'assurer le respect de l'embargo; 

b) De contraindre, selon des modalités appropriées 
à chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient 
initialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser 
de vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre 
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moyen du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du 
Sud, que ce soit directement ou indirectement; 

c) D'établir un contrôle rigoureux sur la fourniture 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud par 
le biais d'intermédiaires, de sociétés pétrolières et de né
gociants, en rendant responsable de l'exécution du con
trat le premier acheteur ou vendeur de pétrole ou de pro
duits pétroliers, lequel aurait ainsi à répondre des actes 
de ces parties; 

d) D'empêcher l'Afrique du Sud d'accéder à d'au
tres sources d'énergie, notamment grâce à la fourniture 
de matières premières, de connaissances techniques, 
d'une assistance financière ou de moyens de transport; 

e) D'interdire toute aide à l'Afrique du Sud de 
l'apartheid, qu'il s'agisse de la fourniture de ressources 
financières, de technologie, de matériel ou de personnel 
pour la prospection, l'exploitation ou la production d'hy
drocarbures, pour la construction ou l'exploitation d'usi
nes de production de pétrole à partir de charbon ou de 
gaz ou pour l'aménagement et l'exploitation d'usines 
produisant des combustibles de remplacement ou des ad
ditifs tels que l'éthanol et le méthanol; 

fJ D'empêcher les sociétés sud-africaines de conserver 
ou d'accroître les parts qu'elles détiennent dans des sociétés 
ou concessions pétrolières situées hors d'Afrique du Sud; 

g) De faire cesser le transport de pétrole et de pro
duits pétroliers à destination de l'Afrique du Sud sur des 
navires battant leur pavillon ou des navires qui, en fait, 
appartiennent à leurs nationaux ou à des sociétés relevant 
de leur juridiction ou qui sont gérés ou affrétés par lesdits 
nationaux ou lesdites sociétés; 

h) D'établir un système de listage des navires, im
matriculés par leurs nationaux ou leur appartenant, qui 
ont déchargé du pétrole ou des produits pétroliers en 
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Afrique du Sud en violation des embargos imposés et de 
dissuader ces navires de faire escale dans les ports sud
africains; 

i) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et 
aux particuliers qui ont Violé l'embargo pétrolier et d'as
surer une publicité aux affaires dans lesquelles des pour
suites engagées en vertu de législations nationales ont 
abouti à des résultats positifs; 

j) De rassembler, échanger et diffuser des informa
tions sur les violations de l'embargo pétrolier, notamment 
sur les moyens de les empêcher, et d'adopter des mesures 
concertées contre les auteurs de ces violations; 

k) De faire en sorte que les navires pouvant trans
porter du pétrole ou des produits pétroliers qui font par
tie de leur flotte ou qui appartiennent à des sociétés ou 
particuliers relevant de leur juridiction ou sont gérés par 
eux ne servent pas à violer l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, compte tenu des mesures législatives et 
autres déjà adoptées; 

5. Autorise le Groupe intergouvernemental à faire 
mieux connaître au public l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les missions et 
en participant aux conférences et réunions qu'il faudra; 

6. Prie le Groupe intergouvernemental de lui pré
senter, à sa quarante-sixième session, un rapport sur l'ap
plication de la présente résolution; 

7. Prie tous les Etats d'aider le Groupe intergouver
nemental à appliquer la présente résolution, notamment 
en proposant des moyens de renforcer le mécanisme 
chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 
et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud; 

8. Prie le Secrétaire général d'accorder au Groupe 
intergouvernemental toute l'assistance qui lui sera néces
saire pour appliquer la présente résolution. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Appui aux travaux 
de la Commission contre l'apartheid dans les sports 

NRES/45/176 G, 19 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions sur le boycottage de 
l'apartheid dans les sports et, notamment, sa résolu
tion 32/105 M du 14 décembre 1977, par laquelle elle a 
adopté la Déclaration internationale contre l'apartheid 
dans les sports, sa résolution 40/64 G du 10 décembre 
1985, qui contient en annexe la Convention internatio
nale contre l'apartheid dans les sports, et sa résolution 
44127 L du 22 novembre 1989, 

Ayant exami11é le rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports et les chapitres pertinents du 
rapport du Comité spécial contre l'apartheid, 

Réaffirmant que le boycottage de l'Afrique du Sud 
dans le domaine des sports doit être maintenu jusqu'à ce 
qu'interviennent dans ce pays des changements profonds 
et irréversibles visant à l'élimination totale de l'apartheid, 

1. Prend acte du rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports; 

2. Demande aux Etats qui ont signé la Convention 
internationale contre l'apartheid dans les sports de la ra
tifier et demande aux autres Etats d'y adhérer le plus tôt 
possible; 

3. Félicite les gouvernements, les organisations et 
les sportifs et sportives qui ont tenu compte de la Liste 
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des contacts sportifs avec l'Afrique du Sud en vue d'isoler 
totalement le régime d'apartheid dans les sports; 

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de con
tinuer à publier la Liste des contacts sportifs avec l' Afri
que du Sud; 

5. Demande aux organisations et fédérations spor
tives internationales qui n'ont pas encore expulsé ou sus
pendu l'Afrique du Sud de le faire sans plus tarder; 

6. Demande à tous les gouvernements et à toutes 
les organisations sportives de continuer à boycotter 
l'Afrique du Sud dans le domaine des sports jusqu'à ce 
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que des changements profonds et irréversibles intervien
nent dans ce pays; 

7. Prie instamment les gouvernements et la com
munauté sportive internationale de soutenir le mouve
ment sportif non racial en Afrique du Sud pour corriger 
les inégalités structurelles créées et entretenues par le ré
gime d'apartheid; 

8. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion contre l'apartheid dans les sports toute l'assistance 
nécessaire. 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 

A/RES/45/176 H, 19 décembre 1990 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affec

tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 
en particulier sa résolution 44/27 J du 22 novembre 1989, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud auquel est joint en annexe le rapport du 
Conseil d'administration du Fonds, 

Tenant compte de sa résolution 44/244 qu'elle a 
adoptée par consensus le 17 septembre 1990, en particu
lier du paragraphe 8 relatif à la réinsertion dans la société 
sud-africaine des prisonniers politiques libérés, 

Se félicitant de la libération de Nelson Mandela et 
de quelques autres prisonniers politiques, de la suspen
sion des exécutions et de la levée des interdictions frap
pant plusieurs organisations politiques, dont l' African 
National Congress d'Afrique du Sud et le Pan Africanist 
Congress of Azania, ainsi que de la levée de l'état d'ur
gence national et de l'abrogation de certains règlements 
d'exception, 

Restant gravement préoccupée par le maintien, 
en Afrique du Sud, de lois fondamentales perpétuant 
l'apartheid et de lois, règles et règlements discriminatoi
res et répressifs, 

Préoccupée par le grand nombre de procès politi
ques qui ont eu lieu en 1990 et par le fait que l'on conti
nue de criminaliser des affaires qui sont à l'évidence de 
nature politique, 

Réaffirmant que la communauté internationale doit 
continuer de fournir une assistance humanitaire et juridi
que pour rendre moins pénible le sort des personnes per
sécutées en vertu des lois répressives et discriminatoires 

de l'Afrique du Sud et pour faciliter la réinsertion des pri
sonniers politiques libérés, 

Fermement convaincue qu'il faut continuer de ver
ser des contributions au Fonds d'affectation spéciale et 
aux institutions bénévoles concernées pour leur permet
tre de faire face aux énormes besoins d'assistance huma
nitaire et juridique et de secours d'urgence en cette pé
riode cruciale, 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud; 

2. Décide, vu l'indépendance de la Namibie, de 
supprimer l'alinéa e dans l'énoncé du mandat du Fonds 
d'affectation spéciale; 

3. Rend hommage aux gouvernements, organisa
tions et particuliers qui ont versé des contributions au 
Fonds d'affectation spéciale et aux institutions bénévoles 
qui fournissent une assistance humanitaire et juridique 
aux victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale 
en Afrique du Sud; 

4. Appelle à contribuer généreusement au Fonds 
d'affectation spéciale; 

5. Appelle également à contribuer directement aux 
institutions bénévoles qui viennent en aide aux victimes 
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique 
du Sud; 

6. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation spéciale des efforts 
qu'ils ne cessent de faire pour encourager l'assistance hu
manitaire et juridique aux personnes persécutées en vertu 
des lois répressives et discriminatoires de l'Afrique du 
Sud, ainsi que pour aider les familles de ces personnes et 
les réfugiés venus d'Afrique du Sud. 
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Deuxième rapport intérimaire sur l'application de la Déclaration 
sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique australe 
A/4511052, 4 septembre 1991 

II. Observations du Secrétaire général 

6. Au cours des 12 derniers mois, le processus d'éli
mination de l'apartheid en Afrique du Sud s'est pour
suivi, malgré certaines hésitations. li convient de signaler 
tout particulièrement l'abolition des principales structures 
juridiques de l'apartheid. Malheureusement, la vague de 
violence qui a submergé le pays pendant la période consi
dérée a mis à rude épreuve la confiance des uns et des autres 
et a sérieusement entravé le dialogue politique naissant. 
Puis, avec l'adoption récente de diverses mesures néces
saires pour créer un climat propice aux négociations et 
d'initiatives de paix, l'Afrique du Sud paraît de nouveau 
s'orienter vers l'ouverture de négociations de fond. 

7. Le processus complexe de transformation dans 
lequel l'Afrique du Sud s'est engagée suscite inévitable
ment une réaction et des antagonismes politiques. Cette 
réaction se manifeste de diverses manières, depuis les ac
tes de violence commis par ceux qui ne veulent pas la 
transformation démocratique du pays ou qui souhaitent 
obtenir des avantages politiques avant les négociations 
jusqu'à des activités plus discrètes d'éléments liés au sys
tème. Dans ce contexte, l'impartialité des forces de sécu
rité a été mise en question et le risque d'actes de déstabi
lisation de la part de groupes extrémistes demeure 
préoccupant. 

8. Si les lois fondamentales de l'apartheid ont été 
abrogées avant le mois de juin comme promis, les attitu
des et les pratiques correspondantes n'ont pas disparu, pas 
plus que les conséquences de ces lois. Les retards dans l'ap
plication des mesures nécessaires, aux termes de la Décla
ration, pour créer une atmosphère propice aux négocia
tions, s'agissant notamment des prisonniers politiques et 
des exilés, l'inefficacité apparente de la riposte aux actes de 
violence et les révélations de financement secret de cer
taines organisations ont fait naître des tensions et une crise 
de confiance dans les structures gouvernementales. 

9. Néanmoins, diverses initiatives prises ces der
niers temps notamment pour venir à bout de la violence 
permettent d'espérer que l'impulsion donnée il y a plus 
d'un an pourrait retrouver de la vigueur. Dans les mois 
qui viennent, à l'issue de l'initiative de paix parrainée par 
des personnalités religieuses et des hommes d'affaires, des 
mesures seront prises en vue de la conclusion d'un accord 
concernant la rédaction d'une nouvelle constitution et la 
mise en place d'un régime de transition. 

10. Néanmoins, ce processus risque d'être relative
ment long, voire vulnérable, et il pourrait être entravé par 
l'ampleur des inégalités socio-économiques qui persistent 

en Afrique du Sud et l'insuffisance des démarches entre
prises à ce jour pour y remédier. Certes, le Gouvernement 
a pris plusieurs mesures positives mais les problèmes 
qui se posent à la majorité des Sud-Africains sont tels 
que leur solution exige un vaste programme national de 
relèvement. Le secteur privé devra jouer un rôle plus 
actif que par le passé. li faudra surmonter les profondes 
divisions socio-économiques et les attitudes négatives 
persistantes à l'égard du changement, si l'on veut amé
liorer sensiblement les conditions de vie des secteurs dé
favorisés. Pour édifier un consensus sur la nécessité de 
s'attaquer à ces problèmes dès que possible, il pourrait 
être utile de faire appel aux médias et d'entreprendre un 
effort systématique pour faire connaître au public les 
effets de l'apartheid sur la majorité de la population. 

11. Ce dont il faut se féliciter, c'est que la nécessité 
de protéger les droits de l'homme dans une Afrique du 
Sud démocratique est largement reconnue. La ratification 
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 
pourrait être lourde de sens dans ce contexte. 

12. On constate également, parmi les parties en 
cause un accord de plus en plus large sur nombre de prin
cipes fondamentaux d'une nouvelle constitution mais 
l'accord ne s'est pas encore fait sur le mécanisme de ré
daction de la nouvelle constitution et sur les dispositions 
à prendre en vue de la transition vers un ordre démocra
tique. Il est encourageant de noter que des propositions 
sont en cours d'élaboration et qu'un nombre croissant de 
dirigeants sud-africains comprennent qu'il n'existe pas 
d'autre option réaliste que de se réunir pour négocier, 
pour leur pays, un avenir démocratique et non racial. 

13. Une réunion de toutes les parties concernées 
pour examiner ces questions et parvenir à un accord, con
formément à la Déclaration, figure maintenant en bonne 
place sur le programme politique. Une telle réunion pour
rait être extrêmement utile pour régler les questions en sus
pens concernant le climat propice aux négociations et la 
liberté des activités politiques, outre qu'elle serait en elle
même une mesure de confiance. Il y a incontestablement 
dans le pays- dans les églises, les universités, les syndicats 
et le milieu des affaires par exemple- d'éminentes person
nalités qui inspirent la confiance générale et pourraient 
jouer un rôle important dans la période de transition. 

14. La communauté internationale devra ajus
ter avec précision son attitude face à ce processus 
complexe et délicat. Tout au long, elle devra, ainsi 
que le prévoit la Déclaration, encourager, faire pres
sion ou aider selon que de besoin, ayant à l'esprit que 
l'objectif ultime est la mise en place d'une démocratie non 
raciale en Afrique du Sud. 
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15. Outre qu'ils ont apporté leur concours dans le 
retour des exilés, les organismes des Nations Unies pré
parent une réponse concertée aux demandes d'assistance, 
notamment à celles qui viennent des secteurs défavorisés 
de la société. Par ailleurs, le Secrétaire général est prêt à 
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aider, lorsque les Sud-Africains eux-mêmes et la commu
nauté internationale le lui demanderont, à faciliter le pro
cessus et à apporter une assistance au cours de la période 
de transition et au-delà. 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Action internationale 
en vue d'éliminer complètement l'apartheid et appui à l'instauration 
d'une Afrique du Sud unie, non raciale et démocratique 
A!RES/46{79 A, 13 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con

séquences destructrices en Afrique australe, qui figure en 
annexe à sa résolution S-16/1 du 14 décembre 1989, sa 
résolution 45/176 A du 19 décembre 1990 et sa décision 
451457 B du 13 septembre 1991, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid, du deuxième rapport intérimaire du Secré
taire général sur l'application de la Déclaration et de ses 
rapports sur la coordination de la conduite des orga
nismes des Nations Unies dans les questions ayant trait à 
l'Afrique du Sud et sur des mesures concertées et efficaces 
en vue de l'élimination de l'apartheid, 

Convaincue que des négociations aussi larges que 
possible aboutissant à un nouvel ordre constitutionnel 
prévoyant tm suffrage universel et égal sur la base de listes 
électorales non raciales conduiront à l'élimination totale 
et pacifique de l'apartheid et à l'instauration d'une démo
cratie non raciale en Afrique du Sud, 

Saluant la conclusion le 14 septembre 1991 de l'Ac
cord national de paix et exprimant l'espoir qu'il mettra 
fin aux effusions de sang en Afrique du Sud, 

Constatant avec satisfaction que toutes les parties 
s'efforcent- notamment en continuant de se rencontrer, 
comme lors de la récente conférence réunissant le United 
Front et le Patriotic Front - de faciliter la mise en train 
de négociations de fond aussi larges que possible en vue 
d'une nouvelle constitution et l'adoption d'arrangements 
pour la transition vers un ordre démocratique, 

Se félicitant que l'Afrique du Sud ait adhéré le 10 
juillet 1991 au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et qu'un accord connexe de garanties ait été 
conclu et ratifié depuis lors, 

Constatant avec satisfaction que les principes fon
damentaux d'un nouvel ordre constitutionnel, énoncés 
dans la Déclaration, sont largement acceptés en Afrique 
du Sud, 

Saluant la tenue de la réunion préparatoire de la 
Convention pour une Afrique du Sud démocratique, 

Notant que si les autorités sud-africaines ont pris des 
mesures positives, et notamment abrogé ou révisé les 
principales lois sur l'apartheid et sur la sécurité, il reste 
des efforts à faire pour rendre le climat plus propice à une 
libre activité politique et pour s'attaquer aux inégalités 
laissées par ces lois, 

Vivement préoccupée de constater que la persistance 
de la violence, due en grande partie à l'apartheid, et no
tamment les actions menées par ceux qui sont opposés à 
la transformation démocratique du pays constituent une 
menace pour le processus de négociation et pour les inté
rêts vitaux de tous les Sud-Africains, 

Préoccupée de constater qu'il subsiste encore cer
tains des obstacles à une libre activité politique énumérés 
dans la Déclaration, par exemple le retard mis à la pleine 
application des accords prévoyant la libération des pri
sonniers politiques encore en détention et le retour des 
réfugiés et des exilés, le recours aux lois de répression non 
encore abrogées et certaines autres mesures visant à con
trecarrer l'action des forces démocratiques, 

Notant avec une profonde préoccupation les effets 
persistants des actes d'agression et de déstabilisation 
commis en son temps par l'Afrique du Sud contre des 
Etats africains indépendants voisins, 

Convaincue que les pressions internationales, exer
cées tant par les gouvernements que par de simples ci
toyens et des organisations, ont eu et continuent d'avoir 
un effet indéniable sur le déroulement des événements en 
Afrique du Sud, 

Considérant que, aux termes de la Déclaration, il in
combe à l'Organisation des Nations Unies et à la commu
nauté internationale de continuer à prendre toutes les me
sures nécessaires pour éliminer l'apartheid par des 
moyens pacifiques, notamment en se conformant au pro
gramme d'action contenu dans la Déclaration, 

1. Réaffirme son appui à la lutte légitime que le 
peuple sud-africain mène pour l'élimination totale et pa
cifique de l'apartheid et pour l'instauration d'une Afrique 
du Sud unie, non raciale et démocratique où tous les ha-
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bitants, sans distinction de race, de couleur, de sexe ou de 
croyance, jouiront des mêmes libertés et droits fonda
mentaux; 

2. Réaffirme la Déclaration sur l'apartheid et ses 
conséquences destructrices en Mrique australe et la né
cessité d'appliquer pleinement et immédiatement celles 
de ses dispositions qui n'ont pas encore été suivies d'effet; 

3. Demande qu'il soit immédiatement mis fin à la 
violence et que soient écartés tous les obstacles qui s'op
poseraient encore à une activité politique libre; 

4. Prie instamment les pouvoirs publics sud-afri
cains de prendre immédiatement les mesures supplémen
taires qu'il faudra pour mettre fin aux violences et actes 
de terrorisme récurrents, notamment à l'action de ceux 
qui sont opposés à la transformation démocratique du 
pays, en veillant à ce que toutes les autorités compétentes 
agissent énergiquement et impartialement; 

5. Demande à tous les signataires de l'Accord na
tional de paix de manifester leur attachement à la paix en 
appliquant intégralement les dispositions de l'Accord et 
demande à toutes les autres parties de travailler à en at
teindre les objectifs; 

6. Demande aux autorités sud-africaines de rendre 
le climat plus propice aux négociations en libérant immé
diatement tous les prisonniers politiques encore en déten
tion, en autorisant le libre retour des réfugiés et des exilés 
et en abrogeant les lois répressives et discriminatoires en
core en vigueur, et de s'attaquer aux inégalités criantes 
léguées par l'apartheid; 

7. Demande aux représentants du peuple sud-afri
cain d'entamer de bonne foi, à titre d'urgence, des négocia
tions de fond aussi larges que possible en vue d'un accord 
sur les grands principes d'une nouvelle constitution, en 
tenant compte des principes fondamentaux énoncés dans 
la Déclaration et des lignes directrices qu'elle propose 
quant au mode d'élaboration de la nouvelle constitution, à 
l'adoption d'arrangements intérimaires qui donnent con
fiance dans l'administration du pays jusqu'à l'entrée en 
vigueur de la nouvelle constitution et au rôle que devra 
jouer la communauté internationale pour assurer une tran
sition sans heurts vers un ordre démocratique; 

8. Engage la communauté internationale à soutenir 
résolument et de façon concertée le processus délicat et 
critique qui s'est engagé en Mrique du Sud en exerçant 
sur les autorités sud-africaines une pression modulée en 
fonction du cours des événements, et à venir en aide aux 
adversaires de l'apartheid et aux secteurs défavorisés de 
la société pour permettre d'atteindre rapidement et paci
fiquement les objectifs de la Déclaration; 

9. Demande à la communauté internationale, eu 
égard à ce qui a déjà été fait pour surmonter les obstacles 
aux négociations, de renouer les liens universitaires, 
scientifiques et culturels avec les éléments démocratiques 
-organisations ou particuliers- opposés à l'apartheid 
dans ces domaines, de renouer les relations sportives avec 
les organismes de sport non raciaux et unitaires d'Afrique 
du Sud qui ont reçu l'aval, dans le pays, des autorités 

sportives non raciales compétentes et de venir en aide aux 
athlètes défavorisés du pays; 

10. Demande également que la communauté inter
nationale, pour manifester comme il se doit sa réaction à 
l'évolution de la situation en Mrique du Sud, revoie les 
mesures restrictives en vigueur s'il se produit des événe
ments positifs, par exemple un accord des parties sur des 
arrangements intérimaires ou un accord sur une nouvelle 
constitution démocratique et non raciale; 

11. Demande à tous les gouvernements de respec
ter scrupuleusement l'embargo obligatoire sur les livrai
sons d'armes, prie le Conseil de sécurité de continuer de 
veiller à sa stricte application et engage les Etats à se con
former aux dispositions des autres résolutions du Conseil 
touchant l'importation d'armes en provenance d'Afrique 
du Sud et l'exportation de matériels et de techniques des
tinés aux forces militaires ou à la police de ce pays; 

12. Engage la communauté internationale à accro~ 
tre son aide humanitaire et juridique aux victimes de 
l'apartheid, aux réfugiés et exilés qui regagnent le pays et 
aux prisonniers politiques libérés; 

13. Engage également la communauté internatio
nale à accroître son aide matérielle, financière et autre 
aux victimes et aux adversaires de l'apartheid pour les 
aider à s'attaquer aux inégalités socio-économiques 
criantes, notamment dans les domaines de l'éducation, de 
la santé, du logement et de la protection sociale; 

14. Engage en outre la communauté internatio
nale à prêter toute l'assistance possible aux Etats de 
première ligne et aux Etats voisins pour leur permettre 
de reconstruire leur économie dévastée par des années 
de déstabilisation et à soutenir l'action entreprise pour 
parvenir à une paix durable en Angola et au Mozambi
que, qui sera un facteur de stabilité et de prospérité 
pour la région; 

15. Salue l'accord que le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés a conclu le 4 septembre 
1991 avec les autorités sud-africaines touchant le rapa
triement volontaire des réfugiés et exilés sud-africains, 
engage la communauté internationale à fournir toute 
l'assistance humanitaire requise pour assurer le succès du 
programme de rapatriement et prie le Secrétaire général 
de faciliter cette assistance avec le concours des orga
nismes et bureaux compétents des Nations Unies et en 
coopération avec le Haut Commissaire; 

16. Demande instamment au Secrétaire général de 
faciliter, grâce aux efforts concertés des organismes et bu
reaux compétents des Nations Unies, une action d'assis
tance humanitaire et d'éducation à l'intérieur de l' Mri
que du Sud pour aider à la réinsertion des exilés 
politiques et des prisonniers politiques libérés et venir en 
aide aux secteurs défavorisés de la société sud-africaine; 

17. Demande de même instamment au Secrétaire 
général, lorsque des événements positifs tels qu'un ac
cord sur des arrangements intérimaires rendront cette 
initiative opportune, de donner, grâce à l'action concer
tée des bureaux compétents des Nations Unies, menée 
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avec le concours des institutions spécialisées, plus d'am
pleur à l'assistance fournie en Afrique du Sud même pour 
permettre à ce pays de s'attaquer à ses problèmes socio
économiques, notamment dans les secteurs de l'éduca
tion, de la santé, du logement et de la protection sociale, 
ce qui pourra exiger une présence physique des orga
nismes des Nations Unies dans le pays; 
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18. Prie le Secrétaire général de continuer d'assurer 
la coordination des activités des organismes des Nations 
Unies liées à l'application de la Déclaration et de la présente 
résolution, de lui rendre compte à sa quarante-septième 
session et de continuer à suivre l'application de la Déclara
tion et à prendre les initiatives voulues pour faciliter tous 
les efforts visant à l'élimination pacifique de l'apartheid. 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Programme de travail 
du Comité spécial contre l'apartheid 

A/RES/46/79 B, 13 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 

l'apartheid, 
1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de la 

diligence avec laquelle il s'est acquitté de ses responsabilités 
en suivant la situation en Afrique du Sud et en encoura
geant un appui international concerté au processus d'ins
tauration rapide d'une société démocratique et non raciale; 

2. Prend acte du rapport du Comité spécial et fait 
siennes les recommandations qu'il contient sur le pro
gramme de travail du Comité; 

3. Autorise le Comité spécial, qui est de par son 
mandat l'élément moteur de la campagne internationale 
contre l'apartheid et de l'application de la Déclaration 
sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afri
que australe, à s'acquitter, avec l'appui du Centre contre 
l'apartheid, des tâches suivantes: 

a) Continuer de suivre de près l'évolution de la si
tuation en Afrique du Sud et l'action menée par la com
munauté internationale, eu égard, en particulier, à la né
cessité de maintenir la pression voulue sur l'Afrique du 
Sud et d'aider en temps utile les victimes et les adversaires 
de l'apartheid; 

b) Continuer d'encourager une action internatio
nale en faveur de l'instauration rapide d'une Afrique du 
Sud démocratique et non raciale, notamment en rassem
blant, analysant et diffusant des informations, en ayant 
des contacts et des consultations avec les gouvernements, 
les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales et les particuliers et groupes qui, à l'intérieur 
et à l'extérieur de l'Afrique du Sud, sont à même d'agir 
sur l'opinion publique et sur la prise de décisions, ainsi 
qu'en organisant des missions, des auditions, des confé
rences, des campagnes de publicité et toutes autres acti
vités utiles, et continuer de s'employer à soutenir le pro
cessus politique d'instauration d'une Afrique du Sud non 
raciale et démocratique; 

4. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales à 

coopérer plus étroitement avec le Comité spécial et le 
Centre dans l'exécution de leur mandat; 

5. Prie tous les éléments du système des Nations 
Unies de continuer d'aider le Comité spécial et le Centre 
à faire en sorte que les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité soient appliquées de façon 
cohérente et mieux coordonnée, en utilisant au mieux les 
ressources disponibles et en évitant les doubles emplois; 

6. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales, 
les médias et les particuliers à aider le Centre et le Dépar
tement de l'information du Secrétariat dans leurs activités 
intéressant l'Afrique du Sud et, en particulier, à diffuser 
des informations sur l'évolution de la situation en Afri
que du Sud et sur l'importance de l'aide dont les adver
saires de l'apartheid et les secteurs défavorisés de la so
ciété sud-africaine ont besoin si l'on veut corriger les 
flagrantes inégalités socio-économiques qui existent dans 
leur pays, et les appelle de nouveau à contribuer généreu
sement au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion 
d'informations contre l'apartheid; 

7. Décide de continuer d'inscrire au budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies les crédits vou
lus pour permettre à l' African National Congress d' Afri
que du Sud et au Pan Africanist Congress of Azania de 
maintenir des bureaux à New York afin de participer ef
fectivement aux travaux du Comité spécial et des autres 
organes compétents; 

8. Décide également que le crédit spécial de 
480 000 dollars des Etats-Unis ouvert au profit du Co
mité spécial pour 1992 et imputé sur le budget ordi
naire de l'Organisation doit être affecté aux projets spé
ciaux qui visent à encourager le processus d'élimination 
de l'apartheid et de démocratisation de l'Afrique du Sud, 
l'accent étant mis en particulier sur la rédaction d'une 
constitution, les droits de l'homme, la paix intérieure, 
l'éducation et la formation, ainsi que sur les moyens 
d'aider à corriger les graves inégalités socio-économiques 
qui existent dans le pays. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Collaboration militaire 
et autre avec l'Afrique du Sud 

AIRF5/46f79 C, 13 décembre 1991 

I.: Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con

séquences destructrices en Afrique australe, ses résolu
tions 45/176 B etC du 19 décembre 1990, ainsi que les 
résolutions du Conseil de sécurité relatives à l'embargo 
sur les armes et à la collaboration militaire avec l'Afrique 
du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid et du rapport dans lequel le Comité du Con
seil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) du Con
seil, en date du 9 décembre 1977, concernant la question 
de l'Afrique du Sud rend compte de ses activités durant 
la période 1980-1989, 

Notant avec satisfaction la détermination et l'effica
cité dont le Conseil de sécurité a fait preuve en traitant de 
questions relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, 

Notant qu'il y a lieu de renforcer encore le méca
nisme de surveillance et d'application des sanctions obli
gatoires que le Conseil de sécurité a imposées à l'Afrique 
du Sud par sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 
1977, 

Réaffirmant que l'application stricte de l'embargo 
obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud 
constitue un élément essentiel de l'action internationale 
en vue de l'élimination de l'apartheid, 

Convaincue que les sanctions et autres mesures res
trictives ont sensiblement influé sur l'évolution récente de 
la situation en Afrique du Sud et que l'application modu
lée de pressions appropriées demeure un instrument effi
cace et nécessaire du processus d'élimination pacifique de 
l'apartheid, 

Notant que l'Afrique du Sud a adhéré le 10 juillet 
1991 au Traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires et qu'elle a par la suite conclu et ratifié un accord 
sur les garanties dans ce domaine, 

Gravement préoccupée de constater que les viola
tions de l'embargo obligatoire sur les armes se poursui
vent, notamment du fait de pays qui se livrent clandesti
nement au commerce des armes avec l'Afrique du Sud, 

Préoccupée par le fait que les relations militaires de 
l'Afrique du Sud avec l'étranger, notamment dans le do
maine de la technologie militaire et, plus particulière
ment, dans celui de la fabrication et de l'essai de missiles, 
se poursuivent au même rythme, comme indiqué aux pa
ragraphes 100 à 102 du rapport du Comité spécial, 

Gravement préoccupée de voir certains pays pétro
liers échanger du pétrole contre des armes sud-africaines, 

1. Déplore le comportement des Etats qui, directe
ment ou indirectement, continuent à violer l'embargo 

obligatoire sur les armes et à collaborer avec l'Afrique du 
Sud dans les domaines militaire et nucléaire et dans ceux 
du renseignement et de la technologie, et demande à ces 
Etats de mettre immédiatement fin à tous actes illégaux 
et de s'acquitter des obligations que leur impose la réso
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité; 

2. Prie instamment tous les Etats d'adopter des me
sures législatives strictes en vue de l'application de l'em
bargo sur les armes et d'interdire la livraison à l'Afrique 
du Sud de produits nucléaires et militaires, ainsi que de 
matériel d'informatique et de communications, de com
pétences et services technologiques, notamment de ren
seignements militaires, destinés aux forces armées et aux 
services de police et de sécurité de ce pays, tant que des 
élections libres et honnêtes n'auront pas été organisées et 
qu'un gouvernement démocratique n'aura pas été mis en 
place; 

3. Demande que l'Afrique du Sud communique 
sans tarder tous les renseignements voulus concernant ses 
installations et équipements nucléaires conformément à 
ses obligations conventionnelles, ce qui est un élément es
sentiel de la paix et de la sécurité dans la région de l' Afri
que australe; 

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisa
ger des mesures immédiates pour l'application stricte et 
la surveillance efficace de l'embargo sur les armes imposé 
par le Conseil dans ses résolutions 418 (1977) et 558 
(1984) du 13 décembre 1984, d'appliquer les recomman
dations du Comité créé par la résolution 421 (1977) du 
Conseil concernant les mesures à prendre du fait des vio
lations de l'embargo obligatoire sur les armes et de com
muniquer régulièrement des informations au Secrétaire 
général pour diffusion à l'ensemble des Etats Membres; 

5. Demande à tous les Etats de maintenir les mesu
res financières en vigueur et, en particulier, prie instam
ment les gouvernements et les établissements financiers 
privés, de même que le Fonds monétaire international et 
la Banque mondiale, de ne pas accorder de nouveaux 
prêts ou crédits à l'Afrique du Sud, que ce soit au secteur 
public ou au secteur privé, tant qu'un accord n'aura pas 
été conclu concernant une constitution démocratique 
non raciale ou que des recommandations spécifiques 
n'auront pas été faites à ce sujet par les autorités transi
toires qui seront mises en place par la Convention pour 
une Afrique du Sud démocratique; 

6. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de sui
vre de près la question de la collaboration militaire et nu
cléaire avec l'Afrique du Sud et de lui rendre compte, 
ainsi qu'au Conseil de sécurité, lorsqu'il y aura lieu. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain- Embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud 

A/RES/46/79 E, 13 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Groupe intergouverne

mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud, 

Rappelant ses résolutions sur l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution 
45/176 F du 19 décembre 1990, 

Sachant que l'embargo pétrolier compte pour beau
coup dans la pression exercée sur l'Afrique du Sud pour 
l'amener, par la voie de négociations, à éliminer l'apart
heid et qu'il faut maintenir cette pression tant que n'exis
teront pas des preuves manifestes de changements 
profonds et irréversibles, eu égard aux objectifs de la Dé
claration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices 
en Afrique australe, au nombre desquels figure l'adop
tion d'une constitution non raciale et démocratique pour 
une Afrique du Sud libre, 

Notant que l'adoption par le Conseil de sécurité 
d'un embargo obligatoire décrété en application du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies demeure le 
meilleur moyen d'appliquer l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, 

Notant avec préoccupation que l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud continue d'être violé et que 
l'Afrique du Sud, grâce à des lacunes telle l'absence de 
lois efficaces, a pu se procurer du pétrole et des produits 
pétroliers, 

Convaincue qu'un embargo pétrolier efficace contre 
l'Afrique du Sud contribuerait au succès des efforts que 
fait la communauté internationale pour assurer un règle
ment négocié et l'avènement d'une Afrique du Sud unie, 
non raciale et démocratique, 

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et en 
fait siennes les recommandations; 

2. Prie tous les Etats d'adopter s'ils ne l'ont pas 
déjà fait, sinon de maintenir et appliquer, des mesures ef
ficaces interdisant de fournir ou livrer, directement ou in
directement, du pétrole ou des produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud, et en particulier: 

a) D'appliquer strictement la clause de l'•• utilisa
teur final ,. et autres restrictions quant à la destination 
des livraisons, afin d'assurer le respect de l'embargo; 

b) De contraindre, selon des modalités appropriées 
à chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient 
initialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser 
de vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre 

moyen du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du 
Sud, que ce soit directement ou indirectement; 

c) D'établir un contrôle rigoureux sur la fourniture 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud par 
le biais d'intermédiaires, de sociétés pétrolières et de né
ga:ciants, en rendant responsable de l'exécution du con
trat le premier acheteur ou vendeur de pétrole ou de pro
duits pétroliers, lequel aurait ainsi à répondre des actes 
de ces parties; 

d) D'empêcher les sociétés sud-africaines de pren
dre des participations dans des sociétés pétrolières en de
hors de l'Afrique du Sud; 

e) D'interdire toute assistance à l'Afrique du Sud 
dans le secteur pétrolier, qu'il s'agisse de la fourniture de 
ressources financières, de technologie, de matériel ou de 
personnel; 

f) D'interdire le transport de pétrole et de produits 
pétroliers à destination de l'Afrique du Sud à bord de na
vires battant leur pavillon ou de navires qui, en fait, ap
partiennent à leurs nationaux ou à des sociétés relevant 
de leur juridiction, ou sont exploités ou affrétés par les
dits nationaux ou lesdites sociétés; 

g) D'établir un système de listage des navires- im
matriculés sur leur territoire ou appartenant à leurs natio
naux- qui ont violé l'embargo pétrolier et de dissuader 
ces navires de faire escale dans les ports sud-africains; 

h) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et 
aux particuliers qui auront violé l'embargo pétrolier et 
d'assurer une publicité aux affaires dans lesquelles des 
poursuites engagées en vertu de législations nationales 
auront abouti à des résultats positifs; 

i) De rassembler, échanger et diffuser des informa
tions sur les violations de l'embargo pétrolier, notamment 
sur les moyens de les empêcher, et d'adopter des mesures 
concertées contre les auteurs de ces violations; 

j) De faire en sorte que les navires relevant de leur 
juridiction ne servent pas à violer l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud, compte tenu des mesures légis
latives et autres déjà adoptées; 

3. Sait gré aux Etats Membres d'avoir examiné le 
projet de loi type annexé au rapport du Groupe intergou
vernemental et leur recommande de viser à un embargo pé
trolier strict en adoptant les principes généraux de la loi 
type et en les incluant dans leur propre système juridique; 

4. Autorise le Groupe intergouvernemental à faire 
mieux connaître à l'opinion publique l'embargo pétro
lier contre l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les 
missions et en participant aux conférences et réunions 
qu'il faudra; 
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5. Prie le Groupe intergouvernemental de lui pré
senter, à sa quarante-septième session, un rapport sur 
l'application de la présente résolution; 
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6. Prie tous les Etats de coopérer avec le Groupe 
intergouvernemental en lui fournissant toute l'assistance 
dont il aura besoin pour appliquer la présente résolution. 

Résolution de l'Assemblée générale : Politique d, apartheid 
du Gouvernement sud-africain - Fonds d, affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 
A/RES/46(79 F, 13 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affec

tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 
en particulier sa résolution 45/176 H du 19 décembre 
1990, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud, auquel est joint en annexe le rapport du 
Conseil d'administration du Fonds, 

Tenant compte de sa résolution 45/176 A, qu'elle a 
adoptée sans la mettre aux voix le 19 décembre 1990, en 
particulier du paragraphe 16 relatif à la réinsertion dans 
la société sud-africaine des prisonniers politiques libérés, 

Se félicitant de l'abrogation ou de la révision des 
principales lois relatives à l'apartheid et à la sécurité, ainsi 
que d'un certain nombre de lois, règles et règlements dis
criminatoires et répressifs, 

Se félicitant également de la libération d'un grand 
nombre de prisonniers politiques, ainsi que de l'accord con
du entre les autorités sud-africaines et le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés permettant le ra
patriement volontaire des exilés et réfugiés politiques, 

Se félicitant en outre de l'Accord national de paix si
gné le 14 septembre 1991, qui constitue une initiative 
importante permettant d'aborder la question cruciale de 
la violence dans le pays et d'offrir un cadre pour l'organi
sation de négociations de fond aussi larges que possible, 

Restant préoccupée par le maintien en Afrique du 
Sud d'un certain nombre de lois, règles et règlements dis
criminatoires et répressifs, 

Préoccupée par le fait que les accords relatifs à la 
libération des derniers prisonniers politiques et au retour 
des réfugiés et des exilés n'ont toujours pas été appliqués 
intégralement, ainsi que par des informations selon les
quelles des procès à motivation politique ont été intentés 
en 1991, 

Appréciant tout ce que le Fonds international de dé
fense et d'aide pour l'Afrique australe a fait au fil des ans 
pour fournir une assistance juridique et humanitaire aux 
victimes de l'apartheid et à leur famille et notant avec sa
tisfaction que les programmes du Fonds sont transférés à 
des organisations impartiales et représentatives en Afri
que du Sud même, 

Fermement convaincue qu'il faut continuer de ver
ser directement des contributions importantes au Fonds 
d'affectation spéciale et aux institutions bénévoles con
cernées pour leur permettre de répondre aux énormes be
soins d'assistance humanitaire et juridique et de secours 
d'urgence pendant la période critique de transition vers 
une Afrique du Sud non raciale et démocratique, 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud; 

2. Souligne que la communauté internationale doit 
continuer d'offrir une assistance substantielle dans les do
maines humanitaire, juridique et de l'enseignement afin 
d'atténuer les difficultés des personnes persécutées en 
vertu de mesures législatives discriminatoires en Afrique 
du Sud ainsi que des membres de leur famille, et de faci
liter la réinsertion dans la société sud-africaine des pri
sonniers politiques libérés et des exilés de retour en Afri
que du Sud; 

3. Considère que le Fonds d'affectation spéciale 
doit contribuer aux travaux d'ordre juridique visant à as
surer l'application effective des mesures législatives abro
geant les principales lois relatives à l'apartheid, à éliminer 
les effets négatifs que ces lois continuent d'avoir et à en
courager un regain de confiance dans la légalité; 

4. Rend hommage aux gouvernements, organisa
tions et particuliers qui ont versé des contributions au 
Fonds d'affectation spéciale et aux institutions bénévoles 
qui fournissent une assistance humanitaire et juridique 
aux victimes de l'apartheid en Afrique du Sud; 

S. Appelle à contribuer généreusement au Fonds 
d'affectation spéciale; 

6. Appelle également à apporter un concours direct 
aux institutions bénévoles qui viennent en aide aux victi
mes de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afri
que du Sud; 

7. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation spéciale des efforts 
qu'ils ne cessent de faire pour encourager l'assistance hu
manitaire et juridique aux personnes persécutées en vertu 
des lois répressives et discriminatoires de l'Afrique du 
Sud, ainsi que pour aider les familles de ces personnes et 
les réfugiés venus d'Afrique du Sud. 
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Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, à la première réunion de 1992 du Comité spécial 
contre l'apartheid 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4700-GNAP/2064, 18 février 1992 

Année après année, j'ai suivi avec grand intérêt la situa
tion en Afrique du Sud. Caction de l'Organisation des 
Nations Unies, que le Comité spécial s'est fort bien em
ployé à faire con naître, visant à mettre un terme à l' apart
heid pour assister à la naissance d'un pays démocratique, 
a sans aucun doute contribué aux événements heureux 
dont nous sommes témoins aujourd'hui. 

Le Comité spécial contre l'apartheid a, au fil des ans, 
joué un rôle important en interpelant la conscience de la 
communauté internationale. Le consensus que le Comité 
spécial a aidé à forger récemment dans le cadre de l'As
semblée générale a donné un nouvel élan et un poids ac
cru à ce rôle. 

C'est un plaisir pour moi de participer à votre pre
mière séance de l'année. Je souhaite vous féliciter, Mon
sieur Gambari, ainsi que vos collègues du Bureau de votre 
réélection pour un nouveau mandat. 

Le système d'apartheid en Afrique du Sud, qui a fort 
justement été inscrit à l'ordre du jour de l'Organisation 
pendant de nombreuses années, est en train de s'écrouler 
sous la pression combinée des forces internes et externes. 
Il est possible à présent d'envisager une nouvelle société 
en Afrique du Sud - une société qui respecte les droits 
de l'homme, une société qui ne connaisse pas la discrimi
nation entre les êtres humains pour des motifs fondés sur 
la couleur, le sexe, ou l'affiliation politico-religieuse, une 
société unie dans laquelle la prospérité économique et les 
chances soient partagées par tous. 

Ce sont ces principes qui étayent la Déclaration des 
Nations Unies sur l'apartheid, approuvée par consensus 
en 1989, qui est l'esquisse de la communauté internatio
nale pour l'avenir de l'Afrique du Sud. Nous pouvons 
tous accueillir avec satisfaction l'ouverture tant attendue 
des négociations pour l'adoption d'une nouvelle consti
tution en Afrique du Sud, compte tenu des propositions 
et lignes directrices figurant dans la Déclaration. 

Des mesures politiques courageuses ont été prises en 
Afrique du Sud au cours des deux dernières années. 
Cabrogation des principales lois d'apartheid et le début 
du rapatriement des exilés ont facilité l'amorce des négo
ciations en cours. Le lancement de la Convention pour 
une Afrique du Sud démocratique a marqué une nouvelle 
étape dans la vie politique du pays, les parties concernées 
ayant entamé le processus progressif conduisant à la ré
conciliation nationale et à un accord sur une constitution 
démocratique. 

La présence de l'Organisation des Nations Unies à la 
Convention de décembre dernier a clairement montré que 

nous appuyons pleinement ce processus. La participation 
aux négociations de toutes les parties concernées renfor
cera sans aucun doute les chances de parvenir à des solu
tions rapides et durables. Nous espérons en conséquence 
que d'autres, qui ne l'ont pas encore fait, se joindront à 
ces négociations. Il sera important de chercher dès que 
possible à éliminer les divergences essentielles qui subsis
tent en ce qui concerne les arrangements relatifs à lapé
riode de transition, qui devront susciter une confiance gé
nérale dans l'administration du pays, et le mécanisme à 
mettre en place pour élaborer une nouvelle constitution. 
Si l'accord tarde à se faire sur ces questions, cela ne fera 
qu'intensifier la menace posée par ceux qui sont opposés 
à la transformation démocratique du pays. 

La persistance de la violence politique et des grands 
problèmes socio-économiques continue de mettre en dan
ger le processus et appelle une réaction efficace. Cette 
réaction permettra d'avoir confiance dans les négocia
tions en cours et sera essentielle pour assurer le succès de 
la reconstruction nationale. Dans ces conditions, un cer
tain nombre de propositions spécifiques ont été faites par 
mon éminent prédécesseur dans son dernier rapport à 
l'Assemblée générale. 

Tous ceux qui participeront ou ont participé à ce 
processus historique parviennent, du moins faut-il l'espé
rer, à la fin d'une longue nuit et doivent être prêts pour 
les dures journées qui les attendent. Si le peuple d'Afrique 
du Sud doit effectuer une transition pacifique vers une 
véritable démocratie dans son pays, il doit faire ce chemin 
uni, avec sagesse, imagination et générosité. La commu
nauté internationale doit continuer à se montrer vigilante 
et à réagir de façon appropriée aux événements qui se 
produisent. Le Comité spécial et moi-même, dans nos rô
les respectifs et, permettez-moi d'ajouter, complémentai
res, avons la tâche ardue de fournir des conseils et une 
assistance pendant cette période de transition difficile et 
au-delà. I..:Assemblée générale a précisé le champ de nos 
responsabilités et je suis certain que l'Organisation con
tinuera d'appuyer efficacement ce processus d'impor
tance critique. 

En conclusion, je saisis l'occasion qui m'est donnée 
de rendre hommage à M. Sotirios Mousouris, qui a ap
porté une importante contribution en tant que chef du 
Centre contre l'apartheid et qui est à présent appelé à 
de nouvelles fonctions. Je suis persuadé que M. James 
Jonah, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, 
qui lui succède, apportera un appui exemplaire aux tra
vaux du Comité. 
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Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, concernant les résultats du référendum 
en Afrique du Sud 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4717-SAF/131, 18 mars 1992 

Le Secrétaire général se félicite des résultats positifs du ré
férendum sur la réforme démocratique en Afrique du Sud. 

Ces résultats constituent un grand pas en avant dans 
la voie de l'élimination de l'apartheid et de la création 
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d'une nouvelle société non raciale en Afrique du Sud, ba
sée sur le respect des droits de l'homme. 

Ces perspectives contribueront à la paix et au déve
loppement dans toute l'Afrique. 

Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, à l'occasion de la célébration de la Journée 
internationale pour l'élimination de la discrimination raciale 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4720/Rev.1-GA/AP/2070/Rev.1-RD/662/Rev.1, 
20 mars 1992 

Nous célébrons aujourd'hui la Journée internationale 
pour l'élimination de la discrimination raciale dans un 
climat d'espoir. Le processus de négociation et de chan
gement actuellement en cours en Afrique du Sud devrait 
aboutir, dans un proche avenir, à la naissance d'une nou
velle société, une société dans laquelle tous les Sud-Afri
cains, quelle que soit leur race, pourront vivre ensemble 
dans l'harmonie, en tant que citoyens égaux d'une démo
cratie non raciale. 

Les résultats du récent référendum en Afrique du 
Sud ont clairement démontré que la majorité écrasante 
des Sud-Africains blancs appuie le processus de négocia
tion pour une démocratie non raciale. rissue de ce réfé
rendum, qui exprime la volonté de l'ensemble du peuple 
sud-africain de s'engager dans la voie des réformes et du 
changement par des moyens pacifiques, imprime un puis
sant et nouvel élan aux négociations qui se déroulent ac
tuellement dans le cadre de la Convention pour une Afri
que du Sud démocratique (CODESA). 

I.:Organisation des Nations Unies, qui a participé 
en qualité d'observateur à la première réunion de la 
CODESA, en décembre, s'est pleinement engagée dans le 
processus de négociation. Il est à espérer que toutes les 
parties concernées qui ne se sont pas encore jointes aux 
négociateurs le feront sans tarder. Un accord préliminaire 
a été conclu au début de ce mois sur les arrangements 
relatifs à la supervision de la phase initiale du processus 
de transition. Au fur et à mesure qu'elles progresseront, 
les négociations devraient conduire à des arrangements 
transitoires de nature à susciter une confiance générale 
dans l'administration du pays et à faciliter la mise en 
place du mécanisme nécessaire à l'élaboration d'une nou
velle cons ti tu ti on. 

Il importe que les négociations suivent leur cours, 
afin que se dessine une vision commune de la façon de 
gérer la transition vers une démocratie non raciale en 
Afrique du Sud. La persistance de la violence et les inéga
lités socio-économiques continuent cependant de compli
quer le processus de transition. Des améliorations dans 
des domaines essentiels tels que le logement, l'éducation, 
l'emploi et la santé aideront l'Afrique du Sud à traverser 
pacifiquement la période qui suivra l'apartheid. 

Une nouvelle occasion nous est offerte aujourd'hui 
d'accélérer ce processus vers un règlement négocié, et 
nous ne devons pas la laisser passer. 

Une période exaltante s'ouvre pour l'Afrique du 
Sud et pour l'ensemble de la région. Les Etats Membres 
qui se sont engagés, individuellement et collectivement, 
dans le cadre de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'apartheid, à surveiller et à favoriser l'avènement d'une 
démocratie non raciale et constitutionnelle en Afrique 
du Sud, doivent rester vigilants. Ils doivent rester prêts 
à fournir l'appui nécessaire pour faciliter l'élimination 
totale de l'apartheid et l'instauration d'une société sud
africaine dans laquelle tous les citoyens jouiront enfin 
de la justice et de l'égalité auxquelles ils aspirent depuis 
si longtemps. 

Au moment où nous célébrons la Journée internatio
nale consacrée à l'éradication de la discrimination ra
ciale, nous devons proclamer à nouveau notre foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme, dans l'égalité et la va
leur de la personne humaine, dans l'égalité des droits des 
hommes et des femmes. 

Il n'y aura pas de développement sans le respect des 
droits de l'homme, et il n'y aura pas de respect des droits 
de l'homme sans développement. 
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Les relations harmonieuses entre les nations et toute 
mesure propre à consolider la paix du monde dépendent 

Document 155 

en dernière analyse de notre attitude à l'égard des droits 
de l'homme. 

Lettre datée du 10 juillet 1992, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par M. L. M. Mangope, Ministre en chef du Bophuthatswana 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai été informé que le Conseil de sécurité doit tenir une 
réunion informelle le 15 juillet 1992 sur la situation en 
République sud-africaine, plus particulièrement sur la 
question de la violence. 

Mon gouvernement participe à la Convention pour 
une Afrique du Sud démocratique (CODESA). Comme 
vous le savez, il s'agit de l'organe constitué pour négocier 
une transition pacifique en Afrique du Sud. 

C'est à ce titre que je demande à être autorisé à pren
dre la parole devant le Conseil de sécurité. Les informa
tions dont je dispose peuvent être, je pense, d'un grand 
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intérêt pour le Conseil et peuvent contribuer à un débat 
mieux documenté. 

Etant donné que les dispositions que je dois prendre 
en matière de voyage et d'hébergement prennent du 
temps, je vous saurais gré de bien vouloir me faire con
naître le plus tôt possible les réactions et la réponse du 
Conseil à ma demande. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma très haute considération. 

(Signé) L. M. MANGOPE 

Résolution du Conseil de sécurité : La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/765 (1992), 16 juillet 1992 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 392 (1976) du 19 juin 
1976, 473 (1980) du 13 juin 1980, 554 (1984) du 
17 août 1984 et 556 (1984) du 23 octobre 1984, 

Gravement préoccupé par l'intensification de la vio
lence en Afrique du Sud, qui cause de lourdes pertes en 
vies humaines, et par ses conséquences pour les négocia
tions pacifiques visant à créer une Afrique du Sud démo
cratique, non raciale et unie, 

Préoccupé par le fait que la persistance de cette si
tuation compromettrait gravement la paix et la sécurité 
dans la région, 

Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con
séquences destructrices en Afrique australe, que l' Assem
blée générale a adoptée par consensus le 14 décembre 
1989, lors de sa seizième session extraordinaire, et dans 
laquelle l'Assemblée demandait que les négociations en 
Afrique du Sud se déroulent dans un climat exempt de 
violence, 

Soulignant qu'il incombe aux autorités sud-africai
nes de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 

cesser immédiatement la violence et protéger la vie et les 
biens de tous les Sud-Africains, 

Soulignant également qu'il importe que toutes les 
parties s'entendent pour mettre fin à la violence et fassent 
preuve de retenue, 

Préoccupé par la rupture du processus de négocia
tion et résolu à aider le peuple sud-africain dans sa lutte 
légitime pour une société non raciale et démocratique, 

1. Condamne l'intensification de la violence en 
Afrique du Sud et en particulier le massacre qui s'est pro
duit dans le township de Boipatong le 17 juin 1992, ainsi 
que les incidents qui se sont ensuivis, notamment le fait 
qu'il a été tiré sur des manifestants sans armes; 

2. Demande instamment aux autorités sud-africai
nes de prendre immédiatement des mesures pour faire 
cesser effectivement la violence actuelle et de traduire en 
justice les responsables; 

3. Demande à toutes les parties de s'entendre pour 
mettre fin à la violence et d'assurer l'application effective 
de l'Accord national de paix; 

4. Invite le Secrétaire général à nommer d'urgence 
un représentant spécial chargé de recommander, après 
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a voie, entre autres, consulté les parties, des mesures dont 
l'adoption aiderait à mettre fin effectivement à la vio
lence, ainsi qu'à créer les conditions favorables à des né
gociations qui conduiraient à une transition pacifique 
vers une Afrique du Sud démocratique, non raciale et 
unie, et à présenter au Conseil de Securité un rapport à 
ce sujet dans les meilleurs délais; 

5. Prie instamment toutes les parties d'aider le repré
sentant spécial du Secrétaire général à s'acquitter de son 
mandat et de lever les obstacles à la reprise des négociations; 
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6. Souligne, à cet égard, qu'il importe que toutes les 
parties coopèrent en vue d'une reprise aussi rapide que 
possible du processus de négociation; 

7. Invite instamment la communauté internatio
nale à maintenir les mesures imposées par le Conseil en 
vue de mettre rapidement fin à l'apartheid en Afrique du 
Sud; 

8. Décide de rester saisi de la question jusqu'à ce 
que soit établie une Afrique du Sud démocratique, non 
raciale et unie. 

Lettre datée du 27 juillet 1992, adressée à M. Nelson Mandela, 
Président de l'African National Congress, par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Mon Représentant spécial, M. Cyrus Vance, m'a tenu in
formé de l'ampleur et de la portée des discussions qu'il 
tient en Afrique du Sud, en application de la résolution 
765 (1992) du Conseil de sécurité. 

j'attends avec impatience qu'il me fasse part de son 
analyse détaillée et de ses recommandations à son retour 
à New York et je voudrais en attendant vous remercier de 
votre coopération à son égard. 

Il y a, toutefois, une question dont je voudrais m'en
tretenir avec vous immédiatement. Les informations 
que j'ai reçues de M. Vance selon lesquelles il est fort à 
craindre que les manifestations de masse prévues pour le 
3 août 1992 ne dégénèrent en violence m'inquiètent pro
fondément. Cela serait, je crois, contraire aux vœux de 
toutes les parties en Afrique du Sud. Dans une situation 
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aussi précaire que celle que connaît actuellement votre 
pays, je crains qu'il soit facile à des provocateurs de semer 
le trouble et il faut l'éviter à tout prix. En effet, il serait 
tragique et très paradoxal que la mission de M. Vance soit 
suivie d'une flambée de violence- une telle situation se
rait tout à fait contraire aux objectifs de la résolution du 
Conseil de sécurité. 

Dans ces conditions, puis-je vous inviter à faire tout 
ce qui est en votre pouvoir, en accord avec les dirigeants 
des principaux partis politiques, pour écarter un tel ris
que. C'est le moins que l'on puisse faire à ce moment cri
tique pour faciliter la transition pacifique à une Afrique 
du Sud unie, démocratique et non raciale. 

(Signe) Boutros BouTRos-GHALI 

Rapport présenté par le Secrétaire général au Conseil de sécurité 
en application de la résolution 765 (1992) 

S/24389, 7 août 1992 

ID. Observations 

63. Après avoir conféré avec MM. Vance et Dayal 
depuis leur retour d'Afrique du Sud, j'ai été frappé par 
l'étendue et la profondeur des entretiens auxquels a pro
cédé la délégation de l'ONU tandis qu'elle était dans ce 
pays. j'ai été aussi extrêmement impressionné par l'esprit 
d'ouverture et l'attitude positive avec lesquels cette délé
gation a été reçue par tous les secteurs de la société. Il 
s'agit là, à mon avis, d'une nouvelle preuve de la trans-

formation qui se produit dans le pays alors que ses diri
geants et sa population s'efforcent de créer une Afrique 
du Sud démocratique, non raciale et unie. 

64. Le chemin conduisant à cet objectif ne sera pas 
aisé à parcourir. La violence sous toutes ses formes doit 
être maîtrisée et les conditions voulues doivent être créées 
pour assurer le succès du processus de négociation. Des 
décennies d'apartheid ont laissé un douloureux héritage 
de méfiance et d'angoisse, sentiments qui persistent mal
gré la ténacité et le courage de ceux qui veulent voir leur 
pays s'engager irréversiblement sur une voie nouvelle. 
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65. I.:adoption unanime de la résolution 765 
(1992) par le Conseil de sécurité a renforcé la capacité 
d'agir de ceux qui sont ainsi motivés. Elle a également 
accru l'espoir que la poursuite du rôle du Conseil de sé
curité dans cette nouvelle phase de l'évolution de l' Afri
que du Sud sera marquée par la compréhension et par la 
volonté de contribuer de manière constructive au proces
sus de changement pacifique. 

66. C'est compte tenu de ces facteurs et dans cet 
esprit que je recommande les mesures qui suivent afin de 
mettre effectivement fin à la violence et de créer les con
ditions voulues pour la reprise des négociations envisagée 
dans la résolution 765 (1992). 

67. Ce n'est pas ici le lieu de rappeler la tâche con
sidérable entreprise par le juge Richard Goldstone, Prési
dent de la Commission d'enquête sur la prévention des 
actes de violence et d'intimidation. Qu'il suffise de dire 
que son travail inspire le plus grand respect en Afrique du 
Sud et à l'étranger. Je crois que les efforts de la Commis
sion Goldstone devraient être appuyés par la commu
nauté internationale et que les recommandations de la 
Commission devraient être appliquées rapidement et 
dans leur intégralité par le Gouvernement et, lorsque cela 
est nécessaire, par les partis d'Afrique du Sud. 

68. Sans vouloir effectuer un choix arbitraire 
parmi les nombreuses recommandations de la Commis
sion Goldstone, je crois que celles relatives à une interdic
tion totale du port d'armes dangereuses en public et à la 
sécurité des camps-dortoirs doivent être mises en œuvre 
avec la plus grande urgence, comme les événements ré
cents en ont malheureusement prouvé la nécessité. En ou
tre, j'estime que le code de conduite établi par la Com
mission pour les manifestations de masse peut beaucoup 
contribuer à maîtriser la violence. Il est également néces
saire, à mon avis, que les dirigeants des grands partis po
litiques prennent des mesures vigoureuses, comme le re
commande la Commission Goldstone, afin d'empêcher 
leurs partisans de participer à des actes de violence. 

69. La capacité de violence qu'ont de longue date 
les divers groupes politiques d'Afrique du Sud est au cœur 
même de l'absence de confiance qui marque la vie politi
que du pays, et c'est pourquoi j'estime qu'il faut y porter 
remède. Je recommande en conséquence que la Commis
sion Goldstone entreprenne une série d'enquêtes sur le 
fonctionnement et les activités de certains organismes, 
notamment l'armée et la police, l'Umkhonto we Sizwe 
(MK), l' Azanian People's Liberation Army (APLA), la 
police du KwaZulu et, de manière plus générale, certaines 
« sociétés de sécurité » privées. Mon Représentant spé
cial a examiné cette proposition avec le juge Goldstone et 
certains des partis qui estiment que de telles enquêtes 
pourraient contribuer effectivement à maîtriser la vio
lence et être utiles pour l'ensemble du pays. Tout en élar
gissant le champ de la Commission Go Id stone, ces enquê
tes pourraient être entreprises dans le cadre de son 
mandat actuel. Si la Commission avait besoin d'autres 
fonds pour accomplir son surcroît de tâche, je demande
rais instamment au Gouvernement de les lui fournir. 

70. La Commission a envisagé favorablement la 
perspective de disposer d'une assistance internationale 
appropriée. Il est certain que le rapport Waddington et les 
fonctions de conseiller du juge Bhagwati ont été des fac
teurs très positifs. Il pourrait fort bien se révéler utile à 
l'avenir que de hauts fonctionnaires soient détachés à la 
Commission, en plus d'un corps de juristes, pour siéger 
aux comités d'enquête. Il faudra s'attacher à cet égard à 
choisir avec soin des personnalités qualifiées, appropriées 
et compatibles. Au cas où le juge Goldstone estimerait 
nécessaire d'avoir, à quelque étape que ce soit, l'aide de 
la communauté internationale et de l'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine, je recommande que l'Or
ganisation réponde de façon positive et appropriée. 

71. Les rapports de la Commission Goldstone, une 
fois rédigés, sont actuellement présentés tout d'abord au 
Président et ne sont diffusés plus largement dans le public 
qu'après avoir été examinés par le Gouvernement. Je 
crois que les milieux politiques et le public d'Afrique du 
Sud aimeraient que ces rapports soient mis à la disposi
tion de tous les signataires de l'Accord national de paix 
dans les 24 heures qui suivent leur présentation au Prési
dent. Je recommande d'adopter cette manière de procé
der, qui renforcerait l'impact et la crédibilité des rapports. 

72. Enfin, en ce qui concerne la Commission 
Goldstone, je crois qu'il est essentiel que toutes nouvelles 
enquêtes et poursuites qui seraient nécessaires à la suite 
de ces rapports soient entreprises promptement par les 
services compétents du Gouvernement. Cette mesure ren
forcerait la crédibilité de l'appareil responsable de l'ap
plication des lois du pays. 

73. I.:Accord national de paix du 14 septembre 
1991 porte création d'un cadre global, approuvé par tous 
les principaux partis, organisations et groupes d'Afrique 
du Sud, afin de mettre fin à la violence et de faciliter le 
développement socio-économique et la reconstruction du 
pays. Toutefois, les mécanismes prévus au titre de l'Ac
cord manquent de puissance et doivent être beaucoup 
renforcés. C'est ce qu'ont estimé à l'unanimité tous ceux 
qui ont examiné la question avec la délégation de l'ONU, 
y compris ceux qui sont associés aux structures actuelles 
du Secrétariat national de la paix. 

74. Aussi bien le Comité national que le Secrétariat 
national de la paix doivent recevoir des échelons politi
ques les plus élevés un appui plus régulier et plus substan
tiel, à l'instar des 11 comités régionaux de règlement des 
différends qui couvrent toutes les parties du pays. Ce qui 
est plus important encore, ils ont besoin de fonds et d'un 
personnel qualifié à plein temps. En outre, il est absolu
ment nécessaire d'avoir des bureaux ou des centres d'opé
ration efficaces aux principaux << points sensibles », qui 
doivent être dotés d'un personnel sur pied 24 heures sur 
24, ainsi que de tous les fonds et équipements voulus. Il 
devrait y avoir pour chacun de ces bureaux un groupe 
permanent composé de représentants du Gouvernement, 
de l' ANC, de I'Inkatha et autres partis concernés. Ces bu
reaux devraient pouvoir agir dans l'immédiat et à tout 
moment afin de désamorcer les crises naissantes et de-
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vraient pouvoir accéder rapidement et directement aux 
organismes d'application des lois. Je recommande que ces 
bureaux soient mis en place le plus tôt possible. 

75. J'ai profondément réfléchi aux nombreuses de
mandes sérieuses qui ont été adressées à l'ONU afin 
qu'elle envoie des observateurs en Afrique du Sud pour 
remplir les diverses tâches mentionnées plus haut. Je 
comprends les préoccupations qui ont été exprimées et les 
craintes qu'elles reflètent. Je me félicite beaucoup des 
idées multiples, hardies et constructives qui ont été trans
mises à mon Représentant personnel au cours de ses en
tretiens, et je les ai mûrement pesées. 

76. Etant donné les mécanismes déjà créés aux ter
mes de l'Accord national de paix qui ont reçu l'aval de 
toutes les parties, j'ai conclu qu'à ce stade la démarche la 
plus sage consisterait à renforcer ces mécanismes. A mon 
avis, cette façon de procéder contribuerait de manière 
tangible à renforcer la capacité des structures autochto
nes qui peuvent jouer un rôle majeur dans l'édification de 
la paix, aussi bien à l'heure actuelle que dans l'avenir. Je 
recommande en conséquence que l'Organisation des Na
tions Unies mette à disposition une trentaine d'observa
teurs qui seraient envoyés en Afrique du Sud, en étroite 
association avec le Secrétariat national de la paix, afin de 
poursuivre les objectifs de l'Accord. Les observateurs se
raient basés dans des emplacements convenus, en diverses 
parties de l'Afrique du Sud. Selon que de besoin, leurs 
effectifs pourraient être complétés par d'autres organisa
tions internationales appropriées telles que le Common
wealth, la Communauté européenne et l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA). J'estime que les modalités prati
ques découlant de cette recommandation devraient sans 
tarder faire l'objet de discussions approfondies entre 
l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement et les 
partis concernés. Je crois à cet égard que l'expérience ac
quise lors de l'envoi de 10 observateurs des Nations Unies 
afin de couvrir les manifestations de masse actuelles 
pourrait être utile pour définir les tâches et les modalités 
de fonctionnement du groupe plus étoffé dont je recom
mande l'envoi. 

77. Je voudrais également exhorter le Gouverne
ment à agir sans tarder afin de veiller à ce que soient ra
pidement nommés les juges de paix et établies les juridic
tions pénales d'exception envisagées dans l'Accord 
national de paix. 

78. Les raisons de la violence en Afrique du Sud 
sont certes complexes et profondes. Mais le désespoir 
particulier que l'apartheid a fait naître dans le pays ne 
peut trouver un remède à long terme que si des progrès 
rapides sont accomplis en vue de créer l'Afrique du Sud 
démocratique, non raciale et unie à laquelle visent les né
gociations et qui constitue l'objectif non seulement du 
processus de la CODESA mais aussi de l'ensemble de la 
communauté internationale. 

79. La conduite de ces négociations incombe spéci
fiquement aux Sud-Africains eux-mêmes et j'ai été encou
ragé par ce qui a été déclaré à mon Représentant spécial, 
à savoir que les principaux partis étaient résolus à revenir 
le plus tôt possible à la table des négociations. Je préco
nise instamment cette démarche car le temps perdu est 
précieux, sans parler des vies humaines qui le sont encore 
plus. Je suis convaincu que des mesures telles que la libé
ration immédiate de tous les prisonniers politiques qui 
sont encore détenus pourraient beaucoup contribuer à 
améliorer le climat politique, à créer la confiance et à en
terrer le funeste passé. A cet égard, il importe aussi que 
les informations diffusées par la radio et la télévision de 
l'Etat soient justes et objectives et qu'il soit constaté 
qu'elles le sont effectivement. 

80. Malgré toutes ses carences, le processus de la 
CODESA doit être poursuivi et amélioré. j'estime qu'il 
faut encourager ceux qui ne l'ont pas encore fait à se join
dre à ce processus, dans l'intérêt du pays et de la paix. 
Je suis convaincu que le processus doit être mieux coor
donné et rendu plus transparent. Des progrès considéra
bles ont été accomplis au sein des groupes de travail, mais 
ils ne sont pas assez largement connus, de même que les 
questions précises qui doivent être résolues. Il est mani
festement nécessaire de créer au niveau politique le plus 
élevé un mécanisme permettant de mettre fin à l'impasse. 
En outre, il pourrait se révéler nécessaire que la CODESA 
envisage de nommer une personnalité éminente et impar
tiale, qui ne soit pas nécessairement un étranger, afin de 
battre le rappel et d'assurer l'élan et la cohésion dont la 
CODESA a besoin pour accomplir sa tâche. Je recom
mande que ces idées soient examinées plus avant par tous 
les intéressés en Afrique du Sud. 

81. A un moment aussi crucial pour l'Afrique du 
Sud comme pour le monde, il est extrêmement important 
que le Conseil de sécurité ait décidé, dans sa résolution 
765 (1992), de« rester saisi de la question jusqu'à ce que 
soit établie une Afrique du Sud démocratique, non raciale 
et unie"· 

82. Afin qu'il puisse remplir sa mission, je crois que 
le Conseil de sécurité devrait disposer d'informations qui 
soient régulières, impartiales et objectives. A cette fin, je 
voudrais proposer que des missions telles que celle qui 
vient d'être achevée soient entreprises tous les trimestres 
ou plus fréquemment si la situation le justifie, et que des 
rapports soient fournis au Conseil. 

83. La communauté internationale et, en particu
lier, l'Organisation des Nations Unies peuvent jouer en ce 
moment un rôle profond et bénéfique. Ce rôle peut faci
liter une transition remarquable et pacifique, de dimen
sion historique, dans une partie du monde qui a souffert 
pendant trop longtemps. 
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Lettre datée du 13 août 199 2, adressée à M. Abdou Diouf, Président 
du Sénégal et Président de l'Organisation de l'unité africaine, 
par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

[Note de l'éditeur: Original : français] 

Comme vous le savez, le Conseil de sécurité s'est réuni 
récemment, à la demande de l'Organisation de l'unité 
africaine, pour examiner la situation en Afrique du Sud. 
La manière dont la position de l'OUA a été expliquée 
au Conseil par votre Ministre des affaires étrangères, 
S. E. M. Djibo Laïty Ka, qui dirigeait une délégation de 
haut niveau de l'OUA, a été particulièrement efficace. 

Le Conseil de sécurité a conclu le débat en adoptant, 
le 16 juillet 1992, la résolution 765 (1992) qui invite en
tre autres le Secrétaire général à nommer d'urgence un 
représentant spécial chargé de recommander des mesures 
dont l'adoption aiderait à mettre fin effectivement à la 
violence, ainsi qu'à créer les conditions favorables à des 
négociations qui conduiraient à une transition pacifique 
vers une Afrique du Sud démocratique, non raciale et 
ume. 
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j'ai immédiatement confié les fonctions de repré
sentant spécial à M. Cyrus Vance, qui s'est rendu en Afri
que du Sud du 21 au 31 juillet et a rencontré le plus grand 
nombre possible de parties intéressées. A son retour et 
conformément à la requête du Conseil de sécurité, j'ai 
soumis un rapport à ce dernier le 7 août. Le Conseil doit 
se réunir dans les prochains jours pour l'examiner et 
prendre des décisions sur les recommandations qu'il con
tient. 

j'ai l'honneur, Monsieur le Président, de vous faire 
parvenir ci-joint une copie de ce rapport au sujet duquel 
je désirerais rester en contact étroit avec vous. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma plus haute considération. 

(Signe') Boutros Bounms-GHALl 

Résolution du Conseil de sécurité: La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/772 (1992), 17 août 1992 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant sa résolution 765 (1992) du 16 juillet 

1992, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
la question de l'Afrique du Sud en date du 7 août 1992, 

Résolu à aider le peuple sud-africain dans sa lutte 
légitime pour une société non raciale et démocratique, 

Sachant que le peuple sud-africain nourrit l'espoir 
que l'Organisation des Nations Unies aidera à l'élimina
tion de tous les obstacles s'opposant à la reprise du pro
cessus de négociation, 

Tenant compte des préoccupations que suscitent les 
différents aspects de la violence en Afrique du Sud, y 
compris les camps-dortoirs, les armes dangereuses, le rôle 
des forces de sécurité et autres formations armées, les en
quêtes sur les conduites criminelles et la poursuite des 
coupables, les manifestations de masse et le comporte
ment des partis politiques, 

Tenant compte également de la nécessité de raffer
mir et de renforcer les mécanismes autochtones créés en 
vertu de l'Accord national de paix de manière qu'ils 

soient mieux à même de consolider la paix, dans le pré
sent et dans l'avenir, 

Résolu à aider le peuple sud-africain à mettre fin à 
la violence, dont la poursuite mettrait gravement en dan
ger la paix et la sécurité dans la région, 

Soulignant à cet égard qu'il importe que toutes les 
parties coopèrent à la reprise du processus de négociation 
aussi rapidement que possible, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secré
taire général sur la question de l'Afrique du Sud en date 
du 7 août 1992; 

2. Exprime sa gratitude à toutes les parties intéres
sées en Afrique du Sud pour la coopération qu'elles ont 
apportée au représentant spécial du Secrétaire général 
pour l'Afrique du Sud; 

3. Demande au Gouvernement sud-africain et à 
toutes les parties en Afrique du Sud d'appliquer d'ur
gence les recommandations pertinentes figurant dans le 
rapport du Secrétaire général; 

4. Autorise le Secrétaire général à déployer en Afri
que du Sud, à titre d'urgence, des observateurs des Na-
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tions Unies en nombre voulu et de la manière qu'il juge 
nécessaire pour mener une action efficace face aux pro
blèmes évoqués dans son rapport, en coordination avec 
les mécanismes créés en vertu de l'Accord national de 
paix; 

S. Invite le Secrétaire général à aider à renforcer les 
mécanismes créés en vertu de l'Accord national de paix, 
en consultation avec les parties intéressées; 

7. Demande au Gouvernement sud-africain, aux 
parties et aux organisations, ainsi qu'aux mécanismes 
créés en vertu de l'Accord national de paix, d'apporter 
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leur pleine coopération aux observateurs des Nations 
Unies afin de leur permettre de s'acquitter efficacement 
de leurs tâches; 

8. Invite les organisations internationales comme 
l'Organisation de l'unité africaine, le Commonwealth et 
la Communauté européenne à envisager de déployer leurs 
propres observateurs en Afrique du Sud en coordination 
avec l'Organisation des Nations Unies et les mécanismes 
créés en vertu de l'Accord national de paix; 

9. Décide de rester saisi de la question jusqu'à ce 
que soit établie une Afrique du Sud démocratique, non 
raciale et unie. 

Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, 
M. Boutros Boutros-Ghali, déplorant les pertes en vies humaines 
au f;iskei et annonçant les détails de la Mission d'observation 
des Nations Unies en Afrique du Sud 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4807-SAF/141, 9 septembre 1992 

Le Secrétaire général déplore sincèrement les pertes en 
vies humaines survenues au Ciskei le 7 septembre au 
cours d'une manifestation organisée par l' African Natio
nal Congress of South Africa. 

Le Secrétaire général voudrait rappeler à cet égard 
que, dans sa résolution 772 (1992), du 17 août, le Conseil 
de sécurité l'a autorisé à mettre en place en Afrique du 
Sud, à titre d'urgence, des observateurs des Nations Unies 
en nombre voulu et de la manière qu'il juge nécessaire 
pour mener une action efficace face aux problèmes évo
qués dans son rapport (document S/24389), en coordina
tion avec les mécanismes créés en vertu de l'Accord na
tional de paix, signé le 14 septembre 1991 pour servir de 
cadre et de base à un arrêt de la violence dans le pays. 

Le Conseil a aussi invité le Secrétaire général à aider 
à renforcer les mécanismes créés en vertu de l'Accord na
tional de paix, en consultation avec les parties intéressées. 
Il a en outre invité les organisations internationales 
comme l'Organisation de l'unité africaine, le Common
wealth et la Communauté européenne à envisager de dé
ployer leurs propres observateurs en Afrique du Sud en 
coordination avec l'Organisation des Nations Unies et les 
mécanismes créés en vertu de l'Accord national de paix. 

A l'issue de consultations avec le Conseil de sécurité, 
le Secrétaire général a décidé de déployer 50 observateurs 
des Nations Unies en Afrique du Sud aux fins de la réali
sation des objectifs indiqués dans la résolution 772. 
Mme Angela King (Jamaïque) a été nommée Chef de la 
Mission d'observation des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud (MONUAS). M. lsmat Steiner (République-Unie 
de Tanzanie) en sera le Chef adjoint. 

M. Steiner dirigera une équipe de 13 observateurs 
qui se rendra en éclaireur en Afrique du Sud le 11 septem
bre pour établir la Mission. Les 13 observateurs seront 
affectés dans la région du NataVKwaZulu (Durban) et 
de Wits!Vaal (Johannesburg). L'ensemble des 50 obser
vateurs seront en poste dans les 11 régions suivantes, 
couvrant la totalité du territoire : 

Natal/KwaZulu Cap-Septentrional 
Frontière/Ciskei Extrême Nord du Transvaal 
WitsNaa) Transvaal-Septentrional 
Cap-Occidental Transvaal-Oriental 
Etat libre d'Orange Cap-Oriental 

Transvaal-Occidental 

la Mission aura son siège à Johannesburg. 
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Déclaration prononcée par le Président du Conseil de sécurité, 
au nom du Conseil, à propos du massacre de manifestants au Ciskei 

S/24541, 10 septembre 1992 

Les membres du Conseil de sécurité déplorent que 28 ma
nifestants aient été tués et près de 200 autres blessés par 
des éléments de sécurité en Afrique du Sud le 7 septembre 
1992. Ils réitèrent leur grave préoccupation devant l'in
tensification de la violence qui se poursuit en Afrique du 
Sud. Ils soulignent à nouveau que c'est aux autorités sud
africaines qu'incombe la responsabilité de maintenir l'or
dre, et ils leur demandent de tout mettre en œuvre pour 
mettre fin à la violence et protéger le droit qu'ont tous les 
Sud-Africains de mener une activité politique pacifique 
sans craindre d'intimidation ni de violence. Ils prient ins
tamment toutes les parties en Afrique du Sud de s'enten
dre pour mettre fin à la violence et de faire preuve de la 
plus grande retenue afin d'aider à enrayer l'escalade. 

Les membres du Conseil de sécurité soulignent qu'il 
importe de mettre un terme à la violence et de créer les 
conditions nécessaires à des négociations qui conduisent 
à l'établissement d'une Afrique du Sud démocratique, 
non raciale et unie. Ils notent à cet égard que, dans sa 
résolution 772 (1992) du 17 août 1992, le Conseil de sé
curité a autorisé le Secrétaire général à déployer des ob-
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servateurs des Nations Unies en Afrique du Sud, en coor
dination avec les mécanismes créés en vertu de l'Accord 
national de paix, afin de créer le cadre et les conditions 
voulus pour faire cesser la violence dans le pays. Ils se 
félicitent de la décision que le Secrétaire général a prise de 
déployer en Afrique du Sud le 11 septembre 1992 un pre
mier groupe de 13 observateurs des Nations Unies faisant 
partie des 50 observateurs devant être déployés dans un 
délai d'un mois. 

Les membres du Conseil demandent au Gouverne
ment sud-africain, aux parties et aux organisations, ainsi 
qu'aux mécanismes créés en vertu de l'Accord national 
de paix, d'apporter leur pleine coopération aux observa
teurs des Nations Unies afin de leur permettre de s'acquit
ter efficacement de leurs tâches. Ils invitent à nouveau les 
autres organisations régionales et intergouvernementales 
intéressées à envisager de déployer leurs propres observa
teurs en Afrique du Sud, en coordination avec l'Organi
sation des Nations Unies et les mécanismes créés en vertu 
de l'Accord national de paix, afin de faciliter le processus 
de paix. 

Lettre datée du 16 septembre 1992, adressée à M. R. ]. Goldstone, 
Président de la Commission d'enquête sur la prévention des actes de 
violence et d'intimidation, par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Mon envoyé spécial, M. Cyrus Vance, m' a informé des 
discussions utiles qu'il a tenues avec vous lors de son ré
cent séjour en Afrique du Sud. Comme vous le savez, 
dans mon rapport au Conseil de sécurité, j'ai déclaré que 
la communauté internationale devait aider dans sa tâche 
la Commission Goldstone et que les recommandations de 
celle-ci devaient être pleinement et rapidement mises en 
œuvre par le gouvernement et, le cas échéant, par les au
tres parties en Afrique du Sud. Etant donné que la Com
mission a bien accueilli l'idée d'un concours international 
adapté, j'ai recommandé que la communauté internatio
nale et l'Organisation des Nations Unies répondent posi
tivement et de façon adéquate aux demandes d'aide qui 
leur seront présentées le cas échéant. 

Le Conseil de sécurité m'a autorisé à mettre en place 
les observateurs des Nations Unies en coordination avec 
les mécanismes créés en vertu de l'Accord national de 

paix. Ce mandat exige de la Mission des Nations Unies 
qu'elle s'entende avec tous les mécanismes compétents 
créés en vertu de l'Accord, y compris votre Commission. 
Lorsqu'ils seront totalement déployés, les 50 observa
teurs des Nations Unies seront en mesure de s'acquitter 
de cette tâche importante. 

Comme vous le savez, un premier groupe des obser
vateurs des Nations Unies autorisés par la résolution 772 
(1992) du 17 août 1992 est arrivé en Afrique du Sud le 
13 septembre. Le Chef de la Mission, Mme Angela King, 
doit arriver à Johannesburg le 23 septembre 1992. Je 
suis sûr que vous souhaiterez rencontrer Mme King pour 
discuter des différents aspects des travaux de votre Com
mission et des modalités de coopération entre celle-ci et 
la mission d'observation des Nations Unies. 

Je déplore vivement les pertes en vies humaines sur
venues au Ciskei le 7 septembre 1992. J'espère de tout 
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cœur que l'Organisation des Nations Unies contribuera à 
atténuer les tensions et servira de catalyseur à une évolu
tion positive à l'avenir. 

Je voudrais vous féliciter de l'immense tâche entre
prise par la Commission et vous assurer que j'examinerai 
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promptement et favorablement toute demande d'assis
tance adressée à l'Organisation des Nations Unies pour 
vous soutenir dans cet effort. 

(Signe} Boutros Boun.os-GHALI 

Lettre datée du 21 septembre 1992, adressée à M. Roe/of E Botha, 
Ministre des affaires étrangères de la République sud-africaine, 
par le Secrétaire général 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

j'ai l'honneur de me référer à la résolution 772 (1992) du 
Conseil de sécurité de l'ONU qui a, notamment, accueilli 
avec satisfaction le rapport du Secrétaire général sur la 
question de l'Afrique du Sud contenu dans le document 
S/243 89 et autorisé le Secrétaire général à mettre en place 
d'urgence en Afrique du Sud des observateurs des Na
tions Unies en nombre voulu et de la manière qu'il juge 
nécessaire pour mener une action efficace face aux pro
blèmes évoqués dans son rapport, en coordination avec 
les mécanismes créés en vertu de l'Accord national de 
paix du 14 septembre 1991, qui a établi un cadre global, 
accepté par tous les principaux partis, organisations et 
groupes en Afrique du Sud, pour mettre fin à la violence 
et favoriser le développement socio-économique et la re
construction. 

Afin de faciliter la réalisation des objectifs de la 
Mission d'observation des Nations Unies en Afrique du 
Sud, je propose que votre gouvernement, en application 
des obligations qu'il a contractées en vertu de l'Article 
105 de la Charte des Nations Unies, applique à cette 
mission, ses biens, ses fonds et ses avoirs et à son per
sonnelles dispositions de la Convention sur les privilè
ges et immunités diplomatiques des Nations Unies (la 
Convention). 

Compte tenu de l'importance des responsabilités 
dont doit s'acquitter la Mission des Nations Unies, je 
propose notamment que votre gouvernement accorde: 

i) Aux observateurs des Nations Unies, y compris 
le Chef de mission, qui sont des hauts fonctionnaires de 
l'Organisation et dont les noms seront communiqués à 
votre gouvernement à cette fin, les privilèges, immunités, 
exemptions et facilités accordés aux envoyés diplomati
ques conformément au droit international; 

ii) Aux autres fonctionnaires des Nations Unies af
fectés au service de cette mission les privilèges et immu-

nités auxquels ils ont droit en vertu des articles V et VII 
de la Convention. 

Parmi les privilèges et immunités nécessaires à l'ac
complissement des fonctions de la mission d'observation 
des Nations Unies figurent aussi la liberté d'entrée et de 
sortie, sans retard ou restriction, du personnel, des biens, 
des fournitures, du matériel et des pièces détachées; une 
totale liberté de circulation sur terre, sur mer et par air du 
personnel, du matériel et des moyens de transport, l'ac
ceptation de l'immatriculation des Nations Unies pour 
les moyens de transport (routiers, maritimes et aériens) et 
la détention de licences délivrées par les Nations Unies 
pour les exploitants de ces moyens de transport, le droit 
de déployer le drapeau des Nations Unies sur les locaux, 
postes d'observation, véhicules, aéronefs et navires et, en
fin, le droit à des communications illimitées par radio ou 
par satellite ainsi que par téléphone, télégraphe ou d'au
tres moyens. 

Il est entendu que le Gouvernement sud-africain 
fournira gratuitement à l'Organisation des Nations Unies 
les locaux dont elle aura besoin pour loger les observa
teurs et leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions, y 
compris des locaux à usage de bureau. Tous ces locaux 
seront inviolables et soumis au contrôle et à l'autorité ex
clusifs de l'Organisation des Nations Unies. Sans préju
dice de l'utilisation par l'Organisation de ses propres 
moyens de transport et de communication, il est entendu 
qu'à la demande du Chef de la Mission le Gouvernement 
fournira à ses frais tous les moyens de transport et de 
communication nécessaires. Le Gouvernement sud-afri
cain assurera en outre la sécurité des observateurs des 
Nations Unies. 

Si vous souscrivez à ces propositions, je propose que 
la présente lettre et votre réponse constituent un accord 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Afrique du 
Sud, qui prendra effet immédiatement. 
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Lettre datée du 23 septembre 1992, adressée à M. Frederik Willem 
De Klerk, Président de l'Afrique du Sud, par le Secrétaire général 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Mon envoyé spécial, M. Virendra Dayal, m'a informé 
de la phase critique dans laquelle sont entrés les pourpar
lers en vue de l'organisation d'une rencontre entre vous 
et M. Mandela. 

Je suis tout à fait conscient de la complexité des pro
blèmes en cause. Puis-je pourtant vous demander de faire 
en sorte que les obstacles actuels soient surmontés et que 
l'élan créé en faveur de cette réunion ne se dissipe pas. 
I.:annonce d'une date assez rapprochée pour cette ren-
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contre serait, j'en suis sûr, accueillie avec une grande sa
tisfaction ici à New York, où les dirigeants de tous les 
pays du monde sont rassemblés à l'occasion de l' Assem
blée générale. Ce serait aussi surtout un très grand soula
gement pour toute la population sud-africaine dont l'ave
nir est entre les mains de ses dirigeants. 

(Signe) Boutros Bomos-GHALI 

Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, concernant l'arrivée à Johannesburg 
de Mme Angela King, qui dirige la MONUAS 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4821-SAF/145, 23 septembre 1992 

A la suite de l'annonce faite le 9 septembre 1992 par le 
Secrétaire général, M. Boutros Boutros-Ghali, de sa déci
sion de déployer une mission de 50 observateurs des Na
tions Unies en Afrique du Sud, Mme Angela King, qui 
dirige la mission, est arrivée aujourd'hui, mercredi 23 
septembre, à Johannesburg, pour prendre ses fonctions à 
la tête de la Mission d'observation des Nations Unies en 
Afrique du Sud (MONUAS). 

Un second groupe de six observateurs a voyagé avec 
le Chef de la mission, ce qui porte à 20 le nombre total 
d'observateurs des Nations Unies en Afrique du Sud. Il 
convient de rappeler qu'une première équipe de 14 obser
vateurs des Nations Unies, conduite par M. Ismat Steiner, 
est en Afrique du Sud depuis le 13 septembre pour 
prendre les dispositions nécessaires au déploiement de la 
MONUAS. I.:ensemble des observateurs devrait être dé
ployé dans le courant du mois d'octobre. 

Par sa résolution 772 (1992) du 17 août 1992, le 
Conseil de sécurité a autorisé le Secrétaire général à dé
ployer, à titre d'urgence, des observateurs des Nations 
Unies en Afrique du Sud, en nombre suffisant et de la ma
nière qu'il juge nécessaire pour mener une action efficace 
face aux problèmes évoqués dans son rapport (S/24389), 
en coordination avec les mécanismes créés en vertu de 
l'Accord national de paix. 

La mission d'observation coopérera et coordonnera 
ses travaux, de façon appropriée, avec les mécanismes 
créés en vertu de l'Accord, en particulier le Comité natio
nal de paix, le Secrétariat national pour la paix et la Com
mission d'enquête relative à la prévention de la violence 
publique et de l'intimidation. Des dispositions ont été 
prises pour assurer la coordination entre l'équipe d'ob
servateurs des Nations Unies et ceux du Secrétariat du 
Commonwealth, de la Communauté européenne et l'Or
ganisation de l'unité africaine (OUA). 
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Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, concernant la prochaine réunion entre 
le Président De Klerk et M. Nelson Mandela, 
Président de l'African National Congress 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4822-SAF/146, 24 septembre 1992 

Le Secrétaire général vient juste d'être informé par 
M. Nelson Mandela que les obstacles empêchant une réu
nion entre le Président De Klerk et M. Mandela ont été 
levés et qu'une réunion entre eux devrait être organisée 
de façon imminente. 

Le Secrétaire général a accueilli favorablement cet 
événement et tient à exprimer sa sincère satisfaction à 
MM. De Klerk et Mandela pour la persévérance et la res
ponsabilité dont ils ont fait preuve en résolvant les diffi
cultés qui étaient apparues. Il est convaincu que leur réu-
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nion aidera à transformer d'une façon positive le climat 
politique en Afrique du Sud et conduira rapidement à la 
reprise des négociations multilatérales associant toutes 
les parties concernées. 

I.:avènement rapide d'une Afrique du Sud démocra
tique, non raciale et unie est un objectif de la plus haute 
importance pour les Nations Unies. I.:Organisation ·con
tinuera à déployer tous les efforts pour contribuer à cet 
objectif d'une manière constructive et avec discernement. 

Lettre datée du 29 septembre 1992, adressée au chef Mangosuthu 
Buthelezi, Président de l'Inkatha Freedom Party de l'Afrique du Sud, 
par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Permettez-moi de vous rappeler la réunion que nous 
avons eue à la fin juillet à New York, et qui nous a donné 
l'occasion d'échanger des vues sur la situation en Afrique 
du Sud durant la période du débat au Conseil de sécurité. 
Ces discussions m'ont paru de la plus grande utilité. La 
participation de toutes les parties intéressées au débat du 
Conseil de sécurité, ainsi que la profondeur et la portée 
des résolutions 765 et 772 (1992) du Conseil, soulignent 
le rôle central que joue l'Organisation des Nations Unies 
dans cette situation et son désir d'œuvrer avec toutes les 
parties pour faciliter le processus de paix. 

Mus par le désir de faire avancer le processus de 
paix, nous avons invité le Président De Klerk et M. Man
dela à trouver sans tarder un accord pour la reprise des 
négociations multilatérales. Mon envoyé spécial, M. Vi
rendra Dayal, qui s'est rendu en Afrique du Sud du 16 au 
26 septembre, a rencontré une délégation de I'Inkatha 
Freedom Party dirigée par M. Inkosi S. H. Gumede, se
crétaire général adjoint, le 19 septembre 1992, pour exa
miner cet aspect de la situation et d'autres aspects con
nexes. Cependant, malgré plusieurs tentatives, il n'a pas 
été possible à M. Dayal de vous joindre personnellement 
par téléphone avant son départ. 

Après la réunion du 26 septembre 1992 entre le Pré
sident De Klerk et M. Mandela qui a abouti au Mémo
randum d'accord, il est maintenant indispensable que 

tous les dirigeants sud-africains s'attachent d'urgence à 
mettre un terme à la violence et à faciliter la reprise des 
négociations multilatérales, auxquelles doit nécessaire
ment participer I'Inkatha Freedom Party. D'autres efforts 
seront requis pour accélérer l'élan en faveur d'un change
ment constructif qui devrait permettre de progresser sur 
les questions constitutionnelles et de réduire ainsi l'insta
bilité de l'atmosphère politique. 

Afin de faire avancer le processus de paix et d'arriver 
à un règlement durable, je voudrais vous inviter, en tant 
que Président de I'Inkatha Freedom Party, à chercher de 
nouveau à rencontrer d'urgence M. Nelson Mandela, 
Président de l' African National Congress, afin d'étudier 
les moyens de mettre fin à la violence et de relancer le 
processus de négociation. Comme vous le savez sans 
doute, la situation en Afrique du Sud aujourd'hui est sui
vie de très près ici à New York, où les dirigeants du 
monde entier sont rassemblés à l'occasion de l' Assem
blée générale. Je suis persuadé que ces dirigeants et le 
peuple sud-africain dans son ensemble se réjouiraient 
de toute initiative émanant d'une réunion entre vous et 
M. Mandela, qui ouvrirait la voie à la réconciliation et à 
la coopération nationales. 

Je vous saurais infiniment gré de bien vouloir accor
der d'urgence toute l'attention voulue à cette question. 

(Signe) Boutros Bounws-GHALI 
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Lettre datée du 29 septembre 1992, adressée à M. Nelson Mandela, 
Président de l'African National Congress, par le Secrétaire général 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je voudrais faire référence à la conversation très fruc
tueuse que nous avons eue ce matin à propos des mesures 
à prendre pour faire suite à votre réunion du 26 septembre 
avec le Président De Klerk. J'ai pris note en particulier de 
votre suggestion selon laquelle il devrait y avoir une 
réunion des 21 parties présentes en Afrique du Sud. 

Je vous informe à ce propos que j'ai demandé au chef 
Buthelezi de faire un nouvel effort pour vous rencontrer 
d'urgence afin d'étudier les moyens de mettre fin à la vio
lence et de faire progresser le processus de paix. Je suis 
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persuadé que le peuple sud-africain dans son ensemble se 
réjouirait de toute initiative émanant d'une telle réunion, 
qui ouvrirait la voie à la réconciliation et à la coopération 
nationales. Une rencontre entre vous préparerait aussi le 
terrain à une réunion des 21 parties présentes en Afrique 
du Sud. 

J'espère de tout cœur que vous pourrez répondre 
promptement à une invitation à rencontrer le chef Buthelezi. 

(Signe} Boutros BouTRos-GHALI 

Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, lors de la séance tenue par le Comité spécial contre 
l'apartheid pour marquer la Journée internationale de solidarité 
avec les prisonniers politiques sud-africains 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4832-GA/AP/2095, 12 octobre 1992 

Nous évoquons aujourd'hui les Sud-Africains qui, à 
cause de leurs convictions politiques, ont connu la prison 
ou s'y trouvent encore. Leur combat n'a pas été vain. 
{;idéologie de l'apartheid a été vaincue; les maux qu'elle 
portait ont été reconnus. 

Le Gouvernement sud-africain admet aujourd'hui 
que l'apartheid est discrédité et condamné. Les autorités 
ont décidé de remettre en liberté les personnes qui sont 
encore détenues pour des motifs politiques. 

C'est là une heureuse décision. 

Mais la lutte n'est pas terminée. Les structures de 
l'apartheid n'ont pas encore été entièrement démantelées. 

Les cruautés de l'apartheid ont laissé après elles un 
amer héritage : la violence, la répression économique, la 
méfiance, l'angoisse. 

Nous avons en mémoire ce qu'ont souffert ceux qui 
ont combattu l'apartheid et nous leur disons notre grati
tude. Nous trouvons en eux l'inspiration qui nous ren
force dans la volonté d'aider résolument à édifier cette 
Afrique du Sud démocratique, non raciale et unifiée que 
la communauté internationale s'est fixée comme but et 
vers laquelle tend le processus de la Convention pour une 
Afrique du Sud démocratique (CODESA). 

Œuvrer pour que l'apartheid soit aboli dans le calme 
et par la négociation, telle est l'obligation que nous fait 
la Déclaration des Nations Unies sur l'apartheid adoptée 

par consensus en 1989. I;ONU s'y emploie autant 
qu'elle le peut. 

Mon Représentant spécial, M. Virendra Dayal, a eu 
du 16 au 26 septembre en Afrique du Sud des entretiens 
qui donnaient suite à la résolution 772 (1992) du Conseil 
de sécurité. Il s'est entretenu avec le chef de l'Etat, le Pré
sident De Klerk, des personnalités du Gouvernement sud
africain et des responsables des divers partis politiques, 
notamment l' African National Congress of South Africa 
(ANC), I'Inkatha Freedom Party (IFP) et le Pan Africanist 
Congress of Azania (PAC). 

Les entretiens ont porté sur le dernier rapport que 
j'ai présenté au Conseil de sécurité ainsi que sur les nou
veaux éléments politiques intervenus récemment dans le 
pays. A la suite de rencontres entre des personnalités du 
Gouvernement et I'ANC, le Président De Klerk s'est en
tretenu le 26 septembre avec M. Mandela. 

Il a été convenu que tous les prisonniers dont la dé
tention est liée à des conflits politiques passés, ou dont la 
remise en liberté peut aider à la réconciliation, devraient 
être relâchés d'ici au 15 novembre. Je crois savoir que 
cette remise en liberté des prisonniers politiques se dé
roule comme prévu. Cela est bon signe. 

I;ONU fait tout ce qui est en son pouvoir pour aider 
au processus de paix. C'est ainsi qu'après l'adoption de 
la résolution 772 j'ai envoyé en Afrique du Sud un groupe 
d'observateurs de l'ONU. Ces observateurs sont actuel
lement au nombre de 28, déployés en particulier dans les 
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zones où les violences politiques sont le plus intenses. Ils 
opéreront aux côtés d'observateurs d'autres organismes 
intergouvernementaux. 

je me félicite de œ que l'ONU non seulement a con
damné l'apartheid, mais prend aussi des mesures concrè
tes et constructives pour que le processus de transition en 
Afrique du Sud se déroule dans le calme. 

Mais, bien sûr, nos efforts ne sauraient être autre 
chose qu'un complément. Pour que tout se passe bien, il 
est indispensable que les divers groupes politiques du 
pays apportent de leur côté leur participation, leur bonne 
volonté et leur courage politique. C'est aux Sud-Africains 
eux-mêmes, impérativement, qu'il appartient d'établir 
par la négociation un accord juste et durable. 

Document 171 

Malheureusement, des épisodes de violence conti
nuent de secouer l'Afrique du Sud. L'apartheid et la vio
lence vont de pair. Abolir l'un et mettre un terme à l'autre 
constituent un seul et même processus. L'apartheid en
gendre un désespoir sans égal. Nous devons maintenant 
nous employer avant tout à remplacer le climat de via
lenœ qu'il a laissé derrière lui par un nouvel esprit, un 
esprit de confiance et de coopération. 

je sais que je parle au nom de tous les Membres de 
l'ONU lorsque j'exhorte ceux qui sont à même de donner 
une impulsion en Afrique du Sud à redoubler d'efforts 
pour mettre un terme à l'immense souffrance qu'a engen
drée l'apartheid et à s'associer à l'édification d'un avenir 
nouveau pour leur pays. 

Troisième rapport du Secrétaire général sur l'application 
de la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices 
en Afrique australe 

N47/574, 6 novembre 1992 

1. Introduction 

1. Par sa décision 45/457 B du 13 septembre 1991 
et sa résolution 46{79 A du 13 décembre 1991, l'Assem
blée générale a, notamment, prié le Secrétaire général de 
promouvoir tous les efforts visant à supprimer l'apart
heid au moyen de négociations véritables, de continuer à 
suivre activement l'évolution de la situation en Afrique 
du Sud et de lui présenter un rapport sur les progrès ac
complis dans l'application de la Déclaration sur l'apart
heid et ses conséquences destructrices en Afrique aus
trale. Le présent rapport répond à cette demande. 

2. Pour établir ce rapport, le Secrétariat a sollicité 
les vues du Gouvernement, de tous les partis politiques, 
de plusieurs mouvements et organisations ainsi que de 
divers autres interlocuteurs que les délégations des Na
tions Unies avaient rencontrés en Afrique du Sud en 
1992. Tous avaient été priés de faire connaître, avant le 
5 octobre 1992, leurs vues sur la situation générale en 
Afrique du Sud et sur toute évolution dans l'application 
de la Déclaration •.. 

3. Le Secrétaire général a eu, à plusieurs reprises au 
cours de l'année, l'occasion de s'entretenir, avec le Minis
tère sud-africain des affaires étrangères et le Représentant 
permanent de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, de l'évolution de la siruation en Afri
que du Sud et, en particulier, du processus de négociation. 
Il a également rencontré le Président de l' African Natio
nal Congress (ANC), M. Nelson Mandela, le Président 
du Pan Africanist Congress of Azania (PAC), M. Cla
rence Makwetu, et le chef Mangosuthu Buthelezi, Prési
dent de I'Inkatha Freedom Party (IFP), qui ont fait le 
point de la siruation et décrit la position de leur mouve-

ment sur les événements en Afrique du Sud. Par ailleurs, 
le Secrétaire général était représenté, en qualité d'obser
vateur, à la Convention pour une Afrique du Sud démo
cratique (CODESA 1 et II), en décembre 1991 et mai 
1992, respectivement. En outre, le Représentant spécial 
du Secrétaire général, M. Cyrus Vance, s'est rendu en 
Afrique du Sud en juillet 1992, comme suite à la résolu
tion 772 (1992) du Conseil de sécurité. M. Virendra 
Dayal, envoyé spécial du Secrétaire général, s'est rendu 
en Afrique du Sud en septembre 1992 pour avoir des en
tretiens complémentaires avec les parties intéressées sur 
l'application de cette résolution. 

4. Par ailleurs, le Secrétaire général a apporté à l'at
tention des organes des Nations Unies et des institutions 
spécialisées intéressées certaines dispositions de la résolu
tion 46/79 A, du 13 décembre 1992. Les mesures prises 
par ceux-ci pour leur donner effet feront l'objet d'un rap
port distinct à l'Assemblée générale. 

II. Observations du Secrétaire général 

5. Malgré les progrès réalisés au cours des négo
ciations lancées à la CODESA 1 en décembre 1991, la 
CODESA Il a débouché sur une impasse, faute d'avoir pu 
parvenir à un accord sur le dispositif de transition, no
tamment la mise en place d'un gouvernement intérimaire. 
Après la ruprure des négociations multilatérales, la si rua
ti on a continué de se dégrader avec l'intensification de la 
violence politique. Le massacre dans le township de Boi
patong le 17 juin 1992 ainsi que les incidents violents qui 
ont suivi, dont la tragédie de Bisho dans le Ciskei le 
7 septembre 1992, montrent qu'il est impératif de mettre 
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fin à la violence et de faciliter la transition pacifique vers 
une Afrique du Sud démocratique, non raciale et unie. 

6. Après le voyage en Afrique du Sud, à la fin du 
mois de juillet 1992, de mon représentant spécial, 
M. Cyrus Vance, en application de la résolution 765 (1992) 
du Conseil de sécurité, j'ai présenté des recommanda
tions précises dont l'adoption aiderait à mettre fin effec
tivement à la violence, ainsi qu'à créer les conditions 
favorables à la reprise des négociations multilatéra
les. Par la suite, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 
772 (1992), a demandé au Gouvernement sud-africain et 
à toutes les parties en Afrique du Sud d'appliquer d'ur
gence les recommandations pertinentes figurant dans 
mon rapport, et m'a autorisé à déployer des observateurs 
des Nations Unies en Afrique du Sud. Mon envoyé spé
cial, M. Virendra Dayal, s'est rendu dans ce pays du 16 
au 26 septembre 1992 pour s'entretenir plus avant avec 
les parties intéressées de la résolution susmentionnée et 
de l'évolution récente de la situation politique. 

7. A la demande des parties, 10 observateurs des 
Nations Unies ont été mis en place en Afrique du Sud au 
cours de la première semaine d'août 1992 pour observer 
l'action de masse organisée par l' ANC.ll et généralement 
reconnu que la présence de ces 10 observateurs a eu un 
effet globalement salutaire sur la situation politique au 
cours de cette période. A la fin d'octobre 1992, 44 obser
vateurs des Nations Unies avaient été déployés en Afrique 
du Sud conformément aux décisions pertinentes du Con
seil de sécurité. Ils ont travaillé en coopération avec les 
organismes créés en vertu de l'Accord national de paix 
-qui les ont bien reçus- pour mener une action effi
cace face aux problèmes évoqués dans mon rapport au 
Conseil de sécurité. Le Gouvernement sud-africain, de 
même que les parties intéressées, se sont félicités de la pré
sence des observateurs et leur con tribu ti on au processus 
de paix. La Mission d'observation de Nations Unies tra
vaille sans relâche pour s'acquitter du mandat qui lui a 
été confié, en collaboration étroite avec les observateurs 
du Commonwealth et de la Communauté européenne, 
ainsi que de l'Organisation de l'unité africaine (OUA). 

8. La rencontre entre le Président De Klerk et 
M. Nelson Mandela, Président de l' ANC, le 26 septem
bre 1992, constitue un important pas en avant pour sortir 
de l'impasse de la CODES A II. Un accord a été atteint sur 
les questions clefs relatives à la sécurité des camps-dor
toirs, à la libération de tous les prisonniers politiques en
core détenus et à l'interdiction de porter et d'exhiber des 
armes dangereuses. Un autre accord porte sur la nécessité 
de mettre en place une assemblée constituante ou un or
gane constituant démocratique et d'assurer la continuité 
constitutionnelle pendant la période intérimaire de tran
sition. Il convient de se féliciter vivement de ces progrès, 
qui devraient faire avancer le processus de négociation. 
Toutefois, le fait que le chef Mangosuthu Buthelezi, Pré
sident de I'Inkatha Freedom Party (IFP), ait rejeté ces ac-

cords continue de me préoccuper particulièrement. 
Compte tenu de tous ces facteurs, j'ai fait valoir à toutes 
les parties combien il est nécessaire de renouveler les ac
tions énergiques visant à faire cesser la violence et à éli
miner tout obstacle entravant encore la reprise des négo
ciations. 

9. I.:accord conclu entre le Président De Klerk et 
M. Mandela devrait accélérer le mouvement vers un 
changement constructif et permettre de progresser sur le 
front constitutionnel. De grands dangers demeurent tou
tefois, en particulier le caractère explosif de la situation 
politique et la tendance à recourir à l'intimidation et à la 
violence. Il importe au plus haut point que les partis po
litiques respectent les engagements qu'ils ont pris en tant 
que signataires à l'Accord national de paix, ainsi qu'à 
l'accord intérimaire entre les parties sur le code de con
duite des manifestations publiques établi sur la base des 
propositions de la Commission Goldstone. A ce sujet, je 
voudrais souligner une nouvelle fois qu'il incombe aux 
autorités sud-africaines de maintenir l'ordre public et de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre fin à 
la violence et protéger les droits de tous les Sud-Africains 
à exercer une activité politique pacifique sans craindre 
des actes d'intimidation ou de violence. Toutes les parties 
devraient lutter ensemble contre la violence et faire 
preuve de la plus grande retenue pour en briser le cycle. 

10. I.:Organisation des Nations Unies, par l'inter
médiaire du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés, du Fonds d'affectation spéciale pour l' Afri
que du Sud et du réseau d'institutions spécialisées, s'est 
employée, respectivement, à faciliter le retour des exilés 
sud-africains et la réinsertion des anciens prisonniers po
litiques dans la société sud-africaine et à apporter une 
assistance aux populations désavantagées dans les do
maines de l'éducation et de la formation. En outre, l'Or
ganisation se tient prête à agir de façon concertée à 
l'échelle du système pour résoudre les disparités écono
miques et sociales issues du racisme institutionnalisé si 
longtemps pratiqué. 

11. Le rôle de la communauté internationale dans 
la création d'une Afrique du Sud démocratique et non ra
ciale ne peut, bien sûr, que compléter celui que jouent les 
différents groupes politiques du pays et qui sera couronné 
de succès par la participation, la bonne volonté et le cou
rage politique dont ils sauront faire preuve. C'est en effet 
aux Sud-Africains eux-mêmes qu'il revient de parvenir à 
un accord juste et durable par la négociation. Pour sa 
pact, l'Organisation des Nations Unies continuera à re
chercher des moyens novateurs pour aider l'ensemble de 
la population sud-africaine à atteindre les objectifs 
qu'elle s'est fixés et auxquels l'Assemblée générale a af
firmé son attachement dans sa Déclaration de 1989 sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe. 
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Rapport du Comité spécial contre l'apartheid 

A/47/22-S/24663, 6 novembre 1992 

VII. Conclusions et recommandations 

175. Le processus politique en Afrique du Sud a at
teint un nouveau stade avec la création d'un cadre de né
gociation en décembre 1991. Malgré les grandes diver
gences politiques, ces premières négociations largement 
représentatives ayant progressé pendant plusieurs mois 
ont fait naître l'espoir de parvenir rapidement à un règle
ment. Cependant, l'évolution de la situation depuis mai 
1992 a mis en évidence la fragilité du processus dont la 
poursuite est subordonnée à la volonté politique et à la 
tolérance animant les participants aux négociations, mais 
aussi à l'existence d'un climat de paix dans l'ensemble de 
la société. 

176. La violence, qui a continué à semer la peur et 
la consternation dans la société sud-africaine et à accroî
tre la méfiance entre les principaux acteurs politiques, a 
atteint son paroxysme dans la nuit du 17 juin. La com
munauté internationale a été profondément choquée par 
le massacre de Boipatong qui a mis en évidence la néces
sité d'intervenir pour aider à maîtriser et faire cesser la 
violence. Tous les principaux partis et organisations po
litiques, tant en Afrique du Sud qu'à l'étranger, ont ac
cueilli favorablement la décision du Conseil de sécurité, 
de l'OUA, du Commonwealth et de la Communauté eu
ropéenne d'envoyer des observateurs pour contrôler la 
violence politique. On espère que la présence d'observa
teurs neutres aidera également à désamorcer les tensions 
politiques et à instaurer un climat propice à des négocia
tions sérieuses et constructives pouvant déboucher sur 
une solution durable. 

177. La majorité de la population sud-africaine 
continue à pâtir des inégalités socio-économiques, pro
fondément enracinées après des décennies d'apartheid, 
qui menacent de compromettre la paix et la stabilité pen
dant la période de transition et au-delà. Le séminaire des 
Nations Unies, organisé en mai 1992 à Windhoek (Na
mibie) par le Comité spécial et le Centre contre l'apart
heid, a montré que la communauté internationale était 
désireuse d'apporter son aide pour résoudre ces pro
blèmes. La dimension socio-économique de la transition 
en Afrique du Sud ressortant de plus en plus clairement, 
le Comité spécial et le Centre sont prêts à concentrer leur 
attention sur les besoins des groupes désavantagés de la 
société sud-africaine et à encourager les actions appro
priées et coordonnées que la communauté internationale 
entreprendra. Le Comité spécial appuie sans réserve la 
création d'un mécanisme de négociation en vue de parve
nir à la conclusion d'un accord entre le Gouvernement, le 
patronat et les travailleurs. On espère que cette instance 

établira, notamment, un nouvel ordre de priorités pour 
corriger les déséquilibres socio-économiques produits par 
des décennies d'apartheid et parvenir à une croissance 
économique à même d'élargir considérablement les servi
ces, la mise en valeur des ressources humaines et la parti
cipation. 

178. Le référendum du 17 mars 1992, qui a claire
ment démontré que l'immense majorité de la population 
blanche sud-africaine était favorable au changement, a 
beaucoup influencé la situation politique. Le Comité spé
cial a toutefois regretté que la consultation, ne concer
nant qu'environ 15 % de la population, n'ait pas eu un 
caractère universel. Le Comité espère que ce référendum 
sera le dernier en son genre dans l'histoire du pays. 

179. Les attentes insatisfaites de la majorité noire, 
la violence, le dénuement et le délabrement des townships 
et un chômage très important menacent d'entraîner le 
pays au bord de la guerre civile. Dans ces conditions, tout 
retard apporté au règlement politique pourrait être catas
trophique. Du point de vue économique également, le 
coût de ce retard augmente rapidement. Ces considéra
tions devraient puissamment inciter toutes les parties à 
conclure un accord au plus tôt. Le facteur temps ne joue, 
en effet, en faveur de personne. };Afrique du Sud a, de 
toute urgence, besoin d'un gouvernement intérimaire 
d'union nationale pour préparer l'élection d'un organe 
constituant et administrer le pays jusqu'à l'élection d'un 
nouveau gouvernement sur la base d'une constitution dé
mocratique et non raciale reconnue. Cet objectif ne sera 
atteint que si les négociations reprennent sous une forme 
ou une autre. Le Comité spécial est convaincu que le bon 
sens prévaudra et que les parties pourront parvenir au 
consensus nécessaire à l'émergence d'une nouvelle Afri
que du Sud. 

180. l:apartheid ne sera aboli que lorsqu'une nou
velle constitution aura été adoptée et un nouveau gouver
nement installé à l'issue d'élections libres et honnêtes sur 
la base de cette constitution. Le Comité spécial ne peut 
donc souscrire à l'avis selon lequel l'apartheid est déjà 
une page tournée de l'histoire de l'Afrique du Sud. Les 
anciennes structures législatives et exécutives fondées sur 
l'apartheid sont toujours en place et la majorité de la po
pulation n'a encore pu exercer son droit de vote. De nom
breuses lois ont été abrogées au cours des deux années 
précédentes, mais l'apartheid laisse un héritage qui con
tinue à menacer le processus de démocratisation. Ayant 
non seulement cruellement divisé le pays, il s'est aussi tra
duit par des inégalités socio-économiques flagrantes. 
Même avec l'adoption d'une nouvelle constitution, l'abo
lition d'un système si profondément ancré dans les struc
tures et la vie quotidienne du pays ne se fera pas sans dif-
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ficultés ni douleUL Il sera délicat de venir à bout de cet 
héritage et cela prendra de longues années. 

181. Le Comité spécial recommande donc que 
l'Assemblée générale : 

a) Réaffirme sa détermination d'appuyer le peuple 
sud-africain dans sa lutte légitime pour l'élimination de 
l'apartheid par des moyens pacifiques et dans les efforts 
qu'il déploie pour édifier une société non raciale et démo
cratique; 

b) Réaffirme les principes et objectifs énoncés dans 
la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences des
tructrices en Afrique australe, adoptée par consensus et 
figurant en annexe à sa résolution S-16/1 du 14 décembre 
1989, qui, entre autres dispositions, demande que des né
gociations soient engagées dans un climat pacifique; 

c) Réitère sa conviction que des négociations aussi 
larges que possible aboutissant à l'adoption d'une nou
velle constitution non raciale et démocratique et son en
trée en vigueur à bref délai conduira à l'élimination de 
l'apartheid par des moyens pacifiques; 

d) Réitère son appui au processus de négociation 
pacifique en Afrique du Sud; 

e) Note que si les autorités sud-africaines ont 
pris des mesures positives pour rendre le climat plus 
propice aux négociations, et notamment abrogé ou 
révisé les principales lois sur l'apartheid et sur la sécurité 
et libéré les prisonniers politiques encore détenus, de 
graves obstacles s'opposent encore à une libre activité 
politique; 

{) Se félicite des décisions prises par le Conseil 
de sécurité les 16 juillet et 17 août 1992 [résolutions 
765 (1992) et 772 (1992) respectivement), de la déclara
tion faite par le Conseille 10 septembre 1992 au sujet de 
la persistance de la violence (S/245 41 ), des recommanda
tions contenues dans le rapport du Secrétaire général, 
daté du 7 août 1992, sur la mission de son représentant 
spécial en Afrique du Sud (S/24389) et des mesures prises 
par le Secrétaire général en vue de faciliter le processus 
engagé en Afrique du Sud en renforçant les mécanismes 
créés aux termes de l'Accord national de paix, y compris 
l'envoi d'observateurs des Nations Unies; 

g) Prie instamment les autorités sud-africaines de 
s'acquitter pleinement et impartialement de la responsa
bilité qui leur incombe au premier chef de mettre fin à la 
persistance de la violence, d'assurer la sécurité de tous les 
Sud-Africains sur l'ensemble du territoire de l'Afrique du 
Sud et de protéger leurs biens ainsi que de faire traduire 
en justice les responsables des actes de violence; 

h) Prie instamment les autorités sud-africaines 
d'assumer pleinement leurs responsabilités touchant le 
respect et la sauvegarde du droit des Sud-Africains de ma
nifester pacifiquement en public afin de faire connaître 
leurs vues; 

i) Demande aux signataires de l'Accord national 
de paix de manifester leur attachement au processus de 
transition pacifique en appliquant intégralement les 
dispositions de l'Accord, en travaillant à en atteindre 

les objectifs et demande, en outre, à toutes les parties en 
Afrique du Sud de s'abstenir de commettre des actes de 
violence; 

j) Prend acte avec satisfaction de la libération des 
prisonniers détenus en raison de leurs convictions ou de 
leurs activités politiques et des accords arrêtés dans le 
Mémorandum d'accord en date du 26 septembre 1992 
qui a ouvert la voie aux négociations; 

k) Prie instamment les représentants du peuple sud
africain de reprendre, sans plus attendre, des négocia
tions aussi larges que possible sur les arrangements pour 
la transition et les principes fondamentaux en vue 
d'aboutir à un accord sur une nouvelle constitution et sur 
sa prompte entrée en vigueur; 

1) Demande à la communauté internationale de 
soutenir le processus qui s'est engagé en Afrique du Sud 
en exerçant sur les autorités sud-africaines une pression 
modulée en fonction du cours des événements et, pour 
manifester comme il se doit sa réaction à l'évolution de 
la situation, de revoir les mesures restrictives en vigueur 
s'il se produit des événements positifs, par exemple un 
accord des parties sur des arrangements intérimaires, no
tamment l'élection d'une instance de consultation consti
tutionnelle, et un accord sur une nouvelle constitution dé
mocratique et non raciale; 

m) Prie instamment la communauté internationale 
de respecter les mesures imposées par le Conseil de sécu
rité en vue de parvenir à l'élimination rapide de l'apart
heid en Afrique du Sud, et demande au Conseil de sécu
rité de continuer à suivre l'application desdites mesures; 

n) Engage la communauté internationale à accroî
tre son aide humanitaire et juridique aux victimes de 
l'apartheid, aux réfugiés et exilés qui regagnent le pays et 
aux prisonniers politiques libérés; 

o) Engage également la communauté interna
tionale à aider à créer des conditions stables en vue de 
parvenir rapidement et pacifiquement à instaurer une 
nouvelle Afrique du Sud fondée sur une constitution né
gociée, démocratique et non raciale en fournissant une 
aide matérielle, financière et autre appropriée aux Sud
Africains pour les aider à s'attaquer aux graves inégalités 
socio-économiques, notamment dans les domaines de la 
mise en valeur des ressources humaines et de l'emploi, de 
la santé et du logement; 

p} Prie le Secrétaire général de continuer d'assurer 
la coordination des activités des organismes et bureaux 
des Nations Unies concernant l'Afrique du Sud et, selon 
le cas, en Afrique du Sud même, et de lui rendre compte, 
à sa quarante-huitième session, des mesures prises en vue 
de faciliter l'élimination pacifique de l'apartheid et la 
transition de l'Afrique du Sud vers une société démocra
tique et non raciale, conformément aux dispositions de la 
Déclaration sur l'apartheid; 

q) Autorise le Comité spécial contre l'apartheid, 
conformément à son mandat, à mobiliser l'appui de 
la communauté internationale pour l'élimination de 
l'apartheid en instaurant rapidement en Afrique du Sud 
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une société fondée sur une constitution négociée pacifi
quement, démocratique et non raciale et, à cette fin i) à 
continuer de suivre l'évolution de la situation complexe 
en Afrique du Sud et de rassembler, d'analyser et de dif
fuser des informations à cet égard; ii) à faciliter une tran
sition pacifique et stable en Afrique du Sud en aidant les 
Sud-Africains à faire face aux conséquences sociales et 
économiques désastreuses de la politique d'apartheid, 
notamment en organisant des séminaires sur des ques
tions précises avec la participation de spécialistes de do
maines pertinents et en collaboration avec les bureaux et 
organismes compétents du système des Nations Unies, les 
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales; iii) à avoir des contacts et des consultations 
avec les gouvernements, les organisations intergouverne-
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mentales et non gouvernementales, les fondations et les 
institutions ainsi qu'avec d'autres groupes pertinents, 
tant en Afrique du Sud qu'à l'extérieur; et iv) à organiser 
toutes autres activités utiles visant à appuyer le processus 
politique de transition pacifique en Afrique du Sud; 

r) Engage les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à conti
nuer de coopérer avec le Comité spécial contre l'apart
heid et prie également tous les éléments du système des 
Nations Unies de continuer à coopérer avec le Comité 
spécial et le Centre des Nations Unies contre l'apartheid 
à l'exécution de leurs activités visant à appuyer le proces
sus engagé en vue de l'élimination pacifique de l'apart
heid en Afrique du Sud. 

Lettre datée du 20 novembre 1992, adressée à M. Nelson Mandela, 
Président de l'African National Congress, par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je voudrais vous remercier de l'intéressante réponse reçue 
le 13 octobre 1992 à ma lettre du 29 septembre 1992 
concernant l'appel que j'ai lancé au chef Buthelezi pour 
qu'il fasse un nouvel effort pour vous rencontrer d'ur
gence. 

Comme vous l'avez si dairement dédaré, la violence 
qui persiste sans discontinuer dans le pays a fait un nom
bre incalculable et inacceptable de victimes. Elle menace 
aussi de saborder le processus de paix auquel vous avez 
apporté une importante contribution et fait planer de 
lourdes menaces sur les espoirs de la population sud-afri
caine, qui aspire à une nation unie, démocratique et non 
raciale. 

Je suis intimement persuadé qu'il faut à tout prix 
préserver l'élan de réconciliation et de paix qui a inspiré 
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les politiques et la société en Afrique du Sud durant l'an
née écoulée. Je considère donc comme très important de 
rappeler que pour faire avancer le processus de paix sans 
plus attendre, il faudrait que vous et le chef Buthelezi 
vous rencontriez dans les plus brefs délais. Comme vous 
l'avez vous-même noté, plusieurs questions de la plus 
haute importance pour la population sud-africaine, no
tamment un accord sur des dispositions transitoires en 
vue de l'établissement d'un gouvernement intérimaire, 
doivent être réglées afin de préparer la voie à une solution 
démocratique durable des problèmes du pays. 

(Signe} Boutros BouTRos-GHALI 

Lettre datée du 20 novembre 1992, adressée au chef Mangosuthu 
Buthelezi, Président de l'Inkatha Freedom Party de l'Afrique du Sud, 
par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je voudrais rappeler ma lettre du 29 septembre 1992 dans 
laquelle je vous demandais instamment de ne ménager 
aucun effort, conjointement avec M. Nelson Mandela, 
pour étudier les moyens de mettre un terme à la violence 
et faciliter la reprise des négociations multilatérales. 

La violence qui continue de faire rage dans le pays a 
fait un nombre incalculable et inacceptable de victimes et 

menace de saborder le processus de paix auquel vous a vez 
apporté une contribution importante. Elle a aussi mis à 
mal les espoirs du peuple sud-africain, qui aspire à une 
nation unie, démocratique et non raciale. 

Je suis intimement persuadé qu'il faut à tout prix 
préserver l'élan de réconciliation et de paix qui a inspiré 
dernièrement les politiques et la société en Afrique du 
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Sud. Je considère donc comme extrêmement important 
de répéter que pour faire avancer le processus de paix 
sans retard, il faudrait que vous et M. Mandela, deux des 
plus importants dirigeants du pays, vous rencontriez 
d'urgence pour examiner les problèmes en cause. 

Comme vous le savez certainement, plusieurs ques
tions de la plus haute importance pour la population sud
africaine, notamment un accord sur des dispositions tran
sitoires en vue de l'établissement d'un gouvernement 
intérimaire, doivent encore être réglées pour préparer le 
terrain à une solution démocratique et durable des pro
blèmes du pays. 

Je voudrais saisir cette occasion pour vous remercier 
d'avoir rencontré à plusieurs reprises Mme Angela King, 
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chef de la Mission d'observation des Nations Unies en 
Afrique du Sud (MONUAS), afin d'échanger des vues sur 
la façon dont la Mission pourrait le mieux contribuer à 
mettre un terme à la violence dans le pays. Comme vous 
le savez, la MO NUAS a établi un bureau régional à Dur
ban peu après l'arrivée de l'équipe envoyée en éclaireur il 
y a deux mois. Environ un tiers des observateurs sont dé
ployés dans le Natal/KwaZulu et travaillent en étroite 
coopération avec les comités de règlement des différends 
dans la région. 

Je vous saurais infiniment gré de bien vouloir accor
der d'urgence toute l'attention voulue à cette question. 

(Signé) Boutros BotrrRos-GHALI 

Résolution de l'Assemblée générale: Politique d'apartheid du 
Gouvernement sud-africain- Action internationale en vue d'éliminer 
complètement l'apartheid et appui à l'instauration d'une Afrique du Sud 
unie, non raciale et démocratique 

A/RES/471116 A, 18 décembre 1992 

L'Assemblée générale, 

Se félicitant de l'initiative prise par l'Organisation de 
l'unité africaine de saisir le Conseil de sécurité de laques
tion de la violence en Afrique du Sud, et se félicitant des 
résolutions du Conseil de sécurité 765 (1992) du 16 
juillet 1992 et 772 (1992) du 17 août 1992 et surtout de 
la décision de déployer des observateurs des Nations 
Unies pour servir les fins de l'Accord national de paix si
gné le 14 septembre 1991, 

Se félicitant également du déploiement d'observa
teurs de l'Organisation de l'unité africaine, du Common
wealth et de la Communauté européenne en Afrique du 
Sud comme suite à la résolution 772 (1992) du Conseil 
de sécurité, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général, en 
date du 7 août 1992, sur la mission de son Représentant 
spécial en Afrique du Sud, 

Prenant également acte du rapport du Comité spé
cial contre l'apartheid et du troisième rapport intérimaire 
du Secrétaire général sur l'application de la Déclaration, 
ainsi que du rapport du Secrétaire général sur la coordi
nation de la conduite des organismes des Nations Unies 
touchant les questions qui ont trait à l'Afrique du Sud, 

Accueillant avec satisfaction l'accord de garanties 
entre le Gouvernement sud-africain et)' Agence inter
nationale de J'énergie atomique, signé le 16 septembre 
1991, et le rapport du Directeur général de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique, en date du 4 septem
bre 1992, sur l'exhaustivité de l'inventaire des établisse-

ments et des matières nucléaires de l'Afrique du Sud, éta
bli conformément à l'accord de garanties, 

Réaffirmant sa conviction que des négociations 
aussi larges que possible engagées au départ par la Con
vention pour une Afrique du Sud démocratique, débou
chant sur une nouvelle constitution non raciale et dé
mocratique, qui entrerait en vigueur dans les meilleurs 
délais, entraîneront l'élimination complète de l'apartheid 
par des moyens pacifiques, 

Notant que, si des mesures positives ont été prises 
par les autorités sud-africaines, notamment l'abrogation 
de lois fondamentales sur l'apartheid et la révision des 
principaux textes législatifs sur la sécurité, de gros obsta
cles s'opposent encore à l'instauration d'un climat pro
pice à une activité politique libre, 

Sachant que, aux termes de la Déclaration, il in
combe à l'Organisation des Nations Unies et à la commu
nauté internationale d'aider le peuple sud-africain dans 
la lutte légitime qu'il mène pour l'élimination totale de 
l'apartheid par des moyens pacifiques, 

Gravement préoccupée de constater que la pour
suite et l'intensification de la violence menacent de saper 
le processus de transformation pacifique du pays, par 
voie de négociations, en une Afrique du Sud unie, non 
raciale et démocratique, 

Profondément préoccupée par les révélations d' acti
vités illégales et clandestines menées par le Service de ren
seignements militaire pour nuire à une importante partie 
au processus politique d'évolution pacifique en Afrique 
du Sud, 
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Notant avec préoccupation que, en dépit de la signa
ture de l'Accord national de paix, les tragiques effusions 
de sang en Afrique du Sud n'ont pas pris fin, 

Consciente de la nécessité d'étoffer et de renforcer 
les mécanismes créés en Afrique du Sud en vertu de l'Ac
cord national de paix et soulignant la nécessité pour tou
tes les parties de coopérer dans la lutte contre la violence 
et de faire preuve de modération, 

Enwurageant les efforts déployés par toutes les par
ties, notamment les pourparlers qu'elles mènent actuelle
ment, qui visent à faciliter la reprise de négociations de 
fond aussi larges que possible en vue d'un accord sur une 
nouvelle constitution et des arrangements requis pour as
surer la transition vers un ordre démocratique, 

Prenant note avec satisfaction des récents accords 
entre les parties visant à éliminer de nombreux obstacles 
qui s'opposent à la reprise de négociations aussi larges 
que possible et prenant aussi note avec satisfaction de la 
libération de prisonniers détenus pour leurs convictions 
ou activités politiques, 

Notant avec préoccupation les effets persistants des 
actes de déstabilisation commis par l'Afrique du Sud à 
l'encontre des Etats africains voisins, 

1. Invite énergiquement les autorités sud-africaines 
à s'acquitter complètement et impartialement de la res
ponsabilité principale du Gouvernement, qui est de met
tre fin aux violences, de protéger la vie, la sécurité et les 
biens de tous les Sud-Africains dans toute l'Afrique du 
Sud et de traduire en justice les responsables des actes de 
violence; 

2. Demande à toutes les parties de s'abstenir de 
commettre des actes de violence et de coopérer dans la 
lutte contre la violence; 

3. Prie avec ittsistance les auto ri tés sud-africaines 
d'assumer toutes leurs responsabilités touchant le respect 
et la protection du droit que les Sud-Africains ont de ma
nifester pacifiquement, en public, pour bien faire connaî
tre leurs opinions; 

4. Demande instamment à tous les signataires de 
l'Accord national de paix de manifester à nouveau leur 
attachement au processus d'évolution pacifique en appli
quant intégralement et effectivement les dispositions de 
l'Accord et de coopérer à cet effet; 

5. Demande à toutes les autres parties d'aider à at
teindre les buts de l'Accord national de paix; 

6. Approuve les recommandations figurant dans le 
rapport du Secrétaire général et engage le Gouvernement 
sud-africain et toutes les parties à appliquer d'urgence ces 
recommandations; 

7. Félicite le Secrétaire général des mesures qu'il a 
prises pour s'attaquer aux problèmes signalés dans son 
rapport et, en particulier, pour aider à renforcer les struc
tures créées en vertu de l'Accord national de paix, notam
ment en déployant des observateurs des Nations Unies en 
Afrique du Sud, et prie instamment le Secrétaire général 
de continuer de s'attaquer à tous les problèmes mention-

nés dans son rapport qui relèvent de la compétence de 
l'Organisation des Nations Unies; 

8. Se félicite du déploiement en Afrique du Sud 
d'observateurs de l'Organisation de l'unité africaine, du 
Commonwealth et de la Communauté européenne; 

9. Prie avec insistance le Gouvernement sud-africain, 
ainsi que les autres parties et mouvements, de coopérer 
sans réserve avec la Commission d'enquête sur les actes 
de violence et d'intimidation (Commission Goldstone) 
et de permettre à la Commission de mener d'urgence et 
à fond les enquêtes sur le fonctionnement et les activités 
des forces de sécurité et des formations armées, comme le 
Secrétaire général le recommande dans son rapport; 

10. Prie le Secrétaire général de donner une suite 
positive et appropriée, comme l'envisage son rapport, 
aux demandes d'assistance formulées par la Commission 
Goldstone dans le contexte de l'Accord national de paix; 

11. Exhorte les représentants du peuple sud-afri
cain à reprendre, sans nouveau retard, des négociations 
aussi larges que possible sur les arrangements intérimai
res et sur les principes généraux de la recherche d'un ac
cord sur une nouvelle constitution démocratique et non 
raciale, en vue de sa rapide entrée en vigueur; 

12. Engage la communauté internationale à soute
nir le processus délicat et critique encore en cours en Afri
que du Sud en exerçant sur les autorités sud-africaines 
une pression modulée en fonction du cours des événe
ments et, vu la nécessité de réagir au mieux, à revoir les 
mesures restrictives en vigueur s'il se produit des événe
ments positifs, par exemple un accord des parties sur des 
arrangements intérimaires ou un accord sur une nouvelle 
constitution non raciale et démocratique; 

13. Demande à tous les gouvernements de respec
ter scrupuleusement l'embargo obligatoire sur les livrai
sons d'armes, prie le Conseil de sécurité de continuer de 
veiller à sa stricte application et engage instamment les 
Etats à se conformer aux dispositions des autres résolu
tions du Conseil touchant l'importation d'armes en pro
venance d'Afrique du Sud et l'exportation de matériels et 
de techniques destinés aux forces militaires ou à la police 
de ce pays; 

14. Engage la communauté internationale à accroî
tre son aide humanitaire et juridique aux victimes de 
l'apartheid, aux réfugiés et exilés qui regagnent le pays et 
aux prisonniers politiques libérés; 

15. Demande à la communauté internationale 
d'aider les éléments démocratiques sud-africains défa
vorisés- organisations ou particuliers- opposés à 
l'apartheid, dans les domaines universitaire, scientifique 
et culturel; 

16. Demande également à la communauté interna
tionale d'aider les organismes sportifs non raciaux d' Afri
que du Sud qui ont reçu l'aval, dans le pays, des autorités 
sportives représentatives opposées à l'apartheid à remé
dier aux inégalités structurelles qui persistent dans les 
sports; 
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17. Engage la communauté internationale à aider 
à instaurer des conditions stables propices à l'avènement 
rapide et pacifique d'une nouvelle Afrique du Sud fondée 
sur une constitution acceptée, démocratique et non ra
ciale, en fournissant ou en accroissant son aide maté
rielle, financière et autre aux Sud-Africains dans les ef
forts qu'ils déploient pour remédier aux graves difficultés 
socio-économiques que connaissent les éléments défavo
risés de la population, en particulier dans les domaines de 
l'éducation, de l'emploi, de la santé et du logement; 

18. Engage également la communauté internatio
nale à accorder toute l'aide possible aux Etats voisins de 
l'Afrique du Sud pour leur permettre de remédier aux ef
fets de la déstabilisation et de contribuer ainsi à la stabi
lité et à la prospérité de la sous-région; 
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19. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, en 
consultation avec les parties concernées, un examen pré
liminaire de l'aide que l'Organisation des Nations Unies 
pourrait fournir au processus électoral conduisant à 
l'avènement d'une Afrique du Sud unie, non raciale et dé
mocratique; 

20. Prie également le Secrétaire général de conti
nuer d'assurer la coordination des activités de l'Organi
sation des Nations Unies et des organismes des Nations 
Unies touchant l'Afrique du Sud - le cas échéant, dans 
le pays même- et de lui rendre compte, à sa quarante
huitième session, des mesures prises pour faciliter l'élimi
nation pacifique de l'apartheid et l'avènement, en Afri
que du Sud, d'une société non raciale et démocratique, 
comme le prévoit la Déclaration sur l'apartheid et ses 
conséquences destructrices en Afrique australe. 

Rapport du Secrétaire général sur la question de l'Afrique du Sud 
S/25004, 22 décembre 1992 

Introduction 

1. Le Conseil de sécurité a examiné la question de 
l'Afrique du Sud à sa 3107e séance, le 7 août 1992. Il 
disposait pour cela du rapport du Secrétaire général 
(S/24389). Le Conseil a adopté à la même séance sa réso
lution 772 (1992). 

2. Dans cette résolution, le Conseil a notamment 
autorisé le Secrétaire général à déployer en Afrique du 
Sud des observateurs des Nations Unies, demandé au 
Gouvernement sud-africain, aux parties en présence et 
aux organisations d'apporter leur pleine coopération à 
ces observateurs et invité les organisations internationa
les à envisager de déployer leurs propres observateurs. Le 
Conseil a décidé de rester saisi de la question jusqu'à ce 
que soit instaurée une Afrique du Sud démocratique, non 
raciale et unie. 

3. Le présent rapport est présenté comme demandé 
au paragraphe 6 de cette même résolution 772 (1992). 

4. A la suite de l'adoption de la résolution, le Pré
sident du Conseil de sécurité a fait au nom du Conseilla 
déclaration ci-après (S/24456) : 

<< Les membres du Conseil croient comprendre que 
le Secrétaire général consultera le Conseil sur le 
nombre d'observateurs qu'il entend mettre en place 
de temps à autre. » 

5. J'ai informé, le 10 septembre 1992, les membres 
du Conseil de sécurité de ma décision d'envoyer en Afri
que du Sud, dès le 11 septembre 1992, un premier groupe 
de 13 observateurs des Nations Unies faisant partie des 
50 ?bservateurs devant être déployés dans un délai d'un 
mOis. 

6. Le même jour, à la suite de consultations au Con
seil de sécurité, le Président de cet organe a donné lecture 
à la presse d'une déclaration (S/24541) dans laquelle les 
membres du Conseil déploraient les événements survenus 
le 7 septembre 1992, au cours desquels 28 manifestants 
avaient été tués et près de 200 autres blessés par des élé
ments des forces de sécurité à Bisho (Ciskei); réitéraient 
leur profonde préoccupation devant la violence qui 
n'avait cessé de s'intensifier en Afrique du Sud; souli
gnaient à nouveau qu'il incombait aux autorités sud-afri
caines de maintenir l'ordre et demandaient à ces autorités 
de tout mettre en œuvre pour faire cesser la violence et 
protéger le droit qu'ont tous les Sud-Africains de mener 
une action politique pacifique sans craindre d'être l'objet 
de mesures d'intimidation ou de violences; et exhortaient 
toutes les parties en présence à coopérer et à faire preuve 
de la plus grande retenue afin que l'escalade de la violence 
puisse être enrayée en Afrique du Sud. 

7. Les membres du Conseil de sécurité ont souligné 
qu'il importait de mettre un terme à la violence et de créer 
les conditions nécessaires pour tenir des négociations qui 
conduisent à l'instauration d'une Afrique du Sud démo
cratique, non raciale et unie. Ils se sont félicités de la dé
cision que le Secrétaire général avait prise de déployer 
dans le pays un premier groupe de 13 observateurs des 
Nations Unies. 

8. Les membres du Conseil ont demandé au Gou
vernement sud-africain, aux parties et aux organisations, 
ainsi qu'aux organes créés en vertu de l'Accord national 
de paix, d'apporter leur pleine coopération aux observa
teurs des Nations Unies afin de leur permettre de s'acquit
ter efficacement de leurs tâches. Ils ont à nouveau invité 
les organisations régionales et intergouvernementales in-
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téressées à envisager de déployer leurs propres observa
teurs en Afrique du Sud, en coordination avec l'ONU et 
les organes créés dans le cadre de l'Accord national de 
paix, afin de faciliter le processus de paix. 

9. Dans une communication qu'il m'a adressée le 
4 septembre 1992 (S/24526), le Représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies m'a in
formé que la Troïka de la Communauté économique eu
ropéenne, composée des Ministres britannique, portugais 
et danois des affaires étrangères, avait été reçue en Afri
que du Sud les 2 et 3 septembre 1992. Lors d'une con
férence de presse donnée à Pretoria le 3 septembre, le Mi
nistre britannique, M. Hurd, a annoncé que les parties 
avaient accepté la proposition de la Communauté euro
péenne prévoyant l'envoi d'observateurs en Afrique du 
Sud pour épauler les organes créés en vertu de l'Accord 
national de paix et les efforts visant à mettre fin à la vio
lence. Il y aurait dans un premier temps, a indiqué le Mi
nistre, une quinzaine d'observateurs de la Communauté 
européenne, qui opéreraient en étroite coordination avec 
l'ONU et les autres organisations internationales. 

10. Le Représentant permanent de l'Afrique du 
Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies m'a 
transmis le 9 septembre 1992 un mémorandum du Gou
vernement sud-africain concernant les événements qui 
avaient eu lieu le 7 septembre à Bisho (Ciskei) [S/24544]. 

11. Compte tenu des événements et comme suite 
aux consultations qui avaient été tenues avec le Gouver
nement sud-africain et les autres parties après l'adoption 
de la résolution 772 (1992), j'ai nommé deux envoyés 
spéciaux qui se sont rendus chacun de leur côté en mis
sion en Afrique du Sud. Il s'agissait de M. Virendra 
Dayal, ancien Secrétaire général adjoint au Secrétariat, 
qui a été reçu dans le pays du 16 au 27 septembre 1992, 
et de S. E. M. Tom Vraalsen, Secrétaire général adjoint du 
Ministère norvégien des affaires étrangères et ancien Re
présentant permanent de la Norvège auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, dont la mission s'est déroulée 
du 22 novembre au 9 décembre 1992. 

12. Mes envoyés spéciaux se sont l'un et l'autre en
tretenus avec le chef de l'Etat, M. F. W. De Klerk, et des 
personnalités du Gouvernement. Ils ont également ren
contré M. Nelson Mandela, Président de l' African Natio
nal Congress (ANC), le chef Mangosuthu Buthelezi, Pré
sident de l'lnkatha Freedom Party (IFP), et des 
représentants au niveau le plus élevé d'autres parties, avec 
lesquels ils se sont entretenus des récents événements. Ils 
ont de même eu des entretiens avec les hauts responsables 
du Comité national de paix, du Secrétariat national pour 
la paix et de la Commission d'enquête sur les actes de 
violence et d'intimidation (Commission Goldstone). En 
outre, les envoyés spéciaux ont eu des échanges de vues 
avec les représentants d'organisations non gouvernemen
tales, de communautés religieuses, du monde des affaires, 
et d'associations civiques et d'organismes s'occupant des 
droits de l'homme ou du développement. Ils ont égale
ment rencontré les responsables des groupes d'observa-

teurs internationaux déployés en Afrique du Sud par le 
Commonwealth, la Communauté européenne et l'Orga
nisation de l'unité africaine. 

1. Conclusions des envoyés spéciaux 
du Secrétaire général 

13. A la suite de ces consultations extensives, les 
envoyés spéciaux m'ont chacun fait part de leurs conclu
sions, que l'on trouvera ci-après. 

Etat des négociations 

14. Alors que dans la période qui a immédiatement 
suivi l'impasse dans laquelle s'est enlisée la CODESA II, 
les parties avaient eu fort peu de con tacts entre elles, pres
que toutes, y compris certaines qui ne s'étaient pas asso
ciées au processus de la CODESA, ont maintenant en
tamé les unes avec les autres des entretiens à un haut 
niveau. 

15. Toutes les parties paraissent s'accorder sur le 
principe de négociations multipartites, dont elles admet
tent que c'est le seul moyen de progresser vers la solution 
des problèmes politiques de l'Afrique du Sud. Mais il 
reste à s'entendre sur la forme que devra revêtir l'instance 
où seront menées ces négociations et l'objectif à lui don
ner. Ces questions non résolues, de même que tout ce qui 
concerne la composition, l'ordre du jour et le calendrier 
d'une telle assemblée, figurent parmi les sujets au centre 
des entretiens bilatéraux. 

16. Il semble que l'écart entre les positions respec
tives du Gouvernement et de l' ANC se soit considérable
ment réduit lors des entretiens bilatéraux qui ont eu lieu 
durant la première semaine de décembre 1992, alors que 
le Gouvernement avait pour sa part proposé un calen
drier pour la transition et que de son côté le Comité exé
cutif national de l' ANC avait envisagé à sa réunion de 
novembre 1992la mise en place de structures provisoires 
de gouvernement. 

17. Bien qu'il y ait encore des divergences fonda
mentales entre les thèses du Gouvernement et celles de 
l' ANC, il semble que les positions se rapprochent et que 
chacune des parties ait la volonté de négocier avec l'autre 
et d'autres interlocuteurs. Les entretiens bilatéraux de
vraient normalement reprendre bientôt. Tant le Gouver
nement que l' ANC ont bien marqué que les thèses qu'ils 
soutiennent ne sont que des propositions et ils ont insisté 
sur leur ferme volonté de ne pas exclure d'autres parties 
du processus, mais ont déclaré catégoriquement qu'il ne 
fallait pas laisser quiconque bloquer la négociation et 
faire obstacle au progrès vers la transition. 

18. On est en train d'essayer d'organiser des entre
tiens entre le chef de l'Etat, M. F. W. De Klerk, et le chef 
Mangosuthu Buthelezi, afin qu'ils traitent de la question 
de la reprise des négociations multipartites. Ces deux per
sonnalités et les dirigeants du Bophuthatswana et du Cis
kei ont déjà eu des échanges à ce sujet le 10 décembre 
1992. 
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19. A la suite de l'accord auquel ils sont parvenus 
lorsque le Comité national de paix s'est réuni le 24 no
vembre 1992, l' ANC et I'IFP ont constitué des sous-co
mités au plus haut niveau pour préparer des entretiens 
entre le chef Buthelezi et M. Nelson Mandela. On espère 
qu'une rencontre entre ces deux personnalités pourra 
ainsi être organisée sans tarder. 

20. Le Gouvernement et le Pan Mricanist Congress 
of Azania (PAC) ont eu au début de novembre 1992 à 
Gaborone des entretiens bilatéraux à l'issue desquels ils 
ont prévu de se réunir de nouveau le 9 décembre 1992 en 
Afrique du Sud pour traiter de la convocation d'une as
semblée multipartite. Mais par la suite, le Gouvernement 
ayant vigoureusement réagi devant la position prise par 
la direction politique du PAC lorsqu'il a été dit que la 
section militaire de cette organisation, l' Azanian People's 
Liberation Army (APLA), revendiquait la responsabilité 
des récents attentats de King William's Town et Queens 
Town et prévoyait une vague d'attentats contre des « ci
bles sans défense », les dispositions prises en vue de nou
veaux entretiens avec le PAC ont été annulées. 

21. Parmi les éléments nouveaux à signaler sur le 
plan politique, il faut aussi mentionner la formation en 
octobre d'une coalition assez peu serrée entre, d'une part 
le Parti conservateur et d'autres groupements de droite, 
et, d'autre part, les dirigeants du Bophuthatswana, du 
Ciskei et du KwaZulu. Ce « Concerned South Mricans 
Group » (COSAG) veut galvaniser l'opposition à ce que 
ses membres estiment être une alliance entre le Gouver
nement et I'ANC. D'autres organisations et entités de 
tous les horizons politiques sont elles aussi en contact les 
unes avec les autres. 

22. Les entretiens bilatéraux ont été consacrés à 
de très sérieux échanges sur l'organisation fondamentale 
- les structures régionales et la décentralisation, le par
tage des pouvoirs- et les dispositions de la constitution 
s'y rapportant. Les structures régionales de la nouvelle 
Afrique du Sud et la situation des régions par rapport au 
gouvernement central restent le grand sujet de préoccu
pation de toutes les parties. Pour que les négociations 
puissent reprendre, il est indispensable de commencer par 
s'entendre sur un dispositif véritablement multipartite 
fondé sur le principe de non-exclusion. 

23. Les interlocuteurs représentés à la CODESA II 
s'étaient largement accordés sur le principe de la réinté
gration des hom elands dans l' Mrique du Sud, avec con
sultation populaire pour s'assurer de la volonté des habi
tants à cet égard et participation aux modalités de la 
transition et « restitution » de la citoyenneté sud-afri
caine. 

24. Le dirigeant du Ciskei s'est par la suite déclaré 
catégoriquement opposé-à-la réintégration, que le Bophu
thatswana lui aussi continue à refuser d'envisager. Le chef 
Buthelezi, pour sa part, a présenté le ter décembre le nou
veau projet de constitution d'un « Etat fédéral du Na
taVKwaZulu "• qui a été ratifié le jour même par l' Assem
blée législative du KwaZulu. 

L'Accord national de paix 

25. Depuis l'impasse où s'est enlisée la CODESA II, 
le Comité national de paix a été au centre des efforts faits 
pour aider au processus de paix en amenant les principa
les parties à s'asseoir autour de la même table. Lors de sa 
réunion du 24 novembre 1992, il a engagé les signataires 
de l'Accord de paix à relancer le dialogue, ce qui leur per
mettra de faire le point et d'envisager comment renforcer 
le cadre mis en place pour ramener la paix. 

26. Avec l'Accord national de paix et le cadre qu'il 
a permis d'établir, l'Afrique du Sud dispose d'un atout 
majeur pour juguler la violence et opérer dans le calme le 
passage à la démocratie. Le Comité national de paix et le 
réseau de comités régionaux et locaux de règlement des 
différends ont déjà facilité une série de contacts à tous les 
niveaux entre les parties. Ces organes constituent des ca
naux de communication, qui sont essentiels pour incul
quer au pays l'habitude de la tolérance politique. Les par
ties ont été pratiquement unanimes à dire que la présence 
d'observateurs des Nations Unies avait beaucoup contri
bué à valoriser et à renforcer le cadre défini dans l'Accord 
national de paix. 

27. Mais le fait que certains des homelands n'aient 
pas signé l'Accord, et que certains de ceux qui l'ont signé 
se soient ensuite dissociés du cadre de paix institué, reste 
préoccupant. Les homelands sont toujours des poudriè
res, en grande partie du fait du violent mécontentement 
que suscite l'absence de liberté d'expression politique. 
Dans leur législation figurent encore des textes aussi ré
pressifs que la loi sur la sécurité intérieure, qui a concrè
tement pour effet d'interdire tout rassemblement public 
et autres formes d'action politique. On a également la 
preuve que leurs forces de sécurité sont impliquées dans 
les violences. Répression et affrontements violents font 
que la tension s'est accrue dans les homelands et en bor
dure des frontières, et qu'il y a toujours davantage de 
morts, de blessés et de personnes déplacées. On ne saurait 
trop insister sur le fait que c'est au Gouvernement sud
africain qu'il appartient de redresser cette situation. 

Le retour des réfugiés 

28. Les services du Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés en Afrique du Sud protè
gent et assistent actuellement quelque 13 000 rapa
triés, et 5 000 autres réfugiés ont demandé à revenir. Le 
mandat de ces services a été prorogé d'un an encore afin 
qu'ils puissent s'occuper des problèmes de réintégration 
et faciliter le retour des exilés. Le HCR a obtenu du Gou
vernement sud-africain que l'UNICEF soit associé aux 
opérations de réintégration pour s'occuper plus particuliè
rementdesbesoinsdesfemmesetdesenfants. De son côté, une 
mission du PNUD qui s'est récemment rendue en Afrique 
du Sud a recommandé d'envisager d'établir au sein des 
services du HCR dans ce pays, puisque les programmes 
de réinsertion ne font pas normalement partie de leurs 
tâches, une modeste représentation du PNUD qui aide
rait à cette réinsertion des rapatriés. 
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Sujets de préoccupation relevés dans le rapport 
précédent du Secrétaire général (S/243 89) 

et dans la résolution 772 (1992) du Conseil de sécurité 

Violence 
29. La peur de la violence et la violence elle-même 

continuent de caractériser la vie quotidienne en Afrique 
du Sud, en particulier dans les régions de Witwa
tersrandNaal et du Natal/KwaZulu. C'est dans ces ré
gions que se manifestent la plupart des actes de violence 
d'origine politique, qui ont été attribués au conflit qui op
pose les partisans de l' ANC et ceux de I'JFP. Ce conflit se 
manifeste souvent à l'échelon local ou régional, où les 
parties se livrent à des actes de violence et d'intimidation 
pour revendiquer comme base politique une zone géogra
phique déterminée et affermir leur contrôle sur cette 
zone. 

30. I.:hostilité entre les partisans de l' ANC et ceux 
de I'IFP dans nombre de zones est admise ouvertement 
mais on a de plus en plus le sentiment qu'elle n'explique 
pas le gros de la violence. Tout porte à croire que certains 
milieux conspirent et utilisent des agents provocateurs 
pour inciter à la violence et canaliser cette violence de fa
çon à discréditer et entraver le processus de paix. Il con
vient de souligner ici que l'existence d'opérations dan
destines, apparemment sanctionnées par les responsables 
des services de renseignements militaires, dont la dernière 
date de décembre 1992, continue de susciter de graves 
inquiétudes. 

31. Des facteurs socio-économiques et la crimina
lité sont souvent à l'origine de la violence politique. La 
violence « commerciale " dégénère souvent en violence 
politique, déstabilisant des communautés entières. Le 
taux élevé de chômage, la précarité des logements et l'ab
sence de services de base tels que l'approvisionnement en 
eau et l'assainissement suscitent des affrontements entre 
les différents groupes. A ce mélange volatile s'ajoute 
l'existence d'« unités d'autodéfense "• dont la légitimité 
est douteuse dans les townships, et de « commandos " 
dans certaines zones à prédominance rurale du pays. Un 
autre élément critique est le trafic transfrontière d'armes, 
en particulier en provenance du Mozambique, qui ne fait 
apparemment que croître. Tout porte à croire que les 
principaux dirigeants politiques sont incapables d'exer
cer un contrôle politique sur les groupes qui se livrent à 
des actes de violence. 

32. Malgré la persistance de la violence, on s'ac
corde généralement à dire que, si des observateurs inter
nationaux n'avaient pas été déployés dans le pays, le ni
veau de la violence serait beaucoup plus élevé. La 
présence d'observateurs est considérée comme ayant un 
effet salutaire sur la situation. 

Mesures tendant à réduire la violence 
33. Alors que personne ne conteste qu'il incombe 

au premier chef au Gouvernement sud-africain d'assurer 
le maintien de l'ordre, on reconnaît de plus en plus que 
les dirigeants politiques de toutes les tendances assument 
également une part de responsabilité pour ce qui est de 

décourager activement la violence de la part de leurs par
tisans. 

Enquêtes sur les activités criminelles et répression de ces 
activités 

34. Dans le contexte politique actuel de l'Afrique 
du Sud, il est troublant de constater que la capacité des 
autorités de police d'enquêter rapidement sur les crimes 
violents et de traduire les délinquants en justice est grave
ment déficiente. Au pis-aller, ces déficiences amènent éga
lement le public à croire que l'on a affaire à une conspi
ration de la part des forces de sécurité ou que celles-ci se 
font complices de ces crimes, ce qui a plus d'une fois con
tribué à accroître encore la violence, souvent dirigée con
tre les policiers. En mettant les choses au mieux, ces défi
ciences sont considérées comme étant la preuve que le 
nombre des fonctionnaires de police compétents est in
suffisant. 

Efforts tendant à réformer les services de police 
35. Le public est de moins en moins convaincu que 

la police sud-africaine (SAP) est capable d'assurer le 
maintien de l'ordreet il estime deplus en plus que le Gou
vernement n'a pas fait tout l'usage qu'il pouvait de ses 
pouvoirs en matière de maintien de l'ordre pour mettre 
un terme à la violence. Il semble toutefois que le Gouver
nement continue à s'efforcer d'améliorer l'image de mar
que et les méthodes de travail de la SAP. Les changements 
apportés à l'organisation de la SAP ne peuvent qu'être 
applaudis et encouragés. Les autorités cherchent à orga
niser des échanges internationaux au niveau des compé
tences et de la formation. I.:accent est mis en particulier 
sur le maintien de l'ordre dans les communautés, l'inten
tion déclarée étant de passer de la notion de « force " de 
police à celle de « service " de police. Pour que ces réfor
mes portent leurs fruits, il faut qu'elles bénéficient de 
l'appui politique des plus hautes sphères du Gouverne
ment, qui doivent en outre faire preuve de cohérence et 
de persévérance et mobiliser les ressources nécessaires. Il 
est indispensable que les autorités fassent preuve de vo
lonté politique dans ce domaine. 

Enquêtes sur les forces de sécurité 
et autres formations armées 

36. La découverte de comploteurs au sein des ser
vices de sécurité, les attaques armées récentes, le recrute
ment et la formation persistantes d'individus appelés à 
servir dans des formations armées non gouvernementa
les, la présence de caches d'armes et le trafic d'armes aux 
frontières sont autant d'éléments qui contribuent au ni
veau de la violence et risquent de compromettre le pro
cessus de transition vers la démocratie. Dans la déclara
tion qu'il a faite à la presse le 16 novembre 1992, le juge 
Goldstone a évoqué la recommandation du Secrétaire gé
néral, selon laquelle la Commission Goldstone devrait 
procéder à des enquêtes sur les forces de sécurité et autres 
formations armées. Le juge Goldstone a invité « tous les 
partis politiques et groupes d'Afrique du Sud, et en par
ticulier le Gouvernement, à autoriser la Commission, 
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tout autre organe indépendant, à mettre en œuvre d'ur
gence et intégralement les recommandations du Secré
taire général et à doter cet organe de moyens nécessai
res "·Il a également invité la communauté internationale 
à fournir une assistance à cette fin. 

37. I.e juge Goldstone a donné aux envoyés spé
ciaux l'assurance que la Commission était pleinement ha
bilitée à s'acquitter de son mandat. Il a souligné qu'il était 
entièrement satisfait de la réponse qu'il avait reçue du 
Président de la République en ce qui concerne les ressour
ces qui seraient mises à la disposition de la Commission 
pour lui permettre de mener à bien ses enquêtes. Il s'est 
également déclaré satisfait des fonctionnaires que le Gou
vernement avait désignés pour collaborer avec lui et des 
principes dont il avait été convenu avec le Gouvernement 
concernant l'accès à l'information. Les engagements que 
le Gouvernement avait pris à l'égard du juge Goldstone 
ont ensuite été confirmés au plus haut niveau. 

38. Les responsables de l' ANC se sont également 
engagés à coopérer avec la Commission Goldstone et à 
faciliter ses travaux. Par contre, la Commission n'a reçu 
aucune offre de coopération du PAC, en ce qui concerne 
l' APLA, ni du Premier Ministre du KwaZulu, qui a refusé 
de coopérer aux enquêtes sur la police du KwaZulu. Le 
juge Goldstone a indiqué que dans le cadre de son en
quête, il accueillerait favorablement toute offre de colla
boration de la communauté internationale et de l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier, pour lui 
permettre de s'assurer le concours des Etats abritant sur 
leur territoire des camps d'entraînement et bases pour les 
formations armées opérant en Afrique du Sud. 

Statut des bataillons 31,32 et Koevoet 
39. I.e statut des bataillons 31 et 32 continuent 

d'être une source de préoccupations. I.e Ministre sud
africain de la défense et des travaux publics a confirmé à 
mon représentant spécial, l'ambassadeur Vraalsen, l'in
tention du Gouvernement de dissoudre le bataillon 32 et 
d'en transférer les effectifs à diverses unités existantes 
dans l'ensemble du pays d'ici au 30 novembre 1993. En 
ce qui concerne le bataillon 31, le Ministre a déclaré 
qu'« on considère qu'il est essentiel que toute la commu
nauté San .•• qui est dotée de caractéristiques particulières 
soit installée en un seul lieu .•. Les membres militaires de 
la communauté seront transférés à des unités militaires 
existantes dans le voisinage de Schmidtsdrift "'·Il a ajouté 
qu'« il se peut, toutefois, que certains membres se trou
vant actuellement à Schmidtsdrift préfèrent à terme de 
rentrer dans leur pays d'origine. Dans ce cas, ce retour 
devrait être organisé en liaison avec la communauté in
ternationale "'· 

40. Contrairement aux assurances données par le 
Gouvernement sud-africain, à ce jour, les bataillons 31, 
32 et Koevoet n'ont pas encore été dissous. On a très net
tement le sentiment en Afrique du Sud que la simple dis
persion de leurs membres pour les répartir entre d'autres 
unités militaires n'est pas une solution satisfaisante. A cet 
égard, on est convaincu que leur maintien, sous une 

forme ou sous une autre, n'a pas sa raison d'être dans le 
cadre d'un nouvel ordre sud-africain. 

Question des camps-dortoirs 
41. La violence entre les résidents des camps-dor

toirs et les communautés voisines résulte d'une combinai
son complexe de différents facteurs, notamment le sur
peuplement, le chômage, l'insuffisance des ressources et 
les différends ethniques. I.e principal facteur est toutefois 
la rivalité entre les partisans de I'IFP et ceux de l' ANC. 
La violence entre les résidents des camps-dortoirs et des 
communautés voisines est généralement perçue comme le 
prolongement des batailles que se livrent ces deux grou
pes ailleurs dans le pays, en particulier dans le Na
taVK waZulu, pour assurer leur mainmise sur tel ou tel 
territoire. 

42. Il a été pris acte de la nécessité d'améliorer d'ur
gence la sécurité dans les camps-dortoirs conformément 
aux recommandations de la Commission Goldstone qui 
préconisait de les clôturer (voir S/24389). La nécessité 
d'assurer la sécurité dans les camps-dortoirs est l'une des 
trois principales questions examinées au cours des entre
tiens qu'ont eus le Président de la République, M.F. W. 
De Klerk, et le Président de l' ANC, M. Nelson Mandela, 
le 26 septembre 1992, et, à cette occasion, il a été con
venu que d'autres mesures seraient prises, notamment 
qu'il fallait clôturer les camps-dortoirs et y assurer le 
maintien de l'ordre afin d'empêcher les résidents de com
mettre des actes criminels et de les protéger contre toute 
agression extérieure. Il a été convenu qu'il serait rendu 
compte à la Commission Goldstone et au Secrétariat na
tional pour la paix des progrès accomplis dans ce do
maine. Les observateurs des Nations Unies pourraient 
suivre les progrès accomplis en coopération avec la Com
mission Go Id stone et le Secrétariat national pour la paix 
(S/24606). 

43. I.e Gouvernement doit prendre immédiatement 
des mesures pour améliorer la sécurité dans ces camps
dortoirs, qui sont réputés être des foyers de violence. Tou
tes les parties devraient faciliter la poursuite des efforts 
tendant à résoudre le problème de l'amélioration de la 
sécurité et des conditions de vie dans les camps-dortoirs 
et dans les communautés avoisinantes, en consultation 
avec leurs résidents. 

Armes dangereuses 
44. On observe une situation analogue en ce qui 

concerne les armes dangereuses. Lors des entretiens sus
mentionnés que le Gouvernement et l' ANC ont eus le 26 
septembre 1992, le Gouvernement a informé l' ANC qu'il 
publierait dans les semaines qui suivraient une proclama
tion interdisant le port et l'exhibition d'armes dangereu
ses, dans l'ensemble du pays, lors de manifestations pu
bliques, sous réserve des dérogations prévues sur la base 
de directives que la Commission Goldstone était en train 
d'élaborer. Il convient de noter qu'une proclamation don
nant effet à la recommandation du juge Goldstone ten
dant à restreindre le port d'armes dangereuses en public 
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n'a pas encore été publiée, bien qu'un projet dans ce sens 
ait déjà été rédigé il y a quelque temps déjà. 

45. Le débat relatif aux restrictions imposées aux 
«armes culturelles» détourne souvent l'attention de la 
question critique de l'offre d'armes automatiques et au
tres armes à feu auxquelles toutes les factions ont facile
ment accès. Le Gouvernement et toutes les autres parties 
devraient faire un effort concerté pour réduire l'offre et 
contrôler l'usage d'armes à feu et autres armes perfec
tionnées. 

46. ~application de mesures concrètes pour ré
soudre le problème du port et de l'exhibition d'armes 
dangereuses pourrait contribuer sensiblement à créer une 
atmosphère de tolérance politique. Il est indispensable 
que les responsables politiques exhortent leurs partisans à 
désavouer la violence et à cesser d'assimiler la rivalité po
litiq ue à la guerre. Il est également important que le Gou
vernement sud-africain prenne, en matière de sécurité, les 
dispositions juridiques qui leur permettent d'intervenir 
promptement et avec impartialité pour prévenir et étouf
fer les actes de violence, quelle qu'en soit l'origine. 

II. Activités de la Mission d'observation 
des Nations Unies en Afrique du Sud (MONUAS) 

47. A la suite de consultations avec le Conseil de 
sécurité, j'ai annoncé le 9 septembre 1992 que confor
mément à la résolution 772 (1992) une mission com
prenant jusqu'à 50 observateurs des Nations Unies serait 
déployée en Mrique du Sud. Le mandat de la Mission 
d'observation des Nations Unies en Afrique du Sud 
(MONUAS)estdéfini dans la résolution m (1992)etrap
pelé dans le dernier rapport que j'ai présenté au Conseil 
sur la question de l'Afrique du Sud (S/243 89 ). Mme An
gela King, Directrice de la Division de l'administration et 
de la formation du personnel au Bureau de la gestion des 
ressources humaines, a été nommée chef de la MO NUAS 
et a pris ses fonctions le 23 septembre. Une première 
équipe d'observateurs, dirigée par le chef adjoint de la 
Mission, l'avait précédée d'une semaine. A la fin du mois 
d'octobre, des observateurs de la MONUAS avaient été 
déployés dans les 11 régions du pays; le nombre total de 
50 a été atteint fin novembre 1992. 

48. La MONUAS a son quartier général à Johan
nesburg et un bureau régional à Durban, dirigé par le chef 
adjoint de la Mission. Actuellement, les observateurs 
sont principalement concentrés dans les régions du Wits
watersrandNaal et du Natai/K waZulu, foyers de 70 % 
des affrontements politiques. 

49. Le personnel de la MO NUAS observe lors des 
manifestations, marches de protestations et autres formes 
d'action populaire le comportement de tous les groupes 
de participants et cherche à recueillir les éléments d'in
formation permettant d'établir si les actes de chaque 
partie obéissent bien aux principes établis dans l'Accord 
national de paix et aux prescriptions de la Commission 
Goldstone concernant les manifestations et les rassem
blements politiques. Les observateurs complètent les élé
ments recueillis sur le terrain grâce aux contacts officieux 

qu'ils ont établis à tous les niveaux du Gouvernement et 
avec les partis politiques, les organisations, et les « struc
tures complémentaires " qui existent au niveau des col
lectivités, comme les associations civiques et autres grou
pes. 

50. Les fonctions des organes créés en vertu de 
l'Accord national de paix, avec lesquels la MO NUAS est 
appelée à coopérer, sont aussi variées qu'interdépendan
tes. Le Comité national de paix est chargé de résoudre les 
différends concernant l'interprétation du code régissant 
le comportement des partis politiques et organisations et 
d'examiner les éventuelles violations de ce code, ainsi que 
de promouvoir la restructuration économique et sociale 
et le développement. Le Secrétariat national pour la paix 
définit et coordonne les travaux des comités régionaux et 
locaux chargés du règlement des différends. 

La Commission Goldstone 

51. Dans mon précédent rapport au Conseil de sé
curité, j'ai rendu hommage aux travaux de la Commis
sion Goldstone et précisé que celle-ci pouvait faire appel 
si besoin est au concours de la communauté internatio
nale. A la suite de consultations avec la Communauté eu
ropéenne, six juristes ont été détachés auprès de la Com
mission. l.:ONU a également mis à la disposition de 
celle-ci, sur la demande du juge Goldstone, un spécialiste 
de la prévention du crime, des questions de sécurité et du 
droit pénal; plusieurs membres de la MO NUAS ayant les 
compétences juridiques nécessaires sont, en plus de leurs 
autres fonctions, attachés à la Commission. 

52. En outre, les équipes d'observateurs en place 
dans les différentes régions du pays assistent aux audi
tions locales de la Commission. 

Renforcement du dispositif de paix 

53. S'employant à renforcer, comme elle en a la tâ
che, le dispositif de paix, la MONUAS a entrepris, par 
l'intermédiaire du Secrétariat national pour la paix, d'en
voyer des observateurs visiter les homelands (autres que 
le Ciskei, le Bophuthatswana et le KwaZulu, qui ont fait 
l'objet de visites distinctes). L:objectif était de faire mieux 
connaître aux observateurs des Nations Unies, de la 
Communauté européenne, du Commonwealth et de 
l'OUA les mesures actuellement prises sur ces territoires 
pour appuyer l'Accord national de paix et promouvoir le 
processus qu'il a enclenché, ainsi que d'expliquer à leurs 
interlocuteurs le rôle de la MONUAS et des autres mis
sions d'observation. 

54. Les observateurs sont aussi allés faire le point 
au QwaQwa, au Lebowa et au KaNgwane. ~équipe de 
Pretoria (région du Transvaal-Septentrional) s'est fré
quemment rendue au KwaNdebele. Les observateurs ont 
été reçus à chaque fois par le Premier Ministre, les mem
bres du cabinet, les représentants des partis politiques lo
caux et des hauts fonctionnaires du homeland. 
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Coopération avec les autres observateurs internationaux 

55. Dans sa résolution 772 (1992), le Conseil de 
sécurité a invité l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA), le Commonwealth et la Communauté euro
péenne à déployer en coordination avec la MONUAS 
leurs propres observateurs. 

56. Les premiers observateurs du Commonwealth, 
aujourd'hui au nombre de 17, sont venus le 18 octobre 
1992 rejoindre ceux de la MONUAS. Les observateurs de 
la Communauté européenne ont commencé à arriver le 
29 octobre et sont maintenant 14, tandis que 11 observa
teurs de l'OUA sont arrivés entre le 15 et le 23 novembre. 

57. Une séance de coordination et d'information a 
lieu chaque semaine au quartier général de la MONUAS 
à Johannesburg à l'intention des responsables des divers 
groupes. Fn outre, des réunions d'information ouvertes à 
tous les membres des équipes ont lieu régulièrement le 
matin. Le bureau de la MONUAS à Durban fonctionne 
de la même façon. 

58. Nombre d'observateurs du Commonwealth et 
de la Communauté européenne venant de la police, la 
MONUAS est le coordonnateur d'un petit groupe établi 
pour analyser divers aspects de la police sud-africaine, 
qu'il s'agisse de ses structures, de sa formation ou de son 
action au niveau des communautés. 

59. Les équipes d'observateurs internationaux ont 
établi entre elles d'étroites relations de travail, aussi bien 
sur le terrain qu'entre leurs quartiers généraux. Elles 
échangent régulièrement des informations et forment 
souvent des équipes mixtes pour observer les manifesta
tions et les rassemblements. 

60. Les équipes mettent fréquemment leurs res
sources en commun partout dans le pays afin de pouvoir 
être présentes aux différents événements d'importance 
majeure qui ont parfois lieu simultanément en des lieux 
différents et souvent très éloignés. 

Contacts avec les partis politiques 

61. Depuis son arrivée en Afrique du Sud, le chef 
de la Mission s'est entretenu avec un grand nombre de 
personnalités du Gouvernement et de hauts responsables 
de partis politiques et d'organisations du pays. Au cours 
de ces entretiens, elle a informé ses interlocuteurs du rôle, 
du déploiement et des activités de la MO NUAS. 

III. Consultations et communications 
du Secrétaire général 

62. A la suite du massacre survenu le 7 septembre 
1992 à Bisho (Ciskei), le Président De Klerk a demandé 
que les dirigeants du Gouvernement et de l' ANC se 
réunissent d'urgence pour examiner la question de la vio
lence. 

63. Répondant à la proposition du Gouvernement, 
M. Mandela a accepté de rencontrer le Président De 
Klerk, étant bien entendu que le Gouvernement s'engage
rait au préalable à examiner trois questions essentielles, 
à savoir le port apparent d'armes dangereuses, la protee-

tion des camps-dortoirs et la libération des prisonniers 
politiques. 

64. Les discussions bilatérales entre I'ANC et le 
Gouvernement ont immédiatement repris sur ces trois 
questions, afin de préparer la réunion devant avoir lieu 
entre le Président De Klerk et M. Mandela. J'ai demandé 
à mon Représentant spécial, M. Dayal, de prendre con
tact, dès son arrivée en Afrique du Sud, avec les deux par
ties, afin de prêter son assistance, selon que de besoin, et 
de fournir ses services pour accélérer le processus de né
gociation. 

65. Etant donné l'importance critique de cette réu
nion, j'ai adressé des messages identiques au Président De 
Klerk et à M. Mandela, en les priant instamment de faire 
en sorte que les obstacles qui subsistaient soient surmon
tés. j'ai ajouté qu'une telle réunion n'apporterait rien de 
moins qu'un immense soulagement à toutes les popula
tions d'Afrique du Sud dont la destinée se trouve entre les 
mains de leurs dirigeants. 

66. Le 24 septembre 1992, j'ai fait une déclaration 
dans laquelle j'ai dit que les obstacles à la tenue d'une 
réunion entre le Président De Klerk et M. Mandela 
avaient été levés, et qu'une réunion entre eux devait avoir 
lieu à une date très rapprochée. Cette réunion a eu lieu le 
26 septembre 1992. Un mémorandum d'accord détaillé 
et se passant d'explication, arrêté entre les deux diri
geants à cette réunion, a été publié comme document du 
Conseil de sécurité (S/24606). L:accord s'est fait sur les 
questions essentielles touchant la protection des camps
dortoirs, la libération de tous les prisonniers politiques 
encore détenus et l'interdiction du port apparent d'armes 
dangereuses. Les deux dirigeants se sont également enten
dus sur la nécessité de réunir une assemblée constituante 
ou un organe constituant démocratique et d'assurer la 
continuité constitutionnelle pendant l'intérim/période de 
transition. Ces faits nouveaux constituent un important 
pas en avant devant permettre de sortir de l'impasse dans 
laquelle se trouve la CODESA II. On se souviendra que 
j'avais fait des observations spécifiques sur ces trois ques
tions dans mon rapport du 7 août 1992 (S/24389). 

67. Malheureusement, après l'accord intervenu en
tre le Président De Klerk et M. Mandela, le chef Bu thelezi 
a annoncé qu'il se retirait des négociations constitution
nelles sur l'avenir de l'Afrique du Sud et a contesté les 
dispositions du Mémorandum d'accord, en particulier 
l'interdiction du port apparent d'armes dangereuses, y 
compris d'« armes culturelles "· 

68. Le 29 septembre 1992, j'ai téléphoné au Prési
dent De Klerk et à M. Mandela pour les féliciter de l'ac
cord qu'ils avaient conclu le 26 septembre 1992. S'agis
sant de la position prise par le chef Buthelezi, j'ai décidé 
de prendre contact avec lui pour l'engager à appuyer 
la reprise des négociations multipartites sur la base de 
l'accord conclu entre le Président de la République et 
M. Mandela. 

69. Le 29 septembre 1992, j'ai adressé une lettre au 
chef Buthelezi, dans laquelle je lui ai demandé instam
ment de s'efforcer de nouveau de rencontrer d'urgence 
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M. Mandela afin de faire avancer le processus de paix et 
de parvenir à un règlement durable. J'ai également écrit 
à M. Mandela pour lui faire part de ma conviction que le 
peuple d'Afrique du Sud dans son ensemble ferait bon 
accueil à toute initiative à laquelle pourrait aboutir une 
telle réunion, qui devrait permettre d'enclencher le pro
cessus de réconciliation et de coopération nationales. Je 
suis revenu sur cette question dans les communications 
que j'ai adressées ultérieurement à M. Mandela et au chef 
Buthelezi. 

70. J'ai également écrit aux dirigeants des home
lands, en demandant à tous les intéressés de redoubler 
d'efforts pour accélérer la reprise des négociations multi
latérales et soulignant la nécessité de s'employer avec une 
détermination renouvelée à mettre fin à la violence et à 
lever les derniers obstacles qui pouvaient entraver la re
prise des négociations. 

71. Je me suis par ailleurs mis en rapport avec 
M. Clarence Makwetu, Président du PAC, sur le même 
sujet. 

72. J'ai eu la possibilité d'examiner régulièrement 
la situation en Afrique du Sud avec, entre autres interlo
cuteurs, le Représentant permanent de ce pays auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. J'ai demandé, par son 
intermédiaire, au Gouvernement sud-africain de repren
dre dès que possible les négociations multipartites desti
nées à sortir de l'impasse actuelle. Je lui ai également fait 
part de mon inquiétude devant l'escalade de la violence. 

73. Pendant la quarante-septième session de l'As
semblée générale, je me suis entretenu avec le Directeur 
du Département des affaires internationales de I'ANC, 
M. Thabo Mbeki, et avec le Président du PAC, M. Cla
rence Makwetu. M. Mbeki m'a fait part des faits nou
veaux les plus récents touchant les discussions bilatérales 
entre le Gouvernement et I'ANC. M. Makwetu m'a in
formé de l'issue des discussions qui ont eu lieu entre le 
PAC et le Gouvernement à Gaborone en novembre 1992. 
Je me suis efforcé de leur faire bien comprendre à tous les 
deux l'importance qu'il y avait à reprendre les négocia
tions multipartites et à contenir la violence si répandue 
en Afrique du Sud. 

74. La situation en Afrique du Sud a également été 
examinée avec le Président de l'OUA, le Président Diouf 
du Sénégal, et le Secrétaire général de l'OUA, M. Salim 
Ahmed Salim, lorsqu'ils sont venus au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies. 

75. Tous mes interlocuteurs ont déclaré appuyer les 
efforts que l'Organisation des Nations Unies fait actuel
lement pour faciliter une transition pacifique vers une so
ciété démocratique en Afrique du Sud et m'ont assuré de 
leur coopération continue. 

76. Le 27 novembre 1992, j'ai reçu du Repré
sentant permanent de l'Afrique du Sud une lettre 
(S/24866) contenant une déclaration et un document 
d'information annexe publié par le Président de la Répu
blique, F. W. De Klerk, proposant un calendrier pour le 
processus de transition en Afrique du Sud. Le calendrier 

prévoit la mise en place d'un gouvernement d'unité na
tionale pleinement représentatif d'ici au premier semestre 
de 1994 au plus tard. 

77. Le 4 décembre 1992, le Gouvernement sud
africain et l' ANC ont publié conjointement une déclara
tion à la presse dans laquelle ils indiquaient avoir tenu des 
discussions bilatérales du 2 au 4 décembre 1992. Ces 
discussions ont abouti à reconnaître l'importance de la 
reprise dans les meilleurs délais des négociations multila
térales afin d'accélérer la transition vers un ordre démo
cratique. Les discussions bilatérales continueront à cette 
fin. 

78. Le 17 décembre 1992, j'ai rencontré le Ministre 
du développement constitutionnel de l'Afrique du Sud, 
M. Roelf Meyer, qui m'a fait part des progrès qui étaient 
accomplis en ce qui concerne les discussions bilatérales 
entre le Gouvernement et les parties intéressées, et des 
perspectives de reprise des négociations multilatérales, 
auxquelles toutes les parties seraient conviées. Nous 
avons également abordé différentes autres questions tou
chant la situation en Afrique du Sud. 

IV. Observations 

79. Compte tenu de mes consultations et des rap
ports de mes deux envoyés spéciaux, je souhaiterais for
muler, pour examen par le Conseil de sécurité, les obser
vations et recommandations suivantes au sujet de la 
situation en Afrique du Sud. 

80. Toutes les parties doivent être conscientes du 
fait que l'incertitude persistante au sujet de l'avenir du 
pays ne peut que contribuer à accroître la violence et l'in
stabilité et à accentuer le déclin économique. Aussi, l'évo
lution récente de la situation incite à envisager avec un 
optimisme prudent les perspectives de progrès vers un rè
glement négocié en Afrique du Sud. Je note avec satisfac
tion qu'on est largement d'accord pour accélérer les pré
paratifs en vue de négociations multipartites. Il s'agit là 
d'une évolution positive que la communauté internatio
nale devrait encourager et appuyer. En ce qui concerne le 
processus de la CODESA, il faut reconnaître que le prin
cipe de non-exclusion joue un rôle essentiel pour permet
tre le passage à un régime démocratique au moyen 
d'élections libres et de nouvelles dispositions constitu
tionnelles. Toutes les parties doivent absolument se gar
der de prendre des initiatives unilatérales ou de faire des 
déclarations publiques susceptibles d'indisposer autrui 
ou de compliquer le processus. 

81. Etant admis que le Gouvernement assume une 
responsabilité essentielle dans le maintien de l'ordre pu
blic, tous les dirigeants politiques doivent s'employer 
sans délai à contenir la violence politique. C'est pour
quoi, je voudrais engager toutes les parties à participer à 
la réunion que doivent tenir les signataires de l'Accord 
national de paix en vue d'examiner les moyens de mettre 
un terme à la violence et de renforcer les mécanismes. Le 
manque de liberté politique dans les homelands continue 
d'être une source de tension et de violence. Ceux qui sont 
en mesure d'influencer les autorités dans les homelands 
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devraient engager vivement celles-ci à abroger les lois ré
pressives et à maîtriser leurs forces de sécurité. Le respect 
scrupuleux par toutes les parties du code de conduite éla
boré par la Commission Goldstone pour les manifesta
tions publiques continuerait également à encourager et 
renforcer le processus de paix. 

82. Lors de leur rencontre le 26 septembre 1992, le 
Président De Klerk et M. Mandela ont conclu un accord 
en ce qui concerne la libération de tous les prisonniers 
politiques, les mesures à prendre pour garantir la sécurité 
des camps-dortoirs et l'interdiction du port apparent 
d'armes dangereuses. S'agissant des prisonniers politi
ques, un comité mixte composé de représentants du Gou
vernement et de I'ANC a réalisé des progrès considéra
bles. A la date convenue pour la libération des prisonniers 
politiques, le 15 novembre 1992, 536 cas avaient été ré
glés par le Comité mixte. Il reste cependant à régler cer
tains des cas soumis par l' ANC. Le Gouvernement a dé
claré qu'il allait publier une proclamation interdisant sur 
toute l'étendue du territoire le port et l'exhibition d'ar
mes dangereuses dans toutes les manifestations publi
ques, sous réserve des dérogations prévues par les direc
tives en cours d'élaboration par la Commission 
Goldstone. Un ou plusieurs juges retraités auraient le 
pou voir d'accorder les dérogations. Sur cette base, les dis
positions de la proclamation et le mécanisme des déroga
tions seraient arrêtés avec le concours de la Commission 
Goldstone. Je voudrais engager le Gouvernement sud
africain à prendre des mesures pour accélérer l'applica
tion intégrale des accords relatifs à ces questions. Toutes 
les parties se sont dites extrêmement préoccupées par l'af
flux illégal d'armes dans le pays. Il faudrait examiner les 
moyens de mettre fin à la fourniture illégale d'armes, 
quelle qu'en soit la source. 

83. Je me félicite de la décision prise par le Gouver
nement sud-africain de prêter son concours à la Commis
sion Goldstone pour lui permettre de mener à bien sa tâ
che et j'engage vivement toutes les parties en Afrique du 
Sud à coopérer pleinement à l'enquête que la Commis
sion s'apprête à mener au sujet des forces de sécurité et 
autres formations armées. Je me félicite également de l'as
surance donnée par les plus hauts responsables de l' ANC 
de coopérer avec la Commission Goldstone et de faciliter 
sa tâche. Le prestige dont le juge Goldstone jouit auprès 
de la communauté internationale et le soutien actif que 
l'ONU lui apporte, à lui et à sa Commission, ont renforcé 
la capacité de cette dernière d'aborder des questions dif
ficiles et délicates. rONU et la communauté internatio
nale continueront, comme le juge Goldstone les en a 
priées, de prêter leur concours à la Commission dans la 
conduite de ses enquêtes. Pour ma part, je continuerai à 
apporter tout le soutien requis aux travaux de la Com
mission Goldstone. 

84. Afin de renforcer la confiance au sein de la 
communauté et de mettre en valeur les ressources humai
nes de la police sud-africaine, j'estime qu'il importe de 
développer entre l'Afrique du Sud et d'autres pays les 
programmes existants d'échange d'informations et de 

connaissances spécialisées portant sur les techniques de 
maintien de l'ordre dans la communauté, ainsi que sur le 
recrutement, la formation et la gestion du personnel de la 
police. De tels programmes ne peuvent qu'améliorer le 
moral de la police, accroître son prestige et renforcer sa 
crédibilité en tant que service impartial chargé de garantir 
la sûreté publique et la sécurité de tous les Sud-Africains. 

85. En vue d'aider la police sud-africaine à amélio
rer ses méthodes et pratiques d'enquête et la formation 
professionnelle de ses effectifs, des policiers de divers 
pays possédant les qualifications et l'expérience voulues 
devraient être invités en Afrique du Sud pour y suivre et, 
au besoin, conseiller les membres de la police sud-afri
caine sur la manière de conduire des enquêtes. Les poli
ciers ainsi détachés auraient le statut de conseillers tech
niques et ne se confondraient pas avec les policiers 
participant déjà actuellement à des missions d'observa
tion internationales dans le pays. 

86. Les organisations féminines mettent l'accent 
sur la préoccupation que leur inspirent les actes de vio
lence et d'intimidation dont les femmes sont victimes de 
la part de divers éléments de la société, y compris la po
lice. Je tiens à souligner avec force qu'il faut réserver à 
cette question toute l'attention qu'elle mérite, eu égard en 
particulier au rôle essentiel que les femmes peuvent jouer 
dans le maintien de la cohésion et de la stabilité de leurs 
communautés. S'il est un aspect de la démocratisation au
quel il faut être particulièrement attentif, c'est la nécessité 
d'intégrer les femmes du pays à part entière dans le pro
cessus politique. La violence politique, l'intimidation, la 
pauvreté et la désintégration des familles et des commu
nautés sont au nombre des facteurs qui entravent actuel
lement cette pleine participation. rinstauration de la dé
mocratie, la réconciliation et le développement en 
Afrique du Sud exigent la contribution de toute la popu
lation. 

87. Tous les intéressés ont accueilli avec satisfac
tion la contribution des groupes d'observateurs interna
tionaux. Selon certains cependant, il conviendrait de ren
forcer la MONUAS, alors que d'autres estiment qu'il 
faudrait élargir son mandat. Les moyens requis ont été 
mis en œuvre pour coordonner l'action de la MO NUAS 
avec celle des autres groupes d'observateurs internatio
naux envoyés par le Commonwealth, la Communauté 
européenne et l'OUA conformément à la résolution 772 
(1992) du Conseil de sécurité. On s'accorde à reconnaître 
que les observateurs internationaux ont réussi à s'adapter 
aux besoins du terrain et que leur action a eu un effet 
bénéfique sur la situation politique en général. Compte 
tenu de la situation délicate qui prévaut en Afrique du 
Sud, où la violence atteint un niveau inacceptable, et qui 
croît encore dans certains endroits, j'ai l'intention de ren
forcer quelque peu la MONUAS par l'envoi de 10 nou
veaux observateurs. 

88. Des progrès ont été réalisés sur le plan du raf
fermissement et du renforcement des mécanismes créés en 
vertu de l'Accord national de paix, mais la tâche est loin 
d'être terminée, notamment en ce qui concerne le Comité 

Document 176 465 



national de paix et le Secrétariat national pour la paix. Le 
Gouvernement sud-africain devrait faire en sorte que les 
ressources nécessaires soient disponibles, de manière à fa
ciliter à tous les niveaux le fonctionnement du Comité 
national de paix et du Secrétariat national pour la paix. 

89. De nets progrès ont été réalisés dans l'applica
tion des observations et recommandations figurant dans 
mon rapport du 7 août 1992 (S/24389). Il est essentiel 

Document 177 

que le Conseil de sécurité reste activement saisi de la si
tuation, ainsi qu'il en a décidé. I.:établissement d'une 
Afrique du Sud démocratique, non raciale et unie, doit 
rester un des objectifs de l'Organisation bénéficiant d'une 
priorité absolue. Je veillerai à tenir le Conseil informé de 
l'évolution de la situation, de manière à lui permettre de 
réagir, le cas échéant, en connaissance de cause. 

Lettre datée du 18 janvier 1993, adressée au Secrétaire général 
par M. Thabo Mbeki, Secrétaire aux affaires internationales 
de l'African National Congress 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je saisis cette occasion pour vous adresser tous mes vœux 
en ce début d'année. 

La population d'Afrique du Sud aborde 1993 avec 
impatience, espérant un avenir de démocratie et de pro
grès social, sans apartheid et sans violence. Après maintes 
difficultés, le processus de négociation est de nouveau sur 
les rails dans notre pays. Il faut dans ce contexte que 
l' ANC utilise toutes les ressources dont il dispose pour 
faire en sorte que l'élection d'une assemblée constituante 
ait lieu avant la fin de 1993 et qu'un gouvernement inté
rimaire d'unité nationale soit établi. 

I.:année 1993 sera donc décisive pour la population 
sud-africaine. Nous profitons de l'occasion pour vous re
mercier de votre constante opposition à l'apartheid et de 
votre soutien à l'avènement de la démocratie dans le pays. 
Vous connaître et travailler avec vous au fil des années a 
été une expérience très enrichissante. 

Il est indispensable, au moment où nous abordons 
une phase aussi décisive de notre combat, que nous nous 
rencontrions pour analyser la situation et que nous œu
vrions ensemble à l'élaboration de stratégies appropriées 
pour parcourir avec succès les derniers kilomètres qui 
nous séparent de la liberté. 
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I.:ANC a donc décidé de réunir une conférence inter
nationale sur le thème « De l'apartheid à la paix, à la dé
mocratie et au développement "• qui se tiendra ici à Jo
hannesburg du 19 au 21 février 1993. 

Nous sommes persuadés que cette grande Confé
rence internationale organisée sur le territoire sud-afri
cain sera l'une des plus importantes conférences jamais 
tenues sur la question de l'Afrique du Sud. Elle nous four
nira l'occasion non seulement de mettre au point ensem
ble des initiatives qui permettront d'établir solidement les 
fondations de la démocratie en 1993, mais elle nous don
nera aussi l'occasion de prendre des mesures qui nous ai
deront à consolider et à défendre la nouvelle démocratie ••• 

Le Président Nelson Mandela et d'autres éminents 
dirigeants de l' ANC participeront activement à ces tra
vaux. 

Je vous invite à participer à cette Conférence histo
rique. 

(Signé) Thabo MBFKI 

Lettre datée du 9 mars 1993, adressée au Président de l'Afrique du Sud, 
M. De Klerk, par le Secrétaire général 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai été heureux d'apprendre par Mme Angela King, Chef 
de la Mission d'observation des Nations Unies en Afrique 
du Sud, que la Conférence de planification multipartite, 
tenue à Johannesburg, a connu un heureux aboutisse-

ment. Il est encourageant de voir qu'un grand nombre de 
partis et de groupes politiques de l'Afrique du Sud aient 
souhaité participer à cette réunion dans cette phase ini
tiale. Mme King m'a informé que la prochaine phase des 
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négociations multipartites se tiendrait au plus tard le 
S avril. 

Je suis persuadé que la prochaine série de négocia
tions sera tout aussi satisfaisante et débouchera sur un 
accord concernant les dispositions transitoires. 

Je tiens à vous assurer que l'Organisation des 
Nations Unies suit de très près la situation en Afrique 
du Sud, à laquelle elle continuera d'accorder un rang de 
priorité très élevé. 
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Mme King et son équipe d'observateurs resteront en 
Afrique du Sud non seulement pour contribuer aux ef
forts de réduction de la violence, mais aussi pour témoi
gner de la volonté des Nations Unies d'aider l'Afrique du 
Sud dans son passage à une nation unie, démocratique et 
non raciale. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma très haute considération. 

(Signe) Boutros Bountos-GHALI 

Allocution prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, lors de la cérémonie annuelle de réception des 
contributions et annonces de contributions aux programmes et fonds 
d'assistance des Nations Unies en faveur de l'Afrique australe 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4947-SAF/155, 22 mars 1993 

C'est pour moi un grand plaisir que de vous accueillir ici 
aujourd'hui, en cette occasion où nous recevons officiel
lement les contributions et annonces de contributions fai
tes aux fonds d'assistance des Nations Unies pour l' Afri
que australe et en accusons réception. 

Depuis plus de 25 ans, le Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe apportent une assistance 
humanitaire, juridique et en matière d'éducation aux vic
times de l'apartheid. 

Cette assistance a été d'importance cruciale. Elle a 
permis à des individus de réaliser leur potentiel et de 
montrer à des communautés qu'elles n'étaient pas seules. 
De ce fait, les populations opprimées ont retrouvé leur 
confiance en soi. Des fissures sont apparues dans l'injuste 
système d'apartheid, qui lui ont été fatales. 

Nous entrons à présent dans ce qui est presque cer
tainement la phase finale de la lutte contre le racisme ins
titutionnalisé en Afrique australe. Ce fut une lutte longue 
et parfois violente, menée essentiellement par les peuples 
de l'Afrique australe eux-mêmes. 

Mais nous ne devons pas méconnaître le rôle crucial 
de l'assistance humanitaire internationale qui est venue 
appuyer les peuples de la région. La solidarité a été ici un 
facteur important. 

Nous avons aujourd'hui plus que jamais besoin de 
cette solidarité, de cette générosité. I.:Afrique du Sud s'en
gage dans un processus de transition. Pour faciliter ce 
processus, un appui international généreux sera vital. Le 
pays et la région se trouvent face à d'énormes tâches de 
transformation politique et sociale. Les espoirs, cela se 
comprend fort bien, sont grands. 

Je rends ici hommage à l'appui qui a été apporté en 
1992 et les années précédentes, mais il me faut dire que 

la tâche n'est pas terminée. Nous devrons vous demander 
de faire preuve d'une générosité encore plus grande à 
l'aven iL 

j'espère pouvoir compter sur l'appui continu des 
Etats Membres à ces programmes, qui constituent l'élé
ment humanitaire des efforts déployés par l'ONU en vue 
de favoriser un règlement pacifique du conflit en Afrique 
du Sud. 

C'est vraiment avec un très grand plaisir que je re
mercie les Etats Membres des contributions versées en 
1992, qui ont été très généreuses. Cet appui prouve clai
rement l'engagement qu'ont de longue date pris les gou
vernements : promouvoir la marche vers un règlement 
politique négocié et pacifique en Afrique du Sud. Il 
prouve aussi clairement la solidarité et la générosité inter
nationales dans le domaine humanitaire. 

Le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud apporte depuis plus de 27 ans une 
assistance aux victimes sud-africaines de l'apartheid, tant 
à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays. Il fournit une assis
tance juridique et des secours humanitaires. Après une 
modification de son mandat approuvée par l'Assemblée 
générale il y a deux ans, le Fonds œuvre à présent par le 
biais d'organisations à large base et impartiales en Afri
que du Sud même. Il aide les prisonniers politiques libérés 
et les anciens exilés à se réintégreL Il apporte une assis
tance et un appui juridique aux individus, et œuvre à l'ap
plication effective de la législation visant à abroger les lois 
d'apartheid. 

Le Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe offre des bourses à 
des Sud-Africains. Actuellement, 2 100 étudiants bénéfi
cient d'une aide dans des domaines prioritaires. Comme 
le Fonds, le Programme s'est rapidement adapté à l'évo
lution de la situation. Nombre de ses projets concernent 
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à présent la formation de Sud-Africains en Afrique du 
Sud même. JI est bien placé pour appuyer l'éducation et 
la formation de Sud-Africains défavorisés dans le do
maine crucial de la valorisation des ressources humaines. 

Ainsi donc, tout en vous remerciant de l'aide appor
tée dans le passé, je vous demande de redoubler d'efforts 
pour soutenir l'important travail du Fonds et du Pro
gramme. 

En conclusion, je tiens à exprimer ma gratitude pour 
l'appui sans faille que m'ont apporté le Président du Con-
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sei) d'administration du Fonds, l'Ambassadeur Osvald de 
la Suède, le Président du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe, l'Ambassadeur Huslid de 
la Norvège, et le Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, l'Ambassadeur Gambari du Nigéria. 

Enfin, je vous demande de transmettre à vos gouver
nements l'expression de ma profonde gratitude pour les 
contributions et annonces de contributions qu'ils ont fai
tes aujourd'hui. 

Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, à la réunion solennelle du Comité spécial contre 
l'apartheid consacrée à la commémoration de la Journée internationale 
pour l'élimination de la discrimination raciale 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/4948-GA/AP/2118, 22 mars 1993 

La Journée internationale pour l'élimination de la discri
mination raciale, que nous célébrons chaque année à la 
mémoire des 69 manifestants pacifiques - principale
ment des femmes et des enfants - massacrés à Sharpe
ville en 1960, a été proclamée par l'Assemblée générale 
en 1966. A cette occasion, il est demandé à la commu
nauté internationale de redoubler d'efforts afin d'élimi
ner la discrimination raciale sous toutes ses formes. 

Chaque année, la communauté mondiale honore les 
morts de Sharpeville; elle songe à leur sacrifice; elle réflé
chit aux efforts qu'elle peut et doit faire au nom des vic
times de l'apartheid; enfin elle cherche à contribuer tou
jours plus activement à l'édification de l'Afrique du Sud 
nouvelle, tâche gigantesque. 

Cette année, par exemple, les missions d'observa
tion internationales dépêchées en Afrique du Sud ont 
demandé à tous les Sud-Africains de consacrer cette Jour
née à la paix et à la réconciliation. 

Cette année, la Journée internationale pour l'élimi
nation de la discrimination raciale est célébrée au mo
ment où le processus de négociation en cours en Afrique 
du Sud entre dans une phase nouvelle. 

Il y a deux semaines, les 5 et 6 mars, une conférence 
de planification multipartite s'est tenue à Kempton Park, 
en Afrique du Sud, afin d'organiser la reprise des négo
ciations constitutionnelles globales. Y ont participé 26 
délégations représentant le plus vaste éventail de partis et 
d'organisations politiques jamais assemblés sur le sol 
sud-africain. Dans une décision d'une portée considéra
ble, les participants ont affirmé, à titre individuel et col
lectif, leur attachement aux négociations constitutionnel
les multipartites qui doivent se dérouler avant le 5 avril 
1993, dans le cadre du forum multipartite, et qui présen
tent un caractère d'urgence nationale. 

Cette réunion historique est en un sens un hommage 
à l'énergie et à la sagesse des dirigeants sud-africains, tant 
noirs que blancs, et à leur volonté d'aller de l'avant et de 
s'élever au-delà de leurs divergences pour édifier en com
mun un monde meilleur. 

~ONU, qui est résolue à faciliter le processus de né
gociation, a fait le maximum pour promouvoir la paix et 
la réconciliation. En juillet 1992, alors que le pays som
brait dans des récriminations sans fin, s'enfonçant dans 
le désordre et la violence politique, le Conseil de sécurité 
a servi de tribune aux dirigeants politiques sud-africains, 
leur permettant d'exposer leurs positions respectives. Il 
les a en même temps engagés à renoncer à la violence et 
à éliminer les derniers obstacles à une reprise des négo
ciations. A sa demande, j'ai organisé le déploiement d'ob
servateurs des Nations Unies afin de contribuer au ren
forcement du mécanisme de l'Accord national de paix. 
D'autres organisations internationales et régionales ont 
également été invitées à envoyer leurs propres observa
teurs. 

Il est aujourd'hui généralement admis que ces déci
sions et mesures prises en temps opportun par l'ONU et 
d'autres organisations internationales ont permis de ré
duire la tension politique en Afrique du Sud. Elles ont 
également eu des effets positifs sur la situation politique 
dans ce pays. 

A ce stade, je demande instamment aux dirigeants de 
tous les partis et organisations de persévérer dans leur re
cherche d'un accord sur les principes et modalités à pré
voir pour la phase difficile de transition dans laquelle 
nous entrons. Il est essentiel que cet accord soit fondé sur 
les principes de l'inclusion ainsi que de la tolérance et du 
respect mutuels, préalables indispensables à l'instaura
tion d'un régime démocratique issu d'élections libres et 
d'une nouvelle structure constitutionnelle. 
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Dans ces efforts, ils peuvent être assurés de l'appui 
de l'ONU et de l'ensemble de la communauté internatio
nale. 

Toutefois, en Afrique du Sud comme ailleurs, il est 
essentiel de faire vite. Les parties doivent convenir rapi
dement d'un règlement en Afrique du Sud pour que la 
nation puisse remédier aux graves déséquilibres socio
économiques causés par des décennies d'apartheid et re
prendre la voie d'une croissance économique soutenue. 

A un colloque organisé l'an dernier à Windhoek, les 
organes et organismes des Nations Unies ont étudié les 
moyens d'y porter remède. Ils se préparent actuellement 
pour le moment où ils pourront apporter leur plein con
cours, notamment dans les domaines critiques de la 
santé, de l'éducation et du logement, en tenant compte 
spécialement des besoins des femmes et des enfants, qui 
constituent les groupes les plus vulnérables en Afrique du 
Sud. 

On se souviendra à ce sujet que l'ONU fournit de
puis longtemps une assistance d'ordre humanitaire, juri
dique et éducatif ainsi que des secours aux victimes de 
l'apartheid -principalement grâce au Fonds d'affecta
tion spéciale pour l'Afrique du Sud et au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe. 

I.:an dernier, lors de la Conférence d'annonces de 
contributions pour les programmes d'assistance à l' Afri
que australe, 27 gouvernements ont versé un montant to
tal de 7 millions de dollars. 

A la Conférence de ce matin, j'ai également reçu 
d'importantes contributions de divers gouvernements. je 
tiens à remercier tous les pays donateurs de leur géné
reuse participation et j'espère que d'autres pays s'associe
ront à cet effort humanitaire réellement international. 

Le massacre de Sharpeville- et le mépris qu'il mon
trait pour les droits des Sud-Africains noirs - a été le 
symbole des pires horreurs de l'apartheid. 

Ne nous leurrons pas, cependant: il existe d'autres 
formes de racisme que le racisme hideux représenté par 
le régime d'apartheid. Dans trop de pays encore, les mi
norités se sentent menacées par l'intolérance et les préju
gés raciaux. 
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Sans garanties protégeant les minorités, la démocra
tie- le gouvernement par la majorité- peut aisément 
mener à la tyrannie de la majorité. 

I.:opposition au racisme et à la discrimination raciale 
est inhérente à notre Organisation et à sa Charte. Non 
seulement la Charte proclame l'importance des droits 
fondamentaux de l'être humain, l'égalité et la valeur in
trinsèque de chaque individu, mais elle y voit aussi le fon
dement essentiel d'un progrès véritable et de la durabilité 
du développement. 

I.:ONU, par sa ferme adhésion à la O.arte, réaffirme 
les valeurs universelles des droits de l'homme et de la di
gnité de la personne humaine. En juin prochain, à Vienne, 
aura lieu la Conférence mondiale sur les droits de 
l'homme. Nous aurons là une excellente occasion de par
ler des mesures concrètes à prendre pour protéger et ren
forcer partout les droits de l'homme. 

La lutte contre le racisme n'est pas circonscrite à 
l'Afrique australe; il ne faut pas non plus la limiter à des 
discours. Et les droits de l'homme et la protection contre 
la discrimination raciale doivent trouver leur expression 
dans les actes législatifs, et leur libre exercice doit être as
suré et défendu dans la pratique. 

Nous sommes à l'aube d'une ère nouvelle en Afrique 
du Sud. Une ère marquée par une volonté de réconcilia
tion et une détermination nouvelle de surmonter des dif
ficultés de toutes sortes, par la négociation et le dialogue, 
déjà renoués. 

Des accidents de parcours, il y a en a eu, certes, dans 
le passé. Nul ne peut prédire l'avenir. Un fait est certain : 
pour la première fois, la lumière est au bout du tunnel en 
Afrique du Sud. Les ennemis d'hier se sont retrouvés à 
Kempton Park, pour dialoguer, pour commencer à for
muler les éléments d'un processus qui mènera, à bref 
terme, nous l'espérons, à une Afrique du Sud nouvelle, 
non raciale et démocratique. 

Le jour arrivera où l'Afrique du Sud, cette terre si 
riche et si tourmentée, aura surmonté les soubresauts de 
la transition. Dans sa dignité retrouvée, dans la plénitude 
de ses moyens, dans l'engagement d'un peuple réconcilié 
avec lui-même l'Afrique du Sud pourra alors envisager 
l'avenir avec confiance. Sa victoire, certes, sera d'abord 
celle de tous les Sud-Africains, celle de tous les Africains. 
Mais elle sera aussi celle de l'humanité entière. 

Lettre datée du 24 avril1993, adressée à M. Nelson Mandela, Président 
de l'African National Congress, par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

C'est avec une profonde tristesse et un très grand chagrin 
que j'ai appris ce matin la mort d'Oliver Tambo, Prési
dent national de l' African National Congress, que j'ai 

connu et avec qui j'ai travaillé alors qu'il était Président 
de l' ANC. C'était un homme remarquable, animé d'une 
très grande conviction et compassion, un homme d'une 
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extraordinaire intelligence et d'un grand savoir; un 
homme de courage et un visionnaire. 

Je sais que la mort d'Oliver est une grande perte pour 
vous personnellement étant donné la longue amitié qui 
vous unissait et les grands sacrifices que vous avez con
sentis ensemble dans votre profond engagement au ser
vice de votre peuple. Comme vous, Oliver a consacré sa 
vie au combat contre l'apartheid et à la construction 
d'une Afrique du Sud dans laquelle tous les hommes 
pourraient vivre en paix et en harmonie sans distinction 
de race ou de croyance. Il restera dans les mémoires pour 
tout ce qu'il a fait pour servir les peuples opprimés en 
Afrique et de par le monde. 

A cette phase critique des négociations multipartites 
sur l'avenir du pays, la volonté et la détermination du 
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pays, de ses dirigeants et de la population seront dure
ment mises à l'épreuve. Les Sud-Africains dans leur 
ensemble peuvent continuer de compter sur la bonne vo
lonté de toute la communauté internationale dans cette 
passe difficile. Je suis certain que tout ce qu'Oliver nous 
a légué nous aidera à garder le cap. 

Je voudrais faire part à vous-même et, par votre in
termédiaire, à l'ensemble des dirigeants et des partisans 
de I'ANC, de mes plus sincères condoléances à l'occasion 
de la perte d'un si grand ami. j'ai aussi adressé mes plus 
vives condoléances à la veuve et à la famille d'Oliver. 

Avec toute ma sympathie et mes salutations les plus 
chaleureuses. 

(Signé) Boutros Bountos-GHALI 

Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, exprimant son « outrage » face à la démonstration de 
force et d'intimidation des Afrikaners de droite contre les négociations 
multipartites 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5028, 27 juin 1993 

Le Secrétaire général s'est dit outragé par la démonstra
tion impudente de force et d'intimidation faite par les 
membres du Front national afrikaner (ANF) contre les 
délégués engagés dans des négociations multipartites 
à Johannesburg, pour faciliter la transition de l'Afrique 
du Sud vers un pays non racial, démocratique et uni. Il 
est devenu évident que les progrès réalisés dans le cadre 
de ces négociations menacent les éléments extrémistes 
qui continuent d'épouser des politiques et des pratiques 
racistes. 
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Le Secrétaire général souligne qu'une écrasante ma
jorité de Sud-Africains se sont engagés en faveur de la 
paix, de l'égalité et de la démocratie. Dans cette quête, ils 
bénéficient de l'encouragement et de l'appui de la com
munauté internationale. 

Le Secrétaire général réitère son appel pour que tous 
les Sud-Africains renoncent à la violence et à l'intimida
tion. Il les prie d'adhérer au processus de négociation qui 
constitue la seule alternative à l'établissement d'une paix 
durable et de la démocratie en Afrique du Sud. 

Lettre datée du 6 août 1993, adressée au chef Mangosuthu Buthelezi, 
Président de I'Inkatha Freedom Party d'Afrique du Sud, 
par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je voudrais rappeler les entretiens très fructueux que nous 
avons eus à Rome le 18 avril1993 surla situation en Afri
que du Sud et ses différentes ramifications. j'ai continué 
de suivre de très près l'évolution des choses dans le pays, 
avec un nouveau sentiment d'espoir mais aussi avec une 
préoccupation toujours vive. 

Un des principaux sujets d'inquiétude est la récente 
flambée de violence qui a coûté la vie à des dizaines de 

personnes dans la région du Wits/Vaal. Ces actes de vio
lence continuent de viser pour l'essentiel des partisans de 
I'Inkatha Freedom Party et de l' African National Con
gress. 

Vous vous souviendrez que lors de notre réunion à 
Rome et dans mes communications avec vous avant et 
après cette réunion, j'ai exprimé l'espoir que toqs les ef
forts seraient déployés pour régler les problèmes de l'ave-
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nic de l'Afrique du Sud dans le cadre d'un large dialogue 
entre les Sud-Africains. J'ai été donc très préoccupé lors
que I'IFP a décidé récemment de suspendre sa participa
tion au processus de négociations multipartites. 

I.:IFP étant l'un des principaux partis politiques du 
pays, sa participation aux négociations en cours est très 
importante pour le succès du processus de paix. Il est lar
gement admis que c'est dans le cadre des négociations 
multipartites, et non en dehors de celles-ci, que les aspects 
des dispositions transitoires qui revêtent un caractère 
prioritaire pour I'IFP seront le mieux pris en compte. On 
peut aussi craindre que le retrait de I'IFP ne soit mal in
terprété par certains de ses partisans, qui pourraient alors 
considérer que la violence est la seule option offerte pour 
atteindre leurs objectifs politiques. 

Document 184 

Permettez-moi de réaffirmer ici que l'Organisation 
des Nations Unies est toujours prête à contribuer aux ef
forts faits pour résoudre les problèmes en suspens par la 
voie de la négociation. On étudie même, comme vous le 
savez, la possibilité de donner à l'Organisation un plus 
grand rôle dans la recherche d'un accord sur les disposi
tions et le processus de transition en Afrique du Sud. 

Afin de faire avancer le processus de paix et de con
tribuer positivement à l'action engagée pour réduire la 
violence qui fait des ravages partout et notamment dans 
les townships, il est indispensable que I'IFP revienne à la 
table de négociation aussitôt que possible. 

(Signé) Boutros Bounos-GHALI 

Déclaration prononcée par le Président du Conseil de sécurité, 
au nom des membres du Conseil, à propos de la recrudescence 
de la violence en Afrique du Sud 
S/26347, 24 août 1993 

Le Conseil de sécurité déplore la récente recrudescence de 
la violence et de la discorde en Afrique du Sud, en parti
culier dans l'East Rand. Cette violence - terrible par le 
nombre de ses victimes- est d'autant plus tragique que 
le pays s'avance sur la voie d'une Afrique du Sud démo
cratique, non raciale et unie ainsi que d'un avenir nou
veau plus prometteur pour l'ensemble de ses citoyens. 

Le Conseil rappelle ce qu'il a déclaré dans la résolu
tion 765 (1992), à savoir qu'il incombe aux autorités 
sud-africaines de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour faire cesser immédiatement la violence et protéger 
la vie et les biens de tous les Sud-Africains. Le Conseil 
affirme que toutes les parties en Afrique du Sud doivent 
aider le Gouvernement à empêcher les adversaires'de la 
démocratie de recourir à la violence pour faire obstacle à 
la transition démocratique du pays. A cet égard, le Con
seil prend acte de la proposition visant à créer une force 
de paix nationale chargée de rétablir et maintenir l'ordre 
dans les zones instables. Cette force devrait être large
ment représentative de la société sud-africaine et de ses 
principaux organes politiques. Ce qui est tout aussi im
portant, il lui faut jouir de la confiance, de l'appui et de 
la coopération de la population sud-africaine. Le Conseil 
se félicite par ailleurs des efforts que déploient les diri
geants de l' African National Congress et de l'lnkatha 
Freedom Party afin de convaincre leurs partisans d'empê
cher que la violence ne reprenne. Le Conseil demande ins
tamment à tous les dirigeants de l'Afrique du Sud d'œu
vrer de concert pour prévenir la violence durant la 
période électorale à venir. 

Le Conseil de sécurité félicite la communauté inter
nationale, y compris l'Organisation de l'unité africaine, 
la Communauté européenne et le Commonwealth pour 
le rôle constructif qu'ils jouent dans la lutte contre la vio
lence en Afrique du Sud. Les observateurs de la paix de 
l'ONU, œuvrant sous la direction avisée du chef de la 
Mission d'observation des Nations Unies en Afrique du 
Sud, ont apporté une contribution des plus utiles. Des 
vies ont été sauvées grâce aux efforts inlassables et cou
rageux déployés par ces observateurs et d'autres person
nels internationaux chargés de la surveillance de la paix. 
Mais beaucoup trop de gens meurent encore. Il faut que 
la communauté mondiale continue à faire savoir avec fer
meté qu'elle ne tolérera pas que la violence fasse échouer 
la transition politique de l'Afrique du Sud. 

Le Conseil souligne le rôle clef du processus de né
gociation multipartite comme moyen d'assurer la transi
tion vers une Afrique du Sud démocratique, non raciale 
et unie. Il demande instamment aux parties de réaffirmer 
leur attachement au processus de négociation multipar
tite, de redoubler d'efforts afin de parvenir à un consen
sus sur les dispositions transitoires et les questions cons
titutionnelles encore en suspens et de procéder à des 
élections au cours de l'année à venir, comme prévu. 

Le Conseil de sécurité réaffirme qu'il est résolu à 
continuer d'apporter son soutien aux efforts visant à fa
ciliter la transition pacifique vers une démocratie non ra
ciale au profit de tous les Sud-Africains. Il suit de près 
l'évolution de la situation en Afrique du Sud et demeu
rera saisi de la question. 
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Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, concernant une réunion du Secrétaire général 
avec le Président de l'Afrique du Sud, M. De Klerk 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5104-SAF/160, 23 septembre 1993 

Le Secrétaire général a rencontré cet après-midi le Prési
dent sud-africain, M. F. W. De Klerk. Il a félicité le Prési
dent De Klerk de la décision historique adoptée le matin 
même par le parlement sud-africain concernant la mise 
en place du Conseil exécutif de transition. 

Le Secrétaire général a informé le Président De Klerk 
de son intention de renforcer la Mission d'observation 
des Nations Unies en Afrique du Sud (MONUAS). 

Les deux hommes ont aussi discuté de certains pro
blèmes régionaux de l'Afrique, en particulier la situation 
en Angola et au Mozambique. Le Secrétaire général a ap-
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porté son soutien à l'accord conclu entre l'Afrique du Sud 
et la Namibie sur le statut de Walvis Bay. 

Le Président De Klerk a dit qu'il appréciait la pré
sence des Nations Unies en Afrique du Sud et le rôle cons
tructif joué par l'Organisation pour encourager le proces
sus de négociations multipartites dans le pays. 

Le Secrétaire général a assuré le Président De Klerk 
que l'Organisation des Nations Unies se tient prête à ai
der le peuple sud-africain dans les efforts déployés pour 
établir une Afrique du Sud démocratique et non raciste. 

Déclaration prononcée par M. Nelson Mandela, Président de l'African 
National Congress, au Comité spécial contre l'apartheid 
Notes et documents du Centre des Nations Unies contre l'apartheid, n° 8/93, septembre 1993 

Permettez-moi, pour commencer, de dire combien nous 
sommes reconnaissants à l'ONU, en particulier au Co
mité spécial contre l'apartheid et à son distingué président, 
S.E. M. Ibrahim Gambari, de nous accueillir aujourd'hui 
devant votre honorable assemblée. 

Nous avons, vous et nous ensemble, parcouru un 
très long chemin. Ensemble, nous avons fait route vers un 
but commun. 

Ce but commun vers lequel nous tendions est très 
précisément la raison d'être de l'Organisation mondiale. 

Ce but, c'est la réalisation de l'intense aspiration de 
chaque être humain à la dignité et à l'épanouissement. 
Que l'on maintienne un peuple sous le joug criminel de 
l'apartheid ne pouvait que susciter notre indignation et 
notre colère. 

Chacun de nous a ressenti à quel point la seule exis
tence de l'apartheid était la négation de notre humanité 
même. Chacun de nous s'est senti comme marqué lui
même du stigmate d'espèce inférieure en voyant que cer
tains individus en traitaient d'autres comme s'ils n'étaient 
rien de plus que des déchets que l'on pouvait jeter. 

A la fin, plus aucun être doué de conscience ne pou
vait accepter de regarder sans rien faire se commettre le 
crime contre l'humanité qu'était l'apartheid. 

Nous sommes ici aujourd'hui pour dire aux peuples 
du monde, à travers vous qui les représentez, la profonde 

gratitude des Sud-Africains, que vous avez aidés, au fil 
des décennies, dans leur lutte contre l'apartheid. 

Nous sommes profondément émus de ce que, pres
que depuis sa création, l'ONU ait maintenu à son ordre 
du jour cette question capitale qu'était l'élimination de 
l'apartheid et la fin de la domination de la minorité blan
che. 

Tout au long de ces années de lutte, nous, Sud-Afri
cains, avons puisé inspiration et réconfort dans ces as
sauts toujours plus énergiques que vous avez lancés indi
viduellement et collectivement contre l'apartheid, tandis 
que la minorité blanche, elle, durcissait encore son inique 
domination afin de l'asseoir plus solidement et de pou
voir exiger le tribut de ceux qu'elle avait asservis. 

Nous sommes en particulier très reconnaissants à 
l'Organisation des Nations Unies, à l'Organisation de 
l'unité africaine, au Commonwealth, au Mouvement des 
non-alignés, à la Communauté européenne et à diverses 
autres organisations intergouvernementales de ce qu'ils 
ont fait pour isoler le régime d'apartheid. 

De même, nous savons gré aux Etats, aux organisa
tions non gouvernementales, aux collectivités locales, 
voire aux simples citoyens, des initiatives qu'ils ont prises 
individuellement pour s'associer à l'effort collectif visant 
à priver l'apartheid de tout appui international. 

Cet effort général, peut-être sans précédent par le 
nombre incalculable de personnes ainsi mobilisées autour 
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d'une idée commune, a contribué de façon décisive à nous 
amener au point où nous en sommes aujourd'hui. 

Le régime d'apartheid a finalement été contraint à 
admettre que la domination de la minorité blanche ne 
pouvait plus durer. Il a été contraint d'accepter de négo
cier avec les authentiques représentants de notre peuple 
une solution qui, comme il a été convenu pendant la pre
mière session de la Convention pour une Afrique du Sud 
démocratique (CODESA}, fera de l'Afrique du Sud un 
pays uni, non racial et non sexiste. 

Les divers accords ainsi conclus se sont maintenant 
concrétisés dans un programme précis qui permettra à 
notre pays de laisser derrière lui un passé sombre, dou
loureux et troublé pour aborder un avenir glorieux dont 
notre peuple essaiera de toutes ses forces de faire une ère 
de démocratie, de paix, de stabilité et de prospérité. 

Le compte à rebours vers la démocratie a commencé 
en Afrique du Sud. Le jour où prendra fin le régime de la 
minorité blanche a été convenu, arrêté et définitivement 
inscrit au calendrier. 

Dans sept mois, le 27 avril1994, tous les Sud-Afri
cains, sans distinction discriminatoire de sexe, de race, de 
couleur ou de convictions, accompliront ensemble le 
geste historique d'élire un gouvernement de leur choix. 

Les lois portant création des institutions de l'Etat qui 
garantissent que les élections auront effectivement lieu et 
qu'elles seront libres et régulières ont été adoptées. 

Grâce à ces nouvelles institutions, notre pays ne sera 
plus gouverné exclusivement par le régime de la minorité 
blanche. 

I.:une de ces institutions, le Conseil exécutif provi
soire, sera dans l'histoire nationale le premier organe de 
gouvernement où des représentants de la majorité de la 
population seront admis à participer aux décisions qui 
engagent l'avenir de notre pays. 

Ce conseil est le précurseur du Gouvernement provi
soire d'unité nationale qui sera formé à l'issue des élec
tions démocratiques du 27 avril. 

Les autres organes établis par la loi, à savoir la Com
mission électorale indépendante et l'Autorité indépen
dante de radiotélédiffusion, rempliront chacune les fonc
tions qui leur ont été conférées pour assurer la transition 
et un aboutissement dont l'ensemble de notre peuple re
connaîtra la légitimité et, partant, la validité. 

Mais cela ne veut pas dire qu'il n'y ait plus de dan
gers. 

Les négociations se poursuivent sur une constitution 
provisoire qui régira le pays en attendant qu'une assem
blée nationale élue élabore la constitution définitive. 

Il est donc nécessaire que l'ONU et tous les mouve
ments qui, dans le monde, militent pour une Afrique du 
Sud démocratique, ne relâchent pas l'effort et suivent de 
près le processus de transition, afin que nul de ceux qui 
vivent dans notre pays ne doute de la ferme volonté de la 
communauté internationale de nous aider à instaurer la 
démocratie. 

Car il existe en Afrique du Sud divers éléments qui 
croient encore qu'il est possible d'empêcher le dénoue
ment voulu par l'ensemble de l'humanité. 

Mais ces éléments, qui voudraient nous frustrer de 
la liberté par la violence et qui ont déjà assassiné ou mu
tilé des dizaines de milliers de personnes, ne représentent 
qu'une minorité. 

Ils tiennent leur force non du peuple, mais de la peur, 
de l'insécurité, de la déstabilisation, qu'ils répandent par 
une campagne de terrorisme où des tueurs anonymes lais
sent partout l'empreinte de leur sauvagerie et leur total 
mépris de la vie humaine. 

D'autres éléments aussi, usant de moyens différents, 
s'opposent à un véritable changement, s'efforçant d'en
rayer les progrès de la démocratie pour protéger égoïste
ment d'étroits intérêts. 

Il faut que tous ces éléments comprennent bien, eux 
aussi, que la communauté internationale est fermement 
résolue à faire front commun avec la majorité de notre 
peuple pour éviter que le changement démocratique, qui 
ne s'est que trop fait attendre, soit encore différé. 

I.:apartheid laisse derrière lui un pays dans un état 
désastreux. Notre économie vacille, au bord d'une crise 
encore plus profonde que celle que nous traversons ac
tuellement. 

Cette situation se traduit dans la réalité quotidienne 
par l'existence de millions de gens qui n'ont pas de tra
vail, pas de toit et rien à manger. 

C'est tout notre tissu social qui est gangrené par un 
processus de désintégration, où nous voyons une inces
sante montée de la criminalité violente, de plus en plus de 
gens si misérables qu'ils tuent pour une bouchée de pain 
et l'effondrement de toutes les règles de la vie sociale. 

I.:absence même d'institution étatique légitime ayant 
l'adhésion de la majorité de la population exacerbe au 
plus haut point cette crise générale. Il est donc crucial 
d'accélérer l'évolution démocratique. 

Pour résumer, nous devons à tout prix, en agissant 
ensemble, nous opposer à tout ce qui pourrait faire de 
notre pays une autre Somalie ou une autre Bosnie, situa
tion qui aurait des répercussions désastreuses, bien au
delà des frontières de l'Afrique du Sud. 

Nous ne disons pas cela pour alarmer votre auguste 
assemblée. Nous voulons seulement dire qu'il faut main
tenant prendre de nouvelles mesures qui nous rappro
chent de la victoire pour laquelle vous et nous avons déjà 
tant combattu 1 

I.:heure a en effet sonné pour l'ONU et le reste de la 
communauté internationale de faire le bilan des progrès 
décisifs déjà accomplis dans la lutte pour créer les condi
tions qui permettront la victoire de la démocratie dans 
notre pays. 

Le moment est également venu pour la communauté 
internationale de jeter des fondements qui permettront 
d'interrompre le glissement de l'Afrique du Sud vers une 
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catastrophe socio-économique, condition sine qua non 
pour pouvoir assurer le passage à la démocratie. 

Considérant les progrès historiques qui viennent 
d'être faits, et pour imprimer un nouvel élan à la démo
cratisation de l'Afrique du Sud, pour soutenir les forces 
de changement démocratique, pour créer les conditions 
de la stabilité et du progrès social, nous estimons que la 
communauté internationale devrait maintenant lever 
toutes les sanctions économiques contre l'Afrique du 
Sud. 

Nous vous demandons donc aujourd'hui, à vous les 
gouvernements et aux peuples que vous représentez, de 
faire le nécessaire pour mettre fin aux sanctions économi
ques que vous aviez imposées et qui ont amené notre pays 
à garantir dans la loi le passage à la démocratie. 

Que cette mesure historique, qui est une étape déci
sive dans l'histoire des relations entre l'Afrique du Sud et 
le reste du monde, ne soit pas interprétée comme un acte 
d'abstention mais comme un engagement actif. 

Que la nouvelle réalité qui existe aujourd'hui soit 
pour nous tous une occasion d'agir sur la situation en 
Afrique du Sud pour faire avancer la démocratie, en 
créant les meilleures conditions sociales et économiques 
possibles pour la victoire de cette cause. 

Le Comité spécial contre l'apartheid a pris les de
vants pour que l'ONU et ses institutions spécialisées 
soient prêtes pour l'avènement de la nouvelle réalité 
qu'ont créée nos efforts communs. Cela nous assure qu'il 
ne tardera pas à y avoir une nouvelle forme d'interaction 
entre les Nations Unies et le peuple sud-africain. 

Nous sommes également convaincus que les Etats 
qui partout dans le monde ont joué un rôle si essentiel 
dans la défaite de l'apartheid feront tout ce qui est en leur 
pouvoir pour nous aider à améliorer la condition de notre 
population. 

Aux millions de personnes engagées dans le vaste 
mouvement an ti-apartheid mené hors du cadre gouverne
mental, nous demandons de poursuivre la lutte pour la 
démocratie en Afrique du Sud, et en militant aussi pour 
une aide populaire au développement, dans tous les do
maines. 

Nous espérons que les investisseurs, sud-africains et 
étrangers, saisiront cette occasion de contribuer, pour 
leur plus grand avantage, à remettre sur pied l'économie 
sud-africaine. 

Comme vous le savez, il nous reste encore à élire un 
gouvernement démocratique. Il importe donc de ne pas 
reconnaître ni traiter le gouvernement de la minorité 
blanche encore au pouvoir comme s'il représentait l'en
semble des Sud-Africains. 

Pendant la période qui nous sépare de la formation 
du nouveau gouvernement, c'est le Conseil exécutif tran
sitoire qui devrait être l'intermédiaire entre la commu
nauté internationale et nous-mêmes. 

Nous pensons à cet égard que les pays qui avaient 
imposé des sanctions diplomatiques à l'Afrique du Sud 
peuvent maintenant établir une représentation diploma
tique dans ce pays, afin d'être mieux à même d'aider no
tre population à atteindre ses objectifs. 

!.:ONU a aussi imposé des sanctions en ce qui con
cerne l'armement, les affaires nucléaires et le pétrole. 
Nous exhortons la communauté internationale à mainte
nir ces sanctions jusqu'à la formation du nouveau gou
vernement, l'embargo sur le pétrole pouvant toutefois 
être laissé à l'appréciation du Comité de l'Assemblée gé
nérale chargé de veiller à son application. 

Nous voudrions aussi demander au Conseil de sécu
rité de commencer à examiner la très importante question 
de savoir ce que l'Organisation devrait faire pour aider 
à l'organisation des prochaines élections et s'assurer 
qu'elles seront libres et régulières. 

Il conviendrait naturellement d'examiner à ce sujet 
l'importante contribution apportée par la Mission d'ob
servation des Nations Unies en Afrique du Sud, qui nous 
aide à traiter le problème de la violence politique, afin de 
s'assurer que son action est bien à la mesure du problème. 

Notre victoire à tous contre le seul régime à avoir été 
qualifié de crime contre l'humanité depuis la défaite du 
nazisme est en vue. 

La nécessité historique de mettre fin aussi rapide
ment et aussi pacifiquement que possible à ce crime nous 
impose à nous, peuples du monde, de rester toujours 
aussi unis et toujours aussi résolus dans nos efforts, pour 
apporter la démocratie, la paix, la dignité et la prospérité 
à tous les Sud-Africains. 

A vous tous qui nous recevez aujourd'hui, je dirai 
que nous sommes profondément émus de la généreuse so
lidarité dont vous avez fait preuve à l'égard de notre peu
ple. Nous savons que l'action que vous avez engagée avec 
nous ne visait pas seulement à libérer les Sud-Africains, 
mais aussi à élargir le champ de la démocratie, de l'égalité 
des races et des sexes et de la solidarité humaine partout 
dans le monde. 

Pénétrés de cette conviction, nous nous engageons 
devant vous à ne pas cesser d'œuvrer tant que la noble 
cause qui nous rassemble n'aura pas triomphé et que 
l'Afrique du Sud ne sera pas devenue le pays régénéré 
dont nous pourrons tous être fiers et qui aura pleinement 
sa place dans le concert des nations. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Levée des sanctions contre 
l'Afrique du Sud 
AIRES/4811, 8 octobre 1993 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit les objectifs de la Déclaration sur 
l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe, adoptée par consensus le 14 décembre 1989, 

Constatant que le passage à la démocratie est désor
mais inscrit dans la législation sud-africaine, 

1. Décide que sont caduques, à compter de la date 
d'adoption de la présente résolution, toutes les disposi
tions qu'elle a adoptées concernant l'interdiction ou la 
restriction des relations économiques avec l'Afrique du 
Sud ou avec des personnes physiques ou morales de na
tionalité sud-africaine, notamment dans les domaines des 
échanges commerciaux, de l'investissement, de la fi
nance, du tourisme et des transports, et prie tous les Etats 
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de prendre, pour ce qui relève de leur juridiction, les me
sures voulues pour lever les restrictions et interdictions 
qu'ils avaient imposées en application de ses résolutions 
et décisions antérieures; 

2. Décide également que seront caduques, à comp
ter de la date d'entrée en activité du Conseil exécutif 
transitoire, toutes les dispositions qu'elle a adoptées 
concernant l'imposition d'un embargo sur la fourniture 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud 
et sur l'investissement dans l'industrie pétrolière de ce 
pays, et prie tous les Etats de prendre, pour ce qui relève 
de leur juridiction, les mesures voulues pour lever toutes 
restrictions ou interdictions qu'ils avaient imposées en 
application de ses résolutions et décisions antérieures en 
la matière. 

Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, félicitant le Président sud-africain, M. De Klerk, et le 
Président de l'African National Congress, M. Mandela, pour leur prix 
Nobel de la paix 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5129, 15 octobre 1993 

Le Secrétaire général a appris avec une grande satisfaction 
que le prix Nobel de la paix a été attribué au Président 
sud-africain, M. Frederik De Klerk, et au Président de 
l' African National Congress (ANC), M. Nelson Mandela. 

Il applaudit ces deux dirigeants courageux qui œu
vrent ensemble avec le peuple d'Afrique du Sud pour 
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éliminer le mal de l'apartheid. Illèur adresse ses cha
leureuses félicitations. Il les assure de son soutien total 
de travailler avec eux, lors des mois à venir, pour l'éta
blissement d'une société sud-africaine non raciste et dé
mocratique. 

Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, applaudissant à l'« accord historique » réalisé au sujet 
d'une constitution intérimaire pour l'Afrique du Sud 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5157-SAF/163, 18 novembre 1993 

Le Secrétaire général applaudit à l'accord historique qui 
a été réalisé hier par les participants aux négociations 
multipartites de Johannesburg au sujet d'une constitution 
intérimaire pour l'Afrique du Sud pendant la période de 
transition vers la démocratie. {;accord couronne trois ans 

de négociations très difficiles destinées à tracer le cadre 
de la phase de transition qui doit faire de l'Afrique du Sud 
un pays uni, démocratique et non racial. 

Le Secrétaire général félicite tous les Sud-Africains qui 
ont persisté dans leur soutien et leur participation au pro-
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cessus de paix malgré les nombreux obstacles qu'aren
contrés ce processus dans un contexte de violence et 
d'intimidation croissantes. Il a réaffirmé que les Nations 
Unies apportaient leur soutien indéfectible au proces
sus de paix et étaient toujours prêtes à aider le peuple 
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d'Afrique du Sud à relever les formidables défis qui 
l'attendent, notamment lors de la mise en place des 
premières élections multipartites et démocratiques 
prévues pour le 27 avril1994. 

Déclaration prononcée par le Président du Conseil de sécurité, au nom 
des membres du Conseil, se félicitant de l'heureux aboutissement 
du processus de négociations multipartites, attendant avec intérêt 
les élections devant avoir lieu en Afrique du Sud en avri/1994 
et demandant instamment que le Conseil exécutif de transition 
et la Commission électorale indépendante soient créés promptement 

S/26785, 23 novembre 1993 

Le Conseil de sécurité se félicite de l'heureux aboutisse
ment du processus de négociations multipartites en Afri
que du Sud ainsi que de la conclusion, dans ce contexte, 
d'accords relatifs à une constitution intérimaire et une loi 
électorale. Ces accords représentent un progrès sans pré
cédent dans les efforts entrepris pour instaurer une Afri
que du Sud unie, démocratique et non raciale. 

Le Conseil de sécurité attend avec intérêt les élec
tions qui doivent avoir lieu en Afrique du Sud en avril 
1994. Il demande instamment à toutes les parties en 
Afrique du Sud, y compris celles qui n'ont pas pleinement 
participé aux entretiens mu! ti partites, de respecter les ac
cords conclus au cours des négociations, de renouveler 
leur engagement à l'égard des principes démocratiques, 
de prendre part aux élections et de régler les questions en 
suspens par des moyens pacifiques uniquement. 

Le Conseil de sécurité réitère sa ferme volonté de 
continuer d'appuyer le processus de changement démo
cratique pacifique en Afrique du Sud pour le bien de tous 
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les Sud-Africains. Le Conseil de sécurité félicite une fois 
de plus le Secrétaire général et la Mission d'observation 
des Nations Unies en Afrique du Sud (MONUAS) du tra
vail qu'ils ont accompli pour faciliter ce processus. Il in
vite le Secrétaire général à hâter la préparation d'un plan 
qui pourrait être utilisé au cas où l'Organisation des Na
tions Unies serait appelée à jouer un rôle dans le proces
sus électoral, y compris en matière de coordination avec 
les missions d'observation de l'Organisation de l'unité 
africaine, de la Communauté européenne et du Com
monwealth, de façon à pouvoir examiner rapidement 
toute demande d'assistance qui serait adressée à l'ONU 
dans ce domaine. A ce sujet, le Conseil demande instam
ment que le Conseil exécutif de transition et la Commis
sion électorale indépendante soient créés promptement. 

Le Conseil de sécurité considère que le passage de 
l'Afrique du Sud à la démocratie doit être étayé par 
le développement et le relèvement économique et social, 
et fait pour cela appel à l'aide de la communauté interna
tionale. 

Lettre datée du 3 décembre 1993, adressée à M. Roelof Frederik Botha, 
Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud, par le Secrétaire 
général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je voudrais accuser réception de votre lettre du 2 décem
bre 1993 concernant les prochaines élections en Afrique 
du Sud, dans laquelle vous suggérez d'accorder une atten
tion immédiate à la planification préalable, afin que l'Or
ganisation des Nations Unies soit en mesure de mettre sur 
pied une opération efficace lorsque la Commission élee-

torale indépendante et le Conseil exécutif de transition 
seront opérationnels. 

Après des consultations, j'ai pris des mesures pour 
accélérer les travaux de planification en vue d'une inter
vention possible de l'Organisation des Nations Unies 
dans le processus électoral, y compris la coordination 
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avec les misswns d'observation de l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA), de la Communauté économique 
européenne et du Secrétariat du Commonwealth. 

Tenant compte de votre suggestion, j'ai décidé d'en
voyer en Afrique du Sud une mission d'étude, qui partira 
de New York le 9 décembre pour 10 jours de consulta
tions, en vue de faciliter les préparatifs concernant le rôle 
envisagé pour l'ONU dans le processus électoral. Les ren
seignements nécessaires sur les membres de la mission, 
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ainsi que leur itinéraire, seront communiqués à votre 
gouvernement dès que possible. 

Je serais très reconnaissant à votre gouvernement de 
bien vouloir accorder à la mission l'aide dont elle aura 
besoin durant son séjour en Afrique du Sud. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances 
de ma très haute considération. 

(Signé) Bou tros BourRos-GHALI 

Quatrième rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'application 
de la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices 
en Afrique australe 
A/48/691, 6 décembre 1993 

1. Introduction 

1. Au paragraphe 20 de sa résolution 47/116 A du 
18 décembre 1992, l'Assemblée générale a notamment 
prié le Secrétaire général de lui rendre compte à sa qua
rante-huitième session des mesures prises pour faciliter 
l'élimination pacifique de l'apartheid et l'avènement en 
Afrique du Sud d'une société non raciale et démocrati
que, comme le prévoit la Déclaration sur l'apartheid et 
ses conséquences destructrices en Afrique australe. Le 
présent rapport répond à cette demande. 

2. Pour établir ce rapport, le Secrétariat a demandé 
au Gouvernement, aux partis politiques et aux mouve
ments et organisations représentés dans les négociations 
multipartites ainsi qu'à des organisations non gouverne
mentales sud-africaines leur avis sur la situation générale 
en Afrique du Sud et notamment sur la façon dont l'ap
plication de la Déclaration a progressé depuis décembre 
1992 ..•• 

3. Dans sa résolution 47/116 A, l'Assemblée géné
rale a également prié le Secrétaire général de continuer 
d'assurer la coordination des activités de l'Organisation 
des Nations Unies et des organismes des Nations Unies 
touchant l'Afrique du Sud -le cas échéant, dans le pays 
même. Les mesures prises par les organismes des Nations 
Unies pour donner suite à cette demande sont décrites en 
détail dans un rapport distinct présenté à l'Assemblée gé
nérale sous la cote A/481167 et Add.l. 

II. Observations 

4. Dans mon dernier rapport intérimaire, j'avais in
diqué que le rôle de la communauté internationale dans 
la création d'une Afrique du Sud démocratique et non ra
ciale ne pouvait que compléter celui que jouent les diffé
rents groupes politiques de pays et que c'est aux Sud-Afri
cains eux-mêmes qu'il appartenait de parvenir à un 
accord juste et durable par la négociation. Pendant la pé-

riode à l'examen, j'ai chargé l'Ambassadeur Tom Erik 
Vraalsen, Sous-Secrétaire général du Ministère norvégien 
des affaires étrangères et ex-Représentant permanent de 
la Norvège auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
d'une mission spéciale de consultation avec les partis con
cernés au sujet de l'évolution de la scène politique sud
africaine. Mon Envoyé spécial, M. Vraalsen, s'est rendu 
en Afrique du Sud du 22 novembre au 9 décembre 1992. 
j'ai par la suite présenté au Conseil de sécurité un rapport 
détaillé sur sa mission et sur celle de son prédécesseur, 
M. Vrrendra Dayal, ex-Secrétaire général adjoint (S/25004 ). 

5. Il faut se féliciter de la reprise, en avril 1993, 
après 10 mois d'interruption, des négociations multipar
tites, qui ont bénéficié d'une représentation plus large que 
la Convention pour une Afrique du Sud démocratique 
(CODESA). Des progrès notables ont été accomplis et les 
négociateurs se sont notamment entendus sur la date des 
premières élections non raciales et démocratiques en Afri
que du Sud. A cela a fait suite la promulgation d'une loi 
institutionnalisant la plupart des principaux éléments du 
dispositif de transition :conseil exécutif provisoire, com
mission électorale indépendante, commission des médias 
indépendante, office indépendant de radiotélédiffusion et 
constitution provisoire. Ces progrès sont en grande partie 
dus à la large représentation des partis sud-africains aux 
négociations et à la ferme volonté de la plupart d'entre 
eux de parvenir à un règlement politique pacifique. 

6. La Mission d'observation des Nations Unies en 
Afrique du Sud, créée en octobre 1992 pour aider les par
tis sud-africains à mettre fin aux violences, se composait 
au départ de 50 observateurs. Par la suite, le Conseil de 
sécurité, sur ma recommandation, en a porté l'effectif à 
100. Les observateurs des Nations Unies ont été dé
ployés dans les différentes régions d'Afrique du Sud, no
tamment dans celles où la violence est la plus meurtrière, 
avec ceux de l'Organisation de l'unité africaine, du Com
monwealth et de l'Union européenne. Conformément au 
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mandat que leur a donné le Conseil de sécurité, les obser
vateurs coopèrent avec le Secrétariat national pour la 
paix et avec ses comités locaux et régionaux de règlement 
des différends ainsi qu'avec la Commission d'enquête sur 
la prévention des actes de violence et d'intimidation 
(Commission Goldstone). Il est généralement reconnu en 
Afrique du Sud que la présence des observateurs des Na
tions Unies a un effet salutaire sur le processus de paix. 

7. Toutefois, la violence continue de menacer sé
rieusement ce processus. Pour y mettre fin, il est essentiel 
qu'il y ait une coopération entre le Gouvernement et tous 
les partis d'Afrique du Sud. Cette coopération est aussi 
indispensable pour régler pacifiquement les problèmes 
restants et faciliter l'établissement de mécanismes pour 
assurer la transformation de l'Afrique du Sud en un pays 
démocratique, non racial et uni. Depuis mon dernier rap
port, j'ai à plusieurs reprises indiqué l'inquiétude que 
m'inspirait la montée de la violence, qui a atteint de nou
velles dimensions, et j'ai invité les parties à résoudre leurs 
différends par la négociation. 

8. Pendant la période à l'examen, j'ai eu l'occasion 
de rencontrer tous les principaux chefs politiques du pays 
et de m'entretenir avec eux de la situation de l'Afrique du 
Sud et en Afrique du Sud. j'ai rencontré à New York le 
Président De Klerk et M. Mandela respectivement les 23 
et 29 septembre 1993. Au cours d'un séjour à Maputo, 
j'ai pu rencontrer M. Clarence Makwetu, le chef Mango
suthu Buthelezi et le Ministre des affaires étrangères, 
M. Roelof Botha. 

9. j'ai énergiquement rappelé à tous mes interlocu
teurs sud-africains l'importance que l'Organisation des 
Nations Unies attache au processus de paix et j'ai réaf
firmé l'appui de la communauté internationale aux ef
forts visant à établir une Afrique du Sud démocratique, 
non raciale et unie. j'ai aussi souligné la nécessité impé
rieuse de mettre fin à la violence dans le pays pour facili
ter une transition pacifique et la tenue d'élections libres 
et régulières. 

10. Au cours de mon entretien avec le chef Buthe
lezi, j'ai souligné que la communauté internationale at
tache une grande importance aux négociations mul
tipartites et à la formation du nouveau Conseil exécutif 
transitoire, indiquant que c'est seulement en partici
pant aux négociations, si difficile que cela puisse être, 
que toutes les parties pourront être sûres que leurs vues 
soient prises en considération et examinées et qu'il en 
soit tenu compte dans la constitution de transition. 
j'ai également invité le Freedom Alliance, par l'inter
médiaire du chef Buthelezi, à participer au processus de 
paix et j'ai souligné que cette participation était essen
tielle à la mise en place d'une Afrique du Sud démocra
tique, non raciale et unie. 

11. Pendant mon séjour à Maputo, j'ai aussi ren
contré M. John Hall, Président du Comité national pour 
la paix, et M. An tonie Gildenhuys, Président du secréta
riat de ce comité. Mes entretiens avec le Président de ce 
comité et les représentants de son secrétariat ont princi
palement porté sur la façon de renforcer les structures de 

paix pour mettre fin à la montée de la violence et sur les 
moyens de les élargir pour qu'elles soient plus repré
sentatives de toute la population. 

12. Compte tenu du progrès du processus de paix, 
l'Assemblée générale a adopté le 29 septembre 1993 la 
résolution 48/1, dans laquelle elle a décidé de lever toutes 
les interdictions et restrictions imposées aux relations 
économiques avec l'Afrique du Sud. rorganisation des 
Nations Unies continuera par ses offices et institutions et 
par divers fonds d'affectation spéciale, ainsi qu'avec le 
concours des organisations intergouvernementales, à 
fournir une assistance appropriée aux Sud-Africains dé
favorisés. Elle envisagera aussi de préparer un pro
gramme concerté à l'échelle du système pour corriger les 
disparités économiques et sociales, qui sont le résultat 
d'une longue tradition de racisme institutionnalisé. 

13. Parmi les initiatives prises, on peut citer l'or
ganisation d'une conférence des donateurs pour la va
lorisation du capital humain dans une Afrique du Sud 
post-apartheid. VOrganisation des Nations Unies et le 
Secrétariat du Commonwealth ont tenu des consulta
tions en vue d'organiser cette conférence, qui fournirait 
une assistance concrète à l'Afrique du Sud pendant la 
période de transition. Plusieurs organisations intéres
sées ont participé à ces consultations, notamment l'Or
ganisation des Nations Unies, le Secrétariat du Com
monwealth, le Programme des Nations Unies pour le 
développement, la Banque mondiale, la Banque afri
caine de développement, l'Organisation de l'unité afri
caine, l'Union européenne et l'Agence de coopération 
culturelle et technique. Plusieurs réunions de ces orga
nisations ont eu lieu pour faire les premiers préparatifs 
de la Conférence des donateurs. Le principal objectif 
de cette conférence, qui se tiendra probablement en 
juin 1994, sera de mobiliser un appui international 
pour les efforts nécessaires de valorisation du capital 
humain dans une Afrique du Sud post-apartheid, parti
culièrement au profit des secteurs défavorisés de laso
ciété. Il a été décidé que la Conférence ne serait organi
sée qu'après l'entrée en fonctions d'un gouvernement 
élu démocratiquement et non racial et qu'elle serait pla
cée sous ses auspices. En conséquence, l'Organisation 
des Nations Unies et le Commonwealth ont déclaré 
sans ambiguïté que la Conférence serait organisée en 
coopération étroite avec le nouveau Conseil exécutif 
transitoire. 

14. Je me suis félicité de l'accord historique con
du le 17 novembre 1993 par les participants aux négo
ciations multipartites au sujet de la constitution de 
transition et j'ai observé que cet accord est l'aboutisse
ment de trois ans de négociations difficiles visant à éta
blir un cadre pour la transformation de l'Afrique du 
Sud en un pays démocratique, non racial et uni. j'ai en 
outre réaffirmé que l'Organisation des Nations Unies 
continuera d'appuyer le processus de paix et reste dis
posée à aider le peuple sud-africain à relever les défis 
formidables qui leur sont lancés, et notamment à faci
liter les premières élections multipartites démocrati-
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quesquidoiventsetenirdanslepaysle27avril1994. A 
ce propos, j'accélère la planification des éventuelles mis
sions que pourrait a voir à remplir l'Organisation des Na
tions Unies à l'occasion du processus électoral, et notam
ment la coordination avec les missions d'observation de 
l'OUA, de l'Union européenne et du Commonwealth, 
afin que l'Organisation puisse donner suite sans retard 
aux demandes d'assistance. 
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15. En conclusion, je tiens à inviter toutes les par
ties en présence en Afrique du Sud à coopérer en vue de 
l'application intégrale et rapide du dispositif de transi
tion afin d'assurer la mise en place rapide d'une société 
non raciale et démocratique en Afrique du Sud. Pour 
ma part, je continuerai à fournir toute l'assistance né
cessaire pour faciliter le succès du processus de transi
tion. 

Déclaration prononcée par le Président de l'Assemblée générale, 
M. S. R. Insanally (Guyana), concernant la levée de l'embargo pétrolier 
contre l'Afrique du Sud 

A/481PV.72, 9 décembre 1993 

j'ai reçu des lettres datées du 7 décembre 1993 des 
Présidents du Comité spécial contre l'apartheid et du 
Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la four
niture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud m'informant que le Conseil exécutif 
transitoire en Afrique du Sud est maintenant entré en ac
tivité. j'ai également reçu une lettre du Représentant per
manent de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des 
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Nations Unies m'informant que le Conseil exécutif tran
sitoire s'est réuni le 7 décembre. 

Compte tenu de cette information et eu égard au pa
ragraphe 2 du dispositif de la résolu ti on de l'Assemblée 
générale, dont je viens de donner lecture, j'ai le plaisir 
d'informer l'Assemblée que l'embargo concernant la 
fourniture de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique 
du Sud et l'investissement dans l'industrie pétrolière de ce 
pays est maintenant levé. 

Résolution de l'Assemblée générale: Elimination de l'apartheid 
et instauration d'une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale - Efforts internationaux en vue de l'élimination totale 
de l'apartheid et appui à l'instauration d'une Afrique du Sud unie 
non raciale et démocratique 

A/RES/48/159 A, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'apartheid et ses con

séquences destructrices en Afrique australe, figurant en 
annexe à sa résolution S-16/1, adoptée par consensus le 
14 décembre 1989, 

Rappelant également sa résolution 48/1 du 8 octo
bre 1993 sur la levée des sanctions contre l'Afrique du 
Sud, 

Rappelant en outre l'initiative que l'Organisation de 
l'unité africaine a prise de saisir le Conseil de sécurité de 
la question de la violence en Afrique du Sud, 

Rappelant avec satisfaction les résolutions 765 
(1992) du 16 juillet 1992 et 772 (1992) du 17 août 1992, 

dans lesquelles le Conseil de sécurité a autorisé le déploie
ment de la Mission d'observation des Nations Unies en 
Afrique du Sud et a invité l'Organisation de l'unité afri
caine, le Commonwealth et l'Union européenne à dé
ployer des observateurs, 

Se félicitant de la déclaration que le Comité ad hoc 
de l'Organisation de l'unité africaine pour l'Afrique aus
trale a adoptée à la session extraordinaire des ministres 
des affaires étrangères, tenue à New York le 29 septembre 
1993, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid et du rapport du Président du Comité spécial 
contre l'apartheid sur sa mission en Afrique du Sud, ainsi 
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que du rapport du Secrétaire général sur la coordination 
de l'action des organismes des Nations Unies touchant les 
questions qui ont trait à l'Afrique du Sud et du quatrième 
rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'applica
tion de la Déclaration sur l'apartheid, 

Consciente de la responsabilité qui incombe à l'Or
ganisation des Nations Unies et à la communauté inter
nationale d'aider, comme le prévoit la Déclaration sur 
l'apartheid, le peuple sud-africain dans la lutte légitime 
qu'il mène pour éliminer totalement l'apartheid par des 
moyens pacifiques, 

Prenant note des accords conclus dans le cadre de la 
reprise des négociations multipartites, relatifs à la tenue 
d'élections le 27 avril 1994 et à la création du Conseil 
exécutif provisoire, de la Commission électorale indépen
dante, de la Commission des médias indépendante et de 
l'Office indépendant de radiotélédiffusion, 

Notant l'approbation par les parties aux négocia
tions multipartites de la constitution de la période transi
toire et du projet de loi électorale, 

Gravement préoccupée de constater que la pour
suite et l'intensification de la violence menacent de saper 
le processus de changement pacifique du pays, par voie 
de négociations, en une Afrique du Sud unie, non raciale 
et démocratique, 

Consciente de la nécessité de renforcer et de conso
lider tous les mécanismes mis en place pour prévenir la 
violence en Afrique du Sud et soulignant qu'il importe 
que toutes les parties coopèrent pour mettre fin à la vio
lence et fassent preuve de retenue, 

Encourageant les efforts déployés par toutes les par
ties, notamment les pourparlers qu'elles mènent actuelle
ment, en vue de mettre en place des mécanism~ destinés 
à assurer la transition vers un ordre démocratique, 

Notant avec préoccupation les effets persistants des 
actes de déstabilisation commis par l'Afrique du Sud à 
l'encontre des Etats africains voisins, 

1. Accueille avec satisfaction les accords conclus 
dans le cadre des négociations multipartites, relatifs à la 
tenue d'élections le 27 avril1994, à la création du Conseil 
exécutif provisoire, de la Commission électorale indépen
dante, de la Commission des médias indépendante et de 
l'Office indépendant de radiotélédiffusion, ainsi qu'à la 
constitution de la période transitoire et au projet de loi 
électorale; 

2. Invite énergiquement les autorités sud-africaines 
à s'acquitter complètement et impartialement de la res
ponsabilité principale du Gouvernement, qui est de met
tre fin aux violences actuelles, de protéger la vie, la sécu
rité et les biens de tous les Sud-Africains dans toute 
l'Afrique du Sud, de promouvoir et de protéger leur droit 
de participer au processus démocratique, notamment le 
droit de manifester pacifiquement en public, d'organiser 
des réunions politiques sur tout le territoire sud-africain 
et d'y participer, de se présenter à des élections et d'y par
ticiper sans faire l'objet d'actes d'intimidation; 

3. Demande à cet égard aux autorités sud-africai
nes de traduire en justice les responsables d'actes de vio
lence, de prendre les mesures nécessaires pour réintégrer 
pacifiquement les « homelands " à l'Afrique du Sud et de 
veiller à ce que les populations de ces territoires puissent 
participer librement aux élections et à ce que tous les par
tis politiques puissent organiser une campagne électorale 
sans faire l'objet d'actes d'intimidation; 

4. Engage toutes les parties à s'abstenir de commet
tre des actes de violence et à lutter par tous les moyens 
possibles contre la violence; 

S. Demande instamment à tous les signataires de 
l'Accord national de paix de manifester de nouveau leur 
attachement au processus de changement pacifique en 
appliquant intégralement et effectivement les disposi
tions de l'Accord et de coopérer à cet effet; 

6. Demande à toutes les autres parties d'aider à at
teindre les buts de l'Accord national de paix; 

7. Félicite le Secrétaire général des mesures qu'il a 
prises pour s'attaquer aux problèmes signalés dans ses 
rapports, en particulier pour aider à renforcer les struc
tures créées en vertu de l'Accord national de paix, notam
ment en déployant des observateurs des Nations Unies en 
Afrique du Sud, et rend hommage à l'œuvre accomplie 
par la Mission d'observation des Nations Unies en Afri
que du Sud; 

8. Appuie la recommandation du Secrétaire géné
ral tendant à déployer d'autres observateurs en Afrique 
du Sud afin de favoriser la réalisation des objectifs de 
l'Accord national de paix et le prie instamment de conti
nuer à s'attaquer à tous les problèmes signalés dans son 
rapport qui relèvent de la compétence de l'Organisation 
des Nations Unies; 

9. Rend hommage au rôle que continuent à jouer 
les observateurs de l'Organisation de l'unité africaine, du 
Commonwealth et de l'Union européenne déployés en 
Afrique du Sud; 

10. Prie instamment toutes les parties en Afrique 
du Sud, y compris celles qui n'ont pas pleinement parti
cipé aux négociations multipartites, de respecter les ac
cords qui y ont été conclus, de réaffirmer leur attache
ment aux principes démocratiques, de prendre part aux 
élections et de ne résoudre les problèmes en suspens que 
par des moyens pacifiques; 

11. Demande à tous les gouvernements de respec
ter scrupuleusement l'embargo obligatoire sur les livrai
sons d'armes imposé par le Conseil de sécurité, prie ce 
dernier de continuer de veiller à la stricte application de 
cet embargo et engage instamment les Etats à se confor
mer aux dispositions des autres résolutions du Conseil 
touchant l'importation d'armes en provenance d'Afrique 
du Sud et l'exportation à destination de ce pays de maté
riels et de technologies à des fins militaires; 

12. Exige la libération immédiate des prisonniers 
politiques encore incarcérés; 

13. Engage la communauté internationale à accroî
tre son aide humanitaire et juridique aux victimes de 
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l'apartheid, aux réfugiés et exilés qui regagnent le pays et 
aux prisonniers politiques libérés; 

14. Demande à la communauté internationale de 
continuer d'aider les éléments démocratiques sud-afri
cains défavorisés - organisations et particuliers - op
posés à l'apartheid, dans les domaines universitaire, 
scientifique et culturel; 

15. Demande également à la communauté interna
tionale d'aider les organismes sportifs non raciaux d' Afri
que du Sud à remédier aux inégalités structurelles qui per
sistent dans ce pays sur le plan sportif; 

16. Engage instamment la communauté interna
tionale, à la suite de l'adoption de sa résolution 48/1 du 
8 octobre 1993, à répondre à l'appel de la population 
sud-africaine en lui fournissant une aide à la reconstruc
tion économique du pays, et à veiller à ce que la nouvelle 
Afrique du Sud démarre sur une base économique solide; 

17. Engage la communauté internationale à accor
der toute l'aide possible aux Etats voisins de l'Afrique du 
Sud pour leur permettre de remédier aux effets des actes 
de déstabilisation dont ils ont pâti et de contribuer ainsi 
à la stabilité et à la prospérité de la sous-région; 

18. Prie le Secrétaire général de donner suite plus 
tôt à la demande d'assistance électorale émanant des au
torités provisoires de l'Afrique du Sud, en gardant à l'es
prit que la date des élections est fixée au 27 avril 1994; 

19. Demande au Secrétaire général de planifier 
plus rapidement le rôle que l'Organisation des Nations 
Unies pourrait jouer dans le processus électoral, en con-
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sultation avec le Conseil de sécurité et en coordination 
avec les missions d'observation de l'Organisation de 
l'unité africaine, du Commonwealth et de l'Union euro
péenne; 

20. Demande également au Secrétaire général de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer, dans le ca
dre du système des Nations Unies, la planification dé
taillée de programmes coordonnés d'assistance socio
économique, notamment dans les domaines de la mise en 
valeur des ressources humaines, de l'emploi, de la santé 
et du logement, en veillant également à ce que ces pro
grammes soient coordonnés avec ceux des autres orga
nismes internationaux ainsi que des institutions légitimes 
non raciales d'Afrique du Sud; 

21. Félicite le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et le Secrétaire général du Common
wealth de l'initiative qu'ils ont prise de commencer à pré
parer une conférence internationale de donateurs sur la 
mise en valeur des ressources humaines dans l'Afrique du 
Sud d'après l'apartheid, conférence qui devrait se tenir 
après l'élection d'un gouvernement non racial et démo
cratique; 

22. Demande à la communauté internationale de 
continuer à suivre de près l'évolution de la situation en 
Afrique du Sud, afin qu'aucun dérapage ni aucun obsta
cle ne compromettent la réalisation de l'objectif commun 
de la population sud-africaine et de la communauté inter
nationale, à savoir l'instauration d'une Afrique du Sud 
unie, non raciale et démocratique. 

Résolution de l'Assemblée générale: Elimination de l'apartheid 
et instauration d'une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale- Programme de travail du Comité spécial 
contre r apartheid 

A/RES/48/159 B, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
1 'apartheid, 

Considérant le rôle important que le Comité spécial 
a joué dans la mobilisation d'un appui international en fa
veur de l'élimination de l'apartheid et la réalisation d'un 
consensus international sur ce problème crucial, comme 
il ressort de l'adoption par consensus, le 14 décembre 
1989, de la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquen
ces destructrices en Afrique australe, de la décision 45/ 
457 B de l'Assemblée générale, en date du 13 septembre 
1991, et de ses résolutions 45/176 A du 19 décembre 1990, 
46/79 A du 13 décembre 1991 et 47/116 A et B du 
18 décembre 1992, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Co
mité spécial contre l'apartheid sur l'action qu'il mène, 
conformément à son mandat, en faveur de l'élimination 
pacifique de l'apartheid et du processus de transition né
gocié de l'Afrique du Sud vers une société démocratique 
et non raciale; 

2. Prend également acte avec satisfaction du rap
port du Président du Comité spécial sur la mission qu'il 
a effectuée, avec une délégation du Comité, en Afrique du 
Sud du 1er au 11 mars 1993; 

3. Félicite le Comité spécial d'avoir organisé, en 
collaboration avec l'Institut pour une alternative démo
cratique en Afrique du Sud et l'Institut pour la démocra
tie multipartite, le Colloque sur la tolérance politique en 
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Afrique du Sud: le rôle des guides de l'opinion et des mé
dias, qui a eu lieu au Cap du 30 juillet au 1•r août 1993; 

4. Autorise le Comité spécial, jusqu'à l'achèvement 
de son mandat une fois instauré en Afrique du Sud un 
gouvernement non racial issu d'élections démocratiques: 

a) A suivre de près l'évolution de la situation en 
Afrique du Sud; 

b) A continuer de faciliter une transition pacifique 
et stable en Afrique du Sud en encourageant la commu
nauté internationale à aider les Sud-Africains à surmon
ter les conséquences sociales et économiques négatives de 
la politique d'apartheid; 

c) A maintenir des contacts avec les milieux univer
sitaires, les travailleurs, les milieux d'affaires et les collec
tivités, notamment les organisations communautaires et 
autres organisations non gouvernementales en Afrique 
du Sud; 

d) A avoir des consultations avec les parties qui 
participent au processus politique, avec des structures 
non raciales légitimes et avec un gouvernement non ra
cial, issu d'élections démocratiques, en vue de faciliter la 
reprise de la participation de l'Afrique du Sud aux tra
vaux de l'Assemblée générale; 

e) A lui présenter, aussi tôt que possible après l'ins
tauration d'un gouvernement non racial issu d'élections 
démocratiques, un rapport final; 
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{) A entreprendre toutes autres activités suscepti
bles de favoriser le processus politique de changement pa
cifique jusqu'à ce qu'un gouvernement non racial issu 
d'élections démocratiques ait été constitué en Afrique du 
Sud; 

S. Exprime sa gratitude aux gouvernements, aux 
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales et aux organismes compétents des Nations 
Unies pour la coopération qu'ils apportent au Comité 
spécial et les invite à poursuivre cette coopération; 

6. Décide que le crédit spécial de 240 000 dollars 
des Etats-Unis inscrit au budget ordinaire de l'Organisa
tion des Nations Unies au profit du Comité spécial pour 
1994 doit être affecté aux projets spéciaux qui visent à 
encourager le processus d'élimination de l'apartheid 
grâce à l'instauration en Afrique du Sud d'un gouverne
ment non racial issu d'élections démocratiques; 

7. Décide également de continuer d'inscrire au 
budget ordinaire de l'Organisation les crédits voulus 
pour permettre à l' African National Congress d'Afrique 
du Sud et au Pan Africanist Congress of Azania de main
tenir des bureaux à New York afin de participer effecti
vement aux travaux du Comité spécial et aux délibéra
tions que d'autres organes compétents de l'Organisation 
consacrent à la situation en Afrique du Sud, étant en
tendu que ces dons se poursuivront jusqu'à ce que la 
situation des deux organisations en tant que partis poli
tiques soit régularisée. 

Résolution de f Assemblée générale : Elimination de f apartheid 
et instauration d'une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale- Travaux du Groupe intergouvernemental 
chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 
et de produits pétroliers à f Afrique du Sud 

A/RES/48/159 C, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Groupe intergouverne

mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud, 

Rappelant ses résolutions 47/116 D du 18 décembre 
1992 et 48/1 du 8 octobre 1993, 

Se félicitant de la mise en place du Conseil exécutif 
provisoire en Afrique du Sud, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la four-

ni ture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud et en fait siennes les recommandations; 

2. Décide de mettre fin au mandat du Groupe in
tergouvernemental à compter de la date d'adoption de la 
présente résolution; 

3. Prie le Secrétaire général de publier avant le 30 
janvier 1994, sous forme d'additifs au rapport du Groupe 
intergouvernemental, les réponses des Etats aux deman
des qui leur ont été adressées concernant les affaires si
gnalées dans les annexes audit rapport. 
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Résolution de l'Assemblée générale : Elimination de l'apartheid 
et instauration d'une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale- Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud 

AIRES/481159 D, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affecta
tion spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, en 
particulier sa résolution 47/116 C du 18 décembre 1992, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud, auquel est joint en annexe le rapport du 
Conseil d'administration du Fonds, 

Tenant compte de sa résolution 46/79 F, qu'elle a 
adoptée sans la mettre aux voix le 13 décembre 1991, 
en particulier du paragraphe 3, relatif à la contribu
tion que le Fonds doit apporter aux travaux d'ordre juri
dique, 

Se félicitant des accords conclus lors de la reprise des 
négociations multipartites et approuvés par le Parlement 
concernant la tenue, en 1994, d'élections au suffrage 
universel et la mise en place d'un Conseil exécutif provi
soire, ainsi que l'adoption de mesures d'ordre législatif 
et autres qui concourent à la liberté de l'activité poli
tique durant la période débouchant sur des élections 
libres et régulières, 

Considérant le travail accompli en Afrique du Sud 
même par des organisations bénévoles, impartiales et re
présentatives qui fournissent une assistance juridique et 
humanitaire aux victimes de l'apartheid et de la discrimi
nation raciale, et notant avec satisfaction les relations de 
travail que le Fonds a établies avec ces organisations sud
africaines, 

Préoccupée par la poursuite de la violence politique 
et par les risques qu'elle représente pour le processus dé
mocratique et pour l'ensemble du pays, 

Convaincue que, sous peu, les autorités sud-africai
nes, dans le cadre de structures nouvelles, non raciales et 

démocratiques, prendront en charge les questions rele
vant du mandat du Fonds d'affectation spéciale, 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud; 

2. Souligne que la communauté internationale doit 
continuer d'offrir une assistance dans les domaines hu
manitaire, juridique et de l'enseignement afin d'atténuer 
les difficultés des victimes de l'apartheid en Afrique du 
Sud et de faciliter la réinsertion dans la société sud-afri
caine des prisonniers politiques libérés et des exilés de re
tour en Afrique du Sud; 

3. Approuve la décision que le Fonds a prise de 
fournir son aide par l'intermédiaire d'organisations non 
gouvernementales appropriées en Afrique du Sud; 

4. Sait gré aux gouvernements, organisations et 
particuliers qui ont versé des contributions au Fonds et 
aux institutions bénévoles qui fournissent une assistance 
humanitaire et juridique aux victimes de l'apartheid en 
Afrique du Sud; 

S. Se déclare convaincue que le Fonds a un rôle im
portant à jouer pendant la phase finale de l'élimination 
de l'apartheid en contribuant aux travaux d'ordre juridi
que visant à assurer l'application effective des textes lé
gislatifs abrogeant les principales lois relatives à l'apart
heid, à éliminer les effets négatifs que ces lois continuent 
d'avoir et à encourager un regain de confiance dans la 
légalité et, en conséquence, demande que des contribu
tions généreuses soient versées au Fonds; 

6. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration du Fonds des efforts louables qu'ils ne cessent 
de faire depuis des années pour encourager l'assistance 
humanitaire et juridique aux victimes de l'apartheid et de 
la discrimination raciale. 
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Résolution de l'Assemblée générale: Programme d'enseignement 
et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe 

A/RES/48/160, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions relatives au Programme 

d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, en particulier la résolution 47/117 du 
18 décembre 1992, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général qui 
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du 
Programme, pour la période allant du t•r septembre 1992 
au 31 août 1993, 

Notant avec satisfadion que l'application des re
commandations formulées à l'issue de l'évaluation du 
Programme entreprise en 1989 et approuvées par le Co
mité consultatif s'est poursuivie, 

Consciente de l'assistance très utile que le Pro
gramme offre aux peuples d'Afrique du Sud et de Nami
bie, 

Soulignant qu'il est nécessaire de fournir une assis
tance au peuple d'Afrique du Sud, en particulier dans le 
domaine de l'enseignement pendant la période de transi
tion, 

Pleinement consciente qu'il faut continuer d'offrir à 
des étudiants d'Afrique du Sud des moyens d'étude et 
d'orientation dans une vaste gamme de disciplines pro
fessionnelles, culturelles et linguistiques, ainsi que des 
possibilités de formation professionnelle et technique et 
des possibilités d'études universitaires et postuniversitai
res dans les domaines d'étude prioritaires, autant que 
possible dans des établissements d'enseignement et de 
formation sis en Afrique du Sud, 

Notant que, pour répondre aux besoins prioritaires 
des Sud-Africains défavorisés, le Programme continue 
d'allouer une proportion plus élevée de ses ressources à 
la création d'établissements en Afrique du Sud et s'atta
che surtout à soutenir les établissements noirs existant de 
longue date et les autres établissements d'enseignement 
supérieur, en particulier les technikons, grâce à des pro
grammes de formation spécialisée qui garantissent aux 
diplômés des possibilités de placement, 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le 
Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe; 

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe des efforts qu'ils 
déploient en vue d'adapter le Programme pour qu'il ré
ponde au mieux aux besoins découlant de l'évolution en 

Afrique du Sud, d'encourager le versement de contribu
tions généreuses au Programme et de renforcer la coopé
ration avec les organismes gouvernementaux, intergou
vernementaux et non gouvernementaux qui fournissent 
une assistance en matière d'enseignement et une assis
tance technique à l'Afrique du Sud; 

3. Appuie les activités menées dans le cadre du Pro
gramme qui visent à répondre aux besoins de l'Afrique 
du Sud pour ce qui est des ressources humaines, en parti
culier pendant la période de transition, et qui tendent à : 

a) Soutenir les projets exécutés de concert avec les 
technikons et les universités noires existant de longue 
date et d'autres universités; 

b) Renforcer les capacités institutionnelles, techni
ques et financières et le processus décisionnel des organi
sations non gouvernementales, des organisations com
munautaires et des établissements d'enseignement qui 
œuvrent pour répondre aux besoins des Sud-Africains dé
favorisés; 

c) Inciter les établissements d'enseignement, les or
ganisations non gouvernementales et le secteur privé 
d'Afrique du Sud à conclure des arrangements financiers 
et à placer les diplômés; 

4. Note avec satisfaction que le Programme a élargi 
ses activités d'enseignement et de formation en Afrique 
du Sud et qu'il coopère étroitement avec les organisations 
non gouvernementales, les universités et les technikons 
d'Afrique du Sud; 

5. Demande aux établissements d'enseignement 
privé, aux organisations privées et aux particuliers con
cernés d'aider le Programme en concluant avec lui, no
tamment, des arrangements de participation aux coûts et 
en facilitant le retour et le placement des boursiers qui ont 
achevé leur formation; 

6. Engage les gouvernements, les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales, les asso
ciations professionnelles internationales et les particuliers 
à aider, dans leur domaine d'activité et grâce à leur in
fluence en Afrique du Sud, les diplômés du Programme à 
trouver un emploi qui leur permette de contribuer utile
ment, par leur savoir et leur expérience professionnelle, 
au développement politique, économique et social de 
l'Afrique du Sud pendant la période de transition et au
delà; 

7. Considère que, vu l'évolution de la situation, les 
activités du Programme devraient être conçues de telle 
sorte que les engagements pris en ce qui concerne l'aide à 
apporter aux Sud-Africains défavorisés, du point de vue 
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de l'enseignement et de la formation, puissent être inté
gralement tenus; 

8. Prie le Secrétaire général d'inscrire le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe parmi les activités visées 
par la Conférence annuelle des Nations Unies pour les 
annonces de contributions aux activités de dévelop
pement; 
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9. Sait gré à tous ceux qui ont soutenu le Pro
gramme en versant des contributions, en fournissant des 
bourses ou en offrant des places dans leurs établissements 
d'enseignement; 

10. Engage tous les Etats, institutions, organisa
tions et particuliers à apporter au Programme un appui 
financier ou autre qui lui permette de mener à bien ses 
activités. 

Rapport du Secrétaire général concernant le dispositif nécessaire 
à la surveillance par l'Organisation des Nations Unies du processus 
électoral en Afrique du Sud et à la coordination des activités 
des observateurs internes 
A/48/845-S/1994116, 10 janvier 1994 

1. Introduction 

1. On se rappellera qu'après le massacre de Boipa
tong le 17 juin 1992 le Conseil de sécurité a adopté à 
l'unanimité la résolution 765 (1992), par laquelle, entre 
autres, il m'invitait à nommer un représentant pour 
l'Afrique du Sud chargé de recommander, après avoir 
consulté les parties dans le pays, des mesures dont l'adop
tion aiderait à mettre fin effectivement à la violence, ainsi 
qu'à créer les conditions favorables à des négociations 
qui conduiraient à une transition pacifique vers une Afri
que du Sud démocratique, non raciale et unie. Immé
diatement après l'adoption de la résolution, j'ai nommé 
M. Cyrus R. Vance mon Représentant spécial pour l' Afri
que du Sud, et celui-ci s'est rendu dans le pays du 21 au 
31 juillet 1992. Le 7 août 1992, j'ai présenté au Conseil 
de sécurité un rapport établi sur la base des entretiens 
qu'a tenus M. Vance avec un grand nombre de personna
lités éminentes et de parties en Afrique du Sud (S/24389). 

2. Après avoir examiné mon rapport, le Conseil de 
sécurité a adopté, le 17 août, la résolution 772 (1992), 
dans laquelle, entre autres dispositions, il m'autorisait à 
déployer en Afrique du Sud, à titre d'urgence, des obser
vateurs des Nations Unies et m'invitait à aider à renforcer 
les mécanismes créés en vertu de l'Accord national de 
paix. Il invitait également les organisations internationa
les comme l'Organisation de l'unité africaine, le Com
monwealth et la Communauté européenne à envisager de 
déployer leurs propres observateurs en Afrique du Sud en 
coordination avec l'Organisation des Nations Unies et les 
mécanismes créés en vertu de l'Accord national de paix. 

3. Peu après, la Mission d'observation des Nations 
Unies en Afrique du Sud (MONUAS) a été établie, et le 
premier groupe d'observateurs est arrivé dans le pays en 
septembre 1992. A la fin de l'année, les effectifs totaux 
autorisés (50 observateurs) ont été mis en place dans tou
tes les régions du pays. Compte tenu des progrès réalisés 

dans les négociations multipartites, le Conseil de sécurité 
a autorisé par deux fois une augmentation du nombre 
d'observateurs- de 10 en février et de 40 en septembre 
1993 -,l'effectif total passant ainsi à 100 et devant for
mer l'effectif initial pour le rôle que l'ONU serait appelée 
à jouer dans le processus électoral en Afrique du Sud. 

4. Après avoir consulté le Gouvernement et les par
ties intéressées, j'ai nommé deux envoyés spéciaux, 
MM. Virendra Dayal et Tom Vraalsen, qui se sont rendus 
en Afrique du Sud pour y effectuer deux missions distinc
tes, en septembre et en novembre et décembre 1992 res
pectivement, afin de m'aider à donner suite aux deux ré
solutions susmentionnées du Conseil de sécurité. Le 22 
décembre 1992, j'ai présenté au Conseil un rapport sur 
les conclusions de mes deux envoyés spéciaux et sur les 
activités de la MO NUAS (S/25004 ). 

S. Le 23 novembre 1993, le Président du Conseil de 
sécurité a publié, au nom du Conseil, une déclaration 
dans laquelle il se félicitait de l'heureux aboutissement du 
processus de négociations multipartites ainsi que de la 
conclusion, dans ce contexte, d'accords relatifs à une 
constitution intérimaire et à une loi électorale, et m'invi
tait à hâter la préparation d'un plan qui pourrait être uti
lisé au cas où l'Organisation des Nations Unies serait ap
pelée à jouer un rôle dans le processus électoral en 
Afrique du Sud (S/26785). A sa 1re séance, le 7 décembre 
1993, le Conseil exécutif de transition (TEC) a approuvé 
une résolution qui avait été adoptée la veille par le Con
seil de négociations multipartites (MPNC) et qui deman
dait notamment à l'ONU de fournir un nombre suffisant 
d'observateurs internationaux pour surveiller le proces
sus électoral et coordonner les activités des observateurs 
internationaux envoyés par l'OUA, l'Union européenne 
et le Commonwealth ainsi que ceux envoyés par des gou
vernements. J'ai donc dépêché une équipe d'enquête en 
Afrique du Sud le 9 décembre 1993 pour évaluer ce dont 
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l'ONU aurait besoin pour répondre aux demandes qui lui 
avaient été adressées en matière d'assistance électorale. 

6. En outre, en application des résolutions 765 
(1992) et 772 (1992) et compte tenu des progrès réalisés 
dans le processus de paix, y compris l'établissement du 
Conseil exécutif de transition le 7 décembre 1993, j'ai fait 
part au Président du Conseil de sécurité le 13 décembre 
1993 de mon intention de désigner M. Lakhdar Brahimi, 
ancien Ministre des affaires étrangères de l'Algérie, mon 
Représentant spécial pour l'Afrique du Sud afin de m'ai
der à appliquer les résolutions du Conseil de sécurité con
cernant ce pays et coordonner les activités d'autres obser
vateurs internationaux, comme le demande le Conseil 
exécutif de transition (S/26883). Le Président du Conseil 
m'a informé le 16 décembre 1993 que les membres du 
Conseil souscrivaient à ma proposition (S/26884). Lors 
d'entretiens qu'ils avaient précédemment tenus avec moi, 
tant M. Mandela que le Ministre des affaires étrangères, 
M. R. F. Botha, s'étaient félicités de ma proposition de 
nommer aussi tôt que possible un Représentant spécial 
afin de faciliter le processus de paix. 

7. Immédiatement après sa nomination, j'ai de
mandé à M. Brahimi de se rendre en Afrique du Sud pour 
consulter les parties et les représentants des institutions 
de transition qu'elles ont établies sur le degré et les mo
dalités de participation de l'ONU au processus électoral 
dans le pays. Avec l'assistance d'une petite équipe du Se
crétariat, dirigée par M. Hisham Omayad, Directeur au 
Département des affaires politiques, M. Brahimi s'est 
rendu en Afrique du Sud du 16 au 23 décembre 1993. 
Au cours de son séjour à Johannesburg, l'équipe d'en
quête a informé celui-ci de ses conclusions. 

II. Consultations menées par le Représentant spécial 

A. Rappel des faits 

8. En 19 89, diverses parties en Afrique du Sud, no
tamment le Gouvernement et l' African National Con
gress (ANC), ont décidé de s'engager en faveur d'un rè
glement politique négocié du conflit dans le pays. La 
communauté internationale a appuyé et encouragé l'en
gagement pris par les parties avec l'adoption de la Décla
ration d'Harare en août 1989, que l'Assemblée générale 
a entérinée le 14 décembre de la même année dans sa Dé
claration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices 
en Afrique australe (résolution S-16/1). 

9. Au début de février 1990, M. Nelson Mandela 
et d'autres prisonniers politiques de renom ont été libé
rés. Le Gouvernement a en outre annoncé la levée de l'in
terdiction qui frappait un certain nombre d'organisations 
politiques dont l' ANC, le Pan Africanist Congress of 
Azania (PAC) et le Parti communiste sud-africain 
(SACP), et son intention d'abroger l'apartheid et les res
trictions d'urgence. En 1990 et 1991, des lois discrimina
toires, notamment celles qui constituaient les << piliers de 
l'apartheid »-Land Acts, Population Registration Act 
et Group A rea Act- ont été abrogées. 

10. Peu après la libération de M. Mandela, les en
tretiens bilatéraux entre le Gouvernement et l' ANC ont 
débouché sur deux accords préliminaires : le procès-ver
bal de Groote Schurr du 4 mai 1990 (A/45/268, annexe), 
par lequel les deux parties acceptaient un engagement 
commun en faveur de l'élimination du climat de violence 
existant et de la stabilité, ainsi qu'un processus de négo
ciations pacifiques; et le procès-verbal de Pretoria du 
6 août 1990, par lequeii'ANC annonçait, avec effet im
médiat, la suspension de toute action armée. 

11. Les négociations officielles sur la réforme cons
titutionnelle ont démarré en décembre 1991, avecla créa
tion de la Convention pour une Afrique du Sud démocra
tique (CO DESA 1). Malgré le climat positif des entretiens 
et les progrès réalisés dans certains domaines, les parties 
n'ont pas réussi à s'accorder sur la question cruciale 
d'une nouvelle dérogation constitutionnelle. Au mois de 
mai suivant, les parties ont fait une autre tentative dans 
le cadre de la CODESA II. Toutefois, le massacre de Boi
patong a amené l' ANC à suspendre sa participation aux 
entretiens jusqu'à ce que le Gouvernement prenne des 
mesures plus décisives pour mettre fin à la violence dans 
les townships. 

12. Malgré l'échec du processus de la CODESA, le 
Gouvernement et I'ANC ont maintenu des contacts offi
cieux qui ont débouché sur la signature, le 26 septembre 
1992, d'un Mémorandum d'accord par lequel le Gouver
nement acceptait un certain nombre des conditions aux
quelles l' ANC soumettait son retour à la table des négo
ciations. D'autres entretiens bilatéraux ont eu pour 
résultat, le 5 mars 1993, un certain nombre d'accords of
ficieux qui ont permis de convoquer une nouvelle confé
rence à représentation plus large que la CODESA : le 
Conseil de négociations multipartites (MPNC). 

13. Après de longues et difficiles négociations, le 
MPNC a établi le 18 novembre 1993 un certain nombre 
de principes et d'institutions constitutionnels qui guide
raient l'Afrique du Sud au cours d'une période de transi
tion devant durer jusqu'au 27 avril1999: le Conseil exé
cutif de transition (TEC), la Constitution provisoire, la 
Commission électorale indépendante (IEC), la Commis
sion indépendante des médias (IMC) et l'Office indépen
dant de radiotélédiffusion (!BA). Le TEC restera en place 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la Constitution provisoire 
le 27 avril 1994. 

14. Le principal objectif du TEC est de faciliter, en 
conjonction avec toutes les structures législatives et exé
cutives gouvernementales existant aux niveaux national, 
régional et local, la transition vers l'application d'un sys
tème démocratique de gouvernement en Afrique du Sud, 
et la préparation à ce système, par l'organisation d'élec
tions libres et régulières pour former un parlement com
posé d'une assemblée nationale de 400 membres et d'un 
sénat de 90 membres. L'Assemblée et le Sénat siégeant 
ensemble formeront l'Assemblée constitutionnelle, qui 
- agissant en qualité d'assemblée constituante - sera 
chargée principalement de rédiger, au cours des deux pre
mières années de la période de transition, une constitu-
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rion définitive pour le pays. La Constitution provisoire 
stipule que l'Afrique du Sud future sera divisée en neuf 
provinces, chacune étant dotée d'une législature, d'une 
administration et d'un conseil exécutif. 

15. Le chef de l'Etat sera un président exécutif 
choisi par le parti au pouvoir. Le cabinet sera composé, 
sur la base du principe de la représentation proportion
nelle, des partis politiques ayant obtenu 5 % ou plus des 
voix lors des élections. Les décisions du cabinet seront 
prises par consensus, d'une façon qui tiendra compte de 
l'esprit à la base du principe d'un gouvernement d'unité 
nationale, ainsi que de la nécessité d'assurer la bonne ad
ministration du pays. 

16. La future Cour constitutionnelle de l'Afrique 
du Sud statuera en dernier recours sur les questions con
cernant l'interprétation, la protection et l'application de 
la Constitution provisoire à tous les niveaux du Gouver
nement. Une décision de la Cour constitutionnelle sera 
sans appel et aura force exécutoire. 

B. Entretiens avec le Gouvernement 

17. Mon Représentant spécial a rencontré le Prési
dent F. W. De Klerk au Cap et le Ministre des affaires 
étrangères, R. F. Botha à Johannesburg, respectivement 
les 17 et 23 décembre 199 3. Le Président a indiqué que 
l'Afrique du Sud était capable d'organiser et de tenir des 
élections, et qu'elle avait une longue expérience dans ce 
domaine. Il a ajouté que le processus électoral serait com
plexe pour la majorité de l'électorat et qu'une assistance 
nationale et internationale en matière d'éducation des 
électeurs serait la bienvenue. 

18. Le Président et le Ministre des affaires étrangè
res ont tous deux souligné que la violence et l'intimida
tion constituaient le principal obstacle au processus de 
transition. Ils ont également noté que l'Organisation des 
Nations Unies a, par l'intermédiaire de la MONUAS, 
beaucoup contribué aux efforts visant à contenir la vio
lence et à encourager le dialogue et la tolérance. Ce fai
sant, l'ONU a réussi à faire valoir sa crédibilité et son 
objectivité auprès de l'ensemble de la population sud
africaine. Les deux hommes ont souligné que les élections 
revêtaient une importance historique et qu'il était essen
tiel que le processus électoral et son issue soient à la fois 
libres, honnêtes et légitimes, et soient perçus comme tels. 

19. Le Président a déclaré que les mécanismes de 
transition étaient des structures souples qui, de par leur 
autorité et leur influence considérable, étaient de nature 
à faciliter le succès du processus de paix. Le Président de 
l'Etat et le Ministre des affaires étrangères s'accordaient 
à penser que l'appui et l'assistance de la communauté in
ternationale aux structures de transition rehausseraient le 
prestige de celles-ci et leur capacité de contribuer positi
vement au processus de paix. A cet égard, le Ministre a 
exprimé l'espoir que l'ONU allouerait les ressources né
cessaires pour envoyer le plus grand nombre possible 
d'observateurs chargés de surveiller les élections. 

C. Entretiens avec les partis politiques 

20. Le 18 décembre 1993, mon Représentant spé
cial s'est entretenu à Johannesburg avec le Président de 
l' ANC, M. Nelson Mandela, qui lui a dit que le Président 
De Klerk et lui-même coordonnaient leurs efforts en vue 
d'amener les membres de la Freedom Alliance- I'Inka
tha Freedom Party (IFP), le Conservative Party (CP), 
l'Afrikaner Volksfront (AVF) et les homelands du Ciskei 
et du Bophuthatswana - à participer au processus de 
paix. Faisant preuve d'un optimisme modéré, M. Man
dela a dit qu'il espérait que la plupart de ces groupes po
litiques, sinon tous, finiraient par coopérer et par accep
ter de participer aux élections. Il a indiqué que les 
groupes susceptibles de perturber le processus électoral 
étaient ceux qui bénéficiaient d'un appui au sein de la po
lice militaire, des forces de sécurité et de la bureaucratie. 
Il a souligné qu'il importait que l'ONU maintienne les 
contacts avec les membres de la Freedom Alliance et en
gagé mon Représentant spécial à les rencontrer au cours 
de son séjour en Afrique du Sud. 

21. Mon Représentant spécial a en fait demandé à 
rencontrer tous les dirigeants politiques mais n'a pas pu 
obtenir de rendez-vous avec certains d'entre eux, en rai
son des fêtes de fin d'année. Le chef Buthelezi a proposé 
de le rencontrer le mardi 21 décembre mais, ce jour-là, 
mon Représentant spécial était à Harare (Zimbabwe) et 
a donc demandé à rencontrer le responsable de I'IFP le 
plus tôt possible après le Nouvel An. 

22. M. Mandela a estimé que la MONUAS appor
tait une contribution positive au processus de paix et a 
préconisé une forte présence de l'ONU au cours du pro
cessus électoral. Selon lui, si les ressources le permettent, 
l'Organisation devrait envisager de déployer un grand 
nombre d'observateurs- au moins 5 000- en vue d'ap
puyer les efforts que fait le peuple sud-africain pour ga
rantir la tenue d'élections libres et honnêtes. 

23. Mon Représentant spécial s'est également en
tretenu avec le chef du Parti démocrate, M. Zach de Beer, 
à Johannesburg, le 23 décembre 1993. Les entretiens 
ont porté essentiellement sur les dispositions prises en vue 
des élections et sur le rôle que l'ONU pourrait jouer à 
l'appui du processus électoral. M. de Beer a noté que la 
Constitution provisoire et les autres mécanismes de tran
sition bénéficiaient du soutien de l'écrasante majorité des 
Sud-Africains. Il a indiqué que plus l'ONU enverrait 
d'observateurs, mieux cela vaudrait. 

24. Il convient de noter qu'avant de quitter New 
York mon Représentant spécial s'est entretenu avec 
M. Thabo Mbeki, Président du Comité exécutif national 
de I'ANC, ainsi qu'avec le Secrétaire général du PAC, 
M. Benny Alexander. A Harare, il s'est entretenu avec 
M. Johnson P. Mlambo et M. Gora Ibrahim, respective
ment Premier Vice-Président et Secrétaire aux affaires 
étrangères du PAC, qui lui ont expliqué que leur parti 
participerait aux élections mais ne souhaitait pas, pour 
l'instant, être représenté au sein du Conseil exécutif de 
transition (TEC). 
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D. Entretiens avec les représentants 
des institutions de transition 

25. Pendant qu'il était au Cap, le 17 décembre 
1993, mon Représentant spécial s'est entretenu avec 
M. Zam 1itus, Coprésident du TEC. Le 23 décembre 
1993, il a rencontré à Johannesburg une délégation de la 
Commission électorale indépendante récemment créée, 
conduite par son président, le juge J. C. Kriegler, et com
prenant le révérend Frank Chikane et M. C. Nupen, 
membres de la Commission, ainsi que M. R. Moka te, Se
crétaire général de la Commission. 

26. Avec M. 1itus comme avec M. Kriegler, mon 
Représentant spécial a procédé à un échange de vues sur 
les responsabilités confiées au Conseil et à la Commission 
dans le cadre du processus électoral et sur la meilleure 
façon dont l'Organisation des Nations Unies pourrait les 
aider dans leur mission. Il a été admis que les relations 
entre l'Organisation des Nations Unies et les deux struc
tures devraient faire l'objet de discussions plus approfon
dies afin d'être encore précisées. 

27. Le juge Kriegler a souligné que la Commission 
était résolue à respecter le délai du 27 avril 1994 pour la 
tenue des élections. La Commission souhaiterait savoir le 
plus tôt possible quels sont les programmes d'assistance 
électorale que l'ONU et d'autres organisations intergou
vernementales envisageaient d'apporter, notamment 
dans le domaine de l'éducation des électeurs et de la sur
veillance des élections. La coordination et la liaison dès 
que possible entre la Commission et l'Organisation des 
Nations Unies contribueront à la réalisation de l'objectif 
commun, à savoir faciliter le succès du processus électo
ral. Le Président de la Commission a ajouté que l'assis
tance de l'Organisation des Nations Unies sera nécessaire 
pour la conduite des élections dans les pays étrangers où 
l'Afrique du Sud ne dispose pas de représentation politi
que, et il a déclaré que la Commission accueillerait favo
rablement les services d'expert et l'assistance que l'Orga
nisation des Nations Unies voudrait bien fournir sur les 
aspects techniques de la surveillance des élections. 

E. Entretiens avec d'autres missions 
intergouvernementales d'observation 

28. Pendant son séjour à Johannesburg, mon Re
présentant spécial s'est également entretenu, le 18 décem
bre 1993, avec le chef de la Mission d'observation de 
l'OUA en Afrique du Sud, l'Ambassadeur Legwaila J. 
Legwaila, et avec une équipe de la Mission d'observation 
du Commonwealth en Afrique du Sud (COMSA), con
duite par M. John Syson, Conseil principal du Common
wealth pour l'Afrique australe. Les entretiens ont porté 
essentiellement sur l'état de la coopération entre leurs 
missions respectives et la MO NUAS, et sur les moyens de 
renforcer et d'élargir cette coopération dans l'optique du 
processus électoral. Les interlocuteurs ont procédé à un 
échange de vues préliminaires sur le renforcement envi
sagé des effectifs de chaque mission et sur la meilleure 
façon de coordonner leurs activités afin de pouvoir, le 

moment venu, coordonner la formation et le déploiement 
des observateurs. 

F. Entretiens avec les responsables des structures 
créées en application de l'Accord national de paix, 

et avec des personnalités 

29. Le 17 décembre 1993, mon Représentant spé
cial s'est entretenu au Cap avec l'archevêque Desmond 
Tutu et avec le juge Richard Goldstone, Président de la 
Commission d'enquête sur la prévention des actes de vio
lence et d'intimidation. Mgr Tutu, qui avait récemment 
rencontré le chef Buthelezi et s'était entretenu avec 
M. Mandela et d'autres personnalités politiques, a in
formé mon Représentant spécial des efforts en cours pour 
convaincre toutes les parties de participer au processus 
électoral. Malgré la décision de la Freedom Alliance de 
ne pas y participer et la violence dans les provinces du 
Rand oriental et du Natal/KwaZulu, Mgr Tutu avait bon 
espoir que les dispositions prises pour la période de tran
sition seraient couronnées de succès. 

30. Le juge Goldstone, quant à lui, a souligné que 
l'intimidation et la violence demeuraient le problème le 
plus difficile à résoudre dans le processus de paix et qu'il 
pourrait solliciter le concours d'experts de l'Organisation 
des Nations Unies pour appuyer le service des enquêtes 
de sa commission. Mon Représentant spécial a indiqué 
que des personnes ayant le profil voulu feraient partie de 
la Mission de l'Organisation des Nations Unies afin de 
répondre à ce besoin. 

31. Le 22 décembre 1993, mon Représentant spé
cial s'est entretenu à Johannesburg avec M. John Hall et 
M. An tonie Gildenhuys, respectivement Président du Co
mité national de la paix et Président du Secrétariat natio
nal de la paix. Il a discuté avec eux du rôle que les deux 
organismes joueraient dans le processus électoral et de 
la coopération entre ces organismes et la MONUAS. 
M. Gildenhuys a informé mon Représentant spécial que 
les divers comités régionaux et locaux pour la paix con
tinueront d'être associés à la promotion de la paix mais 
ne surveilleront pas le processus électoral. Toutes les par
ties concernées en Afrique du Sud, y compris celles qui ne 
participent pas aux entretiens multipartites, étant mem
bres des comités, le Secrétariat ne peut pas porter de ju
gement sur le processus électoral ou sur ses résultats. La 
contribution la plus utile qu'il est en mesure de faire est 
de continuer de promouvoir le dialogue et la paix entre 
tou tes les parties. 

G. Visite à Harare (Zimbabwe) 

32. Répondant à l'invitation du Gouvernement 
zimbabwéen, mon Représentant spécial s'est rendu à Ha
rare pour participer à la Réunion au sommet des Etats de 
première ligne qui s'est tenue le 20 décembre 1993. Le 
Président Mugabe, Président en exercice de ce groupe, 
s'est félicité de l'évolution positive de la situation en Afri
que du Sud. Il a exhorté toutes les parties à mettre un 
terme à la violence afin que les élections du 27 avril1994 
puissent se dérouler dans de bonnes conditions. A cet 
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égard, la Conférence s'est réjouie de la nomination d'un 
Représentant spécial du Secrétaire général pour l'Afrique 
du Sud et a insisté sur le rôle positif que l'ONU devrait 
jouer en vue d'assurer le succès du processus électoral 
dans ce pays. Les participants à la Conférence ont souli
gné en particulier la nécessité pour l'Organisation de mo
biliser un grand nombre d'observateurs (le Président Mu
gabe a avancé le chiffre de 7 000) chargés de surveiller les 
élections en Afrique du Sud. 

H. Entretiens avec des membres 
du corps diplomatique en Afrique du Sud 

33. Lors de son séjour en Afrique du Sud, mon Re
présentant spécial a eu l'occasion de rencontrer l' Ambas
sadeur du Danemark, M. Peter Bruckner, doyen du corps 
diplomatique, les Ambassadeurs des Etats-Unis d' Améri
que, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et du Canada, M. Princeton Lyman, sir Anthony 
Reeve et M. Marc Brault, ainsi qu'un groupe de chefs de 
mission diplomatique africaine en poste en Afrique du 
Sud, dirigé par l'Ambassadeur du Malawi, M. William 
Khoza. Tous les interlocuteurs du Représentant spécial se 
sont félicités que l'Organisation des Nations Unies parti
cipe au processus électoral en Afrique du Sud et ont es
timé que cette participation aurait une influence bénéfi
que tant sur le déroulement des élections que sur leur 
résultat. Ils ont également reconnu que la MONUAS ap
portait une contribution utile au processus de transition 
et aux efforts déployés en vue de contenir la violence en 
Afrique du Sud. 

34. Les membres du corps diplomatique étaient 
unanimes quant à la nécessité d'établir une coopération 
et une coordination aussi étroites que possible entre l'Or
ganisation des Nations Unies d'une part et l'Union euro
péenne, l'Organisation de l'unité africaine et le Common
wealth d'autre part. Tous les ambassadeurs ont mis 
l'accent sur le fait que l'Organisation des Nations Unies 
devait dépêcher suffisamment d'observateurs pour sur
veiller l'ensemble du processus électoral et garantir le suc
cès de la période de transition. Certains ambassadeurs 
ont estimé qu'il fallait prévoir en gros quelque 2 000 ob
servateurs de l'ONU. D'autres se sont demandé si 2 000, 
voire 3 000 observateurs, seraient suffisants, compte tenu 
du climat de violence, des tensions qui existent entre les 
forces de sécurité et d'importants secteurs de la popula
tion, et du fait qu'il y aurait jusqu'à 9 000 bureaux de 
vote ouverts le jour de l'élection. De nombreux diploma
tes ont insisté sur la nécessité de donner une formation 
identique à tous les observateurs internationaux afin 
d'éviter - ou du moins de limiter - la confusion et la 
discorde. Tous les ambassadeurs ont souligné combien le 
succès du processus de paix en Afrique du Sud était im
portant pour l'Afrique et pour le reste du monde. Ils ont 
également mis l'accent sur la nécessité d'éduquer les élec
teurs et estimé que l'Organisation des Nations Unies pou
vait jouer un rôle à cet égard. 

III. Activités de la mission d'observation 
des Nations Unies en Afrique du Sud 

A. Principales activités 

35. La MO NUAS a continué de s'acquitter de son 
mandat dans toutes les régions, tant au niveau régional 
qu'au niveau local. Dans ce cadre, le Chef de la Mission 
a tenu une série d'entretiens avec des personnalités poli
tiques, religieuses et communautaires représentatives, no
tamment le Président De Klerk, M. Nelson Mandela et le 
chef Buthelezi, M. Clarence Makwetu, Président du Pan
africanist Congress (PAC), le général Constand Viljœn, 
chef de l' AVF, et le professeur Mo sala, Président de l' Aza
nian People's Organization (AZAPO), avec lesquels il a 
abordé nombre de questions ayant trait au processus de 
paix, en particulier la question de la violence politique et 
les progrès des négociations multipartites. Conformé
ment aux recommandations présentées par le Secrétaire 
général en décembre 1992 (S/25004) et septembre 1993 
(S/26558), et approuvées par le Conseil de sécurité en fé
vrier et octobre 1993 (S/25315 et S/26559), l'Organisa
tion est sur le point de déployer un contingent supplé
mentaire d'observateurs, ce qui portera à 100 leur 
nombre total au début de 1994. Ce groupe élargi cons
tituera par ailleurs l'élément central chargé des activités 
de la MONUAS dans le cadre du processus électoral en 
Afrique du Sud. 

36. Les principaux événements auxquels ont assisté 
les observateurs de la MO NUAS et les activités qu'ils ont 
menées comprennent notamment : 

a) Des manifestations, défilés, rassemblements, en
terrements et autres formes d'action de masse. Les obser
vateurs de la MONUAS ont travaillé en étroite collabo
ration avec les organisateurs et les forces de sécurité pour 
assurer une bonne planification des événements et veiller 
à ce que les recommandations de la Commission Golds
tone concernant les défilés et autres rassemblements po
litiques soient appliquées. Les observateurs ont égale
ment tenu 832 réunions bilatérales officieuses et ont 
souvent servi de courroie de transmission entre des grou
pes représentant l'ensemble de l'échiquier politique et so
cial, y compris des responsables de l'Administration et 
des forces de sécurité, des partis politiques et des organi
sations non gouvernementales participant activement au 
processus de paix; 

b) Des réunions des comités régionaux et locaux de 
la paix ainsi que d'autres structures créées en application 
de l'Accord national de paix, dont les activités ont reçu 
le plein appui des observateurs. Rien qu'au cours des six 
derniers mois, la MONUAS a été représentée à quelque 
1 320 réunions d'organismes établis en vertu de l'Ac
cord national de paix. Au total, les observateurs de la 
MO NUAS ont assisté à plus de 9 000 réunions et mani
festations dans l'ensemble du pays au cours des 15 mois 
de présence de la Mission en Afrique du Sud; 

c) Les auditions de la Commission Goldstone, aux
quelles un juriste de la MO NUAS a continué d'apporter 
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une contribution en formulant des avis objectifs relatifs à 
son mode de fonctionnement et à son impartialité; 

d) La liaison entre les missions internationales 
d'observation et la coordination de leurs travaux. Ce 
rôle, qui a contribué à améliorer l'efficacité des activités 
des missions d'observation de l'OUA, du Common
wealth et de l'Union européenne et à les harmoniser, s'est 
vu récemment renforcé lorsque le Conseil exécutif de 
transition a demandé à l'Organisation des Nations Unies 
de coordonner les activités de tous les observateurs inter
nationaux en Afrique du Sud. 

B. Structures créées en application 
de l'A eco rd national de paix 

37. Toutes les structures créées en application de 
l'Accord national de paix aux échelons national, régional 
et local sont opérationnelles, le nombre de comités de la 
paix étant passé de 50 à 200 au cours des six derniers 
mois. Les résultats qu'elles ont obtenus sont toutefois très 
disparates. Nombre d'entre elles sont inopérantes, le plus 
souvent, parce que les partis ne parviennent pas à se met
tre d'accord sur les mesures à prendre ou n'appliquent 
pas les décisions prises. Par ailleurs, les difficultés budgé
taires, le manque de personnel compétent et motivé et 
l'absence de volonté politique de la part des principaux 
protagonistes, notamment des forces de police et de sécu
rité, continuent d'entraver le bon fonctionnement de la 
plupart des comités de la paix. 

38. La Commission Goldstone, l'une des institu
tions sud-africaines dont la contribution au processus de 
transition pacifique vers la démocratie et vers une société 
non raciale en Afrique du Sud est la plus constructive, a 
récemment publié quelques condusions importantes. 

39. En ce qui concerne le secteur vital de la recons
truction et du développement socio-économiques, des ef
forts concertés ont été déployés dans plusieurs régions en 
vue de créer des comités régionaux et locaux de recons
truction et de développement et de désigner des coordon
nateurs régionaux, notamment dans les régions du 
WitsNaal, du Transvaal septentrional et du NataVKwa
Zulu. Toutefois, ces structures transitoires ne sont pas en
core en mesure de mobiliser des ressources, ne disposant 
notamment pas de l'appui des structures politiques ou 
des groupes d'intérêts locaux pour formuler, planifier et 
exécuter leurs projets et pour identifier des sources de fi
nancement adéquates. Le manque de compétences tech
niques, la lenteur du processus bureaucratique de nomi
nation des coordonnateurs, l'absence de critères précis 
concernant les mécanismes de financement, la priorité 
apparemment faible accordée au développement socio
économique dans le programme politique des différents 
groupes et, par-dessus tout, la pénurie de ressources al
louées au développement, sont autant de facteurs qui ont 
contribué à la quasi-stagnation des activités de dévelop
pement aux échelons régional et local. 

40. LaM ONU AS, qui dispose d'un vivier d'experts 
compétents dans de nombreux domaines, a été invitée à 
jouer un rôle plus actif dans le processus de reconstruc-

tion et de développement socio-économiques aux éche
lons régional et local. Les observateurs internationaux 
vont donc partager les résultats de leurs recherches, la do
cumentation dont ils disposent et leurs connaissances, et 
faire bénéficier le pays de l'expérience qu'ils ont acquise 
en matière de développement dans d'autres pays. Ce nou
veau rôle assigné aux observateurs internationaux re
présente un progrès considérable car il ouvre la voie à 
l'assistance technique et à l'ensemble des activités de dé
veloppement déjà promises à la nouvelle Afrique du Sud. 

C. Violence 

41. Le principal sujet de préoccupation reste la vio
lence liée surtout aux affrontements entre partis politi
ques, associations de chauffeurs de taxi et entre résidents 
des townships et pensionnaires des foyers de travailleurs. 
Les éléments criminels, souvent défavorisés socialement 
et victimes du chômage, surtout parmi les jeunes, contri
buent dans une large mesure à la persistance de la vio
lence. Ils sont bien souvent protégés par des groupes po
litiques ou se fondent dans la population des townships 
ou disparaissent avec la complicité de celles-ci. 

42. La violence politique reste surtout concentrée 
dans le Natal et l'East Rand, essentiellement dans les 
townships de Katlehong et de Thokoza. D'après la Com
mission des droits de l'homme, entre le début du mois de 
juin et la fin du mois de novembre 1993, la violence po
litique a coûté la vie à 2 768 personnes, soit une augmen
tation de 46 % par rapport à la période correspondante 
de 1992. Environ 90 % de ces décès ont eu lieu dans 
l'East Rand et le Natal. Rien que dans l'East Rand, 1 299 
personnes sont mortes à cause de la violence politique 
pendant la période considérée, ce qui représente 54 %du 
nombre total des victimes pour l'ensemble du pays et 
87% des victimes dans la région Pretoria-Witwatersrand
Vereeniging (PWV). D'après les rapports de la Commis
sion des droits de l'homme, c'est en juillet, le mois au 
cours duquel la date des élections a été annoncée, que le 
nombre de morts a été le plus élevé au cours des trois 
dernières années, avec 581 morts, suivi du mois d'août, 
avec 554 victimes. Depuis, le nombre de tués a légère
ment baissé, mais la violence n'a pu être maîtrisée dans 
les zones touchées, malgré les efforts des structures de 
maintien de la paix et des observateurs internationaux. 

43. La violence de l'extrême droite est également en 
augmentation. Le 25 juin, des extrémistes de droite ar
més, dont de nombreux membres de I'Afrikaanse Weer
standsbeweging (AWB) [mouvement de résistance afrika
ner], ont pris d'assaut le World Trade Centre, où se 
tenaient des négociations multipartites. Nombre d'entre 
eux ont comparu devant le Magistrate's Court et ont été 
inculpés d'atteinte à la propriété. Le 13 décembre, au 
cours d'un odieux attentat raciste commis à Randfontein, 
dans le West Rand du Pretoria-Witwatersrand-Vaal 
(PWV), des Blancs portant des tenues de camouflage ont 
obligé les conducteurs de deux voitures à quitter la route 
et ont ouvert le feu sur leurs occupants noirs, tuant trois 
personnes et en blessant quatre autres. 
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44. La montée de la violence dans l'East Rand et le 
Natal a coïncidé avec l'effondrement ou du moins la pa
ralysie des structures de maintien de la paix de ces ré
gions. Bien que de nombreuses initiatives aient été prises 
pour endiguer la violence, le résultat global est loin d'être 
encourageant. Toutefois, lorsque des mesures conjointes 
ont été prises par les partis politiques et la police, des ré
sultats concrets ont souvent été obtenus. Des membres de 
la hiérarchie religieuse ainsi que des pensionnaires des 
foyers de travailleurs et des résidents des townships ont 
également pris des initiatives pour empêcher la violence 
à proximité des foyers dans la zone de Wits-Vaal. Le Na
tional Youth Development Forum (forum national de 
promotion des jeunes), de création récente, et le projet de 
corps de la paix du secrétariat pour la paix de WitsNaal 
cherchent à occuper les jeunes à des activités utiles et pro
ductives et à réduire ainsi leurs activités criminelles. Pour 
ce qui est de la violence liée aux taxis, grâce à la média
tion des structures de maintien de la paix, les pires excès 
des guerres des taxis ont pu être limités, mais il faudra des 
changements à long terme pour mettre fin à cette vio
lence. Des équipes de la MO NUAS ont joué un rôle ma
jeur dans le règlement de problèmes analogues dans la 
région Frontière-Ciskei et la partie occidentale de la pro
vince du Cap. 

D. Forces de sécurité et Force nationale 
de maintien de la paix 

45. En l'absence de preuves tangibles quant à ses 
cau ses, on peut expliquer la paralysie des forces de 1 'ordre 
par la collusion ou l'indifférence de la part des forces de 
sécurité, par le rôle d'une « troisième force » ou encore 
par un nombre indéterminé d'éléments clandestins impli
qués dans les actes de violence les plus systématiques. La 
Commission Goldstone a enquêté sur plusieurs plaintes 
précises de ce type et, à l'exception de certains membres 
de la police du KwaZulu, n'a pas trouvé d'éléments pro
bants. Toutefois, ce n'est généralement pas l'avis du ci
toyen moyen. C'est pourquoi un climat de suspicion et 
d'hostilité continue d'entourer les services de sécurité, en 
particulier dans les townships, à cause d'un mécontente
ment général au sujet de leur action et de leur rôle tradi
tionnel de pilier de l'apartheid. 

46. Il a été proposé de créer une force nationale de 
maintien de la paix qui serait chargée de maintenir l'ordre 
public pendant la campagne électorale. La création de 
cette force nationale de maintien de la paix a été confiée 
au Conseil exécutif de transition (TIC) par les soins de 
son conseil subsidiaire chargé de la défense, et certaines 
idées concernant les modalités de cette création ont été 
avancées, mais il ne semble guère que cette force puisse 
être effectivement en place avant les élections. De ce fait, 
le maintien de l'ordre resterait assuré par les forces de sé
curité actuelles. L:Internal Stability Unit (unité chargée de 
la stabilité intérieure), dont le TEC envisage la refonte 
dans le sens des tâches de police au niveau des collectivi
tés et de l'incorporation à la force de police, est toujours 
controversé et l'on continue d'exiger son retrait de cer
tains townships. Bien qu'il reste beaucoup à faire, les for-

ces de sécurité et le Ministère du maintien de l'ordre ont 
commencé à répondre aux exigences de la collectivité et 
aux impératifs des situations nouvelles. L:appel récent à 
l'aide technique de la communauté internationale et le 
souci d'éviter de déclarer des « zones de troubles » sans 
consultation avec les collectivités et les structures de 
maintien de la paix sont d'une importance capitale à cet 
égard. 

47. La création de la Force nationale de maintien 
de la paix est à distinguer du problème à long terme de 
l'intégration des groupes armés. L:une des tâches confiées 
au Conseil subsidiaire chargé de la défense est de super
viser la planification, la préparation et l'instruction d'une 
future force de défense nationale. Le Forum multipartite 
s'est mis d'accord sur une force intégrée qui serait appelée 
« Force de défense nationale » et serait composée de l'ac
tuelle Force de défense sud-africaine, des forces de dé
fense des Etats TBVC (Transkei, Bophuthatswana, Venda 
et Ciskei) et d'autres formations armées. Il s'agit d'un su
jet de préoccupation visé dans la résolution 772 (1992) 
où d'importants progrès ont été accomplis pendant le 
quatrième trimestre, comme en témoignent les réunions 
régulières entre la Force de défense sud-africaine et la di
rection de I'Umkhonto we Sizwe (MK Fer de lance de la 
nation) auxquelles se sont joints plus récemment des res
ponsables du Ciskei, du Venda, du Transkei et de l' Aza
nian People's Liberation Army (APLA). 

IV. Le processus électoral 

A. Cadre juridique du processus électoral 

48. Le cadre juridique du processus électoral est dé
fini par les lois ci-après : la loi sur la Commission électo
rale indépendante (IEC) et la loi électorale, la loi sur la 
Commission indépendante des médias et la loi sur l'Of
fice indépendant de radiotélédiffusion. Ces quatre lois 
sont le fruit de longues discussions et ont été approuvées 
par consensus. Elles fournissent un cadre légitime pour la 
tenue d'élections libres et régulières, et un grand nombre 
de leurs dispositions sont tout à fait novatrices. La nomi
nation récente de membres de la Commission électorale 
indépendante est une preuve supplémentaire de la bonne 
foi et de la coopération de toutes les parties. 

49. Maintenant que les préparatifs des élections 
commencent officiellement, plusieurs problèmes sont à 
noter. En raison des retards intervenus dans la mise en 
place des structures électorales, on disposera de peu de 
temps pour organiser les élections. Le peu de temps dis
ponible pose un problème particulièrement important en 
ce qui concerne la délivrance des documents dont doivent 
être munis les électeurs (qu'il s'agisse de cartes d'identité 
ou des cartes d'électeur envisagées dans la loi électorale). 
Pour le moment, environ 4 millions de personnes ayant 
le droit de voter, dont 2 millions de résidents des Etats de 
TBVC, n'ont pas les documents requis. Il ne fait pas de 
doute que la Commission électorale indépendante fera 
tout son possible pour que tous les électeurs qualifiés dé
sireux de se procurer les documents nécessaires soient en 
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mesure de les obtenir en temps voulu, sans formalités in
dûment compliquées. 

50. Un deuxième problème a trait à la formation 
des électeurs. A l'heure actuelle, seul un petit nombre 
d'organisations non gouvernementales fournissent dans 
ce domaine des services de qualité impartiaux. L'expé
rience a montré qu'un électorat bien informé est l'élément 
le plus important pour la tenue d'élections libres et régu
lières. La Commission électorale indépendante devrait 
renforcer la campagne de formation des électeurs et met
tre l'accent sur trois points essentiels : le caractère secret 
du scrutin, l'importance de la tolérance politique et les 
mécanismes électoraux, notamment la procédure à suivre 
pour obtenir les documents requis pour participer aux 
élections. 

51. Le troisième problème principal a trait à l'in
tensification de la violence et à l'impartialité dont la po
lice doit faire preuve dans ses actions en rapport avec les 
élections. Il est indispensable de prendre des mesures 
pour accroître la responsabilité de la police vis-à-vis du 
public et promouvoir une participation significative des 
collectivités- facteurs essentiels pour garantir l'effica
cité de l'action de la police au service du public. Ceci est 
d'autant plus important que la force nationale de main
tien de la paix ne sera vraisemblablement pas créée avant 
les élections. 

52. Enfin, la transparence et la régularité des pro
cédures de nomination des responsables des élections à 
tous les niveaux auront une incidence manifeste sur les 
sentiments du public quant à la légitimité des élections. 
S'ajoutant aux dispositions détaillées de la loi électorale, 
des procédures adéquates en matière de nomination con
tribueront à garantir la confiance totale du public dans 
les institutions électorales. 

B. Cadre pour l'observation des élections 

53. La loi relative à la Commission électorale indé
pendante définit deux catégories d'observateurs : les ob
servateurs internationaux et les observateurs nationaux. 
Les observateurs internationaux sont définis comme 
étant les représentants accrédités d'organisations inter
gouvernementales ou de gouvernements étrangers. Les 
observateurs nationaux sont des agents électoraux nom
més qui observeront différents aspects du processus élec
toral et rendront compte de toute irrégularité au directeur 
principal de la direction des services d'observation des 
élections de la IEC. La direction des services d'observa
tion des élections sera placée sous la supervision directe 
de la IEC. La loi électorale, qui précise les pouvoirs, at
tributions et fonctions des parties et des agents électo
raux, fournit des définitions supplémentaires. 

54. Il n'existe pour le moment ni règles ni directives 
détaillées pour les observateurs internationaux. Dès que 
la direction des services d'observation des élections aura 
été créée, elle devra enregistrer les observateurs et régle
menter leurs activités, publier des directives et, tôt ou 
tard, élaborer à l'intention des observateurs internatio
naux un code de conduite ayant force obligatoire. Une 

fois ces directives établies, la direction envisagera proba
blement d'adopter des dispositions analogues en ce qui 
concerne les observateurs d'organisations non gouverne
mentales nationales et internationales. 

55. L'une des décisions finales prises par le Conseil 
de négociations multipartites et ratifiées par le Comité de 
gestion du Conseil exécutif de transition à sa première 
session a été de prier l'Organisation des Nations Unies, le 
Commonwealth, la Communauté européenne et l'Orga
nisation de l'unité africaine, ainsi qu'un certain nombre 
de gouvernements étrangers, de fournir un nombre suffi
sant d'observateurs internationaux pour superviser le 
processus électoral. Le 1 cr décembre 1993, le Ministre des 
affaires étrangères de l'Afrique du Sud m'a écrit pour de
mander que l'ONU envisage immédiatement d'entre
prendre des activités de planification préalables afin 
d'être en mesure de monter une opération efficace lors
que la Commission électorale indépendante ou le Conseil 
exécutif de transition deviendront opérationnels. 

C. Elargissement du mandat de la Mission 
d'observation des Nations Unies en Afrique du Sud 

56. En réponse à la demande ci-dessus, je propose
rais que le mandat de la Mission d'observation des Na
tions Unies en Afrique du Sud (MONUAS) soit élargi de 
manière à inclure l'observation des élections prévues 
pour le 27 avril 1994. Dans ce nouveau contexte, la 
MONUAS aurait un rôle important à jouer s'agissant 
non seulement de déterminer si les élections sont bien li
bres et régulières, mais aussi d'observer le processus élec
toral à tous les stades. Compte tenu de ses activités à long 
terme, la MONUAS serait particulièrement bien placée 
pour évaluer dans quelle mesure les élections d'avril re
flètent véritablement la volonté du peuple sud-africain. 

57. Dans le cadre du mandat élargi proposé, la 
MO NUAS serait chargée des tâches ci-après : 

a) Observer les actions de la Commission électorale 
indépendante et de ses organes sous tous leurs aspects et 
à tous les stades du processus électoral, pour s'assurer 
qu'elles sont compatibles avec la tenue d'élections libres 
et régulières en vertu de la loi relative à la Commission 
électorale indépendante et de la loi électorale; 

b) Observer le degré de liberté d'organisation, de 
mouvement, d'assemblée et d'expression durant la cam
pagne électorale et déterminer si les mesures prises pour 
que les partis politiques et alliances jouissent de ces liber
tés sans entrave et sans faire l'objet d'actes d'intimidation 
sont adéquates; 

c) Vérifier si les forces de sécurité respectent les dis
positions des lois pertinentes et les décisions du Conseil 
exécutif de transition; 

d) Vérifier si les dispositions de la loi relative à la 
Commission indépendante des médias et de la loi relative 
à l'Office indépendant de radiotélédiffusion sont appli
quées de manière satisfaisante; 

e) Vérifier si les efforts menés par les autorités élec
torales et d'au tres parties intéressées po ur assurer la for-
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mation des électeurs sont suffisants et permettront aux 
électeurs de disposer d'informations adéquates tant sur la 
signification des élections que sur les aspects relatifs à la 
procédure; 

fJ S'assurer que les électeurs qualifiés ne se voient 
pas refuser les cartes d'identité ou cartes d'électeur tem
poraires nécessaires pour exercer leur droit de vote; 

g) S'assurer que le jour dit, les élections se dérou
lent dans un climat exempt d'intimidation et dans des 
conditions qui assurent le libre accès aux bureaux de vote 
et le secret du scrutin; s'assurer que des mesures adéqua
tes ont été prises pour assurer le transport et la garde des 
bulletins de vote dans des conditions appropriées, la sé
curité du dépouillement des votes et l'annonce des résul
tats en temps opportun; 

h) Coordonner les activités des observateurs des or
ganisations gouvernementales internationales et de gou
vernements étrangers de manière que ceux-ci soient dé
ployés de manière efficace et coordonnée; instaurer une 
coopération efficace avec les organisations non gouver
nementales sud-africaines et étrangères qui observeront 
également le processus électoral. 

58. Sur la base des activités ci-dessus, la MO NUAS 
rendra compte aux autorités électorales des plaintes, irré
gularités et ingérences signalées ou observées et, le cas 
échéant, leur demandera de prendre des mesures correc
tives. La MO NUAS devra établir tous ses rapports en se 
fondant sur des informations concrètes relatives à la te
nue des élections. La MO NUAS établira des liens directs 
avec la Commission électorale indépendante et formulera, 
le cas échéant, des suggestions et observations construc
tives pour contribuer au succès de chaque étape du pro
cessus électoral. 

59. La MONUAS établira également des rapports 
périodiques sur l'évolution du processus électoral, qui se
ront soumis au Secrétaire général par l'intermédiaire de 
son Représentant spécial. 

D. Choix de la méthode opérationnelle 

60. Avant de définir la méthode opérationnelle à 
suivre pour l'observation, il est important de noter qu'il 
y a une différence entre observer une campagne électorale 
et observer une journée de scrutin. Cette différence est 
d'autant plus significative dans le cas de la MONUAS 
que l'observation de la campagne électorale comportera 
beaucoup d'activités similaires à celles qu'elle mène 
déjà dans le cadre de son mandat actuel. En effet, la 
MONUAS observe, «lors des manifestations, marches 
de protestation et autres formes d'action populaire, le 
comportement de tous les groupes de participants, et 
cherche à recueillir les éléments d'information permet
tant d'établir si les actes de chaque partie obéissent bien 
aux principes établis dans l'Accord national de paix et 
aux prescriptions de la Commission Goldstone concer
nant les manifestations et les rassemblements politi
ques" (S/25004,pa& 47). 

61. Au cours des deux ou trois mois qui précéde
ront les élections, ces activités originales de la MONUAS 
vont changer de visée pour se concentrer plus particuliè
rement sur le processus électoral. Le réseau de contacts 
tissé par la Mission sera élargi aux nouveaux acteurs de 
la scène électorale. I.:appréciation des incidents éventuels 
se fera en référence aux règles et directives élaborées par 
la Commission électorale indépendante plutôt qu'à l'Ac
cord national de paix et aux directives de la Commission 
Goldstone. La MO NUAS continuera de coopérer avec les 
mécanismes mis en place par l'Accord national de paix, 
mécanismes dont l'activité sera elle aussi de plus en plus 
axée sur le processus électoral. Dans ces conditions, les 
activités de la MONUAS en matière de surveillance de la 
violence se confondent presque avec les activités d'obser
vation de la campagne inhérentes au mandat électoral 
suggéré plus haut. 

62. Il n'en reste pas moins que le mandat actuel de 
la MONUAS exclut un certain nombre d'activités indis
pensables pour couvrir correctement une campagne élec
torale. Il devra donc être élargi de manière à englober les 
activités ci-après : observer le fonctionnement de la IEC 
et les dispositions concernant les médias; vérifier que les 
efforts déployés pour former les électeurs sont suffisants; 
s'assurer que des électeurs qualifiés ne se voient pas refu
ser les documents d'identité ou cartes d'électeur tempo
raires nécessaires pour voter; et fournir un effort accru de 
coordination. De plus, comme on peut prévoir que les 
événements à observer vont être de plus en plus nom
breux et de plus en plus graves, il faut prendre dès main
tenant les dispositions nécessaires pour doter la Mission 
de moyens suffisants. 

63. I.:observation de la journée du scrutin se distin
gue de l'observation de la campagne électorale tant par le 
nombre que par la nature de ses activités. Car s'il est vrai 
qu'il y aura peut-être plusieurs milliers de manifestations 
et marches de protestation pendant l'ensemble de la cam
pagne, il est peu probable qu'il y en ait plus de quelques 
centaines pour un jour donné. Il en ira de même de la 
plupart des activités électorales qui seront soumises à ob
servation pendant la durée de la campagne. Par contre, 
les activités à observer le jour du scrutin se dérouleront 
simultanément dans 10 000 bureaux de vote différents. 
Or, si les activités d'une campagne électorale sont géné
ralement hétérogènes et chargées d'émotivité, les activités 
du jour du scrutin tendent à présenter les caractéristiques 
opposées. Elles sont en effet très mécaniques, répétitives 
et prévisibles, puisque les autorités électorales définiront 
clairement chaque étape de la procédure électorale. En 
outre, il est probable que les cas de violence et d'intimi
dation diminueront. 

64. Il en résulte que l'observation d'une journée de 
scrutin exige un nombre beaucoup plus élevé d'observa
teurs, mais que ceux-ci auront une tâche plus simple à 
accomplir. Les missions électorales précédentes de l'ONU 
ont appliqué deux méthodes différentes de déploiement 
des observateurs du jour du scrutin. Lorsqu'il y avait re
lativement peu de bureaux de vote (comme en Namibie) 
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ou lorsqu'il y avait un nombre élevé de bureaux de vote, 
mais concentrés dans quelques centres électoraux 
(comme en El Salvador), il a été possible de déployer au 
moins un observateur par centre électoral, ce qui a permis 
d'y assurer une présence permanente sur toute la journée 
du scrutin. Cette méthode ne pouvait cependant pas être 
appliquée lorsqu'il y avait un grand nombre de bureaux 
de vote dispersés (comme au Nicaragua, en Haïti, en An
gola ou en Erythrée). Dans ce cas, des équipes mobiles 
ont été chargées de visiter plusieurs bureaux de vote. En 
effet, l'homogénéité des activités à observer permettait 
d'exploiter systématiquement et efficacement les résultats 
de sondages statistiques et de visites surprise. 

65. La première méthode n'impose pas de déployer 
des observateurs nationaux, puisque des observateurs in
ternationaux sont présents partout. La seconde méthode, 
par contre, impose de déployer des observateurs natio
naux dans tous les bureaux de vote si l'on veut garantir 
le bon déroulement de l'opération. Dans ce cas, les obser
vateurs nationaux sont en quelque sorte en première ligne 
et dénoncent les irrégularités éventuelles aux observa
teurs internationaux lorsque ceux-ci font leur tournée des 
bureaux de vote. Le contrôle qu'exercent les uns sur les 
autres des observateurs représentant des partis rivaux 
ou des organisations non gouvernementales indépen
dantes facilitera la contre-vérification des informations 
recueillies par les observateurs internationaux. Etant 
donné que ceux-ci devraient, selon toute vraisemblance, 
visiter plus d'une fois chaque bureau de vote, les informa
tions directes et indirectes qu'ils recueilleront seront suf
fisantes pour procéder à une évaluation très détaillée du 
déroulement des journées de scrutin. 

66. ~Afrique du Sud présente des caractéristiques 
particulières. Le nombre des bureaux de vote y sera très 
élevé (environ 10 000) et les distances à parcourir dans 
les régions rurales sont considérables. La violence est 
concentrée dans quelques régions, notamment dans le 
NataVKwaZulu et le WitsNaal. On s'attend à la partici
pation d'un nombre appréciable d'observateurs natio
naux. Plusieurs partis auront les moyens de déployer un 
observateur par bureau de vote, et les organisations non 
gouvernementales qui suivent le processus électoral sont 
en train de créer leur propre réseau d'observation. 

67. Il s'ensuit que la méthode opérationnelle re
commandée pour l'observation de la journée des élec
tions en Mrique du Sud combine les deux méthodes uti
lisées de missions d'observation antérieures. Dans les 
régions du pays où l'on s'attend à un faible niveau de vio
lence, l'observation sera confiée à des équipes mobiles. Le 
nombre de bureaux de vote suivi par une même équipe 
d'observateurs variera suivant les cas. Dans les régions 
rurales, une équipe d'observation pourrait visiter entre 4 
et 10 bureaux de vote par journée de scrutin, suivant la 
situation locale. Dans les zones urbaines, chaque équipe 
d'observation suivra entre 14 et 20 bureaux de vote par 
journée de scrutin. Enfin, dans les circonscriptions tradi
tionnellement affectées par la violence, un observateur 
sera affecté à chaque bureau de vote. 

E. Coordination avec les autres organisations 
intergouvernementales 

68. Dans la résolution adoptée le 6 décembre 1993 
par le Conseil de négociation et ratifiée par le Conseil 
exécutif de transition, il est demandé à l'ONU d'assurer 
la coordination de tous les observateurs internationaux 
tels que définis par la loi sur la Commission électorale 
indépendante (lndependent Electoral Commission Act) 
et de prendre d'urgence les dispositions nécessaires à cet 
effet, afin notamment que ces observateurs soient dé
ployés de façon efficace et coordonnée en étroite coopé
ration avec la Commission électorale indépendante. Aux 
termes de cette loi, un observateur international s'entend 
de «toute personne désignée comme représentant de 
l'Organisation des Nations Unies, de l'Organisation de 
l'unité africaine, de la Communauté européenne, du 
Commonwealth ou de toute autre organisation intergou
vernementale ou gouvernement étranger, accrédités par le 
Conseil subsidiaire du Conseil de transition chargé des 
affaires étrangères, en consultation avec le Ministère des 
affaires étrangères, afin d'observer le processus électoral 
et de faire rapport à ce sujet "· 

69. Toutes les organisations intergouvernementales 
mentionnées nommément dans la loi sur la Commission 
électorale indépendante ont déjà déployé des observa
teurs en Mrique du Sud et prévoient d'en accroître le 
nombre dans un avenir proche. Treize observateurs de 
l'OUA travaillent déjà dans le pays avec les organes créés 
dans le cadre de l'Accord national de paix, et ce chiffre 
devrait passer progressivement à 50 au début du mois 
d'avril. Pour sa part, l'Union européenne a déployé sur le 
terrain 17 personnes chargées d'observer les actes de vio
lence. D'ici à la date fixée pour les élections, elle prévoit 
d'envoyer un autre groupe qui pourrait comprendre jus
qu'à 322 observateurs. La Mission d'observation du 
Commonwealth en Mrique du Sud compte actuellement 
20 observateurs. En prévision des élections, le Common
wealth a l'intention de former au début d'avril un groupe 
composé de 70 observateurs chevronnés. Ces trois orga
nisations ont toutes cautionné l'idée de confier à l'ONU 
la coordination des efforts internationaux d'observation 
électorale. 

70. Plusieurs gouvernements se sont déclarés dispo
sés à envoyer des observateurs sur le terrain- en sus 
de ceux qui doivent être déployés par les missions de 
l'ONU, de l'OUA, de l'Union européenne et du Com
monwealth - et à les indure dans le mécanisme de 
coordination de l'ONU. On s'attend qu'un nombre 
considérable d'observateurs se joignent aux efforts 
internationaux, mais on ne sait pas encore exactement 
combien. 

71. Pour être efficace, la coordination doit aller au
delà d'un simple échange d'informations. Je suggère de 
créer un comité de coordination, composé des chefs des 
quatre principales missions d'observation. Etant donné 
les responsabilités particulières qui ont été confiées à 
l'ONU, la présidence de ce comité serait assurée par mon 
Représentant spécial ou par le Chef de la Mission. Ce co-
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mité définirait l'orientation politique générale des efforts 
menés en commun et serait chargé de la déclaration con
jointe publiée à l'issue des élections. Il faudrait créer par 
ailleurs une cellule technique composée des chefs des res
ponsables des élections relevant des quatre missions; pla
cée sous l'autorité du Comité et présidée par le Chef de 
la Division électorale de la MONUAS, cette cellule serait 
chargée de superviser les activités d'un Groupe des opé
rations conjointes, lequel aurait pour tâche de mettre en 
place des liens de coopération avec les organisations non 
gouvernementales qui envoient des délégations d'obser
vateurs. Ce groupe serait dirigé par le secrétaire de la cel
lule technique, qui serait un fonctionnaire nommé par 
l'ONU. 

72. Le Groupe des opérations conjointes s'atta
chera principalement à préparer le déploiement d'un 
grand nombre d'observateurs supplémentaires qui arrive
ront pour le jour même du scrutin. Ce travail prépara
toire sera considérable et consistera notamment à résou
dre les problèmes concernant le transport, l'hébergement 
et les moyens de communication de ces observateurs sup
plémentaires; à rassembler les informations touchant 
chacune des petites zones confiées aux équipes d'obser
vation; à organiser le déploiement des équipes, qui com
prendra un séjour de deux ou trois jours dans la zone 
d'affectation permettant à chaque équipe de se familiari
ser avec la situation locale et de rencontrer les autorités 
électorales et les représentants politiques; à élaborer un 
manuel, des directives et des programmes de formation; 
à organiser l'arrivée et le départ des observateurs. Toute
fois, le Groupe des opérations conjointes s'attachera sur
tout, au début, à renforcer les mécanismes de coordi
nation non officiels déjà créés par la MONUAS en 
collaboration avec les trois autres missions, à établir des 
formules communes pour l'observation d'événements tels 
que les manifestations de masse et à organiser des ban
ques de données où les informations recueillies par les ob
servateurs seront systématiquement enregistrées et con
servées pour être utilisées par les quatre missions. 

73. Les activités de coordination envisagées consis
teront également à établir à l'issue des élections une dé
claration conjointe dans laquelle sera exprimé le point de 
vue consensuel des quatre missions sur le processus élec
toral. Conformément à l'usage, chaque mission devra 
établir indépendamment un rapport détaillé à l'intention 
de l'organe dont elle relève. li convient toutefois de rap
peler que c'est à la Commission électorale indépendante 
que revient au premier chef la responsabilité de vérifier 
que les élections ont été libres et régulières. 

F. Coopération avec les organisations 
non gouvernementales nationales et étrangères 

74. Dans sa résolution concernant la participation 
d'observateurs internationaux, le Conseil exécutif de 
transition exprime également « l'espoir que tous les ob
servateurs internationaux et les autres observateurs en
voyés par des organisations non gouvernementales sud
africaines et étrangères collaboreront étroitement dans 

l'exécution de leur mission de surveillance des diverses 
étapes du processus électoral "·Etant donné l'intérêt qu'a 
suscité jusqu'ici la situation en Afrique du Sud, on peut 
s'attendre que les organisations non gouvernementales 
étrangères se mobilisent fortement lors des prochaines 
élections. Dans bien des cas, leur action consistera no
tamment à aider les organisations sud-africaines à édu
quer les électeurs, à former des observateurs et à créer des 
réseaux de surveillance. 

75. Les observateurs envoyés par des organisations 
non gouvernementales étrangères pendant la campagne 
électorale seront beaucoup plus nombreux durant les 
deux semaines précédant le scrutin. Leur effectif et la 
diversité de leurs organisations ne permettront pas une 
coordination aussi systématique que dans le cas des orga
nisations gouvernementales internationales et des délé
gations des gouvernements étrangers. Néanmoins, on 
s'efforcera d'établir des relations de coopération avec les 
organisations non gouvernementales étrangères dans la 
mesure où elles contribueront à l'impact général exercé 
par la présence des observateurs internationaux. Cette 
coopération pourra consister à mettre en commun la do
cumentation de base, à tenir des réunions d'information 
et à coordonner les déploiements d'observateurs. 

76. On s'attachera également à créer des relations 
de travail avec les organisations non gouvernementales 
sud-africaines participant à divers aspects du processus 
électoral, notamment à l'éducation civique et à la mise en 
place de réseaux de surveillance nationaux. Plusieurs or
ganisations non gouvernementales nationales établissent 
actuellement un réseau d'observateurs indépendants afin 
de mieux unir leurs efforts. Comme la présence d'obser
vateurs nationaux dans chaque bureau de vote est d'une 
importance capitale pour le succès général du processus 
d'observation, les équipes d'observateurs internationaux 
s'efforceront d'établir des contacts directs avec les obser
vateurs nationaux dans les bureaux de vote situés dans 
les zones qui leur auront été assignées. 

G. Fonds d'affectation spéciale pour les observateurs 
provenant de pays en développement 

77. La plupart des Etats Membres qui envoient des 
observateurs sont des pays industrialisés. De même, la 
grande majorité des organisations non gouvernementales 
étrangères qui participeront au processus ont leur siège 
dans ces pays. En revanche, de nombreux pays en déve
loppement, qui manifestent un intérêt profond à l'égard 
de la situation en Afrique du Sud, n'ont pas les moyens 
d'envoyer des observateurs. Même si la répartition géo
graphique des observateurs financés par le budget de 
l'ONU est plus équilibrée, on peut s'attendre à une sur
représentation des observateurs de pays industrialisés oc
cidentaux. Je compte créer un fonds d'affectation spéciale 
pour financer la participation d'observateurs supplémen
taires provenant de pays africains et de pays en dévelop
pement et j'espère que certains Etats Membres seront dis
posés à apporter des contributions volontaires à ce fonds. 
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V. Ressources nécessaires 

A. Difficultés d'organisation 

78. Les élections sont prévues pour le 27 avril 
1994. En conséquence, il reste très peu de temps pour 
mettre en place un système d'appui efficace, ce qui limite 
singulièrement l'éventail des formules possibles. Le plan 
d'opérations de la mission élargie doit donc être établi en 
fonction de ce que l'on peut raisonnablement espérer 
pouvoir accomplir dans le délai imparti. Ces considéra
tions valent pour le calcul du nombre des observateurs 
qui peuvent être choisis et envoyés dans la zone de la 
MO NUAS de façon à être en place pour suivre la campa
gne électorale; le nombre total d'observateurs qui peu
vent être envoyés pour surveiller le déroulement des élec
tions (compte tenu des difficultés de soutien logistique 
sur le terrain); le type de réseaux de communication pou
vant être mis en place et la façon dont les ressources sup
plémentaires telles que les véhicules et autres matériels 
peuvent être mises à la disposition des observateurs en 
temps voulu. En outre, on ne peut lancer dans un avenir 
plus ou moins immédiat qu'un nombre limité d'activités 
préparatoires, et les engagements financiers nécessaires 
ne pourront être pris qu'une fois approuvé le budget ré
visé de la Mission. 

B. Structure organisationnelle et effectifs nécessaires 

79. Dans le cadre du mandat élargi de la MO NUAS, 
la Mission sera dirigée par mon Représentant spécial, qui 
sera secondé par un Représentant spécial adjoint. Ils bé
néficieront de l'assistance d'un Comité consultatif supé
rieur composé de personnalités éminentes qui se réunira 
en tant que de besoin. Ils seront soutenus par un petit 
groupe comprenant deux conseillers principaux, quatre 
administrateurs et un personnel d'appui. Les activités 
actuelles et futures de la MONUAS seront entièrement 
intégrées. 

80. La Mission comptera deux organes d'exécu
tion: une division de l'action en faveur de la paix et une 
division électorale. La Division de l'action en faveur de la 
paix sera dirigée par un fonctionnaire D-2 qui relèvera du 
Représentant spécial adjoint. Elle coordonnera l'activité 
des neuf bureaux régionaux et ses équipes s'emploieront 
à suivre les rassemblements et autres manifestations pu
bliques, à enquêter sur les cas d'intimidation et les plain
tes auxquels ils donnent lieu et à coordonner son action 
avec les structures de paix; elle élargira son réseau de con
tacts de manière à y indure les services de surveillance 
relevant de la Commission électorale indépendante. 

81. Le Directeur de la Division de l'action en faveur 
de la paix sera secondé par trois coordonnateurs de zone 
de la classe D-1. Neuf coordonnateurs régionaux seront 
chargés des régions suivantes : Nord, Ouest et Est de la 
province du Cap, KwaZulu/Natal, Etat libre d'Orange, 
Nord-Ouest, Pretoria-Witwatersrand-Vaal (PWV), Nord 
et Est du Transvaal. Etant donné qu'il est prévu un ac
croissement important du volume des activités que la Di
vision sera amenée à surveiller, il est proposé de porter, 

d'ici à mars 1994, à 500 l'effectif actuel de 50 observa
teurs, qui doit atteindre 100 à la fin de janvier. Les équi
pes de surveillance pourront ainsi suivre un plus grand 
nombre d'événements, étendre leur rayon d'action et être 
mieux à même de faire face à la complexité de la situation 
politique et d'examiner les cas d'intimidation. 

82. La Division électorale sera également dirigée 
par un fonctionnaire D-2 qui rendra compte au Repré
sentant spécial adjoint. Le Directeur sera secondé par un 
directeur adjoint chargé des questions logistiques (D-1 ). 
Trois autres secteurs sont prévus, qui porteront sur les 
élections, l'éducation des électeurs et les médias; il y aura 
également un petit groupe de statisticiens et de cher
cheurs. Deux responsables des élections, versés dans les 
questions électorales et l'éducation des électeurs, seront 
envoyés dans chaque région. Bien que l'ensemble duper
sonnel de chaque région doive relever, sur le plan de la 
coordination et des directives, des coordonnateurs régio
naux, les responsables des élections maintiendront un 
contact fonctionnel avec la Division électorale au quar
tier général de Johannesburg. 

83. Compte tenu de l'élargissement important du 
mandat de la Mission et, partant, du renforcement de ses 
effectifs, la composante administrative devra être sensi
blement étoffée. Afin de pouvoir fournir en temps voulu 
le soutien logistique nécessaire aux observateurs, il fau
dra nommer un chef de l'administration, qui sera chargé 
du personnel, des finances, des achats, des transports, des 
télécommunications et des services généraux. I.;effectif 
international de ce service- actuellement fixé à 14 fonc
tionnaires, y compris le personnel de secrétariat- aug
mentera progressivement pour atteindre durant la pé
riode des élections 50 fonctionnaires de différentes 
classes ainsi qu'un fonctionnaire d'administration hors 
classe dans chaque bureau régional. D'ici à février, il fau
dra recruter au moins à temps partiel quelque 300 agents 
locaux, dont des chauffeurs et des interprètes, puis 700 
autres agents pour la dernière phase. 

84. La structure décrite dans les paragraphes précé
dents devrait être en place avant la fin de février. On pré
voit que, à cette date, l'OUA, l'Union européenne et le 
Commonwealth auront déployé 15, 150 et 20 observa
teurs respectivement. En mars, la MONUAS se sera ren
forcée de 200 observateurs chaque mois, de façon à pou
voir suivre le nombre accru d'activités publiques de 
masse qui se dérouleront durant la dernière phase de la 
campagne électorale et à aider à préparer le travail des 
observateurs qui seront en place le jour du scrutin. 
I.;OUA et l'Union européenne augmenteront le nombre 
de leurs observateurs de 15 et de 50 personnes respecti
vement, et le Commonwealth maintiendra son effectif 
antérieur. 

85. Le Groupe des opérations conjointes (voir 
par. 71 et 72 ci-dessus) comprendra un attaché de liaison 
de l'OUA, l'Union européenne et du Commonwealth, 
ainsi qu'un petit groupe constitué par trois aides-pro
grammeurs, un démographe et un cartographe. Un atta
ché de liaison sera chargé des contacts avec les organisa-
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tians non gouvernementales et suivra les contacts avec les 
Etats Membres au sujet de l'identification et du déploie
ment des observateurs. Afin d'appuyer au niveau régional 
les activités du Groupe des opérations conjointes, un res
ponsable de la logistique sera affecté à chacun des bu
reaux régionaux. Comme les responsables des élections, 
les responsables de la logistique verront leurs activités 
coordonnées et orientées par le coordonnateur régional 
et seront fonctionnellement reliés au Groupe des opéra
tions conjointes. 

C. Observateurs présents le ;our du scrutin 

86. Les Sud-Africains s'attendent que de nombreux 
observateurs internationaux surveillent les élections, 
comme il a été signalé à mon Représentant spécial dans 
presque tous les entretiens qu'il a eus. Le nombre d'ob
servateurs demandés varie beaucoup. Certains groupes, 
se fondant sur l'exemple de la Namibie (où 1 758 obser
vateurs électoraux et 1 035 observateurs de la police ont 
surveillé 358 bureaux de vote), ont réclamé de 25 000 à 
30 000 observateurs. Certains milieux ont demandé au 
moins un observateur pour chaque bureau de vote- soit 
un minimum de 10 000- tandis que d'autres ont de
mandé des effectifs allant de 5 000 à 7 000 observateurs. 

87. Dans la plupart des cas, les observateurs de
mandés devraient arriver peu avant le jour du scrutin 
étant donné que la proximité de cette date limite mani
festement le nombre d'observateurs à long terme qui peu
vent être utilement incorporés à brève échéance dans la 
MO NUAS. Cependant, l'expérience acquise par l'ONU 
depuis la Namibie montre à l'évidence que des observa
teurs à long terme qui suivent la campagne électorale et 
établissent des réseaux de contacts ont beaucoup plus 
d'utilité et d'influence que ceux qui arrivent quelques 
jours avant les élections et se concentrent sur la clôture 
de la campagne et le déroulement du scrutin. En outre, 
comme je l'ai souligné dans de précédents rapports, des 
observateurs- ou des ressources- supplémentaires ne 
sauraient compenser le manque éventuel de volonté poli
tique des partis qui s'affrontent aux urnes ou les tentati
ves de sabotage du processus par des groupes non parti
cipants. 

88. Il ne sera pas difficile de trouver quantité d'ob
servateurs étant donné que les Etats Membres ont été 
nombreux à suivre de près le processus de négociation en 
Afrique du Sud. Cependant, outre l'utilité restreinte d'ob
servateurs concentrant leur activité sur le jour du scrutin, 
plusieurs autres facteurs d'ordre pratique influent sur le 
calcul du nombre d'observateurs nécessaires. Plus ceux-ci 
seront nombreux, plus il faudra de temps et de ressources 
pour organiser leur arrivée et leur déploiement. En outre, 
comme le Groupe des opérations conjointes dispose de 
moyens très limités, une grande partie des travaux prépa
ratoires pourrait revenir aux observateurs à long terme 
qui suivront la campagne et les actes de violence éven
tuels. Etant donné l'importance particulière accordée à la 
mission de ces observateurs, ce déplacement d'accent irait 
contre l'utilisation rationnelle des ressources. 

89. C'est pour ces raisons que j'ai proposé de com
biner diverses formules précédemment employées, c'est
à-dire de faire appel à des équipes mobiles pour un cer
tain nombre de bureaux de vote dans les régions qui 
devraient normalement être calmes et d'affecter un obser
vateur à chaque bureau de vote dans celles où les actes de 
violence ne sont pas rares. 

90. Pour déterminer le nombre d'observateurs né
cessaires, l'équipe de la mission d'enquête s'est fondée sur 
les hypothèses suivantes : 

a) Le nombre de bureaux de vote, actuellement es
timé à 7 880 d'après des données démographiques, sera 
augmenté de 20 % à la suite d'un état plus détaillé des 
lieux et de consultations avec les partis politiques; 

b) Environ 40 %des bureaux de vote seront situés 
dans des zones rurales non violentes. D'après l'expérience 
acquise lors de missions antérieures, une équipe mobile 
de deux observateurs devrait pouvoir se charger efficace
ment de 4 à 10 bureaux de vote par journée de scrutin; 

c) Environ 50 % des bureaux de vote seront situés 
dans des zones urbaines et semi-urbaines non violentes et 
des équipes mobiles de deux observateurs devraient pou
voir se charger de 14 à 20 bureaux de vote par journée de 
scrutin; 

d) 10% des bureaux de vote seront situés dans des 
zones où des actes de violence ont été constatés par le passé 
et un observateur sera affecté à chacun de ces bureaux; 

e) Le comptage des voix sera effectué dans des bu
reaux de dépouillement et commencera dans la matinée 
du lendemain du vote de façon que les observateurs qui 
ont suivi le scrutin puissent également contrôler le dé
pouillement (sans que d'autres observateurs soient néces
saires à cette fin); 

() Une réserve de 10 % sera suffisante pour parer à 
l'imprévu et effectuer d'autres activités complémentaires 
concernant l'observation. 

91. Le nombre d'observateurs nécessaires en fonc
tion des hypothèses précédentes est de 2 840. Ce chiffre 
concerne ceux des observateurs internationaux qui ac
compliront leur tâche dans le cadre des opérations con
jointes. Le nombre total d'observateurs internationaux, y 
compris ceux qui représenteront des organisations non 
gouvernementales étrangères et d'autres groupes, sera 
beaucoup plus élevé et dépassera probablement 5 000. 
Une liaison étroite sera assurée avec les organisations non 
gouvernementales, mais le nombre et la diversité de ces 
organisations ne permettront pas d'établir le même type 
de coordination. 

92. Le groupe de base de 2 840 observateurs com
prendra 50 observateurs de l'OUA, 322 de l'Union euro
péenne et 70 du Commonwealth. Les observateurs pro
venant des trois autres sources seront intégrés dans le 
groupe conjoint : les observateurs fournis par certains 
Etats Membres en plus de ceux qui sont imputés au bud
get de l'ONU; les observateurs des pays en dévelop
pement dont les services seront financés par le fonds d' af
fectation spéciale proposé plus haut; enfin, les membres 
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de la communauté diplomatique, en particulier des pays 
africains voisins, qui participent au processus d'observa
tion. Si l'on retient pour ces sources un nombre minimal 
de 600 observateurs, le nombre total des observateurs 
fournis par l'ONU s'élèvera à 1 778. Comme il y aura 
déjà 500 observateurs des Nations Unies, les effectifs sup
plémentaires à mettre en place pour la dernière phase se
ront de 1278 personnes. 

93. Bien que ces estimations soient aussi réalistes 
que possible compte tenu des informations disponibles, 
des changements risquent d'être apportés ultérieurement 
en fonction des modalités d'organisation des élections 
(nombre de bureaux de vote, dépouillement immédiat 
après la clôture des urnes, nombre de jours de scrutin) ou 
de l'étendue de la violence qui pourraient influer sur les 
effectifs requis. Dans ce cas, je ferais appel aux trois au
tres organisations intergouvernementales et aux Etats 
Membres afin qu'ils fournissent d'autres observateurs ou 
qu'ils apportent des contributions supplémentaires au 
fonds d'affectation spéciale décrit plus haut. Au cas où 
cette démarche se révélerait impossible- et dans ce cas 
uniquement-, je demanderais aux organes compétents 
d'autoriser un nombre supplémentaire d'observateurs. 

D. Autres ressources nécessaires 

94. Tous les véhicules utilisés par la Mission sont 
loués sur place et cette formule s'est révélée à l'expérience 
tout à fait satisfaisante. Etant donné que les agences de 
location ont confirmé qu'elles pouvaient répondre à tous 
les besoins de la Mission durant les élections, il est prévu 
de louer localement tous les véhicules du type berline. Il 
risque d'être difficile d'obtenir des véhicules tout terrain 
étant donné que les agences de location en manquent et 
qu'il ne reste pas assez de temps pour en acheter à l'étran-
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ger. Il serait souhaitable qu'au moins 10 % des équipes 
électorales mobiles soient dotées de ce type de véhicule, 
mais cela risque d'être impossible à ce stade. Des moyens 
de transport aérien seront loués en tant que de besoin. 

95. Un réseau de communication fonctionnel est 
indispensable pour que les activités d'observation et de 
surveillance du scrutin soient efficaces. li faut donc s'at
tacher tout particulièrement à établir en temps voulu un 
système de communication fiable et rationnel dans toute 
l'Afrique du Sud. ~équipe d'enquête a constaté que les 
systèmes de communication du pays étaient, comme on 
pouvait s'y attendre, d'un très haut niveau technique et 
disponibles dans la plus grande partie du territoire, bien 
que la situation laisse à désirer dans les campagnes et 
dans les vastes colonies de squatters situées à la périphérie 
des grandes villes. 

96. Etant donné la superficie du pays et les con
traintes de temps, il ne semble pas possible de mettre en 
place, comme d'habitude, un réseau de communication 
des Nations Unies indépendant et très perfectionné dans 
l'ensemble du pays. Même si des dépenses considérables 
étaient consacrées à la mise en place d'un réseau de ce 
genre, sa qualité serait vraisemblablement tout juste suf
fisante. On s'efforcera donc de trouver des solutions lo
cales appropriées afin de pouvoir disposer de moyens de 
communication convenables. Dans les régions qui ont la 
réputation d'être calmes, on utilisera dans toute la me
sure possible les réseaux téléphoniques locaux et les dis
positifs de téléappel. Dans celles où des actes de violence 
se sont déjà produits, on s'efforcera de mettre en place 
des systèmes de transmission indépendants et directs. Ces 
systèmes seront coordonnés par un responsable des com
munications, chargé de superviser une équipe de techni
ciens qui sera envoyée sur place dès que possible. 

Résolution du Conseil de sécurité : La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/894 (1994), 14 janvier 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Se félicitant des nouveaux progrès réalisés dans l'ins
tauration d'une Afrique du Sud démocratique, non ra
ciale et unie, et en particulier de la création du Conseil 
exécutif de transition et de la Commission électorale in
dépendante, ainsi que de l'accord sur la Constitution pro
visoire, 

Notant que le cadre juridique du processus électoral 
en Afrique du Sud devant aboutir aux élections prévues 
pour le 27 avril1994 est défini par les lois ci-après: la loi 
sur la Commission électorale indépendante (lEC) et la loi 
électorale, la loi sur la Commission indépendante des mé-

dias et la loi sur l'Office indépendant de radiotélédiffu
sion, 

Saluant la contribution positive que la Mission 
d'observation des Nations Unies en Afrique du Sud 
(MONUAS) a déjà apportée au processus de transition 
en Afrique du Sud et aux efforts visant à contenir la vio
lence, 

Saluant également la contribution positive qu'ont 
apportée à cet égard l'Organisation de l'unité africaine, 
le Commonwealth et l'Union européenne, 

Réitérant sa ferme volonté de continuer d'appuyer le 
processus de changement démocratique pacifique en 
Afrique du Sud pour le bien de tous les Sud-Africains, 
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Ayant examiné la demande formulée par le Conseil 
exécutif de transition tendant à ce que l'Organisation des 
Nations Unies mette à sa disposition un nombre suffisant 
d'observateurs internationaux pour suivre le déroule
ment des élections et coordonner les activités des ob
servateurs internationaux fournis par l'Organisation 
de l'unité africaine, le Commonwealth et l'Union euro
péenne ainsi que par les gouvernements (S/1994/16), et 
estimant qu'il faut y répondre d'urgence, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secré
taire général en date du 10 janvier 1994 et approuve les 
propositions qu'il contient au sujet du mandat et de l'ef
fectif de la MONUAS, y compris celles qui ont trait à la 
coordination des activités des observateurs internatio
naux fournis par l'Organisation de l'unité africaine, le 
Commonwealth et l'Union européenne ainsi que par 
toute autre organisation intergouvernementale ou par 
des gouvernements; 

2. Prie instamment toutes les parties en Afrique du 
Sud, y compris celles qui n'ont pas pleinement participé 
aux négociations multipartites, de respecter les accords 
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qui y ont été conclus, d'adhérer aux principes démocra
tiques et de prendre part aux élections; 

3. Demande à toutes les parties en Afrique du Sud 
de prendre des mesures afin de mettre un terme aux actes 
de violence et d'intimidation et de contribuer ainsi à la 
tenue d'élections libres et régulières, et compte que qui
conque cherchera à perturber les élections aura à répon
dre de ses actes; 

4. Demande aussi à toutes les parties en Afrique du 
Sud de s'abstenir de porter atteinte à la sécurité des ob
servateurs internationaux et de faciliter l'exécution de 
leur mandat; 

S. Se félicite de l'intention du Secrétaire général de 
créer un fonds d'affectation spéciale pour financer la par
ticipation d'observateurs supplémentaires venant de pays 
africains et d'autres pays en développement et prie ins
tamment les Etats d'y contribuer généreusement; 

6. Décide de demeurer saisi de la question jusqu'à 
ce que soit établie une Afrique du Sud démocratique, non 
raciale et unie. 

Résolution de l'Assemblée générale : Elimination de l'apartheid 
et instauration d·une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale - Elections démocratiques et non raciales 
en Afrique du Sud 
A/RES/48/233, 21 janvier 1994 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 48/159 A, adoptée par con

sensus le 20 décembre 1993, ainsi que sa résolution 
48/230 du 23 décembre 1993, 

Rappelant également les résolutions 765 (1992) et 
772 (1992) du Conseil de sécurité, en date des 16 juillet 
et 17 août 1992 respectivement, 

Se félicitant de l'accord conclu dans le cadre des né
gociations multipartites relatif à la tenue, le 27 avril 
1994, des premières élections démocratiques d'Afrique 
du Sud, 

Se félicitant également de l'adoption par le Parle
ment, le 22 décembre 1993, de la Constitution applicable 
pendant la période de transition et de la loi électorale, et 
encourageant les efforts déployés par toutes les parties, 
notamment les pourparlers qu'elles mènent actuellement 
en vue d'obtenir l'accord le plus large possible sur les mé
canismes destinés à assurer la transition vers un ordre dé
mocratique, 

Prenant note de la demande du Conseil exécutif 
transitoire visant à ce que l'Organisation des Nations 
Unies fournisse un nombre suffisant d'observateurs inter-

nationaux pour surveiller le processus électoral et coor
donne, en étroite collaboration avec la Commission élec
torale indépendante, les activités des observateurs inter
nationaux dépêchés par l'Organisation de l'unité 
africaine, le Commonwealth et l'Union européenne, ainsi 
que des observateurs fournis par les gouvernements, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la question de l'Afrique du Sud, 

1. Félicite le Secrétaire général d'avoir rapidement 
donné suite aux demandes qu'elle lui a adressées aux pa
ragraphes 18 et 19 de sa résolution 48/159 A, et accueille 
favorablement les propositions figurant dans le rapport 
du Secrétaire général; 

2. Prend note avec satisfaction de la résolution 894 
(1994) du Conseil de sécurité, adoptée le 14 janvier 1994, 
dans laquelle il estimait qu'il fallait répondre d'urgence à 
la demande formulée par le Conseil exécutif transitoire et 
approuvait les propositions contenues dans le rapport du 
Secrétaire général au sujet du mandat et de l'effectif de la 
Mission d'observation des Nations Unies en Afrique du 
Sud, y compris celles qui avaient trait à la coordination 
des activités des observateurs internationaux fournis par 
l'Organisation de l'unité africaine, le Commonwealth et 
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l'Union européenne ainsi que par toute autre organisa
tion intergouvernementale ou par des gouvernements; 

3. Encourage les Etats Membres à répondre favo
rablement à la demande du Secrétaire général concernant 
la fourniture d'observateurs électoraux; 

4. Prie instamment toutes les parties en Afrique du 
Sud, y compris celles qui n'ont pas pleinement participé 
aux négociations multipartites, de respecter les accords 
qui y ont été conclus, d'adhérer aux principes démocra
tiques et de prendre part aux élections; 

5. Exprime sa profonde inquiétude devant la me
nace que représente le climat actuel de violence pour le pro
cessus de transformation pacifique et demande à toutes 
les parties de favoriser la pleine participation de tous 
les Sud-Africains au processus démocratique dans toute 
l'Afrique du Sud en faisant preuve de retenue et en 
s'abstenant de commettre des actes de violence et d'inti
midation; 
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6. Demande aux autorités sud-africaines, y com
pris la Commission électorale indépendante, de prendre, 
sous la supervision et la direction du Conseil exécutif 
transitoire, toutes les mesures voulues pour protéger le 
droit de tous les Sud-Africains d'organiser des manifes
tations et des réunions politiques publiques et pacifiques 
et d'y participer, de se présenter à des élections et de 
voter dans toute l'Afrique du Sud, y compris les« home
lands« , sans subir d'intimidations; 

7. Demande à toutes les parties en Afrique du Sud 
de s'abstenir de porter atteinte à la sécurité des observa
teurs internationaux et de faciliter l'exécution de leur 
mandat; 

8. Se félicite de l'intention du Secrétaire général de 
créer un fonds d'affectation spéciale pour financer la par
ticipation d'observateurs supplémentaires venant de pays 
africains et d'autres pays en développement et prie ins
tamment les Etats d'y contribuer généreusement. 

Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, concernant l'annonce par M. Nelson Mandela 
de nouvelles concessions à l'Alliance de la liberté afin d'assurer 
la participation de l'ensemble des partis aux prochaines élections 
en Afrique du Sud 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5228-SAF/170, 17 février 1994 

Le Secrétaire général a reçu de son Représentant spécial 
en Afrique du Sud le texte entier de la déclaration faite, 
mercredi 16 février, par M. Nelson Mandela, dans laquelle 
ce dernier fait de nouvelles concessions à l'Alliance de la 
liberté dans un effort en vue d'assurer la participation de 
l'ensemble des partis aux prochaines élections en Afrique 
du Sud. 

Au vu des premières dépêches de presse, nous esti
mons que cette initiative a été plutôt bien reçue en Afri
que du Sud; il est certain que chacun espère que tous les 
partis prendront part aux élections. Il est difficile de ne 
pas partager l'opinion de M. Mandela selon laquelle 
l'histoire et les générations futures jugeront sévèrement 
l'actuelle direction politique du pays si elle ne prend pas 

les mesures nécessaires pour résoudre pacifiquement et 
par le dialogue les problèmes de l'Afrique du Sud. 

Comme vous le savez, il existe un grand intérêt et un 
appui considérable en faveur de l'Afrique du Sud dans le 
monde. Vous savez également par le biais de la présence 
du Représentant spécial du Secrétaire général et de la 
Mission d'observation des Nations Unies en Afrique du 
Sud (MONUAS), que les Nations Unies sont présentes en 
Afrique du Sud et appuient pleinement le processus paci
fique vers une Afrique du Sud nouvelle, non raciale et dé
mocratique. 

Pour toutes ces raisons, le Secrétaire général suit avec 
la plus extrême attention toutes les nouvelles en prove
nance d'Afrique du Sud. 

500 LES NATIONS UNIES ET L'APAR1HEID, 1948-1994 



Document 203 

Déclaration datée du 1er mars 1994, faite conjointement par M. Nelson 
Mandela, Président de l'African National Congress, et M. Mangosuthu 
Buthelezi, Président de l'Inkatha Freedom Party 

Cette déclaration n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Les deux partis ont abordé la réunion avec la ferme vo
lonté de favoriser l'établissement des conditions propres 
à permettre au peuple sud-africain dans son ensemble 
d'exercer son droit démocratique à faire des choix politi
ques suivant ses convictions et sa conscience. 

Malgré des divergences de vues sur des questions 
d'ordre constitutionnel, les partis ont reconnu le droit du 
peuple à participer ou à ne pas participer aux prochaines 
élections générales. 

Après un échange constructif, ils sont convenus 
d'œuvrer ensemble pour assurer à chacun la possibilité 
d'exprimer librement ses idées. 

Afin de résoudre les points d'ordre constitutionnel 
sur lesquels il y avait encore un blocage, les partis sont 
convenus d'étudier avec leurs dirigeants la possibilité 
d'une médiation internationale et, à cet égard, I'IFP envi
sagera une inscription provisoire conformément à la Loi 
électorale. 

Les partis ont reconnu que la violence avait atteint 
une ampleur totalement inacceptable en Afrique du Sud 
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et qu'elle menaçait les possibilités de reconstruction et de 
développement socio-économiques. 

En conséquence, ils ont décidé de redoubler d'ef
forts pour encourager leurs partisans respectifs à parti
ciper aux mécanismes créés par l'Accord national de paix 
et à toutes les initiatives en faveur de la paix, et à les ap
puyer. 

Tout en reconnaissant que des membres de I'IFP et 
de l' ANC sont impliqués dans les actes de violence poli
tique, les partis estiment que c'est au gouvernement du 
moment qu'il appartient au premier chef de faire régner 
la loi et l'ordre. 

Les partis ont aussi examiné la possibilité de faire 
davantage appel à l'expertise disponible au niveau inter
national dans des domaines comme la résolution des con
flits et les enquêtes sur la violence politique. 

Il a été convenu qu'une équipe de travail serait éta
blie pour faciliter le renforcement des comités de la paix 
et assurer la communication entre les partis. 

Lettre datée du 2 mars 1994, adressée à M. Nelson Mandela, Président 
de l'African National Congress, par le Secrétaire général 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

C'est avec un très grand plaisir que j'ai appris aujourd'hui 
les résultats de votre rencontre avec le chef Buthelezi. 
Cette évolution positive devrait inciter tous les partis po
litiques à participer aux dispositifs de transition, y com
pris le processus électoral. 

Je vous félicite tous deux des initiatives hardies que 
vous avez prises pour encourager la réconciliation natio
nale et la paix en Afrique du Sud. M. Brahimi me tient 

informé de l'évolution de la situation. Soyez assuré que 
l'Organisation des Nations Unies continuera de soutenir 
vos efforts pour résoudre les problèmes qui font encore 
obstacle au processus de paix et pour mettre un terme à 
la violence. 

(Signe) Boutros BourRos-GHALI 
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Lettre datée du 11 mars 1994, adressée à M. André Ouellet, Ministre 
canadien des affaires étrangères et du commerce international, 
par le Secrétaire général 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

[Note de l'éditeur : Original : français) 

Je vous remercie de votre lettre du 24 février et des bon
nes nouvelles qu'elle contient. Dès mon entretien du 
9 janvier à Paris avec M. Chrétien et vous-même où 
j'avais sollicité votre concours pour les élections du 
26 avril en Afrique du Sud, je savais que je pouvais 
compter sur la générosité accoutumée du Canada, qui ré
pond toujours « présent» aux appels de l'ONU. 

En mettant à la disposition de la Mission d'observa
tion des Nations Unies en Afrique du Sud, à titre gra
cieux, un groupe de spécialistes en surveillance de la vio
lence et de spécialistes électoraux, le Canada reste fidèle 
à une tradition qui l'honore dans le domaine de l'assis
tance humanitaire, de la coopération pour le dévelop
pement, de l'aide à la démocratisation et du maintien de 
la paix. 

Document 206 

Je note en particulier, avec gratitude, que depuis la 
création de notre Unité d'assistance électorale, en avril 
1992, le Canada nous a déjà fourni des spécialistes et des 
observateurs pour des projets d'assistance électorale au 
Burundi, au Congo, au Kenya, au Lesotho, en Ouganda 
et en République centrafricaine. 

Par sa nouvelle contribution, le Cana4a facilitera la 
naissance d'une Afrique du Sud libre, démocratique et 
non raciale, enfin délivrée du terrible fléau de l'apartheid. 
Il doit en être remercié. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, les assu
rances de ma très haute considération et de mon fidèle 
souvenir. 

(Signe) Boutros BourRos.GHALI 

Lettre datée du 19 avril1994, adressée à M. Nelson Mandela, Président 
de l'African National Congress, par le Secrétaire général 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je suis heureux d'apprendre l'issue positive de la rencon
tre qui a eu lieu entre vous, le Président De Klerk et le chef 
Mangosuth u Buthelezi. Cela devrait faciliter la participa
tion de I'Inkatha Freedom Party aux élections qui se tien
dront du 26 au 28 avril1994. Je vous félicite vivement de 
ce résultat important. 

I:accord constitue une étape décisive vers un règle
ment global qui permettra, même dans cette phase tar
dive, à tous les partis qui le souhaitent de participer aux 
élections historiques. J'espère très sincèrement que tous 
les groupes, quelle que soit leur orientation politique, qui 
souhaitent rester en dehors du processus électoral, res-

pecteront le droit de ceux qui souhaitent voter. Je de
mande à tous les partis d'assurer la Commission électo
rale indépendante de leur entière coopération et de con
tribuer au succès des élections. 

Je saisis cette occasion pour vous assurer une fois en
core que l'Organisation des Nations Unies continuera 
d'appuyer vos efforts en faveur d'une transition pacifique 
vers l'instauration d'une Afrique du Sud unie, démocra
tique et non raciale. 

(Signe) Boutros BourRos.GHALI 
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Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, se félicitant de l'accord décisif intervenu 
en Afrique du Sud 

Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5268-SAF/172, 19 avril1994 

Le Secrétaire général se félicite de l'accord décisif atteint 
aujourd'hui entre M. Frederik Willem De Klerk, Prési
dent de l'Afrique du Sud, M. Nelson Mandela, Président 
de l' African National Congress of South Africa, et le chef 
Mangosuthu Buthelezi, Ministre du KwaZulu et Prési
dent de I'Inkatha Freedom Party. 
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Le Secrétaire général présente ses félicitations aux 
parties et émet l'espoir que cette décision historique assu
rera que les élections, auxquelles tous les Sud-Africains 
pourront participer, aient lieu à la fin du mois, dans le 
calme et de manière pacifique. 

Déclaration faite par le Président du Conseil de sécurité, au nom 
du Conseil, se félicitant de l'accord conclu le 19 avri/1994 
entre l'Inkatha Freedom Party, l'African National Congress 
et le Gouvernement sud-africain, à l'issue duquell'IFP a décidé 
de participer aux prochaines élections 

S/PRST/1994/20, 19 avril1994 

Le Conseil de sécurité a pris note avec satisfaction du 
rapport du Secrétaire général en date du 14 avril 1994 
(S/1994/435) sur la question de l'Afrique du Sud, ainsi 
que des informations orales reçues du Secrétariat au su
jet des faits les plus récents touchant le processus élec
toral. 

Le Conseil se félicite de l'accord conclu le 19 avril 
1994 entre I'Inkatha Freedom Party (IFP), I'African Na
tional Congress (ANC) et le Gouvernement sud-africain, 
à l'issue duqueii'IFP a décidé de participer aux élections 
qui vont avoir lieu prochainement en Afrique du Sud. Il 
félicite toutes les parties de la sagesse politique et de la 
bonne volonté dont elles ont fait preuve pour parvenir à 
ce résultat. 

Le Conseil exprime l'espoir que cet accord permettra 
de mettre fin à la violence qui a profondément marqué 
l'Afrique du Sud et de promouvoir la réconciliation du-

rable de tous les Sud-Africains. Il demande à toutes les 
parties de participer à l'organisation d'élections libres et 
honnêtes auxquelles tous les Sud-Africains pourront par
ticiper pacifiquement. 

Le Conseil se félicite de la contribution positive ap
portée par la Mission d'observation des Nations Unies en 
Afrique du Sud (MONUAS) et la communauté interna
tionale au processus de transition en Afrique du Sud et se 
redit résolu à soutenir le processus de changement démo
cratique pacifique dans l'intérêt de tous les Sud-Africains. 
Il demande à toutes les parties de respecter la sécurité des 
observateurs internationaux appelés à surveiller les élec
tions et d'aider ceux-ci à s'acquitter de leur mandat. 

Le Conseil est confiant dans le succès du processus 
électoral en Afrique du Sud et dans l'instauration d'une 
Afrique du Sud démocratique, non raciale et unie qui 
prendra sa place dans la communauté internationale. 
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Déclaration du porte-parole du Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, se félicitant du processus électoral en Afrique du Sud 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5282-SAF/176, 6 mai 1994 

Le juge Johann Kriegler, président de la Commission élec
torale indépendante d'Afrique du Sud, a proclamé les ré
sultats des élections et a déclaré qu'elles avaient été« suf
fisamment libres et justes "· Le Secrétaire général se 
réjouit de cette déclaration et exprime encore une fois ses 
félicitations chaleureuses au peuple d'Afrique du Sud et à 
tous ses dirigeants. 

Le Secrétaire général félicite aussi très chaleureuse
ment le Président ainsi que les membres de la Commis
sion électorale pour le remarquable travail qu'ils ont réa
lisé. Grâce à leur dévouement et à leur courage, ils ont 
permis au peuple d'Afrique du Sud d'exprimer pacifique
ment et librement son aspiration collective à un avenir 
meilleur et sa détermination à assurer une vie dans la di
gnité, l'égalité et la liberté pour tout homme et toute 
femme du pays. 

Les Nations Unies se sont engagées dans la situation 
en Afrique du Sud depuis plus de quatre décennies. I.:Or
ganisation a été à l'avant-garde de la campagne interna
tionale contre l'apartheid et a initié et soutenu des pro
grammes destinés à alléger les souffrances des victimes. 
Elle a également fourni un forum aux représentants d'or
ganisations sud-africaines telles que l' African National 
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Congcess (ANC) pour faire progresser la campagne an ti
apartheid. 

Depuis septembre 1992, en particulier, les Nations 
Unies ont été représentées en Afrique du Sud par un eMis
sion d'observation qui avait pour mandat explicite de 
contribuer à la transition pacifique de l'apartheid à une 
Afrique du Sud nouvelle, démocratique, non raciale et 
unie. 

Il s'agissait de la plus importante mission d'observa
tion électorale organisée par les Nations Unies. Pas moins 
de 2 120 hommes et femmes y ont pris part, y compris 
des fonctionnaires des Nations Unies et des institutions 
spécialisées ainsi que des personnes recrutées dans 120 
Etats membres. 

Le Secrétaire général souhaite leur exprimer à tous 
sa satisfaction pour le travail qu'ils ont accompli. Ils ont 
bien servi les Nations Unies. Ils ont aussi servi le peuple 
d'Afrique du Sud à un moment critique de son histoire; 
et ils ont servi la cause de la démocratie. 

Les Nations Unies resteront engagées en faveur de 
l'Afrique du Sud. Le Secrétaire général attend avec espoir 
la contribution que le Gouvernement et le peuple d' Afri
que du Sud feront aux activités des Nations Unies. 

Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, lors du déjeuner qui a suivi la cérémonie d'investiture 
de M. Nelson Mandela en tant que Président de l'Afrique du Sud 
Communiqué de presse des Nations Unies SG/SM/5286, 10 mai 1994 

Au nom des Nations Unies, je vous félicite, Monsieur le 
Président, de votre investiture aujourd'hui en tant que 
Président de l'Afrique du Sud. Je félicite le Vice-Président 
Mbeki et le Vice-Président De Klerk. Nous avons eu le 
privilège, aujourd'hui, d'être les témoins d'un tournant 
dans l'histoire d'une nation. Aujourd'hui, l'Afrique du 
Sud regagne sa place légitime en Afrique, au sein des Na
tions Unies et dans le concert des nations. 

Les Nations Unies ont hissé leur étendard contre le 
démon de l'apartheid. Le monde s'est joint à leur lutte. A 
de nombreuses reprises, les nations et les peuples de la 
communauté internationale ont exprimé leur solidarité et 
leur soutien au peuple d'Afrique du Sud. Nous donnons 
encore une fois la preuve de cette solidarité, par notre 
présence, par votre présence aujourd'hui. Les célébra-

rions d'aujourd'hui appartiennent véritablement à tous 
les Sud-Africains, quels que soient leur parti ou leurs at
taches politiques. Je rends hommage à tous ceux qui ont 
eu la vision de guider l'évolution. Je rends hommage à 
tous ceux qui ont eu le courage de s'y joindre. Je rends 
hommage aux organisations internationales et aux Etats 
Membres qui ont contribué à cette entreprise et qui sont 
restés à vos côtés. 

Emmenée par des dirigeants sages et capables, l' Afri
que du Sud a gagné le respect et l'admiration de tous. In
fatigables dans la recherche de la compréhension et fer
mes dans la recherche de la paix, vous avez refusé de vous 
laisser vaincre par vos différences. Vous, Monsieur le Pré
sident, avez travaillé longuement et beaucoup souffert 
pour voir ce jour. Votre détermination de bâtir une société 
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nouvelle et non raciale en Afrique du Sud ne fait aucun 
doute. Votre fermeté sera nécessaire, et votre volonté po
litique sera mise à l'épreuve. Mais je suis convaincu que 
grâce à votre courage et votre détermination, vous et 
l'Afrique du Sud aurez le dernier mot. 

Monsieur le Vice-Président De Klerk, votre vision et 
votre courage ont contribué à ce grand jouL Vous avez 
gagné le respect durable de tous ceux qui aspirent à la 
justice. 

j'appelle toutes les nations, les institutions, les pro
grammes et les agences de la communauté internationale 
à soutenir la nouvelle démocratie en Afrique du Sud. 
j'appelle tous les Sud-Africains à soutenir les principes de 
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la tolérance et de la réconciliation, principes qui fournis
sent les seuls fondements durables de la paix, de la sécu
rité et du progrès. Le peuple d'Afrique du Sud a parlé. 
Vous prenez vos fonctions, Monsieur le Président, avec 
un mandat historique et soutenu par une bonne volonté 
remarquable. 

Nous vous souhaitons la bienvenue avec joie, nous 
vous étreignons avec fierté. Au nom des Nations Unies 
ainsi que des institutions et des programmes des Nations 
Unies, je vous assure de notre soutien continue en faveur 
du succès de la dignité, de l'égalité des droits et du pro
grès social, pour le peuple de ce grand pays dans son en
semble. 

Lettre datée du 18 mai 1994, adressée par le Président de l'Afrique 
du Sud, M. Nelson Mandela, au Président du Conseil de sécurité 

S/1994/606, 23 mai 1994 

Je vous remercie vivement de votre lettre du 10 mai 1994 
dans laquelle vous me transmettiez les félicitations du 
Conseil de sécurité à l'occasion de la conclusion des pre
mières élections démocratiques et pluripartites en Afri
que du Sud, ainsi que de mon élection à la présidence de 
la République sud-africaine. 

Au nom de l'ensemble de la population de l'Afrique 
du Sud et en mon nom propre, je tiens à assurer le Conseil 
de sécurité, et vous-même en particulier, de notre pro
fonde reconnaissance pour l'appui et les encouragements 
que vous n'avez cessé de nous prodigueL 
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La conclusion du processus électoral et le change
ment politique en Afrique du Sud ont manifestement 
rendu caduques les sanctions internationales décrétées 
contre ce pays. Afin de permettre à l'Afrique du Sud de 
reprendre la place qui lui revient de droit au sein de la 
communauté internationale, je tiens en conséquence à de
mander au Conseil de sécurité des Nations Unies d'envi
sager d'abroger dans les meilleurs délais possibles toutes 
les sanctions encore imposées au pays. 

(Signé) N. R. MANDELA 

Déclaration prononcée par M. Thabo Mbeki, Premier Vice-Président 
de l'Afrique du Sud, au Conseil de sécurité 
SIPV.3379, 25 mai 1994 

Cet éminent organe se réunit aujourd'hui pour dore 
un chapitre particulier de l'histoire des relations entre no
tre pays, l'Afrique du Sud, et les nations du monde, re
présentées par l'Organisation des Nations Unies. 

Nous ne doutons pas qu'à l'issue de sa séance au
jourd'hui le Conseil de sécurité mettra fin aux sanctions 
obligatoires imposées à l'Afrique du Sud aux termes des 
résolutions 418 (1977), 558 (1984) et 591 (1986). 

Monsieur le Président, nous sommes particulière
ment reconnaissants au Conseil de la possibilité qui a été 
obligeamment offerte à notre délégation de participer à 

ses travaux, et nous voudrions saisir cette occasion pour 
vous transmettre, ainsi qu'aux autres membres du Con
seil, les salutations de notre président, Nelson Mandela, 
ainsi que du reste du Gouvernement de l'Afrique du Sud 
démocratique. 

Nous sommes également émus par le fait que le Con
seil se réunit aujourd'hui où on célèbre la journée de 
l'Afrique ·afin d'examiner la question spécifique inscrite à 
son ordre du jour de la levée de l'embargo sur les armes 
à l'encontre de l'Afrique du Sud. 

Lorsque cet embargo a été imposé en application des 
dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations 
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Unies, c'était parce que le système de gouvernement qui 
régnait dans notre pays et les mesures prises par ce gou
vernement constituaient, à l'évidence, une menace à la 
paix et à la sécurité internationales. 

Nous estimons donc que les décisions que prendra le 
Conseil aujourd'hui montreront que cette instance mon
diale reconnaît que nous sommes devenus un pays démo
cratique, et un pays sur lequel on peut compter pour 
souscrire et adhérer à la poursuite des objectifs impor
tants que sont la paix et la sécurité internationales. 
Comme des millions d'autres peuples de la planète, nous 
comptons sur cet organe pour continuer d'agir en tant 
que principal protagoniste dans la lutte mondiale pour la 
paix, la sécurité et la stabilité. 

Nous engageons fermement notre pays, en tant que 
Membre de l'Organisation des Nations Unies et en tant 
que citoyen responsable du monde, à se montrer à la hau
teur de ses obligations à cet égard et, par conséquent, à 
contribuer, dans la mesure de ses possibilités, à l'édifica
tion d'un monde de paix qui est un droit pour tous les 
peuples. Notre gouvernement et notre peuple sont résolus 
à faire en sorte qu'à l'intérieur de nos frontières, tout ce 
qui entraîne la guerre et les conflits violents soit banni de 
notre vie nationale. 

La transition réussie vers un ordre démocratique 
constitue une base solide pour la paix à laquelle notre 
peuple aspire depuis des générations. Elle constitue aussi 
une base à partir de laquelle nous pourrons nous engager 
dans la recherche d'un système de sécurité régionale né
gocié, juste et stable pour tous les peuples de l'Afrique 
australe, qui garantisse la souveraineté de tous les pays de 
notre région et fasse en sorte que plus aucun pays ne re
devienne victime de l'agression et de la déstabilisation. 

Mon gouvernement a également entamé des discus
sions pour voir quelle contribution supplémentaire il 
peut apporter à la recherche de la paix en Angola et au 
Mozambique, à l'appui des efforts de l'Organisation des 
Nations Unies et des gouvernements et peuples de ces 
deux pays. Nous souhaitons également participer du 
mieux que nous pourrons aux efforts déployés sous la 
conduite de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) 
pour faire face aux questions connexes de la paix, de la 
sécurité, de la stabilité, de la coopération et du dévelop
pement sur notre continent. 

Nous sommes donc prêts à entamer des discussions 
avec l'OUA, l'ONU et toutes les parties intéressées en ce 
qui concerne ce qui peut et doit être fait dans la situation 
tragique qui règne au Rwanda. 

Et, comme nous l'avons dit, nous sommes par 
ailleurs résolus à nous acquitter de nos responsabilités en 
tant que Membre de cette organisation dans un effort col
lectif en vue d'assurer la paix pour nous-mêmes et pour 
les peuples du monde. Dans ce contexte, nous devons 
mentionner que des mesures importantes ont déjà été pri-

ses pour ce qui est de la question de la prolifération des 
armes de destruction massive et de la réglementation des 
ventes d'armes de type classique. Entre autres, cela a été 
marqué par l'adhésion de notre pays au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, à la Convention sur 
les armes chimiques et à la Convention sur les armes bio
logiques, et par l'adoption d'une législation interne rela
tive à ces questions. 

Notre gouvernement est déterminé à honorer toutes 
les obligations découlant de ces accords internationaux, 
notamment ceux visant à régir les mouvements d'équipe
ments et de techniques susceptibles d'être utilisés pour la 
production de missiles pouvant servir de vecteurs d'armes 
de destruction de masse. L'Afrique du Sud est également 
en passe de convertir ses techniques militaires à des fins 
d'utilisation civile. A cet égard, nous apprécierions gran
dement l'assistance de la communauté internationale. 
Notre gouvernement souhaite également vivement qu'un 
traité visant à faire de l'Afrique une zone exempte d'ar
mes nucléaires soit conclu dès que possible. 

Nous voudrions également saisir cette occasion pour 
remercier sincèrement le Conseil de sécurité, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, S. E. M. 
Boutros Boutros-Ghali, et l'Organisation des Nations 
Unies dans son ensemble pour la contribution immense 
qui a été faite afin d'amener l' Mrique du Sud à l'heureuse 
situation où elle se trouve aujourd'hui. Bien sûr, cela a été 
possible grâce à l'envoi d'observateurs pour nous aider à 
faire face à la question de la violence politique, observa
teurs qui ont joué un rôle très important pour assurer le 
succès de ces premières élections démocratiques et non 
raciales. 

La victoire remportée en Afrique du Sud est aussi 
bien celle du peuple de notre pays que celle de cette orga
nisation et des peuples du monde. Alors que nous faisons 
face à l'immense défi consistant à consolider cette vic
toire, nous continuerons de compter sur l'appui de l'Or
ganisation. Précisément parce que nous sommes con
scients de ce que le monde a fait pour nous, nous sommes 
également déterminés à contribuer, dans la mesure de nos 
moyens, à édifier un monde meilleur pour tous. 

Nous sommes particulièrement heureux du fait que 
le Conseil se réunit aujourd'hui sous votre présidence 
[M. Kingibe du Nigéria], Monsieur le Président, car vous 
avez été à nos côtés dans la lutte que nous avons menée 
pour mettre fin au crime contre l'humanité qu'est l'apart
heid et pour donner naissance à une société résolue à être 
digne des idéaux consacrés dans la Charte des Nations 
Unies et dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Soyez assuré que nous nous comporterons 
comme un Membre exemplaire de cette organisation, 
dans laquelle des millions d'hommes ont investi leurs es
poirs. 
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Résolution du Conseil de sécurité: La question de l'Afrique du Sud 

SIRES/919 (1994), 25 mai 1994 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant ses résolutions sur la question de l' Afri

que du Sud, en particulier les résolutions 282 (1970), 418 
(1977), 421 (1977), 558 (1984) et 591 (1986), 

Se félicitant de l'issue des premières élections mu! ti
partites auxquelles ont participé toutes les races, et de 
l'établissement en Afrique du Sud d'un gouvernement 
uni, démocratique et non racial qui a été mis en place le 
10 mai 1994, 

Prenant acte de la lettre de M. Nelson R. Mandela, 
Président de la République sud-africaine, en date du 18 
mai 1994 (S/1994/606, annexe), 

Soulignant la nécessité urgente de faciliter le proces
sus de réintégration de l'Afrique du Sud dans la commu
nauté internationale, y compris le système des Nations 
Unies, 

1. Décide, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, de mettre fin immédiatement 

Document 214 

à l'embargo obligatoire sur les armes et aux autres res
trictions décidés à l'encontre de l'Afrique du Sud par sa 
résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977; 

2. Décide également de rapporter immédiatement 
toutes les autres mesures décidées à l'encontre de l' Afri
que du Sud en vertu des résolutions du Conseil de sécu
rité, notamment celles visées dans ses résolutions 
282 (1970) du 23 juillet 1970, 558 (1984) du 13 dé
cembre 1984 et 591 (1986) du 28 novembre 1986; 

3. Décide en outre de dissoudre le Comité du Con
seil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) concer
nant la question de l'Afrique du Sud, conformément à 
l'article 28 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, cette décision prenant effet à la date de 
l'adoption de la présente résolution; 

4. Invite tous les Etats à envisager de tenir compte 
des dispositions de la présente résolution dans leur légis
lation, selon qu'il conviendra. 

Rapport du Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 

N48/523/Add.1, annexe, 13 juin 1994 

1. Le Fonds d'affectation spéciale des Nations 
Unies pour l'Afrique du Sud a été créé en 1965 dans le 
but d'offrir une assistance juridique et éducative et des 
secours aux prisonniers politiques et à leur famille ainsi 
qu'aux réfugiés et aux autres victimes de l'apartheid. Il a 
été conçu par l'ONU comme le volet humanitaire de l'ac
tion qu'elle avait entreprise à l'effet d'éliminer pacifique
ment l'apartheid. 

2. Par sa résolution 46!79 F du 13 décembre 1991, 
l'Assemblée générale a élargi le mandat initial du Fonds 
d'affectation spéciale en donnant notamment pour mis
sion à celui-ci de contribuer à faciliter la réinsertion, dans 
la société sud-africaine, des prisonniers politiques et des 
exilés de retour en Afrique du Sud et d'offrir une assis
tance juridique en vue d'éliminer les effets négatifs persis
tants des lois d'apartheid. 

3. En décembre 1993, dans sa résolution 48/159 D 
du 20 décembre 1993, l'Assemblée générale s'est déclarée 
convaincue que le Fonds d'affectation spéciale avait un 
rôle important à jouer pendant la phase finale de l'élimi
nation de l'apartheid en contribuant aux travaux d'ordre 
juridique visant à assurer l'application effective des textes 

législatifs abrogeant les principales lois relatives à l'apart
heid et à encourager un regain de confiance dans la léga
lité. 

4. Depuis sa création en 1965, le Fonds d'affecta
tion spéciale a consacré 50 millions de dollars à des pro
grammes d'assistance humanitaire, juridique et éducative 
relevant de son mandat. Des milliers de victimes de 
l'apartheid doivent leur survie et leur espoir de connaître 
une vie meilleure à ses activités. 

5. Dans l'exercice de son mandat, le Conseil a ac
cordé des dons au Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés ainsi qu'aux organisations bénévoles ci
après, dont la plupart ont leur siège en dehors de l' Afri
que du Sud et qui n'ont cessé, depuis des années, de faire 
preuve d'un dévouement et d'une détermination exem
plaires : Fonds international de défense et d'aide pour 
l'Afrique australe, Amnesty International, Conseil œcu
ménique des Eglises, Freedom from Fear International 
Charitable Foundation, Christian Action (Fonds d'édu
cation pour l'Afrique australe), Lawyers Committee for 
Civil Rights und er Law, Executive Council of the Episco
pal Church, Confédération internationale des syndicats 
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libres, Fonds international d'échanges universitaires, Na
tional Council of Churches of Christ, South African 
Council of Churches, National Council of Churches et 
Catholic lnstitute of International Relations. 

6. Ces trois dernières années, au vu de la tournure 
positive prise par les événements en Afrique du Sud et 
compte tenu de l'élargissement du mandat du Fonds d'af
fectation spéciale par l'Assemblée générale, le Conseil est 
venu directement en aide à des organisations bénévoles 
sud-africaines s'occupant en particulier de problèmes 
constitutionnels et de contentieux en matière de droits de 
l'homme, de questions foncières et de logement, de la re
présentation des communautés défavorisées auprès des 
tribunaux, des droits des enfants, de la discrimination 
fondée sur le sexe, des besoins des jeunes marginaux et de 
problèmes d'environnement. Ces organisations, qui ont 
toutes leur siège en Afrique du Sud et dont le profession
nalisme, l'impartialité et le dévouement sont largement 
reconnus, sont les suivantes : South African Legal De
fence Fund, Association of Ex-Political Prisoners, Legal 
Resources Centre, National Association of Democratie 
Lawyers et Black Lawyers Association. 

7. Par l'intermédiaire de ces organisations, le Fonds 
d'affectation spéciale a contribué à la formation et au dé
ploiement de spécialistes de l'assistance juridique pour 
venir en aide aux communautés défavorisées et promou
voir une culture des droits de l'homme en Afrique du Sud. 

11. Les premières élections au suffrage universel en 
Afrique du Sud, qui se sont tenues du 26 au 29 avril1994, 
ont été déclarées libres et régulières par la Commission 
électorale indépendante et les observateurs internatio
naux. 

12. Le 9 mai, le nouveau Parlement a élu à l'unani
mité M. Nelson Mandela Président de la République 
d'Afrique du Sud, qui a été investi de ses fonctions le len
demain à Pretoria. 
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13. Compte tenu de ces événements extraordinai
res, qui marquaient le début d'un nouvel ordre consti
tutionnel non racial en Afrique du Sud, le Conseil d'ad
ministration a décidé, lors d'une réunion qu'il a tenue 
le 31 mai 1994, de recommander à l'Assemblée géné
rale, à l'occasion de la reprise de sa quarante-huitième 
session, de considérer qu'il avait rempli son mandat. Il 
a en outre décidé de lui recommander d'approuver le 
transfert du solde que le Fonds d'affectation spéciale au 
Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe aux fins de projets 
d'enseignement et de formation en faveur de l'Afrique 
du Sud. Le Conseil a par ailleurs noté avec satisfaction 
que des arrangements avaient été conclus avec le bu
reau du Contrôleur pour s'assurer du bon usage des 
dons que le Conseil avait accordés à sa réunion du 13 
avril1994 pour la dernière fois. 

14. Conscient de la nécessité de remédier aux con
séquences de l'apartheid, le Conseil a en outre décidé de 
demander aux membres de la communauté internatio
nale d'appuyer financièrement et matériellement les ef
forts de reconstruction et de développement du nouveau 
Gouvernement sud-africain et de continuer à aider laso
ciété civile sud-africaine. 

15. Le Conseil d'administration tient à exprimer sa 
reconnaissance aux pays donateurs sans les fidèles et gé
néreuses contributions desquels il n'aurait pu s'acquitter 
de son mandat, aux organisations bénévoles pour leur 
professionnalisme et leur dévouement sans borne, aux 
pays qui ont accueilli des réfugiés et aux innombrables 
femmes et hommes du monde entier et d'Afrique du Sud 
qui, parfois au péril de leur vie, ont tout fait pour qu'une 
assistance juridique, éducative et humanitaire efficace 
puisse être fournie aux milliers d'opposants et de victimes 
de l'apartheid. 

16. Enfin, le Conseil tient à exprimer ses vifs remer
ciements au Secrétaire général pour les encouragements 
et l'appui inlassable qu'illui a prodigués pendant près de 
30 ans. 

Rapport du Comité spécial contre l'apartheid 
A/48/22/Add.1-S/26714/Add.1, 14 juin 1994 

Commission Goldstone : rapport sur la participation 
des forces de sécurité aux violences politiques 

78. Le 18 mars, lors d'une conférence de presse 
commune avec le Président De Klerk, le juge Richard 
Goldstone a rendu public un rapport intérimaire de 100 
pages sur les crimes politiques commis par des éléments 

de la police sud-africaine, la police du KwaZulu et le parti 
lnkatha. Le rapport révélait que des officiers supérieurs 
de la police sud-africaine et de la police du KwaZulu ainsi 
que des dirigeants de l'lnkatha avaient participé à une 
conspiration visant à saboter les premières élections dé
mocratiques en Afrique du Sud. Les 20 officiers arrêtés 
comprenaient notamment le général de corps d'armée Ba
sie Smit, préfet de police adjoint, le général de division 
Krappies Engelbrecht, chef des services de contre-espion
nage, le général de corps d'armée Johan Le Roux, chef de 
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la Division de la prévention du crime et des enquêtes, et 
M. Themba Khoza, responsable de I'Inkatha dans le 
Transvaal. 

79. Le rapport apportait des preuves de la partici
pation de membres de la police sud-africaine aux activités 
d'une « troisième force ,. qui aurait orchestré et financé 
l'assassinat d'opposants politiques (notamment de mem
bres de l' ANC) et aurait organisé et entraîné des com
mandos de I'Inkatha chargés d'attaquer les moyens de 
transport en commun et les townships. D'après les preu
ves présentées à la Commission, des officiers supérieurs, 
qui disposaient d'une importante caisse noire, ont fourni 
à I'Inkatha, de 19 89 à une date « très récente ,. , d'impor
tantes quantités d'armes, fabriquées localement ou im
portées de Namibie et du Mozambique, qui devaient être 
utilisées contre l' ANC. Fn outre, le rapport confirmait la 
corruption généralisée et les tentatives de chantage exer
cées par des officiers supérieurs de la police en vue d'ar
rêter l'enquête de la Commission Goldstone. 

80. Le Président De Klerk a suspendu les officiers 
en question du service actif, a démenti que le Gouverne
ment sud-africain aurait eu connaissance de ces activités 
et a déclaré qu'un groupe d'étude international serait in
vité à faire une enquête complémentaire. I;ANC a égale
ment demandé une enquête internationale. I;Inkatha a 
qualifié le rapport de « coup monté ,, visant à discréditer 
ses dirigeants. 

81. Dans une déclaration du 16 mars, la Commis
sion sud-africaine des droits de l'homme a déclaré que, 
jusqu'à la mi-avril1994, 4 500 membres de I'Inkatha au
raient reçu un entraînement militaire au camp de Mlaba 
au Natal, et que l'Assemblée législative du KwaZulu au
rait financé l'opération. Le 26 avril, les forces de sécurité 
ont fait une descente dans le camp, saisi des armes et ar
rêté des personnes soupçonnées d'appartenir aux « com
mandos"· 

4. Missions du Comité spécial contre l'apartheid en A(riq ue 
du Sud, 28 février-S mars 1994 et 6-10 juin 1994 

174. La deuxième mission, conduite également par 
le Président du Comité spécial, M. Ibrahim A. Gambari 
(Nigéria), a eu lieu du 6 au 10 juin 1994. Outre le Pré
sident, elle était composée comme suit: M. Jayaraj Acha
rya (Népal), Vice-Président du Comité; M. Simbarashe 
Mumbengegwi (Zimbabwe); M. Fernando Guillen (Pé
rou); M. Suresh Goel (Inde), Rapporteur; M. Abdullahi 
Gwary (Nigéria); et M. Amer Araim, Secrétaire du Co
mité. 

175. Le Président du Comité spécial a fixé les ob
jectifs de la mission en soulignant à l'occasion de plu
sieurs réunions qu'il s'agissait d'une mission d'enquête 
visant à permettre au Comité spécial d'indure son éva
luation de la situation en Afrique du Sud dans son rap
port final à l'Assemblée générale. Le Président a félicité le 
peuple d'Afrique du Sud du succès des élections, dont le 

caractère libre et honnête avait été reconnu. Ces élections 
avaient démontré le courage et la détermination du peu
ple sud-africain, résolu à mettre fin à l'apartheid en met
tant en place une société démocratique et non raciale. Le 
Président a indiqué que l'Organisation des Nations Unies 
avait réagi aux changements intervenus en Afrique du 
Sud en levant toutes les restrictions imposées à ce pays. 
En ou tee, le Comité spécial se réjouissait de voir l'Afrique 
du Sud recouvrer son siège à l'Assemblée générale et re
prendre sa participation active à toutes les activités du 
système des Nations Unies. Le Président a également sou
ligné combien il était important que l'ONU reste active, 
de manière coordonnée, en Afrique du Sud et participe à la 
reconstruction et au développement du pays pendant 
l'après-apartheid. La communauté internationale devait 
continuer de jouer un rôle important en aidant l'Afrique 
du Sud à surmonter l'héritage de l'apartheid. 

176. Au cours de la mission en Afrique du Sud, les 
membres de la délégation ont eu des entretiens avec les 
dirigeants de quatre partis politiques du pays (ANC, NP, 
IFP et PAC); le Président du Sénat et le Président de l'As
semblée nationale, ainsi que plusieurs membres du nou
veau parlement; des dirigeants religieux; le Président de 
la Commission électorale indépendante; des officiels du 
Comité olympique national sud-africain (NOCSA); le ré
dacteur en chef d'un grand quotidien sud-africain, The 
Sowetan; ainsi que plusieurs représentants importants 
des médias; les ambassadeurs et d'autres membres duper
sonnel des ambassades des Etats-Unis et de plusieurs au
tres pays occidentaux en Afrique du Sud; les ministres des 
entreprises publiques, de la sûreté et de la sécurité, des 
affaires constitutionnelles et provinciales, de l'inté
rieur ainsi qu'un certain nombre de vice-ministres, dont 
le Vice-Ministre des affaires étrangères, et les Vice
Présidents T. Mbeki et F. W. De Klerk. Le point fort de la 
mission a toutefois été l'audience accordée par le Président 
Mandela. 

177. Le Président Mandela a reçu en audience le 
Président et les autres membres de la mission le mardi 
7 juin 1994. Il a rendu hommage au Comité spécial 
pour ses travaux qui avaient apporté une contribution 
considérable à l'élimination de l'apartheid. Il a également 
déclaré que la mission du Comité spécial symbolisait les 
changements qui étaient déjà intervenus en Afrique du 
Sud. Il a souligné que les partis politiques d'Afrique du 
Sud et la population du pays étaient désormais animés de 
beaucoup de bonne volonté. Les élections et les mesures 
qui devaient leur faire suite, dont la mise en place du gou
vernement d'unité nationale, avaient créé un nouvel es
prit de coopération. Par ailleurs, l'Afrique du Sud avait 
besoin de l'appui de la communauté internationale, sur
tout pour la réalisation des programmes socio-économi
ques du Gouvernement inscrits dans le Programme de re
construction et de développement (RDP). 

178. Le Président du Comité spécial a assuré le Pré
sident Mandela que le rapport final du Comité spécial 
contiendrait des recommandations quant au rôle futur de 
l'Organisation des Nations Unies en Afrique du Sud et il 
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a demandé quelles étaient les attentes du Gouvernement 
et du peuple sud-africains au sujet de ce rôle. Les mem
bres de la mission continueraient également à œuvrer en 
faveur de l'assistance à l'Afrique du Sud en tant que re
présentants de leurs pays respectifs à l'Organisation des 
Nations Unies, tant au niveau bilatéral que par le biais 
des différents programmes des Nations Unies. Les mem
bres du Comité spécial avaient été profondément atta
chés à l'élimination de l'apartheid et de ses conséquences 
en Afrique du Sud et leur intérêt pour le pays ne fléchirait 
pas, même après l'expiration du mandat du Comité. 

179. Au cours des diverses réunions qu'ont eues les 
membres de la mission, une expression unanime de gra
titude a été manifestée pour le rôle joué par l'Organisa
tion des Nations Unies, le Secrétaire général et la Mission 
d'observation des Nations Unies en Mrique du Sud ainsi 
que le Comité spécial. Il était généralement reconnu que 
les changements qui s'étaient produits en Afrique du Sud 
avaient été réalisés grâce à la ferme volonté du peuple 
sud-africain d'éliminer l'apartheid. Les efforts de l'ONU, 
sous forme de pressions et de persuasion ainsi que d'aide 
aux adversaires de l'apartheid, avaient contribué de ma
nière non négligeable à ce processus. Il a été également 
reconnu que les changements que con naîtrait l'Afrique 
du Sud profiteraient à tous les secteurs de la société et que 
les apports de tous les groupes ethniques et culturels ne 
feraient que renforcer l'unité du peuple. 

180. Les dirigeants sud-africains ont exprimé l'es
poir que leur pays reprendrait prochainement sa place à 
l'Assemblée générale et commencerait à participer active
ment aux travaux de l'Organisation. Ils ont également 
souhaité que la question des arriérés soit examinée favo
rablement, compte tenu des diverses circonstances. En 
outre, l'Afrique du Sud attendait avec intérêt de pouvoir 
jouer un rôle actif à l'OUA, dans le Mouvement des pays 
non alignés, le Commonwealth et d'autres organisations. 

181. La question de l'aide au développement a été 
mise en avant tout au long de la visite, en particulier pour 
ce qui est de l'éducation et de la formation des jeunes chô
meurs sud-africains. Le phénomène du chômage parmi la 
majorité noire préoccupe vivement la classe politique 
sud-africaine. Avec la mise en place du nouveau gouver
nement, l'Afrique du Sud entend bien attirer les investis
seurs étrangers. Le Gouvernement prépare diverses initia
tives et stratégies d'intervention visant à encourager les 
entreprises étrangères à prendre une part à l'économie 
sud-africaine. Cette participation, avec les investisse
ments, contribuerait largement à la croissance et au déve
loppement du pays. Il a été indiqué que l'objectif à long 
terme du Gouvernement serait de rendre les entreprises 
sud-africaines compétitives sur le plan international. 

182. L:Afrique du Sud attend également beaucoup 
de la mise en place en Mrique australe de mécanismes 
régionaux qui non seulement favoriseraient les échanges 
et le développement économique dans la région, mais 
également contribueraient à la paix et à la sécurité. 
L:Afrique du Sud, avec les infrastructures et les ressources 

dont elle dispose, pourrait jouer un rôle de taille dans ce 
mécanisme régional. 

183. Les membres de la mission ont eu des échan
ges de vues approfondis sur les élections en Mrique du 
Sud. Il leur a été expliqué que, malgré les difficultés d'or
dre administratif rencontrées dans l'organisation des 
élections, dont notamment la décision tardive de I'IFP 
d'y participer, les résultats étaient généralement repré
sentatifs de l'opinion publique. La Commission électo
rale indépendante n'a ménagé aucun effort pour régler les 
problèmes. La coopération de la SADF avec la Commis
sion dans la redistribution du matériel électoral a fait 
beaucoup pour rétablir la crédibilité de la première. A ti
tre d'indication du succès de la formation des électeurs, 
on a signalé que 1 % seulement des suffrages exprimés 
étaient nuls. L:analyse à laquelle la Commission électo
rale indépendante a procédé ultérieurement a permis de 
conclure que, sur un échantillon de 68 % des voix, la 
marge d'erreur n'était que de 2 % au maximum. 

184. La présence d'observateurs internationaux a 
eu un effet bénéfique en favorisant le calme pendant les 
élections. La Commission électorale indépendante appré
cie l'importance de l'appui international aux élections, en 
particulier celle de laM ONU AS et d'autres groupes d'ob
servateurs. Cet appui non seulement a rehaussé la crédi
bilité des élections, mais a contribué à leur tenue même. 

185. La mission est convaincue que la démocrati
sation de l'Afrique du Sud, les principes constitutionnels, 
la constitution provisoire ainsi que la volonté politique 
des dirigeants du pays permettront au Gouvernement et 
au peuple sud-africains de réaliser leur objectif d'une so
ciété nouvelle, démocratique et non raciale. 

186. Les élections terminées, le nouveau Parlement 
et le Gouvernement d'union nationale ont beaucoup de 
pain sur la planche. Dans l'immédiat, il incombe au gou
vernement de fixer les priorités du développement écono
mique, en s'inspirant vraisemblablement dans une très 
large mesure du Programme de reconstruction et de dé
veloppement de l' ANC. Ces priorités devraient être clai
rement définies dans le budget que le Gouvernement 
devrait présenter sous peu. Cependant, de nombreuses 
personnalités, appartenant entre autres aux médias, aux 
Eglises et aux milieux d'affaires, ont souligné que le Gou
vernement devrait dans l'immédiat donner la preuve de 
progrès tangibles dans le domaine du développement so
cio-économique. Un groupe économique, entre autres, a 
indiqué que le soutien actif des milieux d'affaires sud
africains à la réalisation de cet objectif ne manquerait pas 
de permettre au Gouvernement de gagner la confiance de 
la population. Les dirigeants ont également fait valoir 
que, malgré l'existence de ressources en faveur de ces pro
grammes, l'aide financière de la communauté internatio
nale serait non seulement souhaitable mais aussi indis
pensable. On a estimé par ailleurs que le dividende de la 
fin de l'apartheid pourrait être considérablement neutra
lisé par le coût du démantèlement de plusieurs structures 
et anomalies administratives créées par l'apartheid, con
cernant en particulier les homelands. 
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187. Le Parlement, composé de l'Assemblée natio
nale et du Sénat, doit, par la voie législative, donner corps 
aux programmes de plusieurs ministères, concernant en 
particulier l'action en faveur des groupes désavantagés 
nécessaire à l'élimination des inégalités d'ordre socio
économique existant dans le pays. En tant qu'Assemblée 
constituante, le Parlement de transition devra s'efforcer 
de régler les questions du fédéralisme, des pouvoirs pro
vinciaux, des droits des minorités en matière d'éducation 
et de culture ainsi que du volkstaat. l:Assemblée consti
tuante fondera ses travaux sur les principes constitution
nels annexés à la constitution provisoire. La constitution 
définitive devrait être adoptée dans les deux ans, comme 
prévu, mais le gouvernement actuel restera en place pen
dant une période de cinq ans afin d'assurer la stabilité 
nationale. 

188. De l'avis de la mission, on ne saurait sous
estimer ou ignorer le rôle de la communauté internatio
nale en général et de l'Organisation des Nations Unies en par
ticulier, qui doivent aider le peuple et le Gouvernement 
sud-africains à se débarrasser des vestiges de l'apartheid. 
Afin d'assurer l'appui nécessaire, on pourrait créer un 
groupe officieux des Amis de l'Afrique du Sud à l' Assem
blée générale. 

189. Plusieurs sujets de préoccupation exigent 
l'aide soutenue de la communauté internationale. La mis
sion est convaincue qu'il faudrait permettre à l'Afrique 
du Sud de recouvrer sans plus tarder son siège à l'As
semblée générale. l:Afrique du Sud a déjà été réintégrée 
dans un certain nombre d'institutions spécialisées et 
d'autres organisations internationales. Il faut encoura
ger la démocratisation. l:aide au développement du pays 
aux niveaux bilatéral et multilatéral devrait être priori
taire pour les Etats qui sont en mesure de fournir cette 
aide ainsi que pour les organisations internationales. 
l:ONU devrait continuer de jouer un rôle de catalyseur 
de l'appui et de l'aide au développement de l'Afrique du 
Sud. La mission recommanderait donc que, en consulta
tion avec le Gouvernement sud-africain, un coordonna
teur de haut niveau soit nommé pour toutes les activités 
de développement de l'ONU en Afrique du Sud et ce pour 
les cinq prochaines années, c'est-à-dire pendant le man
dat du Gouvernement d'union nationale. 

190. La mission a été impressionnée par la détermi
nation des dirigeants sud-africains à coopérer aux ni
veaux bilatéral, régional et multilatéral pour réaliser ces 
objectifs. 

191. La mission apprécie vivement la coopération 
dont ont fait preuve le Gouvernement sud-africain, les 
partis politiques, les milieux religieux, d'affaires et autres 
éléments de la société sud-africaine, ainsi que la recon
naissance du rôle que l'ONU et le Comité spécial ont joué 
en aidant le peuple sud-africain à réussir à instaurer une 
Afrique du Sud démocratique, non raciale et unie. 

VI. Conclusions et recommandations 

197. Avec l'entrée en vigueur, le 27 avri\1994, de la 
première Constitution démocratique et non raciale d' Afri
que du Sud et la tenue des premières élections non ra
ciales du 26 au 29 avri\1994, l'apartheid a cessé d'exister. 

198. C'est là d'abord une victoire pour tous les 
Sud-Africains de toutes races et un succès pour les diri
geants politiques qui ont fait preuve d'un courage extra
ordinaire et d'une sagesse et d'une force de caractère peu 
communes lors de la négociation des vastes accords vi
sant à mettre fin pacifiquement à l'apartheid et à jeter les 
bases d'une Afrique du Sud nouvelle, non raciale et dé
mocratique où tous les habitants aient des droits égaux 
et garantis. 

199. l:ONU, le Comité spécial et la communauté 
internationale dans son ensemble peuvent à juste titre 
être fiers de la contribution qu'ils ont apportée, durant 
plusieurs décennies, aux efforts qui ont abouti à l'élimi
nation de l'apartheid et de l'appui qu'ils ont donné à tous 
les Sud-Africains qui ont courageusement lutté contre 
l'apartheid et qui en ont pâti. 

200. Dans ce contexte, la communauté internatio
nale peut également être fière des contributions construc
tives qu'elle a apportées au processus politique de négo
ciation et au processus électoral lui-même par la présence 
et grâce aux activités des missions d'observateurs en Afri
que du Sud de l'ONU, du Commonwealth, de l'Union 
européenne et de l'OUA. Les efforts du Secrétaire général 
de l'ONU et le soutien actif qu'il a apporté au processus, 
au moyen notamment de contacts fréquents avec les par
ties et de la prise rapide de mesures pour donner effet au 
mandat qui lui avait été donné par le Conseil de sécurité 
et par l'Assemblée générale, méritent d'être salués par la 
communauté internationale. 

201. Les élections sud-africaines se sont tenues 
dans des conditions fort difficiles, en raison notamment 
du peu de temps dont disposait la Commission électorale 
indépendante pour prendre les dispositions nécessaires. 
Cependant, malgré des failles inévitables, les premières 
élections démocratiques et non raciales d'Afrique du Sud 
ont été aussi libres et équitables qu'on pouvait le souhai
ter. Les responsables des missions internationales d'ob
servateurs en Afrique du Sud, y compris celle de l'ONU, 
ont pu constater que la population du pays a exprimé sa 
ferme volonté de créer une Afrique du Sud pacifique, non 
raciale et démocratique. 

202. Les parties au processus politique multipartite 
qui a mis fin à l'apartheid et ouvert la voie à une Afrique 
du Sud nouvelle et non raciale ont, dans leur attache
ment à un règlement pacifique, acquis de l'expérience, mani
festé des talents nouveaux et inventé des mécanismes 
uniques pour parvenir à des solutions acceptées par tous 
qui laissent espérer que la réconciliation se poursuivra et 
que toutes les couches de la société seront intégrées au 
processus de redressement économique et social et de re
construction qui va désormais s'engager. 
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203. A l'heure où l'Afrique du Sud retrouve sa 
place dans la famille des nations, nous nous réjouissons 
de la voir apporter sa contribution aux buts des Nations 
Unies. 

204. Il faudra s'attacher d'urgence à combler les 
écarts causés par l'apartheid sur le plan économique et 
social pour assurer le développement stable et pacifique 
de l'Afrique du Sud au cours de l'ère post-apartheid; le 
concours de la communauté internationale sera à cet 
égard crucial. 

Document 216 

205. Un terme ayant été mis au régime d'apartheid, 
le Comité spécial contre l'apartheid créé par l'Assemblée 
générale le 6 novembre 1962 [résolution 1761 (XVII)] 
s'est acquitté de son mandat conformément aux disposi
tions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, 
notamment la résolution 2671 (XXV) du 8 décembre 1970 
et la résolution S-16/1 du 14 décembre 1989, contenant 
la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences des
tructrices en Afrique australe, et a achevé avec succès ses 
travaux. 

Rapport final du Secrétaire général sur la question de l'Afrique du Sud 

S/1994/717, 16 juin 1994 

1. Introduction 

1. Le 14 avril 1994, j'ai présenté un rapport au 
Conseil de sécurité sur la situation en Afrique du Sud et le 
travail de la Mission d'observation des Nations Unies en 
Afrique du Sud (MONUAS) dans ce pays (S/1994/435). 
Le présent rapport, qui est également soumis en applica
tion des résolutions 772 (1992) et 894 (1994) du Conseil 
de sécurité en date du 17 août 1992 et du 14 janvier 
1994, respectivement, sera, et je m'en félicite, le dernier 
que je soumettrai sur la question de l'Afrique du Sud sous 
l'angle des activités de la MONUAS et du processus de 
transition dans ce pays. 

II. Le processus de transition en Afrique du Sud 

2. Pour des raisons évidentes, le présent rapport 
sera axé sur le mandat électoral de la MONUAS et sur les 
extraordinaires événements qui se sont produits en Afri
que du Sud au cours du mois d'avril 1994 et qui ont 
abouti à la tenue des élections du 26 au 29 avril1994, à 
la proclamation des résultats officiels de ces élections le 
5 mai 1994 et, événement mémorable, à l'entrée en fonc
tions du nouveau Président de la République d'Afrique 
du Sud, M. Nelson Rolihlala Mandela, le 10 mai 1994. 

3. Dans mon rapport précédent, j'ai évoqué les sen
timents mélangés d'espoir et de crainte qu'éprouvaient et 
les Sud-Africains, quelle que soit leur origine, et les ob
servateurs étrangers à mesure que la date des élections 
approchait : espoirs parce que les principaux acteurs po
litiques étaient résolus à mener le processus à son terme 
logique- des élections très largement libres et régulières; 
craintes parce que la violence ne cessait d'augmenter et 
que certaines forces politiques importantes continuaient 
de refuser de s'associer au processus de paix et de récon
ciliation et de participer aux élections. 

4. Jamais les craintes n'ont été aussi vives que le 
lundi 28 mars lorsqu'une marche, organisée à johannes
burg par des partisans de I'Inkatha Freedom Party (IFP) 
à l'appui du Roi zoulou, Goodwill Zweletheni, qui exi-

geait que la constitution provisoire contienne des dispo
sitions concernant son rôle, s'est achevée dans un bain de 
sang : il y a eu plus de 50 morts et de 250 blessés. 

5. Préoccupé par les terribles événements de Johan
nesburg, le Conseil de sécurité a tenu des consultations 
officieuses à ce sujet. A la suite de ces consultations, le 
Président du Conseil pour le mois de mars, S.E. M. jean
Bernard Mérimée, Ambassadeur de France, a fait, au 
nom des membres du Conseil, la déclaration suivante, le 
29 mars 1994 : 

"Nous déplorons profondément les événements 
violents qui se sont produits hier à johannesburg, et 
qui visent manifestement à faire échouer le processus 
de transition en Afrique du Sud. 
« Il ne faut pas laisser l'intimidation, la violence et 
la provocation priver le peuple sud-africain de la 
possibilité qu'il a de rejoindre la communauté des 
Etats démocratiques. 
"Nous lançons un appel à tous les peuples d'Afrique 
du Sud pour qu'ils s'abstiennent de recourir à la vio
lence et exprimons l'espoir que toutes les parties par
ticiperont pacifiquement aux élections. 
« Le Conseil réitère l'importance qu'il attache à la 
tenue des premières élections générales, libres et dé
mocratiques d'Afrique du Sud, le 27 avril 1994, 
comme convenu précédemment. 
<< Il considère que cette question est de la plus haute 
importance et est résolu à suivre de près le processus 
électoral. , 
6. A Johannesburg, mon Représentant spécial et 

ses collègues, les chefs des missions de l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA), du Commonwealth et de l'Union 
européenne, ont, au cours d'une conférence de presse 
tenue le 29 mars, fait la déclaration commune ci-après : 

" Les missions d'observation internationales de 
l'Organisation des Nations Unies, de l'Organisation 
de l'unité africaine, du Commonwealth et de l'Union 
européenne déplorent très profondément et les per
tes en vies humaines et les violences inutiles qui se 
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sont produites à Johannesburg hier. Ces morts sont 
d'autant plus douloureuses qu'elles auraient pu être 
évitées. Le fait que la marche d'hier n'a pas été con
venablement préparée, que l'itinéraire du cortège n'a 
pas été arrêté à l'avance et qu'aucune mesure n'a été 
prise pour contenir efficacement la foule a contribué 
à la violence. La tragédie de Johannesburg et les évé
nements qui se sont produits dans tout le pays au 
cours des dernières semaines jusqu'à aujourd'hui 
même nous forcent à parler. 
<< Premièrement, nous tenons à en appeler aux diri
geants politiques pour qu'ils fassent preuve de raison 
et d'un comportement responsable. Nous entendons 
par là qu'ils doivent porter le message de la paix et 
de la démocratie dans toutes les communautés qu'ils 
disent servir et représenter et agir en conséquence. Il 
est inexcusable que les dirigeants politiques et les 
forces de sécurité n'aient pas su ensemble faire le né
cessaire pour prévenir un massacre absurde. Les par
tis politiques, le Gouvernement et les forces de sécu
rité- au niveau de la communauté et à celui de la 
nation -en portent également la responsabilité. 
« Deuxièmement, nous tenons à dire l'inquiétude 
croissante que suscite en nous l'impact d'un << dis
cours de guerre '' menaçant et provocateur calculé 
pour déchaîner les passions dans la population. Un 
tel langage, au stade critique où nous en sommes, 
met en péril l'avenir même de ce pays. 
«Troisièmement, nous avons déploré à diverses re
prises le port d'armes au cours de manifestations. 
Les événements d'hier n'ont que trop clairement dé
montré une fois encore les conséquences de cette 
pratique. A ce stade, les mots ne suffisent plus. Nous 
incitons donc énergiquement les dirigeants politi
ques à interdire les manifestations qui ne seraient pas 
convenablement préparées et auxquelles leurs parti
sans participeraient l'arme à la main. 
« A l'évidence, la violence compromet le travail de 
la Commission électorale indépendante (IEC). Celle
ci a déjà bien du mal à faire face, et les pressions aug
mentent chaque jour. En dépit de multiples revers 
politiques et de nombreux obstacles pratiques,-la 
Commission s'acharne à mettre en place à temps 
l'infrastructure voulue pour que tous les Sud-Afri
cains qui souhaitent exercer le droit de vote puissent 
le faire. Elle s'emploie en outre à favoriser l'instau
ration du climat nécessaire pour que les élections 
puissent être considérées libres et régulières. 
<< Dans le contexte actuel, nous lançons un appel au 
Président De Klerk, à M. Mandela et au chef Buthe
lezi pour qu'au cours de la réunion qu'ils tiendront 
demain, le 30 mars, ils trouvent une issue à la crise 
actuelle et créent les conditions propres à assurer une 
transition pacifique. 
«Les observateurs internationaux sont présents 
dans toute l'Afrique du Sud et nous soumettent des 
rapports détaillés sur l'évolution de la situation dans 
des régions où les médias ne sont pas toujours repré
sentés ou dont ils ne parlent pas. Nous sommes, au 

sens très réel du terme, aux côtés des Sud-Africains. 
Des observateurs étaient également présents dans les 
rues de Johannesburg hier, qui nous ont fourni des 
informations de première main à mesure que la si
tuation se détériorait. Nous sommes disposés à par
ler de ce qu'ils ont vu avec toutes les parties qui, dans 
l'intérêt de la paix, cherchent à comprendre com
ment les événements d'hier se sont produits. 
« Les missions d'observation internationales sont 
présentes dans ce pays en tant que témoins bien
veillants. Mais ce ne sont pas des témoins passifs. 
Nous coopérons étroitement avec les Sud-Africains 
à tous les niveaux dans l'espoir de consolider les ef
forts qu'ils déploient pour instaurer la démocratie 
dans leur pays. Nous continuons de coordonner 
étroitement notre action avec les structures nationa
les de paix et tous ceux qui s'efforcent de promou
voir la paix et le dialogue. Comme le prévoit notre 
mandat, nous apportons aux Sud-Africains qui mi
litent pour la paix et la démocratie tout l'appui et 
toute l'aide possibles. 

« Cette action, nous la menons en coopération avec 
la Commission électorale indépendante, avec les di
rigeants et les membres de tous les partis et groupes 
politiques, avec le Gouvernement et avec le Conseil 
exécutif de transition. Notre objectif commun est 
d'apporter un appui moral aux Sud-Africains qui 
veulent le changement pacifique par des moyens dé
mocratiques, et de les rassurer. La liberté de l'action 
politique et la volonté de respecter le droit d'autrui 
d'avoir des opinions différentes sont des conditions 
indispensables à la paix. 

« La tâche de la réconciliation nationale devient plus 
difficile chaque fois que la violence politique coûte 
la vie à un être humain. La réconciliation ne com
mence pas avec les élections et ne dépend pas non 
plus seulement des initiatives prises au niveau natio
nal. Aussi, faisons-nous appel aux dirigeants locaux 
et provinciaux- qu'il s'agisse de chefs traditionnels 
ou de représentants politiques - pour qu'ils aient 
présente à l'esprit la vie de leur peuple et de leurs 
enfants avant de prendre toute mesure qui pourrait 
conduire à de nouveaux actes de violence. >> 

7. Les événements de Johannesburg ont contribué 
à accroître la tension- déjà très vive- dans le KwaZulu 
et à l'est du Rand, dans la province de Pretoria-Witwa
tersrand-Vereeniging (PWV). Les dirigeants politiques 
sont toutefois restés résolus à poursuivre le dialogue et les 
négociations constitutionnelles à tout prix et à trouver, 
d'une manière ou d'une autre, des solutions qui permet
traient la tenue d'élections légitimes, crédibles et généra
les; inlassablement, le chef de l'Etat, le Président De Klerk 
a rencontré le Roi Goodwill Zwelethini ou le chef Man
gosuthu Buthelezi ou l'un et l'autre; en permanence, 
M. Mandela a fait de nouvelles propositions et avancé de 
nouvelles idées; sans cesse, I'African National Congress 
(ANC) et le Gouvernement se sont entretenus avec I'IFP, 
la droite et les dirigeants des homelands afin d'aplanir les 
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différends, de trouver des solutions et d'arriver à de nou
veaux compromis. 

8. Toutefois, les négociations constitutionnelles ont 
achoppé une nouvelle fois lorsque le Roi Zwelethini a de
mandé, le 18 mars, le rétablissement du royaume zoulou. 
Une réunion prévue le même jour entre M. Mandela et le 
Roi afin de parler de cette question a été annulée, des 
craintes ayant été exprimées quant à la sécurité de 
M. Mandela. Face aux provocations constantes des au
torités du KwaZulu/Natal, le Conseil exécutif de transi
tion (TEC) a, le 23 mars, autorisé son comité directeur à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la te
nue d'élections libres et régulières au KwaZulu. !.:As
semblée législative du KwaZulu a toutefois repoussé 
une tentative faite le 24 mars par le juge Johann Kriegler, 
Président de la Commission électorale indépendante, 
pour obtenir des autorités du homeland qu'elles coopè
rent à l'action menée par la Commission pour préparer 
les élections et en assurer le bon déroulement. Conju
gués à une poussée de violence dans le KwaZulu/Natal 
à la suite des événements de Johannesburg, ces facteurs 
ont probablement joué un rôle décisif dans la déci
sion prise le 31 mars par le chef de l'Etat, le Président 
F. W. De Klerk, de proclamer, avec l'appui du TEC, l'état 
d'urgence dans la province. 

9. Autre événement politique important, la si
tuation dans les « homelands indépendants >>évoluait de 
manière inquiétante à mesure que les élections appro
chaient. Les autorités du Bophuthatswana, emmenées 
par Lucas Mangope, avaient à maintes reprises refusé de 
participer aux élections. Cette intransigeance a entraîné 
une révolte populaire qui a fait de nombreux morts et des 
dégâts matériels importants et s'est soldée par le renver
sement du régime. Agissant rapidement, le TEC et le 
Gouvernement ont pris en main l'administration du ter
ritoire afin de prévenir toute nouvelle effusion de sang, 
de rétablir l'ordre et de préparer les élections. Les ondes 
de choc de cette crise ont atteint d'autres homelands où 
les exigences et les inquiétudes étaient analogues. Legé
néral de brigade Ou pa Gqozo, dirigeant du Ciskei, a été 
contraint de démissionner le 22 mars et des administra
teurs désignés par le Gouvernement et le TEC lui ont 
succédé. 

10. Une autre réunion entre le Président De Klerk, 
M. Mandela, le chef Buthelezi et le Roi Zwelethini a eu 
lieu le 8 avril pour tenter de parvenir à un règlement po
litique global et d'obtenir de I'IFP qu'il participe aux élec
tions. Aucun progrès n'a toutefois été réalisé et la fré
quence des actes de violence est restée alarmante dans le 
KwaZulu/Natal. 

11. !.:accord conclu en mars entre M. Mandela et 
le chef Buthelezi - rechercher une aide étrangère sous 
forme de médiation internationale afin de sortir de l'im
passe politique -a été remis à l'ordre du jour et une 
équipe de médiateurs comprenant M. Henry Kissinger et 
lord Carrington a été appelée en hâte. Les médiateurs 
sont arrivés dans le pays le 12 avril et devaient commen
cer à travailler le lendemain, mais on a découvert que les 

parties ne s'étaient pas entendues sur l'objet des pourpar
lers. La date des élections est soudain apparue comme 
étant la préoccupation centrale, I'IFP exigeant que les mé
diateurs étudient la question de savoir si les élections de
vaient avoir lieu à la date prévue ou être repoussées, alors 
que le Gouvernement et l' ANC soutenaient avec force 
que cette date ne pouvait pas être modifiée et que les mé
diateurs n'avaient donc pas à en parler. 

12. Les médiateurs ont quitté le pays sans que le 
moindre progrès ait été réalisé mais, une fois de plus, les 
dirigeants sud-africains ont refusé d'abandonner la par
tie. Une nouvelle série de consultations intenses a eu lieu 
à laquelle a participé le professeur Washington Okumu, 
du Kenya. La patience et la détermination ont enfin été 
récompensées et, lors d'une réunion tenue le 19 avril, le 
Gouvernement, l' ANC et I'IFP, conduits par le Président 
De Klerk, M. Mandela et le chef Buthelezi, sont parvenus 
à un accord qui contenait les éléments suivants : 

a) I.:IFP participerait aux élections nationales et 
provinciales qui se tiendraient aux dates prévues, les 26, 
27 et 28 avril; 

b) La constitution provinciale du KwaZulu/Natal 
contiendrait des dispositions garantissant le maintien de 
la monarchie zouloue; 

c) Les questions non réglées relatives à la monarchie 
zouloue et aux pouvoirs régionaux seraient examinées 
par des médiateurs internationaux, après les élections. 

13. Dans une déclaration publiée le 19 avril, je me 
suis félicité de l'accord décisif conclu entre le Président 
F. W. De Klerk, le Président de I'ANC, Nelson Mandela, 
et le chef Mangosuthu Buthelezi. j'ai également adressé 
des lettres aux trois dirigeants pour les féliciter et expri
mer l'espoir que cette décision historique garantirait que 
les élections, auxquelles participeraient tous les Sud-Afri
cains, se tiendraient plus tard dans le mois dans le calme 
et la paix. 

14. Le 23 avril, après de longues négociations, le 
Gouvernement, l' ANC et le général Con stand Viljoen, 
agissant au nom du Front de la liberté, ont signé un ac
cord prévoyant la création d'un Volkstaat Council et la 
tenue de nouvelles négociations, après les élections, afin 
d'étudier les modalités de la mise en place du Volkstaat. 
Cette initiative visait à encourager la droite à participer 
aux élections et à poursuivre ses objectifs au moyen de 
négociations pacifiques. 

15. Le Conseil de négociations multipartites a ap
prouvé l'accord le 24 avril. Il a également adopté une ré
solution par laquelle toutes les parties s'engageaient à ac
cepter les résultats des élections. Reprenant ses travaux le 
25 avril 1994, le Parlement a adopté des amendements à 
la constitution provisoire et à la Loi électorale, 1993, 
donnant ainsi effet à l'accord. 

16. La décision de I'IFP de participer aux élections 
a entraîné une diminution considérable et immédiate 
de la violence et, pendant un certain temps, la tension a 
baissé dans le pays, qui a connu une période de calme 
relatif. 
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17. Au total, 19 partis ont participé aux élections 
au niveau national. I.:Azanian People's Organization, le 
Black Consciousness Movement, le Conservative Party, 
et l'Afrikaner Volksfront n'y ont pas pris part. 

III. Déploiement et activités des observateurs 
de la MONUAS avant les élections 

18. Le plan d'opérations figurant dans mon rap
port au Conseil de sécurité en date du 10 janvier 1994 
(A/48/845-S/1994/16 et Add.1) faisait appel à près de 
2 000 observateurs des Nations Unies durant la période 
électorale. Leur déploiement échelonné s'est déroulé ra
pidement après que l'Assemblée générale eut approuvé, 
dans sa résolution 48/230 B du 14 février 1994, le finan
cement de l'élargissement de la MONUAS. A la fin de 
mars 1994, 500 observateurs étaient en place dans une 
soixantaine d'emplacements opérationnels déterminés 
par la Commission électorale indépendante. Il convient 
de noter aussi que des accords bilatéraux ont été conclus 
entre l'Organisation des Nations Unies et les Gouverne
ments finlandais, néerlandais, suédois et suisse afin d'ob
tenir des observateurs électoraux pour la MO NUAS. 

19. La phase finale du déploiement s'est déroulée 
entre le 17 et le 20 avril1994 avec l'arrivée d'un effectif 
supplémentaire de 1 485 observateurs électoraux inter
nationaux. Le Groupe des opérations conjointes a éla
boré le plan de déploiement en consultation avec les au
tres missions d'observation intergouvernementales, qui 
avaient envoyé 542 observateurs internationaux (102 
de l'OUA; 118 du commonwealth; et 322 de l'Union 
européenne). Durant les élections, l'effectif déployé par 
les missions intergouvernementales en synergie avec 
la MONUAS s'est élevé au total à 2 527 observa
teurs (y compris ceux de la MO NUAS même, au nom
bre de 1 985). 

20. Fn application de son mandat élargi conformé
ment à la résolution 894 (1994) du Conseil de sécurité, 
la MONUAS a poursuivi ses activités en vue de promou
voir la cause de la paix et de réduire la violence. Sous la 
direction de la Division de l'action en faveur de la paix 
de la Mission, les observateurs ont continué de fournir 
leur aide et leur coopération aux mécanismes de l'Accord 
national de paix. Durant la période préélectorale, la Di
vision a élargi son réseau de contacts pour y inclure la 
Direction de la surveillance des élections relevant de la 
Commission électorale indépendante. 

21. Pendant cette même période, le champ d'action 
des observateurs s'est élargi pour couvrir l'éducation des 
électeurs, la délivrance des cartes d'électeurs temporaires 
et les efforts de la Commission électorale indépendante 
visant à choisir le lieu des bureaux de vote et de dépouille
ment et à les mettre en place. Les activités de la 
MONUAS en faveur de la paix lui ont facilité la tâche 
durant la période électorale grâce aux contacts locaux et 
aux réseaux d'organisations non gouvernementales éta
blis dans le pays durant les 16 premiers mois de la Mis
sion. Les informations fournies par les observateurs de la 
MONUAS à ceux de la Commission électorale indépen-

dante, avant et pendant les élections, ont permis à ces der
niers de suivre de près les problèmes et d'en régler un 
grand nombre. 

22. Les membres de la MONUAS ont continué de 
maintenir le dialogue avec les partis politiques, d'assister 
à des rassemblements et autres manifestations publiques, 
d'enquêter sur des cas d'intimidation et d'examiner des 
plaintes, et de collaborer étroitement avec la Commission 
électorale indépendante et le dispositif de paix aux ni
veaux national, régional et local. Les réunions hebdoma
daires se sont poursuivies entre les chefs ou chefs adjoints 
des missions d'observation intergouvernementales et le 
Secrétariat national pour la paix, mais l'accent a été né
cessairement mis davantage sur l'interaction avec les 
structures de la Commission électorale indépendante. 
Cette interaction a été réalisée à titre officiel grâce aux 
réunions hebdomadaires entre le Comité de coordination 
et le Président de la Commission électorale indépendante 
ainsi qu'avec les membres et les directeurs de la Commis
sion dans le cadre de la cellule technique, de même qu'à 
titre officieux au moyen des contacts permanents assurés 
par mon Représentant spécial, son adjointe et les fonc
tionnaires de rang supérieur de la Division électorale. 

23. La fréquence et l'ampleur de la violence, en 
particulier dans les townships du KwaZulu/Natal et de la 
province de Pretoria-Witwatersrand-Vereeniging (PWV) 
ont reflété l'incertitude qui persistait durant les dernières 
étapes des négociations entre les partis politiques. La 
Commission sud-africaine des droits de l'homme a enre
gistré durant le mois d'avril450 assassinats politiques
dont au moins 311 rien que dans le KwaZulu/Natal, soit 
le chiffre mensuelle plus élevé depuis plus de quatre ans. 
Quoiqu'il soit admis d'une manière générale que la riva
lité entre l' ANC et I'IFP a été la cause principale de ces 
assassinats, cette rivalité ne saurait expliquer tous les in
cidents violents. Bien des soupçons se sont portés sur une 
«troisième force " occulte, liée aux extrémistes s'effor
çant de saboter le processus électoral, qui aurait orchestré 
une grande partie des actes de violence commis dans les 
townships. 

24. La Commission d'enquête pour la prévention 
des actes de violence et d'intimidation (Commission 
Goldstone), dans un rapport du 18 mars, et le Conseil 
exécutif de transition, dans un rapport diffusé le 29 mars, 
ont accusé des officiers supérieurs de la police sud-afri
caine et des membres de I'IFP d'être impliqués dans un 
trafic d'armes et dans la violence politique. Ces deux rap
ports semblaient confirmer les soupçons concernant 
l'existence d'une « troisième force >> et son rôle dans l'in
citation à la violence politique. 

25. Comme on l'a déjà noté, une série d'initiatives 
prises par le Gouvernement, I'ANC et les médiateurs en 
vue d'inclure I'IFP dans le processus a permis de réaliser 
des progrès décisifs une semaine avant les élections : le 19 
avril, I'IFP a annoncé qu'il participerait aux élections et 
la violence a immédiatement diminué dans des propor
tions considérables. La tension qui régnait depuis des 
mois dans l'ensemble du pays, en particulier dans les 
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townships en état de guerre du KwaZulu/Natal et de la 
province de PWV, s'est sensiblement réduite et le niveau 
de la violence est tombé de manière spectaculaire. 

26. Quelques jours plus tard, toutefois, les craintes 
d'une résurgence de la violence se sont ravivées lors
qu'une voiture piégée a explosé à Johannesburg le 
24 avril, près du siège de l' ANC, déclenchant une série 
d'explosions de bombes dans l'ensemble du pays. Ces at
tentats ont coûté la vie à 21 personnes et en ont blessé 
environ 200 autres. 

27. La tension était vive et la situation s'est encore 
exacerbée à la suite d'appels téléphoniques anonymes à 
des stations de radiodiffusion, dont les auteurs ont dé
claré que les attentats de ces jours derniers n'étaient 
qu'un avant-goût de ce qui allait se passer. Le 26 avril, 
jour du scrutin spécial, une bombe a explosé à l'aéroport 
de Johannesburg et a fait plusieurs blessés. Personne n'a 
été tué, mais des dégâts considérables ont été causés. 

28. I.:inquiétude était générale. Tout le monde se 
demandait si la population, sous le coup de la peur, re
noncerait à aller aux urnes, et quelles seraient les réac
tions si, à la suite de problèmes non résolus par la Commis
sion électorale avant le scrutin, des bureaux de vote 
n'étaient pas ouverts à l'heure dite ou si, pour diverses rai
sons, le scrutin ne pouvait pas se dérouler comme prévu. 

29. Hautement conscients de ces difficultés, les 
chefs des missions d'observation internationales ont con
voqué le 25 avril une conférence de presse pour lancer un 
appel au calme et exhorter la population à ne pas tomber 
dans le piège de la provocation. Ils ont déclaré ce qui suit : 

« Dans moins de 24 heures, les Sud-Africains de 
toute race pourront enfin exercer, après une longue at
tente, leur droit fondamental de se rendre aux urnes. 
«Nous avons suivi de près, depuis plus de 18 mois, 
le processus de transition. Nous nous félicitons des 
récents accords qui ont élargi ce processus en per
mettant à chacun, quelles que soient ses opinions po
litiques, de prendre part aux élections. Nous espé
rons que toute la population pourra aller voter dans 
le calme et en toute liberté. 
«Nous dénonçons dans les termes les plus vifs 
les actes de violence qui se sont produits samedi à 
Ulundi et dimanche à johannesburg, ainsi que la pour
suite des incidents qui visent à effrayer les électeurs. 
<<Nous tenons à souligner combien il importe que 
l'ordre soit assuré durant le scrutin, tant dans les bu
reaux de vote que dans les communautés où ils se 
trouvent. Les dirigeants politiques et les électeurs 
eux-mêmes se doivent de respecter rigoureusement 
le code de conduite électorale. Ils doivent s'abstenir 
de toute activité susceptible de perturber le scrutin. 
Les collectivités et les forces de sécurité doivent se 
tendre la main afin de coopérer au maintien de l'or
dre et de la paix. 
<<Nous nous accordons tous à penser que la Com
mission électorale indépendante a accompli un ex
ploit remarquable en ayant réussi à préparer les élec
tions en si peu de temps. Nous avons fait part à la 

Commission de nos observations sur le processus 
électoral afin de mieux lui permettre d'identifier et 
de résoudre les difficultés. La Commission a réservé 
un accueil favorable à ces observations, qui ont tou
jours été formulées dans un esprit positif et coopératif. 
«Etant donné tous les obstacles qui ont entravé le 
fonctionnement de la Commission et les énormes tâ
ches logistiques dont elle doit s'acquitter, nous lan
çons un appel à tous les Sud-Africains pour qu'ils 
fassent preuve de patience et de coopération au cas 
où ils rencontreraient des problèmes, tels que l'ou
verture tardive des bureaux de vote, qui risquent de 
prolonger et de compliquer le scrutin dans certaines 
régions. 
« Les électeurs peuvent être convaincus que le scru
tin sera secret. Nous nous félicitons que les diri
geants des partis politiques se soient engagés, la se
maine passée, à garantir ce secret. Nous saluons avec 
grande satisfaction la résolution adoptée à l'unani
mité le 20 avril par le Conseil de négociation, aux 
termes de laquelle les partis se sont engagés à accep
ter les résultats des élections et à se conformer à 
l'avis de la Commission électorale indépendante, à 
qui il appartiendra de décider si les élections ont été 
libres et régulières. Nous demandons instamment à 
tous les partis qui ne l'ont pas encore fait de donner 
leur accord explicite à cette résolution. 
« En adhérant à ce principe et en agissant dans l'in
térêt de la paix, de la démocratie et de la réconcilia
tion nationale, le peuple et les partis politiques de 
l'Afrique du Sud adresseront un puissant message de 
réconciliation nationale aux peuples du monde en
tier. » 

30. Les forces de sécurité ont réagi avec rapidité et, 
presque immédiatement après l'explosion de la bombe à 
l'aéroport, ont arrêté un certain nombre de militants 
d'extrême droite accusés d'avoir participé à l'attentat. 
Aucun autre engin n'a explosé. Malgré la peur qui a con
tinué de régner durant le scrutin, les Sud-Africains se sont 
rendus aux urnes par millions, résolus à faire entendre 
leur voix malgré les actes d'intimidation; ils ont fait la 
queue pendant des heures, dans le calme, la discipline et 
la dignité, et ont déposé leur bulletin. 

IV. Processus électoral et organisation du scrutin 

A. Cadre juridique 

31. Le cadre juridique du processus électoral a été 
défini par les textes législatifs suivants, promulgués en 
1993 : la Loi sur la Constitution de la République sud
africaine, la Loi sur la Commission électorale indépen
dante, la Loi électorale, la Loi sur la Commission indé
pendante des médias et la Loi sur l'Office indépendant de 
radiotélédiffusion. La Loi sur la Constitution et la Loi 
électorale ont été sensiblement modifiées durant la pé
riode qui a immédiatement précédé les élections. Les mo
difications apportées à la Loi électorale ont été facilitées 
par un amendement adopté par le Parlement, aux termes 
duquel le Président de la République était autorisé à mo-
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difier la Loi par décret, en consultation avec la Commis
sion électorale indépendante et le Conseil exécutif de 
transition. 

32. Aux termes de la Loi sur la Commission électo
rale indépendante, celle-ci devait comprendre de 7 à 11 
membres nommés par le Président de la République sur 
l'avis du Conseil exécutif de transition. Conformément à 
ce texte, cinq membres ont été désignés parmi la commu
nauté internationale. La Commission électorale indépen
dante, qui était autorisée par la loi à promulguer des rè
glements ayant force exécutoire dans un grand nombre 
de domaines, a effectivement élaboré plusieurs textes ré
glementaires. Elle était légalement chargée des tâches sui
vantes: 

a) Assurer, directement ou indirectement, l'admi
nistration, l'organisation, la supervision et la tenue 
d'élections libres et régulières pour l'Assemblée nationale 
et tous les autres corps législatifs, conformément à la 
Constitution et à la Loi électorale; 

b) Contribuer à créer des conditions propices à la 
tenue d'élections libres et régulières; 

c) Etablir et valider les résultats des élections et 
certifier dans quelle mesure celles-ci ont été libres et ré
gulières; 

d) Eduquer les électeurs; 
e) Promulguer et faire appliquer des règlements 

afin d'atteindre ces objectifs. 
33. La Loi sur la Commission électorale indépen

dante portait création d'une Direction de l'administra
tion des élections, dont le directeur était chargé d'un cer
tain nombre de fonctions en vertu de la Loi électorale. 
D'une manière générale, cette direction était responsable 
des préparatifs et du déroulement du scrutin. 

34. Etait également prévue une direction de la sur
veillance des élections, dont le directeur était notamment 
chargé, en vertu de la Loi électorale, des tâches suivantes : 

a) Nommer des observateurs chargés de rendre 
compte du processus électoral, y compris les réunions po
litiques, le démarchage électoral, les campagnes de pro
pagande et autres manifestations du même ordre. Ces ob
servateurs relevaient directement de la Direction de la 
surveillance des élections; 

b) Enregistrer les observateurs (autres que les ob
servateurs officiels des gouvernements étrangers et des 
organisations intergouvernementales) et publier des di
rectives et, au besoin, un code de conduite s'appliquant à 
tous les observateurs; 

c) Faciliter la tâche des observateurs officiels des 
gouvernements et des organisations intergouvernementa
les et leur fournir les informations et l'aide nécessaires 
pour leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions. 

35. Le directeur chargé de la surveillance des élec
tions était également doté de pouvoirs étendus l'autori
sant à mener des enquêtes sur les infractions électorales, 
à lancer et exécuter des mandats de perquisition et à s'in
terposer entre les parties à un différend. Les titres VI, VII 

et VIII de la Loi sur la Commission électorale indépen
dante portaient création d'un appareil judiciaire spécial 
pour les élections, qui comprenait des tribunaux, des 
cours d'appel et une cour spéciale. Un secrétariat du con
tentieux électoral était également créé, dont la tâche con
sistait à : 

a) Coordonner les fonctions des tribunaux, des 
cours d'appel et de la Cour spéciale pour les élections; 

b) Effectuer les travaux administratifs ayant trait à 
l'exécution des fonctions des juridictions susmention
nées. 

36. Aux termes de la Constitution, l'Afrique du 
Sud était divisée, aux fins des élections, en neuf provinces. 
Un responsable des élections devait être nommé pour 
chaque province, assisté par un ou plusieurs adjoints. 
Aux termes de la Loi électorale, le responsable des élec
tions au niveau provincial, sous le contrôle du directeur 
chargé de l'administration, devait assurer l'administra
tion, l'organisation, la supervision et le déroulement des 
élections pour l'Assemblée nationale et la législature de 
la province qui lui était confiée. 

37. Chaque province était en outre divisée en cir
conscriptions électorales, correspondant aux circonscrip
tions judiciaires existantes, qui étaient au nombre de 374 
dans l'ensemble du pays. Un responsable des élections 
était nommé pour chaque circonscription, assisté par un 
ou plusieurs adjoints. Il devait assurer, sous le contrôle du 
responsable électoral de la province, l'administration, 
l'organisation, la supervision et le déroulement des élec
tions dans sa circonscription. Chacune des 374 circons
criptions électorales devait disposer de bureaux de vote, 
fixes ou mobiles, chacun étant dirigé par un président 
chargé de l'administration générale du bureau. 

38. Chaque bureau de vote devait être doté d'asses
seurs relevant du Président du bureau. La Commission 
électorale indépendante avait estimé au départ que cha
que bureau devait disposer en moyenne de 18 assesseurs. 
Ce chiffre a été modifié par la suite en raison de la déci
sion de séparer les bulletins de vote pour l'Assemblée na
tionale et pour les législatures provinciales. 

39. Le dénombrement des bulletins ordinaires dans 
les circonscriptions devait être effectué dans des bureaux 
de dépouillement plutôt que dans les bureaux de vote. La 
Commission électorale indépendante prévoyait que cha
que bureau de dépouillement compterait en moyenne les 
bulletins ordinaires d'environ neuf bureaux de vote. Cha
que bureau de dépouillement devait être dirigé par un 
scrutateur principal assisté par un certain nombre d'ad
joints. 

B. Description des procédures prescrites 
pour les élections 

40. Le vote devait avoir lieu au scrutin secret. Pour 
chaque parti politique enregistré qui participait aux élec
tions, le bulletin de vote indiquait le nom dudit parti, son 
signe ou symbole distinctif (en couleurs), le sigle du parti, 
et une photographie de son (ou de ses) dirigeant(s), ou 
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encore de tout autre candidat choisi par le parti. Chaque 
électeur devait voter pour un seul parti politique enregis
tré et non pour des candidats individuels. Sur le bulletin 
de vote, les partis figuraient dans l'ordre alphabétique, en 
commençant par la lettre de l'alphabet qui avait été tirée 
au sort. 

41. Les futurs électeurs n'étaient pas tenus de s'ins
crire sur des listes électorales spécifiques. Ils n'étaient 
donc pas tenus de présenter une carte d'électeur spéciale, 
mais en revanche ils devaient présenter un document éta
blissant leur droit de voter, c'est-à-dire conformément à 
la section 1 (LXVII) de la loi électorale : 

a) Un document d'identité ou un certificat d'iden
tité temporaire délivré conformément à la loi sur l'iden
tification de 1986 (loi n° 72 de 1986), ou à toute autre 
loi applicable de la République, selon le cas; 

b) Une carte d'électeur temporaire; 
c) Un livret délivré conformément à la loi abrogée 

sur les Noirs de 1952 (loi n° 67 de 1952) [abolition des 
laissez-passer et coordination des documents); ou 

d) Un document d'identité visé à la section 13 de la loi 
sur l'enregistrement civile de 1950 (loi n° 30 de 1950); et 

e) Pour ceux qui votaient dans un bureau de vote 
situé à l'étranger, un passeport sud-africain valide. 

42. La section 17 de la loi électorale stipulait qu'il 
serait délivré des cartes d'électeur temporaires. La Com
mission électorale indépendante et le Directeur général 
du Département des affaires intérieures, ce dernier sous 
la supervision de ladite commission, étaient habilités à 
délivrer les cartes en question aux personnes ayant le 
droit de voteL 

43. La période du scrutin comprenait un jour, le 
mardi 26 avril 1994, pour "les votes spéciaux« , puis 
deux jours, le mercredi 27 et le jeudi 28 avril, pour le 
scrutin général. Le mercredi 27 avril1994 devait être un 
jour férié. Pendant chaque journée de scrutin, les bureaux 
de vote devraient rester ouverts de 7 heures du matin à 
7 heures du soiL Certains bureaux de vote seraient fixes, 
demeurant ouverts au même endroit pendant les deux 
jours du scrutin général, et d'autres itinérants, se dépla
çant d'un lieu à l'autre pendant toute la période du scru
tin. L'administrateur du district électoral dans lequel le 
bureau de vote serait itinérant était tenu de faire connaî
tre les emplacements et les heures d'ouverture dudit bu
reau pendant la journée du scrutin. La loi électorale stipu
lait également que le Président d'un bureau de vote 
itinérant, tout autre membre de ce bureau et un nombre 
déterminé d'agents électoraux désignés par les partis 
étaient autorisés à pénétrer dans toute propriété ou bâti
ment avec le bureau de vote en question aux fins du scrutin. 

44. Les électeurs étaient autorisés à voter dans le 
bureau de vote de leur choix et leur vote était enregistré 
pour le compte de la province dans laquelle était situé 
ledit bureau. Ils n'étaient pas tenus de voter dans la pro
vince ou le district où ils résidaient généralement. Deux 
modes de scrutin différents étaient prévus. On s'attendait 
que la plupart des électeurs votent selon le mode de scru-

tin « ordinaire "· Celui-ci consisterait simplement à déli
vrer aux électeurs un bulletin de vote, qu'ils cocheraient 
et placeraient directement dans l'urne. Toutefois, les élec
teurs pouvaient également voter selon une procédure 
« spéciale "· Tel était le cas si a) en raison d'une maladie, 
d'une infirmité ou d'une incapacité physique, ou encore, 
s'agissant d'une électrice, d'une grossesse, l'intéressé(e) 
n'était pas en mesure de se rendre aux urnes pendant 
les heures et aux jours prévus pour le scrutin général; ou 
b) l'électeur ou l'électrice était un détenu ou un prévenu 
en détention, à qui la loi n'interdirait pas de voteL 

45. Dans la pratique, la distinction entre le vote or
dinaire et le vote spécial s'est avérée floue. A l'origine, la 
loi électorale de 1993 prévoyait que le bulletin de vote 
coché par une personne votant selon la procédure spé
ciale ne serait pas introduit directement dans l'urne mais 
placé dans une enveloppe de bulletin de vote, laquelle se
rait ensuite déposée dans une grande enveloppe. La 
grande enveloppe serait alors remise au Président du 
bureau de vote qui la placerait dans une urne scellée. La 
loi stipulait également que toute personne souhaitant vo
ter selon la procédure spéciale devait établir, d'une ma
nière jugée satisfaisante par le Président du bureau de 
vote- par une déclaration sous serment ou une affirma
tion faite dans les formes- qu'elle était autorisée à voter 
selon la procédure spéciale et, partant, ne pourrait se ren
dre aux urnes à aucun moment pendant les heures et les 
jours prévus pour le scrutin général. Avant le scrutin, la 
loi électorale a été modifiée afin de supprimer à la fois l'obli
gation de placer les bulletins de vote spéciaux dans des enve
loppes et celle consistant à faire des déclarations sous 
serment ou des affirmations solennelles à l'appui des de
mandes d'autorisation de voter selon la procédure spéciale. 

46. Fn application de la loi électorale, la Commis
sion électorale indépendante devait établir des bureaux 
de vote à l'étranger, dans les lieux qu'elle considérait ap
propriés, notamment dans les missions diplomatiques 
sud-africaines, pour permettre aux électeurs se trouvant 
à l'extérieur de la République d'accomplir leur devoir 
électoral pendant la période du scrutin. Toute personne 
se présentant à un bureau de vote situé à l'étranger était 
tenue d'indiquer, lors du vote, la province dans laquelle 
son vote devait être enregistré lors du comptage des voix. 
Chaque parti politique dûment enregistré était autorisé à 
nommer des agents électoraux chargés d'observer le dé
roulement du scrutin aux bureaux de vote, ainsi que le 
processus de dénombrement des voix. 

47. Tout électeur qualifié n'ayant pas encore parti
cipé au scrutin devait être autorisé à voteL La présenta
tion par cet électeur du document établissant son droit à 
participer au vote devait permettre de déterminer s'il 
remplissait ou non les qualifications requises. Si tout 
paraissait en ordre, l'intéressé(e) devait être considé
ré(e) comme habilité(e) à voter et, après avoir montré 
qu'il( elle) n'avait pas déjà participé au scrutin, autorisé(e) 
à déposer dans l'urne un bulletin de vote ordinaire. La 
question de savoir si une personne avait ou non déjà voté 
serait réglée d'une manière très simple. Au moment où 
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ladite personne recevrait son bulletin de vote, ses doigts 
seraient marqués à l'aide d'une encre indélébile, visible uni
quement aux rayons ultraviolets. Lorsqu'une personne 
se présenterait pour voter, ses doigts seraient examinés afin 
de déterminer s'ils portaient ou non déjà des traces de 
l'encre en question. Toute personne dont les doigts por
taient cette empreinte ne serait pas autorisée à voter. 

48. Un agent électoral dûment désigné par les par
tis avait le droit de contester formellement le droit de vote 
d'une personne. La loi électorale de 1993 stipulait qu'une 
objection pouvait être émise pour les raisons indiquées 
ci-après :a) l'électeur n'est pas la personne décrite dans 
le document établissant le droit de vote de celui (ou celle) 
qui l'a présenté; b) la personne a déjà voté lors du scrutin; 
ou c) la personne n'a pas le droit de voter. 

49. Une fois établi qu'une personne était autorisée 
à voter, il lui serait délivré un bulletin de vote. Cette 
personne procéderait ensuite de la manière indiquée ci
après: a) elle se rendrait seule dans l'isoloir situé à l'inté
rieur du bureau de vote; b) elle indiquerait son choix sur 
le bulletin de vote en marquant une croix ou un autre 
signe tout aussi clair en face du parti pour lequel elle sou
haitait voter; c) elle présenterait le bulletin de vote à un 
membre du bureau posté près de l'urne de telle manière 
que le tampon officiel figurant au verso du bulletin de 
vote apparaisse clairement; et d) elle déposerait le bulletin 
de vote dans l'urne. 

50. Les personnes aveugles ou ayant quelque autre 
handicap pouvaient, pour exprimer leur vote, demander 
l'assistance : a) d'une personne de leur choix âgée d'au 
moins 18 ans; ou b) du Président du bureau de vote, en 
présence d'au moins deux observateurs, qui pouvaient 
être des observateurs sud-africains ou internationaux ou, 
en l'absence de ces derniers, de deux autres fonctionnai
res de la Commission électorale indépendante. Seul le 
Président du bureau de vote pouvait fournir une assis
tance aux électeurs analphabètes et ce en présence d'au 
moins deux observateurs, qui pouvaient être des observa
teurs sud-africains ou des observateurs internationaux 
ou, en l'absence de ces derniers, de deux autres fonction
naires de la IEC. 

51. Le dépouillement des bulletins ordinaires dépo
sés dans les urnes des bureaux de vote fixes et itinérants 
devait avoir lieu dans des centres établis à l'avance. Le 
dernier jour du scrutin, après la clôture du vote, les urnes 
contenant les bulletins de vote ordinaires devaient être 
scellées et expédiées sous escorte à l'administrateur du 
district électoral ou à un administrateur adjoint désigné 
de ce district. Ensuite, la procédure de dépouillement de
vait être la suivante : 

a) Les sceaux apposés sur les urnes devaient être 
inspectés afin de confirmer qu'on n'avait pas essayé de les 
rompre. Les urnes seraient ensuite ouvertes, après quoi il 
serait procédé à la vérification et au comptage des bulle
tins de vote. Toute disparité entre le nombre des bulletins 
de vote et les listes fournies par les présidents des bureaux 
de vote devait alors être examinée, enregistrée et signalée 
au Directeur en chef de l'Administration; 

b) Il serait procédé ensuite à un examen des bulle
tins de vote afin de vérifier que le vote était correctement 
indiqué. Les bulletins portant des indications de vote ju
gés non valides seraient rejetés; quant aux autres bulle
tins, ils devaient être classés selon le parti pour lequel 
l'électeur avait voté. Il serait ensuite procédé au comptage 
des voix enregistrées par chaque parti. Une fois que tous 
les suffrages exprimés selon les modes de scrutin ordi
naire et spécial auraient été comptés, la Commission élec
torale indépendante devait déterminer le nombre total 
des voix reçues par chaque parti enregistré, et ce dans 
chaque province, puis le nombre de sièges remportés par 
chaque parti à l'Assemblée nationale et dans les diverses 
législatures provinciales. 

C. Problèmes rencontrés 
par la Commission électorale indépendante 

52. Dans la mise en œuvre des procédures décrites 
ci-dessus, I'IEC s'est trouvée confrontée à un certain 
nombre de problèmes graves. En premier lieu, contraire
ment à ce qui s'est passé dans de nombreux autres pays, 
la Commission électorale indépendante n'a pas eu la pos
sibilité de donner son avis au Gouvernement, à titre indé
pendant, sur le choix des dates du scrutin, étant donné 
que celles-ci avaient été fJXées bien avant la création de 
ladite commission. Les délais dans lesquels la Commis
sion était censée non seulement mener les élections, mais 
également mettre en place une structure administrative 
vaste et complexe pour la tenue du scrutin étaient extrê
mement courts et par conséquent problématiques. 

53. En outre, plusieurs changements importants, 
décidés au niveau politique, ont été introduits dans les 
procédures de vote après que I'IEC eut commencé ses tra
vaux, ce qui a entraîné dans la pratique des problèmes 
considérables. Les changements les plus importants ont 
été a) la décision d'utiliser des bulletins de vote différents 
pour les élections à l'Assemblée nationale et aux législa
tures provinciales; et b) la décision prise, une semaine 
seulement avant les élections, d'indure I'IFP sur les bul
letins de vote. I.:IEC s'est trouvée également confrontée à 
de grandes difficultés lorsqu'elle a organisé les élections 
dans les anciens homelands. Au Bophuthatswana, l'IEC 
a dû attendre la chute du régime de Mangope et son rem
placement par des administrateurs pour se rendre sur les 
lieux afin de préparer les élections. Au Transkei, le fait 
qu'aucun document d'identité n'avait été délivré depuis 
plusieurs années a entraîné des problèmes majeurs. Enfin, 
au KwaZulu, I'IEC s'est trouvée en butte à des problèmes 
pratiquement insurmontables, jusqu'au moment où I'IFP 
a décidé, une semaine seulement avant le début du scru
tin, de participer aux élections. 

D. Le mandat de la Mission d'observation 
des Nations Unies en Afrique du Sud 

dans le cadre des élections 

54. Le mandat de la MO NUAS en ce qui concerne 
l'observation des élections a été décrit aux paragraphes 
56 à 59 de mon rapport du 10 janvier 1994 (A/48/845-
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S/1994/16 et Add.1) et approuvé par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 894 (1994) du 14 janvier. D'une 
manière spécifique, il était proposé que, dans le cadre de 
son mandat élargi, la MONUAS soit chargée des tâches 
ci-après: 

« a) Observer les actions de la Commission électo
rale indépendante et de ses organes sous tous leurs 
aspects et à tous les stades du processus électoral, 
pour s'assurer qu'elles sont compatibles avec la te
nue d'élections libres et régulières en vertu de la loi 
relative à la Commission électorale indépendante et 
de la loi électorale; 
« b) Observer le degré de liberté d'organisation, de 
mouvement, d'assemblée et d'expression durant la 
campagne électorale et déterminer si les mesures pri
ses pour que les partis politiques et alliances jouis
sent de ces libertés sans entrave et sans faire l'objet 
d'actes d'intimidation sont adéquates; 
« c) Vérifier si les forces de sécurité respectent les 
dispositions des lois pertinentes et les décisions du 
Conseil exécutif de transition; 
« d) Vérifier si les dispositions de la loi relative à la 
Commission indépendante des médias et de la loi re
lative à l'Office indépendant de radiotélédiffusion 
sont appliquées de manière satisfaisante; 
« e) Vérifier si les efforts menés par les autorités 
électorales et d'autres parties intéressées pour assu
rer la formation des électeurs sont suffisants et per
mettront aux électeurs de disposer d'informations 
adéquates tant sur la signification des élections que 
sur les aspects relatifs à la procédure; 
« f) S'assurer que les électeurs qualifiés ne se voient 
pas refuser les cartes d'identité ou cartes d'électeurs 
temporaires nécessaires pour exercer leur droit de 
vote; 
« g) S'assurer que le jour dit les élections se dérou
lent dans un climat exempt d'intimidation et dans 
des conditions qui assurent le libre accès aux bureaux 
de vote et le secret du scrutin; s'assurer que des mesu
res adéquates ont été prises pour assurer le transport 
et la garde des bulletins de vote dans des conditions 
appropriées, la sécurité du dépouillement des votes 
et l'annonce des résultats en temps opportun; 
« b) Coordonner les activités des observateurs des 
organisations gouvernementales internationales et 
de gouvernements étrangers de manière que ceux-ci 
soient déployés de manière efficace et coordonnée; 
instaurer une coopération efficace avec les organisa
tions non gouvernementales sud-africaines et étran
gères qui observeront également le processus électoral. >> 

E. Méthodes d'observation et de vérification adoptées 
par la MO NUAS 

55. Peu après l'élargissement de son mandat, la 
Mission d'observation a établi des plans concernant les 
méthodes à appliquer en matière d'observation et de vé
rification. En ce qui concerne l'observation des actions de 
la Commission électorale indépendante, demandée au 
paragraphe 57 a de mon rapport, une distinction a été 

établie entre la préparation des élections au niveau cen
tral, qui serait suivie du siège de la Mission, en mainte
nant des relations étroites avec la Commission sur les 
points préoccupants, et la préparation dans les provinces 
qui serait observée par le personnel de terrain, suivant les 
directives élaborées au niveau central. ).;observation des 
préparatifs sur le terrain était axée sur les aspects suivants : 
a) mise en place des structures de base par la Commis
sion; b) choix du lieu d'établissement des bureaux de 
vote; et c) fourniture de personnel et de matériel pour ces 
bureaux. 

56. Le personnel de la Mission sur le terrain a ob
servé le degré de liberté d'organisation, de mouvement, 
d'assemblée et d'expression (par. 57 b), conformément 
aux directives précises s'inspirant largement de la vaste 
expérience acquise dans ce domaine par la Mission avant 
l'élargissement de son mandat. 

57. La vérification du caractère adéquat et efficace 
de la formation des électeurs (par. 57 e) a été effectuée à 
la fois au niveau central et par le personnel de la Mission 
sur le terrain. Des directives et documents concernant 
cette opération ont été publiés le 4 mars 1994. Le per
sonnel de terrain a vérifié que les électeurs ne se voyaient 
pas refuser les pièces d'identité nécessaires pour exercer 
leur droit de vote (par. 57 f), conformément aux direc
tives établies au niveau central et publiées le 2 mars 1994. 
La vérification demandée au paragraphe 57 g du rapport 
a été effectuée en tant qu'opération coordonnée, à laquelle 
ont participé les quatre missions d'observation interna
tionales. Les missions ont à cette fin mis au point un ma
nuel et des formulaires connexes pour la communication 
de rapports. 

58. A tous les stades du processus, la Mission s'est 
heurtée à de graves difficultés du fait que la plupart de ses 
tâches dépendaient directement de la manière dont la 
Commission électorale s'acquittait de ses fonctions. Cette 
dernière a ainsi continué à modifier le cadre juridique des 
élections jusqu'aux derniers jours précédant le scrutin : 
les modifications décisives de la loi électorale de 1993, 
prévoyant la participation de l'IFP au scrutin par l'ad
jonction de vignettes adhésives sur tous les bulletins de 
vote, n'ont été apportées que cinq jours avant le début des 
élections. Il y a également eu de fréquentes modifications 
de procédure: la Commission a publié 19 <<mises à jour 
techniques» à l'intention de son personnel entre le 13 et 
le 25 avril1994. Enfin, la lenteur avec laquelle la Com
mission a désigné les bureaux de vote a créé de graves 
problèmes pour la Mission en ce qui concerne la planifi
cation des itinéraires coordonnés pour les observateurs. 

E Mesures prises par la Commission électorale 
indépendante et ses organes 

59. La Mission a pu, avec la coopération de la 
Commission, suivre de près les opérations préparatoires 
aux élections. Dans ce domaine, elle a travaillé en étroite 
collaboration avec les représentants locaux de la Com
mission et de nombreux problèmes ont été réglés directe
ment à ce niveau. D'autres problèmes ont été renvoyés au 
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siège de la Commission, à Johannesburg. Si cette dernière 
a accompli un énorme travail en peu de temps, la Mission 
a toutefois identifié, peu après l'élargissement de son 
mandat, des déficiences dans l'exécution de ses tâches et 
de nouveaux sujets de préoccupation. Le Comité de coor
dination, composé des chefs des quatre missions d'observa
tion internationales a étudié, au début de mars 1994, 
les points ci-après, lesquels ont été examinés en détail 
par la Mission et le Président de la Commission électorale : 

a) La Commission n'avait nommé qu'un très petit 
nombre des membres de son personnel sur le terrain né
cessaires pour assurer le déroulement des élections. Cela 
constituait un retard très important par rapport aux da
tes limites qu'elle avait indiquées aux quatre missions 
d'observation internationales. Ni les agents électoraux de 
district ni les présidents n'avaient été nommés et lors
qu'ils l'ont été, ils ont dû travailler à partir de bureaux 
qui étaient à peine opérationnels; 

b) Des retards importants étaient intervenus dans 
la désignation des bureaux de vote. Il était clair que ce 
problème, combiné au déploiement tardif du personnel 
de terrain, risquait de perturber gravement la planifica
tion des élections qui dépendait d'une connaissance pré
cise de l'emplacement des bureaux de vote; 

c) Le nombre d'urnes demandées par la Commis
sion avait triplé au cours des trois semaines précédentes, 
en raison i) de l'exigence d'une urne séparée dans laquelle 
les bulletins des provinces seraient déposés; et ii) du fait 
que la règle 34 (3) des réglementations électorales dispo
sait que les bulletins contestés seraient déposés dans une 
autre urne. Au début de mars, la Commission a estimé 
qu'elle avait besoin de 126 000 urnes, alors que 33 003 
seulement étaient disponibles; 

d) On pouvait s'attendre que les services fournis se
raient nettement meilleurs dans les zones peu peuplées où 
les électeurs avaient déjà voté dans le passé que dans les 
townships fortement peuplés où ils se rendaient aux ur
nes pour la première fois; 

e) La Commission électorale ne disposait pas de 
plan rationnel permettant de regrouper, d'emballer, d'en
treposer et de transférer en toute sécurité les matériels et 
matériaux électoraux critiques. Comme l'élaboration 
d'un tel plan exige nécessairement un apport détaillé du 
terrain, l'organisation minutieuse de ressources générale
ment limitées (véhicules, chauffeurs, avions, etc.) et des 
délais importants, le fait que la Commission n'avait pas 
mis en place à cette fin une structure stable à l'échelle du 
pays a été considéré à l'époque comme une grave dé
faillance; 

fJ La Mission a noté que le simple nombre d'urnes, 
de bulletins de vote et autres matériels nécessaires signi
fiait que leur transport et leur entreposage dans des con
ditions de sécurité avant, pendant et après le scrutin re
présenteraient une opération logistique de grande 
ampleut. Au début de mars 1994, aucun plan rationnel 
n'était en place pour cette opération. Cette situation re
flétait la mise au point tardive d'un plan de sécurité géné
ral; mais, à nouveau, l'absence du personnel de terrain 

devant fournir les éléments requis pour ce plan était cri
tique; 

g) On ne savait pas exactement quel mécanisme la 
Commission électorale proposait pour la compilation et 
la proclamation des résultats du scrutin. Un tel méca
nisme n'avait pas été requis sous la même forme aux élec
tions antérieures, fondées sur la circonscription, et 
n'avait pas exigé un décompte des voix à l'échelle natio
nale dans les meilleurs délais. Il s'agit d'un domaine ris
quant d'entraîner des complications, et il était clair en ou
tre que la Commission devait effectuer cette opération à 
un moment de grande pression; 

h) Des systèmes informatiques très sophistiqués 
étaient élaborés sur une période extrêmement courte, 
sans que les équipements soient suffisamment testés, les 
programmeurs et analystes ne recevant pratiquement au
cune instruction. Compte tenu de ces éléments, il existait 
une probabilité relativement forte que ces systèmes tom
beraient en panne, sous l'œil du public, lorsqu'ils seraient 
mis en service. 

60. La Mission a été préoccupée par ces graves pro
blèmes systémiques pendant toute la durée de la prépara
tion du scrutin. Les observations constructives qu'elle a 
formulées à ce sujet ont été bien accueillies par la Com
mission électorale. Le Représentant spécial, dans ses en
tretiens avec le Président de la Commission, les agents de 
la Mission en contact quotidien avec ceux de la Commis
sion au niveau technique, de même que les fonctionnaires 
sur le terrain lors de réunions avec leurs homologues de 
la Commission, ont exprimé les préoccupations de la 
Mission jusqu'à la date des élections. De nombreux au
tres problèmes spécifiques et techniques ont également 
été examinés avec la Commission électorale dans un ca
dre officieux. 

61. La Commission n'a pas pu régler tous les pro
blèmes soulevés par la Mission et ce pour diverses rai
sons. Son personnel de terrain a été désigné à une période 
trop tardive. Un grand nombre de ses membres n'étaient 
pas encore pleinement opérationnels au moment des élec
tions. Quelques jours seulement avant le scrutin, l'empla
cement des bureaux de vote n'avait pas encore été établi 
dans un certain nombre de secteurs, notamment au Kwa
Zulu/Natal, dans l'est de la province du Cap et dans cer
taines parties du PWV. Cela a considérablement aggravé 
les nombreux problèmes pratiques qui se sont posés pen
dant le scrutin. Les plans de la Commission visant à as
surer en temps voulu et dans des conditions de sécurité la 
distribution de la documentation électorale sont demeu
rés clairement inadéquats dans de nombreuses régions du 
pays, entraînant de graves conséquences : dans de nom
breuses régions, il a été impossible de contrôler l'achemi
nement des articles sensibles, comme les bulletins de vote, 
et d'en établir l'inventaire. En outre, la mauvaise planifi
cation du transport des urnes vers les centres de dé
pouillement a considérablement retardé les opérations de 
décompte des voix. Enfin, la Commission a eu des pro
blèmes avec les systèmes informatiques critiques et a dû 
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remplacer le décompte informatisé des voix par un sys
tème manuel plus fiable. 

62. De ce fait, il était pratiquement certain qu'un 
pourcentage important de l'électorat aurait des difficultés 
à voteL Compte tenu de cette situation, le Représentant 
spécial et les chefs des autres missions d'observation in
ternationales ont convoqué une conférence de presse le 
25 avril, lors de laquelle ils ont instamment demandé aux 
Sud-Africains de garder leur calme et de rester patients 
s'ils rencontraient des problèmes, des retards dans l'ou
verture des bureaux de vote par exemple (voir paL 30 ci
dessus). 

V. Observation des élections 

A. Education politique des électeurs 

63. ~éducation politique des électeurs a été un as
pect essentiel des premières élections au suffrage univer
sel jamais tenues en Afrique du Sud. La tâche était im
mense: il fallait éduquer près de 20 millions d'électeurs, 
dont la plupart allaient se rendre aux urnes pour la pre
mière fois de leur vie; de plus, le mode de scrutin serait 
différent de celui qui avait été pratiqué jusque-là et la 
consultation portait sur une nouvelle forme de gouverne
ment. Les programmes s'adressaient à tous les électeurs 
mais plus particulièrement à ceux qui avaient déjà pu 
exercer leurs droits civiques. li fallait se faire comprendre 
de gens dont la moitié au moins étaient analphabètes ou 
incultes et qui parlaient des langues diverses et dont la 
plupart vivaient dans les zones rurales ou en marge des 
villes, souvent sans journaux ni télévision, parfois même 
sans radio. Il fallait donc des dispositions spéciales pour 
toucher ces groupes qui étaient hors de portée des moyens 
de communication ordinaires. 

64. La MONUAS avait pour tâche de vérifier que 
les pouvoirs publics et autres participants s'appliquaient 
comme il le fallait à éduquer les électeurs et que ceux-ci 
étaient par conséquent suffisamment informés de la signi
fication de la consultation et de la manière dont les opé
rations se dérouleraient concrètement. Un service a été 
créé à cet effet à la Division des élections. Les observa
teurs de la MONUAS ont examiné les programmes des 
principaux organismes participants, ainsi que les activités 
menées à l'échelle nationale et dans les provinces, par les 
agents de la Commission électorale indépendante, avec 
lesquels ils sont aussi restés en liaison. Ils ont aussi évalué 
le degré d'éducation politique de la population dans cha
cune des provinces et ont observé dans l'ensemble du 
pays les initiatives des médias. 

65. En général, les électeurs avaient d'eux-mêmes 
la volonté de se rendre aux urnes, mais il fallait informer 
tous ceux qui n'avaient jamais voté auparavant des dé
tails de la procédure électorale afin de leur donner suffi
samment d'assurance et pour qu'il y ait le moins possible 
de bulletins gaspillés. Il était particulièrement important 
de convaincre les gens que le scrutin était secret. Bien sou
vent, les électeurs n'avaient pas les pièces requises pour 
se faire inscrire sur les listes électorales et il fallait leur 

expliquer comment les obtenÏL Mais l'essentiel, au-delà 
de l'aspect purement technique du déroulement des opé
rations, était de faire comprendre à la population la na
ture et les formes du processus démocratique et le rôle des 
élections. 

1. Agents des campagnes d'éducation politique 
66. Parmi les éléments qui se sont employés à assu

rer l'éducation politique de l'électorat, il faut retenir les 
associations confessionnelles, les syndicats, les organisa
tions civiques, les groupements professionnels et diverses 
organisations non gouvernementales, de même que des 
entreprises et des organisations politiques. La commu
nauté internationale a fourni pour cette campagne des 
moyens de financement non négligeables. Devant la né
cessité de coordonner et d'intégrer les différentes activi
tés, une coalition de 32 organisations, le « Forum indé
pendant pour l'éducation politique des électeurs« , s'est 
constituée en octobre 1993 et a créé une commission 
chargée de préparer l'électorat, ce qui a permis aux orga
nisations constituantes de mieux coordonner leurs activi
tés et de mettre en commun des matériaux d'éducation. 

2. Education populaire directe 
67. De nombreuses organisations se sont em

ployées dans un premier temps à former les éducateurs 
eux-mêmes. Des milliers de personnes ont suivi les sémi
naires qui ont été organisés partout dans le pays à partir 
du milieu de l'année 1992 et tout au long de 1993. Plu
sieurs organisations ont établi une documentation écrite. 
Des antennes itinérantes se rendaient dans les endroits où 
l'information n'était pas parvenue et elles y expliquaient 
les questions à l'aide de films vidéo et d'une documenta
tion en diverses langues. Dépliants, brochures et modèles 
de bulletin de vote ont été largement diffusés, dans les 
meetings, de porte à porte, par les kiosques d'informa
tion, dans les files et stations de taxis, etc. 

68. Les observateurs de la MONUAS ont constaté 
que des exposés clairs et utiles sur le secret du scrutin, les 
principes et valeurs démocratiques et la procédure électo
rale avaient été présentés dans plus de 90% des réunions 
publiques auxquelles ils avaient assisté. 

3. Rôle de la Commission électorale indépendante 
69. La Commission électorale indépendante a con

fié à sa Direction de l'éducation politique des électeurs le 
soin de faire le nécessaire pour préparer l'électorat. La 
Direction devait recenser et combler les lacunes existant 
dans l'information civique, assistée en cela par une bonne 
centaine d'organisations dont elle avait accrédité les pro
grammes. 

70. Pour pouvoir accomplir l'immense tâche qui 
était la sienne, la Commission, outre l'assistance qu'elle 
pouvait attendre des diverses organisations, s'est assurée 
le concours d'éducateurs politiques, dont beaucoup 
avaient déjà été formés par des ONG. Ces agents ont mené 
leur action dans toute les provinces; plusieurs milliers 
d'entre eux se sont déployés dans les régions difficiles, 
comme le Bophuthatswana dans la province du Nord-
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Ouest et, la dernière semaine de la campagne électorale, 
dans tout le KwaZulu/Natal. Des millions de dépliants, 
brochures et modèles de bulletin de vote, et 5 000 docu
mentaires vidéo sur le déroulement des opérations électo
rales ont été distribués en mars et avril dans le cadre d'une 
campagne d'information intensive. La Commission a 
commencé en février à diffuser systématiquement par le 
canal de la presse écrite et audio-visuelle des informations 
où, notamment, elle précisait son rôle, assurait l'électorat 
du secret du scrutin, indiquait les pièces à présenter pour 
pouvoir voter et faisait connaître les plus récentes déci
sions concernant le mode de scrutin. Plusieurs partis po
litiques ont fait de l'éducation des électeurs l'un des élé
ments de leur campagne électorale. 

4. Campagne des médias 
71. C'est à la fin de 1993 qu'a véritablement com

mencé l'éducation politique de la population à la radio et 
à la télévision, lorsque a été formé un groupement pour 
l'éducation à la démocratie par la presse audio-visuelle, 
Democracy Education Broadcast Initiative, qui a produit, 
de même que des entités comme le Forum indépendant 
pour l'éducation politique des électeurs, l'Institut pour 
une alternative démocratique en Afrique du Sud et le 
Fonds des milieux d'affaires pour les élections, une série 
de programmes à grande diffusion, qui pouvait occuper 
les ondes jusqu'à 41 heures par semaine. La Radiodiffu
sion et télévision nationale a diffusé sur ses 21 chaînes de 
radio des programmes en différentes langues; la télévision 
a véhiculé l'information au moyen d'émissions dramati
ques, de documentaires, de dessins animés et de marion
nettes; la radio et la télévision ont aussi retransmis plu
sieurs débats politiques. Les journaux ont assuré les 
électeurs du caractère secret du scrutin, leur ont indiqué 
les pièces à présenter pour participer à celui-ci et les ont 
incités à voter. 

5. Problèmes et difficultés 
72. La campagne d'éducation politique a souffert 

du manque de moyens, notamment de l'insuffisance de 
personnel et de matériel. Avec les problèmes que posaient 
les transports, il a été difficile de mener des activités éten
dues dans les régions rurales situées à l'écart. Comme la 
Commission électorale indépendante n'a créé que tardi
vement sa Direction de l'éducation des électeurs et qu'il 
a fallu aussi attendre un certain temps avant que les 
agents ne soient déployés dans les provinces, les délais ont 
été encore plus réduits. Le travail des éducateurs s'est par 
ailleurs trouvé compliqué par plusieurs révisions tardives 
de la procédure de scrutin - par exemple lorsqu'on a 
décidé en février que les électeurs déposeraient deux bul
letins au lieu d'un seul-, modifications que la Commis
sion, de plus, ne signalait pas toujours comme ille fallait 
aux organisations intéressées. 

73. Les éducateurs ont aussi eu dans plusieurs en
droits des difficultés à accéder à leur auditoire. C'est ainsi 
que les travailleurs agricoles ont été assez peu informés, 
car beaucoup d'organisations n'ont pas pu arriver jus
qu'aux exploitations où ils se trouvaient. Au Bophuthats-

wana, il a été très difficile d'opérer jusqu'au changement 
de gouvernement, en mars, en raison des restrictions qui 
entravaient les activités se rapportant aux élections. Au 
KwaZulu/Natal, plusieurs endroits étaient en fait totale
ment fermés aux agents d'éducation, qui y ont été mal
menés à plusieurs reprises et où plusieurs ont même été 
tués. 

74. Même si elle s'est surtout concentrée dans les 
zones urbaines et périurbaines et si les activités se sont 
souvent limitées à expliquer la procédure électorale, la 
vaste campagne lancée pour préparer les Sud-Africains 
aux premières élections totalement démocratiques jamais 
organisées dans le pays a effectivement touché la plus 
grande partie de l'électorat. Il y a eu relativement peu 
d'électeurs qui se sont trouvés désemparés devant les ur
nes du fait qu'ils étaient analphabètes. Le nombre élevé 
de votants, le très petit nombre de bulletins gaspillés 
(0,99 %) et le fait que presque partout la plupart des gens 
n'ont pas eu de difficultés à accomplir les formalités suc
cessives attestent que, dans l'ensemble, la population 
avait été encouragée à voter et bien informée pour cela. 

B. Pièces d'identité 

75. Des documents très divers pouvaient être pré
sentés comme pièces d'identité dans les bureaux de vote, 
mais en raison des délais nécessaires pour les obtenir, il a 
fallu établir des cartes d'électeur provisoires, qui pou
vaient être délivrées au moment même du dépôt de la de
mande. Le nombre de personnes auxquelles il a fallu dé
livrer de telles cartes a été diversement estimé, entre 2 et 
4 millions, et n'a pas été établi avec certitude. 

76. La MO NUAS a constaté pendant les semaines 
qui ont précédé les élections que les services chargés de 
délivrer ces cartes d'électeur provisoires étaient loin de 
tous opérer avec la même efficacité : dans certains en
droits, il fallait à peu près 10 minutes pour établir une 
carte, ailleurs cela pouvait demander jusqu'à deux heu
res. Très souvent, la population était mal informée de 
l'existence ou des heures d'ouverture du service en ques
tion, de sorte que le nombre de cartes délivrées était anor
malement faible. Dans certains endroits, des personnes 
qui possédaient déjà d'autres pièces d'identité valables 
demandaient aussi une carte, ce qui retardait la déli
vrance de ce document à ceux qui en avaient vraiment 
besoin. 

77. Il y eu de nombreuses allégations d'irrégulari
tés: par exemple cartes d'électeur provisoires délivrées à 
des mineurs ou confisquées par des supérieurs hiérarchi
ques ou des propriétaires agricoles, certificats de baptême 
irrégulièrement présentés à l'appui des demandes, refus 
de délivrer des cartes à des personnes qui avaient de
mandé des pièces d'identité en bonne et due forme, ab
sence du matériel nécessaire, notamment d'appareils pho
tographiques, pour établir les cartes, préjugés en faveur 
d'un parti ou d'un autre (par exemple bureaux itinérants 
d'établissement des cartes envoyés seulement dans les en
droits où se concentrait une population favorable à tel 
parti, ou installés dans les locaux du parti), on aurait dé-
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libérément fait en sorte qu'il n'y ait pas suffisamment de 
formulaires de demande, ou pas suffisamment de bu
reaux d'établissement dans les endroits où les cartes 
étaient le plus demandées, des agents desdits bureaux au
raient exigés d'être payés, ou auraient refusé de délivrer 
des cartes à des Sud-Africains résidant et travaillant dans 
des pays voisins, ou délivré des cartes à des travailleurs 
immigrés de pays voisins ••• Mais à part le fait que, 
comme on l'a dit plus haut, la population de certains en
droits n'a pas été suffisamment informée de l'existence 
des bureaux qui délivraient les cartes, les irrégularités 
prétendues n'ont pas été formellement dénoncées, ni les 
plaintes dûment étayées. 

78. Dans plusieurs des << endroits interdits »,la po
pulation locale, par des menaces de mort ou d'autres fa
çons, a empêché les agents chargés d'établir les cartes 
d'accomplir leur fonction. La Commission électorale in
dépendante a réussi à améliorer les choses dans une cer
taine mesure, en faisant spécialement campagne dans ces 
endroits. Mais, malgré ces problèmes, il était clair lorsque 
est arrivé le moment des élections que dans la plus grande 
partie du pays, on avait vraiment fait ce que l'on pouvait, 
dans l'ensemble avec succès, pour que les électeurs puis
sent obtenir les documents requis. Les partis politiques 
eux-mêmes étaient globalement satisfaits de ce qui avait 
pu être accompli à cet égard. Dans les régions où il y a eu 
des problèmes jusqu'à la dernière minute, la difficulté a 
été tournée en délivrant les cartes le jour même des élec
tions dans des bureaux établis près des bureaux de vote. 

C. Déroulement du scrutin 

79. Le 26 avril 1994, journée de scrutin spéciale
ment réservée à certaines catégories d'électeurs, les obser
vateurs ont visité au total 2 960 bureaux de vote et ont 
rendu compte de leurs observations. La plus frappante de 
leurs conclusions est que dans 23,44 % des bureaux de 
vote il manquait du matériel électoral, tandis que les pro
cédures de scrutin étaient correctement appliquées dans 
73,72 %des bureaux de vote visités. Mais la répartition 
des carences, dans le pays, était inégale : la province du 
Transvaal septentrional était la plus ouvertement tou
chée, les procédures de scrutin n'étant correctement ap
pliquées que dans 42,08 % des bureaux de vote visités et 
le matériel et les fournitures n'étant suffisants que dans 
56,71 %de ces bureaux. On trouvait aussi des disparités 
considérables dans une même province: si le scrutin s'est 
dans l'ensemble bien déroulé dans les provinces du Cap 
occidental et du Cap oriental, de graves problèmes sont 
à signaler dans la livraison du matériel électoral aux 
townships de la plaine du Cap dans la province du Cap 
occidental, ainsi que dans l'ensemble des anciens« home
lands » du Transkei et du Ciskei dans la province du Cap 
oriental. Dans le Rand oriental (province de PWV), des 
problèmes se sont tout particulièrement posés, avec de 
graves pénuries de matériel dans un grand nombre de bu
reaux de vote. Durant la journée de scrutin du 26 avril, 
les observateurs ont fréquemment, par le canal du sys
tème de communication de la MONUAS, signalé orale
ment les problèmes qui se posaient et cette information a 

été directement transmise à la « cellule de crise » de la 
Commission électorale indépendante, qui s'est attachée à 
les résoudre sans délai. 

80. On a manqué notamment d'urnes, de bulletins, 
de lampes à ultraviolets et d'encre invisible. Pour y remé
dier, la Commission électorale indépendante a tenté de 
redistribuer ce matériel, a obtenu du Lesotho des lampes 
à ultraviolets supplémentaires, a fait fabriquer un com
plément d'encre invisible et a fait imprimer dans tout le 
pays des bulletins supplémentaires. IJimpression et la dis
tribution de ces bulletins supplémentaires ont été mal 
contrôlées par la Commission :dans plusieurs régions du 
pays, on ne savait que de façon très incertaine quel maté
riel avait été fourni à quel bureau de vote, ce qui fait 
qu'on a eu beaucoup de mal à faire le compte du matériel 
électoral distribué au moment de commencer le dé
pouillement, comme le veut la loi. 

81. Le 26 avril toujours, les observateurs des Na
tions Unies ont surveillé le scrutin dans les 119 bureaux 
de vote ouverts dans 57 pays étrangers. Ce soin a été 
confié au Groupe de l'assistance électorale, à New York, 
avec une aide importante des bureaux extérieurs du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) et des centres d'information des Nations Unies. 
On a appliqué une méthode d'observation similaire à 
celle mise en œuvre en Afrique du Sud : un formulaire a 
été rempli par les observateurs dans chaque bureau de 
vote ouvert à l'étranger et envoyé au Groupe de l'assis
tance électorale en vue de l'établissement et de l'analyse 
de statistiques. Dans l'ensemble, aucun problème impor
tant n'a été signalé: 76% des observateurs ont considéré 
le processus électoral, dans ces bureaux de vote, comme 
«satisfaisant», et les autres comme "satisfaisant avec 
des problèmes mineurs ». 

82. Les 27 et 28 avril, en Mrique du Sud, les obser
vateurs se sont rendus dans 7 430 des 8 4 78 bureaux de 
vote. Il n'a pas été possible de se rendre dans tous les bu
reaux de vote en raison de modifications tardives du 
nombre proposé de bureaux de vote dans les diverses ré
gions du pays. Le déroulement du scrutin, dans l'ensem
ble, a été assez semblable à celui du 26 avril. On a noté 
une certaine amélioration du respect des procédures pres
crites, puisque 81,13 %des bureaux de vote visités par 
les observateurs les appliquaient correctement. Il subsis
tait cependant des problèmes de matériel : 75,71 % seu
lement des bureaux de vote observés avaient des quanti
tés suffisantes de matériel électoral. La MONUAS a 
continué à transmettre à la Commission électorale indé
pendante des indications détaillées sur des problèmes pré
cis se posant sur le terrain. 

83. Comme il apparaissait, au soir du 27 avril, que 
le scrutin rencontrait des difficultés majeures, la décision 
a été prise de déclarer le 28 avril jour férié officiel. Le soir 
du 28 avril, le scrutin a été prolongé au 29 avril au Trans
kei, au Ciskei, au Venda, au Lebowa, au Gazankulu et au 
KwaZulu. Au total, 4 7 équipes d'observateurs ont été dé
ployées pour observer cette prolongation du scrutin au 
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Transkei et au Ciskei, 65l'ont été au KwaZulu/Natal, et 
68 au Lebowa, au Gazankulu et au Venda. 

84. Ces problèmes étaient la manifestation de dif
ficultés systémiques que les missions d'observateurs in
ternationaux avaient déjà signalées à la Commission élec
torale indépendante dans les mois qui ont précédé le 
scrutin. La patience et la tolérance manifestées par les 
électeurs eux-mêmes ont empêché que ces difficultés 
n'entraînent des conséquences plus graves quant à la lé
gitimité d'ensemble de la consultation. 

85. A l'issue du scrutin, le 30 avril, mon Repré
sentant spécial en Afrique du Sud et les chefs des missions 
d'observation du Commonwealth, de l'Union euro
péenne et de l'Organisation de l'unité africaine ont rendu 
publique une déclaration où ils disent ce qui suit: 

<<A l'issue d'une consultation pendant laquelle, 
pour la première fois dans l'histoire, tous les Sud
Africains ont pu participer à des élections nationales 
et provinciales, nous, chefs des groupes d'observa
teurs des élections de la Mission de l'Organisation 
des Nations Unies, de l'Organisation de l'unité afri
caine, du Commonwealth et de l'Union européenne, 
avons établi ensemble un bilan provisoire du dérou
lement du vote, jusqu'à la fin du scrutin mais avant 
que le dépouillement ne soit achevé. Notre appré
ciation se fonde sur le travail accompli par plus de 
2 500 observateurs déployés dans tout le pays et pla
cés sous la coordination de l'Organisation des Na
tions Unies. 
<< Nous avons largement tiré parti du travail ac
compli par des collègues représentant nos organisa
tions, qui se trouvaient en Afrique du Sud depuis la 
fin de 1992 pour seconder les structures créées en 
application de l'Accord national de paix et pour ob
server la transition. Ils se sont préoccupés en parti
culier des graves problèmes de la violence et de l'in
timidation. 
« Si le calendrier des élections a été déterminé à l'is
sue d'un processus pluripartite de négociations, de
puis près d'un an, la Commission électorale indépen
dante n'a été installée qu'en décembre 1993. 
D'emblée elle a eu la tâche extrêmement difficile 
d'organiser en quatre mois des élections, tâche qui 
normalement prend beaucoup plus de temps. La 
Commission devait se préoccuper de tous les élec
teurs, y compris dans les anciens << homelands », 

ainsi que des Sud-Africains se trouvant à l'étranger. 
« Les Sud-Africains ont manifesté sans ambiguïté 
leur volonté d'en finir avec l'apartheid et de faire de 
leur pays une démocratie non raciale, en votant mas
sivement, la plupart pour la première fois de leur vie. 
Ils l'ont fait avec une patience et un enthousiasme 
incontestables, parfois même stoïquement. 
« Dès les premières heures du premier jour de scru
tin, devant de nombreux bureaux de vote, des 
queues de plusieurs kilomètres se sont formées avant 
même l'ouverture. A l'évidence, les électeurs avaient 
confiance dans les dispositions prises pour la consul-

tation et en particulier dans le secret du scrutin. 
Nous sommes amenés à conclure que le peuple sud
africain a pu participer librement au vote. 
« L'escalade de la violence, que beaucoup prédi
saient et craignaient, n'a pas eu lieu. Par un contraste 
remarquable avec les tendances récentes, on a ob
servé pendant le scrutin une réduction spectaculaire 
de l'étendue et de l'intensité de la violence. Une série 
d'attentats à la bombe qui ont entraîné la mort bru
tale et insensée de 21 personnes et fait des centaines 
de blessés dans les jours qui ont précédé la consulta
tion et même durant le scrutin, n'a pas réussi à inti
mider les électeurs ni à les dissuader de voter. Pen
dant les jours de scrutin, il n'y a pratiquement pas eu 
de preuves sensibles d'intimidation. 

«Il n'est pas surprenant que des problèmes adminis
tratifs et logistiques majeurs se soient posés étant 
donné la brièveté du délai imparti pour organiser les 
élections et étant donné aussi les changements cons
tamment introduits, qu'illustre la décision politique 
de dernière minute d'inscrire un parti supplémen
taire sur les bulletins de vote. Ces problèmes ont été 
les suivants : difficultés dans la délivrance des docu
ments d'identité, notamment des cartes temporaires 
d'électeur, recrutement tardif des scrutateurs, déci
sions tardives et constamment modifiées quant à la 
localisation des bureaux de vote, carences dans la 
fourniture, le contrôle et l'acheminement du maté
riel électoral et incertitudes, jusqu'aux jours mêmes 
du scrutin, concernant les dispositions administrati
ves applicables. 

«La Commission électorale indépendante n'a épar
gné aucun effort pour s'assurer que tout Sud-Afri
cain électeur souhaitant voter puisse le faire. A cet 
effet, nous avons entretenu un dialogue fructueux et 
ouvert avec le Président et avec les autres membres 
de la Commission, qui ont toujours été très attentifs 
à nos suggestions. 

« L'intervention constructive des propres méca
nismes de contrôle de la Commission électorale in
dépendante a permis dans de nombreux cas non seu
lement de repérer les problèmes mais aussi d'y 
trouver des solutions. Nous avons également été im
pressionnés par l'efficacité, le dévouement et la per
sévérance des milliers de scrutateurs formés avec 
soin par elle. 

« Nous louons également les membres des forces ar
mées et de la police qui se sont acquittés avec com
pétence des nombreuses tâches qui leur ont été con
fiées, y compris celle de concourir, à des moments 
critiques, au transport du matériel électoral. Nous 
saisissons cette occasion de leur exprimer notre re
connaissance pour la coopération constante qu'ils 
nous ont accordée. Nous saluons aussi les milliers de 
personnes qui ont surveillé le fonctionnement des 
structures créées en application de l'Accord national 
de paix et qui ont ainsi contribué au déroulement 
pacifique de l'élection. 
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« Au cours des quatre jours de scrutin, du 26 au 29 
avril1994, c'est un grand événement que nous avons 
vu se produire en Afrique du Sud. Un peuple qui, 
dans le passé, avait systématiquement été divisé a re
trouvé son unité dans l'expression historique de sa 
volonté nationale de créer une Afrique du Sud paci
fique, non raciale et démocratique.» 

D. Opérations de dépouillement 

86. Les problèmes systémiques repérés et signalés à 
la Commission électorale indépendante bien avant l'élec
tion se sont manifestés de nouveau durant le dépouille
ment. Le personnel avait été recruté tardivement et 
n'avait pas été suffisamment formé à cette tâche. Une or
ganisation insuffisante de l'acheminement des urnes et du 
reste du matériel électoral jusqu'aux centres de dépouille
ment a entraîné beaucoup de confusion et de retards. 
Dans de nombreux cas, il s'est révélé difficile ou impos
sible d'établir la concordance entre le nombre de bulle
tins trouvés dans les urnes et celui de bulletins envoyés 
aux bureaux de vote, en raison de l'imprécision ou de 
l'inexactitude des listes de matériel envoyé. 

87. La mesure dans laquelle la MONUAS a pu sui
vre le déroulement des opérations de dépouillement a été 
limitée par la nécessité, avant leur achèvement, pour des 
raisons budgétaires, de retirer la plupart des observateurs 
internationaux. Ce problème a encore été aggravé par la 
décision prise par la Commission électorale indépendante 
de retarder le début du dépouillement d'un jour, du 29 au 
30 avril, en raison de la prolongation du scrutin dans cer
taines régions et du fait que le dépouillement a pris beau
coup plus de temps que la Commission ne l'avait prévu. 
Ce n'est que le jeudi 5 mai que la Commission électorale 
indépendante a pu annoncer les résultats définitifs. 
En outre, sa décision de poursuivre 24 heures sur 24 le 
dépouillement dans 700 centres distincts a fait que la 
MONUAS n'a pas pu surveiller l'intégralité des opéra
tions. Mon Représentant spécial a donc décidé, sur la re
commandation du Groupe des opérations conjointes, 
qu'on se bOI"nerait à observer le dépouillement des bulle
tins dans un échantillon de bureaux. 

88. Des rapports ont été reçus sur le déroulement 
du processus dans 458 bureaux de dépouillement. De fa
çon générale, ces rapports signalent à nouveau des diffi
cultés qui sont la manifestation de carences systémiques 
plus générales dans le fonctionnement de la Commission 
électorale. Les rapports des observateurs signalent que 
84,06 % seulement des bureaux de dépouillement dispo
saient d'un personnel et d'un équipement suffisants pour 
assurer des opérations ininterrompues de dépouillement. 
Dans 78,82 % seulement des bureaux de dépouillement, 
les procédures prescrites pour le transfert des bulletins 
ont été suivies. Dans 74,45 % seulement des bureaux 
de dépouillement les procédures d'établissement de la 
concordance du nombre de bulletins ont été observées; 
cela tient- au moins en partie- à une décision annon
cée par le Président de la Commission électorale indé
pendante, après le début du dépouillement, tendant à ce 

que les procédures de vérification de cette concordance, 
qui se révélaient trop coûteuses, soient modifiées. Dans 
81,66 % seulement des bureaux de dépouillement obser
vés les procédures officielles de dépouillement ont été stric
tement suivies. 

89. Dans certaines régions du pays, des allégations 
de manipulation frauduleuse des bulletins ont été avan
cées durant le dépouillement. La MONUAS n'a pas pu se 
faire une opinion indépendante sur ces allégations. 

E. Observation des médias 

90. La Section de l'information et de l'analyse des 
médias de la MONUAS était notamment chargée de vé
rifier l'application et le respect des lois relatives à la Com
mission indépendante des médias et à l'Office indépen
dant de radiotélédiffusion. Elle a observé les activités de 
la Commission indépendante des médias (IMC) et de 
l'Office indépendant de radio télédiffusion (lB A), créés en 
vertu desdites lois. 

1. Commission indépendante des médias 
91. CIMC, créée le 22 janvier 1994, était chargée 

de veiller à ce que les services de radiotélédiffusion réser
vent un traitement équitable à tous les partis politiques et 
à ce que les publications financées par l'Etat et les services 
d'information étatiques ne servent pas à promouvoir les 
intérêts d'un quelconque parti politique. En ce qui con
cerne la radiotélédiffusion, I'IMC a établi à l'intention de 
radiotélédiffuseurs des directives définissant des normes 
de traitement équitable. Elle a également alloué gratuite
ment aux partis politiques un temps d'antenne aux fins 
de la diffusion d'émissions politiques sur les stations de 
radio publiques, selon une formule destinée à garantir le 
traitement équitable. 

92. Le Service des communications sud-africaines 
(South African Communications Services), agissant pour 
le compte de la Direction des communications de I'IMC, 
a surveillé les médias en mesurant le temps d'antenne al
loué aux partis politiques par les divers services de radio
télédiffusion. Le Media Monitoring Project, organe de 
surveillance indépendant, a également fourni des rap
ports quotidiens de surveillance de la qualité à la Direc
tion de la radiotélédiffusion. Cette dernière a utilisé les 
données ainsi fournies pour évaluer le traitement réservé 
aux partis politiques par les médias. Elle a également 
cherché à régler les différends entre partis et radiotélédif
fuseurs avant que I'IMC ne soit saisie de plaintes officiel
les. La plupart des 27 plaintes officielles et non officielles 
reçues ont été réglées de cette manière. Toutefois, quatre 
plaintes, dont une émanait de l' ANC, une de l' African 
Christian Democratie Party (ACDP) et deux autres du 
Federal Party, ont été soumises à I'IMC. 

93. En vertu de la section 23 de l'Independant Me
dia Commission Act, l'IMC a été saisie par l' ANC d'une 
plainte par écrit contre la South African Broadcasting 
Corporation (SABC) [Société sud-africaine de radiotélé
diffusion] concernant le reportage consacré à une mani
festation de I'IFP qui avait eu lieu le 28 mars. D'après la 
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plainte, la SABC n'avait cessé de parler de « Zoulous ,. 
pour désigner les manifestants dans ses reportages radio 
et à la télévision. De l'avis de I'ANC, l'emploi de ce terme 
pour décrire les partisans de I'IFP était non seulement 
inexact mais risquait également d'exacerber la tension 
entre les ethnies. Dans l'une de ces plaintes, le Federal 
Party s'élevait contre le temps d'antenne télévisuelle 
inéquitable consacré à son chef lors du scrutin au regard 
de celui accordé aux autres formations plus modestes. Il 
a été statué sur les deux plaintes déposées par le Federal 
Party, celles de I'ANC et de I'ACDP ayant été retirées. En 
partant du principe de l'accès équitable et de la sur
veillance du contenu des reportages sur l'actualité, I'IMC 
a estimé que du début de la période des élections à la fin 
du scrutin les stations de radio et la télévision avaient ré
servé aux parties en lice un traitement équitable dans l'en
semble. 

94. En ce qui concerne la surveillance des publica
tions et des services d'information de l'Etat, I'IMC a con
voqué une réunion des chefs de département de tous les 
services concernés. Il a été décidé d'examiner en particu
lier les publications dont on jugeait le contenu délicat 
pour la période électorale. La Direction a reçu au total 
534 publications -qui, aux termes de la loi, ont le ca
ractère de journaux, livres, revues, bulletins, affiches et 
autres articles imprimés ou tous autres objets enregistrés 
aux fins de reproduction. En outre, 498 communiqués de 
presse publiés par les ministères, les départements d'Etat, 
les administrations provinciales, les partis politiques, les 
homelands, les territoires autonomes ont été reçus. Dans 
le cas de la revue KwaNdebele In Progress, I'IMC a jugé 
qu'il avait été contrevenu à la section 22 5) de la loi rela
tive à I'IMC en ce que l'autorité KwaNdebele s'était 
servie de la publication pour faire de la propagande en 
faveur de I'ANC. On a constaté quelques infractions 
à ladite loi sans qu'aucun acte isolé ne puisse être consi
déré comme ayant sensiblement influencé l'issue des élec
tions. 

95. Il convient de noter que I'IMC s'est heurtée à 
d'énormes obstacles dans l'exécution de son mandat. Elle 
a fonctionné sans président pendant plusieurs semaines; 
elle était censée faire à la fois office de << police et de juge »: 
elle avait pour mission de mettre en place en un laps de 
temps très court une administration, une infrastructure 
juridique et de surveillance et a dû faire face à de nom
breux problèmes logistiques, y compris aménager dans de 
nouveaux locaux à mi-parcours. En dépit de ces pro
blèmes, I'IMC a réussi non seulement à atteindre ses ob
jectifs dans une large mesure, mais également à établir un 
modèle pour les actions futures. 

2. Office indépendant de radio télédiffusion 
96. I:IBA, créé le 28 mars 1994, avait pour mission 

de réglementer les services de radiotélédiffusion au nom 
de l'intérêt général. D'après la loi d'habilitation, il devait 
être totalement à l'abri de toutes influences étatiques, 
gouvernementales ou de partis politiques et libre de tout 
parti pris ou ingérence politique ou autre. Les huit con
seillers composant l'IRA étaient notamment chargés de 

contrôler le spectre de fréquence des émissions radiotélé
diffusées; de délivrer des licences de distribution de si
gnaux d'émissions et des licences de radiotélédiffusion; 
d'élaborer un code de conduite à l'intention des services 
de radiotélédiffusion; de suivre l'évolution des plaintes et 
de statuer sur elles. Depuis sa création, I'IBA traite de la 
question des licences de radiotélédiffusion provisoires. 

3. Presse écrite 
97. La surveillance des médias privés ne relevait 

pas du mandat de I'IMC. Toutefois, la Section de l'infor
mation et de l'analyse des médias, agissant avec le con
cours des observateurs de la MONUAS affectés dans les 
bureaux provinciaux, a surveillé les grands titres de la 
presse quotidienne nationale, régionale et locale et certai
nes revues afrikaans, anglaises, xhosa et zouloues. Ces 
publications se sont largement fait l'écho des débats po
litiques. Les journaux à faible comme à grand tirage ont 
contribué à la formation des électeurs. On peut conclure 
sans risque de se tromper que la presse écrite a contribué 
de manière positive à créer une atmosphère propice à des 
élections libres et régulières. Il y a lieu de noter que 
d'après une enquête d'opinion réalisée par I'Independent 
Forum for Electoral Education environ 75 % des person
nes interrogées comptaient sur la presse écrite et radioté
lédiffusée pour la formation des électeurs. 

98. La MONUAS a estimé que la couverture du 
processus électoral par les médias a été équilibrée et 
qu'elle n'a désavantagé aucun parti politique. 

F. Observation du règlement 
des contestations électorales 

1. Finalité et adéquation des procédures 
99. La Section de règlement des contestations était 

chargée d'observer la manière dont la Commission élec
torale indépendante (IEC) avait tranché sur les plaintes 
faisant état de violations de la loi électorale. Les enquêtes, 
la légalité, l'équité et la diligence étaient les critères qui 
présidaient à l'appréciation du processus. Les procédures 
de règlement de I'IEC étaient quelque peu trop rigides 
pour des élections. Par exemple, les cas graves visés à la 
section 70, dont l'annulation de l'inscription de partis po
litiques et de candidats, ne pouvant être renvoyés pour 
décision à la Commission que sur la recommandation 
d'une cour d'appel, il aurait été difficile de réagir en toute 
diligence au cas où il se serait révélé nécessaire d'annuler 
l'inscription d'un parti politique en vertu de la section 
69 2) b) i) ou d'un candidat en vertu de la section 69 2) c) ii). 

2. Nombre et nature des cas signalés 
100. Selon I'IEC, sur un nombre total de 3 558 

plaintes enregistrées, 1 013 faisaient état d'actes d'intimi
dation; 177 d'actes de violence contre des personnes; 147 
d'atteintes aux biens; 322 de cas d'obstruction ou d'en
trave des activités de sollicitation de suffrages; 267 d'ac
tes de destruction d'affiches; 106 de questions relevant du 
chapitre X (trafic d'influence indue, corruption, usurpa
tion de fonctions, atteinte aux documents électoraux, en-
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trave aux activités de sollicitation de suffrages, infrac
tions à la loi, etc.); 540 de violations diverses du scrutin; 
143 d'utilisations de cartes d'identité illégales; 206 
d'usage de cartes d'électeurs temporaires périmées; 298 
de violations du code de conduite électoral; 115 d'entre 
elles concernant la formation des électeurs. Le reste, soit 
688 plaintes, étaient des violations de nature indéfinie. 

101. Le plus grand nombre de plaintes (741) a été 
enregistré dans le KwaZulu/Natal, suivi du Cap occiden
tal (475) et de la province de PWV (409), le nombre le 
moins élevé de plaintes (44) ayant été enregistré dans le 
Cap septentrional. A en juger par les plaintes reçues par 
la MONDAS, les actes d'intimidation (335, soit 32,6% 
des 1 027 cas signalés) constituaient le principal type de 
violations. Un certain nombre de plaintes ont été dépo
sées contre des employeurs, y compris des fermiers, con
cernant l'accès aux locaux et les électeurs. 

102. Les enquêtes, la médiation et les procédures 
de règlement visaient à prévenir ou à réduire au minimum 
les conflits et actes de violence lors de la campagne élec
torale. Des 3 55 8 cas enregistrés par I'IEC, 278lui étaient 
soumis aux fins de médiation. Aucune explication n'a été 
fournie sur la manière dont la médiation avait été effec
tuée (c'est-à-dite sur quels principes et dans quelles cir
constances elle avait été menée). Cinquante-deux cas 
étaient soumis pour être tranchés. 

103. Une élection est une compétition âpre, sou
vent empreinte d'une forte charge émotionnelle, qui doit 
se dérouler selon des règles très strictes. Chaque aspect 
doit en être défini et réglé par la loi de manière à rendre 
la compétition aussi libre que possible. Fncore qu'il n'ait 
pas été toujours rigoureusement satisfait aux prescrip
tions de la loi à l'occasion de l'élection sud-africaine, les 
observateurs de la MO NUAS sont d'avis que le processus 
de règlement des contestations a fonctionné assez conve
nablement. 

G. Communiqué final publié conjointement 
par les chefs des missions d'observation internationales 

104. Le 5 mai, la Commission électorale indépen
dante, après avoir examiné attentivement un grand nom
bre de questions soulevées par plusieurs partis au sujet 
des irrégularités qui ont ou avaient eu lieu au cours du 
scrutin et du dépouillement, et conformément à l'obliga
tion qui lui incombait en vertu de son mandat, a déclaré 
que les élections à l'Assemblée nationale et dans chacune 
des assemblées provinciales avaient été pour l'essentiel li
bres et régulières. Le lendemain, le Représentant spécial 
du Secrétaire général en Afrique du Sud et les chefs des 
missions d'observation du Commonwealth, de I'UE et de 
l'OUA ont publié le communiqué ci-après: 

« Le Président de la Commission électorale indépen
dante, le juge Johann Kriegler, vient d'annoncer les 
résultats des premières élections démocratiques te
nues en Afrique du Sud et a déclaré que, pour l'es
sentiel, ces élections avaient été libres et régulières. 
« Le 30 avril, les missions d'observation internatio
nales ont indiqué dans un communiqué provisoire 

que, malgré des problèmes administratifs et logisti
ques dans certaines régions, les Sud-Africains 
s'étaient rendus aux urnes en masse. Ils ne doutaient 
manifestement pas du caractère secret du scrutin et 
ils avaient pu participer librement aux élections. 
«Le processus de dépouillement s'est lui aussi 
heurté à des problèmes logistiques et administra
tifs et a révélé une fois encore les graves lacunes du 
système de contrôle et de recensement des matériaux 
électoraux sensibles. Ainsi, il est apparu que, vu la 
taille de certains centres de dépouillement, il serait 
extrêmement difficile- sinon impossible- de pro
céder aux vérifications prescrites dans les délais im
partis, ce qui a amené la Commission électorale in
dépendante à modifier les procédures. Pour ce qui 
est des aspects positifs, l'un des grands mérites de ce 
processus- qui s'est déroulé en présence de repré
sentants des partis, de contrôleurs de la Commission 
électorale indépendante et d'observateurs élec
toraux d'Afrique du Sud et de la communauté inter
nationale - a été sa transparence. 
« A mesure que se déroulait le dépouillement, des ir
régularités ont également été constatées, ce qui a 
amené plusieurs partis à déposer des plaintes offi
cielles. Fn outre, les enquêtes menées par la Commis
sion électorale indépendante elle-même ont fait ap
paraître des éléments de preuve donnant à penser 
que les problèmes d'acheminement des matériaux 
électoraux durant les élections avaient été délibéré
ment créés. Ces éléments font actuellement l'objet 
d'une enquête de la Commission électorale indépen
dante et de la police sud-africaine. Nous engageons 
vivement la Commission à faire preuve de diligence 
dans la médiation et le règlement des problèmes en 
suspens et à poursuivre toutes les enquêtes pénales 
qui pourraient être nécessaires. 
«Le règlement de ces affaires revêt une importance 
critique pour la crédibilité de la Commission électo
rale indépendante et permettra de tiret des enseigne
ments importants pour les élections futures en Afri
que du Sud. Fn outre, le règlement de ces problèmes 
en suspens servira la cause de la réconciliation natio
nale en permettant aux partis politiques et au peuple 
sud-africain de consacrer leurs énergies aux tâches 
qui les attendent. 
«Les missions d'observation internationales se féli
citent de l'esprit de réconciliation dont ont fait 
preuve le Président, M. De Klerk, et le Président nou
vellement élu, M. Mandela, dans les déclarations 
qu'ils ont faites le 2 mai. La tolérance et la patience 
manifestées par les Sud-Africains durant la période 
des élections, la chute spectaculaire de la violence 
politique, de même que l'attachement manifesté pat 
les partis politiques à la réconciliation nationale, 
sont de bon augure pour la nouvelle Afrique du Sud. 
<<La communauté internationale a certes appuyé la 
lutte pout la démocratie en Afrique du Sud, mais ce 
sont les Sud-Africains eux-mêmes qui ont mené à 
bien l'ensemble du processus de transition- du dé-
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but des négociations jusqu'à l'organisation et la te
nue des élections. En œla, l' Mrique du Sud constitue 
un cas unique. Malgré les problèmes rencontrés, les 
efforts résolus de la Commission électorale indépen
dante de même que la patience et la détermination 
du peuple sud-africain ont porté leurs fruits. Tout en 
tenant compte des difficultés évoquées dans le pré
sent communiqué et dans notre communiqué anté
rieur, les missions d'observation internationales sont 
collectivement d'avis que les résultats des élections 
traduisent la volonté du peuple sud-africain. ,. 
105. Le même jour, j'ai publié, au Siège de l'Orga

nisation des Nations Unies, un communiqué dont le texte 
était le suivant : 

« Le Président de la Commission électorale indépen
dante en Afrique du Sud, le juge Johann Kriegler, a 
annoncé les résultats des élections et déclaré que œl
les-ci ont été pour l'essentiel « libres et régulières "· 
<< Le Secrétaire général se félicite de cette déclaration 
et exprime une nouvelle fois ses chaleureuses félici
tations au peuple sud-africain et à tous ses diri
geants. 
<< Le Secrétaire général félicite aussi très chaleureuse
ment le Président et les membres de la Commission 
électorale indépendante du travail remarquable 
qu'ils ont accompli. Grâce à leur dévouement et à 
leur courage, le peuple sud-africain a pu exprimer 
pacifiquement et librement son aspiration collective 
à un avenir meilleur et sa ferme volonté d'assurer à 
tous les hommes et toutes les femmes du pays une vie 
placée sous le signe de la dignité, de l'égalité et de la 
liberté. 
<< L'Organisation des Nations Unies s'est préoccupée 
de la situation en Afrique du Sud pendant plus de 
40 ans. Elle a été le fer de lanœ de la campagne inter
nationale contre l'apartheid et a lancé et appuyé des 
programmes visant à alléger les souffrances de ses 
victimes. Elle a aussi fourni aux représentants des 
organisations sud-africaines comme l' ANC une tri
bune pour promouvoir la campagne anti-apartheid. 
<< Depuis septembre 1992 en particulier, l'Organisa
tion des Nations Unies a été représentée en Afrique 
du Sud par une mission d'observation ayant expres
sément pour mandat de con tribu er à la transition pa
cifique de l'apartheid à une Afrique du Sud nouvelle, 
démocratique, non raciale et unie. 
« C'était là la plus importante mission d'observation 
que l'Organisation des Nations Unies ait mis en 
place. Elle a nécessité la participation de pas moins 
de 2 120 hommes et femmes, dont des fonctionnai
res de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées et des recrues de 120 Etats Mem
bres. A eux tous, le Secrétaire général tient à 
exprimer ses remerciements pour la tâche qu'ils ont 
accomplie. Ils ont courageusement servi l'Organisa
tion. Ils ont également servi le peuple sud-africain 
à un moment critique de son histoire. Ils ont aussi 
servi la cause de la démocratie. 

« L'Organisation des Nations Unies demeurera atta
chée à l'Afrique du Sud. Le Secrétaire général se fé
licite de pouvoir compter sur la contribution du 
Gouvernement et du peuple sud-africains aux activi
tés de l'Organisation des Nations Unies. >> 

VI. Coordination avec d'autres missions 
d'observation internationales 

A. Comité de coordination 

106. Dans l'accomplissement du mandat qui était 
initialement le sien, la MONUAS a travaillé en étroite 
collaboration avec les missions d'observation du Com
monwealth, de I'UE et de l'OUA. Lors de réunions com
munes tenues périodiquement au siège de la MONUAS 
et sur le terrain, les membres des quatre missions ont 
échangé des informations sur l'évolution de la situation 
dans l'ensemble du pays, préparé des déploiements con
joints à l'occasion de manifestations importantes et coor
donné leurs activités pour être présentes le plus possible 
dans tout le pays. Des consultations périodiques entre les 
missions ont également permis à œs dernières d'adopter 
des positions communes et des décisions pratiques con
cernant des situations ou problèmes particulièrement im
portants. Elles se sont mises d'accord sur les démarches à 
entreprendre auprès de particuliers ou de groupes afin 
d'exprimer les préoccupations de la communauté inter
nationale ou d'exposer les options possibles pour résou
dre certains problèmes. Ainsi, les représentants des 
missions d'observation internationales ont rencontré régu
lièrement le chef du Secrétariat national pour la paix, le 
commissaire de poliœ et le Ministre de l'ordre public afin 
de faire le point sur des questions telles que les relations 
entre la poliœ et la communauté, le recours intempestif à 
la forœ par le personnel chargé de la sécurité, ainsi que 
l'amélioration des procédures de recrutement et la forma
tion des officiers de police. Les missions d'observation in
ternationales, œuvrant de concert, sont devenues un 
moyen important de faire circuler l'information de la 
base aux responsables gouvernementaux, aux partis po
litiques et aux forces de sécurité concernant des situations 
susceptibles d'exacerber les tensions ou de provoquer des 
actes de violenœ. 

107. Le Conseil sud-africain de négociations mul
tipartites a adopté le 6 déœmbre 1993 une résolution, 
ultérieurement approuvée par le Conseil exécutif de tran
sition, dans laquelle il était demandé à l'Organisation des 
Nations Unies de coordonner les activités des observa
teurs internationaux fournis par le Commonwealth, I'UE 
et l'OUA ainsi que par toute autre organisation intergou
vernementale ou gouvernement. COrganisation des Na
tions Unies était également priée de mettre en plaœ le dis
positif nécessaire à œt effet, notamment de veiller à ce 
que les observateurs internationaux soient déployés de 
manière efficaœ et coordonnée en étroite coopération 
avec la Commission électorale indépendante. Dans ce 
contexte, et conformément à mon précédent rapport du 
10 janvier 1994 (N481845-S/1994116 et Add.1), un Co
mité de coordination, composé des chefs des missions 
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d'observation de l'Organisation des Nations Unies, du 
Commonwealth, de l'OUA et de I'UE, a été créé et présidé 
par mon Représentant spécial en Afrique du Sud, 
M. Lakhdar Brahimi. 

108. Le Comité de coordination s'est réuni au 
moins une fois par semaine pour examiner les rapports 
du Groupe des opérations conjointes, qui comprenait des 
représentants des quatre missions d'observation, et de la 
cellule technique, composée de représentants des chefs 
des services électoraux des quatre missions d'observa
tion, ainsi que d'autres questions soulevées par des mem
bres du Comité. La cellule technique s'est elle aussi réunie 
régulièrement et a procédé à des échanges avec des mem
bres de la Commission électorale indépendante sous la 
présidence du Représentant spécial adjoint. Le Groupe 
des opérations conjointes, présidé par la MONUAS, a 
mis au point un plan de formation et de déploiement pour 
le grand nombre d'observateurs internationaux des élec
tions, qui devaient être déployés pendant les élections, et 
créé des banques de données pour enregistrer et conserver 
systématiquement les informations recueillies par les ob
servateurs. 

109. Le Comité de coordination a aussi rencontré 
le juge Kriegler à intervalles réguliers. Au cours de ces 
rencontres, les rapports présentés par les équipes d' obser
vateurs des missions dans toutes les provinces étaient 
portés à l'attention de la Commission électorale indépen
dante. Pour sa part, le juge Kriegler informait le Comité 
des progrès réalisés par la Commission en ce qui concerne 
les préparatifs des élections. Les missions portaient à son 
attention les rapports provenant du terrain sur les déra
pages et aléas des préparatifs électoraux au niveau local, 
auxquels la Commission donnait suite. Dans l'ensemble, 
le Comité de coordination et la Commission électorale 
indépendante ont entretenu une coopération constructive 
et mutuellement avantageuse. Les missions d'observation 
internationales ont apporté à la Commission électorale 
indépendante un soutien et des encouragements non seu
lement au niveau des organes de décision, mais aussi au 
sein de la cellule technique et du Groupe des opérations 
conjointes. Les membres des services électoraux des qua
tre missions d'observation ont par ailleurs rencontré les 
responsables des élections de la Commission électorale 
indépendante pour examiner certains problèmes à me
sure qu'ils se posaient. 

110. S'agissant de la présentation de rapports et de 
la publication de communiqués, chaque mission d'obser
vation internationale faisait rapport à l'organisation dont 
elle relevait, mais la MO NUAS coordonnait l'élaboration 
et la publication des communiqués communs sur divers 
aspects du processus de transition. I.:un d'entre eux, pu
blié le 29 mars 1994, déplorait la violence observée dans 
le centre de Johannesburg au cours d'une manifestation 
organisée par les Zoulous à l'appui du Roi Zwelethini. 
Un communiqué commun publié par les missions d'ob
servation internationales à la veille du scrutin (25 avril) 
condamnait les actes de violence qui compromettaient le 
processus électoral et soulignait qu'il importait au plus 

haut point d'observer une attitude pacifique pendant les 
élections. Dans un communiqué publié après le scrutin 
(30 avril), les missions se sont déclarées satisfaites que le 
peuple sud-africain ait pu participer librement au scrutin. 
Le 6 mai, après l'annonce des résultats des élections par 
la Commission électorale indépendante, les missions ont 
publié un communiqué exprimant l'avis collectif des ob
servateurs internationaux, selon lequel, malgré les diffi
cultés rencontrées, les résultats des élections traduisaient 
la volonté du peuple sud-africain. 

B. Cellule technique 

111. Au paragraphe 71 de mon rapport du 10 jan
vier 1994, j'ai proposé que soit créée, sous l'autorité du 
Comité de coordination, une cellule technique composée 
des quatre responsables des élections des quatre missions 
d'observation internationales, sous la présidence du chef 
de la Division électorale de la MO NUAS, qui aurait pour 
rôle de superviser les activités du Groupe des opérations 
conjointes. Dans la pratique, toutefois, les réunions de la 
Cellule ont été présidées par le Représentant spécial ad
joint ou par le Directeur de la Division électorale de la 
MO NUAS, le Directeur adjoint de cette division exerçant 
les fonctions de secrétaire. 

112. La Cellule a tenu sa première réunion le 27 
janvier 1994 et s'est réunie 11 fois par la suite. Les res
ponsables de l'lEC ont participé à huit de ces réunions, à 
l'invitation permanente du Comité de coordination. A sa 
première réunion, la Cellule technique est convenue que 
le Groupe des opérations conjointes fonctionnerait en 
tant qu'équipe de projet à plein temps et non comme co
mité ou groupe de travail périodique. A la réunion qu'elle 
a tenue le 3 février, la Cellule a approuvé une liste des 
tâches à effectuer par le Groupe, comme base des travaux 
de celui-ci. 

113. Une fois établi le Groupe des opérations con
jointes, c'est essentiellement à ce niveau que les questions 
techniques ont été abordées. La Cellule technique n'a 
examiné que les principales questions se rapportant aux 
ressources. Le Groupe a opéré en grande partie de ma
nière autonome, la Cellule technique n'ayant à exercer 
qu'une supervision très limitée. Cette tendance s'est 
confirmée à mesure que les élections approchaient. La 
Cellule technique coordonnait en outre les réponses des 
missions d'observation internationales aux demandes 
d'assistance technique formulées par l'lEC. Cette fonc
tion a occupé une grande partie de son temps. 

C. Le Groupe des opérations coniointes 

114. Le rôle du Groupe des opérations conjointes 
intéressait essentiellement deux grands domaines: coor
dination avec les trois autres missions d'observation in
ternationales et préparatifs en vue de l'arrivée d'un grand 
nombre d'observateurs internationaux. 

115. Le Groupe, auquel chaque mission d'observa
tion a envoyé des représentants, s'est d'abord employé à 
renforcer les arrangements officieux de coordination déjà 
établis par la MONUAS. En collaboration avec les autres 
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missions d'observation internationales, il a mis au point 
des formules communes pour l'observation des opéra
tions de vote et des bureaux de dépouillement, préparé 
des programmes informatiques et organisé des banques 
de données afin d'enregistrer et de conserver systémati
quement les données à l'intention des quatre missions. Le 
Groupe s'est réuni régulièrement pour examiner les pro
blèmes qui se posaient et rechercher un accord sur les me
sures envisagées. 

116. Le Groupe a été étroitement associé aux pré
paratifs du plan de déploiement du nombreux personnel 
international chargé d'observer les élections. l.:établisse
ment de ce plan a nécessité un travail considérable, no
tamment dans le domaine de la formation où il a fallu, 
entre autres choses, élaborer les matériels et les stratégies 
appropriés d'information et de formation. Il a également 
collaboré avec la Division de l'administration de la 
MO NUAS afin de résoudre les problèmes se rapportant 
au transport, aux communications, aux installations de 
conférence et à l'hébergement des quelque 1 485 obser
vateurs récemment arrivés, ainsi qu'à leur déploiement 
dans les provinces. Il a par ailleurs collaboré avec I'IEC 
pour rassembler des informations sur chaque groupe de 
bureaux de vote dans lesquels se rendraient les équipes 
d'observateurs pendant le déroulement du scrutin et éta
bli un manuel comprenant des informations de base et 
des directives opérationnelles à l'intention des observa
teurs des quatre missions d'observation internationales. 

VII. Coopération avec les organisations 
non gouvernementales (ONG) 

A. MONUAS et ONG 

117. En application de la résolution 772 (1992) du 
Conseil de sécurité, la MONUAS a coopéré avec un 
grand nombre d'ONG, notamment dans les domaines de 
la lutte contre la violence, de l'action en faveur de la paix, 
des droits de l'homme et de l'instruction civique. Dès le 
début de la mission, un observateur de la MONUAS a été 
chargé du travail de liaison avec les ONG. Lorsque le 
mandat de la Mission a été élargi en application de la ré
solution 894 (1994) du Conseil de sécurité, la coopéra
tion de la MO NUAS avec les institutions de la société ci
vile s'est étendue aux organisations chargées d'observer 
le processus électoral et d'éduquer les électeurs. 

118. Dans mon rapport du 10 janvier, j'ai noté le 
rôle crucial que les ONG nationales et étrangères seraient 
amenées à jouer dans le bon déroulement du processus 
d'observation. En réponse aux souhaits exprimés par le 
Conseil exécutif de transition que tous les observateurs 
internationaux et les autres observateurs collaborent 
étroitement dans l'exécution de leur mission de sur
veillance des diverses étapes du processus électoral, j'ai 
indiqué aux paragraphes 75 et 76 de ce rapport que l'on 
s'efforcerait d'établir des relations de coopération avec 
les organisations non gouvernementales étrangères et des 
relations de travail avec les organisations non gouverne
mentales sud-africaines participant à divers aspects du 

processus électoral, notamment à l'instruction civique et 
à la mise en place de réseaux de surveillance nationaux. 

119. Pour mettre en œuvre cette politique, un bu
reau de liaison avec les ONG a été créé au sein de la Di
vision électorale de la MO NUAS. Les observateurs de la 
MO NUAS ont été instamment priés de renforcer les con
tacts existants avec les organisations non gouvernemen
tales, notamment avec celles ayant une base communau
taire et participant au renforcement de la paix et à la 
résolution des conflits, ainsi qu'avec celles qui avaient 
pour mission d'observer le processus électoral. Le Bureau 
de liaison avec les ONG a maintenu des contacts avec 
celles-ci, qu'elles soient nationales ou étrangères, leur 
fournissant des renseignements sur le mandat de la 
MONUAS et répondant à leurs demandes d'informa
tion. C'est ainsi, par exemple, que le Bureau de liaison a 
représenté la MO NUAS aux réunions du Réseau national 
d'observateurs des élections (NEON), organisation créée 
en décembre 1993 pour coordonner les efforts des ONG 
sud-africaines et étrangères participant à la surveillance 
des élections, ainsi qu'aux réunions du Groupe des chefs 
religieux pour la justice électorale et du Programme œcu
ménique de surveillance en Mrique du Sud (EMPSA). 
l.:IEC a également consulté le Bureau de liaison au sujet 
des ONG étrangères. 

120. Les missions d'observation internationales 
ont été invitées à coopérer avec les représentants des Egli
ses, les milieux d'affaires, les syndicats, les organisations 
de surveillance de la paix et diverses organisations non 
gouvernementales nationales et étrangères en se faisant 
représenter au Comité de direction du NEON. Une coo
pération du même type s'est instaurée aux niveaux pro
vincial, sous-provincial et de district avec les structures 
du Réseau et avec d'autres ONG. Dans plusieurs régions, 
des instances communes ont été créées pour échanger des 
informations, élaborer des stratégies communes afin de 
suivre les événements et examiner les plans de déploie
ment en vue des élections. Dans bien des cas, les struc
tures de paix nationales et les ONG ont permis aux 
observateurs internationaux d'être acceptés par les com
munautés locales et de se familiariser avec elles. Les 
observateurs internationaux, quant à eux, ont fourni l'aide 
et les conseils qui leur étaient demandés. 

B. Observateurs des ONG 

121. Les ONG sud-africaines ont effectué le gros 
du travail d'instruction civique et d'éducation des élec
teurs et ont élaboré la notion de surveillance des élections 
par la société civile. l.:IEC a accrédité au total 30 ONG 
nationales, dont le NEON était la plus importante. Ces 
organisations ont déployé près de 25 000 observateurs 
dans tous le pays pour les élections. En outre, 97 ONG 
étrangères ont envoyé plus de 2 000 observateurs du 
monde entier. l.:une des plus importantes est l'Associa
tion des parlementaires d'Europe occidentale, qui a dé
ployé près de 400 parlementaires chargés d'observer les 
élections en Afrique du Sud. La MONUAS leur a com
muniqué des informations logistiques et de caractère gé-
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néral et est restée en contact étroit avec eux aux niveaux 
central et provincial. De plus, un grand nombre d'orga
nisations non gouvernementales ont fourni à I'IEC, no
tamment à sa Direction du suivi des élections, les services 
de personnel qualifié. Grâce au travail de la Coalition na
tionale des femmes, les Sud-Africaines ont participé plus 
largement au processus de démocratisation du pays. Les 
ONG qui participaient à l'observation des élections ont 
été priées d'adhérer par écrit à un code de conduite et ont 
reçu des cartes d'identité et un équipement IEC qui leur 
ont donné accès aux bureaux de vote. 

122. Pendant les élections, le travail des institu
tions de la société civile a été beaucoup plus qu'un simple 
travail d'observation. En raison des insuffisances admi
nistratives et logistiques de I'IEC, les observateurs des 
ONG ont dû s'acquitter de tâches qui allaient bien au
delà de leur mandat initial. Dans bien des bureaux de 
vote, ils faisaient partie de l'équipe responsable de la sur
veillance des élections. L'IEC leur a demandé d'aider 
celle-ci, selon que de besoin. A la demande de la Commis
sion, la communauté religieuse a fourni les services de 
quelque 1 200 personnes afin d'aider au dépouillement 
des bulletins de vote lorsqu'il s'est avéré que l'absence de 
personnel qualifié entravait sérieusement cette phase du 
processus électoral. Bien des observateurs recrutés en 
qualité de bénévoles ont estimé, après les élections, qu'ils 
avaient été traités injustement et ils ont demandé à être 
rémunérés, comme l'avaient été les responsables et les ob
servateurs de I'IEC. 

123. Les observateurs internationaux ont joué un 
rôle crucial dans les élections même si, faute de temps, il 
n'a pas été possible de leur dispenser à tous la formation 
nécessaire dans tous les domaines. Les ONG ont aidé à 
mener à bien le processus électoral en dépit de difficultés 
administratives et logistiques. Leur action a également 
permis aux Sud-Africains de participer plus largement 
aux élections, qui ont ainsi été, pour reprendre les termes 
du Président de I'IEC, le juge Johann Kriegler, des " élec
tions du peuple "· 

VIII. Administration 

A. Ressources : personnel 

124. Comme je l'ai déjà dit dans le présent rapport, 
l'élargissement du mandat de la MONUAS a nécessité 
une augmentation considérable du nombre des observa
teurs en peu de temps et, partant, la mise en place d'un 
système d'appui dans des délais très courts. La phase élec
torale de la MONUAS a été relativement brève. De ce 
fait, l'appui administratif et logistique requis pour qu'elle 
puisse s'acquitter efficacement de son mandat était con
sidérable, notamment au cours des semaines qui ont im
médiatement précédé et suivi les élections. Entre la fin de 
janvier 1994, lorsque l'Assemblée générale a approuvé le 
budget d'uneMONUAS au mandat élargi, et la fin d'avril 
1994, la Mission a préparé le déploiement de 1 985 ob
servateurs internationaux et y a procédé. On était très 
loin de la situation de début février 1994, lorsqu'il n'y 
avait que 100 observateurs dans le pays. 

125. I.:opération de déploiement a atteint son point 
maximal immédiatement avant les élections lorsque 
la plupart des observateurs internationaux sont arri
vés dans le pays. La composante administrative de la 
MO NUAS et le Groupe des opérations conjointes ont en
registré les arrivants, les ont transférés dans des centres 
de formation et déployés dans leur lieu d'affectation. Les 
observateurs internationaux ont été rapatriés dès après 
les élections. Toute l'opération, qui s'est déroulée en 12 
jours, a été menée par un personnel d'appui limité. Des 
facteurs indépendants de la volonté de la MO NUAS ont 
nécessité un ajustement constant de son plan de déploie
ment, notamment les problèmes auxquels on s'est heurté 
au Siège pour arrêter les listes d'observateurs internatio
naux et en fiXer le nombre. Les difficultés rencontrées par 
I'IEC, qui ont retardé l'établissement de la liste des bu
reaux de vote jusqu'aux jours mêmes du scrutin, ainsi que 
la prolongation de la durée des élections et des délais de 
dépouillement, ont nécessité de nombreux changements 
de dernière minute dans les plans logistiques et de dé
ploiement de la MONUAS. 

B. Communications 

126. Etant donné le peu de temps dont on disposait 
et la vaste superficie du pays, la MONUAS n'a pu mettre 
en place un système de radiocommunications desservant 
tout le territoire. Un réseau de communications radio à 
ondes métriques a donc été installé pour desservir les ré
gions où les incidents violents étaient fréquents ou celles 
où il risquait de s'en produire. Afin de pouvoir opérer sur 
une bande haute fréquence extrêmement encombrée, la 
MO NUAS a utilisé un système commercial de liaisons ra
dio pour desservir les régions de Durban et de Johannes
burg. Pour accroître la fréquence des communications ra
dio dans les régions où des incidents violents risquaient 
de se produire, deux hélicoptères légers équipés de répé
teurs radio étaient prêts à pallier les défaillances éventuel
les du matériel au sol. Les équipes de la Mission dispo
saient d'installations de téléphone et de télécopie dans la 
plupart des régions du pays, sauf dans quelques zones ex
trêmement éloignées. La MONUAS a également fourni 
des installations de communication aux missions d'ob
servation du Commonwealth, de l'Union européenne et 
de l'OUA, celles-ci prenant à leur charge la partie corres
pondante des coûts d'installation et de fonctionnement. 

C. Appui aérien et véhicules 

12 7. Le budget de la MO NUAS prévoyait l'affrète
ment d'aéronefs pour déployer les observateurs élec
toraux internationaux et pour les communications. 
Néanmoins, à quelques exceptions près, les capitales pro
vinciales étaient accessibles par autocar ou avion de ligne. 
La plupart des voyages aériens dans la zone de la mission 
ont été effectués sur des lignes régulières. 

128. Durant les élections, la Mission a affrété 11 
hélicoptères légers et un avion léger. Deux hélicoptères 
ont été utilisés comme stations radio relais aéroportées, 
comme indiqué ci-dessus, l'un dans la province de PWV 
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et l'autre au KwaZulu/Natal. En outre, un hélicoptère 
était basé dans chacune des neuf provinces pour les éva
cuations médicales, d'urgence et en cas d'accident et pour 
permettre aux coordonnateurs de se rendre rapidement 
dans les secteurs à problèmes, le cas échéant. Dans la pro
vince du Cap-Septentrional, où les distances à parcourir 
étaient supérieures au rayon d'action des hélicoptères, un 
petit avion était disponible. 

129. Le redéploiement des observateurs électoraux 
internationaux à Johannesburg fut initialement envisagé 
comme l'opération inverse du déploiement. Toutefois, en 
raison de la prolongation du scrutin, des changements 
de dernière minute ont été nécessaires et il a fallu affréter 
10 avions pour pouvoir accomplir les formalités de dé
pact et le rapatriement des observateurs en temps voulu. 
Un appareil de type AN26 prêté par l'Opération des Na
tions Unies au Mozambique a en outre été utilisé pour le 
rapatriement. 

130. Les 1 077 véhicules utilisés par la MONUAS 
pour les transports routiers ont été loués à des agences 
locales de location d'automobiles. Trois cents véhicules 
ont été loués durant la période préélectorale, et 777 au
tres, pour les observateurs électoraux, durant les élec
tions elles-mêmes. La MO NUAS a aussi loué 20 véhicules 
à l'usage des observateurs de l'OUA. En l'espèce, la 
MONUAS a agi en tant qu'agent centralisant les achats 
pour le compte de la Mission d'observation de l'OUA. 

D. Questions de sécurité 

131. La sûreté et la sécurité des observateurs inter
nationaux étaient l'une des préoccupations du Conseil de 
sécurité qui, dans sa résolution 894 (1994), a demandé à 
toutes les parties en Afrique du Sud de veiller à la sûreté 
et à la sécurité des observateurs internationaux et de fa
ciliter l'exécution de leur mandat. Cette demande a été 
portée à l'attention des services gouvernementaux com
pétents et des partis politiques. 

132. Durant toute la Mission, la sécurité du per
sonnel de la MONUAS a été une préoccupation majeure. 
Les risques auxquels ce personnel était exposé étaient les 
suivants: 

a) Agressions criminelles de droit commun: un cer
tain nombre d'incidents de ce type se sont produits, la 
plupart à Johannesburg; 

b) Implications accidentelles dans des actes de vio
lence lors de manifestations ou de rassemblements ou 
dans des secteurs où la rivalité entre les différentes fac
tions se traduisait parfois par des échanges de coups de 
feu et autres actes de violence. L'incident le plus sérieux 
de ce type a été un attentat à la grenade lors d'une mani
festation à Kimberley le 25 mai 1993, qui a fait des bles
sés, dont un observateur de la MONUAS; 

c) Agressions délibérées: pendant toute la durée de 
la Mission, des extrémistes opposés à la présence de l'Or
ganisation des Nations Unies en Afrique du Sud ont fait 
planer une menace, notamment en proférant des mena
ces, en brandissant leurs armes de manière menaçante et 

en plaçant les missions d'observation internationales sur 
une liste de « cibles » qui aurait été envoyée par un 
groupe extrémiste à un quotidien. Néanmoins, il n'y a 
pas eu d'agression physique sur la persorute des membres 
des missions d'observation internationales. 

133. Une liaison étroite et constructive a été établie 
à tous les niveaux avec la police sud-africaine et la Force 
de défense sud-africaine. Des responsables de la 
MONUAS se sont entretenus des questions de sécurité 
avec des fonctionnaires à tous les niveaux et avec des re
présentants des partis politiques. Dans le cadre du man
dat de promotion de la paix de la MO NUAS, des obser
vateurs ont souvent pu utiliser ces contacts pour éviter 
des confrontations entre les forces de sécurité et des ma
nifestants. Durant les élections, les forces de sécurité sud
africaines ont pris des dispositions particulières pour as
surer la sécurité des observateurs internationaux. La 
Force de défense sud-africaine a par exemple autorisé les 
observateurs des Nations Unies à utiliser ses services de 
communication et ses casernes en cas d'urgence. 

134. C'est le Gouvernement d'Afrique du Sud qui 
avait la responsabilité principale de la protection des ob
servateurs. Néanmoins, la MONUAS a recorutu que les 
forces de sécurité ne pouvaient protéger les observateurs 
en permanence. Parmi les mesures prises pour renforcer 
la sécurité de la Mission, une formation en matière de 
sécurité a été dispensée à tous les observateurs et une pla
nification effectuée conformément aux directives figu
rant dans le United Nations Field Security Handbook 
(Manuel des Nations Unies sur la sécurité des bureaux 
hors Siège). Avant les élections, des coordorutateurs ont 
été désignés au siège et dans les bureaux provinciaux de 
la MONUAS pour assurer la liaison avec les forces de 
sécurité, préparer des plans de sécurité et conseiller les 
observateurs. La plupart de ces coordorutateurs avaient 
une expérience en matière de sécurité. Des contacts fré
quents avec d'autres missions d'observation internatio
nales au sujet des questions de sécurité ont permis de 
mettre au point une approche unifiée. Afin que les obser
vateurs ne courent aucun risque, l'échange d'informa
tions a été encouragé à tous les niveaux. 

IX. Observations finales 

135. Les premières élections démocratiques en 
Afrique du Sud ont réellement constitué un événement 
historique. Il n'est pas douteux que ces élections ont per
mis à l'ensemble de la population de s'unir et de souscrire 
à l'idéal de la nouvelle Afrique du Sud non raciale, démo
cratique et unie. 

136. I.:Organisation des Nations Unies, par l'inter
médiaire de la MONUAS, a acquis une expérience ines
timable. Les succès qu'elle a remportés, de même que ses 
erreurs et ses carences, seront pris en considération lors
que des missions analogues seront organisées à l'avenir. 
J'ai demandé aux divers départements directement con
cernés de coopérer avec les responsables de la MONUAS 
afin de tirer des enseignements de cette expérience. 
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13 7. Durant la période de transition, la MONDAS, 
la Commission électorale indépendante et d'autres insti
tutions sud-africaines ont coopéré étroitement, ce qui a 
été extrêmement profitable pour toutes les parties et a no
tamment permis de régler rapidement un grand nombre 
des problèmes auxquels la Commission électorale indé
pendante était confrontée. L'expérience acquise et les re
lations établies pourront être mises à profit à l'avenir. De 
fait, cette expérience ainsi que les compétences sud-afri
caines sont déjà sur le point d'être utilisées ailleurs. 

138. La coopération étroite entre la MONDAS et 
les missions d'observation du Commonwealth, de 
l'Union européenne et de l'Organisation de l'unité afri
caine a également été profitable pour toutes les parties 
concernées, y compris les structures sud-africaines. Le ni
veau d'accord et la communauté d'esprit qui se sont faits 
jour se sont finalement exprimés dans deux importantes 
déclarations conjointes rendues publiques par les quatre 
missions, la première pour évaluer la manière dont le 
scrutin s'était déroulé et l'autre, quelques jours plus tard, 
pour faire une évaluation finale du processus électoral. 

139. En tant qu'entreprise de diplomatie préven
tive ayant fait appel aux capacités de plusieurs organisa
tions internationales pour appuyer les efforts autochto
nes de paix et de réconciliation nationale, l'activité de la 
communauté internationale en Afrique du Sud depuis 
1992 constitue une démonstration unique et positive des 
avantages d'une telle coopération. Je tiens à exprimer ici 
mes plus chaleureuses félicitations à l'Organisation de 
l'unité africaine, au Commonwealth et à l'Union euro
péenne pour l'excellent travail qu'ils ont accompli en 
Afrique du Sud, ainsi que ma reconnaissance pour la coo
pération dont leurs missions ont fait bénéficier la 
MONDAS à tous les niveaux. Il s'agit là de la forme de 
coopération la plus étroite qui se soit jamais manifestée 
entre nos organisations. Il nous faut néanmoins éviter 
toute autosatisfaction : les possibilités d'amélioration 
sont encore nombreuses et j'ai l'intention d'inviter les 
trois organisations et, de fait, d'autres organisations ré
gionales concernées, à élaborer ensemble des directives 
pour la coopération future compte tenu des succès, de 
même que des erreurs, de notre expérience commune en 
Afrique du Sud et ailleurs. 

140. Une autre leçon qu'il nous faut tirer de l'ex
périence sud-africaine concerne la notion d'accord natio
nal de paix et les structures auxquelles elle a donné nais-

sance : le Comité national pour la paix, le Secrétariat na
tional pour la paix et la Commission Goldstone. Même 
si de nombreux comités pour la paix ont marqué le pas à 
un moment ou à un autre, la valeur de leur contribution 
à l'ensemble du processus ne peut être ignorée. Hommage 
doit aussi leur être rendu pour la formation qu'ils ont dis
pensée dans le cadre des structures de paix à des milliers 
de gens qui ont ainsi été en mesure d'aider la Commission 
électorale indépendante durant les élections, soit directe
ment en qualité d'employés, soit indirectement en tant 
que bénévoles. Bien entendu, l'expérience sud-a&iaüne 
ne peut être transposée automatiquement ailleurs, mais 
)'expérience, les initiatives et les attitudes « sud-africai
nes , peuvent être applicables dans des situations exis
tant actuellement ou qui pourront se présenter dans le 
monde à l'avenir- en particulier en Afrique. 

141. La Commission électorale indépendante a 
réussi à organiser des élections face à des obstacles formi
dables et elle mérite d'être félicitée. Le fonctionnement 
de l'appareil électoral sud-africain n'a pas été parfait, 
comme la Commission elle-même a été la première à le 
reconnaître. Heureusement, la persévérance et l'esprit de 
compromis qui ont régné lors des négociations se sont 
maintenus. Les partis politiques ont fait montre d'une 
maturité et d'une responsabilité remarquables, contri
buant ainsi à un résultat d'ensemble acceptable et crédi
ble. C'est l'une des grandes leçons que l'on doit tirer de 
l'ensemble des changements intervenus en Afrique du 
Sud. Tout au long du processus de transition, les diri
geants politiques sud-africains ont maintenu le cap, pui
sant abondamment dans leurs propres réserves d'énergie 
et d'imagination pour surmonter chaque obstacle auquel 
ils étaient confrontés. Ils méritent pour cela notre admi
ration, nos félicitations et notre appui continu. 

142. En conclusion, je voudrais rendre un hom
mage chaleureux à mon Représentant spécial pour l' Afri
que du Sud, M. Lakhdar Brahimi, pour son dévouement 
altruiste et la manière remarquable dont il a dirigé la 
MONDAS. Je tiens aussi à remercier la Représentante 
spéciale adjointe, Mme Angela King, pour sa contribu
tion au succès de la Mission. Enfin, je remercie tous ceux 
qui ont participé à la MONUAS ou ont collaboré avec 
elle, et dont la contribution collective m'a permis de 
m'acquitter du mandat que m'avait confié le Conseil de 
sécurité en ce qui concerne l'Afrique du Sud tant dans sa 
lettre que dans son esprit. 
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Déclaration prononcée par le Secrétaire général, M. Boutros 
Boutros-Ghali, à la séance plénière de l'Assemblée générale, 
sur la reprise de la participation de l'Afrique du Sud 
aux travaux de l'Assemblée 

A/48/PV.95, 23 juin 1994 

Le peuple sud-africain a retrouvé sa voix. Une nouvelle 
Afrique du Sud prend maintenant sa place dans la famille 
des nations. Aujourd'hui, l'Afrique du Sud retrouve sa 
place en tant que partenaire à part entière dans les activi
tés des Nations Unies. 

La lutte contre l'apartheid a été la plus importante 
lutte menée durant ce siècle. L'anéantissement de l'apar
theid est à la gloire du peuple sud-africain. Il s'agit là d'un 
testament à l'engagement de la communauté internatio
nale. Cette lutte a dépassé de loin les frontières de l'Afrique 
du Sud. Cette lutte a aidé à façonner les Nations Unies 
et la communauté internationale dans son ensemble. 

Aussi, le succès de l'Afrique du Sud est également un 
succès pour les Nations Unies. A travers les Nations 
Unies, la communauté internationale a exprimé sa soli
darité avec le peuple sud-africain. A travers les Nations 
Unies, la communauté internationale a exprimé son sou
tien à sa cause et à sa lutte. 

La contribution des Nations Unies a été substantielle 
et son rôle déterminant. En condamnant avec force 
l'apartheid, les Nations Unies ont renforcé la dimension 
morale de la lutte. En isolant l'Afrique du Sud et en sou
tenant les adversaires de l'apartheid, les Nations Unies 
ont élargi les dimensions politiques de la lutte. En deman
dant instamment et en imposant des sanctions, la com
munauté internationale a apporté une dimension écono
mique vitale à la lutte. 

Du point de vue humain et moral, la communauté 
internationale a clairement fait entendre sa voix. L'As
semblée générale a déclaré que l'apartheid constituait une 
violation de la Charte et l'a considéré comme étant une 
violation de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Elle a qualifié l'apartheid de crime contre la 
conscience et la dignité de l'humanité tout entière. Elle a 
surveillé toutes les formes de brutalité et les a fait connaî
tre. Elle a agi en vue de mobiliser l'opinion publique con
tre l'injustice. 

Sur le plan politique, les Nations Unies ont aidé à 
construire et façonner un consensus international aux 
fins du changement. Un Comité spécial contre l'apart
heid, créé en 1962, a été chargé de promouvoir l'opposi
tion à l'apartheid. En 1974, l'Assemblée générale a em
pêché l'Afrique du Sud de participer à ses travaux et a 
invité les mouvements de libération à y participer en qua
lité d'observateurs. Un Fonds d'affectation spéciale a été 
créé pour aider les prisonniers politiques et leurs familles. 
L'année 1978 a été proclamée Année internationale con-

tre l'apartheid. Des journées internationales spéciales ont 
été désignées par solidarité avec les adversaires de l'apart
heid. Le message politique contre l'apartheid a été clair. 

Les Nations Unies ont également contribué à renfor
cer la dimension économique de la lutte contre l'apart
heid. Le Conseil de sécurité a imposé un embargo obliga
toire sur les armes contre l'Afrique du Sud au titre du 
Chapitre VII de la Charte. L'Assemblée générale a déclaré 
1982 Année internationale de mobilisation pour les sanc
tions contre l'Afrique du Sud. Ces actions ont donné un 
nouvel élan aux efforts contre l'apartheid dans plusieurs 
Etats Membres. 

Je suis particulièrement fier que les Nations Unies 
aient été au centre des efforts internationaux en vue de 
promouvoir l'établissement d'une Afrique du Sud démo
cratique et non raciale. 

L'adoption en 1989 de la Déclaration sur l'apartheid 
et ses conséquences destructrices en Afrique australe a 
constitué un tournant. Cette adoption a façonné un nou
veau consensus sur l'Afrique du Sud. Ce consensus a été 
un élément significatif dans la création de conditions pro
pices à une solution négociée. 

Les représentants des Nations Unies ont toujours été 
disponibles au cours des longues négociations. Des obser
vateurs des Nations Unies ont été dépêchés en août 1992 
pour édifier la confiance et contribuer à juguler la vio
lence politique. A la demande du Conseil exécutif de 
transition, les Nations Unies ont dépêché en Afrique du 
Sud, en avril de cette année, 1 600 personnes pour y ob
server le déroulement des premières élections libres et dé
mocratiques. L'installation réussie d'un gouvernement 
d'unité nationale est une récompense bien méritée pour 
l'Afrique du Sud, pour les Nations Unies et pour l'ensem
ble de la communauté internationale. 

A l'heure où le continent africain nous donne trop 
souvent le triste spectacle d'affrontements ethniques, de 
guerres civiles, de conflits frontaliers qui ajoutent encore 
à la misère économique et au sous-développement qui af
fectent une grande partie de sa population, l'Afrique du 
Sud nous a offert ce printemps des images inoubliables de 
foi dans l'aveniL 

Lors du Sommet de l'Organisation de l'unité afri
caine, qui s'est tenu tout récemment à Tunis, j'ai eu l'oc
casion de dire combien les premières élections au suffrage 
universel en Afrique du Sud et l'accession de Nelson 
Mandela à la présidence d'une Afrique du Sud démocra
tique et non raciale constituaient un moment historique. 
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Ces images de réconciliation nationale sont un évé
nement mémorable qui doit s'inscrire dans les annales de 
l'histoire. Et pour tous, elles ont valeur d'exemple. 

Accueillir l'Afrique du Sud au sein de l'Assemblée 
générale et des divers organes et agences du système des 
Nations Unies est assurément, pour nous, aujourd'hui, 
un motif de fierté. C'est aussi pour l'ONU un motif de 
légitime satisfaction, tant il est vrai que l'Organisation 
mondiale n'a pas ménagé ses efforts, depuis plusieurs dé
cennies, pour aider le peuple sud-africain à lutter contre 
l'apartheid et à retrouver sa dignité. 

Aujourd'hui, à notre tour de demander à l'Afrique 
du Sud de nous apporter son soutien dans notre lutte 
pour la paix et le développement sur le continent africain. 
Oui, )'Afrique du Sud démocratique et non raciale peut 
aider le continent africain sur le chemin de la stabilité, de 
la tolérance et de la démocratie. 

La façon remarquable dont les Sud-Africains ont 
su transcender leurs différences pour jeter les bases d'une 
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démocratie multipartite et non raciale est exemplaire. 
Le courage, l'obstination, la vision historique, qui ont 
été nécessaires pour surmonter des difficultés extraor
dinaires et assurer une transition pacifique, doivent 
être un motif d'espoir pour l'ensemble du continent afri
cam. 

Puissance économique régionale, l'Afrique du Sud 
peut aussi contribuer au développement du continent 
africain. De surcroît, elle peut être un facteur de stabilité 
dans la région. 

Au sein de l'Assemblée générale, l'Afrique du Sud a 
un rôle considérable à jouer. Le continent africain mais 
aussi la communauté internationale dans son ensemble 
attendent beaucoup d'elle. 

C'est dire que c'est avec autant de joie que d'espoir, 
et non sans une vive émotion, que j'accueille aujourd'hui 
l'Afrique du Sud au sein de l'Assemblée générale des Na
tions Unies. 

Résolution de l'Assemblée générale: Elimination de l'apartheid 
et instauration d'une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale- Travaux du Comité spécial contre l'apartheid 

NRES/48/258 A, 23 juin 1994 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions S-16/1 du 14 décembre 

1989, 46/79 A du 13 décembre 1991,47/116 A du 18 
décembre 1992,48/1 du 8 octobre 1993,48/159 A du 20 
décembre 1993 et 48/233 du 21 janvier 1994, toutes 
adoptées par consensus, 

Rappelant également sa résolution 1761 (XVII) du 
6 novembre 1962, par laquelle elle a créé le Comité spé
cial contre l'apartheid, et ses résolutions 4 7/116 B du 
18 décembre 1992 et 48/159 B du 20 décembre 1993 sur 
le programme de travail du Comité spécial, elles aussi 
adoptées par consensus, 

Prenant note avec satisfaction du rapport final du 
Comité spécial contre l'apartheid, présenté en applica
tion des dispositions de l'alinéa e du paragraphe 4 de sa 
résolution 48/159 B, 

Prenant note également avec satisfaction du rapport 
du Président du Comité spécial contre l'apartheid sur les 
missions qu'il a effectuées en Afrique du Sud, accompa
gné d'une délégation du Comité spécial, du 28 février au 
5 mars puis du 6 au 10 juin 1994, comme indiqué dans 
le rapport final du Comité spécial, 

Rappelant la part qu'ont prise, pendant des dizaines 
d'années, l'Organisation des Nations Unies, son Comité 
spécial contre l'apartheid, les Etats Membres de l'Orga
nisation, ainsi que les organisations régionales et non 

gouvernementales et la communauté internationale dans 
son ensemble aux efforts tendant à mettre un terme à 
l'apartheid, 

Rappelant également la résolution 919 (1994) du 
Conseil de sécurité, en date du 25 mai 1994, 

Notant avec une vive satisfaction que l'Afrique du 
Sud a retrouvé la place qui est la sienne au sein de la com
munauté internationale et qu'elle entend participer aux 
travaux de l'Organisation dans le respect des buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies, 

1. Se déclare profondément satisfaite de l'entrée en 
vigueur, le 27 avril1994, de la première Constitution non 
raciale et démocratique de l'Afrique du Sud, de la tenue, 
du 26 au 29 avril 1994, d'élections au suffrage universel, 
de la convocation, le 5 mai 1994, du nouveau parlement 
sud-africain et de l'entrée en fonction, le 10 mai 1994, du 
Président de la République et du Gouvernement d'unité 
nationale; 

2. Félicite tous les Sud-Africains et leurs dirigeants 
politiques d'avoir mis un terme à l'apartheid et, par des 
négociations largement représentatives, jeté les bases 
d'une Afrique du Sud nouvelle, non raciale et démocrati
que dans laquelle les droits sont garantis également pour 
tous et pour chacun; 

3. Note l'importance des mesures prises par l' Assem
blée générale et le Conseil de sécurité, qui ont grandement 
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contribué à mettre un terme à l'apartheid et à instaurer 
une Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale; 

4. Félicite le Secrétaire général d'avoir mené à bien 
les tâches qui lui ont été confiées dans le cadre des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale, en particulier les résolutions du Conseil de 
sécurité 765 (1992) du 16 juillet 1992, 772 (1992) du 17 
août 1992 et 894 (1994) du 14 janvier 1994, par le biais 
des efforts de son Représentant spécial, et la résolution 
48/159 A de l'Assemblée générale, en date du 20 décem
bre 1993, relative à la Mission d'observation des Nations 
Unies en Afrique du Sud; 

5. Félicite également l'Organisation de l'unité afri
caine, le Commonwealth et l'Union européenne de leur 
importante contribution, notamment par leurs missions 
d'observation, ainsi que le Mouvement des pays non ali
gnés, pour l'appui qu'ils ont apporté au processus de mu
tation pacifique qui a abouti aux élections; 

6. Remercie le Comité spécial contre l'apartheid du 
rôle important qu'il a joué en tant que pivot de l'action 
internationale en faveur des efforts déployés pour mettre 
un terme à l'apartheid en Afrique du Sud et y instaurer 
une société non raciale et démocratique; 

7. Salue le retour de l'Afrique du Sud dans la com
munauté des nations par sa représentation à l'Assemblée 
générale des Nations Unies et invite les institutions spé
cialisées des Nations Unies, ainsi que les organismes ap
parentés, à prendre toutes les mesures voulues pour réta
blir l'Afrique du Sud en tant que membre à part entière; 
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8. Décide de considérer, à titre exceptionnel, que 
les arriérés accumulés par l'Afrique du Sud sont dus à des 
circonstances indépendantes de sa volonté et qu'en con
séquence la question de l'application de l'Article 19 de la 
Charte des Nations Unies relatif à la perte du droit de 
vote à l'Assemblée générale ne se posera pas; 

9. Considère que, comme indiqué dans le rapport 
final du Comité spécial contre l'apartheid, le Comité a 
accompli avec succès le mandat qui lui avait été confié et 
décide de mettre un terme à ses travaux à compter de la 
date de l'adoption de la présente résolution; 

10. Prie le Secrétaire général de faciliter le transfert 
de la collection d'art contre l'apartheid et son installation 
auprès d'une institution convenue avec les représentants 
désignés du Gouvernement sud-africain; 

11. Exhorte vivement les Etats Membres et la com
munauté internationale à fournir une assistance géné
reuse au Gouvernement et au peuple sud-africains afin 
qu'ils puissent mettre en œuvre les programmes de re
construction et de développement de leur pays, et prie le 
Secrétaire général d'envisager la nomination, en consul
tation avec le Gouvernement sud-africain, d'un coordon
nateur de haut niveau des activités de développement des 
Nations Unies dans ce pays; 

12. Décide de supprimer de l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-neuvième session la question intitu
lée « Elimination de l'apartheid et instauration d'une 
Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale ••· 

Résolution de l'Assemblée générale : Elimination de l'apartheid 
et instauration d'une Afrique du Sud unie, démocratique 
et non raciale- Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud 

AIRES/48/258 B, 23 juin 1994 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affec

tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 
en particulier sa résolution 48/159 D du 20 décembre 
1993, 

Rappelant également sa résolution 48/160 du 20 dé
cembre 1993 sur le Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud, 

Consciente de l'œuvre utile accomplie au fil des ans 
par le Secrétaire général et le Conseil d'administration du 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud en prêtant une assistance juridique et 

humanitaire, ainsi que dans le domaine de l'enseigne
ment, aux personnes persécutées du fait des lois répressi
ves et discriminatoires en vigueur en Afrique du Sud et à 
leurs familles, et d'aider les prisonniers politiques et les 
personnes de retour d'exil à se réinsérer dans la société 
sud-africaine, 

Prenant note des recommandations formulées par le 
Comité spécial contre l'apartheid dans son rapport final, 

Consciente de l'importance de l'aide que le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe a fournie aux étudiants 
défavorisés d'Afrique du Sud, de sa contribution à la 
création d'institutions dans ce pays et des mesures qu'il a 
prises afin que les engagements contractés en matière 
d'enseignement et de formation soient pleinement tenus, 
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Consciente également de ce que les séquelles de 
l'apartheid continueront pendant de nombreuses années 
d'être ressenties par les Sud-Africains défavorisés, 

1. Se déclare satisfaite du bon déroulement, du 26 
au 29 avril 1994, des premières élections non raciales et 
démocratiques de l'histoire de l'Afrique du Sud, de la 
mise en place d'un gouvernement d'unité nationale et de 
l'entrée en vigueur d'une constitution non raciale et dé
mocratique pour la période de transition; 

2. Convient, comme le Conseil d'administration 
du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud l'a estimé dans l'annexe au rapport du 
Secrétaire général, que le Fonds s'est acquitté de la tâche 
qui lui avait été confiée; 

3. Fait siennes les recommandations du Conseil 
d'administration de virer le solde des ressources du Fonds 
au compte du Programme d'enseignement et de forma
tion des Nations Unies pour l'Afrique australe, pour l'ai
der à réaliser ses objectifs, et de confier le règlement des 
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questions administratives en suspens au service du Secré
tariat qui est chargé de l'administration du Programme; 

4. Fait également sienne la recommandation du 
Conseil d'administration de mettre fin à ses travaux; 

S. Remercie les gouvernements, organisations et 
particuliers qui ont versé des contributions généreuses au 
Fonds d'affectation spéciale ainsi que les organisations 
bénévoles qui ont prêté, au fil des ans, assistance aux vic
times de l'apartheid en Afrique du Sud sur les plans juri
dique et humanitaire et dans le domaine de l'enseigne
ment; 

6. Remercie également le Secrétaire général et le 
Conseil d'administration des efforts incessants qu'ils ont 
déployés sur le plan humanitaire en Afrique du Sud; 

7. Invite les Etats Membres à soutenir, financière
ment et matériellement, les efforts de reconstruction et de 
développement du nouveau Gouvernement d'unité natio
nale d'Afrique du Sud et à continuer d'aider la société 
civile sud-africaine. 

Résolution du Conseil de sécurité: La question de l'Afrique du Sud 

S/RES/930 (1994), 27 juin 1994 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant ses résolutions 772 (1992) du 17 août 

1992 et 894 (1994) du 14 janvier 1994, 

Notant avec une vive satisfaction la mise en place 
d'un gouvernement uni, non racial et démocratique en 
Afrique du Sud, 

Accueillant avec satisfaction les résolutions AIRES/ 
48/13 Cet AIRES/481258 A de l'Assemblée générale, en 
date du 23 juin 1994, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport final du Se
crétaire général sur la Mission d'observation des Nations 
Unies en Afrique du Sud (MONUAS) [S/1994/717]; 
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2. Félicite le Représentant spécial du Secrétaire 
général et la MONUAS, de même que l'Organisation 
de l'unité africaine, le Commonwealth et l'Union euro
péenne, pour la contribution décisive qu'ils ont apportée 
à l'avènement d'une Afrique du Sud unie, non raciale et 
démocratique; 

3. Décide, la MONUAS ayant mené à bonne fin 
son mandat, de mettre immédiatement un terme à ses ac
tivités; 

4. Décide également qu'il a achevé l'examen de la 
question intitulée « La question de l'Afrique du Sud •• et 
retire par conséquent cette question de la liste de celles 
dont il est saisi. 

Discours prononcé par le Président de l'Afrique du Sud, M. Nelson 
Mandela, à l'Assemblée générale lors de sa quarante-neuvième session 

A/49/PV.14, 3 octobre 1994 

C'est certainement l'un des grands paradoxes de notre 
temps qu'en 49 ans d'existence l'Assemblée entende au
jourd'hui pour la première fois un chef d'Etat sud-afri
cain venu de la majorité africaine de ce qui est un pays 
africain. 

Les générations futures trouveront extrêmement 
étrange qu'il ait fallu attendre si longtemps en ce )Of siècle 
pour que notre délégation puisse siéger à l'Assemblée, re
connue par notre peuple et par les nations du monde en tant 
que représentant légitime du peuple de notre pays. 
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Il est certes extrêmement heureux que cette Organi
sation célèbre son cinquantième anniversaire l'an pro
chain alors que le régime de l'apartheid aura été vaincu 
et relégué dans le passé. Ce changement historique est 
survenu en grande partie à cause des grands efforts dé
ployés par I'OrganiSàtion des Nations Unies pour suppri
mer le crime contre l'humanité que représente l'apart
heid. Alors même qu'elle était encore en train de mettre 
en place ses institutions, l'Organisation des Nations 
Unies a été confrontée au défit que posait l'accession au 
pou voir du parti de la domination de l'apartheid dans no
tre pays. Tout ce que ce régime représentait était aux an
tipodes mêmes de tous les nobles objectifs pour lesquels 
cette Organisation fut créée. L'apartheid réduisant et sa
pant la crédibilité de l'ONU en tant qu'instrument inter
national efficace susceptible de mettre un terme au ra
cisme et d'assurer les droits de l'homme fondamentaux 
de tous les peuples, son établissement et son renforce
ment représentaient un défi flagrant à l'existence même 
de l'Organisation. 

!.;ONU est née de la lutte titanesque contre le na
zisme et le fascisme, avec leurs doctrines et pratiques 
odieuses de supériorité raciale et de génocide. Elle ne pou
vait donc pas rester sous réaction alors qu'en Afrique du 
Sud un système analogue était mis en place par un gou
vernement qui avait également la témérité de revendiquer 
sa représentation au sein de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Nous pensons qu'il a été effectivement très impor
tant pour l'efficacité universelle et le respect de la Décla
ration universelle des droits de l'homme et de la Charte 
des Nations Unies que J'ONU ignore les arguments du 
régime d'apartheid selon lesquels les violations flagrantes 
des droits de l'homme en Afrique du Sud étaient une af
faire interne qui ne concernait ni juridiquement ni légiti
mement l'Organisation mondiale. 

Nous saluons aujourd'hui de cette tribune l'Organi
sation des Nations Unies et ses Etats Membres, indivi
duellement et collectivement, qui ont uni leurs forces avec 
les masses de notre peuple dans une lutte commune qui a 
conduit à notre émancipation et a repoussé les frontières 
du racisme. 

Des millions de Sud-Africains vous disent «Merci et 
merci encore, cac le respect de votre propre dignité en tant 
qu'êtres humains vous a incités à agir pour rétablir éga
lement notre dignité. » 

Nous avons poursuivi ensemble un chemin qui, nous 
en sommes certains, a renforcé la solidarité humaine en 
général et consolidé les liens d'amitié entre nos peuples et 
les nations du monde. Cela est allé du moment où l'Inde 
a inscrit la question du racisme en Afrique du Sud à l'or
dre du jour de l'Assemblée, jusqu'au moment où la com
munauté mondiale, représentée ici, a pu adopter par con
sensus des résolutions contre l'apartheid sans aucune 
voix discordante. 

C'est donc avec une grande joie que lors de notre 
inauguration en tant que Président de notre république 
nous avons reçu, entre autres, des hauts fonctionnaires 

éminents de cette Organisation comme le Secrétaire géné
ral, le Président de l'Assemblée générale et le Président du 
Comité spécial contre l'apartheid. Leur présence a réaf
firmé la vérité incontestable que la victoire sur l'apartheid 
et le succès de la cause de la démocratie, du non-racisme 
et du non-sexisme dans notre pays, appartiennent au 
même titre à notre peuple et à l'Organisation des Nations 
Unies. 

Ainsi nous nous sommes engagés sur la voie de la 
reconstruction de notre pays, nous fondant à la fois sur 
la Constitution démocratique, entrée en vigueur le 27 
avril dernier, et sur le Programme de reconstruction et de 
développement, devenu la propriété de tout notre peuple. 

Bien évidemment, ces documents resteraient lettre 
morte si le peuple ne leur donnait vie. Les paroles qui y 
sont inscrites doivent inspirer une communauté de pro
priété de tout notre peuple et son allégeance au processus 
et aux résultats que ces documents visent. Pour y parve
nir, à mesure que nous propageons l'inspiration que ces 
documents renferment, nous devons en même temps en
treprendre un effort historique afin de nous redéfinir en 
tant que nouvelle nation. 

Notre devise doit être la justice, la paix, la réconci
liation et l'édification de la nation à la recherche d'un 
pays démocratique, non racial et non sexiste. Dans tous 
nos actes, nous devons veiller à guérir les blessures infli
gées à tout notre peuple à travers la grande ligne de divi
sion qui a été imposée à notre société par des siècles de 
colonialisme et d'apartheid. 

Nous devons veiller à ce que la couleur, la race et le 
sexe ne soient plus reconnus que comme un don de Dieu 
à chacun d'entre nous, et non pas comme une macque 
indélébile, ou encore une qualité qui confère un statut 
particulier à certains. 

Nous devons œuvrer en prévision du jour où nous, 
en tant que Sud-Africains, nous considérerons les uns les 
autres et réagirons les uns envers les autres comme des 
êtres humains égaux et faisant partie d'une nation unie, 
plutôt que déchirée par sa diversité. 

Le chemin que nous aurons à parcourir pour parve
nir à cette destination sera loin d'être aisé. Nous savons 
tous combien le racisme peut rester obstinément ancré 
dans l'esprit et comment il peut toucher l'âme humaine 
au plus profond. Et là où il est appuyé par l'organisation 
du monde matériel sur des bases raciales, comme dans le 
cas de notre pays, cette obstination peut se trouver mul
tipliée au centuple. 

Pourtant, si dure que soit la bataille, nous ne renon
cerons pas. Quel que soit le temps que cela prendra, nous 
ne nous lasserons pas. Le fait même que le racisme avilit 
aussi bien celui qui le pratique que sa victime exige que, 
si nous sommes fidèles à notre engagement de protéger la 
dignité humaine, nous combattions jusqu'à la victoire. 

Nous sommes fermement convaincus, nous qui 
avons une expérience particulière de la force destructrice 
et anti-humaine du racisme, que nous nous devons de 
centrer notre transformation sur la création d'une société 
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véritablement non raciale. Connaissant si intimement le 
racisme, nous devons avoir de grandes chances de déve
lopper et de nourrir son contraire. 

Il se peut que nous qui avons connu dans notre pays 
le pire exemple de racisme depuis la défaite du nazisme 
contribuions à la civilisation humaine en gérant nos af
faires de manière à porter un coup efficace et durable au 
racisme où qu'il se manifeste. 

Certaines des mesures que nous avons déjà adoptées, 
notamment la création d'un gouvernement d'union na
tionale, la transformation méthodique des institutions de 
l'Etat et le développement d'un consensus national sur les 
questions prioritaires de l'heure, nous ont fait prendre un 
bon départ s'agissant de poursuivre des processus devant 
mener à l'instauration de la société juste que je viens 
d'évoquer. 

Notre émancipation politique a également jeté une 
lumière crue sur la nécessité de nous engager d'urgence 
dans la lutte qui libérera notre peuple de la pénurie, de la 
faim et de l'ignorance. Nous l'avons inscrit sur nos ban
nières : la société que nous cherchons à édifier doit placer 
le peuple au centre de tous nos efforts; toutes ses institu
tions et ses ressources doivent être consacrées à la recher
che d'une vie meilleure pour tous nos citoyens. Cette vie 
meilleure doit signifier la fin de la pauvreté, du chômage, 
de la pénurie de logement et du désespoir engendré par 
les privations. C'est une fin en soi, car le bonheur de l'être 
humain doit, dans toute société, être une fin en soi. 

Par ailleurs, nous sommes profondément conscients 
du fait que la stabilité de la démocratie elle-même et la 
possibilité d'édifier une société non raciale et non sexiste 
dépendent de notre aptitude à transformer les conditions 
de vie matérielles de notre peuple de façon qu'il puisse 
non seulement voter mais avoir aussi du pain et du travail. 

Nous revenons donc devant l'Organisation des Na
tions Unies pour prendre l'engagement que, de même que 
nous n'avons jamais envisagé de relâcher nos efforts tant 
que le système de l'apartheid n'était pas vaincu, de même 
nous ne relâcherons pas nos efforts aussi longtemps que 
des millions d'entre nous souffriront de la pauvreté et de 
l'indignité sous toutes ses formes. 

En même temps, nous nous tournons une fois encore 
vers cette instance mondiale pourlui dire: « Nous aurons 
besoin de votre soutien constant pour atteindre l'objectif 
de l'amélioration des conditions de vie de notre peuple. » 

Nous nous réjouissons qu'à la fois le Secrétaire général et 
les institutions spécialisées des Nations Unies aient relevé 
avec un tel enthousiasme le défi du développement en 
Afrique du Sud. 

Nous croyons qu'il est de l'intérêt de chacun de pré
server la victoire commune que nous avons remportée en 
Afrique du Sud et d'aller plus loin pour réussir non seu
lement dans le domaine politique mais aussi dans le do
maine socio-économique. 

Nul ne saurait nier, je pense, que l'on assiste partout 
dans le monde à une indéniable évolution vers la conso
lidation des systèmes démocratiques de gouvernement. 

Donner la possibilité aux gens ordinaires de notre monde 
de choisir librement leur avenir, à l'abri des tyrans et des 
dictateurs, est au cœur même de la raison d'être de l'Or
ganisation. 

Mais il est tout aussi vrai que les centaines de mil
lions de ces masses politiquement affranchies se trouvent 
prises au piège mortel de la pauvreté, incapables de vivre 
pleinement leur vie. 

Cette situation donne naissance à des conflits so
ciaux générateurs d'insécurité et d'instabilité, de guerres 
civiles et autres qui entraînent de nombreuses pertes en 
vies humaines, l'afflux de millions de réfugiés désespérés 
et la destruction des maigres richesses que les pays pau
vres ont pu accumuler. De là ont émergé également des 
tyrans, des dictateurs et des démagogues qui non seule
ment suppriment ou restreignent les droits des peuples 
mais empêchent également de faire ce qu'il conviendrait 
pour apporter une prospérité durable à la population. 

Par ailleurs, il est impossible de méconnaître plus 
longtemps que nous vivons dans un monde interdépen
dant qu'unit un destin commun. La réponse même de la 
communauté internationale au défi de l'apartheid con
firme ce que nous savons tous : aussi longtemps que 
l'apartheid a existé en Afrique du Sud, l'humanité tout 
entière s'est sentie avilie et dégradée. 

!:Organisation des Nations Unies a très bien com
pris que le racisme dans notre pays ne pouvait qu'alimen
terle racisme dans d'autres régions du monde. Le combat 
universel contre l'apartheid n'était donc pas un acte de 
charité découlant d'un sentiment de pitié à l'égard de no
tre peuple, mais l'affirmation de notre humanité com
mune. A notre avis, cette affirmation exige que l'Organi
sation concentre une fois encore son attention sur tout ce 
qui peut permettre l'édification d'un monde meilleur 
pour l'humanité tout entière. 

Cette instance mondiale doit être au centre de l'éla
boration d'un nouvel ordre mondial. C'est en elle que 
nous devrions trouver l'instance appropriée qui permet
trait à tous d'apporter leur contribution au façonnement 
du nouveau monde. 

Les quatre éléments dont nous aurons besoin pour 
façonner cette nouvelle réalité universelle sont la démo
cratie, la paix, la prospérité et l'interdépendance. 

Le grand défi de notre époque, que doit relever l'Or
ganisation des Nations Unies, est de trouver une réponse 
à cette question: « Etant donné l'interdépendance des na
tions du monde, que pouvons-nous faire et que devons
nous faire pour assurer partout dans le monde la démo
cratie, la paix et la prospérité ? >> 

Nous savons que l'ONU examine ces questions sous 
plusieurs aspects; il est pourtant indéniable que quels que 
soient les progrès réalisés, ils l'ont été davantage de ma
nière accidentelle que dans le cadre d'une attitude coura
geuse et déterminée comme celle qu'exige aujourd'hui la 
crise mondiale. 

Une initiative nouvelle et résolue s'impose peut-être. 
Une telle initiative devrait inspirer toute l'humanité car il 
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s'agit d'une cause sérieuse. Elle devrait également avoir 
des chances d'aboutir puisqu'elle se fonderait sur la vo
lonté des masses populaires de chaque pays membre de 
s'unir aux autres nations pour s'attaquer ensemble aux 
questions connexes de démocratie, de paix et de prospé
rité dans un monde interdépendant. 

Nous savons que les diktats de la realpolitik militent 
contre la réalisation rapide d'une telle initiative. Mais 
nous sommes persuadés que les réalités de la vie et le réa
lisme politique feront comprendre, à un moment donné, 
que le retard que nous prenons aujourd'hui ne servira 
qu'à augmenter la pression qui s'exerce sur nous tous 
pour dégager, dans les limites que nous jugeons possibles, 
une vision durable d'un monde commun qui ne pourra 
que s'élever ou s'effondre& 

Pour inspirer une plus grande confiance chez tous les 
Etats Membres et pour mieux refléter l'impulsion donnée 
à la démocratisation des relations internationales, l'ONU 
devra certainement continuer à s'interroger pour déter
miner la restructuration qui lui convient d'entreprendre. 

Ce processus doit naturellement porter, entre autres, 
sur la structure et le fonctionnement du Conseil de sécu
rité et les questions relatives au rétablissement et au main
tien de la paix que le Secrétaire général a soulevées dans 
l'<< Agenda pour la paix "· 

CAfrique du Sud démocratique rejoint la commu
nauté mondiale des nations avec la ferme volonté d'ap
porter sa contribution au renforcement de l'Organisation 
des Nations Unies et d'aider, dans la mesure de ses 
moyens, à faire avancer ses objectifs. Entre autres choses, 
nous avons adhéré ce matin aux pactes et conventions 
adoptés par cette Organisation, qui traitent de diverses 
questions telles que les droits économiques, sociaux et 
culturels, les droits civils et politiques et l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, sans parler de 
notre adhésion irrévocable à la réalisation des objectifs 
énoncés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. 

Nous sommes résolus à jouer pleinement notre rôle 
dans tous les processus qui traitent de l'importante ques
tion de la non-prolifération et de l'élimination des armes 
de destruction massive. Notre gouvernement a également 
décidé d'adhérer à la Convention sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques. 

De même, nous ne manquerons pas de nous associer 
à la recherche d'un développement durable, conformé
ment à la Déclaration de Rio sur l'environnement et le 
développement ainsi qu'au Programme Action 21. 

Notre propre intérêt national nous dicte également 
de nous associer à l'Organisation des Nations Unies et à 
tous ses Etats Membres dans la lutte commune entreprise 
pour contenir et mettre un terme au trafic des stupéfiants. 

Même dans le cadre constitutionnel, nous avons 
l'obligation de faire avancer la cause de l'émancipation 
des femmes par la création d'une société non sexiste. 
Nous participons donc activement, entre autres, aux pré-

paratifs de la Conférence de Beijing, dont le succès nous 
semble assuré. 

Nous faisons partie de l'Afrique australe et du con
tinent africain. En tant que membres de la Communauté 
pour le développement de l'Afrique australe et de l'Orga
nisation de l'unité africaine (OUA), et en tant que parte
naire égal des autres Etats Membres, nous jouerons notre 
rôle dans les luttes que mènent ces organisations pour 
édifier un continent et une région qui permettront de 
créer pour eux-mêmes et pour l'ensemble de l'humanité 
un monde commun de paix et de prospérité. 

Notre continent doit être un continent libéré des tra
gédies telles que celles qui ont frappé notre propre pays 
ainsi que le Rwanda, la Somalie, l'Angola, le Mozambi
que, le Soudan et le Libéria. Heureusement, l'OUA s'oc
cupe activement des questions de paix et de stabilité sur 
le continent. 

Nous sommes très encouragés par le fait que les pays 
de la région, face à une crise au Lesotho, ont réagi ensem
ble rapidement, avec la coopération du gouvernement et 
du peuple de ce pays, et ont réussi à montrer qu'ensemble 
nous avons la volonté de défendre la démocratie, la paix 
et la réconciliation nationale. 

En outre, en tant que membres du Mouvement de 
pays non alignés et du Groupe des 77, nous sommes par
ticulièrement attachés à la promotion de la coopération 
Sud-Sud et au renforcement de la voix des pauvres et des 
défavorisés dans l'organisation des affaires du monde. 

Nous voudrions saisir cette occasion pour exprimer 
nos remerciements aux membres de l'Assemblée générale 
pour la rapidité et l'empressement avec lesquels ils ont 
accepté les lettres de créance de l'Afrique du Sud démo
cratique, lui permettant ainsi de participer aux travaux 
de la dernière Assemblée générale. Nous sommes heureux 
de noter que ce même esprit a caractérisé la démarche 
d'autres organisations internationales envers notre nouvelle 
démocratie, notamment le Commonwealth et l'Union 
européenne. 

Nous voudrions terminer en vous félicitant, Mon
sieur le Président, de votre élection à vos hautes fonc
tions, et nous somme persuadés que vous dirigerez lestra
vaux de l'Assemblée avec la sagesse et la détermination 
pour lesquelles nous vous admirons. 

Les millions d'habitants de notre planète qui, pleins 
d'espoir, se tournent vers l'Organisation attendent d'elle 
qu'elle leur apporte la paix, la vie- une vie qui vaille la 
peine d'être vécue. 

Nous prions pour que la nouvelle Afrique du Sud, 
que l'Assemblée générale a contribué à faire naître et a si 
chaleureusement accueillie au sein de la communauté des 
nations, apporte, dans son propre intérêt et dans celui de 
tous, sa propre contribution, si modeste soit-elle, à la réa
lisation de ces espoirs. 

Notre humanité commune et les besoins urgents de 
ceux qui frappent à la porte de ce grand édifice exigent 
que nous tentions même l'impossible. 
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-Documents 13, 16, 23, 60, 111 et 112, 116, 119, 

122, 126 et 127, 130, 140 et 141, 143 

Boycotts. 
-Documents 24, 29, 60 et 61, 65, 72, 100, 102, 109, 

116, 118, 122, 127, 133 et 134, 144 
Voir également : Boycotts commerciaux. 

Buthelezi, Mangosuthu G. 
-Documents 168,173 et 174, 176,183,192,203 et 

204,206 

Censure. 
-Document 133 

c 

Voir également : Liberté de la presse. 

Charbon. 
-Documents 122, 127 

Charte de la liberté (1955). 
-Documents 12, 98 et 99 

Charte des Nations Unies (1945). 
-Documents 28, 34, 41,213 

Châtiment. 
Voir : Amnistie. Peine capitale. Torture et autres 
traitements cruels. 

Châtiments corporels. 
Voir: Torture et autres traitements cruels. 

Chili -Relations militaires. 
-Document 131 

Ciskei -Statut politique. 
-Document 104 

Ciskei- Violence politique. 
-Document 161 et 162 

GJIIeçtions d'art. 
-Document 218 

GJIIoque sur la tolérance politique en Afrique du Sud : 
le rôle des guides de l'opinion et des médias (1993 : 
Le Cap). 

-Document 195 

GJionialisme. 
-Documents 42, 57, 68 

Voir également : Autodétermination des peuples. 

Olmi té consultatif du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique aus
trale. 

-Document 198 

GJmrnerce 
Voir: Commerce extérieur. GJmmerce internatio
nal. 
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Commerce extérieur. 
-Documents49, 103,111,126,131,133,140 

Voir également : Relations économiques. 

Commerce international. 
- Document 66 

Voir également : Commerce extérieuL 

Commission des Nations Unies contre l'apartheid dans 
les sports- Mandat. 

- Document 118 

Commission des Nations Unies pour l'étude de la situa-
tion raciale dans l'Union sud-africaine. 

- Documents 9 à 11 

Commission électorale indépendante. 
-Documents 190,201,215 et 216 

Commissions d'enquête. 
-Documents 7, 215 

Voir également : Missions spéciales. 

Commonwealth d'Etats indépendants. 
-Document 176 

Commonwealth. 
-Document 160 

Communauté européenne. 
-Documents 10, 65,160,176 

Communication. 
Voir: Droit de communiqueL 

Conditions de travail. 
Voir: Droits des travailleurs. 

Conditions de vie. 
Voir: Conditions économiques. Logement. Condi
tions sociales. 

Conditions économiques. 
-Documents 44, 172,215 

Voir également: Conditions politiques. Conditions 
sociales. 

Conditions politiques. 
-Documents 15, 17, 19, 37, 53, 55, 136, 142, 146 à 

148,152,156, 158à 160,162,168, 170et171, 174, 
176, 184 à 186, 190, 199,215,218 et 219 

Voir également : Autodétermination des peuples. 
Conditions économiques. Gouvernements intéri
maires. Indépendance. 

Conditions sociales. 
-Documents 10,172,215 

Voir également: Conditions économiques. 

Conférence de coordination pour le développement de 
l'Afrique australe. 

-Document 124 

Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement afri
cains (1963 : Addis-Aheba). 

- Document 26 

Conférence des Etats africains indépendants (1960 
Addis-Abeba). 

- Document 16 

Conférence des Nations Unies pour les annonces de 
contnbutions aux activités de développement. 

-Document 198 

Conférence internationale d'experts pour le soutien des 
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afri
que australe (1973 :Oslo). 

- Document 68 

Conférence internationale des donateurs pour la valori
sation du capital humain dans une Afrique du Sud 
postapartheid. 

-Document 192 

Conférence internationale des syndicats contre l'apart
heid (1973 : Genève). 

-Document 66 

Conférence internationale des syndicats sur les sanc
tions et autres mesures contre le régime d'apartheid 
en Afrique du Sud (1983 : Genève). 

-Document 108 

Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud (1981: Paris). 

- DocÙment 103 

Conférence internationale sur les femmes et l'apartheid 
(1982 :.Bruxelles). 

-Document 105 

Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme (1980 :Copenhague). 

-Document 101 

Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid 
(1977: Lagos). 

- Document 87 

Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre 
l'Afrique du Sud raciste (1986: Paris). 

-Document 119 

Conférences. 
Voir: Auditions. Conférences d'annonces de con
tributions. 

Conférences d'annonces de contributions. 
-Document 198 

Conseil exécutif de transition. 
-Documents 190, 194, 200 et 201, 215 

Constitutions. 
-Documents 110, 113, 136, 146 à 148, 171 et 172, 

189,192,215,218 

Consultants. 
Voir: Experts. 

Consultations. 
-Documents 41, 80, 101, 176 

Voir également : Négociations. 
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Contacts. 
-Document 129 

Contrats. 
-Document 103 

Contnbutions budgétaires. 
Voir: Conférences d'annonces de contributions. 

Convention de Genève relative au traitement des prison
niers de guerre (1949). 

-Document 56 

Convention internationale contre l'apartheid dans les 
sports (1985). 

-Documents 118 et 119, 134, 144 

Convention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid (1973). 

-Documents 70, 111, 118 

Conventions. 
Voir : Traités. 

Conventions de Genève (1949). 
- Document 121 

Coopération entre les organisations. 
- Documénts 76, 103, 129, 147, 176, 195, 198,200 

et 201,216 
Voir également: Coopération interinstitutions. Or
ganisations internationales. 

Coopération interinstitutions. 
- Dpcument 195 

Voir également: Coordination au sein du système 
des Nations Unies. 

Coopération internationale. 
-Documents 49, 79,92 

Voir également : Assistance au développement. 
Coopération entre les organisations. Coopération 
technique. Décennies internationales. Journées in
termrtionales. Organisations intergouvernementa
les. Organisations non gouvernementales. 
Relations internationales. Reconstruction. 

Coopération politique. 
-Document 92 

Voir également : Relations extérieures. Relations 
internationales. 

Coopération technique entre pays en développement. 
Voir: Contacts. Pays en développement. 

Coopération technique. 
-Documents 127, 198,216 

Voir également: Assistance au développement. Ob
servation des élections. Programmes d'assistance. 

Coordination au sein du système des Nations Unies. 
-Documents 139, 142, 147 

Voir également : Coopération interinstitutions. 
Institutions spécialisées. 

Coordination de l'aide. 
Voir : Assistance au développement. Coopération 
technique. Coordination au sein du système des 
Nations Unies. Programmes d'aide. 

Cour internationale de Justice. 
- Document 70 

Crédit. 
-Document 106, 128 

Crime. 
Voir : Crimes militaires. Crimes politiques. Victi
mes de crimes. 

Crimes contre l'humanité. 
-Documents 49, 56, 60, 70, 82, 140 

Voir également : Massacres. Violations des droits 
de l'homme. 

Crimes contre la paix. 
-Documents 14, 82 

Crimes internationaux. 
Voir : Crimes contre l'humanité. Crimes contre la 
paix. 

Crimes militaires. 
- Document 17 

Crimes politiques. 
-Document 146 

Voir également: Prisonniers politiques. Procès po
litiques. Violence politique. 

Cycle d'études international sur l'apartheid, la discrimi
nation raciale et le colonialisme dans le sud de 
l'Afrique (1967: Kitwe, Zambie). 

-Document 53 

Dayal, Virendra. 
-Documents 165, 168 

D 

De Klerk, Frederik Willem. 
-Documents 165,167 à 169,176,178,185,188,192, 

206,210 

Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, 
développement et paix (1976-1985). 

-Document 101 

Décennies internationales. 
-Document 101 

Voir également: Coopération internationale. Jour
nées internationales. 

Déclaration de Lagos pour l'action contre l'apartheid 
(1977). 

- Document 87 

Déclaration sur l'Afrique du Sud (1979). 
- Document 96 
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Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destruc
trices en Afrique australe (1989). 

-Documents 135 à 137, 139 et 140, 142, 146 à 148, 
152, 171 et 172, 192 

Déclaration universelle des droits de l'homme (1948). 
- Document 34 

Déclarations. 
-Documents 34, 87, 96, 103, 119, 135 à 137, 139 et 

140,142,146 à 148,152,171 et 172 

Décolonisation. 
-Document 84 

Voir également : Autodétermination des peuples. 
Indépendance. Namibie. 

Démocratie. 
-Documents 37, 139, 147 et 148, 187, 190, 194 et 

195, 199 à 201,219 à 221 
Voir également : Egalité. 

Déni de justice. 
Voir: Egalité devant la loi. Exécutions sommaires. 

Désinvestissement. 
-Documents 49, 111, 116, 119, 133 

Voir également : Sanctions. 

Désobéissance civile. 
Voir: Crimes politiques. Mouvements de protesta
tion. Non-violence. Objecteurs de conscience. 

Détention arbitraire. 
-Document 56 

Voir également : Droits de l'homme. Personnes 
détenues. 

Détention. 
Voir: Détentions arbitraires. Personnes détenues. 

Dette. 
Voir : Crédit. Dette extérieure. 

Dette extérieure. 
-Documents 119, 128 

Voir également : Prêts étrangers. Réaménagement 
de la dette. 

Dette publique. 
Voir: Dette extérieure. Réaménagement de la dette. 

Diffusion de l'information. 
-Documents 91, 101, 111, 129 et 130, 142, 148, 150 

V9ir également : Information. 

Diouf, Abdou. 
-Document 159 

Diplomatie. 
Voir: Négociation. Relations diplomatiques. Visi
tes officielles. 

Discrimination. 
Voir : Discrimination raciale. Egalité. Minorités. 
Tolérance. Violations des droits de l'homme. 

Discrimination raciale. 
-Documents 2 à 5, 8 et9, 11, 21, 23,25 et26, 29, 42, 

47 à 49, 57, 60 et 61, 67, 70, 81, 180 
Voir également : Relations raciales. 

Dissidents. 
Voir: Mouvements de protestation. 

Documents de voyage. 
Voir: Visas. 

Double imposition. 
-Documents 127,140 

Droit. 
Voir: Droit international. Lois et règlements. 

Droit à l'assistance d'un avocat. 
Voir: Assistance juridique. 

Droit à !~autodétermination. 
Voir: Autodétermination des peuples. 

Droit à l'éducation. 
- Document 12 

Voir également : Education. 

Droit à la liberté de réunion. 
-Document 175 

Voir également: Liberté d'association. 

Droit au travail. 
- Document 12 

Voir également : Droits des travailleurs. Politique 
de l'emploi. 

Droit constitutionnel. 
Voir : Constitutions. Droits civils et constitution
nels. 

Droit de communiquer. 
-Document 175 

Voir également: Liberté d'association. Liberté de 
l'enseignement. Liberté de la presse. 

Droit de vote. 
Voir: Elections. Inscription des électeurs. Vote. 

Droit international. 
-Document 56 

Voir également : Relations internationales. 

Droits civils et politiques. 
-Documents 12, 64, 97, 135, 201 

Voir également : Autodétermination des peuples. 
Droit de communiquer. Egalité devant la loi. Liber
té d'association. Liberté de l'enseignement. Liberté 
de la presse. 
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Droits de l'homme. 
-Documents 5, 8, 10, 31, 34, 52, 64, 97, 103, 133, 

136,180 
Voir également: Détention arbitraire. Droits civils 
et politiques. Proits des travailleurs. Droits écono
miques, sociaux et culturels. 

Droits des employés. 
Voir: Droits des travailleurs. 

Droits des travailleurs. 
-Document 12 

Voir également: Droit au travail. Droits syndicaux. 
Exploitation de la main-d'œuvre. Liberté d'associa
tion. Travail forcé. 

Droits économiques, sociaux et culturels. 
-Document 12 

Voir également: Droit à l'éducation. Droit au tra
vail. Droits syndicaux. 

Droits fonciers. 
- Document 12 

Droits syndicaux. 
-Document 133 

Voir également : Droits des travailleurs. Exploita
tion dela main-d'œuvre. Liberté d'association. Syn
dicats. 

E 
Echange d'informations. 

Voir: Diffusion de l'information. Transfert de tech
nologie. 

Echanges culturels. 
-Document 100 

Voir également : Echanges dans le domaine de 
l'éducation. Echanges scientifiques. Relations cul
turelles. 

Echanges d'étudiants. 
Voir: Echanges en matière d'éducation. 

Echanges de jeunes. 
Voir: Echanges en matière d'éducation. Jeunes. 

Echanges en matière d'éducation. 
-Documents 100,111 

Voir également: Assistance en matière d'éducation. 
Echanges culturels. Echanges scientifiques. 

Echanges scientifiques. 
-Document 100 

Voir également : Echanges culturels. Echanges en 
matière d'éducation. 

Education. 
-Documents 39, 175 

Voir également: Droit à l'éducation. Enseignement 
supérieur. Etablissements d'enseignement. Liberté 
de l'enseignement. 

Education professionnelle. 
Voir : Formation professionnelle. Perfectionne
ment de la main-d'œuvre. 

Egalité. 
- Documents 12, 96 

Voir également : Démocratie. 

Elections. 
-Documents 113, 149, 190 et 191, 194, 199 à 206, 

208 à 210, 215 à 218 
Voir également: Inscription des électeurs. Loi élec
torale. Observation des élections. Représentation 
politique. Vote. 

Electronique. 
- Document 12 7 

Embargo commercial. 
- Documents 68 et 69 

Embargo pétrolier. 
-Documents 16, 44, 80,103,108,111,119,122,127, 

130, 133, 143, 150, 187, 193, 196 
Voir également : Embargo sur les armes. 

Embargo sur les armes. 
-Documents 27 et 28, 34, 41, 44, 46, 49, 58, 64, 68 

et 69, 87, 89 et 90, 93, 97, 103, 108, 111, 119, 131, 
133,139,141,147,149,175,194,213 

Voir également : Embargo pétrolier. 

Embargo. 
Voir: Application des sanctions. Sanctions. 

Emigration. 
-Documents 65, 100, 111 

Voir également : Rapatriement. 

Enfants. 
-Documents 45, 82, 95, 101, 121, 124, 133 

Voir également : Enfants réfugiés. 

Enfants réfugiés. 
-Documents 95, 101 

Voir également : Femmes réfugiées. 

Enquêtes criminelles. 
-Documents 101,175 

Voir également : Police. 

Enseignement supérieur. 
- Document 46 

Voir également: Etudiants. Universités et colleges. 

Espionnage. 
Voir : Services de renseignements. 

Etablissements d'enseignement. 
-Document 198 

Voir également: Education. Universités et colleges. 

Etat d'urgence. 
-Documents 116 et 117, 125, 133, 136 

Voir également : Sécurité intérieure. Violence poli
tique. 
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Etats de première ligne. 
-Documents 94, 101, 103, 106, 121, 124, 133, 139, 

147, 194 

Etudes de faisabilité. 
- Document 44 

Etudiants. 
- Document 82 

Voir également: Enseignement supérieur. 

Exécutions extrajudiciaires. 
-Documents 32, 41,56 

Voir également : Exécutions sommaires. Massa
cres. Peine capitale. Personnes détenues. Prison
niers politiques. Torture et autres traitements 
cruels. 

Exécutions sommaires. 
-Document 121 

Voir également: Exécutions extrajudiciaires. Peine 
capitale. Torture et autres traitements cruels. 

Exilés. 
-Documents 121,139,142,147,172,194,197 

Exode des cerveaux. 
Voir: Emigration. Ouvriers qualifiés. 

Experts. 
- Document 52 

Voir également: Groupes d'experts. 

Exploitation ·de la main-d'œuvre. 
-Document 69 

Voir également: Droits des travailleurs. Droits syn
dicaux. Travail forcé. 

F 
Faim. 

Voir: Malnutrition. 

Famille. 
Voir: Enfants. 

Femmes. 
-Documents 95, 101, 105, 124 

Voir également: Femmes réfugiées. Organisations 
féminines. 

Femmes réfugiées. 
-Documents 95,101 

Voir également: Enfants réfugiés. 

Financement. 
Voir: Financement du commerce. Fonds. 

Financement de l'éducation. 
Voir: Assistance en matière d'éducation. Bourses. 

Financement du commerce. 
-Document 128 

Fischer, Abram. 
- Document 52 

Fonction publique internationale. 
Voir: Sécurité du personnel. 

Fonds. 
-Document 64 

Voir également: Fonds d'affectation. 

Fonds d'affectation. 
-Documents 45, 48, 199 à 201, 219 

Fonds d'affectation spéciale pour l'Afrique du Sud -
Contnbutions budgétaires. 

-Documents 132, 145,214 

Fonds d'affectation spéciale pour l'Afrique du Sud -
Dissolution. 

-Document 219 

Fonds d'affectation spéciale pour l'Afrique du Sud -
Mandat. 

-Document 145 

Fonds d'affectation spéciale pour l' Mrique du Sud. 
Conseil d'administration- Dissolution. 

-Document 219 

Fonds d'affectation spéciale pour l' Mrique du Sud. 
Conseil d'administration. 

-Documents 45, 54, 214 

Fonds d'affectation spéciale pour l' Mrique du Sud. 
-Documents 45, 48, 145, 179 

Fonds de résistance à l'invasion, au colonialisme et à 
l'apartheid. 

_:Document 121 

Fonds monétaire international. 
-Documents 65, 106, 111, 140, 149 

Forces armées. 
-Documents 94, 122, 127, 176 

Voir également : Mercenaires. 

Formation professionnelle. 
- Document 37 

Voir également: Formation technique. 

Formation technique. 
-Document 46 

Voir également: Formation professionnelle. 

Frais de voyage. 
-Document 66 

Voir également : Tourisme. 

Front national afrikaner. 
-Document 182 

G 
Garanties prévues par la loi. 

Voir: Droits civils et politiques. 

Goldberg, Dennis. 
-Document 40 
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Goldstone, Richard J. 
-Document 163 

Gouvernement représentatif. 
Voir: Constitutions. Démocratie. Elections. Repré
sentation politique. 

Gouvernements de transition. 
Voir: Gouvernements intérimaires. 

Gouvernements intérimaires. 
-Documents 152, 154, 189,212 

Voir également: Conditions politiques. 

Gouvernements provisoires. 
Voir: Gouvernements intérimaires. 

Groupes d'experts. 
-Documents 34, 41,44 

Voir également : Experts. Groupes de travail. 

Groupes de travail. 
-Document 52 

Voir également: Groupes d'experts. 

Groupes ethniques_ et raciaux. 
-Document 70 

Voir également: Minorités. Relations raciales. 

Groupes raciaux. 
Voir: Groupes ethniques et raciaux. 

GuériUeros. 
Voir: Forces armées. Mouvements de libération 
nationale. 

Hammarskjold, Dag. 
- Document 18 

H 

Homelands (Afrique du Sud). 
Voir: Bantoustans. 

Hommages. 
-Documents 181, 188 

1 
Immatriculation des navires. 
- Documents 130, 143, 150 

Imposition. 
Voir: Double imposition. 

Incidents armés. 
- Documents_14 et 15, 24, 82, 103, 107, 115,216 

Voir également: Activités militaires. 

Inde. 
-Document 1 

Indépendance. 
-Document 145 

Voir également : Autodétermination des peuples. 
Conditions politiques. Décolonisation. Statut poli
tique. 

Indiens. 
-Documents 1 à 3, 5, 9 

Industrie de l'armement. 
Voir: Technologie militaire. Transferts d'armes. 

Information. 
-Documents 48, 216 

Voir également: Diffusion de l'information. Propa
gande. 

Inkatha Freedom Party. 
-Documents 168,174,183,203,206,208,215 

Inscription des électeurs. 
-Document 216 

Voir également : Elections. Observation des élec
tions. 

Installations nucléaires. 
-Documents96, 106,141,149 

Institutions financières. 
-Documents 127 et 128, 140 

Institutions internationales. 
Voir: Organisations intergouvernementales. 

Institutions publiques. 
Voir: Mise en place des institutions. 

Institutions relatives aux droits de l'homme. 
Voir: Mise en place des institutions. 

Institutions spécialisées. 
-Documents 41, 49, 111 

Voir également : Coordination au sein du système 
des Nations Unies. 

Intégration économique. 
- Document 11 

Intégration sociale. 
- Document 11 

Intérêts étrangers. 
-Documents 56, 60, 63, 65 

Voir également : Investissements étrangers. Socié
tés transnationales. 

Intervention. 
-Documents 56,96 

Voir également: Sécurité internationale. 

Investissements. 
Voir : Désinvestissement. Investissements étran
gers. 

Investissements étrangers. 
-Documents 86, 108 

Voir également : Intérêts étrangers. 

Investissements internationaux. 
Voir: Investissements étrangers. 

Israël- Commerce extérieur. 
- Document 131 
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Israël- Relations militaires. 
- Document 131 

Israël- Technologie nucléaire. 
- Document 131 

Jeunes. 
-Document 94 

1 

Journée de la liberté en Afrique du Sud (25 mai). 
-Documents 99, 103 

Journée internationale de solidarité avec la lutte des 
femmes d'Afrique du Sud et de Namibie (9 août). 

-Document 101 

Journée internationale de solidarité avec les prisonniers 
politiques sud-a&icains (11 octobre). 

-Document 13 8 

Journée internationale pour l'élimination de la discrimi-
nation raciale (21 mars). 

-Documents 47, 154, 180 

Journées internationales. 
-Documents 47, 99, 101, 103, 119, 138, 154, 180 

Voir également : Coopération internationale. Dé
cennies internationales. 

Justice pénale. 
-Documents 156,158,175 

Kathrada, Ahmed. 
- Document 40 

King, Angela. 

K 

-Documents 161, 163, 166, 178 

L 
Liberté d'association. 
-Documents 121,125,133 

Voir également: Droit de communiquer. Droits des 
travailleurs. Droits syndicaux. 

Liberté d'expressiou. 
Voir: Censure. Droit de communiquer. Liberté de 
l'enseignement. Liberté de la presse. 

Liberté de l'enseignement. 
- Document 97 

Voir également : Droit de communiquer. Educa
tion. 

Liberté de l'information. 
Voir : Censure. Liberté de la presse. 

Liberté de la presse. 
- Documents 24, 97, 125, 133 

Voir également : Censure. Droit de communiquer. 

Liberté de pensée. 
Voir: Liberté de l'enseignement. Prisonniers politi
ques. 

Licences. 
-Document 89 

Location de bureaux. 
-Documents95, 142,148 

Logement. 
-Document 175 

Loi électorale. 
-Document 216 

Voir également : Elections. 

Loi martiale. 
Voir: Etat d'urgence. 

Lois et règlements. 
-Documents 103, 137, 139, 151, 176,213 

Voir également: Processus législatif. 

Loisirs. 
Voir : Sports. 

Luthuli, Albert}. 
-Document 107 

Maladies. 
- Document 39 

Malnutrition. 
-Document 39 

Mandela, Nelson. 

M 

- Documents 33, 39 et 40, 52, 107, 116, 121, 125, 
136, 157, 167 à 169, 173 et 174, 176 et 177, 181 et 
182,186,188, 192,202à204,206,210et211,221 

Mangope, L. M. 
- Document 135 

Massacres. 
-Documents 24, 83, 156, 161, 180 

Voir également: Crimes contre l'humanité. Exécu
tions extrajudiciaires. Violence politique. 

Matériaux stratégiques. 
- Document 80 

Voir également : Matières premières. 

Matières. 
Voir: Matériaux stratégiques. Matières nucléaires. 
Matières premières. 

Matières nucléaires. 
- Documents 149 

Matières premières. 
-Documents 80,130,143 

Voir également: Matériaux stratégiques. Produits 
agricoles. Ressources naturelles. 
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Matthews, Z. K. 
-Document6 

Mbeki, Govan. 
-Documents 38, 40 

Mbeki, Thabo. 
-Documents 38, 177, 212 

Médias. 
-Documents 88, 97, 142, 194 et 195,216 

Voir également : Propagande. 

Mercenaires. 
-Documents 96, 119 

Voir également : Forces armées. 

Mhlaba, Raymond. 
- Document 40 

Mineurs. 
Voir: Enfants. Jeunes. 

Minorités. 
-Documents 1, 3 

Voir également: Groupes ethniques et raciaux. 

Mise en place des institutions. 
-Documents 194 et 195 

Mise en valeur des ressources humaines. 
- Document 194 

Mission d'observation des Communautés européennes 
en Afrique du Sud. 

-Document 175 

Mission d'observation des Nations Unies pour l' Mrique 
du Sud- Dissolution. 

-Document 220 

Mission d'observation des N arions Unies pour l'Afrique 
du Sud. 

-Documents 161,176,185,190,192,194,199 à201, 
208,216 

Missions d'enquête. 
Voir: Commissions d'enquête. Missions spéciales. 

Missions de visite. 
Voir : Missions spéciales. 

Missions spéciales. 
-Documents 158, 160 à 162, 171, 176, 190, 199 à 

201,216 
Voir également: Assistance humanitaire. Commis
sions d'enquête. 

Mlangeni, Andrew. 
- Document 40 

Morts violentes. 
Voir : Massacres. 

Mothopeng, Zephania. 
-Document 119 

Motsoaledi, Elias. 
- Document 40 

Mouvements anti-apartheid. 
-Documents 22, 38, 49, 56, 65, 68, 72, 76, 81, 83, 

87,92,100, 112,114,119,121,124,175 
Voir également: Mouvements de libération natio
nale. 

Mouvements clandestins. 
Voir: Mouvements de libération nationale. 

Mouvements d'étudiants. 
- Document 83 

Voir également : Mouvements de protestation. 

Mouvements de capitaux. 
Voir : Investissements étrangers. 

Mouvements de jeunes. 
Voir : Jeunes. Mouvements d'étudiants. Mouve
ments politiques. 

Mouvements de libération nationale. 
-Documents 22, 36, 40, 55, 65, 68, 71 et 72, 78 et 

79, 81, 87, 92, 95, 101, 103, 105 à 107, 111, 121, 
124, 133, 136 et 137 

Voir également : Missions d'observation. Mouve
ments anti-apartheid. 

Mouvements de protestation. 
-Documents 88, 124 

Voir également: Mouvements d'étudiants. 

Mouvements politiques. 
-Document 182 

Voir également: Mouvements de protestation. Par
ticipation politique. 

Mouvements syndicaux. 
Voir: Mouvements politiques. Syndicats. 

N 
Namibie. 
-Documents 103, 108, 119 

Voir également : Décolonisation. Réfugiés nami
bieris. 

Namibie- Charbon. 
-Document 122 

Namibie- Femmes. 
-Document 105 

Voir également : Décolonisation. Namibie. Réfu
giés.namibiens. 

Namibie- Indépendance. 
-Document 145 

Namibie- Mouvements de libération nationale. 
-Document 105 

Namibie- Or. 
- Document 122 
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Namibie- Prodpits agricoles. 
- Document 122 

Namibie- Ressources minérales. 
- Document 122 

Namibie- Ressources naturelles. 
-Document 103 

Nationalisme. 
Voir : Autodétermination des peuples. Mouve
ments de libération nationale. 

Négociation. 
-Documents 34, 37, 117, 125, 135 à 137, 139, 142, 

146 et 14 7,)52, 154, 156, 158, 160, 162, 167, 169 
à 172, 175 et 176, 182, 190, 192, 194, 199 à 201, 
215 et 216 

Voir également : Consultations. 

Non-prolifération nucléaire. 
Voir: Armes nucléaires. 

Non-violence. 
-Documents 40, 114 

Nouvelle-Zélande- Mouvements anti-apartheid. 
- Document 72 

Nutrition. 
Voir: Malnutrition. 

Objecteurs de conscience. 
-Document 94 

0 

Obligations internationales. 
-Documents 1, 21 

Voir également : Traités. 

Observateurs du Commonwealth. 
-Document 175 

Observateurs. 
-Documents 163 et 164, 166, 171, 175 et 176, 178, 

185,190,192,194,200,209,215,218,220 
Voir également : Mouvements de libération nàtio
nale. Organisations intergouvernementales. 

Observation des élections. 
-Documents 175, 191, 194, 199 à 201,205,208 et 

209,216 
Voir également: Coopération technique. Élections. 
InsÇription des électeurs. Vote. 

ONU. 
-Documents 96,111,118 

ONU -Contributions budgétaires. 
-Documents 124, 218 

ONU- Membres. 
-Document 218 

ONU. Assemblée générale (seizième session extraordi
naire: 1989). 

- Document 123 

ONU. Assemblée générale (vingt-neuvième session 
1974-1975). Commission de vérification des pou
voirs. 

- Document 73 

ONU. Centre contre l'apartheid. 
-Documents 92, 129, 142, 148 

ONU. Comité du Conseil de sécurité créé par la résolu
tion 421 (1977) concernant la question de l'Afrique 
du Sud. 

- Document 97 

ONU. Comité du Conseil de sécurité créé par la résolu
tion 421 (1977) concernant la question de l'Afrique 
du Sud- Dissolution. 

-Document 213 

ONU. Comité spécial contre l'apartheid - Budget 
(1986). 

- Document 118 

ONU. Comité spécial contre l'apartheid- Dissolution. 
-Document 218 

ONU. Comité spécial contre l'apartheid- Programme 
de travail. 

-Documents 118, 142 

ONU. Comité spécial contre l'apartheid- Recomman
dations. 

-Document 29 

ONU. Comité spécial contre l'apartheid. Equipe spé
ciale pour les femmes et les enfants vivant sous 
l'apartheid. 

-Document 101 

ONU. Comité spécial contre l'apartheid. 
-Documents 25, 35, 43, 46, 49, 66 et 67, 71, 80, 83, 

92,100 et 101, 107,112,129, 142,148 et 149,172, 
195,215 

ONU. Comité spécial des Vingt-Quatre. 
-Document 49 

ONU. Commission contre l'apartheid dans les sports-
Création. 

- Document 118 

ONU. Commission contre l'apartheid dans les sports. 
-Documents 134, 144 

ONU. Commission des droits de l'homme. Groupe des 
Trois créé en vertu de la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apart
heid. 

- Document 70 

ONU. Commission des droits de l'homme. 
-Documents 52, 101 
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ONU. Commission sur les auditions relatives à l'embar
go pétrolier contre l' Mrique du Sud (1989 : New 
York). 

-Document 130 

ONU. Département de l'information. 
-Document 142 

ONU. Fonds d'affectation spéciale pour l'Afrique du 
Sud- Contnbutions budgétaires. 

-Documents 151, 197 

ONU. Fonds d'affectation spéciale pour l'Afrique du 
Sud. 

-Document 52, 151 

ONU. Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion 
d'informations contre l'apartheid- Contributions 
budgétaires. 

-Document 129 

ONU. Groupe intergouvernemental chargé de surveiller 
la fourniture et la livraison de pétrole et de produits 
pétroliers à l' Mrique du Sud. 

-Documents 130, 143, 150 

ONU. Groupe intergouvernemental chargé de surveiller 
la fourniture et la livraison de pétrole et de produits 
pétroliers à l' Mrique du Sud- Dissolution. 

-Document 196 

ONU. Représentant spécial pour l' Mrique du Sud. 
-Documents 156,158,160,171,176,199,216,220 

Opérations de maintien de la paix. 
-Document 216 

Voir également : Paix. Rétablissement de la paix. 

Opinion publique. 
Voir: Propagande. 

Or. 
-Documents 122, 127, 133 

Ordinateurs. 
-Documents 116, 127, 133 

Organisation de l'unité africaine. 
-Documents 57, 65 et 66, 71, 76, 79, 92, 95, 101, 

106, 159 et 160, 175 et 176, 194, 200 et 201, 220 

Organisations féminines. 
-Document 111 

Voir également : Femmes. 

Organisations intergouvernementales. 
-Documents 52, 92, 106, 111, 124, 127 à 129, 139, 

142, 148, 195,215 
Voir également: Coopération internationale. Insti
tutions spécialisées. Missions d'observation. Orga
nisations non gouvernementales. Organisations 
régionales. Pouvoirs des représentants. 

Organisations internationales. 
-Documents 103,106 

Voir également : Coopération entre les organisa
tions. Organisations intergouvernementales. Orga
nisations non gouvernementales. 

Organisations non gouvernementales. 
-Documents 49, 52, 92, 103, 111, 124, 127 à 129, 

142, 148, 195, 197 à 199,215 et 216 
Voir également : Coopération internationale. Or
ganisations intergouvernementales. 

Organisations régionales. 
- Document 49 

Ouellet, André. 
- Document 205 

Ouvriers qualifiés. 
-Documents 63, 65 

Paix. 
- Document 31 

p 

Voir également: Opérations de maintien de la paix. 
Rétablissement de la paix. Sécurité internationale. 
Traités de paix. 

Pan Africanist Congress of Azania (Mrique du Sud). 
-Documents 95, 106, 121, 124,142, 148, 176 

Participation politique. 
-Documents 194 et 195,201 à 203,207 

Voir également : Mouvements politiques. Partici
pation populaire. Représentation politique. Vote. 

Participation populaire. 
-Document 201 

Voir également : Participation politique. 

Participation sociale. 
Voir : Participation populaire. 

Partis politiques. 
-Documents 97, 111, 121, 137, 139, 142, 162, 167, 

169et 170,175 et 176,178,182 à 184,194 et 195, 
199 à 204, 207 et 208,216 

Pauvreté. 
-Document 39 

Pays coloniaux. 
Voir : Colonialisme. Décolonisation. Indépen
dance. ln térêts étrangers. 

Pays en développement. 
-Documents 200 et 201 

Pays nouvellement industrialisés. 
- Voir: Pays en développement. 

Pays voisins. 
Voir: Etats de première ligne. 

Peine capitale. 
-Documents 41, 106, 121, 124, 133 
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Voir également: Exécutions extrajudiciaires. Exé
cutions sommaires. 

Peine de mort. 
Voir: Peine capitale. 

Pénuries alimentaires. 
Voir: Malnutrition. 

Pérez de Cuéllar, Javier. 
- Document 13 8 

Perfectionnement de la main-d'œuvre. 
-Document 198 

Voir également : Programmes de formation. 

Personnel militaire. 
Voir: Forces armées. 

Personnes détenues. 
-Documents 28, 32, 34, 41, 52, 64, 88, 103, 116, 120 

et 121, 124, 133, 139, 214 
Voir également: Détentions arbitraires. Exécutions 
extrajudiciaires. Prisonniers politiques. Traitement 
des prisonniers. Torture et autres traitements cruels. 

Pétitions. 
-Document 70 

Pétrole. 
Voir: Embargo pétrolier. 

Plébiscites. 
-Document 153 

Voir également : Autodétermination des peuples. 
Elections. 

PNUD. 
-Document 106 

Police. 
-Documents 94, 176 

Voir également :Enquêtes criminelles. 

Politique de l'emploi. 
- Document 37 

Voir également : Droit au travail. 

Politique étrangère. 
Voir: Intervention. Programmes d'aide. Relations 
extérieures. 

Politique militaire. 
-Document 103 

Ports. 
-Documents23, 127,140 

Pouvoirs d'exception. 
Voir : Etat d'urgence. 

Pouvoirs des représentants. 
-Documents 59, 73 à 75 

Voir également: Organisations intergouvernemen
tales. 

Presse. 
Voir : Liberté de la presse. 

Prêts. 
Voir: Crédit. Prêts bancaires. Prêts étrangers. 

Prêts bancàires. 
-Document 103 

Voir également : Crédit. 

Prêts étrangers. 
-Documents 111, 116, 127 et 128, 133, 140, 149 

Voir également : Dette extérieure. 

Prisonniers. 
Voir : Personnes détenues. Prisonniers politiques. 
Traitement des prisonniers. 

Prisonniers de conscience. 
Voir: Prisonniers politiques. 

Prisonniers politiques. 
-Documents 24,28 et 29, 32 à 38, 40 et 41, 43, 45, 

50 à 52, 56,64 et 65,78 et 79, 87 et 88, 97, 106 et 
107, 111, 116, 120 et 121, 124 et 125, 133, 136 à 
139, 146 et 14 7, 151, 170 à 172, 175 et 176, 180, 
194, 197,214 

Voir également: Amnistie. Crimes politiques. Exé
cutions extrajudiciaires. Personnes détenues. Pro
cès politiques. Torture et autres traitements cruels. 
Traitement des prisonniers. 

Privilèges et immunités. 
-Document 164 

Prix Nobel de la paix. 
-Document 188 

Procédures d'établissement des rapports. 
Voir: Rapports périodiques. 

Procès. 
Voir: Procès politiques. 

Procès politiques. 
-Documents 33, 38, 97, 125, 133 

Voir également: Crimes politiques. Prisonniers po
litiques. 

Processus législatif. 
- Document 78 

Voir également : Lois et règlements. 

Produits agricoles. 
-Documents 13, 122, 127 

Voir également : Matières premières. 

Produits de base. 
Voir: Matières premières. Minéraux. Produits agri
coles. 

Programme d'action contre l'apartheid (1983). 
- Document 111 

Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe. 

-Documents 179,198,219 
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Programmes d'action. 
Voir: Déclarations. 

Programmes d'assistance. 
-Document 95 

Voir également: Assistance au développement. As
sistance aux réfugiés. Assistance économique. 
Assistance humanitaire. Assistance militaire. Coo
pération technique. 

Programmes de formation. 
-Documents37,41,179,198 

Voir également: Assistance en matière d'éducation. 
Perfectionnement de la main-d'œuvre. 

Propagande. 
-Document 96 

Voir également: Information. 

Propriété culturelle. 
Voir: Collections d'art. 

R 
Race. 

Voir: Discrimination raciale. Groupes ethniques et 
raciaux. Relations raciales. 

Racisme. 
Voir : Discrimination raciale. 

Radiodiffusion. 
- Document 91 

Rapatriement. 
-Documents 137, 139, 142, 147, 176, 194 

Voir également: Emigration. 

Rapports périodiques. 
-Document 70 

Réaménagement de la dette. 
-Document 128 

Voir également : Dette extérieure. 

Réfugiés de l'Afrique australe. 
- Document 45 

Voir également : Réfugiés. Réfugiés namibiens. 

Réfugiés namibiens. 
-Document 101 

Voir égalemenl : Namibie. 

Réfugiés. 
-Documents 49, 78, 88, 95, 101, 103, 107, 111, 124, 

133, 137, 139, 147, 176, 194,214 
Voir également : Assistance aux réfugiés. Enfants 
réfugiés. Exilés. Femmes réfugiées. Rapatriement. 

Registre des artistes. 
-Document 109 

Registre des contacts sportifs. 
-Documents 102, 134, 144 

Règlemey~t des différends. 
Voir: Commissions d'enquête. Consultations. Mis
sions spéciales. Négociation. Paix. 

Relations culturelles. 
-Documents 100,103, 109, 111, 116, 119, 122, 127, 

133,140 
Voir également : Echanges culturels. 

Relations diplomatiques. 
-Documents 23, 26, 111 

Relations économiques. 
-Documents 26, 103, 111 

Voir également : Commerce extérieur. 

Relations extérieures. 
-Documents 1, 49 

Voir également: Coopération politique. Relations 
diplomatiques. Relations économiques. Relations 
militaires. 

Relations internationales. 
-Documents 11, 74 

Voir également : Coopération internationale. Coo
pération politique. Droit international. Relations 
extérieures. Sécurité internationale. 

Relations militaires. 
-Documents 96, 111, 119, 122, 127, 131, 140 et 141, 

149 
Voir également : Assistance militaire. 

Relations raciales. 
- Documents 6 à 8 

Voir également : Discrimination raciale. Groupes 
ethniques et raciaux. 

Relèvement. 
-Documents 139, 147, 194,210,217 à 219,221 

Voir également: Assistance économique. Coopéra
tion internationale. 

Remboursement des frais de voyage. 
Voir : Frais de voyage. 

Représentation politique. 
-Document 199 

Voir également: Elections. Participation politique. 

République fédérale d'Allemagne. 
Voir: Allemagne, République fédérale d'. 

Responsables de l'application des lois. 
Voir: Police. 

Ressources financières. 
Voir: Assistance financière. Fonds. 

Ressources minérales. 
-Documents 122, 127, 140 

Voir également : Matières premières. 

Ressources naturelles. 
-Document 103 

558 LES NATIONS UNIES ET L' APARlHEID, 1948-1994 



Voir également : Matières premières. Ressources 
minérales. 

Restrictions aux voyages. 
Voir : Sanctions. 

Rétablissement de la paix. 
-Documents 18,155,159,163 à 166,168 et 169,173 

et 174,177 et 178,183,185 et 186 
Voir également: Opérations de maintien de la paix. 
Paix. 

Révolutions. 
Voir : Mouvements de libération nationale. Mou
vements de protestation. Violence politique. 

Rhodésie du Sud - Activités militaires. 
-Document 56 

Rhodésie du Sud -Intervention. 
-Document 56 

Royaume-Uni- Boycotts commerciaux. 
- Document 13 

s 
Sanctions. 
-Documents 16, 20, 23, 30, 37, 44, 46, 49, 53, 56, 

60, 63, 68 et 69, 100, 103, 107 et 108, 111 et 112, 
116,119,122,126 et 127,129,133,136,156,158, 
172, 187, 192,211 à 213 

Voir également: Boycotts. Désinvestissement. Em
bargo pétrolier. Embargo sur les armes. 

Santé. 
-Document 175 

Secoun d'urgence. 
Voir: Assistance humanitaire. 

Secoun internationaux. 
Voir : Assistance aux réfugiés. Assistance humani
taire. 

Secrétariat du Commonwealth. 
-Documents 194, 200 et 201, 220 

Sécurité intérieure. 
-Document 137 

Voir également: Etat d'urgence. 

Sécurité internationale. 
-Documents 49, 103 

Voir également : Etats de première ligne. Interven
tion. Paix. Relations internationales. 

Sécurité nationale. 
Voir: Sécurité intérieure. 

Sécurité nationale. 
Voir : Etat d'urgence. Police militaire. Sécurité in
térieure. Sécurité internationale. Services de rensei
gnements. 

Sécurité régionale. 
Voir : Etats de première ligne. Paix. 

Séminaire international sur les femmes vivant sous le 
régime d'apartheid (1982 :Helsinki). 

-Document 101 

Services d'emploi. 
~oir: Politique de l'emploi. 

Services de renseignements. 
- Documents 122, 127, 133 

Signatures, adhésions, ratifications. 
- Documents 70, 111, 118, 121, 134, 144 

Voir également : Traités. 

Sisulu, Walter. 
-Document 40 

Sociétés multinationales. 
Voir : Sociétés transnationales. 

Sociétés transnationales. 
-Documents 53, 103, 122, 127, 140 

Voir également: Banques transnationales. Intérêts 
étrangers. 

South African Airways. 
-Document 118 

South West Africa People's Organization. 
-Document 103 

Sports. 
-Documents 60 et 61, 65, 100, 102 et 103,111, 116, 

118 et 119, 122, 127, 133 et 134, 140, 144, 147, 
194 

Steiner, lsmat. 
-Document 161 

Stratégies de développement. 
-Document 177 

Syndicats. 
-Documents 37, 63, 66, 69, 103, 108, 111 

Voir également : Associations professionnelles. 
Droits syndicaux. 

T 
Tambo, Oliver. 
-Documents 55, 77, 99, 107, 181 

Technologie. 
Voir: Technologie nucléaire. 

Technologie militaire. 
-Document 175 

Technologie nucléaire. 
-Documents 103, 111, 116, 122, 127, 131, 133, 141 

Voir également: Armes nucléaires. 

Territoires sous tutelle. 
Voir : Namibie. 
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Thant, U. 
-Documents 25, 42 

Tiers monde. 
Voir : Pays en développement. 

Tolérance. 
-Document 195 

Torture et autres traitements cruels. 
-Documents 36, 50 à 52, 106 et 107 

Voir également : Exécutions extrajudiciaires. Exé
cutions sommaires. Personnes détenues. Prison
niers politiques. Traitement des prisonniers. 

Tourisme. 
-Documents 100,111 

Voir également : Frais de voyage. 

Traitement des prisonniers. 
-Documents 50 à 52, 88, 97 

Voir également : Personnes détenues. Prisonniers 
politiques. Torture et autres traitements cruels. 

Traités de paix. 
-Document 175 

Voir également : Paix. 

Traités. 
-Documents 56, 70,111,118 et 119,121,134,144 

Voir également : Obligations internationales. Si
gnatures, adhésions, ratifications. Traités de paix. 

Transfert de technologie. 
-Documents 127,130,140 et 141,143 

Transferts d'armes. 
- Document 89 

Voir également : Assistance militaire. 

Transkei. 
-Document 85 

Transkei- Décolonisation. 
-Document 84 

Transports. 
-Documents 122, 127, 140, 143 

Voir également : Transports maritimes. 

Travail forcé. 
-Document 69 

Voir également : Droits des travailleurs. Exploita
tion de la main-d'œuvre. 

Umkhonto We Sizwe. 
-Document 22 

Union européenne. 

u 

-Documents 194, 200 et 201, 220 

Union sud-africaine. 
Voir: Afrique du Sud. 

Universités et colleges. 
-Document 198 

Voir également : Enseignement supérieur. 

Uranium. 
-Document 111 

Vance, Cyrus R. 
-Documents 157 à 159 

Ventes d'or. 

v 

-Documents 103, 111, 116 

Victimes de crimes. 
-Document 175 

Villes. 
-Document 112 

Violations des droits de l'homme. 
-Documents 21, 27, 39, 45, 48, 62, 70, 74, 115, 117 

Voir également: Crimes contre l'humanité. Exécu
tions extrajudiciaires. Exécutions sommaires. Tor
ture et autres traitements cruels. Travail forcé. 

Violence. 
Voir : Violence politique. 

Violence politique. 
-Documents 14, 16, 24, 36 et 37, 43, 82 et 83, 88, 

97, 107, 115, 136 et 137, 139, 146 et 147,154, 156 
à 158,160 à 163, 170 à 176, 183 et 184, 192, 194, 
199 à 201,215 et 216 

Voir également: Crimes politiques. Etat d'urgence. 
Massacres. 

Visas. 
-Documents 94, 100, 118 

Visites officielles. 
-Document 18 

Vote. 
-Document 218 

Voir également : Elections. Observation des élec
tions. 

Voyages. 
Voir: Frais de voyage. Tourisme. Transports. Visas. 

Vraalsen, Tom Erik. 
-Document 192 
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w 
Waldheim, Kurt. 
- Documents 67, 90 

z 
Zimbabwe. 

Voir : Rhodésie du Sud. 

Zimbabwe African People's Union. 
-Document 55 
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VII Index 
[Les numéros suivant les entrées renvoient aux paragraphes pertinents de l'Introduction.] 

A 
Accord de non-agression et de bon 

voisinage entre la République 
sud-africaine et le Gouverne
ment de la République populaire 
du Mozambique (1984). 
Voir Accord de non-agression de 
Nkomati (1984) [Mozambique] 

Accord de non-agression de Nkomati 
(1984) [Mozambique], 119 

Accord de paix. 
Voir Accord national de paix 

Accord national de paix, 323, 371, 
374, 378, 392, 404, 407, 409, 
411à414,418,447 

Accords sur les sauvegardes de 
l'AlEA, 482 

Acquisition de terres, 27 
Acteurs, 279, 282,284 
Action publique, 250 à 276 

enfants, 268 à 276 
étudiants, 259 à 267 
femmes, 268 à 276 
jeunes, 259 à 267 
syndicats, 254 à 258 

Afghanistan, 32 
Africa Fund (Etats-Unis), 233 

Africains. 
Voir Sud-Africains noirs 

African National Congress of South 
Africa. 
VoirANC 

Afrikaans 
langue d'enseignement, 109 

Afrikaner Volksfront, 460, 470 
Afrikaner volkstaat, 443, 458, 460 
Afrikaner Volksunie, 424 
Afrikaner Weerstandsbeweging (AWB), 

429,469 
Afrique du Sud 

Assemblée nationale, 437, 480 
Brigades de maintien de l'ordre, 

395,469 
Bureau de coopération civile, 349 
capacité nucléaire, 149 
chambres législatives séparées, 

115,140 
commerce, 136, 210 

562 

Commission d'enquête chargée de 
faire des recommandations sur 
les moyens de prévenir la vio
lence et les menaces, 372 

Constitutions, 45, 72, 115, 122, 
140,232,324, 326, 336 et 337, 
341,353,359 et 360,375,378, 
388, 401, 423, 428, 432, 435 à 
43 8, 458 à 460,463,468 et 469, 
484 

constitutions des provinces, 458 
délégation à l'Assemblée générale 
droits de l'homme, 1, 17, 21, 25, 

33 à 36, 49, 68, 90, 97 et 98, 
100,143 et 144,146,172,183, 
240, 312, 340, 381, 385, 387, 
436,460 

échanges, 94 
économie, 498 
état d'urgence, 40, 44, 102, 122, 

141,232,274, 330 et 331,353 
Etatsvoisins,98, 113,118,137 
expulsion de l'Assemblée générale, 

39, 100 
forces militaires, 50, 62, 106, 113, 

191, 349 et 350 
industrie de l'armement, 61, 192 
intérêts étrangers, 51, 94, 206, 

208,210 et 211,254 
loi sur le terrorisme (1967), 222 
Métis, 32,104,108,115,140 
Mouvement démocratique de 

masse, 331 
Parlement, 432, 437 et 438, 459, 

469 
partenaires commerciaux, 14, 49, 

57,94 et 95, 99, 132, 159 
personnes d'origine asiatique, 140 
personnes d'origine indienne, 21, 

26 à 28, 30, 53, 104, 108, 115 
personnes d'origine indo-pakista
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